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Assemblée parlementaire des communautés européennes
(élections : publicité [financement)).

11011 . — 13 janvier 1979 . — M . Michel Debré rappelle à M. le
Premier ministre qu'à ia majorité absolue dag membres composant
l'Assemblée nationale, un texte a été voté interdisant la propagande,
fût-elle baptisée information, rémunérée par des fonds étrangers ou
provenant d ' un organisme international ; que ce texte n'a pas
été soumis au Sénat ; qu'il sera repris à la prochaine session par-
lementaire ; qu 'il importe donc au cas où les administrations et
sociétés dépendant du Gouvernement n 'y mettraient pas elles-mêmes
bon ordre de prévenir ceux qui useraient de l'argent indûment
affecté à des fins qui viendraient à être interdites que ces dis-
positions pourraient avoir un caractère rétroactif, le point de
départ étant le premier vote de l'Assemblée nationale, et par
conséquent feraient peser une obligation de remboursement, y
compris des commissions et honoraires.

Communauté économique européenne (protection communautaire).

11012 . — 13 janvier 1979. — M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre si compte tenu, d ' une part, de multiples fermetures
d 'entreprises ou cessations de paiement, du maintien à - un taux
très élevé du nombre des chômeurs, de la grande difficultés des
jeunes à trouver un emploi, d'autre part, de la compétition déloyale et
abusive résultant du désordre monétaire, des inégalités de législations
sociales et de méthodes caractérisées de dumpings, il ne lui parait
pas nécessaire de faire désigner par le conseil des ministres des
affaires étrangères une commission spéciale chargée en un délai
très court de prévoir les mesures de protection qu'exige un grand
nombre de secteurs économiques aux frontières du Marché commun ;
que cette procédure est d'autant plus nécessaire et urgente qu'à
défaut de cette protection communautaire, le Gouvernement peut
être contraint de recourir aux néfastes clauses nationales de
sauvegarde.

Communautés européennes (cour de justice).

11013. — 13 janvier 1979 . — M . Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s' il n ' estime pas utile de faire appel au Parlement
pour qu ' en un élan nécessaire de patriotisme et par une affirmation
des intérêts essentiels de notre pays, et toutes tendances politiques
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confondues, soit officiellement dénoncé le comportement de la
cour de justice des communautés européennes qui, poursuivant
ses déviations juridiques, par sa récente délibération relative au
traité dénommé Euratom vient de commettre tout à la rois un abus
de procédure et plusieurs abus de pouvoirs, portant ainsi volon-
tai rement un coup à l 'indépendance de la France au profit d ' autres
partenaires de la'Communauté : 1 " un abus de procédure, d ' abord.
Il résulte, en effet• des données de l 'affaire que c ' est à la suite d 'un
débat entre fonctionnaires des services juridiques et d' une volonté
de la commission, soucieuse d 'augmenter ses pouvoirs, que la cour
de justice a été saisie d'une demande d'avis par le Gouvernement
belge qui ne parait pas avoir consulté au préalable les aut res
gouvernements ; qu'en fait aucun litige n'existait et qu ' il s 'agit
d ' une manmuvre pour forcer la main des autor ités nationales légi-
times, et particulièrement des autorités françaises. 2" Plusieurs abus
de pouvoirs, ensuite. II résulte également des données de l 'affaire
que la cour a outrepassé les termes du litige artificiellement créé
en déclarant soumettre les pouvoirs de police des Etats en matière
de transports des matières fissiles à une fiction, la propriété commu-
nautaire des matières fissiles, afin de substituer l 'organisation
supranationale aux droits et devoirs des Etats, seuls responsables de
leur politique d ' approvisionnement ; c'est un autre abus de pouvoir
et le témoignage d ' un confusionisme juridique qui ne s 'explique
que par des vues politiques, que de faire appel aux perspectives
soi-disant ouvertes par un article d ' un antre traité pour affirmer, sans
fondement légal, la notion du marché commun nucléaire, prétendant
ainsi ôter aux Etats leur droit d'affirmer une politique propre
de livraison des matières fissiles. 3" Il s 'agit d 'un coup directement
et volontairement por té à l' indépendance de la France qui se
verrait assimilée aux nations dépourvues de force militaire
nucléaire ; qu 'en particulier alors qu 'elle a le droit et le devoir
de soumettre ses livraisons de plutonium résultant du retraitement
des combustibles aux impératifs qu ' elle fixe elle-mime, seule res-
pons•tble. notamment au regard du partenaire allemand, qui a
renoncé à toute fabrication militaire, la cour de justice ose
envisager une obligation de libre livraison dont le résultat le
plus tangible serait d ' aller à l' encontre des dispositions établies en
fonction de la sécurité de l ' Europe et dont il appartient à la
France, pour ce qui la concerne, de surveiller l' application . Consi-
dérant l'ensemble cle cette affaire, le Gouvernement n 'estime-t-il
pas : 1" qu ' il conviendrait d'élever la plus énergique protestation
contre la tendance politique des juges de la cour à soutenir les
fonctionnaires, supranationaux contre les gouvernements, et notam-
ment, comme dans ce cas visé par cette question, contre le Gou-
vernement de la France ; 2" qu'il conviendrait en même temps,
comme il en avait été question à la fin de ta précédente législature,
de rappeler s' il :e faut par un texte solennel au: tribunaux et aux
administrations de la France qu ' ils ont d 'abord à appliquer la
loi française et qu ' il n ' appartient pas, sans en référer au Gouver-
nement, de saisir la cour de justice pour interprétation ; 3" qu 'il
conviendrait• en toute h,pothése, de faire savoir qu ' une interpré-
tation juridique do-tnée à l'occasion d ' un faux litige, voire d 'un
vrai, ne peut lier lt France que dans la mesure où la France est
expressément partie au litige ou demanderesse de l'avis ; que le
temps des cours souveraines, en France et hors de France, est et
demeure terminé ; 4" que pour ce qui concerne l ' Euratom, à déf'.ut
de faire triompher les exigences fondamentales de notre politique
nationale sur les fantaisies juridiques de fonctionnaires et de
magistrats, il conviendrait sans doute d'envisager la dénonciation
d'un traité qui n ' a jusqu'à présent apporté rien de positif, et qui,
à considérer la délibération de la cour, va devenir néfaste.

QUESTIONS ÉCRITES
'Art. 139 et 133 du réellement .)

Article 139 du règlement :
a 1. Let questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l 'article 133 . En outre, elles ne doivent
contents aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

a 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'iutérét publie rte leur permet pas de répon-
dre, soit, à litre exceptionnel, de demander, pour rassembler tes
éléments de leur réponse . un délai supplémentaire qui ne peul
excéder un mois;

e 1. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse antes
les délais susvisés, sot auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire cotnaït•e s 'il entend ou non la convertir
en question orale Dans la négative, le ntiristre compétent dis•
pose d'un délai supplémentaire d'un mois ;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en ques•
tien orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au der-
nier alinéa rte l'article 133;

« 3 . Font l ' objet d ' un rappel publié au Journal officiel les gncs•
tiens écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais pré•
vus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
il est communiqué aux auteu rs des questions en môme temps que
le rappel leur est notifié. »

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMIILEE NATIONALE

es.

Entreprises lactu'ité et entploit.

10925 . — 13 janvier 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur les graves
problèmes que poserait, ;Il était réalisé, le déménagement du
siège social de la Société Boussois, sise 43, rue Caumartin, à
Paris t9'l . Alors que la Société Boussois a déjà procédé à des
réductions importantes de personnel dans ses unités de fabrication,
passant de 5 600 emplois en 1974, à 3 340 en 1978 pour arriver à
:3OJO à fin 1979, la direction veut trouver avec le déménagement
hors de Paris de son siège, un moyen supplémentaire lui per-
mettant de licencier un certain nombre de salariés . La suppression
de quarante.six postes est d ' ores et déjà envisagée, auxquels s 'ajou-
tent quinze départs ou mutations en cours, soit une réduction
d' effectifs de soixante et une personnes sur les 260 employés et
cadres que compte ce siège social . Outre le problème d ' emploi ainsi
posé, alors que la capitale a subi ces dernières années une véri-
table hémorragie d' emplois, le transfert hors Paris de cette ent re-
prise créerait de multiples difficultés de vie pour le personnel, en
grande partie féminin, qui se verrait imposer un temps de transport
et des frais supplémentaires . Une enquête menée par la direction
auprès du personnel, fait apparaître en effet que soixante per-
sonnes habitent la banlieue Saint-Laza re, vingt-quatr e Paris, vingt-
trois la banlieue Est, vingt-trois la banlieue Nord, dix-sept la banlieue
Ouest, onze la btmlieue Sud, huit la banlieue Sud-Est, dix-sept se
trouvent sur la ligne du RER, neuf habitent Pontoise. C'est dire la
dispersion des lieux d ' habitation du personnel ; l 'implantation
actuelle du siège convient à la plus grande partie, elle a d'ailleur s
amené maintes personnes à organiser leur habitat précisément en
fonction de leur lieu de travail . Un déménagement en grande
banlieue remettrait en cause l'organisation de leur vie. Tenant
compte de ces graves problèmes, du chômage qui se trouverait
accru avec une telle solution, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu'une solution conforme aux intérêts du
personnel et au maintien de l 'emploi à Paris soit t rouvée.

Allocation de logement (personnes âgées).

10926 . — 13 janvier 1979. — M. Robert Ballanger appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décret
du 28 août 1978 qui entraîne la suppression de l'allocatioo loge-
ment pour des personnes qui séjournent en hospice . Lors de précé-
dentes questions, Mme le ministre avait fait valoir que l'allocation
de logement avait été créée dans le dessein d'améliorer l'habitat
individuel des personnes àgées, qu 'elle n 'avait pas caractère social
et qu 'en conséquence elle devait répondre à des normes précises
de surfaces . Cette explication ne peut satisfaire des personnes qui
ont de très faibles revenus et pour qui l 'allocation de logement
constitue un appoint nécessaire . C ' est pourquoi, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre peur une application plus
souple de la réglementation.

Impôt sur le revenu (assistantes maternelles).

10927. — 13 janvier 1979. — Mme Jacqueline Chonavel attire l'at-
tention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mécon-
tentement des assistantes maternelles concernant leur régime fiscal.
Elles viennent d'apprendre que les DDASS ont reçu de la direction
générale des impôts l 'ordre de déclarer la totalité des sommes
perçues au titre du traitement, indemnités et majorations diverses,
par les assistantes maternelles. Or, celles-ci auraient reçu l'assurance
de la part du ministre de la santé que leur régime fiscal antérieur
ne serait pas modifié et qu ' elles n 'auront à déclarer que 10 p . 100
des sommes totales perçues . Les assistantes maternelles ne inénéfi-
cient pas d 'une couverture sociale identique à celle des autres
travailleurs et en cas de perte d'emploi, d'indemnités suffisantes,
Pour ces différentes raisons Il leur avait été précisé le 28 décembre
1977 que rien ne viendrait au niveau de l 'impôt porter atteinte aux
avantages familiaux qui, en quelque sorte, malgré les inconvénients
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énumérés ci-dessus, rétablissaient un certain équilibre en cas de
maladie ou de chômage. Ainsi dans la majorité des cas les assistantes
maternelles pouvaient conserver ie bénéfice des allocations fami-
liales et allocation logement peur elles et leurs enfants . Les assis-
tantes maternelles conservaie,t pour leurs enfants les bourses
scolaires. Sous certaines condi,ions elles conservaient également
leur pension d ' invalidité . sécurité sociale 2' catégorie ce qui leur
permettait d 'être à l 'abri du besoin immédiat en cas de maladie et
leur assurait la retraite pour laquelle elles avaient précédemment
cotisé . Si le mode de calcul change tous ces avantages vont dispa-
raître sans aucune contrepartie . En conséquence elle 1 .d demande
de bien vouloir préciser les mesures qu ' elle compte prendre pour
rectifier cette situation.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

10928. — 13 janvier 1979 . —M. Loden Villa attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des élèves de l 'école
primaire, 33, avenue Claude-Vellefaux, à Paris (10'1, qui prennent
leur déjeuner dans l'établissement. L'école ne dispose pas de
réfectoire pour accueillir les enfants ; les 130 élèves inscrits doivent
donc prendre leur repas dans le préau . L ' usage de ce local, prévu

„ ;ires fins, ne peut ga'entrainer des perturbations dans la vie,
tant des écoliers que des enseignants. En effet, le préau qui sert
également de gymnase est inutilisable par le professeur de culture
physique à partir de 11 heures . Aurès leur repas les enfants doivent
sortir, quel que soit le temps, dans la cour, afin de permettre le
nettoyage du préau . De plus ce dernier est très exigu . Aussi il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit rapi-
demment réalisé un local de cantine suffisamment grand pour
accueillir les élèves de l'école et ceux qui doivent venir prochaine-
ment de la ZAC Grange-aux-Belles.

Viande (boeuf).

10929. — 13 janvier 1979. — M . André Lajoinie expose à M . le
ministre de l 'agriculture que la chambre d 'agriculture de l'Allier,
réunie en session ordinaire le mardi 12 décembre 1978 cousidère
que : d 'octobre 1977 à octobre 1978 les prix intérieurs français de
viande bovine n 'ont augmenté à la production que de 5,6 p . 100,
alors qu 'ils ont augmenté à la consommation de 11,3 p. 100 ; dans
toutes les catégories ils sont inférieurs début décembre 19711 à
leur niveau de décembre 1977 ; le prix moyen de cotation de
synthèse n'est qu 'à 91 p . 100 du prix d'orientation ; la pénalisation
de l ' élevage bovin français dans les échanges de la CEE avec :es
pays tiers du fait du non-respect de la règle de a préférence
communautaire a en bovins de viande et en jeunes bovins vivants
destinés à l'engraissement (230 000 tètes en 1978 dans le cadre du
contingent communautaire annuel, 50000 têtes dans le contingent
GATT, ainsi que dans le cadre d 'accords bilatéraux, importation
dont bénéficie surtout l 'Italie, notre principal client qui voit du fait
de la progression de sa production intérieure, ses besoins diminuer
de 8 p . 1.00 par rapport à 1977, de 10 p . 100 par rapport à 1976, dans
1 échanges intra-communautaires du fait de l ' existence des montants
compensatoires monétaires qui ont pour conséquence : de favoriser
le développement de la production dans les pays à monnaies
fortes RFA (-i- 4 p . 100), de l'Irlande (-1- 15 p. 100), pays à monnaie
faible appliquant peu de MCM ; de permettre la constitution de
stocks d'intervention dans certains Etats à des prix plus rémunéra-
teurs que les prix de marché français (la- RFA détient 42 p . 100 de
ces stocks, l ' Irlande 24 p. 100, le Danemark 12 p . 100, la France
0 p. 100) ; de développer les importations de ces pays sur le marché
français. Ainsi en octobre, les prix moyens des quartiers arrière
en provenance d'Irlande valaient 2 francs par kilogramme
moins cher que les cours enregistrés à Rungis . La chambre d 'agri-
culture souligne les répercussions néfastes de celte situation sur la
balance commerciale bovine dont l'excédent a diminué en valeur
d'un tiers par rapport à 1977, du fait d 'une augmentation des expor-
tations de seulement 14 p. 100, surtout due aux animaux vivants)
et d 'une augmentation des Importations de 40,2 p . 100 (principalement
en viandes fraîche:, réfrigérées et congelées) dont le déficit atteint
sur neuf mois plus d'un milliard de francs. II lui demande quelles
suites il entend donner aux souhaits de cet organisme et notamment
s'il compte décider : l'arrêt immédiat des Importations de viande
bovine en provenance des pays tiers tant que le stock communau-
taire d'intervention ne sera pas épuisé ; une stricte limitation des
importations communautaires de jeunes bovins destinés à l 'engrais.
scment par une réduction très sensible d'un contingent annuel
et par le refus de tout élargissement du contingent GATT ; la sup-
pression des montants compensatoires monétaires ; le retour du
prix d'intervention à 93 p . 100 minimum du prix d ' orientation ;
l'extension de l'intervention à toutes les catégories de bovins avec
des prix dérivés supérieurs pour les animaux issus de troupeaux
allaitants.

Indemnité viagère de départ (taux).

10930 . — 13 janvier 1979. — M. André Lajoinie appuie auprès de
M. le ministre de l 'agriculture le voeu concernant l 'IVD et la ces-
sation d' activité adopté par la chambre d ' agriculture de l' Allier
réunie en session ordinaire le 12 décembre 1978 et lui demande
de prendre en considération les revendications exprimées . La
chambre d ' agriculture de l 'Allier constate que la réforme instaurée
par le décret n” 74434 du 20 février 1974, institue une 1VD très
peu incitative, notamment celle servie en complément de retraite.
Elle considère qu'aucune mesure réglementaire ne prévoit l ' indexa-
tion de ces avantages et que par conséquent leur montant est
dévalorisé chaque année. Elle rappelle que la cessation d ' activité
des exploitants àgés reste liée à une politique sociale et écono-
mique beaucoup plus efficace que celle en vigueur . Elle demande:
1 " immédiatement l ' indexation au coût réel de la vie de toutes les
1VD servies depuis 1963 ; 2" la fixation de l ' IVD complément de
retraite au minimum au taux de l 'IVD 190 indexé ; 3" l ' attribution
de l ' IVD, dès l 'âge de cinquante-cinq ans, sans condition d ' inva-
lidité, à tous les fermiers dont une partie ou la totalité :le
l' exploitation a fait objet d 'une reprise par le propriétaire ; 4" que
les veuves d ' exploitants ayant continué à exploiter après le dcès
de leur mari (titulaires d ' un avantage de réversion) puissent,
néanmoins, bénéficier de l' IVD non-complément de retraite jusqu ' à
l' âge de soixante-cinq ans . Elle souhaite que soit rapidement mise
en application une réforme efficace des mesures en faveur de la
cessation d ' activité, mesures orientées essentiellement vers l'instal-
lation des jeunes et non vers la concentration agraire.

Elevage (porcs).

10931 . — 13 janvier 1979. — M . André Lajolnie demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles suites il se propose de donner au
vœu de la chambre d ' agriculture de l 'Ailier, réunie en session
ordinaire le mardi 12 décembre 1978, qui : ' Constatant que malgré
ses propositions concrètes réitérées pour assainir le marché porcin,
la communauté et les pouv oirs publics français n 'ont adopté que
des mesures partielles très insuffisantes ; mettant sérieusement en
garde les pouvoirs publics sur les conséquences catastrophiques
pour l' avenir de la production porcine que peut avoir le découra-
gement actuel de nombreux éleveurs, en particulier des jeunes,
exige immédiatement : l 'application de la clause de sauvegarde, 'a
suppression des montants compensatoires monétaires, l ' harmonisa-
tion des charges d 'alimentation, des conditions de financement
entre les pays par tenaires de la Communauté, le relèvement à
7,80 francs du seuil d ' aides aux caisses de péréquation, une aide
directe aux éleveurs et l ' allongement de la durée des prêts Elevage
de dix à quinze ans ou dix-huit ans . a

Elevage (porcs).

10932. — 13 janvier 1979. — M. André Lajoinie demande à M. le
ministre de l ' agriculture quelles suites il se propose de donner an
voeu de la chambre d ' agriculture de l 'Allier réunie en session ordi-
naire le mardi 12 d`cembre 1978 qui, constatant que malgré ses
propositions concrètes réitérées Pour assainir le marché porcin,
la Communauté et les pouvoirs publics français n ' ont adopté que
des mesures partielles très insuffisantes et mettant sérieusement
en garde les pouvoirs publies sur les conséquences.

Elevage (moutons).

10933 . — 13 janvier 1979. — M . André Lajoinie fait sien le voeu
adopté par la chambre d'agriculture de l'Allier réunie en session
ordinaire le mardi 12 décembre 1978 concernant le maintien d ' une
protection efficace de l'élevage ovin . Il demande à M. le ministre
de l'agriculture de ne tenir aucun compte du recours intenté à la
France par la commission des communautés auprès de la cour de
justice européenne . Il regrette que l 'on puisse laisser dans une telle
insécurité les milliers d'éleveurs bourbonnais qui ont effectué
d ' importants efforts en doublant leur production ovine depuis 1970.
II lui fait part de l 'exigence des éleveurs de n'accepter qu' une régle-
mentation communautaire accordant au minimum aux éleveurs
français les garanties procurées par l 'actuelle réglementation
nationale.

Hôpitaux (établissements).

10934. — 13 janvier 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
malades du service de pneumologie de l'hôpital Saint-Antoine.
Ceux-ci étaient traités, pour des tumeurs pulmonaires ou autres
(la plupart cancéreuses), par le docteur Djurovlc appliquant, depuis
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six ans, une immunothérapie qu ' il avait lui-mémo mise au min! .

	

coût est de ai 500 fra tes. La caisse conseille à cette famille d ' acheter
Ce traite,neat qui leur redonnait ; ' espoir d ' une vie prolongée voire

	

un fauteuil aux Etablisseiacnts Lefèvre, à Bordeaux, au prix de
d ' une guérison, fut, hélas, sais aucune justification, brutalement

	

880i1 francs . il lui demande de bien vouloir examiner ce cas et
interrompu le 5 mars dernier privant les nialaCles des soins étui

	

d'entreprendre les di marches nécessaires pou r permettre à cette
leur étaient prodigués. Remettant en ' t-insu !e droit de suite dans

	

l'.mti;ie d'acheter le fauteuil qui contient dans l'inléritt de l 'entant.
un traitement . il leur rut imposé de poursuivre leur traitement avec
un produit dit .. similaire s, non testé sur l'homme, une nouvelle
fait différentes. Depuis huit mois, t'es malades reelameut bilasse-
immunothérapie, dans des conditions d ' accueil et de soins tout a
blement à l'a,sistvnec publique la reprise de leur traitement qui
était appliqué dans ses services depuis six ans . Certains d entre eux
rechutent, d 'autres, hélas, sons dépliés ; aucune réponse positive
n'est donnée. La nécessité d 'une :bide sur l'imnutnostintiticutt qui
était à la base de leur traitement est mise en avant . Sans rejeter
cet argument, bien que ce prodeil ait été utilisé pou r l'homme
depuis six années, les nialacles font valoir qu 'il est possible de
mener liaraltètentent la reprise de . soins et cette étude et que
surtout le produit avec lequel on les traite actuellement n'avait
pas été testé sur l ' homme et qu'alti une étude n 'est demandée sur
celui-ci . Le docteur Djurovic est Kilt a reprendre les soins pourvu
que les possibilités lui en soient tinnnées, en particulier que la
collaboration d ' un professeur auquel seraient assurés les recalivus et
les moyens matériels puisse travailler arec lui . En raison de l'urgence
du problème soulevé pour la vie eié^te des malades, elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre peur répondre à la demande
légitime de ces malades et assurer le droit de suite dans les traite-
ments commencés .

iliipituu .t' l i'tablisseme iitst.

10939. — 13 janvier 1979 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur !es difficultés
de trésorerie ressenties par le centre hospitalier d 'Aulnay-sous-
Bois. Les meutes diflicultés sont vraisemblablement ressenties par
l'ensemble des hôpitaux . Elles soulignent l 'impérieuse nécessità de
fixer dans les délais nermteux les prix du journée . Dans ce conteste,
il dénonce les mesures pri ses unilatéralement par les organismes
de sécurité sociale sur les modalités de versement des avances
mensuelles étant précisé que cette institution, si elle était libérée
des charges qui lui ont été imposées, pourrait remplir pleinement
la mission sociale qui lui est dévolue . Il déoonee également le
non-versement par te département des avanies destinées à couvrir
les soins dispensés aux malades bénéficiaires de l ' aide médicale
gratuite . Il lui demande de prendre les mesures urgentes permettant
aux établissements hospitaliers de poursuivre la mission qui leur
est assignée dans de meilleures conditions.

imnpüt sur le revenu (quotient fu)tilial : handicapés ..

10935 . — 13 janvier 1979 . — M. Roger Combrisson attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur l 'anomalie suivante qui lui est signalée.
Un invalide de guerre à plus de 40 p . 100 ne bénéficie pas d 'une
demi-part de majoration pour le calcul de l ' impôt sur le revenu du
fait qu'il est marie. L ' invalide célibataire a droit à une part et
demie, alors que s' il est marié il n 'a droit qu'à deux parts. Il serait
logique qu ' il ait droit à deux pain, et demie, son invalidité ne dis-
paraissant pas du fait de son mariage. 11 lui demande quelles mesures
il entend prendre afin que soit mis fin à cette injustice.

Hôpitaux pc riait net I.

10936 . — 13 janvier 1979. — M. Georges Nage attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le méconten-
tement du personnel hospitalier face au décret n" 78 . 135 du 25 jan-
vier 1978 portant création d' une classe fonctionnelle accessible aux
techniciens ayant atteint au moins le 4' échelon . L'accès de cette
fonction ne peut se faire que par concours. Le décrét crée ainsi
tin barrage supplémentaire bloquant la promotion par ancienneté
et instaure une sélection injustifiable. En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures adéquates pour que les techniciennes
puissent atteindre la parité avec les surveillantes, voire les sur-
veillantes chefs par ancienneté.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociule).

10937. — 13 janvier 1979. — M. Alain Léger attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les revendications
légitimes des travailleurs handicapés en rééducation professionnelle
au centre Suzanne-Masson, à l'aria . Depuis plusieurs années, ils
demandent : 1" la définition d'une convention collective et d'un
statut de tutelle unique propres aux handicapés durant leur réédu-
cation professionnelle ; 2" l'assurance d ' une priorité d ' emploi aux
travailleurs handicapés ayant bénéficié d ' une rééducation profes-
sionnelle et, en cas de chômage, l'obtention des nièmes droits que
les travailleurs licenciés économiques ; 3" la mise en place de taux
professionnels correspondant à la moyenne des salaires réels des
professions exe rcées, leur revalorisation trimestrielle et leur main-
tien en cas de maladie jusqu 'à la reprise dia stage . II lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour faire aboutir ces reven-
dications dont le bien-fondé est Légitime.

Assurances maladie-maternité vembosrsenrent : enfant haut % rupéI

10938 . — 13 janvier 1979. — M. Alain Léger attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le ras suivant:
les parents d'un enfant handicapé physique ont effectué maintes
démarches auprès de divers or ganismes et constructeurs de fau-
teuils pour handicapés afin de trouver un fauteuil roulant en rap-
port avec l 'incapacité physique de leur enfant . Suite à toutes les
démarches, un modèle semble le mieux convenir à ce cas. Or la
caisse urlmaire de la Gironde refuse la prise en charge du fauteuil
correspondant car il n'est pas agréé par la sécurité sociale et son

Nunrlirnpés (allocations).

10940 . — I ; janvier 1979. — M . Alain Bocquet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les décrets d ' appli-
cation de l 'allocation compensatrice. En effet, depuis le 1°' jan-
vier 1978, la •s majoration spéciale pour tierce personne» est rem-
placée par tue s allocation compensatrice s . Or, les décrets d 'appli-
cation n ' ont pas encore ét publiés . Ce qui fait que les demandes
formulées depuis le janv : .r 1978 ne sont toujours pas examinées.
Les personnes qui y ont droit ne perçoivent vice alors que, compte
tenu de la situation difficile dans laquelle se trouve un grand nombre
de familles, elles en ont besoin rapidement . En conséquence, il lui
demande de lui indiquer les raisons de ce retard et la date de
parution des décrets.

Circulation routière (stationnement : hntidienpé.ei.

10941 . — 13 janvier 1979 . — M . Alain Becquet attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sue les difficultés
rencontrées par les invalides ayant la station debout pénible . En
effet, lor sque ces personnes doivent se rendre auprès des services
publics, notamment la sécurité sociale ou les services médicaux, il
leur est très difficile de trouver une place de stationnement à proxi-
mité . Elles doivent donc, ce qui leur est déconseillé étant donné
leur état de santé, marcher durant une distance relativement
importante . En conséquence, il lui demande si elle ne pense pas
prévoir des places de parking réservées aux invalides à proximité
des bâtiments publies .

Carburants (nérochibsi.

10942 . — 13 janvier 1979. — M . Jacques Chaminade expose à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la situation
suivante concernant les aéroclubs . Chaque aéroclub a . parmi ses
principales activités — c 'est en particulier le cas de celui de
lirive — te fonctionnement d'une école de pilotage . Malheureuse'
ment . le développement de cette activité, son élargissement à de
nombreuse catégories de jeunes gens et jeunes filles, sont entravés
par les dépenses importantes qu 'eutraine cette pratique sportive
et éducative. Le coût des heures de vol est, en particulier, frappé
par la hausse constante des carburants . Cette situation prive des
milliers de jeunes, d'origine modeste, de la possibilité de pratiquer
un sport qui les intéresse. En conséquence, il lui demande s'II
n 'entend pas, dans le but de démocratiser la pratique de ce sport
et de favoriser l' accession aux écoles de pilotage à tous les jeunes
qui le désirent, faire décider par le Gouve r nement d 'une détaxa-
tion des carburants nécessaires aux heures de vol des écoles de
pilotage des aéroclubs français.

Presse. (journalistes).

10943 . — 13 janvier 1979. — M. Jack Ralite rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu ' une convention col-
lective des journalistes a été signée le novembre 197d, et que
le ministre d'alors s'était engagé à (tâter les forunalftés d'extension
de ce texte . II rappelle plusieurs interventions du syndicat national
des journalistes CGT et de l'union nationale des syndicats des
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journalistes denumdant l'extension de la convention, à l'exception
de deux articles sur lesquels un accord n ' était pas réalisé avec la
partie patronale. A nouveau en août dernier au moment de la
publication d 'une circulaire d ' application de la toi sus la mensua-
lisation, ce problème a été posé au ministère. Depuis aucune
réponse n 'a cti) faite et cette convention signée pour deux ans
(qui devrait 'lone déjà être en revision) n ' est toujours p^.s étendue.
Dans ces conditions, il lui demande quelles sont les raisons qui
ont freiné l ' extension de cette convention, quelles mesures il entend
prendre afin de trouver avec les intéressés la solution la plus
rapide à ce problème:

Urbanisme (certificat d ' urbanisme).

10944. — 13 janvier 1979 . — M. Robert Vizet rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie la réponse qu 'il a
faite à M . Michel Sainte-Marie, confirmant que les dispositions de
l 'article L . 111 . 5, alinéa 3, du code de l ' u r banisme ne trouvent pas
leur application pour les acquisitions effectuées par les communes
en vue de la création de l 'élargissement des voies faisant suite
à une déclaration d ' utilité publique (Journal officiel du 27 juin 1978).
Il lui demande si la même réponse peut s 'appliquer lorsque l' acqui-
sition est faite simplement à la suite (le la déclaration d'utilité
publique aux fins de l 'application de l ' artcle 311, paragraphe 4, du
code des cour.: :, mes.

Handicapés (allocation.).

10945 . — 13 janvier 1979. — M. Louis Odru expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la loi d'orientation es,
faveur des handicapés dispose clans son article 59 : a Les personnes
qui, à la date d' entrée en vigueur respectivement de l ' article 9
et des articles 35, 39 et 42 de la présente loi, sont bénéficiaires de
l' allocation mensuelle aux infirmes, aveugles et grands infirmes,
de l'allocation supplémentaire ou de la majoration spéciale pour
aide constante d ' une tierce personne, de l 'allocation spéciale aux
parents de mineurs grands infirmes ou de l 'allocation de compen-
sation aux grands infirmes travailleurs, ne peuvent voir réduit,
du fait de l ' intervention de la présente loi, le montant total des
avantages qu 'ils percevaient avant l 'entrée en vigueur de ladite
loi . Une allocation différentielle leur est, en tant que de besoin,
versée au titre de l ' aide sociale . n Compte tenu des conditions
financières très difficiles que connaît un grand nombre de handi-
capés, il lui demande quelles mesures urgentes elle compte prendre
pour que cet article 59 entre en application et pour que les complé-
ments de rémunération qui subissent actuellement des retards
Importants, soient versés dans les meilleurs délais.

Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire).

70946. — 13 janvier 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
graves inconvénients subis par les candidats parisiens au permis
de conduire, du fait de l 'insuffisance du nombre d'inspecteurs du
SNEPC, 7, rue L. David, à Paris . Une attente prolongée leur est
imposée, l' administration n 'étant pas à même de respecter les
quotas de candidats qu'elle a elle-même fixés aux différentes auto-
écoles. Pour le passage des épreuves du code et de la conduite,
cette pratique fait perdre du temps aux candidats, leur coûte
cher, crée un mécontentement certain. La création de plusieurs
postes s'avère absolument nécessaire. Elle lui demande quelle
mesure il compte prendre en ce sens.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

10947. — 13 janvier 1979 . — M. André Soury attire l'attention
cle M. le ministre du budget sur le contentieux concernant les
revendications des inspecteurs et agents administratifs du service
des permis de conduire . Ce groupe professionnel comptant 841 agents
techniques chargés d' assurer les épreuves théoriques et pratiques
et 352 agents plus particulièrement chargés de l'administration a
dû engager un mouvement de grève car le ministre du budget n'a
toujours pas donné satisfaction à leurs revendications. Ces reven-
dications ont été pourtant reconnues dans une lettre du ministre
des transports en date du 2 mai. Le ministre de tutelle ayant
reconnu officiellement les droits de ce groupe professionnel, il n'est
pas pensable qu ' une solution ne soit pas apportée . En conséquence,
il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour que ce pro-
blème soit résolu dans les meilleurs délais .

Environ neuueut et cadre de vie (Ministères
(conducteurs des nraruux publics de l ' Etatt.

10948 . — 13 janvier 1979 . -- M. Robert Bisson rappelle à M. Is
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'en réponse à
une question écrite ln" Gè51, Journal uJ)iciel, AN, du 17 novembre
1978) relative au classement des conducteurs 'l'l'E, il disait qu'un
projet de décret concernant la création (l 'un cor ps de catégorie B
clans lequel seraient intégrés les conducteurs et les conducteurs
principaux TPE avait été adopté par le comité technique paritaire
central au cours de sa réunion du 25 octobre 1977 . Il ajoutait que
ce projet avait été adressé aux misandres du budget et de la fonction
publique et que les discussions étaient en cours à ce sujet . Il lui
demande quels életnents nouveaux sont intervenus à ce sujet
puisque la réponse précitée date maintenant de près de cieux mois.
Il désirerait en particulier savoir quand sera publié le décret
auquel cette réponse fait allusion .

	

.

Cbéques (chègpse.s an porteur).

10949 . 13 janvier 1979 . -- M. Joseph Comiti expose ià M. le
ministre du budget les conséquences du projet de loi de finances
pour 1979 sur le règlement des salaires par chèques . Les chéquiers
d 'usage courant, délivrés gratuitement par les banques, seraient
désormais composés de chèques barrés d ' avance et non endossables
au profit sic tierces personnes, sauf pour remise à l 'encaissemeis ,
Cette mesur e n'entraînerait aucune gêne pour les titulaires des
comptes de chèques . Ils pourraient en effet continuer à utiliser
leurs carnets pour retirer de l ' argent liquide de leur compte mais
les chèques du nouveau type reçus par eux ne pourraient plus
être encaissés en liquide aux guichets des banques, ni être transmis
à d 'autres personnes par voie d 'endossement. Les usagers conser-
veraient la possibilité de demander aux banques des formules de
chèques du type actuel . endossables et non barrés d'avance mais
leur délivrance serait payante . De plus, les banques seraient tenues
de conserver le nom et l'adresse des personnes ayant demandé la
délivrance (le chèques de ce type et clans le cadre de son droit de
communication, l ' administraticu des impôts pourrait à tout moment
obtenir d ' elles l 'indication et l ' identité de ces personnes . A ce jour
et après amendements, il est prévu que celle législation entrerait
en vigueur le I'' avril 1979 . Pou' les chèques non barrés, le droit
a été fixé à t franc . Les rédacteu rs de la loi n 'ont pas pensé que
de très nombreuses entreprises utilisent le chèque comme moyen de
règlement des salaires et que de nombreux salariés modestes ne
sont pas enedre titulaire, de comptes en banque, de comptes
chèques postaux ou de comptes dans des caisses d'épargne. Pour
ceux-ci le chèque au porteur est une nécessité pratique . La pénali-
sation des chèques au porteur prévue par la loi va clone mettre à la
charge des employeurs une charge supplémentaire . Ou bien elle va
les conduire à revenir au procédé archaïque des règlements en
espèces, avec la complication et les risques qu 'il comporte, notam-
ment par manipulations importantes de fonds irisque de hold-up, etc .).
De plus, les méthodes actuelles de mécanisation des paies prévoient
l 'impression du chèque de règlement en annexe au bulletin de paie.
Selon la méthode de perception cru franc (le pénalisation, il ne sera
peut-être méme plus possible d'imprimer de tels chèques en pro-
longement du bulletin de salaire C' est clone une complication nou-
velle et un recul de productivité que les mesures prévues risquent
d 'imposer aux entreprises en plus de la pénalisation financière.
Il lui demande s'il n'est pas possible de prévoir par un moyen de
droit qui lui paraîtra le plus adéquat une dérogation au principe de
la loi pour les chèques de règlement des salaires.

Politique extérieure (organisation de l' unité africaines.

10950, — 13 janvier 1979 . — M. Michel Debré signale .à M. le
ministre des affaires étrangères que, malgré les nuises en garde
du Gouvernement, des Etats membres de l' organisation de l' unité
africaine viennent de décider une aide à tout mouvement de
subversion dans le département de la Réunion ; il lui demande s 'il
n'estime pas le moment venu de mettre les actes du Gouverne-
ment en accord avec ses propos, d'annuler les diverses formes de
coopération avec les Etats qui souscriraient à cette déclaration
et de prendre les mesures nécessaires pour que l ' aide de la Com-
munauté européenne soit également suspendue.

Diplômes (puéricultrices).

10951 . — 13 janvier 1979. — M. Jean•Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la situation actuelle des puéricultrices dont le diplôme n'est tous
jours pas situé dans la nomenclature interministérielle de l'e:asemble
des formations dispensées par notre système éducatif, Dans la
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mesure où cette qualification s 'obtient un an après le diplôme
d'Etat d ' infirmier (qui par arrêté du 25 octobre 1978 a été Intégré
au niveau III), il lui demande, dans un premier temps, de bien
vouloir prendre dans les meilleurs délais possibles l'avis nécessaire
de la «commission technique d' homologation» afin qu ' un arrêté
puisse officialiser le niveau de ce titre professionnel, permettant
ainsi aux puéricultrices d'obtenir le changement de niveau hié-
rarchique qu 'elles sont en droit d ' espérer.

Baux de locaux d'habitation (loyers).

10952 . — 13 janvier 1979 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de
vie sur le probllme qui se pose aux retraités ayant investi dans
un petit logement qu ' ils louent et qui n' arrivent pas pour diverses
raisons à percevoir le montant des loyers, sans pour autant pouvoir
intenter une quelconque action à ')égard de ces locataires . Le cas
se présentant trop fréquemment, il lui demande quelles mesures
pourraient être prises afin de sauvegarder ce type de revenus,
notamment lorsqu ' ils constituent l'unique ressources de ces retraités.

Sports (cyclisme).

10953 . — 13 janvier 1979 . — M . Jean-Pierre Delalande attire

l' attention de M. le ministre de l'intérieur sur les grandes diffi-
cultés que rencontrent les organisateurs de courses cyclistes en
raison des frais de police trop élevés . En effet, bien souvent, les
tarifs qui leurs sont imposés sont de nature à décourager toute
initiative ou à mettre en difficulté financière certains clubs dési-
reux néanmoins de promouvoir à travers l ' organisation de coupé-

- filions le sport cycliste . Dans le cadre de la politique menée par le
Gouvernement en faveur du développement du sport, il lui demande
s ' il ne jugerait pas opportun d 'alléger, ou mieux, d'exonérer les
clubs sportifs organisateurs de courses, notamment lorsque n 'y

partici p ent que des amateurs, qui de ce fait ne bénéficient d'aucune
aide publicitaire.

Société nationale des chemins de fer français (tarifs).

10954 . — 13 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Delalande attire l ' atten-

tion de M . le ministre des transports sur les problèmes que ren-
contrent les personnes amputées des deux mains lorsqu ' elles sont
appelées à circuler sur les lignes de banlieue et de grande ban-
lieue . En effet, si la gratuité leur est acquise sur toutes les lignes
de la RATP, du métropolitain et du LIER, ce qui leur évite de
nombreuses manipulations, elle ne l ' est pas sur le réseau SNCF.
Aussi, il lui demande s' il ne serait pas possible d 'envisager d ' étendre
la gratuité des transports sur les lignes de banlieue et de grande
banlieue SNCF, voire sur l 'ensemble du réseau, pour les personnes
amputées des deux mains qui ne peuvent procéder à aucune mani-
pulation.

Classes de neige (enseignants).

10955 . — 13 janvier 1979 . — M . Olivier Guichard attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le cas de nombreuses com-
munes qui, ayant décidé d 'envoyer des enfants du primaire en
classes de neige, se sont vu opposer un refus des services rectoraux
d 'augmenter le nombre des maitres chargés de l 'encadrement. Cer-
tains départs ont dû s'effectuer avec soixante enfants et deux ensei-
gnants seulement pour les encadrer . Une telle situation, dangereuse
pour la santé et la sécurité des enfants n 'a pu être réglée, en géné-
ral, que grâce à l ' intervention des municipalités obligées d 'engager
à leurs frais des moniteurs spécialisés . Il attire son attention sur
les inconvénients que présente un tel système et sur la nécessité
pour l' Etat de prendre en compte un système de vacances d'hiver
qui tend de plus en plus à se généraliser. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre l 'année prochaine pour permettre un
encadrement répondant aux préoccupations légitimes des parents
et des éducateurs .

Elevage (boeufs et vaches).

10956. — 13 janvier 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'élevage bovin en France.
Il lui signale que depuis l'automne les prix de vente de la viande
à la production ont baissé de 6 p . 100 et ce du fait notamment
des montants compensatoires monétaires qui permettent à des pays
comme l'Allemagne, dont la productivité n 'est pas meilleure que
la nôtre, mais favorisée par une monnaie plus forte, de mettre
sur le marché français des carcasses de bovins à un prix de vente
attractif . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre

les mesures qu'il entend prendre pour remédier à cette situation
qui risque de désorganiser l 'élevage bovin en France et par ailleurs,
dans un ordre d ' .dées voisin, il souhaite que lui soit précisé ce qu 'Il
adviendra du contrat d'élevage ONIBEV en 1979.

Alcools (alcool vinique).

10°57. — 13 janvier 1979. — M. Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la taxation en alcool vinique
dans les zones de montagne. En effet, tout viticulteur qui récolte
plus de 25 hi de vin est ténu de fournir une certaine quantité
d 'alcool vinique. Cette imposition frappe non pas la quantité
excédant les 25 hl mais l 'ensemble de la production . Elle s 'applique
au vin titrant 8 .' 5 au moins et se calcule (dans le département do
l 'Aveyron) sur la base de 0,95 1 par hl (0,75 1 sous certaines con-
ditions : sinistres, baisse sensible de la production) . Une certaine
quantité de cet alcool est produit par la coopérative à partir
du marc fourni par les viticulteurs, le complément provenant
de la distillation du vin. Cette réglementation a couvent des effets
abusifs et néfastes sur le maintien de l 'activité rurale. Ainsi à
Saint-Rome-du-Taro (dans l 'Aveyron), parmi ses viticulteurs, six
d 'entre eux peuvent être considérés comme a économiquement
faibles» . Ils comptent uniquement sur tette culture et un peu
d 'élevage pour vivre . Or, celui qui a la plus grosse récolte a
produit en 1977 84 hectolitres ; la plus faible étant de 27 hecto-
litres chez tin autre viticulteur . L'imposition en alcool variant
pour cette même année de 26 litres à 80 litres, après fourniture
par la coopérative, les propriétaires ont da faire distiller de 17
à 39 litres d ' alcool ; tin litre peut être évalué à 24,15 francs envi-
ron . L'hectolitre de vin valant 110 francs, le plus gros des récol-
tants (84 hectolitres) a vu son produit brut (9,240 francs) amputé
de près de 750 francs, sans compter les déductions à faire provenant
des frais d 'entretien de la vigne (achat d 'engrais, entretien ou
réparation du matériel, etc .) . Le plus âgé d ' entre eux (soixante-
dix-neuf ans) qui n'avait pu fournir suffisamment de marc à la
coopérative a été imposé de 39 litres d'alcool de vin, représentant
940 francs environ pour 55 hectolitres récoltés (d 000 francs
environ) . II faut aussi signaler d'ailleurs que l ' âge de ces proprié-
taires s 'échelonne de cinquante-deux à soixante-dix-neuf ans . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour réduire
ce handicap.

Sécurité sociale (cotisations patronales).

10958. — 13 janvier 1979 . — M. René de Branche appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famil :e sur les condi-
tions d'application de l'article 120 du code de la sécurité sociale :
lorsqu 'un e,nployeur prend en charge pour ses salariés une partie
des cotisations à une mutuelle offrant une garantie complémen-
taire aux prestations de la sécurité sociale, conformément à la
jurisprudence, les URSSAF analysent en principe cet avantage
comme un complément de salaire devant être soumis à cotisation.
Par contre, lorsque c'est le comité d ' entreprise qui prend en
charge cette assurance complémentaire, cet avantage n 'est pas
considéré comme devant être soumis à cotisation. Toutefois, lorsque
le chef d'entreprise verse directement les fonds à une mutuelle,
en vertu d ' un accord d'entreprise, et déduit les sommes ainsi
dépensées des fonds versés au comité d'entreprise, avec l'accord
exprès de ce dernier, l'URSSAF considète à nouveau qu'il s'agit
d'un complément de salaire soumis à cotisation . Il parait anormal
que l 'on traite différemment le même avantage selon que les
fonds transitent ou non par le comité d 'entreprise . il lui demande
donc s'il ne serait pas souhaitable de modifier sur ce point la
position adoptée par les organismes de recouvrement et la mettre
en harmonie avec l ' article R . 432.4 du code du travail qui prévoit
la possibilité pour un comité d'entreprise de faire gérer les
e oeuvres sociales » par des personnes désignées par lui.

Taxe sur la valeur ajoutée (cantines d'entreprise).

10959. — 13 janvier 1979. — M . René de Branche appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur le régime fiscal des repas fournis
gratuitement au personnel par les entreprises. Dans une réponse
ministérielle du 26 novembre 1969 à M. Hinsberger, député, il est
précisé que : e les repas fournis gratuitement au personnel ne
sont pas soumis à imposition mais l'employeur doit reverser (ou
ne pas déduire) la taxe ayant grevé les denrées utilisées. Ce n'est
qu'en cas de difficultés que le redevable est autorisé à se dispenser
des régularisations de déduction à condition d'acquitter la TVA
sur la valeur sécurité sociale des repas » . Or, l'application de ces
dispositions présente quelques difficultés. Il, arrive en effet que
l'administration fiscale, lorsque les éléments comptables qui lui
sont présentés sont jugés insuffisants, décide d'appliquer d'office
le régime d'acquittement de la TVA sur la valeur sécurité sociale des
repas ; ce qui peut avoir pour conséquence de renchérir sensible-
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nient le coin des repas ainsi fournis . II lui demande si cette mesure
qui a l'allure d'une sanction ne devrait pas être réservée aux seuls
cas de fraude et s 'il ne serait pas plus normal d' exiger sim p lement
dans les autres cas, que l' entreprise justifie de la taxe ayant grevé
les denrées utilisées.

Routes nationales.

15960. — .13 janvier 1'179 . — M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui faire connaitre quel est le statut
d 'une route nationale pour la partie aux droits de la traversée
d'une ville.

Cultes (assurance maladie, maternité, invalidité, oieillessel,

10961 . — 13 janvier 1979. — M. Jean Fontaine demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de lui faire connaître dans
quel délai le déret en Conseil d 'Etat prévu à l'article 10 de la
loi n' 784 du 2 janvier 1978 relative au régime d'assurance
maladie, maternité, invalidité, vieillesse, applicable aux ministres
des cultes et membres de: congrégations religieuses, pourra faire
l' objet d'une publication au Journal officiel.

Bilans (provisions).

10962. — 13 janvier 1979. — M. Albert Brochard appellé l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation de nombreuses entre-
prises commerciales exportatrices de bétail et de viandes qui pour
maintenir et développer les exportations accordent à leurs clients
des délais de paiement de trois semaines sans pouvoir constituer
une provision pour risques afférents aux crédits à moyen terme
résultant de ventes à l ' étranger . L 'article 31 de l 'ordonnance
n ' 58 . 1372 du 29 décembre 1958 pose le principe de la constitution
en franchise d'impôt, d 'une telle provision pour des crédits à
moyen terme, c 'est-à-dire de deux à- cinq ans. Les entreprises
d ' exportation de bétail et de viandes consentant des crédits d'envi-
ron trois semaines ne peuvent pas bénéficier de cette mesure
importante, alors que la répétition des livraisons aux mêmes clients
fait que ces entreprises accordent en réalité des crédits à moyen
terme et en définitive permanents . Compte tenu du caractère
spécifique de cette activité d'exportation, et de la nécessité de
l' encourager, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour que les entreprises d 'exportation
mie bétail et de viandes puissent constituer en franchise d 'impôt,
une provision couvrant les risques afférents aux crédits qu ' ils
accordent à leurs clients étrangers.

Enseignement secondaire (enseignants).

10963 . — 13 janvier 1979 . — M. Robert Fabre expose à M . le
ministre de l 'éducation la situation des PEGC. Lors de la création
de ce corps en 1669, les professeurs de CEG, retraitables à cinquante-
cinq ans, ont été amenés à opter pour ce statut, lequel les faisait
entrer dans la catégorie A et impliquait la retraite à soixante ans.
Seuls les intéressés ayant quinze ans de service actif (catégorie B)
conservaient la possibilité de prendre la retraite à cinquante-cinq ans.
Ces dernières années de nombreux instituteurs spécialisés ont été
intégrés dans le corps des PEGC avec des conditions différentes
de celles offertes en 1969 puisqu ' ils peuvent attendre quinze ans
de services actifs pour opter pour le statut des PEGC, et, en
corollaire, avoir la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui demande
de lui indiquer les modifications statutaires qu 'envisagent de
prendre les pouvoirs publics pour mettre fin à cette injustice.

Assurance maladie maternité (caisses ensemence).

10954 . — 13 janvier 1979. — M. André Audinot signale à Mme le
ministre de la santé et de i3 famille que depuis le mois d'octobre
1978, la commission régionale d'appel en matière de sécurité sociale
convoque de plus en plus souvent les requérants de la Somme à
Lille. En dépit des frais que cela occasionne, il faut souligner
les inconvénients que cela peut présenter pour les assurés sociaux
de Picardie . Il n'y a pas de direction régionale de sécurité sociale
pour la Picardie et l'on ne compte qu'une seule caisse d'assurance
sociale pour le département de la Somme (pour 500000 habitants)
quand il y en a deux pour l ' Aisne, neuf pour le département du
Nord, deux pour l ' Oise (une pour 260 000 habitants) et quatre pour
le Pas-de-Calais. Il signale en outre qu'il n'y a que dix médecins
conseils pour la caisse d' Amiens (un pour 26000 assurés sociaux,
quand il y en a dix-huit à la caisse de Lille fun pour 17 500 assurés
sociaux)). Il demande quelles dispositions le Gouvernement compte
mettre en oeuvre pour augmenter les moyens de la caisse d'assu-
rance maladie d'Amiens et faciliter l'accès aux soins des assurés
sociaux de Picardie.

Enseignement secondaire (établissements).

10965 . — 13 janvier 1979. — M . Laurent Fabius appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l' état de vétusté du collège
Fontenelle de Rouen. Les conditions de travail des élèves de cet
établissement sont inacceptables et soulèvent une indignation du
conseil des parents d 'élèves : une cour trop petite et sans abri digne
de ce nom, des sanitaires délabrées, des salles de classe inadaptées
et dégradées, une cantine où les repas sont pris dans un bruit
intolérable . En conséquence, il lui demande dans quels délais il
compte prendre toutes les mesures nécessaires afin de mettre un
terme à cette situation et d 'assurer aux élèves les conditions de
travail et de sécurité qu'ils sont en droit d'attendre.

Bdtinicnt et travaux publics (préls spéciaux à taus bonifiés).

10966. — 13 janvier 1979 . — M . Claude Wilquin attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie sur l 'attribution de préts spéciaux
à taux bonifiés aux entreprises industrielles réalisant des inves-
tissements créateurs d ' emplois. Il lui demande s 'il est possible
d' étendre l ' octroi de ces prêts dans des conditions identiques, aux
entreprises de travaux publics et de bâtiments qui n 'y ont pas
droit (sauf pour la préfabrication) afin de leur permettre de déve-
lopper ou maintenir l ' emploi et de trouver de nouveaux marchés,
dans un secteur particulièrement touché par la crise.

Téléphone iin'ustrie).

10967. — 13 janvier 1979. — M . Guy Bêche attire l 'attention de
M . le ministre de travail sur les difficultés que rencontrent les
industries du téléphone et sur les menaces qui pèsent sur l 'emploi
dans ce secteur. Il lui demande, au moment où la a crise n du
téléphone sévit dans l 'ensemble du pays, tant en milieu rural qu'en
milieu urbain, quelles mesures il compte faire adopter pour porter
remède à cette situation dans ce secteur industriel et sauvegarder
l 'emploi .

Téléphone (industrie).

10968. — 13 janvier 1979 . — M. Guy Bêche attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les difficultés que rencontrent les
industries du téléphone et sur les menaces qui pèsent sur l 'emploi
dans ce secteur. Il lui demande, au moment oit la s crise r du
téléphone sévit dans l 'ensemble du pays, tant en milieu rural qu ' en
milieu urbain, quelles mesures il compte faire adopter pour porter
remède à cette situation dans ce secteur industriel.

Electricité et gaz de France (structures administratives).

10969. — 13 janvier 1979. — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les réformes structurelles
des centres EDF-GDF de Boulogne-sur-Mer, Les usagers des régions
de Berck, Montreuil, Le Touquet, Audruicq, Calais et Marquise sont
également directement concernés par ces nouvelles modifications de
structures qui se font jour dans leur établissement . 11 s 'agit de
la centralisation par la direction du centre EGF Boulogne, des
activités d 'entretien des véhicules au garage du centre à Boulogne-
sur-Mer. Cela conduit une nouvelle fois à une aggravation de l 'emploi
en privant les subdivisions de Berck, d 'une part, et Calais, d ' autre
part, des moyens humains (niais aussi matériels) nécessaires à leur
bon fonctionnement . En outre, l'incidence sur le public serait immé•
diate et conduirait non seulement à un allongement des délais d 'in-
tervention, c 'est-à-dire des coupures plus longues mais aussi une
aggravation substantielle des risques en cas d 'incident gaz. Il lui
demande, en conséquence, s 'il compte intervenir auprès d ' EDF
pour éviter cet appauvrissement du service public qui peut avoir
des conséquences pour la sécurité des usagers.

Sociétés d' aménagement foncier et d ' établissement rural (crédits).

10970. — 13 janvier 1979. — M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la réduction massive des
crédits affectés par l 'Etat à l 'aide aux travaux de rénovation entre-
pris par les SAFER depuis deux ans . Il lui fait observer que cela
est en contradiction avec la volonté affirmée ) p ar le Gouvernement
d'aide à l'installation des jeunes en particulier et de la politique
d'aménagement rural en général . C'est pourquoi il lui demande si
le Gouvernement compte remédier aux inconvénients que cette
réduction de crédits a entraînés et s'il compte redonner aux SAFER
les aides nécessaires à la poursuite de leur mission .
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Chasse (oiseau .r).

10971 . — 13 janvier 1979 . — M. Louis Philibert appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
aménagements à l ' arrêté ministériel d 'ouverture de la chasse dans
le département des Bouches-du-Rhône souhaités par la fédération
départementale des chasseurs. Ces aménagements portent sur la
chasse au poste de la grive, de l'étourneau, du vanneau et du pinson,
après la clôture générale. Ils ont été transmis au ministère de l'en-
vironnement et du cadre de vie avec avis favorable de la commis -
sion départementale de la chasse et des services préfectoraux . En
conséquence, il souhaiterait savoir, à quelques semaines de la date
de clôture générale, quelles suites seront données aux demandes
des chasseurs des Bouches-du-Rhône.

Mineurs (travailleurs de la mine) (assurance vieillesse).

10972. — 13 janvier 1979. — M . André Biliardon attire l ' attention

de M. le ministre de l'industrie sur la situation des retraités et des
veuves, relevant du régime minier, dont le pouvoir d ' achat ne cesse
de se dégrader. il lui demande notamment s 'il n'envisage pas de
prendre en faveur des veuves de mineurs des mesures permettant
d' améliorer leur niveau de vie, en portant à 60 p. 100 le taux de
leur pension de réversion, en permettant le cumul intégral d 'un
droit propre et de la pension de réversion et en augmentant la
majoration des droits à pension pour les mères de famille salariées,
conformément aux dispositions contenues dans les propositions de
loi déposées par le groupe parlementaire socialiste.

Industries chimiques (établissements).

10973. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Laurain attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la nécessité de définir une politique
industrielle commune des entreprises chimiques d 'Etat qui tienne
compte des besoins du pays et des intérêts des travailleurs . Il s'in-
quiète plus particulièrement du refus du Gouvernement d ' apporter
à l ' entreprise CDF-Chimie les dotations en capital qui seules peu•
vent lui permettre d'assurer les investissements nécessaires à son
développement, sur le plan national ainsi qu'en Lorraine sur sa
plateforme de Carling. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à la dégradation de la situation à CDF-
Chimie et lui donner les moyens de participer à la lutte pour le
maintien de l ' emploi en Lorraine.

Entreprise (activité et emploi).

10974. — 13 janvier 1979 . — M . Jean Laurain attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'emploi dans la
société Davum à Woippy dans la lloselle et sur les modalités de
création d ' une nouvelle unité à Hattonchatel . Trente et un emplois
sont supprimés à Woippy au moment même où est annoncée la
création de l'unité de Hattonchatel qui bénéficie d 'une installation
gratuite : terrain, bâtiments, adductions électriques fournies par le
département de la Meuse et la ville de Hattonchatel et des exonéra-
tions fiscales habituelles . Il lui demande, quelles mesure's il compte
prendre pour faire en sorte que la population de la Moselle et les
travailleurs de l'entreprise ne fassent pas les frais d'une opération,
coûteuse pour la collectivité et qui semble profiter aux seuls pro-
priétaires de la Davum.

Pèche (droit de pêche).

10975 . — 13 janvier 1979 . — M. Guy Bêche attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés rencontrées par un grand nombre de pêcheurs à la ligne
qui souhaitent exercer leur sport sur des cours d 'eau de première
catégorie non domaniaux. Dans la vallée de la Loue, par exemple,
dont seule la partie inférieure est classée en cours d'eau doma .
niai alors que la partie supérieure demeure privée, les riverains
louent le droit de pêche à un prix tel que seuls quelQues privilégiés
peuvent en bénéficier alors que la plupart des habitants de ce
département doivent se résigner à abandonner leur sport favori.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour
que cesse ce genre de pratiques et que le prix des locations comme
des ventes de ces parcelles ne soient plus soumis à une surenchère
continuelle qui interdit même au conseil supérieur de la pèche de
pouvoir subventionner suffisamment les associations agréées de
pêche et de pisciculture lorsqu ' elles souhaitent accroître leur champ
d'action .

Ministère de l 'environnement et du cadre de vie
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

10976. — 13 janvier 1979. — M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion qui est faite aux conducteurs des travaux publics de l ' Etat.
Ceux-ci cherchent à obtenir le classement de leur corps dans la
catégorie B des fonctionnaires par parité avec l 'Identité de situation
qui existait jusqu' à une date récente avec leurs homologues des pos-
tes et télécommunicàtions . A la suite d 'un engagement ministériel en
mai 1977, un projet de statut avec reclassement avait été proposé
et approuvé par le comité technique paritaire central en octobre
1977, mais depuis cette date aucune suite positive n 'a été donnée.
C 'est pourquoi, il lui demande s 'il compte honorer son engagement
et satisfaire la revendication des conducteurs des 'l' PE.

Protection civile (centrales nucléaires).

10977. — 13 janvier 1979 . — M. Paul Quilès demande à M . le
ministre de l'intérieur pour quelles raisons le plan ORSEC-RAD
concernant la centrale de Fessenheim n ' a pas encore été publié,
contrairement aux engagements pris auprès des autorités locales,
malgré les demandes réitérées de la commission de surveillance
instituée par le conseil général du Haut-Rhin . Il lui demande si ce
plan existe et à quelle date il sera communiqué aux représentants
de la population du Haut-Rhin:

Energie nucléaire (centrales nucléaires).

10978 . — 13 janvier 1979. M. Paul Quilès demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s ' il ne lui parait pas nécessaire
de veiller à ce que la publication des mesures effectuées par le
SCPRI soit accompagnée d'une notice explicative ; la commission
instituée par le conseil général du Haut-Rhin pour surveiller les
conditions de fonctionnement de la centrale de Fessenheim, en a
fait la demande à plusieurs reprises à l ' administration centrale.
Il lui rappelle que le conseil de l'information électronucléaire, qu ' elle
préside, a fait des reccocnmandations dans le même sens . Il lui
demande clone si elle compte intervenir afin que les mesures des
rejets de la cheminée de Fessenheim soient publiées avec toutes
les explications nécessaires à leur compréhension.

Départements d 'outre-nier (fonctionnaires et agents publics).

10979. — 13 janvier 1979 . — M . Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre des transports sur quelles bases juridiques la direction
de la météorologie nationale s 'est appuyée pour décider, tout
récemment, que le droit au congé aduninietratif ne serait plus
désormais reconnu en faveur des agents contractuels ACTPJ1018 de
la météorologie en poste dans les départements d ' outre-mer, alors
que le bénéfice du congé administratif a toujours été accordé auxdits
agents au même titre qu'aux fonctionnaires du même service . Il
s ' étonne qu ' en l ' occurrence, on se soit contenté de faire une interpré-
tation très restrictive des dispositions du décret n" 78 .399 du
20 mars 1978 et de la circulaire du 16 août 1978 prise en application
du texte précité et demande quelles mesures il compte prendre
pour maintenir les avantages acquis depuis des années qui ne pour-
raient être supprimés' par une simple circulaire.

' Enregistrement (droits d') (taux réduit).

10980 . — 13 janvier 1979 . — M . Georges litige demande à M. le
ministre du budget si le fermier, locataire verbal de parcelles de
terre depuis le 1^' janvier 1963, ainsi qu' il résulte d ' une attestation
délivrée par la caisse de mutualité sociale agricole, et qui a
seulement effectué des déclarations de location verbale pour l 'année
1976 (année culturale 1975-1976) le 31. décembre 1976 et pour
l ' année .1977 (année culturale 1976-1977) le 29 août 1978, peut, lors de
l'acquisition desdites parcelles de terre effectuée par acte notarié
le 7 septembre 1978, bénéficier du régime fiscal de faveur prévu
pour les acquisitions de biens ruraux effectuées par les preneurs,
dès lors qu ' il acquitte les droits de location verbale pour les
années antérieures à 1976, étant rappelé que l 'instruction du 26 mai
1978 (BODGI 7 C-5-78) a admis que, si pour un motif quelconque
le droit de bail n'a pas été régulièrement acquitté, soit lors de
chacune des échéances du bail écrit, soit chaque année sur déclara-
tion en cas de bail venu à expiration et prorogé tacitement e ou
eu cas de location verbale n, le preneur qui acquiert une exploitation
pourra appor ter la preuve, par tous moyens compatibles avec la
procédure écrite, qu ' au moment de l ' acquisition les biens ruraux
sont exploités par lui en la qualité dt fe: .nier qu'il tient du bail
initialement enregistré ou déclaré ou d'une prorogation tacite de
cette location. Le refus du bénéfice fiscal de faveur dans la circons-
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tance exposée reviendrait à enlever toute portée à cette doctrine
administrative dans le cas de location verbale dont la preuve de
l 'antériorité de plus de deux ans est cependant justifiée suivant
les indications données au BODGI 7 C-11-71 (attestation délivrée par
la caisse de mutualité sociale agricole).

Agents communaux (statuts).

10981 . — 13 janvier 1979 . — M. Jacques Jouve attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la création de
l'emploi d'attaché communal. Cette décision supprime les perspec-
tives de carrière des rédacteurs et rédacteurs principaux entrés dans
l' administration municipale. Elle ne tient aucun compte du projet
élaboré entre l'association des maires de France et les organisations
syndicales représentatives et des positions adoptées par la commis-
sion paritaire du personnel communal le 2 octobre 1978 qui avait
demandé une véritable concertation entre les ministres de tutelle,
les représentants des maires et ceux des personnels . 11 lui demande
donc de modifier les arrêtés ministériels du 15 novembre 1978 afin
que les chefs de bureaux et rédacteurs ne soient pas lésés dans
leur carrière (répartition des places : 50 p . 100 concours interne;
50 p . . 100 concours externe ; suppression des limites d ' âge pour le
concours interne ; augmentation des possibilité d 'intégration).

Téléphone (raccordement).

10982. - 13 janvier 1979. — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
difficultés rencontrées par les candidats abonnés qui demandent
l'installation du téléphone dans le Nord du département de la
Haute-Vienne. Les délais donnés par l 'agence commerciale sont de
plus en plus longs et les demandes en instance s ' accumulent . La
situation est particulièrement préoccupante pour le secteur de
Magnac-Laval, mais également à Laval, Rancon, Blanzac et Saint-
Léger.Magnazeix. Les demandes formulées par les personnes âgées,
celles des maires concernant l'installation des postes publics dans
les écarts ne peuvent être prises en considération . II lui demande les
mesures techniques envisagées pour que les dédis normaux de
raccordement soit rétablis .

	

-

Pèche (saumon).

10983. — 13 janvier 1979.-- M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'appli-
cation du programme saumon Atlantique, programme approuvé le
30 juillet 1975 . Ce plan de cinq ans dispose du fonds du FIANE
(près de 5 milliards) pour la réalisation d' un certain nombre de
travaux . Il lui demande l'état d'avancement de ce plan, les disposi-
tions techniques et les moyens financiers envisagés pour la réin-
troduction du saumon dans la Gartempe (affluent de la Vienne).

Postes (franchise postale).

10984 . — 13 janvier 1979. — M. Jacques Jouve attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les limites apportées dans l'utilisation de la franchise postale entre
les établissements de l'éducation nationale . Dans l'état actuel de
la réglementation pour bénéficier de la franchise, les correspon-
dances doivent transiter par les services de l'inspecteur d'académie
ou du rectorat . Cette procédure n'est pas sans inconvénient au niveau
des délais par exemple pour la transmission des copies d 'examen
au chef de centre dè correction ou pour des dossiers et renseigne-
ments confidentiels ou pour toutes correspondances échangées avec
les services dé l'état (équipement, médecine scolaire, mairies, etc .).
II lui demande s'il n'envisage pas une modification de la procédure
actuelle pour pallier les inconvénients actuels constatés.

Enseignement secondaire .(établissements).

10985 . — 13 janvier 1979 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation en ce qui concerne la situation
actuelle du collège Albert-Camus, 50, rue du Pavillon, au Mans.
En effet, la section d'italien est supprimée alors que des élèves
ayant choisi cette option ont suivi cet enseignement pendant un
mois et demi. D'autre part, toutes les heures supplémentaires assu-
rées. dans cet établissement sont supprimées . Ce heures permettaient
d'offrir un horaire complet, dans toutes les disciplines, à tous les
élèves . Cette suppression appliquée, il faudra refondre totalement
l'emploi du temps des élèves et des professeurs, d'où une désorga-
nisation totale du travail . Il lui demande de bien vouloir faire le
nécessaire afin que les cours d 'italien reprennent et que la sup-

• pression des heures supplémentaires ne soit pas appliquée.

Entreprise (activité et emploi).

10986 . — 13 janvier 1979. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
dè M. le ministre du travail et de la participation sur les menaces
de licenciement qui pèsent sur les salariés de l 'entreprise de bâti.
ment Salino, en Haute-Savoie . En effet, à la suite de difficultés
financières, cette entreprise va être absorbée par le groupe Bouigues,
et ce au prix de quatrante-huit licenciements . il lui rappelle que,
depuis deux ans, cinquante-sept entreprises employant 2421 salariés
ont déjà été victimes de règlement judiciaire ou de liquidation dans
Je seul département de la Haute-Savoie. Il est donc urgent que les
pouvoirs publics interviennent pour empêcher de nouvelles dégra-
dations de l ' emploi dans ce secteur . Il lui demande donc quelles
mesures it compte prendre, dans les meilleurs délais, pour s' opposer
aux quarante-huit licenciements projetés par le groupe Bouigues à
l'entreprise Saline.

Entreprise (activité, emploi).

10987. — 13 janvier 1979. — M . Louis- Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l'évolution catastrophique de
l'industrie du bâtiment et des travaux publics dans le département
de la Haute-Savoie . Depuis deux ans, cinquante-sept entreprises
employant 2 421 salariés ont été victimes de règlement judiciaire ou
de liquidation . , Cette situation est d'autant plus inadmissible que
les besoins en logements sociaux sont très importants . Ainsi, le
déficit en logements HLM pour 1978 sera de près d ' un millier dans
la seule agglomération annecienne. Or, pour répondra à ces besoins
urgents, les salariés de l'entreprise Jossermoz au chômage depuis
deux ans à la suite de la fermeture de leur entreprise viennent
de présenter un plan de relance permettant le redémarrage de
l ' entreprise dent ils ont préservé les trois unités de production
de la zone industrielle de Vovray. II appartient donc aujourd ' hui
aux pouvoirs publics de prendre toutes mesures nécessaires pour
faciliter le redémarrage de l 'entreprise, ce qui suppose : 1" l' ouver-
ture rapide des négociations proposées par les organisations syndi-
cales de Jossermoz ; 2" l 'octroi d ' une aide financière pour le redé-
marrage dont l ' emploi pourrait être contrôlé par un groupe d'intérêt
économique constitué à cet effet regroupant des représentants de
salariés, de la chambre syndicale des entrepreneurs et des élis;
3" la satisfaction des propositions des salariés concernant leur indem-
nisation et leur formation professionnelle afin de créer les meil-
leures conditions de reprise d'activité de l'entreprise . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Eau (agences de bassin : personnel).

10988. — 13 janvier 1979 . — M . Parfait Jans attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation des personnels des agences financières de bassin . Ces der-
niers, dont la majorité sont des contractuels, ne bénéficient d'aucun
statut, d 'aucune garantie professionnelle. En l' absence de commis-
sions paritaires, ils ne peuvent établir une véritable concertation
avec leurs employeurs. Le système de rémunération et de dérou-
lement de carrière inadapté au regard des besoins du recrutement
actuel est différent selon les agences et marqué d ' une disparité
par rapport aux fonctionnaires détachés avec lesquels ils travaillent.
En conséquence, il lui demande ce qu'il entend faire afin de donner
à ces travailleurs dont le rôle au service de la protection de l'envi-
ronnement est reconnu de tous indispensable : une situation statu-
taire légalement reconnue ; une grille de salaires commune à toutes
les agences, un déroulement de carrière qui tienne compte de la
formation et des responsabilités de ces agents ; les moyens d 'une
concertation effective.

Charbonnages de France (établissements).

10989. — 13 janvier 1979. — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M. le ministre de -l ' industrie sur le bassin des houillères
des Cévennes. En effet, l'arrêt des exploitations du fond des houil-
lères prévu, pour fin 1979 poserait, si la décision était maintenue,
de nombreux et désastreux problèmes pour notre région . 2 000 tra-
vdilleurs dont 550 au fond sont encore occupés par les houillères
des Cévennes . Que deviendraient-ils privés de leur emploi dans un
contexte économique caractérisé par le sous-emploi, par le manque
d'industrialisation . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour : 1° maintenir en activité les houillères des Cévennes ;
2" revaloriser le métier de mineur ; 3° ouvrir les bureaux d'embauche.

Charbonnages de France (établissements).

10990 . — 13 janvier 1979 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les mesures techniques
qui pourraient être entreprises en urgence pour préparer les
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nouvelles exploitations dans le bassin des Houillères des Cévennes.
En effet, des possibilités existent : dans les tailles 5 et 3 du puits
Ricard à La Grand-Combe ; aux gisements Nord de Destival et
gisement de Ladrecht . Elle demande quelles mesures il compte
prendre afin que ces peeeibilités énoncées puissent être exploitées,
ce qui ouvrirait des perspectives dans une région où le sous-emploi
est particulièrement sensible.

Charbonnages de France (établissements).

10991 . — 13 janvier 1979. — Mme Adrienne Horvath appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les gisements pro-
fonds (plus de 1200 m( aussi importants — sinon plus — que
le gisement normal dans les houilliu'es du Bassin des Cévennes
plongeant en direction du Rhône. L 'exploitation pourrait s 'effectuer
par différentes techniques, principalement ia gazéification . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que des
recherches et études soient entreprises sans aucun retard et lui
rappelle qu'avec les ingénieurs et les élèves de l'école des mines
à Alès les moyens de participer à cette recherche et à ces études
existent .

Education (mir,istère /budget)) ..

10992. — 13 janvier 1979 . — M. Marcel Houël attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes
et les inquiétudes soulevés par la non-consommation à Lyon d'une
partie des crédits affectés au chapitre 3 :3-92 du budget de l 'édu-
cation, relatif aux oeuvres sociales . Il lui rappelle que cet excédent
n 'a pas eu pour cause une «saturation des besoins s mais le
¢ manque de moyens,' donnés aux services compétents pour jouer
pleinement leur rôle (personnel administratif en particulier) . Il lui
précise qu'un certain nombre de dossiers n'ont pu être traités
alors que les familles, notamment celles le plus en difficulté, ne
sont pas sans subir gravement tout retard ou carence administra-
tive. Il lui demande donc : quelles dispositions il entend prendre
afin d ' éviter une telle situation, préjudiciable au service social de
l'éducation nationale et au rôle qui lui dévolu, préjudiciable aux
familles : ce qu ' il entend faire afin de favoriser comme il se doit,
en lui en donnant les moyens, le fonctionnement du service social
de l'éducation nationale.

Tramail )inspection du [personneil).

10993 . — 13 janvier 1979. — M . Marcel Houël exprime à M . le
ministre du travail et de la participation le mécontentement des
travailleurs de la direction départementale du travail et de la
main-d 'oeuvre devant la sanction infligée à un de leurs collègues
inspecteur du travail, il lui précise que ce fonctionnaire, tout à
fait arbitrairement, a été affecté en surnombre à un poste séden-
taire à vocation statistiques à la direction régionale, pour l'unique
raison d'avoir rappelé à un syndic de groupe les dispositions
élémentaires du code du travail . Il lui précise que, contrairement
aux règles, cette décision est intervenue sans consultation préalable
de la temmission administrative paritaire, comme le prévoit le sta-
tut de la fonction publique . Il lui précise que déjà précédemment
a eu lieu un licenciement dans des conditions inacceptables, déci-
sion qui a été a cassée r . Il lui précise enfin que, dans le départe-
ment de l'Isère par exemple, les contrôleurs sont pratiquement
t 'interdits de visite, dans les boulangeries-pâtisseries, sans aucune
réaction ni de la préfecture, ni de l'administration . Il lui demande
donc : quelles dispositions il entend prendre afin que soit respecté
le libre exercice de la n:ofession ; ce qu ' il entend faire afin que
la sanction frappant cet inspecteur du travail soit levée ; ce qu'il
entend faire afin que soit correctement appliquée la disposition
de l'article 6 de la convention 81 de l'Organisation internationale
du travail.

Assurances maladie-maternité ((artisans du taxi).

10994. — 13 janvier 1979. — M . Vincent Ansquer demande à Mme
le ministre de la santé et de la famille que les mesures suivantes
soient rapidement mises en oeuvre au bénéfice des artisans du taxi:
extension de la couverture sociale par le versement d'indemnités
journalières en cas d'arrêts pour maladie ; application de l 'exonéra-
tion des cotisations d'assurance maladie pour les artisans retraités
non actifs ; application de l 'assiette des cotisations pour les retraités
actifs réservée aux seuls revenus professionnels . II souhaite connaître
son opinion sur les possibilités et les délais de mise en oeuvre de
ces dispositions.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

10995. — 13 janvier 1979 . — M . Vincent Ansquer rappelle à m . le
ministre de l 'éducation la réponse faite par son prédécesseur à la
question écrite n" 4374-4 (Jouruai officiel, Débats AN, n" 9 du 4 mars
1978, p . 758,, question relative à la revalorisation des rémunérations
des proviseurs de lycée d'enseignement professionnel. Cette réponse
rappelait les différentes mesures prises en faveur des proviseurs de
LEP. Elle concluait en disant que «la situation de ces personnels
s'inscrit dans le cadre de la réflexion générale poursuivie par le
ministre de l 'éducation sur le recrutement, la formation et 13 situa-
tion des chefs d ' établissement, et ce en concertation avec les syndi-
cats représentatifs et les intéressés eux-m@mes, dont l 'avis sera pris
en compte dans les décisions sur lesquelles cette réflexion pourra
éventuellement débaucher a . Dix mois s ' étant écoulée depuis cette
réponse, il lui demande quelle concertation a eu lieu avec les ',pré
sentants des proviseurs de LEP et les dispositions auxquelles cette
concertation a conduit ou doit conduire dans un court délai.

Télécommunications (personnel).

10996. — 13 janvier 1979 . — M. Robert Bisson appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Elat aux postes et télécommunications sur la
situation des chefs de secteur, de district et des inspecteurs des
lignes . En ce qui concerne les chefs de secteur, il est à noter qu 'en
fait un tiers seulement des personnels de cette catégorie a pu se
présenter au concours spécial d ' inspecteur des services techniques,
les deux tiers restants n ' ayant pas eu la possibilité de faire acte
de candidature du fait qu'ils n'avaient pas cinq ans d 'ancienneté
dans leurs corps . Par ailleurs, si 366 personnes ont été admises au
concours spécial d ' inspecteurs des lignes et ont pu accéder à la
catégorie A, 700 restent toujours bloquées dans un corps en voie
de disparition et leurs chances de parvenir à un emploi de cette
catégorie paraissent infimes, étant donné la non-prorogation du
concours spécial. Il est également à souligner que les inspecteurs des
lignes terminent au même indice que les chefs de district et que
leur seule possibilité d 'avancement réside dans l ' inscription au
tableau et dans la nomination au grade d ' inspecteur central . Compte
tenu des conditions d'âge, le nombre des bénéficiaires de cet avan-
cement est fort réduit . Les personnels appartenant à la maitrise des
lignes relèvent qu ' ils sont les seuls à ne pas faire l 'objet de promo-
tions normales et à ne pas avoir bénéficié de reclassement indiciaire,
alors que l 'intérêt de ce reclassement a été reconnu par tous du
fait des fonctions exercées et des responsabilités assumées . Il lui
demande en conséquence ses intentions en ce qui concerne : 1" le
reclassement des 700 chefs de secteur et chefs de district en fonc -
tion dans un corps en voie d'extinction, et la péréquation des
retraités ; 2" les dispositions envisagées pote accélérer la nomina-
tion des inspecteurs des lignes dans le grade d'inspecteur central.
L ' intégration de l'ensemble des personnels de la maîtrise des lignes
dans la catégorie A, et la nomination des plus anciens de ceux-cl
au grade d 'inspecteur central apporteraient une solution équitable
au problème du reclassement posé pour ce corps depuis de nom-
breuses années .

Défense (ministère : personnel).

10997. — 13 janvier 1979. — M. André Bord demande à M. I.
Premier ministre (Fonction publique) si les agents sur contrat du
ministère de la défense, régis par le décret n" 49-1378 du 3 octobre
1949 modifié et bénéficiaires de la loi n° 77-773 du 12 juillet 1977
qui assure aux anciens déportés politiques une retraite d'invalidité
à l ' âge de cinquante-cinq ans sous réserve d 'être titulaires d'une
pension de guerre d'au moins 60 p . 100, peuvent prétendre au béné-
fice de l'indemnité de licenciement avant l'âge de soixante ans
lorsque celle-ci est prévue dans leur contrat.

Epargne (caisses d'épargne).

10998 . — 13 janvier 1979. — M . Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l ' économie s ' il est vrai qu'il compte diminuer le taux
d'intérêt des livrets de la caisse d'épargne en 1979, et si oui, à quel
pourcentage.

Communauté économique européenne (sucre).

10999. — 13 janvier 1979. — M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le . ministre de l'agriculture sur une anomalie exis-
tant dans d'organisation européenne de la production sucrière . Du
fait qu'à chaque usine sont attribués des quotas 'qui sont en fait
la propriété de la sucrerie, le betteravier qui se trouve en conflit
avec l'usine de transformation ne peut plus disposer à sa guise de
ses betteraves . Il apparaît donc normal qu'en cas de désaccord des
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producteurs avec un fabricant, le quart des quotas qui lui sont attri-
bués puisse être transféré sur une autre usine . II Convient donc que
la Commission de Bruxelles introduise plus de souplesse dans la
réglementation concernant la gestion des quotas . Par ailleurs, les
betteraviers se montrent Inquiets par la fixation pour 1980 d 'un
nouveau règlement sucrier européen . Un retour à un régime de plus
grande liberté est souhaité par les betteraviers français qui relèvent
que les prix garantis associés à certains quotas ne favorisent pas le
dynamisme, alors que les planteurs prodr :isant des betteraves supplé-
mentaires à des prix non garantis, avec les risques que cela entraîne,
favorisent de ce fait le développement des exportations . C'est pour-
quoi un autre système que celui des quotas de production par pays
tel qu 'il est actuellement utilisé, est préconisé par les professionnels.
il consiste à faire supporter, par l'ensemble des producteurs et en
fonction du tonnage produit, les charges entraînées par les expor-
tations de sucre . Ce nouveau système devrait favoriser ceux des
agriculteurs qui disposent, comme les betteraviers français, d'une
relative avance technique. SI cette procédure ne pouvait être accep-
tée, le maintien du système actuel devra être admis mais il convien-
dra toutefois que de nouveaux quotas de production soient attribués
à chaque pays en fonction des résultats globaux des cinq dernières
campagnes, afin de mettre ces quotas en conformité avec la locali-
sation réelle des productions. II lui demande de lui faire connaître
sa position sur les problèmes ci-dessus évoqués.

Anciens combattants (retraite du combattant).

11000. — 13 janvier 1979. — M. Jacques Sourdille rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux ancien, combattants que l 'article R. 241
du code des pensions militaires a invalidité et des victimes de la
guerre prévoit que la retraite du combattant est payable semes-
triellement à terme échu, ce qui, dans la pratique et pour le
premier versement, fait intervenir ce dernier à soixante-cinq ans et
demi . Il lui demande s'il n'estime pas que ce serait, de stricte
équité que le paiement soit effectué à l 'anniversaire des soixante-
cinq ans, pour respecter les droits des anciens combattants et du
fait que les éléments du dossier peuvent être réunis bien avant cette
date.

Assurances maladie maternité (indemnités journalières).

11001. — 13 janvier 1979 . - M. Henri Bayard expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas très particulier suivant :
une jeune femme était employée, comme maliens :3e auxiliaire dans
deux établissements privés, l ' un à Montbrison, ville de sa résidence,
l'autre à Roussillon (38). Attendant une naissance pour avril 1978,
compte tenu de son état et de la distance à parcourir chaque jour
(100 km par la route), sur conseils de son gynécologue, elle interrom-
pit ses cours à Roussillon le 3 janvier 1978, mais elle estima qu' elle
pouvait poursuivre à Montbrison et ce jusqu'au 26 , évrier 1978, date
à laquelle lui fut ordonné un repos de quatorze jours pour gros-
sesse pathologique . Cette personne sollicita de sa caisse primaire
de sécurité sociale le versement d'une indemnité journalière par-
tielle pour l'arrêt de travail à Roussillon, ce qui lui fut refusé. Elle
aurait obtenu sans difficulté ce versement si elle avait prévu un
arrêt total de son activité. Elle ne l'a pas fait par souci d'honnêteté,
estimant que son état lui permettrait de continuer ses cours dans
la ville de résidence (pas de déplacements). Ainsi cette personne se
trouve pénalisée à une époque où la nécessité d'économies sur la
sécurité sociale se fait sentir, et où doit être encouragé le travail
à temps partiel des femmes. Ce cas apparaissant comme. un cas
d'espèce, il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'interpréter de façon
plus favorable le code de la sécurité sociale et les décrets s'y rap-
portant .

Pouvoir réglementaire (textes réglementaires).

11002. — 13 janvier 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le Premier ministre que de plus en plus, les textes réglementaires
font référence' à la « date d'effet » de leurs dispositions Pour faire
courir, notamment, divers délais. Il lui demande quelle est la signi-
fication précise de cette expression et en quoi elle se distingue des
notions d'entrée envigùeur, de publication ou de signature de l'acte
antérieurement utilisées.

Enseignement supérieur (oeuvresuniversitaires et scolaires).

11003. — 13 janvier 1979. M. Pierre-Bernard Cousté demande a
Mme le ministre des universités de bien vouloir lui préciser combien
de fonctionnaires remplissaient, à la date de publication du décret
n° 78.1298 du 21 décembre 1978, les conditions fixées par l'article 2 .
dudit décret pour occuper l'emploi de directeur du centre national
des oeuvres universitaires et scolaires .

Défense (ministère) (service historique des armées).

11004. — 13 janvier 1979. — M . Pterre•Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui adresser un bilan
détaillé de l'activité du service historique des armées pendant les
années 197G et 1977.

Viticulture (vies de pays).

1100S. — 13 janvier 1979. — M . Pierre Cornet attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des viticulteurs
de l'Ardèche à l'endroit des vins de pays . A l'heure actuelle, les
viticulteurs de cette région peuvent élaborer des vins de pays
avec 50 p. 100 de plants recommandés. Selon certaines dispositions,
ce pourcentage devrait passer à 100 p . 100 après 1980, limitant
ainsi considérablement les possibilités de ces viticulteurs et entrai-
nant par là même une baisse de revenu non négligeable . II lui
demande s'il est possible que la réglementation actuelle soit pro-
rogée et en cas de réponse négative quelles dispositions il compte
prendre pour compenser la perte de recettes qui en résultera.

Assurance maladie maternité (cotisations).

11006 . — 13 janvier 1979. — M . Jean Seillinger demande à M. le
ministre de l'agriculture d'examiner la possibilité de modifier la
réglementation concernant le paiement . des cotisations d 'assurance
maladie obligatoire dans le régime de la sécurité , sociale agricole
en cas de décès de l'assuré . En effet, les ayants droit doivent
cotiser jusqu 'à la fin de l 'année du décès. .I1 parait équitable . de
limiter cette obligation au trimestre du décès. Il suggère de modifier
la réglementation en conséquence.

Elèves (élèves absents).

11007. — 13 janvier 1079. — M. Bertrand de Maigret expose à
M. le ministre de l'éducation que de nombreux établissements
scolaires obligent les parents à présenter un certificat médical
pour justifier de l' absence de leurs enfants, lorsque celle-ci excède
trois jours. Au moment où chacun reconnaît la nécessité de réduire
les dépenses de la sécurité sociale, il semble qu ' une telle disposition
soit peu fondée, car autant l ' on peut craindre que certains parents
n'abusent des absences de très courte durée pour faciliter leurs
propres congés, autant il parait peu concevable que la responsabilité
des familles ne s 'exerce pas correctement lorsqu'il s'agit d'absences
de longue durée . II lui demande donc s' il ne croit pas le moment
venu de donner des instructions précises aux directeurs des établis-
sements d' enseignement et de modifier la réglementation actuelle.

Finances locales (tribunal d 'instance).

11008. — 13 janvier 1979. — M. Paul Chapes expose à M. le
ministre de la justice que « l'ai".icle i . 221 .2 du code des communes
(ancien article 136-8" de la loi +municipale , du 5 avril 1884, lei-même
codifié à l'article 185 R" du rode de l'administration communale
de 1957) cite parmi les deper,ses communales obligatoires : 14" les
frais de loyer et de réparation du local du tribunal d'instance ainsi
que ceux d'achat et d'entretien de sen mobilier dans les communes
sièges de ce tribunal. e Dans le cas de. la ville de Vannes, le tribunal
d' instance qui y a son siège étend sa compétence sur 77 communes
et son extension est envisagée du fait de la suppression -de l'annexe
qui fonctionnait à Questembert . La population comprise à l'intérieur
de ce territoire représente 140 769 habitants dont les Vannetais
(43507) ne constituent que les 31 centièmes. Or, il est bien évident
qu'à l' heure actuelle les dépenses dont il s 'agit sont supportées
uniquement par les contribuables vannetais . M. Paul Chape), qui
connaît le souci, maintes fois affirmé, du Gouvernement de pro-
mouvoir dans tous les domaines une équitable répartition des
charges, lui demande quelle action il compte entreprendre pour
obtenir que les dépenses de fonctionnement du tribunal d'instance
soient supportées soit par l'Etat, soit par toutes les communes•
concernées, proportionnellement à la population de chacune d'elles.

Fonctionnaires et agents publics (administrateurs civils) . -

11009. — 13 janvier 1979. — M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le rapport général, fait au nom de la
commission des finances du Sénat, sur le projet de loi de finances
pour 1979 (document n" 74, tome III, annexe 20) . Ce document
indique pages 26 et 27 : «concernant les administrateurs civils de
l'Etat, il conviendrait que des réformes en profondeur soient rapi-
dement entreprises dans le but : de conduire à une véritable inter-
ministérialité du corps : actuellement, la mobilité de deux ans ne
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répond pas aux objectifs qui lui avaient été assignés à l 'origine;
de mieux utiliser les administrateurs civils qui sont souvent employés
en-deçà de leurs compétences ; d 'entamer une harmonisation des
carrières avec celles des autres grands corps administratifs- et
techniques . Il existe, en effet, des disparités trop impo rtantes entre
les espérances de carrière selon le corps; n 'origine . Pour ce faire,
votre rapporteur souligne la nécessité d ' une concertation appro-
fondie avec les intéressés afin de parvenir à une gestion plus
rationnelle vies personnels d 'encadrement des adminislratiot,Ç cen-
trale,» . A l ' occasion de l 'examen de ce rapport, M. le secré t aire
d 'Etut auprès du Premier ministre a notamment déclaré le 9 c r é-
cembre 1978 que : a Le Gouver nement poursuit sa réflexion sur les
solutions qui lui paraîtront le plus appropriées à ! 'intérêt du service
public tout en ayant le souci de résoudre le problème du débouché
pour le corps des administrateurs civils». 11 rappelle que, dès 1975,
l 'association générale de :, administrateurs civils et l'association des
anciens élèves de l ' lÇ A avaient proposé que, en vue d'améliorer le
fonctionnement des administrations centrales de l ' Etal, soient créés :
un conseil de direction du co r ps interministériel des administrateurs
civils chargé de donner des anis au Premier ministre, chef du corps,
sur les problèmes généraux de recrutement, d 'affectation, de car-
rière des fonctionnaire., intéressés en vue de mettre tin à des dispa-
rités excessives ale carrière entre les divers départements minis-
tériels ; un grade let non pas un corps) d 'administrateur général
dont les titulaires seraient chargés de missions de haut niveau de
réflexion, d ' étude, de représentation, voire d'information, sur 'le
fonctionnement des services centraux de l 'Etat . Une de ces pro-
positions icelle ale création du grade d ' administrateur générai)
semble avoir été retenue par M. le secrétaire d ' l:tat auprès du
Premier ministre . qui en a informé officiellement les représentants
des administrateurs civils et certains partis politiques . Il lui demande,
en conséquence, quand aboutiront les études entreprises depuis le
dépôt en juillet 1975 des propositions ci-dessus mentionnées.

A.xsuruuce vieillesse apr. .fessiots industrielles et commerciales).

11010 . --- 13 janvier 1979. -- M . Jean-Marie Caro appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur ia situation des
retraités non salariés du commerce et de l'industrie . Malgré les
améliorations apportées à leur sort au cours ale la période récente,
les intéressés demeurent défavorisés sur un certain nombre de
points par rapport aux assurés relevant d 'autres régimes. C ' est ainsi
que leurs frais de soins courants ne leur sont toujours remboursés
qu ' à concurrence ale 59 p . lOI) . La part qui leur incombe peut donc
représenter une lourde charge pour des retraités qui, le plus sou-
vent, ne bénéficient que d'avantages modestes. D'autre part, le
fonds d'action sociale de leurs caisses est alimenté par pré!èvement
sur les cotisations : or ce mode de calcul aboutit actuellement à en
restreindre considérablement les ressou rces. compte tenu de l'évo-
lution démographique d 'un régime où le nombre des cotisants
diminue p ar rapport à celui des retraités . Enfin, alors que le prin-
cipe du paiement mensuel des pensions a été posé pour les fonc-
tionnaires, tandis que dans le regime générai des salariés une
expérience ès ; tentée dans ce sens, ne serait-il pas possible d 'étudier
également une telle possibilité pour les travailleurs indépendants
retraités . Il lui demande donc quelle est sa position sur ces diffé-
rents points et si des mesures sont envisagées pour remédier à ces
inconvénients .

Assurance rieitlesse taucieaar nnAita)res).

11014. — 13 janvier 1979 . — M. Claude Labbé attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des retraités mili-
taires admis à la retraite avant le l' juillet 1974 (loi n" 75-3 du
3 janvier 1975 applicable à compter du 1"' juillet 1974). En effet,
cette loi n'est pas applicable à tous ceux qui ont été admis à la
retraite avant cette date. Ainsi deux militaires ayant eu la méme
ancienneté, le même emploi, la méme classification, ayant réglé les
mêmes cotisations à la sécurité sociale, ayant quitté l ' armée en 1946
et ayant cotisé à la sécurité sociale 104 trimestres dans le civil
n ' on pas les mêmes droits . A titre d 'exemple, M . X.. . indique que
pour celui qui a pris sa retraite le :30 juin 1974 on tiendra compte
des années militaires de 1930 à 1946, soit :

	

-
4 000

	

2 000 x 104
	 '	 = 1238 F par mois,

2

	

104 + 64 = 168
tandis que celui qui sera admis à faire valoir ses droits à la retraite
le l ii juillet 1374 les années militaires ne sont plus prises en
compte dans le calcul de la sécurité sociale et l'intéressé perçoit :

4 000

	

2 000 x 10-1
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d 1 386,60 F.
2

	

150

Le premier perçoit donc 445,80 francs de moins par trimestre
que le second . En conséquence, il lui demande que la loi soit
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applicable à tous, évidemment sans effet rétroactif, pour que les
adjudants, les adjudants-chefs, les aspirants actuellement dans cote
situation soient placés sur un plan d ' égalité avec murs collègues
ayant accompli les noèmes services.

Impôt sur le retenu (bénéfices industriels
et commerciaux : charges déductibles).

11015. — 13 janvier 1979. — M. André Forens expose à M . le
ministre du budget qu'un commerçant soumis au régime du forfait
a acquis en 1978 un fonds de commerce . L 'administration a opéré
un redressement sur la valeur de celui-ci . Les droits d'enregistre-
ment concernant l 'ensemble (soit prix initial déclaré et redresse'
ment) ont été réglés au cours de la même année . Lors de la dis-
cussio.. du forfait BIC, le contrôleur des impôts retient dans les
charges 'es droits d'enregistrement perçus sur l ' acte . Par contre,
il refuse e' .'x qui s'appliquent au redressement effectué en vertu
de l' article : '95 du code général des impôts, considérant que ce
droit ne peut être inclus dans les frais de premier établissement.
Il lui demande quelle est sa position à ce sujet.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraites : fonctio ires et agents publics).

11016 . — 13 janvier 1979 . — M. Lucien Villa attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que jusqu ' à
présent aucun protocole annuel salarial concernant la fonction
publique ne prévoit la réunion d'un groupe spécial pour la dis-
cussion des problèmes de retraites avec les syndicats . II lui
demande en conséquence de prévoir à l 'occasion de la présentation
du protocole 1979 l'institution de cette commission ad hoc à l 'image
de ce qui a été prévu antérieurement pour les questions intéres -
sant la via active.

Protection civile (sapea.rs•pompiers).

11017. — 13 janvier 1979. — M. Marcel Houël attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l'absence de réunion de la
commission nationale paritaire des sapeurs-pompiers profession-
nels depuis deux ans faute de représentants désignés des maires
de France . De ce fait la publication des textes relevant de l'assi-
milation des personnels aux emplois correspondants des services
techniques des collectivités locales est empêchée . Né peuvent donc
aboutir les revendications des cadres professionnels concernant :
l ' assimilation complète aux emplois techniques des collectivités
locales ; l 'encadrement des corps en fonction des risques ; la nomi-
nation au grade de chef de section principal des agents admis-
sibles à la retraite . il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour satisfaire les revendications de ces personnels.

Protection civile isapettrs-pompiers).

11018. — 13 janvier 1979 . — M. Marcel Flouât attire l'attention

de M. le ministre du budget sur les inconvénients qu'entaine pour
les cadres des sapeurs-pompiers professionnels le retard à faire
connaître les éludes de son ministère relatives à : l'assimilation
définitive des officiers professionnels de sapeurs-pompiers aux
emplois techniques des collectivités locales ; l'amélioration de la
retraite par attribution d'annuités supplémentaires . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire tes revendications
de ces personnels.

Travailleurs étrangers (carte de séjour).

11019 . — 13 janvier 1979. — M. Marcel Tassy attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation d ' un travailleur
migrant de nationalité italienne, domicilié dans le département des
Bouches-du-Rhône. L 'intéressé est entré en France en 1962 et a
obtenu en 1968 une carte de séjour valable dix ans . Victime d 'un
grave accident du travail en 1972, il a été déclaré, en 1977, inapte
à l'exercice de sa profession et bénéficiaire d'une rente accident
du travail à 30 p . 100 . Classé comme travailleur handicapé caté -
gorie B à titre détiaitif, il a été admis en stage de réadaptation
professionnelle . Ayant demandé le renouvellement de sa carte
de séjour le 31 mai 1978, il ne lui a été délivré depuis cette date
qu ' un récépissé de seleur, prorogé de mois en mois, portant la
mention sétranger » et dont la dernière pro rogation vient à
échéance le 31 décembre 1978 soit dix jours après la fin du stage
qu 'il effectue . Les difficultés faites à ce travailleur sont en complète
contradiction avec le règlement (CEE) 1612/68, la directive (CEE)
68/360 du conseil du 15 octobre 1968 ainsi que l'article 5 du décret
n" 7029 qui stipule : « La validité de la carte de séjour de ressor-
tissant d'un Etat membre de la communauté économique européenne,
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fixée à cinq ans pour la première délivrance, est, à partir du
premier renouvellement, portée à clix ans . La carte est renouvelable
de plein droit . s En conséquence, il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour que, conformément à la réglementation
communautaire, la carte de séjour de ce travailleur soit renouvelée
automatiquement .

Imprimerie (ntanuels scolaires).

11020 . — 13 janvier 1979. — M . Georges Hage attire l'attention
de M. le «sinistre de l'éducation sur les livres scolaires . La loi
de finances prévoit des crédits tendant à assurer partiellement
la gratuité. D lui demande si les livres correspondant à ces crédits
sont imprimés en France et quels sont les principaux éditeurs qui
en assurent la publication.

Arsenaux (personnel).

11021 . — 13 janvier 1979. — M. René Visse attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur une atteinte grave à la liberté
d'expression dont sont victimes quatre militants du parti commu-
niste français travaillant aux Ateliers industriels de l 'air à Clermont-
Ferrand . Fin novembre, ils ont été sanctionnés par la direction
de l 'entreprise pour avoir distribué des tracts politiques devant la
porte de l' entreprise en dehors des heures de travail . Or de telles
distributions sont pratiques courantes dans notre pays et relèvent
des libertés démocratiques fondamentales . Il lui demande de bien
vouloir Intervenir auprès de la direction de l'AIA pour préserver
le droit à la liberté d'expression.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

11022. — 13 janvier 1979. — M. Maxime Kalinsky attire à nouveau
l' attention de M . le ministre du budget sur la situation de quelques
anciens travailleurs du Maroc et la réponse ministérielle apportée
à sa question n" 1024 du 10 mai 1978 . II lui demande s' il ne lui
semble pas qu 'une mesure d'équité serait parfaitement fondée,
compte tenu des dispositions prises dans des circonstances analogues
en faveur des fonctionnaires et agents des services publies en
Algérie, dispositions étendues ensuite aux agents de la SNCF
et Electricité et Gaz .:'Algérie. Le fait que la mesure de suspension
de service qui a frappé ces personnes ait été prise sous l'empire
d ' une réglementation propre à l 'administration marocaine ne saurait
constituer un empêchement à la compensation de ce préjudice
par les soins de l' Etat français étant donné que les fonctionnaires
et agents en Algérie étaient également soumis à une réglementation
du droit commun métropolitain . Dans ces conditions, le principe
de l 'égalité des citoyens implique que les mesures prises à l 'égard
des anciens fonctionnaires d'Algérie soient étendues aux anciens
fonctionnaires du Maroc et assimilés.

Garages (personnels.

11023. — 13 janvier 1979 . — M. Daniel Boulay attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les reven-
dications des salariés travaillant dans les garages . Il lui rappelle
que l'accord de salaires du 6 janvier 1978 prévoyait en son article 3
que : « Les parties signataires s'engagent à ouvrir, dans te courant
du mois de septembre 1978, une discussion en vue d 'essayer de
mettre au point une procédure permettant de vérifier, au niveau
des entreprises, si le pouvoir d 'achat des travailleurs manuels a
été effectivement augmenté su : l'année de l 'incidence des mesures
décidées par les pouvoirs publics en faveur de cette catégorie de
personnel. s Or cette réunion n'a toujours pas eu lieu . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre que des négociations s 'engagent sur l'amélioration des
conditions de travail des personnels occupés dans les garages.

Remembrement (procédure).

11024. — 13 janvier 1979, — M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le non-respect de la lot dans
les opérations de remembrement de Villedomer en Indre-et-Loire.
Le syndicat intercommunal (MODEF) a fait observer l'existence de
vices de forme. Par exemple : la prise de possession du 15 sep•
tembre n'aurait fait l'objet d'aucune notification aux intéressés ;
les convocations pour le 20 septembre adressées le 19 ; celles pour
le 25 effectuées par téléphone ou télégramme la veille. Dans les
conditions d'irrégularité où s'est effectué ce remembrement, il sem-
blerait nécessaire de le remettre en cause pour trouver des solutions
acceptables pour tout le monde. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour garantir les intérêts de tous les exploitants
agricoles de cette commune.

Environnement et cadre de nie (ministère) :
conducteurs de travaux publics de l ' Etat.

11025. — Janine. 1979 . — M. Maurice Nilès attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) au sujet du statut
professionnel d'une catégorie des agents de l'Etat : le corps des
conducteurs de travaux publics. Ces derniers, malgré des engage-
ments fermes des pouvoirs publics à leur égard d'un reclassement
de leur .profession dans la catégorie B de la fonction publique, n'ont
toujours pas obtenu satisfaction. En conséquence, il lui demande
de faire respecter les engagements de i ' Etat et l 'interroge- sur les
mesures qu 'il compte prendre pour répondre favorablement à la
demande de reclassement des conducteur s de travaux publics
exprimée par l 'ensemble des organisations syndicales de la pro-
fession .

Logement. (expulsions et saisies).

11026. — 13 janvier 1979 . — M. Antoine Perce attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences sociales dramatiques des licenciements massifs annoncés
par le groupe Usinor-Denain. En particulier, les travailleurs frappés
de chômage seront dans l ' impossibilité de s'acquitter de leurs loyers
ainsi que des charges parfois supérieures à 50 p . 100 de ces derniers.
Les fermetures d 'usines s'accompagnent également d 'une perte de
recettes aux couruunes qui seront dans l 'obligation de restreindre
les aides sociales. La constitution d'une commission d ' enquête parle.
mentaire chargée d ' étudier les moyens de maintenir et de développer
les emplois dans la région Nord s 'impose de toute urgence . Dans
l'immédiat, il est intolérable que des saisies ou des expulsions puis-
sent menacer ceux déjà atteints par le chômage . En conséquence,
il lui demande quelles mesures seront enfin prises d 'interdire
toutes saisies ou expulsions à l ' égard de locataires victimes du
chômage .

Rapatriés (indemnisation).

11027 . — 13 janvier 1979 . — M. Marcel Houël attire l'attention de
M . le Premier ministre sur un problème qui intéresse grand nombre
de nos compatriotes rapatriés de Tunisie et demandeurs d ' indem-
ni- :antan . Jusqu 'à la promulgation de la loi du 2 janvier 1978, seules
les dépossessions de droit, c'est-à-dire celles assorties d ' une décision
officielle d'expropriation, étaient retenues pour l ' indemnisation. Or,
dans différents territoires — et notamment en Tunisie — les pro•
priétaires ont été dépossédés en fait et rarement en droit . D ' où le
rejet de la plupart des dossiers de demande d 'indemnisation par
l'administration française . C 'est pourquoi la loi de 1978, en son
article 20, précise que sla dépossession peut être prise en considé-
ration lorsque la gestion du bien par mandataire a été imposée
et que le solde du compte de gestion est déficitaire de façon irré-
versible s . Cette rédaction peut malheureusement entraîner des
interprétations défavorabies aux spoliés. Car, comment prouver, en
effet, vingt ans et plus après la dépossession de fait que le solde
du compte est déficitaire de façon irréversible . A la limite, il suffi-
rait qu 'un gérant imposé verse en Tunisie un dinar symbolique au
compte du propriétaire pour que la gestion soit bénéficiaire, avec
cette aggravation que, les comptes étant bloqués, le bénéficiaire
ne pourra même pas transférer et bénéficier de ce dinar symbo-
lique . C ' est pourquoi, il lui demande de donne- des instructions lui
permettant d 'intc_préter lés textes dans l ' esprit du législateur.

Jeunes (semaine de la jeunesse).

11028 . — 13 janvier 1979 . — Une semaine de la jeunesse a été
récemment organisée sous la responsabilité du ministère de la
jeunesse, des sports et des ioisirs. Alors que cette semaine avait
vocation à l'information de l'ensemble des jeunes sur toutes les
questions les concernant, une confusion avec une manifestation
organisée par un mouvement de jeunesse politique a été volontaire-
ment entretenue . La participation successive du Président de la
République à ces deux manifestations ne petit que renforcer la
conviction de très nombreuses associations de jeunesse et, en par-
ticulier, le CNAJEP qui regroupe quatre-vingts associations natte.
nales, que ln confusion fut délibérément créée . Ces mouvements et,
en particulier le CNAJEP. qui connaissent 'de près les difficultés de
la jeunesse française par les effets d'une politique dans laquelle
le budget de la jeunesse et des sports n'atteint pas 1 p. "9, sont
profondément choqués que l'argent des contribuables ait ra être
détourné . En conséquence, M . Daniel Boulay demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des précisions quant
à l'organisation financière de la semaine de la jeunesse .
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Travail (hygiène et sécurité) (entreprises)

UO29. — 13 janvier 1979. -- M. André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conditions de travail, d' hygiène et de sécurité que connaissent les
travailleurs dépendant des établissements Chaussiiux, rue Bergère,
à Aubière (Puy-de-Dô,ne) . Dans l 'exercice de leur travail, les salariés
de l ' entreprise Chaussilux manipulent une colle composée de plu-
sieurs solvants dont . l 'ingestion pourrait être mortelle et dont les
vapeurs émises peuvent causer des troubles ainsi que des maladies
très graves . Le cyclohéxane en particulier nécessiterait des précau-
tions très grandes dans sa manipulation et son stockage. Comme
l' entreprise Chaussilux emploie du personnel à domicile, il ne peut y
avoir chacun contrôle de sécurité. De très nombreuses femmes secon-
dées par leurs enfants pratiquent cette activité en dehors de leurs
tâches ménagères. C ' est là une situation qui-s 'apparente à la pire
des exploitations . Toutes les c(inditions d 'un accident tragique sont
réunies . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l ' entreprise Chaussiiux assure à ses ,salariés des
conditions de travail acceptables débarrassées des risques d ' intoxi-
cation ou d ' empoisonnement.

Circulation routière (organisation).

11030. — 13 janvier 1979 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie au sujet
du problème de la circulation dans Valence. Les habitants de
Valence des bords du Rhône et les riverains de l 'avenue de Pro-
vence subissent du fait de l 'autoroute au bord du Rhône ainsi que
de la voie parallèle de Bourg-lès-Valence une nuisance considéra-
ble dont ils souffrent depuis des années sans qu 'aucune solution
n ' ait été apportée à leur problème. C 'est en vain que depuis de nom-
breuses années les habitants de Valence demandent la construc-
tion d ' une rocade à l ' Est de leur ville ainsi qu ' un échangeur routier
au pont des Anglais en direction de l 'avenue de Romans et un
autre pont sur le Rhône au quartier de Mauboule . En conséquence,
il lui demande quelle réponse il entend donner à la demande des
habitants de Valence pour résoudre le problème de la circulation
dans leur ville.

Cadastres igéontètres).

11031 . — 13 janvier 1979 . — M. Daniel Le Meurattire l'attention
de M. le ministre du budget sur ,le préjudice que supportent les
techniciens géomètres, géomètres et agents de. terrain du cadastre
au sujet du remboursement de leurs frais professionnels. Actuelle-
ment ne disposant pas de véhicule de service, les travailleurs de
cette profession vont obligés d 'utiliser leur véhicule personnel. Bien
que la direction générale des impôts se soi ., engagée à corriger le
manque à gagner, leur situation demeure, inchangée. En . consé-
quence, il lui demande quelles mesures seront prises afin de doter
les services du cadastre de véhicules de service et' dans l ' immédiat
de dédommager les techniciens géor..etres st agents de terrains des
frais professionnels que ceux-ci engagent r .ur leurs salaires.

Carburants (bons d ' essence).

11032. — 13 janvier 1979. -- M. Joseph Legrand s 'étonne auprès
de M . le Premier ministre qu'aucune réponse n 'ait été faite à sa
question n " 3560 (JourtaI officiel du 2 : ; juin 1978), qui présentait
une suggestion de l'Automobile-Club du Nord de la France, tendant
à instaurer en France un système de lions .;essence en faveur des
touristes étrangers et des bons à tarif réduit à l'occasion des congés
payés afin d'inciter les vacanciers à rc ster en France.

Société nationale des chemins (le fer français (lignes).

11033 . — 13 janvier 1979. — M . Pierre Goldberg attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur le caractère préjudiciable de
l 'absence de liaison ferroviaire entre Moulins (Allier) et Montluçon
en ce qui concerne le transport des voyageurs . En effet, cette
ligne a été fermée au trafic voyageurs voici plusieurs années, et
n'est plus empruntée que pour des transports - de marchandises.
L 'acheminement des voyageurs entre Montluçon et Moulins s 'effec -
tue par autocar, la durée du trajet atteignant deux heures et quart
alors que 65 kilomètres seulement séparent ces deux villes par la
route. -Dans le cadre des travaux du comité directeur du schéma
régional des transports Auvergne ; il est proposé d 'améliorer les
relations par autocars entre Montluçon et Moulins, notamment sur
le plan de la- rapidité, mais cela ne pourra en aucun cas assurer
à cette liaison les avantages, en particulier . quant à la sécurité
et à la ponctualité qu'apporte le chemin de fer. Montluçon, ville
la plus Importante sur le plan industriel et démographique du
département, deuxième ville de la région Auvergne, est ainsi la

seule à ne pas être reliée par fer au chef-lieu du département, ce
qui entraide de nombreux Inconvénients pour les personnes dési-
rant se rendre d'une ville à l ' autre. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la SNCF rétablisse le
transport des voyageurs par voie ferrée sur la ligne Moulins—Mont-
iuçon.

Électricité et Gaz de France (structures administratives).

11034 . — 13 janvier lÿ79. — M. Pierre Goldberg attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les graves conséquences qu ' au-
raient du point de vue de l' emploi et de la bonne marche d' un
service public les projets de suppression de districts par la direction
d ' EDF-GDF, comma par -exemple celui de Moulins-Extérieur à la
subdivision de Moulins (Allie:) . Ces suppressions entrent dans le
cadre d' un processus de réformes de structures décidé par les
directions générales d'EDF-GDF qui, s'il était appliqué, aboutirait
à une remise en cause de la loi de nationalisation du 8 avril 1946
et à une dégradation de la notion de service publie . Au moment
où la situation de l'emploi est dramatique, il n'est pas acceptable
qu' une entreprise nationalisée soit génératrice de chômage . Or,
pour le seul district de Moulins-Extérieur, ce sont se p t emplois sur
un effectif de 79 qui seraient supprimés, venant s ' ajouter à une
diminution de trente-cinq agents en trois ans sur l 'ensemble du
centre de Moulins-Vichy . En conséquence, il lui demande que soient
reconsidérées ces mesures de suppression de districts, et notam-
ment celui de Moulins-Extérieur.

Enregistrement (droits d') (testaments).

11035. — 13 janvier 1979. - M. Emile Jourdan expose à M. le
ministre de la justice que la réponse à la question écrite n" 22451
(Journal officiel, Débats AN du 31 janvler 1976, p. 437) n'a pas
apporté la solution équitable à un problème présentant une grande
importance pour de nombreuses familles françaises particuliè-
rement dignes d' intérêt . Le problème à résoudre ne concerne
pas la totalité des droits perçus à l'occasion des successions, mais
seulement le coût de l 'enregistrement des testaments. Ces actes
contiennent très souvent une distitbution des biens du testateur.
Si parmi les bénéficiaires il n 'y a pas de descendant direct de ce
dernier ou s'il n'y en a qu'un seul, le testament est enregistré au
droit fixe, afin d ' éviter le • cumul excessif des droits de mutation
et du droit proportionnel de partage. Si le testateur laisse a sa
mort plusieurs descendants directs, l 'article 1075 du code civil est
invoqué d'une manière abusive et le versement intégral des deux
catégories de droits susvisées est exigé . Les explications fournies
pour tenter de justifier une telle disparité de traitement sont
artificielles, car la nature juridique d'un testament ne dépend pas
du nombre d 'héritiers, ni du degré de parenté ayant existé entre
le testateur et ses héritiers . Un testament par lequel un oncle a
légué des biens déterminés à chacun de ses neveux n'a pas pour
objet d'opérer un transfert de propriété puisque, s 'il n 'y avait pas
eu de testament, les neveux auraient été saisis de plein droit de
l'ensemble de la fortune de leur oncle . Cet acte ne produit clone
que les effets d 'un partage et pourtant il est enregistré au droit
fixe . La déclaration de politique générale faite devant le Parle .
ment le 19 avril 1978 précise que la famille est la cellule de base
de notre société et assure la pérennité de la vie de notre nation
dont les perspectives démographiques sont préoccupantes . Ces belles
paroles permettent de penser que de nouvelles mesures seront
prises afin que les enfants légitimes ayant des frères et des soeurs
ne soient pas traités plus durement que ceux qui n'en ont pas
II lui - demande s'il estime qu'une réglementation faisant bénéfi-
cier les descendants directs, même s'ils sont plusieurs, du prin-
cipe de modération admis quand le testateur a pour héritiers un
enfant unique, lin conjoint, des ascendants, des frères, des neveux
ou des cousins serait juste et ratsonnuble.

	 _de

Enseignement secondaire (enseignants).

11036. — 13 janvier 1979. — M. Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui communiquer :
1 " l' état des professeurs (maîtres auxiliaires, professeurs techniques
adjoints, professeurs techniques, professeurs certifiés, professeurs
agrégés) . par catégorie et par spécialité qui exercent à la rentrée
1978 dans les lycées techniques hôteliers ; 2° le nombre de postes
budgétaires existant à cette même date par catégorie et par
spécialité.

Sites (protection des fforétsl ).

11037. — 13 janvier 1979. — M. Canacos attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion de la commune de Piscop dans le Val-d'Oise . Une zone boisée
de Piscop e été incluse dans un site inscrit comprenant les forêts
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de Carnelle, i'lsle-Adam et Montmorency, par arrêté préfectoral en
date du 10 mai 1976. Or, divers permis de construire ont .été
déposés pour l'implantation de logements résidentiels dans- cette
zone . Le préfet du Val-d'Oise vient de prendre, le 15 novem-
bre 1978, un nouvel arrêté de non-opposition à défrichement du
bois, ce qui remet en cause l'arrêté de classement en site inscrit.
En conséquence, il lui demande d'intervenir afin que la protection
de la zone boisée de la commune de Piscop soit effectivement
assurée, que soient prises toutes les mesures pour faire obstacle
à toute opération immobilière sur ce secteur.

Protection maternelle et infantile (subventions).

11038. — 13 janvier 1979. — M. Joseph Legrand s'étonne auprès
de Mme le ministre de ia santé et de la famille qu'aucune réponse
n'ait été faite à sa question n" 4076 (Journal officiel du 1" juillet
1978) lui demandant de bien vouloir lui confirmer ou infirmer les
Informations reçues de source officieuse concernant la suspension
des subventions pour les pouponnières, les crèches, les haltes-garde -
ries, au profit des formations pour les jeunes demandeurs d' emploi.

Radiodiffusion et télévision (audiovisuel).

11039. — 13 janvier 1979. — M . Joseph Legrand s' étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication qu 'aucune
réponse ne lui ait été faite à sa question n" 5365 (Journal officiel
du 12 août 1978) par laquelle il lui demandait de lui indiquer les
motifs pour lesquels l ' application de la loi du 7 août 1974 sur la
réforme de l 'ORTF était retardée, alors qu 'il s 'agit de créer un
organisme tendant à la régionzlisation et à la décentralisation de
l 'audiovisuel. Les audileurs et les téléspectateurs s ' étonnent, au
moment où une certaine décentralisation est prônée, que quatre
ans après la parution de la loi, cc décret psrtant création des
comités régionaux consultatifs de l 'audiovisuel ne soit toujcurs
pas pris.

Assurran^es maladie, maternité
(reins umuse nient : frais de transport).

11040. — 13 janvier 197x . — M. Joseph Legrand s ' étonne auprès
de M. le ministre de l ' intérieur qu 'aucune réponse n 'ait été faite à
sa question écrite n " 2459 (Journal officiel du 3 juin 1973), qui lui
précisait qu 'à la demande du conseil général du Pas-de-Calais
les représentants de quatre caisses primaires de sécurité sociale
avaient donné leur accord de principe au remboursement des frais
de transport des personnes victimes d'accidents de la route, par la
mise au point d ' une convention type sur intervention de la caisse
d'assurance maladie . Celte convention n'a pu être signée, cette ques .
tion étant à l'étude aux ministères de l 'intérieur et de la santé et de
la famille. L' lui demandait donc de loti préciser oit en était cette
étude.

Travail et participation (ministère) (personnel).

11041 . — 13 janvier 1979. — M. Joseph Legrand s'étonne auprès
de M . le ministre du travail et de la participation qu'aucune réponse
n'ait été faite à sa question n" 3168 (Journal officiel du 16 juin 1978)
par laquelle il lui demandait : 1" le maintien dans l 'emploi i plein
temps de tous les vacataires ; 2" la création de postes titulairez
en nombre suffisant pour permettre l' intégration par concours spi-
cieux des vacataires en poste actuellement ; 3" la suppression de
l'embauche de vacataires et l'intégration dans les statuts de la
fonction publique du personnel actuel . Renseignement pris, cette
question est toujours d'actualité.

Etablissements sanitaires ou hospitaliers (centres de soins).

11042. — 13 janvier 1979. — M. Joseph Legrand s'étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille qu'aucune réponse
n'ait été faite à sa question écrite n " 1181 sin 24 mai 1978 . Le pro-
blème posé méritait pourtant une solution rapide. Ci s'agissait de
la possibilité de l'établissement d'une convention entre la sécurité
sociale minière, la caisse primaire de sécurité sociale, le comité
de la Croix-Rouge et la municipalité de Mourenx (Pyrénées-Atlan-
tiques) . La municipalité de Mourenx (10 000 habitants) a été avisée
par la Croix-Rouge que le centre local, non conforme à la régle-
mentation actuelle, sera prochainement fermé. Son activité est
Importante, puisque la Croix-Rouge a assuré huit cents soins en
décembre 1977. La cessation de cette activité obligerait les malades
à se déplacer à Pau ou à Orthez, villes distantes de 20 km. Or, il
existe à Mourenx un centre de soins appartenant à la sécurité
sociale minière ouvert à la population pour la radiologie et l'ophtal-
mologie. Mn conséquence, Il lui demandait si elle ne jugeait pas

nécessaire de recommander à la DDASS de réunir les organismes
intéressés et la municipalité pour l'établissement d'une convention
permettant l'utilisation du centre de soins miniers par la population
de Mourenx.

Impôt sur le revenu (travailleurs étrangers).

11043 . — 13 janvier 1979 . — M. Joseph Legrand s'étonne auprès
de M. le ministre du budget qu'aucune réponse n'ait été faite à sa
question écrite n " 1017 (Journal officiel du 10 mai 1978) concernant
le calcul de l'imposition des travailleurs immigrés . Il lui rappelle
que dans le calcul de l'imposition des travailleurs marocains, il n'est
pas toujours teint compte de la situation familiale si ceux-ci sont
mariés et ont des enfants. L 'autorisation de faire venir leurs femmes
et enfants est refusée ; Ils perçoivent des prestations familiales
inférieures à celles des ouvriers résidant en France et ils sont
pénalisés pour les abattements de charge de famille . Il lui demnade
s'il ne juge pas nécessaire de préciser à l'administration fiscale que
la situation réelle des familles de travailleurs immigrés doit être
prise en compte. II est souhaitable qu'une réponse précise soit faite
à cette importa .rte question pour les travailleurs immigrés.

Handicapés (allocations).

1104t. — 13 janvier 1979. — M . Joseph Legrand s'étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' aucune réponse
ee lui ait été faite à sa question écrite n" 1016 (Journal officiel
du 10 mri 1978) . Il lui signalait les difficultés rencontrées par des
familles de travailleurs étrangers qui ue peuvent obtenir l'allocation
a handicapé a pour leurs enfants . Il lui citait le cas de Mlle D. . . de
Cou rrières (Pas-de-Calais), âgée de dix-huit ans, qui est reconnue
atteinte d 'une invalidité de 90 p. 100, dont la demande d' allocation
handicapé a été rejetée du fait qu'elle est étrangère . Le père de
cette invalide travaille en France depuis vingt ans . L'exemple de
Mlle D . .. démontre que la question mérite qu'une suite favorable
lui soit donnée rapidement, à savoir, étendre les droits de l 'allocation
handicapé aux travailleurs étrangers et à leurs enfants.

Educat ) on physique et sportive (enseignement secondaire).

11045 . — 13 janvier 1979. — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que l ' enseignement
de l 'éducation physique et sportive ne manque pas de rencontrer
de gros problèmes dans de nombreux CES, non seulement en raison
de l'insuffisance du nombre d'enseignants mais aussi par manque
de crédits. Cette situation est particulièrement grave dans deux CES
de Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne), les CES Monod et Montesquieu
où le déficit d ' heures d'enseignement 'et le manque de crédits pour
utiliser les installations sportives municipales entraîneront l ' absence
d ' enseignement d 'éducation physique dès le premier trimestre de
l'année 1979. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" que soient assurés des horaires normaux
d ' éducation physique et sportive dans ces CES ; 2" pour que les
dotations financières pour l 'année civile 1979 puissent couvrir les
locations d installations sportives municipales et les frais de
transport.

Assurance vie (handicapés).

11046. — 13 janvier 1979. — M. Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
spécifiques auxquelles se trouvent confrontées les personnes handi-
capées du fait que, dans la grande majo r ité des cas, ils se voient
refuser par les compagnies d 'assurances la souscription d'une assu-
rance sur la vie . L'attribution de prêts bancaires, et notamment
de prêts conventionnés pour l'adaptation de l'immeuble ou du loge-
ment des personnes handicapées physiques prévue par les lois
n" 77-1 du 3 janvier 1977 et n" 77.1287 du 22 novembre 1977, étant
liée à la souscription de cette assurance sur la vie, de nombreuses
personnes handicapées sont exclues du bénéfice de cette mesure.
II lui demande donc quelles dispositions elle entend prendre pour
sensibiliser les compagnies d'assurances à la prise en charge des
handicapés physiques dans leur barème.

Pensions de réversion (retraites complémentaires).

11047. — 12 janvier 1979 : — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre du travail et de la participation que la loi du
17 juille,. 1978, ne 78-753, comporte un article 45 ainsi conçu :
a Art. 45. — Les régimes de retraites complémentaires obligatoires
et facultatifs prévoient, dans leurs règlements, les conditions d'attri-
bution d'une pension de réversion au conjoint séparé de corps ou
divorcé non :emarlé, quelle que soit la cause de la séparation de
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Pensions de retraites civiles et militaires (paiement nteusuet).

11053. -- 13 janvier 1979 . — M . Lek Bouvard attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le préjudice que subissent les retraités
du secteur public dont les arrérages de la pension de retraite sont
encore versés trimestriellement à terme échu . A l ' heure actuelle,
seuls une trentaine de départements regroupant 534000 retraités,
soit un peu moins du quart des retraités, bénéficient des dispositions
de l ' article 02 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 relatives
à la mensualisation du paiement des pensions et rentes viagères
d 'invalidité. Il lui demande dans quel délai ce système du paiement
mensuel sera étendu aux départements dans lesquels il n ' a pas
encor e été instauré et si, notamment, on peut espérer qu ' il sera
mis prochainement en vigueur dans le département du Morbihan.

Induit sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

11054. — 13 janvier 1979 . — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conséquences préjudiciables
à certains contribuables exerçant leur activité professionnelle libé-
rale en association, entraînées par le régime actuel de déduction
de 20 p . 100 de la base imposable au titre des bénéfices non coin-
merciaux lorsque ces cabinets adhèrent à une association de gestion
agréée . En effet., le plafond maximum du chiffre d 'affaires sur lequel
doit s 'appliquer cette déduction pour les revenus 1977 est imputé à
l 'ensemble du cabinet et non à chaque contribuable exerçant une
activité libérale et associé au sein d ' un cabinet. Cette réglementation
vise non seulement les vétérinaires associés, mais aussi de nom-
breux cabinets de médecins et d 'autres cabinets professionnels appar-
tenant à une activité libérale . Il lui demande si la mise en appli-
cation de cette déduction cet 20 p . 100 pourrait prévoir que le
plafond du chiffre d 'affaires maximum retenu pour le calcul de cette
déduction concerne chaque contribuable et non l 'association de ces
contribuables en cabinet.

Protection civile (sapeurs-pompiers de Paris).

11055. — 1 :3 janvier 1979. — M. Gilbert Gantier appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le statut des sapeurs-pompiers
de Paris, qui sont des personnels militaires, remplissant dans des
conditions difficiles leurs nombreuses missions au service de la
population parisienne . Compte tenu des responsabilités exercées et
des risques importants courus par les intéressés, le niveau de leur
rémunération apparait souvent insuffisant, surtout en début de
carrière . Il lui demande donc s 'il ne peut envisager de mettre à
l 'étude une amélioration du statut des personnels de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris.

Famille (politique familiale).

11056 . — 13 janvier 1979 . — M. Jean Bégault se référant à la
déclaration faite par Mme le ministre de la santé et de la famille
le 27 octobre 1978, lors de l 'examen par l' Assemblée nationale du
budget de son ministère pour 1979, d 'après laquelle le délai fixé
par la loi du 12 juillet 1977 pour le dépôt d ' un rapport sur la politique
globale de la famille sera respecté o, lui demande de bien vouloir
indiquer : 1 " si elle n ' a pas l'intention, pour l 'élaboration de ce
rapport, de consulter les divers mouvements familiaux les plus
représentatifs, ou, tout au moins, de leur soumettre officiellement
ce rapport pour avis ; 2" si ce rapport fera l ' objet d'un débat
devant le Parlement au cours de la prochaine session parlementaire
en vue de définir enfin tune véritable politique globale de la famille.

_en	

Impôt sur le revenu (assistantes maternelles).

11057 . — 13 janvier 1979. — M. Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur l'absence de cohérence dans l ' inter-
prétation de l'instruction du 12 août 1977 du ministère du budget
par les directions départementales dés impôts, d ' une part, et par le
ministre de la santé et de la famille, d 'autre part, sur le point de
savoir quelles étaient les ressources imposables des assistantes
maternelles . En effet, en réponse à une question écrite le ministre
de la santé et de la famille considérait quelles assistantes mater-
nelles de l ' aide sociale à l 'enfance ne seraient soumises à l' impôt
que pour 10 p . 100 des sommes qui leur sont versées, suivant les
règles applicables aux traitements et salaires . Par ailleurs, le service
de législation fiscale considère, quant à lui, que la loi du 17 mai 1977
et ses textes d'application ont séparé la rémunération des services
et les allocations d 'entretien, ce qui Ltduit la taxation intégrale de
la première . Il lui demande en conséquence quelles décisions il
compte prendre pour unifier les interprétations et s'il n'envisage pas
de soutenir dans cette affaire celle du ministre de la santé.

corps ou du divorce. En cas d 'attribution d ' une pension de réversion
au conjoint survivant et au conjoint divorcé, les droits de chacun
d' nitre eux ne pourront être inférieurs à la part qui lui reviendrait
si celle-ci était calculée en fonction de la durée respective de chaque
mariage . » 11 lui demande si cette disposition impose aux caisses
de retraites qui n 'avaient pas prévu d 'attribution de pension de
réverson au conjoint séparé ou divo rcé de verser désormais une
pension à ceux-ci nonobstant leur statut . Au cas oit la réponse
serait positive, il lui demande si cette disposition serait rétroactive
et s' il prévoit, en ce cas, l 'examen de cas particuliers lorsque des
accords sont intervenus au moment du divorce pour que l 'époux
indemnise son conjoint dont il s ' est séparé du fait que celui-ci ne
pouvait pas bénéficier de la reversion.

Sports (jeux Olympiques de 1980).

11048 . — 13 janvier 1979 . — M. François Léotard attire l ' attention
de M. te Premier ministre sur le choix qui a été fait par le comité
national olympique et sportif quant it l' emblème destiné à servir
de totem pour l' équipe française aux jeux Olympiques de Moscou
en 1980 . Le personnage de bande dessinée qui a été retenu est un
personnage créé par \trait Disney, qui po rte le nom de « Coofy n

et qui symbolise généralement le ridicule, la balourdise et une
certaine bêtise . Il attire son attention sur les conséquences extrê-
mement fàcheuses de ce choix quant à l ' image qui ne manquera
pas d ' être retenue des sportifs français qui partent ainsi affronter
une compétition dans des conditions défavorables. Il souhaiterait
vivement qu ' un autre symbole soit retenu, d ' autant plus qu ' une
ent reprise française a créé récemment un personnage de bande
dessinée, sympathique, déluré et sportif, portant le nom de « Wattoo-
Wattoo s (Voit tout-Voit tout) . Les deux auteurs français, créateurs
de ce personnage, ont actuellement une convention avec Antenne 2
qui diffuse régulièrement la série animée qui fait passer un message
dynamique . Il serait donc souhaitable que l ' occasion soit saisie pour
promouvoir un produit parfaitement français.

Départements d'outre-mer (Réunion : cadastre).

11049 . — 13 janvier 1979. — M. Pierre Lagourgue appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation particulière des
cinq aides géomètres du cadastre du département de la Réunion.
Ceux-ci, recrutés sur concours depuis 1962, sont rétribués sur le
budget du département en qualité d 'auxiliaire . La direction géné-
rale des impôts serait favorable à leur nomination clans le cadre
de commis des collectivités locales et à leur détachement à la
direction des impôts . Il lui demande en conséquence, afin que ne
soient pas lésés ces employés du cadastre qui ont fait leurs preuves
depuis plus de quinze ans, s'il n'envisage pas la création de ces
cinq postes qui permettraient de trouver une solution aux justes
revendications des aides-géomètres du cadastre à la Réunion.

Départements d ' outre-mer (finances locales).

11050 . — 13 janvier 1979. — M. Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'autre.
mer) pour- quelles raisons le montant des dotations du FIDOM attri-
buées aux différents départements d ' outre-mer, connu les années pré-
cédentes avant le 15 décembre, d 'a pu, pour ce t te année, être commu-
niqué dans les mêmes délais, mettant ainsi les conseils généraux
concernés dans l'impossibilité absolue d'articuler leur budget pri-
mitif dans le cadre de leur deuxième session ordinaire.

Départements d'entre-mer (fonctionnaires et agents publics).

11051 . — 13 janvier 1979 . — M. Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) de !el communiquer les effectifs des agents du cadre national
de préfecture (cadre A, cadre B, cadre Ci en fonctions dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion ..

Départements d 'outre-mer (Réunior : finances locales).

11052 . — 13 janvier 1979 . — Compte tenu de la nationalisation
de l ' électricité à la Réunion rendue effective par la loi n' 75-622
du Il juillet 1975, M . Pierre Lagourgue demande à M . le ministre
de l'économie ce qui a été prévu pour l'indemnisation des actions
de la société EER (Energie électrique de la Réunion) détenues par
la caisse centrale de coopération économique . Il serait plus équitable,
en effet, étant donné que ces actions ont été financées par des
prélèvements sur la part départementale du FIDOM central, que
les indemnités compensatrices soient reversées au département soit
directement, soit sous forme d'un programme particulier d 'électri-
fication . R lui est, en conséquence, demandé si une décision dans
ce sens pourrait être prise rapidement .
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Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire).

11058 . — 13 janvier 1979. — M. Jean Bégault expose à M . le
ministre du budget qu'un vif mécontentement règne actuellement
parmi les inspecteurs et agents administratifs du service national des
examens du permis de conduire en raison du retard apporté par
l'administration à mettre en oeuvre un certain nombre de mesures
réclamées par ces personnels et reconnues justifiées par le miristre
de tutelle . Il s 'agit d ' un certain nombre de revendications particu-
lières qui ne remettent pas en cause le nouveau projet de statut
du personnel du SNEPC qui doit remplacer le statut de 1975 . Ces
revendications ont fait l 'objet de propositions du ministre des
transports, qui lui ont été soumises en mai 1978 . Elles concernent
notamment : l'octroi d'une subvention et l'allocation d'un prêt
complémentaire destinés à compenser les frais supportés par le
personnel technique du SNEPC qui est tenu d' assurer par ses
propres moyens son transport et le transport du matériel nécessaire
aux examens ; la création d ' une catégorie particulière dans laquelle
seraient classés les inspecteurs principaux chargés de contrôle régio-
nal ; le réajustement du montant de l'indem .iité de risques et de
sujétions particulières en fonction de l 'évolution de la valeur du
point d' indice depuis janvier 1974 ; I .alignement du régime indem-
nitaire applicable aux personnels administratifs du SNEPC sur celui
du personnel administratif contractuel de l'institut de recherches des
transports ; le remboursement aux inspecteurs du SNEPC des frais
engagés pour le transport du matériel à l'interieur de la commune
de la résidence administrative . Il lui demande s ' il est permis d 'espérer
que ces diverses propositions recevront prochainement son accord
et que les mesures envisagées pourront intervenir sans tarder.

Calamités agricoles (indemnisations).

11059 . — 13 janvier 1979 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation dans laquelle se
trouvent un certain nombre de producteurs de fruits de la région
Midi-Pyrénées en raison des dégâts causés par la maladie appelée
«le feu bactérien du Poirier » qui a fait son apparition dans les
Landes en juillet 1978, puis en août 1978 en Lot-et-Garonne, et qui
constitue à l'heure actuelle une menace extrêmement grave pour
la production de pommes et de poires du Sud-Ouest, ainsi que cela
a été signalé dans un rapport de 1'INRA d'Angers au ministère de
l'agriculture. Cette maladie s'est développée à une telle rapidité
que la seule solution susceptible d'éviter une extension du mal est
de procéder à l 'arrachage des vergers contaminés ou situés dans les
zones contaminées. Cette mesure concerne une cinquantaine de
vergers et plus de 125 hectares . Etant donné que la situation actuelle
est due à l'insuffisance des moyens mis à la disposition de la pro-
tection des végétaux, tant sur le plan technique que financier, pour
détecter la maladie dès le début et intervenir en temps voulu, les
producteurs ne sauraient être tenus responsables . Ils sollicitent à
juste titre que leur soit attribuée une juste rémunération de leurs
pertes. Il lui demande quelles mesures il a l'intention de 'prendre
afin, d' une part, d'assurer cette indemnisation et, d'autre part,
d'éviter une extension incontrôlable de la maladie.

Plus-values (imposition des professionnelles).

11060 . -13 janvier 1979 . — M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que, si l'on compare le
régime applicable, d'une part, aux plus-values réalisées par les
particuliers et, d'autre part, aux plus-values professionnelles, il
semble que les professionnels qui cèdent leur entreprise soient
défavorisés par rapport aux particuliers . En effet, dans le régime
d 'imposition des plus-values professionnelles, il n 'est pas tenu compte
de l'érosion . monétaire ni de la durée de détention des biens, ce
qui semble particulièrement injuste aux contribuables intéressés.
Il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour remédier
à cette situation qui mécontente nombre de commerçants, artisans
et industriels dont la plus-value de l 'actif professionnel est le fruit
de leurs années de travail.

Défense (ministère) (cabinet).

11061 . — 13 janvier 1979 . — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre de la défense s'il est exact que le 8 décembre dernier son
cabinet a diffusé une circulaire invitant «civils et militaires» à
protester auprès du directeur des programmes d'une station de
radio -périphérique à propos du contenu d'une émission humoris-
tique jugé par lui «Intolérable pour les armées s. Dans l'affirma.
tive, Il lui demande également : 1" s'il estime que l'organisation de
ce type de pressions est compatible avec les libertés d'information

et d'opinion d'une nation démocratique ; 2° s'il considère qu'il
convient désormais de créer un magistère de l'humour auprès du
ministre de la défense.

Commerce de détail (grandes surfaces).

11062 . — 13 janvier 1979 . — M. Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les cumuls
d'emploi de plus en plus fréquents dans les grandes surfaces de
vente . Nombre de ces grandes surfaces, notamment dans le dépar-
tement des Yvelines, assurent des ventes le soir, le dimanche ou les
jours fériés, en contravention, bien souvent, avec la réglementation
du travail et font appel pour ce faire à des vendeurs à temps partiel
qui ont fréquemment un autre emploi salarié. De même, afin de
tourner certains règlements ou certaines dispositions de la conven-
tion collective, ces grandes surfaces de vente utilisent un autre
procédé consistant non plus à embaucher les vendeurs mais à
demander aux producteurs de leur fournir des démonstrateurs
vendeurs lors de ces ventes en soirée, les dimanches ou jours de
fête . lt lui demande quelles dispositions il compte prendre pour faire
cesser ces abus qui violent le code du travail et favorisent l'accrois-
sement du chômage.

Prothésistes (dentaires).

11063 . — 13 janvier 1979. — M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
des prothésistes dentaires et s' étonne que cette profession ne soit
pas• dotée d ' une réglementation professionnelle, cette situation étant
préjudiciable à la fois au public, aux praticiens et aux prothésistes
dentaires . Il est en effet anormal que cette profession ayant un
rapport direct avec la santé du public puisse être exercée par des
personnes non munies des qualifications indispensables, étant donné
qu 'aucun diplôme n ' est exigé pour ouvrir, ou gérer un laboratoire . ,
De ce fait, la compétence des prothésistes dentaires, et donc la
qualité des prothèses qu 'ils fabriquent, n ' est soumise à aucune
règle ni aucun contrôle . A cet égard, trois conditions devraient être
satisfaites par tous ceux qui entendraient acpéder à la profession,
chirurgiens-dentistes y compris : qualification de professionnel
attestant d ' une formation dans une école nationale de prothésiste
dentaire relevant du ministère de l' éducation ; respect de normes
de fabrication tant pour ce qui concerne la formation des person-
nels employés que l'infrastructure matérielle et la qualité des maté-
riaux notamment ; exclusivité d ' exercice rie cette profession . Il lui
demande, en conséquence, s ' il n 'a pas l 'Intention de faire étudier
les mesures ainsi rappelées afin qu 'elles puissent rapidement être
mises en oeuvre, dans l ' intérêt des patients, de la santé et des pro -
thésistes dentaires.

Aménagement du territoire (primes à l 'installation d ' entreprises).

11064. — 13 janvier 1979. — M. Pierre Joxe appelle l' attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la situation économique de
Louhans, chef-lieu d ' arrondissement, de Saône-et-Loire, et de sa
région . Les quelques établissements industriels implantés sur place
ne suffisent pas à garantir un niveau d ' activité économique suscep-
tible de permettre aux jeunes habitant l ' agglomération de vivre et
travailler sur place . 11 lui demande quelles mesures urgentes il
envisage de prendre pour enrayer la dégradation de la situation
économique locale, notamment en favorisant la zone industrielle de
Branges, voisine de Louhans, en accordant des primes à l ' instal-
lation d ' entreprises sur place compte tenu de l ' effet incitatif de ces
primes, longtemps refusées aux Louhannais.

Coopératives (coopératives agricoles).

11065. — 13 janvier 1979 . — M. Louis Darinot attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences, pour les
coopératives d'utilisation de matériel agricole, de la loi n" 78-9 du
4 janvier 1978 . Aux termes des disp ositions de cette loi, applicable
à compter du 1 m janvier 1978, les coopératives agricoles ne pour-
ront obtenir leur agrément qu 'après immatriculation au registre du
commerce et des métiers . L 'application de ces mesures se traduira
par une charge financière importante pour les CUMA . ce qui risque
d' aller à l'encontre du développement de la coopération agricole.
11 lui demande quelles dispositions 11 compte prendre pou: que les
CUMA, qui n'ont aucune vocation commerciale, soient exclues du
champ d ' application de ces nouvelles dispositions.

Finances locales (bureaux de poste).

11066. — 13 janvier 1979. — M . Bernard Madrelle attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etet aux postes et télécommunications sur la
modicité du montant des loyers versés aux communes pour les
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locaux abritant des bureaux de poste. Nombre de communes, aux
moyens financiers fort limités, dépensent des sommes Importantes
chaque année pour l'entretien de ces locaux . Il lui demande donc
s 'il envisage de prendre des mesures afin que les loyers versés aux
communes soient réévalués dans des proportions convenables.

Anciens combattants (cheminots).

11067. — 13 janvier 1979 . — M. Claude Evin attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les inégalités
qui existent au sujet de l 'application des bonifications de cam-
pagne . Ces bonifications accordées aux fonctionnaires anciens com -
battants par la loi du 14 avril 1924, ont pour effet d 'améliorer la pen-
sion de retraite par une majoration du temps de service effectué
dans l' administration . En 1964, ce droit fut consenti aux cheminots
anciens combattants, mais en fait, tous les cheminots ne peuvent
aujourd'hui bénéficier de ce nouveau texte. En effet, ceux ayant
fait valoir leur droit à la retraite avant le 1^• décembre 1964 se
sont vus appliquer les dispositions de l ' ancien code. Ainsi, les
cheminots anciens combattants, notamment ceux de 1914 . 1918, se
sont trouvés particulièrement pénalisés, de même que les veuves
de cette prématurément disparus. Il en est de même en ce qui
concerne les déportés politiques ou leurs veuves . Il lui demande,
en conséquence, ce qu ' il compte faire afin de permettre l' applica -
tion de la loi du 26 décembre 1964 à tous les cheminots anciens
combattants quelle que soit la date de leur départ en retraite.

Maisons de la culture (financement).

11068. — 13 janvier 1979. — M . André Billardon attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur l' insuffi-
sauce des moyens mis à la disposition du centre d'action culturelle
du Creusot par son ministère . En effet, pour l 'exercice 1975, une
augmentation de 8 p. 100 de la part de financement provenant du
budget du ministère de la culture et de la communication équivaut
en réalité à une réduction des moyens et donc des activités. Il peut
par conséquent en résulter simultanément une régression des capa-
cités de création et d'animation du centre et une menace sur la
sécurité de l 'emploi de ses personnels. 11 lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour permettre le développement et la
diffusion de la culture en Bourgogne.

Aides familiales (conditions d'attribution).

11069 . — 13 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés ren-
contrées par les familles comptant de nombreux enfants en cas de
longue maladie de la mère . Les enfants sont alors, malheureusement,
trop souvent dispersés. Il suggère eu cas de longue maladie d'accole
der aux familles nombreuses aux ressources modestes les services
d ' une aide familiale à temps complet. Et, dans le cas pénible de
disparition de la mère, de garantir pendant quelque temps, la pré-
sence au foyer d'une aide familiale . Ces mesures éviteraient le
placement des enfants en maison d'accueil et maintiendraient l 'unité
du milieu familial . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour donner suite à ces suggestions.

Assurances vieillesse (rachat du droit à pension).

11070 . — 13 janvier 1979 . — M. Gilbert Sénès appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la loi
n" 78-753 du 17 juillet 1978 qui donne la possibilité de rachat du
droit à pension de vieillesse pour les pensionnés militaires, en
particulier sur les articles 22, 23, 24, 25 de son titre V . Les dispo-
sitions adoptées ne peuvent étre appliquées faute de la parution
d'un décret d ' application . Etant donné que les personnes intéressées
peuvent se voir opposer la forclusion au cas oit ce texte ne paraitrait
pas rapidement, il lui demande de lui faire connaître dans quels
délais ce texte d'application sera publié afin que les dispositions de
la loi du 17 juillet 1978 deviennent effectives.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

11071 . — 13 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir lui Indiquer à quelle
date il compte appliquer la loi concernant le paiement mensuel
des pensions aux retraités du secteur public du Calvados . Il lui
fait valoir que cette loi est limitée actuellement à une trentaine
de départements groupant 534000 retraités du secteur public, soit
à peu près le quart des retraités de l 'Etat, et que son rythme
d'extension est très lent pour une loi datant de 1975.

Langues régionales (archives).

11072 . — 13 janvier 1979. — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
nécessité qu'ont les archivistes de connaître les langues régionales
et plus particulièrement, dans le Sud de la France, l'occitan pour
être capable d'assurer la partie documentation de leur profession
dans la langue a autochtone s. A lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour élargir aux autres régions
les règles en vigueur en Bretagne et s'il prévoit l'organisation d'un
enseignement ou de stages qui permettent aux personnels en
fonctions ou à venir, dans le Sud de la France, d'approfondir ou
de développer leurs connaissances en occitan.

Téléphone (raccordement).

11073 . — 13 janvier 1979. — M. Henri Emmanuelli appelle l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
sur le nombre important de demandes de téléphone non satisfaites
dans le département des Landes à la date du 31 décembre 1978.
Il lui demande de lui faire connaître, pour ce département, le
nombre exact des demandes en instance, le délai moyen d' attente
pour un raccordement et de lui fournir des précisions sur la poli-
tique actuelle suivie par l'administration en matière d 'installations
de lignes rurales.

Anciens combattants (cures thermales militaires).

11074. — 13 janvier 1979 . — M. Philippe Marchand attire l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
problème des cures thermales militaires . Il souhaite : 1 " que les
conditions d'hébergement et de nourriture soient amiliorées dans
les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des anciens combat-
tants et victimes de guerre accomplissant une cure thermale par
l' intermédiaire du service de santé du ministère de la défense ;
2 " que les curistes qui le désirent puissent, outre les trois systèmes
mis à leur disposition (cure externe, cure libre et cure avec héber-
gement dans les hôpitaux thermaux des armées ou hôtels conven-
tionnés), bénéficier d'une indemnité égale à celle versée aux
hôteliers conventionnés, à charge par eux de se loger et de se
nourrir et de justifier leurs dépenses.

Electricité de France (chauffage électrique).

11075 . — 13 janvier 1979. — M. Louis Darinot attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés créées par l'arrêté
ministériel du 20 octobre 1977 instituant pour les maitres d 'ouvrage
de logements neufs chauffés à l'électricité une avance remboursable
à EDF. Sont exonérés du versement de l'avance les maîtres d'ouvrage
de logements dont le permis de construire a été délivré avant le
22 octobre 1977, à condition que la mise sous tension intervienne
avant le 1' , août 1978 . A titre d'exemple, il cite le cas de la
communauté urbaine de Cherbourg qui a concédé à la SEMI de
cette ville l 'aménagement d' une ZAC destinée à r evoir 1 200 loge-
ments chauffés uniquement à l 'électricité. Le permis de construire
étant intervenu après la date de publication du décret, la SEMI
n ' est pas exonérée de l' avance, alors que la convention de finance-
ment des installations électriques qui la lie à EDF a été souscrite
le 24 décembre 1976, donc avant la publication du décret . Il
s'étonne qu'aucune mesure de transition n'a été prévue dans un
cas semblable, dans lequel le bilan de la ZAC se trouve purement
et simplement remis en cause . Au-delà de cet exemple, il lui
demande s'il envisage de prendre toutes les dispositions nécessaires
pour alléger la "barge des collectivités locales et des organismes de
construction.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(conducte :rs des travaux publics de l'Etat).

11076 . — 13 janvier 1979. — M. Pierre Forgues appelle l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation injuste des conducteurs de travaux publics de l ' Etat qui
réclament depuis longtemps déjà le classement de leur fonction
dans la catégorie B . Il lui fait observer que son prédécesseur s' était
engagé au mois de mai 1977 à satisfaire cette requête en priorité
mais qu'actuellement aucune décision concrète n'a été prise pour
respecter ses engagements . C' est pourquoi il lui demande ce qu' il
compte faire pour donner satisfaction à cette revendication pour
laquelle le conseil supérieur de la fonction publique avait émis
un avis favorable .
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Postes (personnel).

11077. — 13 janvier 1979. — M. Henri Darses attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation très préoccupante des employés des PTT dont la sécurité
est aujourd ' hui particulièrement menacée . Chaque jour, en effet,
les quotidiens se font l 'écho des multiples agressions dont ils sont
victimes et qui ont déjà coûté la vie à plusieurs d'entre eux . Il
constate qu' au cours des dernières années, l 'administration a
concentré l 'essentiel de ses moyens financiers pour neeurer priori-
tairement la sécurité des fonds et des valeurs sans qu ' un effort
particulier soit fait pour les personnels . Il lui demande que soit
mis en place un plan d 'urgence afin de doter les bureaux de
poste des dispositifs dissuasifs indisp ensables dont ils sont aujour-
d' hui totalement dépourvus, les employés et les usagers de ce
service public étant ainsi exposés à un risque inadmissible.

Police (interventions).

11078. — 13 janvier 1979 . — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur des faits gravement préoccupants
qui se sont produits au début de la nuit du 26 au 27 décembre
dans un café-bar du arrondissement de Paris . Huit policiers dont
cinq en civil ont fait irruption et sous la menace des armes, ont
emmené sans aucun motif huit personnes, dont une femme malade
au commissariat de la rue Boyer-Barret . Six des personnes appré-
hendées étaient des travailleurs immigrés : quatre Algériens, un
Marocain et un Malien, parfaitement en règle vis-à-vis de la régle-
mentation française. Le patron du bar qui vit en France depuis
six ans, a été molesté, ainsi que l'un de ses clients qui, pris d ' un
malaise, a été réveillé à force de gifles et (le coups de poings. Une
femme qui était alitée, a été traînée au commissariat après que sa
porte ait été enfoncée . Toutes ces personnes ont été relâchées sans
explication à quatre heures nu onze heures du matin, . non sans
avoir entendu de nombreux propos racistes . Elle lui demande quelle
enquête sera faite par ses services à la suite des faits précités
et quelles mesures il compte prendre pour sanctionner de pareils
agissements, dont le caractère raciste ne fait aucun doute.

Société nationale des chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés).

11079. — 13 janvier 1979 . — M. Joseph Franceschi demande à
M . le ministre des transports de bien vouloir lui faire connaître
si des dispositions ont été prévues en ce qui concerne l ' octroi
des « billets de congés annuels s avec réduction de 30 p . 100 en
faveur des travailleurs privés d'emploi . Dans la négative, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que, dans le cadre
de l ' aide aux travailleurs privés d 'emploi, les intéressés puissent
bénéficier de cet avantage.

Pétrole (approvisionnement).

11080. — 13 janvier 1979 . — Dans sa question au Gouvernement,
posée lors de la deuxième séance du mercredi 20 décembre 1978,
parue au Journal officiel des débats parlementaires du jeudi
21 décembre 1978, n° 119, page 9747, M. Joseph Franceschi a
demandé à M. le Premier ministre de bien vouloir apporter une
réponse précise à deux questions se rapportant, l'une à l 'approvi-
sionnement du pays en pétrole, l 'autre à la fourniture d'électricité.
S' il a été fait réponse, de façon sommaire, à la seconde question,
la ' première est malheureusement restée sans réponse. Aussi lui
en renouvelle-t-il les termes et lui demande-t-il s' il peut confirmer,
ou infirmer, les informations selon lesquelles l ' économie française
manquerait de pétrole à partir du mois de février. Plus précisément,
quel est aujourd'hui l'état exact, mesuré en nombre de jours, des
réserves pétrolières de notre pays.

Administration pénitentiaire (enseignement).

11081 . — 13 janvier 1979. — M. Gérard Bapt appelle l ' attention
de M. le ministre de la justice sur les conditions dans lesquelles
est ouvert aux détenus l'enseignement secondaire et univ.rsitaire.
Il lui fait observer que le code de procédure pénale ne met à la
charge de l'administration pénitentiaire que l'obligation d'assurer
l' enseignement primaire . Face à la demande d' une formation du
plus haut niveau, diverses formules d'enseignement direct ou par
correspondance ont été organisées . Or il apparaît qu'au-delà du
cycle élémentaire les enseignements du premier cycle, technique

et supérieur sont presque exclusivement donnés par correspon-
dance, excepté depuis 1976 dans quelques centres de détention ou
grandes centrales comme les établissements de Muret, (le Fresnes
ou de Fleury-Mérogis . Cet enseignement par correspondance est
essentiellement dispensé par l'association Auxilia dont les cours
sont entièrement gratuits et par le centre national de télé-ensef -
gnement qui demande un droit d' inscription aux cours du premier
cycle de 184 francs auqael s'ajoutent les frais d 'achat de fourni-
tures et de livres de l 'ordre de 150 francs, et pour la préparation
d 'un CAP ou d ' un BTS un droit d ' inscription de 450 francs et
300 francs environ de fournitures. En outre, si l ' article D . 453
du code de procédure pénale prévoit que les détenus peuvent
a disposer du matériel, des fournitures scolaires et des livres
nécessaires n à la poursuite de leurs études, il semble que, dans
la pratique, ceux-ci rencontrent des difficultés à se procurer les
livres indispensables à leurs éludes, l' administration pénitentiaire
appliquant strictement l ' article D . 423 du code de procédure pénale
et s'opposant à l 'envoi de colis postaux contenant des documents
de travail ou des ouvrages scolaires par les établissements de
cars par correspondance à leurs élèves . Il lui demande donc, afin
de permettre cette formation qui est de nature à faciliter la réin-
sertion sociale des condamnés : 1" quelles mesures il com p te
prendre pour mettre fin à la distorsion actuelle entre l'enseignement
public et prisé par correspondance qui, dans le cas de l'enseignement
privé est gratuit alors que l 'enseignement publie est d ' un coût
élevé par rapport au faible pécule des détenus ; 2" s ' il ne pense
pas utile de donner des instructions pour que les directeurs d'éta -
blissements pénitentiaire permettent aux détenus de recevoir lilsre-
ment les ouvrages et les documents dont ils ont besoin pour mener
à bien les études qu'ils ont entreprises.

Textiles (1noulivage et texturation).

11082 . — 13 janvier 1979. — M. Gilbert Sénés rappelle à M. le
ministre de l ' industrie sa question écrite n" 6508 du 30 septem-
bre 1978 relative à l 'industrie textile (CHUT), à laquelle il n ' a
pas encore été répondu . 11 se permet de lui demander de lui faire
connaître les raisons pour lesquelles réponse n 'est pas faite à cette
question.

Enseignement préscolaire et éléoentaire (établissements).

11083. — 13 janvier 1970. — M. Henri Michel attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la grave situation de l 'écolo
du Resseguin à Saint-Paul-Trois-Châteaux dont les niasses, depuis
la rentrée scolaire 1978, sont particulièrement surchargées . Il lui
rappel l e à ce sujet que les parents d' élèves de cette école avaient
manifesté à l ' unanimité et à de très nombreuses reprises leur
mécontentement, voire leur indignation . Il lui précise, en outre,
qu 'au cours d'une audience, le 9 novembre 1978, l'inspecteur d ' aca-
démie avait proposé à une délégatio .s de parents d 'élèves l 'ouver-
ture d ' une classe d'adaptation. A ce jour, aucune suite n ' a été
donnée à cette proposition, ce qui est parfaitement regrettable.
Aussi, il lui demande avec une insistance particulière s 'il compte
réexaminer ce dossier important et créer d' urgence à cette école
du Resseguin au moins un poste supplémentaire.

Enfance inadaptée (allocations).

' 11084 . — 13 janvier 1979 . — M. Jacques Santrot appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'interprétation différente de
la loi d ' orientation que donnent le ministre de la santé et de la
famille dans une circulaire du 4 août 1977 et le ministre de l'éco-
nomie et des finances dans une circulaire n " 13-6 - B 139 du 21 novem-
bre 1977, quant au service de l'allocation d 'éducation spéciale pour
les enfants placés en établissement ou hospitalisés. Il apparait,
à la lecture des textes visés ci-dessus, que les agents publics
connaissent une situation nettement moins favorable puisque la
période pendant laquelle est due l 'AES est comptée très restric-
tivement. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour qu' une interprétation unique, respectant les droits
acquis et la plus favorable aux familles, soit appliquée au plus tût.

Entreprise (activité et emploi).

11085. — 13 janvier 1979. — M . Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur l'attitude
scandaleuse de la direction de l'entreprise Les Bennes Marrel à
Giberville (Calvados). La direction a annoncé dans la presse régio-
nale le 15 décembre son intention de supprimer quatre-vingt-neuf
des cent quatre emplois de l' usine normande. L'inspection du travail
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n'a pas été informée de cette décision. Aucune des procédures
légales n'a été respectée. Rien ne justifie une telle mesure de
licenciement, alors que, si l'entreprise subit le contrecoup de la
crise du poids lourd et du bâtiment, secteurs pour lesquels elle
effectue de la sous-traitance, elle n'en a pas moins un résultat
financier positif. La situation catastrophique de l 'emploi dans le
département du Calvados nécessite de la part de l'administration
rigueur et fermeté. Il lui demande s'il compte intervenir rapidement
pour faire respecter la loi et pour que soient préservés les emplois
industriels de l ' agglomération caennaise.

Ministère de.l 'environnement et du cadre de vie
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

11086. — 13 janvier 1979. — M. Louis Darinot appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des conducteurs de travaux publics de l'Etat qui assurent
des tâches et des responsabilités importantes . Le 12 mai 1977, un
accord était intervenu entre le ministre de l 'équipement et les
organisations syndicales, prévoyant la création d 'un corps nouveau
doté de l 'échelle type du premier niveau de catégorie B . L 'opéra-
tion devait s 'effectuer en trois étapes, au même rythme que celle
en cours de réalisation aux PTT. Or, il est apparu que ces enga-
gements ne seraient pas respectés . En conséquence, il lui demande
quels obstacles s 'opposent à cette réforme et quelles mesures il
compte prendre pour que les conducteurs de travaux publics de l'Etat
soient prochainement rétablis dans la situation qui correspond à
leurs attributions.

Calamités ogricoles (indemnisation).

11087 . — 13 janvier 1979. — M. Jean Laborde appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les graves conséquences que
risque d ' avoir sur les vergers du Sud-Ouest la propagation K du
feu bactérien du poirier » si des mesures rapides ne sont pas
prises pour arriver à une éradication de la maladie. Il lui demande
quelles sont les dispositions qu'il se propose de prendre pour lutter
contre celle-ci et pour indemniser les producteurs des pertes qu ' ils
subissent.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

11088. — 13 janvier 1979. — M . Jean Laborde appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le retard apporté à la compensa-
tien des sujétions et des frais professionnels des personnels tech-
nique et administratif du service national des examens du permis
de conduire . II lui demande quelle suite Il compte donner aux
propositions faites par M. le ministre des transports pour compenser
l ' utilisation par les inspecteurs d'un véhicule personnel pour les
besoins du service, pour améliorer la situation des inspecteurs
principaux chargés du contrôle régional, pour améliorer le régime
indemnitaire du personnel technique, pour améliorer le régime de
primes et indemnités du personnel administratif, pour compenser
les frais engagés pour le transport du matériel à l 'intérieur de la
commune de la résidence administrative.

Police municipale (personnel).

11089. — 13 janvier 1979. — M. Gilbert Sénés fait part à M . le
ministre de l'intérieur de l'inquiétude des policiers municipaux à
la suite de sa circulaire du 31 octobre 1978 adressée aux préfets
concernant les cartes professionnelles de le police municipale . L'in-
quiétude de ce corps de police municipale qui assume, au même
titre que son homologue de la police nationale, la sécurité de nos
concitoyens dans les villes à police non étatisée, semble d'autant
plus justifiée que les sapeurs-pompiers volontaires, les inspecteurs
d'hygiène, les fonctionnaires du Trésor, les éducateurs des instituts
médicaux éducatifs possédent des cartes d'identité frappées d'une
barre tricolore . Cette mesure semble en contradiction avec la circu-
laire ministérielle n° 72-564 du 7 décembre 1972 par laquelle M . le
ministre de l 'intérieur, reconnaissant que les polices municipales
étaient des polices officielles, ne voyait que des avantages à la simi-
litude d'uniformes avec la police nationale, similitudes qui semblent
être remises en question par le n" 142 du bulletin d'information
du 4 décembre 1978 . I1 semblerait que les services du ministère de
l 'intérieur ne considèrent plus les polices municipales comme polices
officielles . Et il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre afin qu'il soit mis fin à une situation
qui affecte l'autorité des policiers municipaux .

Vignette automobile (exonération).

11090. — 13 janvier 1979 . — M. Henri Emmanuelli appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les exonérations relatives à
la taxe différentielle sur les véhicules à moteur dite s vignette
automobile a. Cette taxe; créée par la loi n " 56.639 du 30 juin 1956
avait, à l ' origine, pour objet, d 'assurer le financement du fonds
national de solidarité . C' est pourquoi il est profondément choquant
de constater aujourd'hui que ne figurent pas sur la liste des per-
sennes exonérées de cette taxe les personnes qui bénéficient de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité. En consé-
quence, il lui demande s ' il est en mesure de lui faire connaître
quelle serait, pour le budget de l ' Etat, l 'incidence financière de
l'instauration de la gratuité de la s vignette automobile x• pour les
personnes titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité.

~`Trausports en commun (villes nouvelles(.

11091 . — 13 janvier 1979. — M . Alain Vivien attise l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation particulièrement critique
des transports en commun dans les villes nouvelles de la région
lle-de-France. La plupart des SCA de ces villes nouvelles ont en
effet souhaité l'extension des transports en commun routiers confor-
mément aux recommandations du ministère des transports ainsi que
celui de l'environnement et du cadre de vie . Des réunions de prépa-
ration ont eu lieu en liaison avec les établissements publies, le
groupe central ;:es villes nouvelles, les représentants de la direction
des transports terrestres, la mission de contrôle financier des trans-
ports et le syndicat des transports parisiens . Chacun de ces orga-
nismes a reconnu le bien-fondé et la nécessité de l 'ouverture de
nouvelles lignes en fonction du nombre croissant des personnes
nouvellement installées dans les villes nouvelles . Or, il a été récem-
ment porté a a connaissance des présidents des syndicats commu-
nautaires et des maires concernés par le syndicat des transports
parisiens qui; les crédits de paiement, dont disposera le STP sur
l ' année 197s, n ' assureront que la prise en charge du déficit d'exploi-
tation des lignes sans accroissement des services offerts . Autrement
dit, qu'aucune ligne nouvelle de transport en commun ne sera
réalisée dans le courant de l'année 1979 . Il appelle son attention
sur l 'incohérence qu'il y a à encourager le développement de villes
nouvelles tout en refusant aux collectivités locales la possibilité de
les desservir par des transports en commun, et lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que des crédits de paiement soient
immédiatement dégagés afin - de ne plus retarder la mise en service
de nouvelles lignes.

Hôpitaux (frais d 'hospitalisation.).

11092 . — 13 janvier 1979 . — M. Jean Laborde appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
Lécheuses qu'ont sur la trésorerie des établissements hospitaliers
les retards apportés au règlement des soins donnés aux victimes
d ' accidents couvertes par des compagnies d'assurance lorsque ces
accidents donnent lieu à une procédure contentieuse . Il lui demande
s 'il ne serait pas possible de faire procéder dans ces cas au règle-
ment des frais d 'hospitalisation par la compagnie d 'assurance du
blessé ou par un fonds commun créé à cet effet sans attendre
que soient établies les responsabilités.

11093 . — 13 janvier 1979. — M. Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur le fait que le décret
n" 76-1305 du 28 décembre 1976, publié au Bulletin officiel de
l ' éducation nationale du 6 janvier 1977, prévoit, à propos des
conseils de classes des établissements d 'enseignement secondaire,
collèges ou lycées, dans son article 24, que : s les deux délégués
titulaires et les deux délégués suppléants des parents d'élèves sont
désignés par le chef d ' établissement sur des listes présentées par
le associations et groupements de parents d 'élèves de l'établisse-
ment, compte tenu des suffrages recueillis lors de l'élection des
membres du conseil d 'établissement . n Il lui demande de bien
vouloir lui préciser : 1 " si pote' une association de parents, dans
l' établissement, le nombre total de délégués n'atteint pas le nombre
fixé propor tionnellement au pourcentage de voix obtenues aux
élections au conseil d' établissement ; 2" quand, pour une classe,
plus de deux associations de parents présentent au chef d'étai
blissement un candidat comment les deux délégués titulaires
doivent-ils étre choisis ; 3" et si le décret ci-dessus ne signifie pas
que ce sont les deux associations qui ont obtenu les pou rcentages
les plus élevés aux élections au conseil d'établissement qui doivent
se voir attribuer les deux délégations (dans la mesure où, pour
l'établissement considéré, le total des délégués de ces deux esse .
dations n ' a pas encore atteint le nombre maximum fixé auquel
elles ont droit) .
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Diplômes (diplôme d'ingénieur
de l'institut européen d'études commerciales supérieures).

11094. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Laurain demande à Mme le
ministre des universités quelles mesures elle compte prendre pour
que le diplôme d'ingénieur délivré par l 'institut européen d'études
commerciales supérieures (dépendant de l'université des sciences
juridiques, politiques et sociales de Strasbourg) soit reconnu comme
équivalent à la licence d'enseignement, ce qui permettrait aux
maîtres-auxiliaires titulaires de ce diplôme d'être classés dans la
catégorie II.

Diplômes (brevet de maîtrise
des métiers de fer et de l'électricité).

11095. — 13 janvier 1979. — M . Jean Laurain demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures il entend prendre pour
que le brevet de maîtrise des métiers de fer et de l'électricité soit
homologué et classé au niveau 3 de l'enseignement technolo-
gique, comme il en est question.

Service national (report d'incorporetion).

11096. — 13 janvier 1979 . — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten -
tion de M. ie ministre de la défense sur les reports spéciaux
d'incorporation accordés aux étudiants en chirurgie dentaire. En
effet, ceux-ci sont appelés au service national le 31 décembre de
leur vingt-cinq ans alors qu 'ils viennent de commencer une année
universitaire. Cette situation résulte probablement d'une inadver-.
tance du législateur qui n'a pas fait coïncider les années universi-
taires avec les années civiles . En conséquence, il lui demande s ' il
ne lui semble pas souhaitable, en attendant une éventuelle modi-
fication des dates d' incorporation par le législateur, que des ins -
tructions soient données pour que les étudiants en chirurgie den-
taire puissent être affectés dans une ville où existe une faculté
de chirurgie dentaire.

Constructions navales (réparation navale).

11097. — 13 janvier 1979 . — M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation dramatique que
connaissent les entreprises sous-traitantes de la réparation navale
marseillaise. Après Format Reinier, Négri, c 'est maintenant Gardclla,
spécialisée dans la peinture navale, qui vient d ' annoncer 190 licen-
ciements . Cette entreprise sous-traitait de nombreux travaux avec
la Société provençale des ateliers Terrin, dont le personnel a été
licencié au mois de septembre et qui, depuis, poursuit la lutte pour
défendre son emploi. La direction Gardella misait sur une éventuelle
reprise des activités de la réparation navale pour ne pas licencier
son personnel en chômage technique depuis de nombreux mois, mais
aucune perspective de redémarrage n'apparaissant pour elle, ces
suppressions d'emploi se justifient. La Société Gardella est victime
du refus du Gouvernement qui, en ne voulant pas ouvrir de véri-
tables négociations, bloque toutes les solutions susceptibles de favo-
riser une reprise du travail à la SPAT, aux ateliers provençaux et,
par là même, à toutes les entreprises sous-traitantes . Les solutions
pour sauver la réparation navale et relancer l'activité du groupe
Terrin existent . Afin d'en discuter il faut ouvrir des négociations.
En conséquence, il lui demande de prendre des mesures pour qu 'une
réunion entre toutes les parties Intéressées se tienne le plus rapi-
dement possible.

Anciens combattants (cheminots).

11098. — 13 janvier 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des cheminots anciens combattants qui se trouvent, en partie, écartés
du bénéfice de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite, relative aux
bonifications de campagne destinées à majorer le temps de service
effectué dans l'administration pris en compte pour le calcul de leur
pension et ayant pour effet une amélioration de leur retraite . En
effet, certaines catégories de cheminots sont exclus du bénéfice des
dispositions de cette loi Il s'agit des cheminots anciens combattants
partis en retraite ou décédés avant le 1°' décembre 1984 ; des chemi-
nots déportés politiques ou leurs veuves pour lesquels cette mesure
devrait étre appliquée sans condition d'âge ni de date d'ouverture
du . droit à pension de retraite, réforme ou réversibilité par la déci-
sion ministérielle du 7 novembre 1972 (art. L. 129 du code des
pensions civiles et militaires de retraita) ; des cheminots percevant
le minimum de pension ; des cheminots anciens combattants en

Afrique du Nord ; des cheminots anciens combattants des réseaux
secondaires . U lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que taus les cheminots anciens combattants puissent bénéficier, à ce
titre, des bonifications de campagne.

Nuisances (bruit).

11099. — 13 janvier 1979. — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur l 'Intensification des nuisances que
subissent les riverains de la F 18 dans la traversée d ' Orsay (91) et
plus particulièrement du fait de l ' augmentation progressive du
trafic sur cette voie autoroutière . Il lui fait part de la protestation
de la municipalité d ' Orsay et des riverains concernés sur l 'absence
de mesures de protection prévues dans ce secteur, ; lors que dans
la commune de Bièvres des travaux de protection sort enfin prévus,
tel qu'il résulte de la réponse ministérielle à sa question écrite
n" 5753 du 2 septembre 1978. 11 lui demande de lui faire part des
mesures qu ' il compte prendre afin d 'assurer une • protection pho-
nique indispensable aux riverains (le la F 18 à Orsay.

Calamités (froid et neige).

11100. — 13 janvier 1979 . — M . Robert Vizet attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation dramatique que
tonnait le département de l'Essonne du fait de la vague de froid
et des importantes chutes de neige qui ont marqué ces premiers
jours de l ' année. Situation qui . risque de s'aggraver par le risque
d ' inondations qui avaient déjà frappé certaines vallées du dépar-
tement. En dépit de l ' action efficace et courageuse des sapeurs-
pompiers, de la gendarmerie, de l 'armée, des services de l 'équipe-
ment, soutenue par les efforts des entreprises de travaux publics,
des personnels de la voierie communale, des agriculteurs, des volon-
taires et des associations de solidarité, la population de ce dépar-
tement, et notamment les familles les plus déshéritées, a souffert
tout particulièrement . II lui demande de lui faire part des mesures
qu ' il compte prendre de toute urgence : 1" pour déclarer sinistré le
département de l'Essonne : 2" pour accorder au département rie
l ' Essonne et aux communes touchées par le froid et la neige des
crédits exceptionnels afin que ces collectivités viennent en aide
aux familles éprouvées, assurer la remise cap, état de la voierie
départementale et communale et compenser les dépenses exception-
nelles consenties par. le département et les communes pour faire
face au sinistre et à ses conséquences.

Sites (protection des, ,forêts,.

11101 . — 13 janvier 1979. — M . Pierre Juquin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la dégradation des paysages
de Ille-de-France qu 'entraîne la destruction des ormes par l ' exten-
sion des maladies cryptogamiques comme la graphiose. Il lui demande
s' il compte mettre en oeuvre un plan d 'urgence destiné à sauver
au moins les arbres dont là valeur ornementale est la plus impor-
tante, comme le permettent les techniques actuellement au point
utilisant des fongicides.

Automobiles (industriel.

11102 . — 13 janvier 1979. — M . Jacqueline Fraysse.Cazalis attire
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation des établissements ou centres d'activités ex-Saviem
BerlIet de la région parisienne (Suresnes, Saint-Denis ; Courbevoie,
Villiers-Saint-Frédéric, etc.). De nombreux emplois ont déjà été
supprimés, d 'autres 'sont menacés de disparition . Après la suppres-
sion des services administratifs, techniques, de établissements de
Suresnes, d 'autres mesures accentuant la désindustrialiation de la
région viennent d'être prises. ii n'est pâs possible de continuer de
laisser se dégrader, voire disparaître cet important secteur indus.
triel du poids lourd français qui touche l'emploi de 3 000 personnes
en région parisienne sans compter les sous-traitants . Devant la
gravité de la situation, elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêcher le démantèlement des poids lourds français.

Transports maritimes (catastrophe maritime).

11103. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Bardot attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la catastrophe maritime qui vient
de se produire en Irlande et qui endeuille tout notre pays . L'explo-
sion du pétrolier Betelgeuse à Bantry Bay a entraîné la mort de
quarante-deux marins français . L'émotion est très grande dans tout
le pays et notamment dans les régions côtières qui comptent beau-
coup de marins. Une telle catastrophe ne devrait pas se produire.
Certains articles de presse laisseraient entendre que toutes les
mesures de sécurité n ' avaient pas été respectées par ce pétrolier
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et d'autres. C'est pourquoi il lui demande : 1 " quelles mésures il
compte prendre pour vérifier si effectivement toutes les mesures
de sécurité nécessaires avalent été prises par l'armateur, à savoir
la Compagnie navale des pétroles ; 2` de se livrer d'urgence à une
enquête approfondie ; 3 ' de réexaminer dans le sens d'une grande
amélioration toutes de mesures de sécurité en mer et à quai pour
tous les genres de navires ; 4' de prendre pour toutes les familles
douloureusement affectées par ce drame toutes les mesures sociales
nécessaires .

Service national (appelés : sanctions).

.11104. -13 janvier 1979. M. Daniel Boulay attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la condamnation à soixante jours
d'arrêts de rigueur de Pascal Polisset actuellement militaire au
2' régiment de chasseurs, à Verdun . Il a été arrêté, et lui seul, à
l'issue d'une délégation d'une quarantaine de soldats qui protes-
taient contre l'arrestation de l'un d'entre eux accusé d'avoir fait
circuler une pétition réclamant la gratuité des transports. II lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de faire libérer
immédiatement le militaire Pascal Polisset et tous les soldats empri-
sonnés dans les mêmes conditions.

	

-

Enseignement secondaire (langues étrangères).

11105. — 13 janvier 1979 . -'Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur l'émotion qu'ont
suscitée les propos du secrétaire d'Etat concernant l'enseignement des
langues vivantes dans les établissements du second degré parmi le
corps enseignant . Selon le secrétaire d'Etat, l'enseignement des
langues . doit se faire . en fonction des besoins économiques de la
France, à savoir : a fournir des élèves capables de négocier des
contrats à l ' étranger avec quelques chances de succès» et e recruter
un nouveau type de . coopérants qui auraient la pratique du métier
et la connaissance de la langue du pays d 'accueil, . Les enseignants
estiment que le but de l'éducation ne - doit pas se limiter à servir
exclusivement «la vocation exportatrice de la France» et . leur
inquiétude est d'autant plus vive que depuis vingt ans d 'impor-
tantes restfictigns d 'horaire ont été pratiquées ; par exemple, cet
enseignement ne bé?l'éficie plus que de quatre heures au Lieu de six
en 6' et 5' La' réforme Haby a supprimé une heure de cours par
semaine en 6t et 5' •aux élèves qui ne relèvent pas d ' un enseigne-
ment de soutien ainsi que les options dans bien des établissements
du second degré. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre : pour donner aux professeurs de langue les
moyens 'd'utiliser les méthodes 'modernes, particulièrement en déve -
loppant le matériel audiovisuel ; pour donner à tous les élèves du
secondaire la possibilité de bénéficier d'un enseignement de qualité
dans ces matières appelées à se développer de plus en plus sans les
restreindre à leur aspect utilitaire ; pour permettre aux professeurs
de poursuivre leurs efforts de recyclage entrepris depuis . un certain
nombre d ' années.

Défense (système aéroporté de surveillance aérienne).

11106. 13 janvier 1979. — M . Raymond Maillet se référant
à la déclaration de M. le ministre des . affaires étrangères-en date du
9 décembre 1978 portant sur la décision du Gouvernement français
de ne,pes participer au système Awacs de l'OTAN et de doter la
France de ion propre système' aéroporté de surveillance aérienne,
s'étonne des propos récents. de M. le ministre de la défense Infor-
mant que cette décision était prise bien antérieurement à la réunion•
du . 7 décembre 1978 de l'OTAN. Dans ce contexte, Il demande à
M . le ministre de la défense lés précisions suivantes : 1° à quelle
date a été prise la décision de réaliser un réseau national de
détection basse 'altitude comportant des avions radars ; 2°- dans
quel chapitré du budget de la défense . seraient inscrites les dota-
tions consacrées à la transformation des avions Bréguet-Atlantique
en système de détection aérienne à basse altitude ; quel serait le
montant de ces crédits ; 3° enfin, combien de ces appareils seralent-ils
affectés au réseau de détection aérienne à basse altitude.

Sites (protection des) .(Forêts) . .
11107. 13 janvier 1979-'- M. Pierre Juquin appelle l'attention

de ; M. , la ministre de, l environnement et du cadre de vie sur . la
dégradation des paysages de i'llede-France qu'entraîne la destruc-
tion des ormes par-l'extension des-maladies cryptogamiques comme

'la -graphiose . Il lui demande s'il compte mettre en oeuvre- un plan
d'urgence destiné à :sauver au . moins les arbres dont la valeur

-- ornementale , est la plus importante, comme le permettent les techni-
ques actuellement aupoint-ntilisant ;des fongicides.

REPONSES DES .MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES -

PREMIER MINISTRE

Aménagement du territoire (prime de développement régional).

8351 . — 10 novembre 1976. -- M. Xavier Huneuit attire l' attention
de M. le Premier ministre sur les conditions d'octroi de la prime
de développement régional et lui demande, compte tenu de la
situation actuelle de l 'emploi, de bien vouloir envisager d'étendre le
bénéfice de ces dispositions à la création d'entreprises prestataires
de services.

Réponse. — Le bénéfice des primes de développement régional
prévu par te décret n" 76-325 du 14 avril 1976 est réservé aux
entreprises qui ont une activité industrielle, ainsi qu'aux établisse-
ments qui ont pour objet l 'étude, la recherche, l 'expérimentation
ou le contrôle en matière scientifique et technique. En ce qui
concerne les entreprises prestataires de services, elles peuvent pré-
tendre, dans les conditions prévues au - décret n° 76 .326 du
14 avril 1976, à la prime de localisation des activités tertiaires
qui intéresse la création ou le développement des services de direc-
tion, de gestion, d'informatique, mals également' d'ingénierie et
d'études. Le Gouvernement a décidé d'adapter le' régime de cette
prime de façon à accroître son efficacité et sa souplesse . Le taux
de prime pourra désormais être modulé en fonction des caracté-
ristiques du projet de la localisation choisie et H sera possible,
à titre exceptionnel, pour des dossiers particulièrement intéres-
sants, d'abaisser le seuil de recevabilité en matière d'emploi . Cette
adaptation répond au souci du Gouvernement d'obtenir une meil-
leure répartition des activités tertiaires sur le territoire national,
tout en favorisant la création d'emplois dans les , services- II faut
rappeller enfin, pour répondre directement à la préoccupation
exprimée par l 'honorable parlementa ire, que la prime de déve-
loppement régional peut, à titre exceptionnel, être accordée aux
entreprises . exerçant des activités - tertiaires et dont la création
ou l'extension entraîne un nombre élevé c'_-nnlo)s et est de
nature à favoriser le développement de la zone concernée . En
pareil cas, la prime de développement régional ne peut être cumulée
avec la prime de localisation d'activités tertiaires.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(affectation des lauréats des concours administratifs).

6427. — 30 septembre 1978. — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le délicat problème
posé par l'affectation quasi systématique des jeunes lauréats des
concours administratifs dans la région de Paris. Cet état . de choses,
particulièrement frappant pour les employés aux postes et télécom'
munications ou pour les agents de l'éducation nationale, est en effet
générateur de graves 'déséquilibres : pour l'administration, car cette
situation est cause de sclérose, beaucoup des éléments les plus jeunes
et les -plus dynamiques étant affectés 'sur la région parisienne ; pour
les régions qui se trouvent privées de cet élément vital que repré-
sente leur jeunesse ; pour les intéressés enfin, puisque les pro-
blèmes pécuniaires liés à la vie dans l'agglomération parisienne
sont particulièrement sensibles en début de carrière au moment
où les traitements ne sont pas à leur plus haut niveau et où tes
problèmes moraux et humains liés au déracinement des jeunes
sont particulièrement graves au moment crucial de l'insertion
professionnelle . Face à cette situation, est-ii possible d ' envisager
une régionalisation des affectations à l'Issue des concours dans
certaines administrations (concours qui resteraient, pour des raisons
d'équité, organisés à l'échelon national) . Les candidats à ces postes
devraient alors justifier de leur attachement à ta région demandée
par la preuve . d'une domiciliation dans ce secteur géographique
depuis _un an au moins. Dans le même esprit, peut-on étudier la

-possibilité d'accorder à titre d'incitation une prime substantielle à
ceux qui accepteraient de quitter leur région d'origine pendant
un laps de temps à déterminer.

Réponse. - Les difficultés éprouvées par les jeunes lauréats
aux concours . administratifs, affectés à un poste parfois éloigné
de leur région d'origine, ont déjà été constatées ; une étude des
mesures susceptibles d'atténuer les effets de cette situation a été
entreprise. En règle générale, -les lauréats des concours adminis-
tratifs sont affectés, dans la limite des postes disponibles, compte
tenu de leur rang de classement et, dans la mesure du possible,
des souhaits qu'Ils ont exprimés lors de leur inscription. L'honorable



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

215

parlementaire propose que les affectations soient régionalisées à
l'issue des concours nationaux ; d'ores et déjà, pour certains corps
dont le recrutement est déconcentré, tel celui de la plupart des
corps de catégorie C et D, par exemple les sténodactylographes,
et les commis des services extérieurs, l'affectation dans la région
où le concours est organisé est assurée. Mais, comme le montrent
toutes les statistiques sur l'origine géographique des candidats,
certaines régions fournissent un nombre élevé de lauréats alors
que d'autres en fournissent très peu ; ces distorsions expliquent que
le sud-ouest de la France par exemple fournit de nombreux jeunes
gens aux régions du nord de la France. La création d ' une prime
en faveur des jeunes agents quittant ainsi leur région n'est pas
envisagée actuellement . Toutefois les administrations s'efforcent,
par leur action en matière de logement, de faciliter au maximum
l 'installation des jeunes gens . En outre certaines dispositions ont
été prévues en faveur des agents nommés dans des régions où le
recrutement local est insuffisant. C' est ainsi que les lauréats des
concours administratifs qui sont nommés dans l ' agglomération pari-
sienne et la communauté urbaine de Lille reçoivent la prime spéciale
d'installation dans les conditions prévues par le décret n" 67-1084
du 14 décembre 1967 ; le taux de tette prime est actuellement fixé
à 3500 F environ dans la zone sans abattement.

Pensions de retraites ci rites et militaires
(anciens fonctionnaires du Maroc et de Tunisie).

6755. — 3 octobre 1978 . — M . Marc Lauriol expose à M . le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que les représentants qualifiés
des fonctionnaires d 'Afrique du Nord et d' outre-nier ont exprimé
à plusieurs reprises au Gouvernement les revendications des anciens
fonctionnaires du Maroc et de Tunisie afin que leur temps de ser-
vice dans ces territoires, précédemment placés sous le protectorat
de la France, leur soit compté pour le calcul de leur retraite.
Quelles que soient les difficultés et incertitudes rencontrées dans
l'interprétation de textes compliqués et notamment l 'ordonnance du
7 janvier 1959, il importe surtout de retenir le caractère forcta
mentalement juste de cette revendication . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette revole
dication soit satisfaite sans avoir à s'encombrer de considérations
étroitement juridiques reposant au surplus sur des textes c ::istants
dont la modification éventuelle est précisément en question.

Réponse . — En application de l 'ordonnance n" 59.70 du 7 jan-
vier 1959, les anciens fonctionnaires du Maroc et de la Tunisie ont
pu, après avoir acquis la nationalité française, êt re intégrés dans
la fonction publique métropolitaine sous certaines conditions. Les
services accomplis dans les cadres locaux antérieurement au frans•
fart de souveraineté sont alors normalement pris en compte pour
le calcul des droits à pension des intéressés . Par contre, il ne
peut pas en être de même des services accomplis postérieurement
au transfert de souveraineté . Ces services accomplis auprès d 'un
état étranger qui d'ailleurs considérait les int cessés comme ses
nationaux, ne peuvent bien entendu être considérés comme relevant
de la fonction publique française et pris en compte dans une
pension concédée en France.

Fonctionnaires et agents publics (promotion).

7330. — 18 octobre 1978. — M . Jean .Pierre Bechte,r appelle l ' atten -
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur l'incohérence
qui existe en matière de promotion de certains fonctionnaires.
Le cas de M. X. . . lui semble être un exemple frappant . M. X.. .,
diplômé d'une école supérieure de commerce, est secrétaire général
d ' une mairie de province de 2000 à 5000 habitants. Après
quelques années dans ces fonctions, il est, à sa demande, détaché
à la ville de Paris en qualité de secrétaire administratif et s'efforce
de passer, pour progresser, certains concours ou examens : 1" concours
interne d ' élève administrateur de la ville de Paris (niveau : concours
d'entrée à l'ENA) . Candidature acceptée, mais échec ; 2" concours
interne pour le recrutement d 'attachés d 'administration de la
commune de Paris : candidature non retenue ;motif : M . X. . . n'est
pas un agent de la commune de Paris puisqu'il y sert en qualité
d 'agent détaché) . Ce qui était possible au 1" ci-dessus ne l 'est
plus dans le second cas, alors que le concours lui serait plus acces-
sible ; 3" épreuve de sélection professionnelle pour l 'accès au grade
de secrétaire administratif en chef : candidatu re non acceptée (les
conditions d 'échelon sont remplies, mais, pour son malheur, M. X...
est entré à la ville de Paris fe 1"' janvier N ; il eût fallu qu'il y soit
le 15 décembre N—1) ; 4" concours d'accès au cycle pré p aratoire
à l ' école nationale d 'administration : candidature possible, résultat :
admis . Le privilège de ces errements n'est pas exclusif . Comment
se fait-il que, dans tel ministère, un fonctionnaire ait la possibilité
d'être nommé attaché d'administration au choix après quinze ans
d'activité en catégorie B alors qu'il lui faudra attendre l'âge de

cinquante-cieux ans pour être nommé secrétaire administratif en
chef au choix qui est un grade inférieur . Au-delà des cas parti-
culiers, il considère que les procédures existantes privilégient
«l 'immobilisme» et la e routines au détriment de l' esprit d'ini -
tiative et du goût des responsabilités et il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour harmoniser les textes, mettre fin
aux anomalies constatées et donner ainsi aux fonctionnaires désireux
d'être promus par leur travail les moyens de leur ambition.

Réponse. — L 'honorable parlementaire évoque deux problèmes
distincts : tout d 'abord, les disparités existant dans les statuts
particuliers pour l' accès aux concours dits a internes s, c 'est-à-dire
réservés aux fonctionnaires et agents . Alors que pour certains
concours, seul est exigé l'accomplissement préalable de n services
publics s, ce qui permet l 'accès à ces concours des personnels
des collectivités locales ; pour d ' autres, en effet, les services requis
doivent avoir été effectués clans une administration déterminée
ou clans une catégorie précise de fonctionnaires ou d 'agents. Les
services de la fonction publique s ' emploient à atténuer ces disparités
et à faire prévaloir une politique de e décloisonnement n qui
consiste à prévoir l ' ouverture la plus large possible des concours
internes aux fonctionnaires et agents, quelle que soit leur admi-
nistration d ' origine . En ce qui concerne plus particulièrement l 'accès
aux emplois de l 'Etat des fonctionnaires des collectivités locales, une
récente modification du statut général des fonctionnaires marque à
cet ég ard une évolution notable ; il autor ise désormais les statuts
particuliers des fonctionnaires à ouvrir l 'accès des minceurs internes
des administrations (le l ' Etat aux personnels des collectivités locales.
Plusieurs statuts ont déjà été aménagés dans ce sens . il faut signaler
enfin que le projet de loi relatif au développement des collectivités
locales adopté par le conseil des minist res du 19 décembre 1978
prévoit pour les personnels des collectivités locales des accès nou-
veaux à la fonction publique d'E!at . S ' agissant du problème de
carrière évoqué en second lieu par l 'honorable parlementaire, il
convient de distinguer l ' avancement à l ' intérieur d 'un même corps
(passage d ' un grade à un autre grade avec ou sans changement
de fonctions) et la promotion interne, par changement de corps.
Si l ' on peut parfois constater que l 'avancement au sein d'un même
corps revêt un certain caractère d'automaticité, la même appré-
ciation ne saurait être portée sur la promotion par changement
de corps — comme le passage d ' un corps de secrétaires adminis-
tratifs (catégorie B( à un corps d 'attachés d 'administration (caté-
gorie Al — qui intéresse des fonctionnaires reconnus aptes à
exercer des fonctions d ' un niveau supérieur ou assorties de respon-
sabilités particulières . S 'adressant à des fonctionnaires qui se situent
au départ dans leur corps d'origine à un niveau tel qu 'ils puissent
espérer poursuivre une carrière complète dans un corps supérieur,
ce type de promotion présente en effet un caractère incitatif certain,
d 'ailleurs cor roboré par les données statistiques.

Grève (secteur public et parapublic).

7412. — 19 octobre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) ce qui suit : à lotit propos
et souvent hors de propos, des grèves éclatent dans le secteur
public ou parapublic où la sécurité de l 'emploi est assurée . On
les qualifie parfois de «spontanées», parfois de « sauvages > . Leur
motivation politique est incontestable, puisque de l 'aveu même des
responsables, les revendications professionnelles passent au second
rang de leurs préoccupat i ons. Dans ces conditions . il souhaiterait
connaitre : si le Gouvernement envisage de réglementer le droit
de grève, reconnu par la Constitution, mais qui doit être exercé
dans le cadre prévu par un décret qui n 'est jamais paru ; 2 " si les
grèves récentes qui ont éclaté soit aux PTT, soit à l ' éducation, soit
encore à la SNCF, ont respecté le préavis de cinq jours f rancs ;
3" si les journées de grève ont fait l 'objet de retentie de salaires.

Réponse . — Le préambule de la Constitution prévoit que le
droit de grève s 'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.
A cet effet, divers textes législatifs sont intervenus, dont la loi
ri " 63.777 du 31 juillet 1963 relative à certaines modalités de la
grève dans les services publics. Celte loi prévoit notamment que
la cessation concertée du travail doit être précédée d 'un préavis.
Par ailleurs, en ce qui concerne les fonctionnaires, l 'article 4
de la loi n" 61 .825 du 29 juillet 1961 dispose que l ' absence de
service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, donne
lieu à une retenue dont le montant est égal à la fr action du traite-
ment frappée d' indivisibilité ; une règle identique est (osée par
l ' article 6 de la loi du 31 juillet 1963 pour les personnels des
services publics qui échappent aux dispositions de la loi du 29 juil-
let 1931 . Dans les cas particuliers des grèves auxquelles il est
fait allusion et qui concernent des agents de l 'Etat, les adminis-
trations intéressées n 'ont pas man q ué à ma connaissance de tirer
toutes les conséquences administratives et pécuniaires qui s ' imposent
à elles lorsque leurs personnels font usage du droit de grève,
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Administration (organisation :.

bureaux d 'information administratifs et de conseil).

8481 . — 14 novembre 1978 . — M. Michel Noir demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) de lui préciser les conditions
de mise en place des bureaux d ' information administratifs et de
conseil (BIAC), ou le plan du nombre de bureaux créés, des per-
sonnels employés, des mesures d'activité réelle. Il lui demande si
le taux de fréquentation de ces BIAC correspond aux attentes du
Gouvernement.

Réponse . — Les bureaux d'information, administratifs et de
conseil (BIAC) ont été mis en place au début de 1976 auprès des
préfectures dans les circonscriptions desquelles on note une forte
Implantation de Français rapatriés d'origine nord-africaine . Leur but
est de permettre le règlement des difficultés rencontrées par nom-
bre de rapatriés originaires d'Afrique du Nord dans leurs relations
avec les divers services administratifs, de parfaire la connaissance
de leurs droits dans le domaine social et de transmettre aux pou -
voirs publics toutes informations capables d'orienter au mieux
l'action administrative et sociale en leur faveur . Au 1". décem-
bre 1978, seize BIAC étaient en fonctionnement, comprenant chacun
en moyenne un chef de BIAC, un adjoint et un ou deux employés
administratifs . Au cours du premier trimestre 1979 un nouveau
BIAC sera installé à Erstein pour les départements du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin et la compétence territoriale des BIAC de la
région Bourgogne et de la région Aquitaine va être étendue respec-
tivement à la région Franche-Comté et à la région Poitou-Charente.
En ce qui concerne l 'activité des BIAC on évalue annuellement à
plus de 2000 le nombre de visites qu 'ils reçoivent, à plus
de 1 000 le nombre de permanences qu 'ils tiennent dans
diverses villes de leur circonscription où ils reçoivent encore plus
de 6 000 visiteurs, à 4000 environ le nombre de visites à domicile
et à plus de 25 000 le nombre de leurs interventions . Le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre qui a en charge la coordination
de la politique du Gouvernement en faveur des Français-musul-
mans considère que les BIAC constituent un des moyens essentiels
de cette politique . 11 tend à renforcer leur action, à éviter leur
isolement et à leur permettre une plus grande expression auprès de
tous les services et organismes de qui relèvent sur place tous les
problèmes des Français-musulmans . Actuellement, ils contribuent
largement dans les zones concernées à la résorption des hameaux
et cités et partout à la recherche de l'emploi et à la formation des
jeunes .

Fonctionnaires et agents publics (catégorie B).

8570 . — 15 novembre 1978. — M . Claude Labbé expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que la comparaison entre les
grilles indiciaires de rémunération des fonctionnaires de catégorie C
et de catégorie B fait apparaître un chevauchement constant jusqu ' à
ce que les secrétaires administratifs, appartenant au corps pilote
de catégorie B, atteignent le 9• échelon de la classe normale de
leur corps, soit après avoir accompli quinze années de services.
A ce stade, les secrétaires administratifs obtiennent un indice
majoré égal à 344 au 1". septembre 1978, alors que les , chefs de
groupe appartenant à la catégorie C atteignent l' indice majoré 342
dans le groupe VII de rémunération. Or le fonctionnaire de caté-
gorie C est recruté au niveau du brevet d ' enseignement du premier
cycle (BEPC), tandis que celui de catégorie B est recruté au niveau
du baccalauréat . Au deuxième sont confiées des responsabilités
d 'encadrement et de contrôle des tâches d' exécution du premier.
B n' apparaît pas que la différence de . responsabilités soit sanc-
tionnée par une rémunération correspondante . Afin de supprimer
cette anomalie, il lui demande de lui préciser les dispositions qu'il
envisage de prendre en vue de désenclaver la grille indiciaire des
fonctionnaires de catégorie B et de la remettre à sa place dans
la hiérarchie des rémunérations de la fonction publique, étant bien
entendu que la création du grade de secrétaire administratif en
chef-, par décret n " 71-138 du 18 février 1971, n 'a résolu en rien
le problème• du fait que seulement 10 p. 100 portés d 12,5 p . 100
récemment de l'effectif budgétaire du corps sont concernés par cette
mesure.

Réponse . — Le chevauchement partiel de l'échelle de traitement
d'une catégorie de fonctionnaires par` celle des fonctionnaires de la
catégorie immédiatement inférieure est une constante du régime
de rémunération des fonctionnaires. Il a été mis en relief et
consacré lors de l'adoption du classement hiérarchique des grades
et emplois qui se réfère à une grille indiciaire unique . Le décret
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 qui a institué ce classement hiérarchi-
que avaitinitialement fixé les Indices extrêmes correspondant à
chaque catégorie ainsi qu ' il suit : catégorie A, 225-800s catégorie
B, 185-360 ; catégorie C, 130-250 ; catégorie D, 100-185 (il s'agit

d'indices :lets qui étaient les seuls indices existant à l'époque).
Actuellement, les attachés des services extérieurs qui appartiennent
à des corps classés en catégorie A dont les membres sont recrutés
parmi des diplômés de l'enseignement supérieur doivent avoir
accompli quatorze ans de service avant d 'atteindre l'indice majoré
478 auquel peut terminer sa carrière un secrétaire administratif
parvenu au grade de secrétaire administratif en chef et qui a été
initialement recruté avec le baccalauréat de l'enseignement secon-
daire . Il n 'y a donc rien d'anormal à ce que des fonctionnaires
de la catégorie C, tels que les adjoints administratifs, puissent
terminer leur carrière, après avoir été promus chefs de groupe,
à un indice qui est atteint par le secrétaire administratif après
quinze années de service . Si l'on ne tient pas compte du grade de
secrétaire administratif en chef, pour opérer une comparaison
valable, il faut faire abstraction du grade de chef de groupe dans
le déroulement de la carrière des adjoints administratifs . On cons-
tate alors, d 'une part que la fin de carrière du secrétaire adminis-
tratif chef de section, à l'indice majoré 444, est comprise entre les
indices 425 et 453 que des attachés )les services extérieurs attei-
gnent respectivement après dix ans et douze ans de service, d ' autre
part, que l 'indice majoré 322 auquel accède l'adjoint administratif
classé au groupe supérieur est intermédiaire entre les indices
31.7 et 331 que les secrétaires administratifs atteignent respective-
ment après neuf ans et douze ans de service . La place qui est faite
à la catégorie B au sein de la grille indiciaire n'a donc rien
d 'anormal.

Fonctionnaires et agents publics (secrétaires administratifs en chef).

8571 . — 15 novembre 1973. — M . Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le décret n " 71. 138 du
18 février 1971 portant création d ' un troisième grade ° en chef e
dans le corps des secrétaires administratifs disposait qu 'au cours
d'une période transitoire de trois ans portée à cinq ans par décret
n" 74-398 du 6 mai 1974, 50 p . 100 des postes déterminés chaque
année étaient pourvus à la suite d 'épreuves de sélection profes-
sionnelle, les 50 p . 100 autres étant attribués au choix de fonction.
Fixé, hors texte, le nombre de postes de secrétaire administratif
en chef ne devait pas dépasser, dans chaque administration, 10 p . 100
de l' effectif budgétaire du corps. Ce pourcentage faible a été porté
à 12,50 p . 100 dans les conventions salariales de 1976. Ainsi donc,
depuis le 1 r ' janvier 1977, le mode de recrutement de quelques
secrétaires administratifs en chef chaque année dans chaque admi-
nistration repose uniquement sur les épreuves de sélection qui
imposent un concours fermé à des fonctionnaires se prévalant de
vingt à trente ans de services qui, généralement, remplissent des
fonctions dévolues à des fonctionnaires de catégorie A . Ceux-ci
ressentent ces dispositions comme étant d ' autant plus vexatoires
qu 'elles n 'entraînent, en fin de carrière, qu ' un gain de rémunération
de 30 points (soit 330 francs par mois) . Afin de permettre l'accession
au grade de secrétaire administratif en chef des plus méritants des
secrétaires administratifs chefs de section et à ceux, plus jeunes,
ayent atteint un an d 'ancienneté dans le 8' échelon de la classe
normale, il serait souhaitable que la promotion à ce troisième grade
se réalise dans les mêmes proportions que durant la période tran-
sitoire courant de 1971 à 1976. II lui demande de lui faire connaître
les dispositions susceptibles d ' étre envisagées dans ce sens ainsi qu'en
vue d ' une augmentation du nombre de postes de secrétaire admi-
nistratif en chef.

Réponse. — Le grade de 'secrétaire administratif en chef constitue
le grade le plus élevé de la hiérarchie des corps dotés de la car-
rière type de la catégorie B . Le niveau et la nature des fonctions
qui doivent normalement être confiées aux fonctionnaires parvenus
à ce grade ont conduit à en réserver l 'accès essentiellement aux
secrétaires administratifs et aux chefs de section qui ont satisfait
à des épreuves de sélection professionnelle . Cette procédure qui
est expressément prévue par les 2" et 3 " de l ' article 28 du statut
général des fonctionnaires ne peut être considérée comme vexa-
toire à l ' égard de qui que ce soit. Lors de la création du grade
de secrétaire administratif en chef des dispositions transitoires
avaient été prises, comme Il est fréquent de le faire à l 'occasion
d ' une réforme statutaire . Ces dispositions transitoires, dont l' appli-
cation a pris fin le 31 décembre 1975, ont permis de pourvoir la
moitié des emplois par la voie de l ' inscription au choix sur le
tableau d ' avancement . Mais les dispositions permanentes fixaient
à un sixième la proportion des emplois susceptibles d 'être pourvus
par promotion au choix. Il n' est pas envisagé de porter cette pro-
portion à un demi. Comme le rappelle l ' honorable p arlementaire,
en application d'une des stipulations de l 'accord salarial conclu
en 1976, l 'effectif du grade de secrétaire administratif est chef a
été porté dans les administrations centrales de 10 p . 100 à 12,5 p . 100
de l'effectif total du corps . Aucune nouvelle augmentation de cet
effectif n'est actuellement prévue.
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Fonctionnaires et agents publics (catégorie B).

8572. — 15 novembre 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le statut général de la
fonction publique précise que les fonctionnaires de l ' Elat classés
en quatre catégories, D, C . B et A, sont recrutés par concours.
Toutefois, afin de permettre aux meilleurs d 'entre eux d'accéder
à la catégorie supérie re, une possibilité de promotion au choix
leur est offerte . C 'est ainsi que lorsque six titularisations par
concours sont_prononcées en catégorie C, un fonctionnaire de caté -
gorie D est nommé en catégorie C au choix, au tour extérieur.
La même proportion d 'un sixième est admise pour accéder de la
catégorie C à la catégorie B. Elle n' est plus que du neuvième
de la catégorie B à la catégorie A. A l'intérieur même de la caté-
gorie A, elle est fixée à deux neuvièmes entre le corps d 'attaché
et celui d ' administrateur civil . S ' étonnant que la catégorie B possède
la plus mauvaise proportion de promotion au choix dans la catégorie
supérieure, il lui demande de lui préciser les dispositions qu 'il envi-
sage de prendre afin de doter les fonctionnaires de catégorie B
des égales chances d 'accès, au choix, dans la catégorie supérieure
que celles offertes aux fonctionnaires des catégories D, C ou A.

Réponse . — Les articles 18 et 19 de l'ordonnance du 4 février 1959
permettent d 'avoir recours à trois procédures pour recruter les
fonctionnaires : le concours externe, le concours interne ou l' examen
professionnel, le choix par voie d ' inscription sur une liste d' aptitude
qui peut être précédée d'une sélection organisée sous forme d'exa-
men professionnel, ces deux derniers modes de recrutement sont
destinés à permettre la promotion interne . Quel que soit le souci
de favoriser cette promotion interne, lors de la fixation de la
proportion des emplois susceptibles d ' être respectivement pourvus
par l ' un de ces modes de recrutement, il est également nécessaire
de tenir compte du niveau des fonctions confiées aux membres du
corps intéressé et des responsabilités qui en découlent . C 'est pour
ce motif qu ' il ne parait pas possible, d 'une façon générale, que
plus d 'un emploi sur dix des emplois des corps de catégorie A
soient pourvus par des fonctionnaires de la catégorie B inscrits
sur une liste d 'aptitude, surtout lorsque cette inscription n 'est pas
subordonnée à la réussite à des épreuves de sélection professionnelle.

Handicapés (étudiants).

9367. — 29 novembre 1978. — Mme Edvige Avice appelle l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les conditions
dans lesquelles les étudiants handicapés de la vue ont à subir les
épreuves des examens qui nécessitent la prise de connaissance de
textes longs . Elle lui demande si, pour conférer une réalité aux
propos relatifs à l'insertion des handicapés dans le monde des
valides, il ne serait pas nécessaire, dès les prochaines séries
d ' épreuves, de prévoir que les sujets soient écrits également en
braille.

Réponse . — En vertu des principes d ' unicité des concours et
d ' égalité entre les candidats, les étudiants handicapés de la vue
qui souhaitent accéder par concours (seule voie d 'accès à un corps
de catégorie A l , ,. .i eniploi administratif, doivent subir les mêmes
épreuves que les autres c5'ndidats . L'administration peut toutefois
accorder certaines facilités aux candidats dont le handicap a été
reconnu compatible avec l ' emploi postulé par la commission tech-
nique d 'orientation et de re :lassement professionnel . Les aména-
gements des épreuves peuvent consister en la possibilité d ' utiliser
une machine à écrire ou une machine à transcrire en écriture
braille et en la prolongat „n ce la durée de l 'épreuve d ' un tiers
de temps supplémentaire . C'est ainsi que, lorsque les candidats non
handicapés subissent une épreuve dont la durée est fixée à trois
heures, les candidats handicapés peuvent, le cas échéant, composer
pendant quatre heures . Mais naturellement, pour les candidats aveu-
gles, la première facilité accordée consiste dans la présence d 'une
tierce personne qui donne connaissance des sujets et des textes
ou dossiers nécessaires à la composition . Il ne parait donc pas
Indispensable , de transcrire les sujets en braille, ce qui poserait
le problème du secret, les sujets des concours administratifs étant
en effet imprimés dans des conditions de sécurité extrêmement
rigoureuses.

Fonctionnaires et agents publics (secrétaires administratifs en chef).

9498 . — 1•' décembre 1978 . — Le décret _ n ” 71-138 du
18 février 1971 portant création d ' un troisième grade ° en chef ° dans
le corps des secrétaires administratifs disposait qu'au cours d'une
période transitoire de trois ans portée à cinq ans par décret
n° 74-398 du 6 mai 1974, 50 p. 100 des postes déterminés chaque
année étaient pourvus à la suite d'épreuves de sélection profes-
sionnelle, les 50 p. 100 autres étaient attribués au choix de
fonction . Fixé arbitrairement, hors texte, le nombre de postes de
secrétaire administratif en chef ne devait pas dépasser, dans

chaque administration, 10 p . 100 de l'effectif budgétaire du corps.
Ce pourcentage faible a été por té à 12,50 p . 10U dans les conventions
salariales de 1976. Ainsi donc, depuis le 1 janvier 1977, le mode
de recrutement de quelques secrétaires administratifs en chef,
chaque année, dans chaque administration, repose uniquement sur
les épreuves de sélection qui imposent un concours fermé ù des
fonctionnaires se prévalant de vingt à trente ans de services qui
remplissent parfois des fonctions dévolues à des fonctionnaires de
catégorie A . Ceux-ci ressentent ces dispositions comme étant d ' autant
plus vexatoires qu 'elles ni entrainent, en fin de carrière, qu ' un
gain de rémunération de 30 points isoit 380 francs par mois). Afin
de permettre l ' accession at, grade de secrétaire administratif en
chef des plus méritants des secrétaires administratifs en chef
de section et à ceux, plus jeunes, ayant atteint un an d ' ancien-
neté dans le 8' échelon de la classe normale, il serait souhaitable
que la promotion de ce troisième grade se réalise dans les mémes
proportions que durant la période transitoire courant de 1971 à 1976.
M. Roland Renard demande à M. le Premier ministre (Fonction
publique) de lui faire connaitre les dispositions susceptibles d 'être
envisagées dans cc sens ainsi qu ' en vue d ' une augmentation du
nombre de postes de secrétaire administratif en chef, et pour
parvenir à une cerriere linéaire de catégorie B.

Réponse . — Le grade de secrétaire administratif en ' hef constitue
le grade le plus élevé de la hiérarchie des corps dotés de la carrière
type de la catégorie B. Le niveau et la nature des fonctions qui
doivent normalement être confiées aux fonctionnaires parvenus à
ce grade ont conduit à en réserver l'accès essentiellement aux secré-
taires cdministratifs et aux chefs de section qui ont satisfait à des
épreuves de sélection professionnelle . Cette procédure, qui est expres-
sément prévue par les 2" et 3" de l ' article 28 du statut général des
fonctionnaires, ne peut être considérée comme vexatoire à l 'égard
de qui que ce soit . Lors de la création du grade de secrétaire
administratif en chef des dispositions transitoires avaient été prises,
comme il est fréquent de le faire à l 'occasion d ' une réforme statu-
taire. Ces dispositions transitoires, dont l 'application a pris fin le
31 décembre 1975, ont permis de pourvoir la moitié des emplois
par la vole de l ' inscriotion au choix sur le tableau d'avancement.
Mais les dispositions permanentes fixaient à un sixième la propor-
tion des emplois susceptibles d 'être pourvus par promotion au
choix. Il n 'est pas envisagé de porter cette proportion à un demi.
Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, en application d 'une
des stipulations de l ' accord salarial conclu en 1976 l 'effectif du
grade de secrétaire administratif en chef a été porté dans les admi-
nistrations centrales de 10 p . 100 à 12,5 p. 100 de l 'effectif total
du corps. Aucune nouvelle augmentation de cet effectif n 'est actuel-
lement prévue.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie B),

9499. — 1" décembre 1978. — Le statut général de la Fonction
publique précise que les fonctionnaires de l'Etat classés en quatre
catégories D, C, B et A, sont recrutés par concours. Toutefois, afin
de permettre aux meilleurs d 'entre eux d 'accéder à la catégorie
supérieure, une possibilité de promotion au choix leur est offerte.
C 'est ainsi que lorsque six titularisations par concours sont pronon-
cées en catégorie C, un fonctionnaire de catégorie D est nommé en
catégorie C au choix, au tour extérieur. La même proportion de
un sixième est admise pour accéder de la catégorie C à la caté-
gorie B . Elle n 'est plus que du un neuvième de la catégorie B à
la catégorie A . A l'intérieur même de la catégorie A, elle est
fixée à deux neuvièmes entre le corps d 'attaché et celui d 'adminis-
trateur civil. S 'étonnant que la catégorie B possède la plus mau-
vaise proportion de promotion au choix dans la catégorie supérieure,
M. Lucien Villa demande à M. le Premier ministre (Fonction publi-
que) de lui préciser les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
de doter les fonctionnaires de catégorie B des égales chances
d ' accès, au choix, dans la catégorie supérieure que celles offertes
aux fonctionnaires des catégories D, C ou A.

Réponse . — Les articles 18 et 19 de l'ordonnance du 4 février 1959
permettent d ' avoir recours à trois procédures pour recruter les
fonctionnaires : le concours externe, le concours interne ou l'examen
professionnel, le choix par voie d ' inscription sur une liste d 'aptitude
qui peut être précédée d ' une sélection organisée sous forme d'exa-
men professionnel, ces deux derniers modes de recrutement sont
destinés à permettre la promotion interne . Quel que soit le souci
de favoriser cette promotion interne, lors de la fixation de la
proportion des emplois susceptibles d 'être respectivement pourvus
par l 'un de ces modes de recrutement, il est également nécessaire
de tenir compte (lu niveau des fonctions confiées aux membres du
corps intéressé et des responsabilités qui en découlent . C ' est pour
ce motif qu 'il ne parait pas possible, d'une façon générale, que plus
d ' un emploi sur dix des emplois des corps de catégorie A soient
pourvus par des fonctionnaires de la catégorie B inscrits sur une
liste d 'aptitude surtout lorsque cette inscription n 'est pas subtil.

-denrée à la réussite à des épreuves de sélection professionnelle.
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AFFAIRES ETRANGERES

Français d l ' étranger (fonctionnaires et agents publics).

2716 . 8 juin 1978. — 9427. — 30 novembre 1978. — M. Gilbert
Sénés expose à M . le ministre des affaires étrangères le problème
des agents titulaires de la fonction publique française au Maroc,
par exemple, considérés comme recrutés locaux. Il lui signale que
ces derniers ne bénéficient pas des avantages pécuniaires accordés
en matière de transport, de déménagement et de réinstallation lors
de leur installation rn métropole. Il lui rappelle que, dans une
réponse de ses services reproduites par le bulletin n" :il, avril 1977,
de la fédération des professeurs français résidant à l ' étranger,
page 17, ces derniers indiquaient a qu 'à titre tout à fait exceptionnel
il a été demandé que les dépenses de rapatriement de ces pro-
fesseurs soient prises en charge par le ministère des affaires étran-
gères n. 1l lui demande quelles mesures ont été prises pour tenir
les promesses faites et s ' il entend par ailleurs mettre fin à toute
dispsrité entre les enseignants en prenant en charge les frais de
transport, de déménagement et de réinstallation.

Réponse. — Un nombre important de professeurs sont recrutés
directement par des universités ou des établissements scolaires
étrangers. Le ministère des affaires étrangères consent néanmoins
à leur détachement lorsque celui-ci offre un intérêt suffisant pour
la défense de notre langue ou de notre culture . Il ne saurait être
envisagé, dans de tels cas, de prendre en charge de façon générale
les frais de rapatriement des intéressés. En ce qui concerne les
enseignants ayant exercé au Maroc, le paiement d'une indemnité
représentative des frais de transport et de la prime de réinstalla-
tion se heurte, s'ils résidaient déjà au Maroc au moment de leur
recrutement . aux difficultés suivantes : il s'agit, en premier lieu,
des dispositions figurant dans le texte de la Con vention de coopéra-
tion culturelle et technique entre le Maroc et la France du 13 jan -
vier 1972 modifiée en 1976 . L'artIcle 37 prévoit, en effet, que le
versement de cette indemnité et de cette prime est destiné à
l' agent recruté hors du Maroc excluant par suite de cette précision,
du champ d' application du texte les coopérants recrutés au Maroc.
Par ailleurs, le ministère des affaires étrangères ne dispose actuel•
lement d'aucun texte réglementaire et, par voie de conséquence,
d'aucun crédit budgétaire lui permettant de prendre en charge
ces dépenses . Il résulte de l'examen de cette situation que l'exten-
tien du bénéfice des mesures mentionnées ci-dessus aux agents
recrutés localement ne peut être env isagée que dans le cadre d'une
mouification du texte de la Convention de 1972. En raison de
l 'importance que revêt ce problème, la Partie française n ' a pas
manqué d'interroger la Partie marocaine lors de la dernière com-
mission mixte des programmes de coopération culturelle et tech-
nique qui s 'est tenue à Paris du 18 au 21 décembre 1978. La
Partie marocaine a souhaité ne pas dissocier ce point de la renégo-
ciation globale du Protocole annexé à la convention . Ce protocole
devant s ' appliquer à partir du I' octobre '1980, il a été convenu
qu'un accord à ce sujet devrait intervenir avant le 27 novembre 1979,
date fixée pour la prochaine réunion de la commission mixte des
programmes . Par ailleurs, au cas où nos partenaires opposeraient
un refus catégorique à cette demande, le ministère des affaires
étrangères poursuivrait avec le ministère du budget les négocia-
tions déjà entamees afin d ' étudier la possibilité, pour le Gouverne-
ment français, de se substituer aux autorités marocaines.

Etranngers (Iraniens).

8433 . — 14 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Cot s'inquiète des
questions posées au sujet de la présence de l'ayatollah Khomeiny
en France, questions qui témoignent du mépris de leurs auteurs
pour la tradition d 'asile politique de la France . II demande à M . le
ministre des affaires étrangères de confirmer qu'aucune action ne sera
entreprise contre le chef religieux Incontesté de la majorité chiite
du peuple iranien.

Réponse. — Personnalité religieuse et politique entrée en France
le g octobre 1978 avec un passeport iranien en cours de validité,
l'ayatollah Khomeiny séjourne dans notre pays dans les conditions
régulières du droit commun. Pas plus que les autres Iraniens
venant en France pour une durée inférieure à trois mois, il n'avait,
en effet, besoin de visa . Le Gouvernement n'envisage aucune mesure
à l'encontre de l'ayatollah Khomeiny dès lors que le séjour qu'il
poursuit en France se déroule régulièrement et sans troubler
l'ordre public et qu'il respecte les obligations qui s'imposent aux
ressortissants étrangers se trouvant sur notre territoire et qui lui
ont été rappelées le 4 décembre dernier.

Politique extérieure (Chili).

8453 . — 14 novèmbre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
douloureux problème des -prisonniers politiques disparus au Chili.
Le Gouvernement chilien continue de refuser de mettre en liberté
ces prisonniers ; plus grave encore, il prétend que la plupart
d'entre eux sont décédés. Ce faisant, il tente de garder les mains
libres peur organiser l'assassinat massif de citoyens chiliens détenus
et qui sont, selon les informations obtenues par les démocrates
chiliens, encore en vie . Pour éviter ce nouveau crime, pour sauver
la vie des disparus, elle lui demande d 'intervenir de toute urgence
auprès du Gouvernement chilien pour qu'enfin soient libérés tous
les prisonniers politiques s disparus a et détenus par le Gouverne-
ment de Pinochet.

Réponse . — La disparition de prisonniers politiques, au Chili
comme dans d'autres pays, a toujours préoccupé le Gouvernement
français . Il s'est efforcé, tant sur le plan des principes que dans
la pratique, dans les enceintes internationales, comme dans ses
relations bilatérales, de tout mettre en œuvre pour que cessent
de tels abus, la difficulté majeure, dans ce genre de problème,
consistant à faire reconnaïtre, par le Gouvernement incriminé, la
réalité de la détention. Dans le cas du Chili, les efforts déployés
par la France et par la communauté internationale, en oeuvrant
notamment pour que s 'appliquent les procédures internes suscep-
tibles de prévenir toutes disparitions semblent avoir contribué à la
diminution de telles pratiques. Depuis l'amnistie, décrétée en avril
dernier, il n 'y aurait plus,, aux dires du Gouvernement chilien, de
prisonniers politiques dans ce pays. Aucun cas de personnes dis-
parues n'a été signalé en 1978. En ce qui concerne les personnes
disparues les années précédentes, le Gouvernement français insiste
pour qu'une réponse soit donnée à l'attente des familles . 443 cas
ont été soumis au ministère chilien de l'intérieur par le principal
organisme humanitaire local, 25 ont fait l'objet d'une réponse,
408 sont en cours d' examen.

Rapatriés (Français d'Agadir).

8694. — 17 novembre 1978 . — M . Michel Manet fait part à m . le
ministre des affaires étrangères de la situation des Français victimes
du tremblement de terre d'Agadir . Plusieurs années se sont écoulées
depuis ce tragique séisme et certains d 'entre eux, regroupés en
association, souhaitent obtenir la reconnaissance de la qualité de
rapatrié. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il est envisagé
de leur faire application de ce statut.

Réponse. — Les victimes de cataclysmes, * qui bénéficient norma-
lement des mesures d'assistance prises par les autorités du pays
de leur résidence ainsi que des secours mis à leur disposition par
le Gouvernement français, ne sauraient être assimilées aux per-
sonnes dépossédées de leurs biens par un Etat étranger. Les auto-
rités marocaines ont attribué à chaque sinistré d ' Agadir 1 000 dirhams
comme premier secours ainsi que des titres nominatifs payables
moitié en capital, me :tié en facilités d 'emprunt, pour la recons-
truction des immeubles détruits . De son côté, le Gouvernement
français a pris des mesures complémentaires d'assistance, sous
forme d'une e aide à la reconstruction du foyer s destinée à
compenser les dommages mobiliers . Le montant de cette subven-
tion s'est élevé à 2500 franc: par foyer pour la première personne
et 500 francs par personne supplémentaire ayant vécu au foyer
détruit. Le législateur, pour des raisons évidentes, n'a pas voulu
que soit confondue la qualité de rapatrié et celle de sinistré. Les
victimes du séisme d'Agadir ne peuvent donc pas se prévaloir
des lois relatives à l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-
mer dépossédés de leurs biens.

Traités et conventions (droits de l 'homme).

9182. — 25 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Cet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la non-ratification
par la France de plusieurs conventions internationales relatives aux
droits de l'homme, en particulier le pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, le pacte international
relatif aux droits civils et politiques, la convention concernant la
discrimination en matière d'emploi et de profession de l'OIT
certains protocoles additionnels à la convention européenne des
droits de l'homme ainsi que son article 25 . Il lui demande si ie
Gouvernement a l'intention de rester à l'écart des textes organisant
la protection internationale des droits de l'Homme.

Réponse . — Le renforcement de la protection internationale des
droits de l'homme constitue une préoccupation essentielle du Gou-
vernement français, ainsi que le Président de la République Pa
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rappelé dans son message à l 'assemblée générale des Nations unies
à l' occasion du trentième anniversaire de la Déclaration univer-
selle des droits de l 'homme . Les projets de loi autorisant i ': dhésion
de la France aux pactes internationaux relatifs aux droits civils
et politiques d ' une part, aux droits économiques et sociaux, d ' aui :e
part, ont été approuvés par le conseil des ministres le 13 décem-
bre 1978 et déposés le même jour sur le bureau de l ' Assemblée
nationale. Le Parlement sera donc en mesure de les voter au cours
de sa prochaine session . De même, un projet de loi autorisant
l 'approbation de la convention n" 111 de l 'OIT sur la discrimination
en matière d'emploi et de profession est actuellement à l'étude
et pourra être soumis à une prochaine session parlementaire . Le
Gouvernement français a, en outre, ratifié quatre des cinq pro-
tocoles additionnels à la convention européenne des droits de
l'homme . Il a précisé, en répons:' à de précédentes questions écrites,
que la non-ratification du Protocole n" 2 tenait seulement au fait
qu'il existait des insuffisances dans la procédure d 'avis consultatif
de la cour prévue par le protocole et que sa révision était en cours
d'examen au sein d'un comité d'experts du Conseil de l'Europe.
Enfin, le Gouvernement a précisé à plusieurs reprises les motifs
pour lesquels un délai de réflexion et d 'adaptation lui est apparu
nécessaire avant que la France :esse la déclaration facultative
acceptant. le droit de requête individuelle devant la Commission
eu.opéenne des droits de l'homme, prévue par l ' article 25 de la
convention . Ces motifs proviennent du temps limité qui s 'est écoulé
depuis la ratification de cette convention et du faible nombre
de cas où elle s'est appliquée directement jusqu ' à présent. Celte
situation ne porte cependant aucun préjudice aux citoyens dans
la mesure où, à la différence de la situation existant dans ''autres
Etats, la convention s 'applique en France directement et dans toutes
ses dispositions et où tout justiciable peut invoquer devant nos
tribunaux. Les indications qui viennent d'être données suffisent
à démontrer que le Gouvernement français ae demeure pas à
l'écart des textes organisant la protection internationale des droite
de l'homme.

Traités et conventions (Jérusa l em).

9265. — 29 novembre 1978 .- - M. Pierre Bas revient à nouveau
sur sa question n " 40060 du 30 juillet 1977 à M. le ministre des
affaires étrangères relative aux droits des communautés religieuses
françaises à Jérusalem . Le journal Jer(salem Pest du 13 juillet 1977
avait annoncé en effet que la mairie de Jérusalem allait suspendre
l'enlèvement des ordures à sept communautés religieuses françaises.
« :.' exemption des taxes de ces communautés dérive des traités
franco-turcs de Mytilène (19011 et de Constantinople (1913) ainsi que
des accords passés en 1949 avec le gouvernement provisoire d'israël.
Il lui demande s'il considère que les arrêtés municipaux peuvent
aller à l 'encontre de traités et accords internationaux ; quelles
mesures il a prises pour faire respecter ceux-ci ; au cas où il serait
décidé de réactualiser les traités et accords en question, s ' il a en vue
la défense des intérêts des communautés religieuses françaises de
Terre Sainte et s ' il a demandé que le gouvernement concerné prenne
des mesures conservatoires en attendant la signature des nouveaux
accords. »

Réponse. — Un haut fonctionnaire du ministère des affaires
étrangères s'est rendu à J-r :salem- en vue d ' examiner sur place
avec les autorités compétentes les conditions de paiement ou
d 'exemption des taxes d 'enlèvement des ordures ménagères touchant
les communautés religieuses françaises. A la suite de cette mission,
les autorités municipales ont procédé à un examen complet des
dossiers en cause, examen dont le résultat doit nous être prochai-
nement communiqué. Il est possible de présumer qu 'une solution
satisfaisante pour toutes les parties en cause pourra intervenir.

Politique extérieure (Afrique).

9299. — 29 novembre 1978 . — M. Michel Debré appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la réunion tenue le
18 novembre 1978 à Dar es Salam d ' un « commission ad hoc du
comité de libération de l'Organisation de l'unité africaine a . Il lui
indique qu'à l 'issue de sa réunion, à laquelle assistaient les repré -
ventants de la Libye, de Madagascar, du Mozambique, de Tanzanie
et des Seychelles, cette commission a décidé « d'inviter les partis
militants pour l'indépendance de file .de la Réunion à témoigner
lors de la prochaine session du comité de coordination pour la
libération de l'Afrique a . Il lui demande quelle attitude le Gouver-
nement entend adopter à l'égard de la coopération menée par notre
pays avec les pays représentés à cette réunion.

Réponse . — Le Gouvernement,' chaque fois que cela s'est révélé
nécessaire, . a fermement rappelé les droits souverains de la France
sur l'île de la Réunion et demeure résolument décidé à les faire

respecter . En l' occurrence, les résultats des travaux de la commission
ad hoc du comité de libération de l'Organisation de l'unité afri-
caine relatif à file de la Réunion n 'ayant pas été rendus publics et
ayant donné lieu à des informations imprécises et contradictoires,
une démarche auprès des pays qui en sont membres n ' a pas paru
opportune à ce stade . Le Gouvernement demeure vigilant et étudie
les moyens d' action las plus appropriés pour mettre un terme à la
contestation qui s 'est manifestée à plusieurs reprises vis-à-vis de
la souveraineté de la France dans un département faisant partie
intégrante du territoire national.

AGRICULTURE

Aletualité sociale agricole (cotisations).

6042. — 16 septecnhre 1978 . — M . Jean Desanlis expose à M . le
ministre de l' agriculture que les délais de paiement des cotisations
laissés aux employeurs par la mutualité sociale agricole avant
application de pénalités de retard sont particulièrement ' courts.
Dans la plupart des cas ce délai est de dix jours . li en résulte de
nombreuses difficultés pour les assujettis . Ceux-ci sont parfois des
retraités _ qui, en raison de leur âge, ou de leur état de santé
déficient, sont obligés d'employer du personnel à la journée
pour l 'entretien de leur jardin ou de leur propriété . Il arrive que
les bordereaux d'appel de cotisations leur sont adressés en leur
absence, alors qu'ils sont parsis en . vacances ou en cure . Ils se
trouvent ainsi pénalisés malgré eux sans avoir aucune possibilité
de recours gracieux puisque le système de pénalisation prévit
par le décret du 29 décembre 1976 ne prévoit pas rie tels recours.
Cette rigueur excessive a certainement pour conséquence d ' inciter
les employeurs, sinon à ne pas déclarer la main-d 'oeuvre employée,
tout au moins à cesser d 'employer du personnel d'entretien afin
d ' éviter les tracasseries que cela entraine. Il lui demande s 'il
n ' estime pas qu'il serait judicieux d ' inviter la mutualité sociale
agricole à faire parvenir les bordereaux de cotisations dans un
délai raisonnable avant la date d 'échéance : un appel des cotisa-
tions un mois plus tôt que la date -actuelle donnerait satisfaction
aux assujettis, sans pour autant bloquer le travail des services
expéditeurs.

Réponse . — Les règles relatives au recouvrement par les caisses
de mutualité sociale agricole des cotisations assises sin' les salaires
ont été fixées par le décret n" 76.1282 du 29 décembre 1976. Ce
texte, qui reprend la plupart des dispositions prévues dans le régime
général par le décret du 24 mars 1972, institue cependant un nou-
veau mode de recouvrement des cotisations qui constitue à l ' égard
des assurés une mesure de simplification administrative . En effet,
l' employeur, qui était jusqu 'alors tenu de calculer lui-même le mon-
tant des cotisations et d' en effectuer le versement dans. les dix
jours suivant le trimestre civil au titre duquel elles étaient dues,
doit seulement, depuis la publication du décret visé ci-dessus,
adresser une déclaration d 'emploi et de rémunération à la caisse
de mutualité sociale agricole, à charge pour elle de chiffrer les
dotisations et de transmettre l 'avis d'émission au . débiteur. Néan-
moins, pour que les employeurs disposent d 'un laps de temps suffi-
sant entre la réception de l ' avis d ' appel des cotisations et la date
limite de paiement (le ces dernières- fixée au dixième jour du
deuxième mois suivant le trimestre au titre duquel elles sont dues,
les caisses sont tenues d 'effectuer rapidement leur émission et, par
conséquent, doivent être en possession dès que possible des éléments
indispensables au calcul des cotisations. C ' est pour ce motif que ce
délai de dix jours prévu dans le passé pour le paiement des coti-
sations a été maintenu pour la production par les employeurs aux
caisses de mutualité sociale agricole de la déclaration d 'emploi dé
main-d 'oeuvre. Le décret du 29 décembre 1976 a prévu l 'application
à tout employeur qui ne produirait pas sa déclaration dans les
délais requis, d ' une pénalité forfaitaire de 10 francs par salarié
figurant sur cette déclaration ; cette pénalité, instituée pour pro-
voquer l'exécution des obligations incombant aux employeurs n'est
pas susceptible de faire l'objet d'une remise gracieuse . Cependant
des instructions ont été données aux caisses de mutualité sociale
agricole pour qu'elles appliquent avec souplesse ces dispositions
réglementaires. Ainsi pour tenir compte notamment des délais
d'acheminement du courrier, il a été admis que les déclarations
reçues jusqu 'au 15 du mois suivant le trimestre au titre duquel
les cotisations sont dues seraient réputées avoir été transmises
dans les délais requis . Il a . été précisé en outre que les pénalités
forfaitaires ne seraient pas émises si l 'employeur justifiait d'un
cas de force majeure. En définitive les nouvelles modalités d'appel
des cotisations prévues par le décret précité du 29 décembre 1976
devraient donner satisfaction aux employeurs de main-d'aeuvre
agricole puisqu'elles ont eu, en réalité, pour effet non seulement de
les décharger de certaines tâches administratives mais encore
d'accroître le délai qui leur était imparti pour le règlement de
leurs cotisations.
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Culture . du tabac (planteurs sinistrés en 1977).

6733. — 3 octobre 1978. — M. André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le retard pris par le règlement
des dossiers des planteurs de tabac sinistrés en 1977. II lui demande
hm: mesures qu 'il compte prendre pour que ce règlement intervienne
dans !es meilleurs délais.

Réponse. — Le fonds national de garantie des calamités agricoles
a connu eu cours des derniers mois, en raison des dommages consi-
dérables occasionnés par les intempéries en 1977, des problèmes de
trésorerie qui ont nécessité le recours à des mesures exception-
nelles afin de pouvoir solder les dossiers examinés favorablement
lors des der,:ières réunions de la commission nationale des cala-
mités agricoles. C'est ainsi que la caisse nationale de crédit agricole
a été autorisée à cotasentlr un prèt de 350 millions de francs au
fonds national de garantie des e'lamilés .a g ricoles . Cette mesure
a permis de déléguer au trésorier-payeur général de la Charente
une somme de 447 667 francs pour indemniser les planteurs de
tabac sinistrés de la Charente.

Mutualité agricole (capital décès).

7830. — 27 octobre 1978 . — M. René Florian, constatant que les
conditions requises pour le versement du capital alloué lors du
décès d' un assuré social sont beaucoup plus restrictives dans le
régime social agricole que dans le régime général, demande à

•M . le ministre de l'agriculture s'il n 'entend pas, pour aller dans
le sens de parité entre les deux régimes, revenir sur la disposition
du décret du 16 octobre 1956 qui limite les catégories de bénéficiaires
du capital décès . Il demande en outre au ministre s'il n'estime pas
plus simple et plus équitable que le versement du capital décès
soit désormais effectué sans condition spéciale à toute personne
à la charge sociale de l ' assuré au jour de son décès ou à toute
personne physique ayant supporté la charge des obsèques et jusqu ' à
concurrence du montant de celles-ci.

Réponse. — il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que l 'article 32 de la loi n" 753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif social et fiscal a modifié l 'article 1038 du code
rural dans ses dispositions relatives aux règles d'attribution du
capital décès . Désormais, les prestations d 'assurance décès sont
attribuées aux assurés sociaux agricoles dans les mêmes conditions
que pour les salariés relevant du régime général de sécurité
sociale, c'est-à-dire, en priorité,' à la personne qui est à la charge
effective, totale et permanente de l'assuré au jour du décès.

malts et légumes (politique communautaire).

7871 . — 28 octobre 1978 . — M. Irénée Bourgois rappelle à M. ie
ministre de l 'agriculture la question n " 4886 qu'il lui a posée le
29 juillet 1978 sur le mécontentement exprimé par les représentants
des producteurs de fruits et légumes de Seine-Maritime . Ceux-ci
jugent par trop insuffisantes les décisions prises à l 'occasion du
conseil des ministres de la Communauté qui s'est tenu à Bruxelles
le 12 mai dernier. Alors que le dossier e fruits et légumes s était
défini comme l'une des priorités lors de la conférence annuelle
de 1977 . Devant cette situation qui crée un vif mécontentement des
producteurs, il lui demande quelles mesures urgentes, il compte
prendre afin d'aboutir à un réel respect de la préférence commu-
nautaire par des mécanismes adaptés ; d'aboutir à une meilleure
organisation des marchés européens ainsi qu'à une meilleure utili-
sation des moyens de gestion de ces marchés.

Réponse. — B y a lieu de faire remarquer à l'honorable parle-
mentaire que les négociations à Bruxelles, en date du 12 mai 1978,
ont permis d'accomplir un premier pas non négligeable pour une
amélioration réglementaire du secteur des fruits et légumes. En
effet, le prix de référence, pour lequel la protection communautaire
est assurée pour les produits les plus importants est désormais
relevé en raison de l'évolution des charges de production. Concer-
nant l'avenir, te Gouvernement, à l'occasion des négociations rela-
tives à l'entrée de la Grèce dans la Communauté, ne manquera pas
de poursuivre ses efforts dans le sens souhaité par les organisations
professionnelles pour défendre les intérêts des producteurs de fruits
es légumes. Il prépare d'ailleurs, en concertation avec les organi-
sations professionnelles concernées, les propositions complémen-
taires nécessaires qui, : si elles sont acceptées par le conseil des
Ministres de la Communauté, devraient apporter toutes les garanties
permettant l'écoulement de ces produits sur la base de prix suffi-
samment rémunérateurs.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(indemnité de seins aux tuberculeux).

8796 . — 18 novembre 1978. — M. Raymond-Georges Julien expose
à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat'ants, les faits suivants :
les pensionnés de guerre à 100 p . 100 (guerres 1939-1945 et 1914-1918
pensionnés définitifs), bénéficiaires de l 'indemnité de soins aux
tuberculeux sont actuellement ubligés de se présenter trimestriel-
lement au dispensaire d' hygiène sociale pour subir un contrôie
nécessaire au paiement de cette indemnité. Ces personnes, souvent
très âgées, n'habitent pas forcément près de ces dispensaires. Ne
serait-il pas possible, afin de leur éviter des déplacements pénibles
dans leur état de santé, de les autoriser à adresser un certificat
médical soit de leur médecin traitant, soit d'un spécialiste en
pneumologie, ,r dispensaire agréé.

Réponse. — La situation des bénéficiaires de l'indemnité de soins
qui ne peuvent pas se présenter au dispensaire d 'hygiène sociale
pour le contrôle trimestriel en raison de leur état de santé a été
prévue par les textes et instructions en vigueur. D'une part, la
surveillance des pensionnés qui, de façon habituelle, ne pourraient
pas se présenter au dispensaire est assurée par les médecins dési-
gnés par les préfets après avis du conseil départemental d ' hygiène.
D'autre part, les bénéficiaires de l'htdemnité de soins qui ne sont
pas visités à domicile et n'ont pu se présenter au dispensaire au
coure d'un trimestre donné, peuvent et doivent produire un certi-
ficat du médecin traitant constatant qu'ils sont hors d'état de se
déplacer et qu ' ils ne sont pas guéris. La surveillance s 'exerce alors
par l'intermédiaire de l'assistante sociale qui met le médecin du
dispensaire au courant de ce qu'elle a observé et lui fait savoir.
en particulier, si l 'intéressé se soumet aux prescriptions ordonnée,.
Elle mentionne sur la carte d'immatriculation au dispensaire la
date de sa visite, ce qui permet au titulaire d 'obtenir le paiement
de l'indemnité de soins .

BUDGET

Imposition des plus-vaines (vente de la résidence principale).

17é5 . - 24 mai 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le ministre
du budget que le Gouvernement a fait état de son . intention de
proposer au Parlement un texte modifiant la loi n° 76-660 du
19 juillet 1976 en ce qui concerne l 'imposition des plus-values ntobi-
lIères. Il lui fait observer que si l 'aménagement envisagé répond
pleinement à la logique, certaines dispositions de la loi précitée,
relatives à la taxation des plus-values immobilières, seraient tout aussi
nécessairement à reviser. Il appelle, à ce propos, son attention sur
la situation fiscale faite aux contribuables ayant dû quitter, en
raison d ' une mutation professionnelle, le logement qu 'ils occupaient
et dont Ils étaient propriétaires. Le changement de domicile qui
leur est imposé ne les conduit pas toujours à vendre dans l'immédiat
le logement considéré jusque-là comme résidence principale . Dans
l 'attente d'une décision ultérieure en matière de nouvelle acquisi-
tion, ils peuvent être amenés à louer le bien qu 'ils occupaient pré-
cédemment, ne serait-ce que pour couvrir le loyer qu ' ils supportent
du fait de leur mutation . Lorsque, quelques années plus tard, ils
décident de vendre leur ancien logement en vue d 'acquérir une
résidence dans la localité où ils sont implantés, cette opération,
tout à fait légitime, ne leur permet pas, toutefois, de bénéficier du.
régime d 'exonération de la plus-value réalisée, car la cession n'est
pas considérée comme portant sur la résidence principale . Il en
est de même lorsque la mutation professionnelle Intervient quelques
années avant la fin de l'activité professionnelle, et bien que l 'inten-
tion spéculative ne puisse étre retenue. II lui demande de bien
vouloi r faire étudier la possibilité de proposer l'aménagement de
la loi du 19 juillet 1976 en ce qui concerne son application dan'.
certains cas de plus-values immobilières comme ceux qu 'il vivat
de lui exposer, en plaçant les modifications souhaitées sous le signe
de la logique et de l'équité ayant conduit à admettre la nécessité
d'un aménagement des mesures prévues en matière de plus-values
mobilières.

Imposition des plus-values (vente de la résidence principale).

6388. — 23 septembre 1978. — M. Claude Labbé s 'étonne auprès de
M . le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à se
question écrite n° 1795 parue au Journal officiel du 24 mai 1978
(p. 1960). Quatre mois s'étant écoulés depuis la parution de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l'égard du
problème exposé il lui rappelle. . . que le Gouvernement a fait état
de son Intention de proposer au Parlement un texte modifiant la
loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 en ce qui concerne l'imposition des
plus-values mobilières. II lui fait observer que si l'aménagement
envisagé répond pleinement à la logique, certaines dispositions de la
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lei précitée, relatives à la taxation des plus-values immobilières,
seraient tout aussi nécessairement à reviser . 11 appelle à ce propos
son attention sur la situation fiscale faite aux contribuables ayant
dû quitter, en raison d'une mutation professionnelle, le logement
qu'ils occupaient et dont ils étalent propriétaires . Le changement
de domicile qui leur est imposé ne les conduit pas toujours à vendre
dans l'Immédiat le logement considéré jusque-là comme résidence
principale . Dans l'attente d'une décision ultérieure en matière de
nouvelle acquisition, ils peuvent être amenés à louer le bien qu'ils
occupaient précédemment, ne serait-ce que pour couvrir le •vvyer
qu'ils supportent du fait de leur mutation. Lorsque, quelques années
plus tard, ils décident de vendre leur ancien logement en vue
d'acquérir une résidence dans la localité où ils sont implantés, cette
opération tout à fait légitime ne leur permet pas toutefois de
bénéficier du régime d'exonération de la plus-value réalisée, car Iv
cession n'est pas considérée comme portant sur la résidence princi . .
pale. Il en est de méme lorsque la mutation professionnelle inter•
vient quelques reniées avant la fin de l 'activité professionnelle et
bien que l'Intention spéculative ne puisse être retenue . Il lui
demande de bien vouloir faire étudier la possibilité de Proposer
l'aménagement de la loi du 19 juillet 1976 en ce qui concerne son
application dans certains cas de plus-values immobilières comme ceux
qu'il vient de lui exposer, en plaçant les modifications souhaitée;
sous le signe de la logique et de l'équité ayant conduit à admettre
la nécessité d'un aménagement des mesures prévues en matière
des plus-values mobilières,

Réponse. — B résulte des dispositions de l'article 6-II de la loi
n° 76 .660 du 19 juillet 1976 que l'exonération prévue en faveur
des résidences principales ne peut s 'appliquer que pour autant que
l'immeuble cédé constituait, au moment de la vente, la résidence
habituelle de son propriétaire . Une tolérance de quelques mois,
qui s'apprécie en fonction des circonstances de l'opération, a
néanmoins été admise pour tenir compte des délais de vente . Mais
il n'epparait pas possible d'aller au-delà de ce dispositif en pré-
voyant l'extention de l'exonération légale aux immeubles qui, bien
qu'ayant constitué dans le passé la résidence principale de leur
propriétaire, ont été mis en location ou bien sont devenus vacants.
Une telle extension, outre qu'elle ne serait pas justifiée au regard
du principe de généralisation de l'imposition des plus-values tel
qu'il a été posé par la loi du 19 juillet 1976, conduirait de proche
en proche à remettre en cause l'imposition de plus-values réalisées
dans d'autres situations tout aussi dignes d'intérêt . Dans ces condi-
tions, il n'est pas envisagé de modifier, sur ce point, les dispositions
de la loi du 19 juillet 1976. H est néanmoins précisé à l'honorable
parlementaire que l'article 4-II de la loi du 19 juillet 1976 déjà citée
conduit, en tout état de cause, à exclure du rénimp d'application de
l'article 35 A relatif à l'imposition des profits spéculatifs les immeu-
bles ne constituant pas, au moment de la vente, la résidence prin-
cipale du cédant, mats qui l'ont été antérieurement pendant au
moins cinq ans.

Imposition des plus-values firntnobiliéres).

3645, — 24 juin 1978. — fa Henry Berger expose à M . le ministre
du budget qu'à l'ouverture de la succession de son père, décédé le
18 mai 1959 . un contribuable a recueilli dans cette succession, en
indivision avec ses quatre frère et soeurs, une porpriété composée
d'une maison de campagne de sept pièces avec cuisine, ayant pour
dépendances une ancienne étable et un jardin, le tout d'une sur-
face au sol de quatre-vingt-deux ares et un centiare. Les droits de
succession ont été perçus pour cet ensemble, et après discussion
avec l'administration fiscale, sur la base de 20 000 francs actuels ;
puis l'intéressé, craignant que, si son propre décès survenait, ses
enfants ne provoquent la vente de la propriété en cause, demeurée
dans la susdite indivision et où était conservé le souvenir de son
père, a fait apport de ses droits indivis de un cinquième dans cette
propriété à une société civile préexistante dont il possédait et détient
d'ailleurs encore aujourd'hui les quatre cinquièmes du capital (les
autres associés étant, à l'époque, l'un de ses gendres, l'un de sep
enfants et un tiers, parent lointain par alliance) ; en cela, il :re
faisait que se conformer à la solution généralement préconisée en
pareil cas lveir, par exemple, «La Société civile », par B. Mercadal
et Ph. Janin, ouvrage édité en 1978 par les éditions Francis Lefebvre,
page 21 : « .. .si une personne qui dispose de biens difficilement
partageables en nature craint une mésentente entre ses héritiers,
mieux vaut pour elle organiser de son vivant sa succession et appor-
ter ces biens à une société civile dont la personnalité morale évitera
le partage des biens composant l'actif social, ce partage ne portant
que sur les parts sociales a). L'apport susvisé a résulté d-en traité
d'apport en date des 4 et 9 septembre 1970 et d'une assemblée
générale extraordinaire tende le 2 février 1971 par les membres
de la société civile, qui avait et a gardé pour objet et pour activité
effective, dans des conditions excluant tout caractère commercial
aussi bien juridiquement que fiscalement, « la gestion et l'admi-

nistration, par vole de location ou autrement, des locaux dont elle
est propriétaire, ainsi que de tous autres immeubles qu'elle viendrait
à acquérir par la suite et de tous capitaux, créances ou valeurs lui
appartenant , ; cet apport a été évalué sur la base de 35000 francs
pour l'ensemble, de la propriété (soit donc 7000 francs pour in part
indivise apportée), ce qui correspond largement à la variation
moyenne officielle de la valeur des immeubles entre les années
1959 et 1970 . Contrairement à ce que l'on pouvait prévoir, l'une
des sieurs de l 'intéressé, s' appuyant sur cet argument déterminant
que nul n 'est tenu de rester dans l'indivision, vient de demander la
vente de la propriété en cause qu ' elle-même et ses frère et soeurs
utilisaient comme résidence secondaire ; un acquéreur éventuel s' est
présenté, en offrant un prix rie 235 000 francs . II lui demi . nde sI, en
l 'absence de circonstances particulières autres que eelles men -
tionnées ci-dessus et an cas où la vente se réaliserait, ,'intéressé
serait passible, sur une base proportionnelle à ses droits (quatre
cinquièmes) dans la fraction (un cidquième) de la plus-value revenant
à la société civile (qui est actuellement composée de l'un de ses
gendres, de deux de ses enfants et de lui-même), de l'imposition
prévue par l'article 35 A du code général des impôts, imposition
qui serait d'autant plus choquante qu'aucune taxation ne serait
réclamée aux frère et soeurs du contribuable dont il s'agit, alors
que ce dernier a eu pour but, en apportant à la société civile ses
droits de un cinquième indivis susvisés non pas la vente, mais,
bien au contraire, la conservation d'un patrimoine familial.

Réponse . — Dans la situation évoquée, le profit qui sera balisé
par la société civile à l'occasion de la vente des droits ledivs qui
lui ont été apportés entrera, en principe, dans les prévisions de
l'article 35 A du code général des impôts, tel qu'il a été modifié
par les paragraphes I et II de l'article 4 de la loi du 19 juillet 1976.
Ces dispositions conduisent, en effet, à soumettre à l'impôt sur le
revenu les profits occasionnels consécutifs à la vente d'immeubles
bâtis, de terrains à bàtir ou de droits portant sur ces biens acquis
à titre onéreux depuis plus de deux ans, mais depuis moins (le
dix ans . Tel sera, précisément, le cas en l'espèce, une acquisition
par voie d'apport étant juridiquement considérée minime une
acquisition à titre onéteux. La plus-value de cession ne pourrait
être imposée dans les conditions plus libérales prévues à l 'arti-
cle 4-III de la loi de 1976 déjà citée que si la société civile apportait
la preuve que l 'acquisition effectuée ne procédait pas d'une intention
spéculative, c'est-à-dire qu'elle n'avait pas été réalisée en vue de la
vente. Le point de savoir si cette preuve peut, dans chaque cas
particulier, être considérée comme apportée est une question de
fait à laquelle il ne peut Mtre répondu avec certitude sans un
examen préalable des circonstances dans lesquelles l 'opération a
été réalisée et des justifications produites par le cédant lui-même.
En l'occurrence, le fait que l'apport à la société répondait au souci
d'éviter que les héritiers de l'apporteur ne provoquent la cession
de la résidence secondaire pour rompre l'indivision successorale
constitue, sans aucun doute, un élément important à prendre en
considération . Il ne pourrait, toutefois, être pris parti en pleine
connaissance de cause sur la situation de la société concernée que
si, par l'indication de sa dénomination et de son siège social, l'admi-
nistration était mise en mesure de faire procéder à .ne enquête.
Cela étant, la circonstance que les autres cohéritie.s seraient en
mesure de bénéficier d'un régime d'exonération ne pourrait, en
aucune façon, faire obstacle au principe même de l' imposition de la
plus-value réalisée par la société civile à l'occasion de la cession des
droits qu'elle détient dans l'indivision, la situation, de chaque coindi-
visaire devant nécessairement être envisagée séparément

Imposition des plus-values (ven'reue domicilié à l'étranger).

5097. — 5 août 1978. — M. Paul Alduy attire l'attention de M . le
ministre du budget sur les difficultés d'interprétation qui appa-
raissent entre notaires et divers bureaux des hypothèques à l'issue
des différentes formalités concernant des actes de vente dans
lesquels le vendeur est domicilié à l'étranger. En effet, le para-
graphe 3 de l'article 8 de la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976, com-
plété par le décret d'application n° 76-1240 du 29 septembre 1976,
soumet à un prélèvement d'un tiers les plus-values réalisées par
les contribuables qui ont leur domicile ou leur siège social hors
de France à l'occasion de la cession d'immeubles ou de droits
immobiliers. Par ailleurs, au sens de la réglementation des relations
financières avec l'étranger, est considérée comme non-résidente
toute personne physique française ou étrangère ayant sa résidence
habituelle à l'étranger, les personnes physiques de nationalité
française acquérant la qualité de non-résident lorsqu'elles sont
établies à l'étranger depuis deux ans . Pour l'application territoriale
de cette réglementation, sont assimilés à la France les Etats dont
l'institut d'émission est lié au Trésor français par une convention
de comptes d'opérations. Par exemple, une personne physique de
nationalité française domiciliée au Sénégal vend . un bien immobilier
qu'elle possède en France ; cette cession est soumise à plus-value.
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II lui demande si lors de la formalité à la conservation des hypo•
thèques le tiers de la plus-value doit être prélevé bien que cette
personne ne soit pas considérée comme non•résidente . il lui demande
également s'il ne pense pas qu ' une unité d ' interprétation s'impose

afin qu 'aucune difficulté ne se pose lors tic la formalité au bureau
des hypothèques et . dans l 'affirmative, quelles mesures il envisage
alors de prendre pour que cette unité soit effective.

Réponse. — 11 résulte des termes mêmes de l ' article 244 bis A
du code général des impôts, issu de l ' article 8. 111 de la loi n" '16.660
du 19 juillet 1976, que, sous réserve des conventions internatio-
nale„ tes personnes physiques qui ne ..oit pas fiscalement domi-
ciliées en France sont redevables d ' un prélèvement au taux de
33,33 p . 100 à raison des plus-values immobilières réalisées en
Franc et imposables en application de la même loi . Ce prèleve-
ment du tiers est exigible dés lors que le cédant ne possède pas
en France son domicile fiscal, tel qu ' il est défini à l 'article 4 B
du code général des impôts, sans qu'il y ail lieu de prendre en
compte sa qualité de résident ou de non résident au regard de
la réglementation des relations financières avec l ' étranger, L' appli-
cation de ces principes à la situation exposée par l ' konurable
parlementaire permet de conclure à l'assujettissement ,se la plus-
value de cession au prélèvement du tiers, sous réserva, d 'une part,
que le cédant n 'ait pas, comme il semble, son domicile fiscal en
France et, d'autre part, que la plus-value ne p: :isse être te:onérée.
En effet, les dispositions de la loi du 19 juillet 1976 s 'appliquent
de plein droit au contribuable concerné dès lors que les dispo-
sitions combinées des articles 8 . 1 et 9 de la convention fiscale
franco-sénégalaise au 3 mai 1965 attribuent à la France le droit
d' imposer les plus-values réalisées par une persienne ayant son
domicile fiscal au Sénégal au sens de l'article 2 de cette conven-
tion, à l 'occasion de la cession des biens immobiliers situés en
France .

Débits de tabac (gérance).

5703 . — 2 septembre 1978 . — M. Pierre Welsenhorn rappelle à
M. le ministre du budget qu'aux termes de la réglementation actuel-
lement en vigueur, seule une société en nom collectif ou une per-
sonne peut gérer un débit de tabac . Cette restriction ne permet
donc pas à l'unique commerce que représente souvent dans une
commune rurale une épicerie-boulangerie de gérer, parallèlement
à son activité principale, un débit de tabac . i1 lui demande de lui
faire connaicre les raisons qui s 'opposent à cette possibilité et
souhaite, dans l ' intérét de la population, qu'un commerçant soit
autorisé, dans chaque petite commune, à exercer cette gérance.

Réponse . — Aux termes des dispositions de l 'article 5 de la loi
n" 76 .448 du 24 mai 1976, les gérants de débits de tabacs sont des
préposés de l 'administration . Cette qualification constitue d 'ail-
leurs, aux yeux de nos partenaires de la Communauté économique
européenne, la justification essentielle du maintien du monopole
de vente eu détail du tabac . Il en résulte que la fonction de débi-
tant ne peut être exercée que par une personne physique, nommé•
ment désignée, responsable de la gestion de son comptoir do
vente. S'il est admis qu ' un gérant peut exercer, dans le local où
a lieu la vente des tabacs, une autre activité, encore faut-il que
cette dernière ne fasse pas obstacle au bon fonctionnement du
débit de tabacs. C 'est la raison pour laquelle il est exigé que le
débitant dispose pleinement et en toute liberté du local dans
lequel est installé le comptoir de vente des produits du monopole.
De plus, lorsqu'un fonds de commerce est également exploité dans
ce local, le gérant doit avoir la libre et entière disposition des
éléments corporels et incorporels de ce fonds afin qu ' il puisse
porter la responsabilité de toutes ses décisions d'agencement et
de gestion. Ces conditions excluent notamment l 'exploitation par
une société de capitaux, la seule forme sociale admise en le matière
étant la société en nom collectif en raison de la responsabilité
entière des associés . Dies lors, et sous réserve de remplir les condi-
tions requises, une personne dLsposant dans l 'agglomération d ' un
local pour vendre le tabac peut être agréée, qu'elle soit ou non
commerçante.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5759. — 2 septembre 1978 . — M. Robert Montdargent expose à
M . le ministre du budget que si certains contribuables ont la possi-
bilité de retrancher de leur revenu global certaines dépenses (rava-
lement, économies de chauffage . ..(, ils n ' ont pas la possibilité de
retrancher celles entraînées par la modernisation du réseau routier
(reconstruction de murs de clôture par exemple). En conséquence,
il lui demande s'il n'envisage pas d'étendre ta liste des travaux dont
le montant est déductible des revenus imposables aux travaux
précités .

	 me_

Réponse . — Aux ternies de l'article 134 du code général des
impôts, une dépense n 'est susceptible d'ê tre admise en tleduction
que si elle est exposée en vue de l 'acquisition ou de la conser-
vation d' un revenu imposable . Le revenu des logements occupés
par leurs propriétaires n ' étant pas soumis à l ' impôt, les charges
afférentes à ces immeubles ne devraient donc normalement donner
lieu à aucune déduction . Sans doute, des exceptions à ce principe
ont-elle.; été admises en ce qui concerne les intérêts do certains
emprunts, les frais de ravalement et les dépenses d ' isolation ther-
mique . Mais ces dérogations, qui ont toutes été instituées pat' le
législateur, se justifient par l 'inlérét que la construction, l'entretien
de logements el les économies d'énergie présentent pour la collec -
tivité nationale . il n 'est pas au pouvoir de l'administration d ' en
étendre la poriée à de nouvelles catégories de dépenses.

impôt sur le revenu (bénéficies apriculcsi.

5840. — 9 septembre 1978. — M . Henry Berger appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'article 69 A du
code général ries impôts qui stipulent que lorsque les recettes d'un
exploitant agricole, pour l ' ensemble de ses exploitations, dé p assent
une moyenne de 5000110 francs, mesurée sur deux années consécu-
tives, l ' intéressé est obligatoirement imposé d 'après sun bénéfice
réel à compter de la deuxième de ces années s . II lui fait observer
que l' application de ces dispositions n' est pas sans soulever de réels
problèmes . Un exploitant agricole, dont la moyenne des recettes
pour les années 1977 et 1978 est susceptible de dépasser les
500 000 francs, ne pourra déterminer ce seuil que lorsque les récoltes
de 1978 auront été rentrées, c'est-à-dire à la fin de 1978 ou au début
de 1979. Il sera alors soumis rétroactivement au bénéfice du réel
depuis le 1 janvier 1978 et lf lui faudra : reconstituer, avec un an de
retard, ses stocks d'animaux, de céréales, d 'engrais et d'approvi-
sionnements de toute nature ; dresser, à la nrénue date, un inven-
taire de toutes les sommes qui lui étaient dues et de toutes celles
qui restent à régler ; produire un livre de caisse mentionnant chaque
jour les récoltes et les dépenses faites en espèces, etc . Cette pro -
cédure apparait comme matériellement impossible à réaliser . Il est
à noter par ailleurs que les commerçants sont soumis à une règle
différente puisque, pour ces derniers, et au titre de l 'article 302 ter
du CGI, le régime d 'imposition forfaitaire demeure applicable pour
l ' établissement des impositions dues an titre de la première année
du dépassement du chiffre limite, c'est-à-dire 500000 francs . Le com-
merçant ayant moins de 500000 francs de recettes en 1977 et plus
de 500000 francs en 1978 n 'est donc tenu de produire une compta -
bilité que pour 1979 et non pour 1978 . Si, pour les agriculteurs, la
limite de 500 000 francs est basée sur la moyenne de deux années,
c'est pour tenir compte de la variation sensible qui petit se pro-
duire d 'une année sur l' autre. Compte tenu des remarques ci-dessus
exposées, il lui demande d ' envisager une modification de l ' article 69 A
précité, en remplaçant in fine «à compter de la deuxième de ces
années» par n à compter de l'année suivante e, de manière à sup -
primer toute rétroactivité.

Réponse . — La limite d 'application du forfait agricole est calculée
sur la moyenne de deux années consécutives pour tenir compte
de la spécificité de l'activité agricole par rapport aux activités
industrielles ou conunerciales . Au demeurant, le régime actuel
n 'apparaît pas de nature à créer les difficultés exposées par l ' hono-
rable parlementaire. En effet, les exploitants agricoles dont la
moyenne des recettes de deux années consécutives excèdent
500000 francs, sans dépasser 1 million de francs, relèvent de plein
droit du régime simplifié d'imposition d'après le bénéfice réel.
q s sont donc tenus à des obligations comptables réduites : substi-
tution de la notion de recettes encaissées et de dépenses payées
à celle do créances acquises et de dépenses engagées, possibilité
d'évaluer les stocks selon une méthode forfaitaire, suppression
des provisions, absence de bilan . Or, les agriculteurs dont les
recettes avoisinent, sans la dépasser, la limite d ' application du
régime du forfait tiennent généralement une telle comptabilité soit
sieur enregistrer leurs opérations imposables à la taxe sur la
.aleur ajoutée, lorsqu 'ils sont passibles de cette taxe, soit pour
assurer une meilleure gestion de leur exploitation . Dans ces condI-
tions, il n 'est pas envisagé de modifier la législation en vigueur
en ce qui concerne les changements de régime d 'imposition des
exploitants agricoles.

inipositiort des plus-values (terrain vende en lotissement).

6151 . — 16 septembre 1978 . — M. Louis Goasduff expose à M . le
ministre du budget que M . et Mme X . . . étaient propriétaires de
divers biens immobiliers dépendant tant de leur communauté que
provenant de la succession de leurs auteurs respectifs . Au nombre
de ces immeubles se trouvent notamment diverses parcelles de
terre appartenant en propre à Mme X. . ., c o mme lui provenant d'une
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donation-partage de juin 1974, par Mme Y . .., sa mère, veuve de M . Y . ..
depuis 1962, elle-même décédée depuis, lesdits terrains dépendant
antérieurement de la communauté d ' entre M. et Mme Y.. . En 1976,
-Mme X,,. a sollicité et obtenu du préfet du Finistère l'autorisation
de procéder à la division de ces terrains en quinze lots . Elle a
vendu en 1977 huit lots pour un prix tete* de 850 000 francs (envi-
ron) . Le montant global des frais de constitution du lotissement
(voirie, géomètre, études, assainissemc,it .. .) s'élève à la somme
de 1211/000 francs (environ), lesdits frais intégralement acquittés
par Mme X. . . En février 1978, M . et Mime X. . . font à leurs cinq enfants
et seuls présomptifs héritiers le partage anticipé de tous leurs
biens, dont les sept lots restant du lotissement susvisé, observation
étant faite qu'aux termes dudit acte, les lots dont il s'agit ont été
évalués d' après leur valeur vénale actuelle, compte tenu des frais
de constitution du lotissement. Sur ce lotissement, Mme X .. . n'a
réalisé aucun bénéfice, mais a, au contraire, subi une perte puisque
les frais de lotissement sont supérieurs au prix des ventes réalisées.
II lui demande si elle peut, dans ces conditions, être imposée au
titre de la plus-value pour les bénéfices réalisés en 1977 . La plus-
value ne s'appliquerait-elle pas plutôt aux donataires des lots, en
cas de revente par eux, lesquels ne pourraient pas, dans ce cas,
déduire le montant des frais de constitution du lotissement pour
la détermination de la plus-value . La question a été posée à l 'admi-
nistration et à une société de conseils juridiques et fiscaux, mais
il n ' a pas été possible d 'obtenir de renseignements précis.

Réponse . — En application des dispositions de l'article 150 H
du code générai des impôts, les profits de lotissement retirés de
la vente, au cours d ' une même année, d ' une partie des lots sont
déterminés en tenant compte de la seule fraction du prix de revient
imputable aux lots cédés . Dans la situation exposée par l'honorable
parlementaire, le prix de revient des huila lots cédés en 1977
par Mme X . . ., moins de cinq ans après la donation-partage qui
lui en a transféré la propriété, est constitué, en vertu de l'arti-
cle 150 I du code, par la valeur vénale des parcelles correspon-
dantes au jour où elles sont entrées dans le patrimoine du dona-
teur, majorée, conformément à l ' article 150 H précité, de la quote-
part des frais nécessités pour les aménager et les viabiliser . L 'impôt
sur le revenu afférent à la plus-value ainsi réalisée par Mme X ...
doit être établi au nom du chef de famille en application de l'arti-
cle 0 du même code . En effet, le partage d ' ascendants, postérieur
à cette cession, et par lequel les époux X. . . ont fait donation à
leurs enfants des sept lots restant à vendre, est sans incidence
sur la définition du redevable légal de l ' impôt . En ce qui concerne
les profits réalisés par les enfants donataires, ils seront, en appli -
cation des dispositions légales, déterminés à partir de la valeur
vénale des terrains au jour de leur entrée dans le patrimoine
des donateurs, si la cession intervient dans le délai de cinq ans
suivant cette seconde donation-partage . Mais, bien entendu, dans
ce cas, il sera tenu compte, pour le calcul de ces profits, de la
quote-part des frais d ' aménagement et de viabilité afférents aux
lots cédés qui ont été payés par l'ascendant donateur.

Tare sur la valeur ajoutée (marchandises invendables).

6254. — 23 septembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M . le ministre du budget si un commerçant qui, prenant sa retraite,
vend son fonds à un acheteur qui ne reprend pas son stock de
marchandises, se trouve obligé de payer la TVA sur les prix du
stock invendu et invendable, qu 'il se voit obligé de détruire . Dans
l 'affirmative, le député susnommé demande à M . le ministre du
budget s 'il est équitable que ce commerçant qui prend sa retraite
et qui a déjà payé la TVA à ses fournisseurs soit obligé de payer
une nouvelle taxe sur des marchandises dont il a déjà perdu la
valeur.

Réponse. — Le commerçant qui cède son fonds et conserve pour
son propre usage les marchandises constituant le stock est tenu,
non pas de soumettre à l' impôt la valeur de ce stock, mais de
régulariser les déductions auxquelles il a procédé lors de l'acquisition
de ces marchandises. En effet, si cette régularisation n 'était pas
exigée, ce commerçant détiendrait en franchise de taxe des mar-
chandises qui ne seraient pas destinées à la réalisation d 'opérations
imposables. Mais, dans l ' hypothèse évoquée par l'honorable parle-
mentaire, le commerçant qui se trouve dans l 'obligation de détruire
des marchandises n ' est tenu à aucune régularisation, s 'il apporte
la justiflealton de cette destruction.

Rentes viagères privées (régime d 'imposition).

6255. — 23 septembre 1978 . — M. Maurice Ligot attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la nature des arrérages d ' une rente
viagère versée par l'acquéreur d'un immeuble en contrepartie de son
acquisition. En effet, ces arrérages ne sont pas assimiles, même
pour partie, aux intérêts d ' un emprunt et le débirentier ne peut,
dès lors, les déduire de son revenu foncier. Cette position de

l'administration semble mériter d'être revue à deux titres : d'une
part, l'article 75 de la loi 63-156 du 23 février 1963 a prévu que les
rentes viagères constituées à titre onéreux ne constituaient un revente
imposable à l'impôt sur le revenu que pour une fraction de leur
montant ; d ' autre part, de nombreuses ventes d'immeubles le plus
souvent anciens, se font en viager ; par le biais de la fiscalité il serait
possible d'inciter à l'acquisition d'immeubles anciens en vue de les
restaurer . Il lui demande donc s'il envisage de prendre les disposi-
tions nécessaires pour que l'acquéreur d'un immeuble en viager
bénéficie d'un régime d'imposition moins sévère et mieux adapté.

Réponse . — En vertu de l'article 13.1 du code général des impôts,
les dépenses effectuées en vue de l'acquisition ou de la conservation
du revenu sont seules admises en déduction pour la détermination
du revenu imposable . Cette règle fondamentale e : :clut dent toute
possibilité de déduction des dépenses engagées pour l ' acquisition
d 'un capital . Or, les arrérages d ' une rente viagère versée en contre-
partie de l' acquisition d 'un bien immobilier constituent un mode
de paiement du prix de ce bien et leur montant ne saurait être
assimilé, même pour partie, aux intérêts d ' un emprunt . Aussi bien,
les dispositions de l 'article 75 de la loi n" 63 . 156 du 23 février 1963
d 'après lesquelles les rentes viagères constituées à titre onéreux
ne sont considérées comme un revenu imposable que pour une
fraction de leur montant, ont-elles seulement pour objet d 'atténuer
l 'imposition des crédirentiers sans pour autant conférer le caractère
d 'intérêt à la fraction des arrérages demeurant imposable. Cela dit,
la législation fiscale en vigueur comporte de nombreuses dispositions
destinées à favoriser la restauration des immeubles anciens . C 'est
ainsi notamment que les bailleurs d 'immeubles d ' habitation peuvent
déduire la totalité des dépenses de grosses réparations et d ' amélio-
ration de leurs immeubles dès l'année du paiement, alors que les
industriels, commerçants ou artisans, peuvent seulement. amortir les
dépenses similaires qu ' ils réalisent . D ' autre part . l'article 3 de la
loi de finances pour 1977 qui a restreint les possibilités d'imputation
des déficits fonciers a prévu une exception pour les tr avaux cxét'utés
dans le cadre d 'une epéralion groupée de restauration immr.hiiii're,
faite en application de la loi n" 62 .903 du 4 août 1962 sur les secteurs
sauvegardés .

Ru position des pissent (es immobilières
If rois déductibles du prie de ces :éoni.

6268 . — 23 septembre 1978 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre du budget que l 'article 2 de la loi n" 76. 660 du 19 juil-
let 1976 portant imposition des plus-values précise que la plus-value
imposable est constituée par la différence entre le prix de cession
et le prix d 'acquisition par le sedan : . Le prie de cession est réduit
du montant des taxes acquittées et de, frais supportés par le ven-
deur à l 'occasion de celle cession . il lui expose à cet égard que
l 'administration fiscale, clans un cas particulier . a fait savoir : c Le
prix de cession à retenir pour le calcul de la plus-value est le prix
stipulé à Pacte . Ce prix ne peut itre réduit ni du montant des
sommes qui ont servi au cédant ù ai-intéresser les créanciers aux-
quels il avait consenti une hypothèque sur le bien cédé ni des frais
de mainlevée d 'hypothèque larrél du Conseil d'Elat du 14 niai 1975),
ni des intérêts d 'emprunts dont le cédant a effectivement supporté
la charge postérieurement à la cession . » Peur le premier de ces
refus, la décision de l 'administration fiscale fait référence à un
arrêt du Conseil d'Etat. II n ' en est pas de même en ce qui concerte
les intérêts d 'emprunts. Il lui demande si la position prise dans ce
cas particulier est justifiée et, clans l ' affirmative, en application de
quelles dispositions réglementaires ou de quelles dispositions de
jurisprudence.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 150 U du
code général des impôts p art . 2 de la loi du 19 juillet 19761, la
plus-value imposable est égale à la différence entre le prix de
cession, corrigé du montant des frais et taxes supportés drectement
à l 'occasion de la cession, et la valeur d ' acquisition du bien majorée
du montant des frais et dépenses énumérés par ce texte . Or il
résulte de cet article que la déduction des intéréts d ' emprunts n ' est
admise, dans certaines limites, que s ' ils se rapportent à des peti ts
contractés en vue de l ' acquisition nu de la réparation d ' une rési-
dence secondaire et ont été acquittés au litre de la période anté-
rieure à la cession de l 'immeuble . Cette disposiiton législative,
applicable à compter du tir janvier 1977, va dans le sens de la
jurisprudence du Conseil d'Etat qui, dans le cadre du régime
antérieur à la loi du 19 juillet 1976, a expressément refusé la prise
en compte des intéréts d 'emprunts pour le calcul de la plus-value
taxable (arrêt du 4 mai 1977, requête n" 2696).

se __ne_

Chèques (chèques sans provision).

6472. — 30 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Sch .,eiter expose
à M. le ministre du budget que les mesures actuelles prises contre
les personnes qui émettent des chèques sens provision apparaissent
peu efficaces . Il lui fait observer qu 'en règle générale les chèques
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protestés ou les traites protestées devraient permettre de déceler
les mauvais payeurs qui ne règlent leurs fournisseurs que cont raints
et forcés et ne paient certainement pas la TVA ni les cotisations
sociales qu ' ils devraient verser à des dates précises . Il lui demande
s' il ne pense pas que des mesures devraient être prises afin qu'il
soit procédé à une vérification comptable dans le mois qui suit les
protêts afin de s'assurer que les sommes dues par les intéressés
au lit re de la TVA et des cotisations sociales sont bien réglées
dans les délais normaux, ce qui permettrait de récupérer des sommes
importantes pour le Trésor public et les caisses de sécurité sociale.

Réponse . — La loi n " 72-10 du 3 janvier 1972 a profondément
modifié le régime de la prévention et de la répression des infractions
en matière de chèque . Ces dernières ne donnent plus lieu à l ' appli-
cation (dune amende fiscale égale à 6 p . 100 du montant du chèque
impayé et sont sanctionnées par des dispositions étr angères au
droit fiscal . La direction générale des impôts n ' a donc plus connais-
sance de l ' identité des auteurs de chèques protestés, sauf à faire
systématiquement usage de son droit de communication auprès
des officiers ntinislcriels en applicati ::n de l'article 1988 talinéa 2t
du CGI . Une telle solution serait sans doute d ' un p .,ids excessif au
regard de l 'enjeu . Il est cependant précisé que l'administration fiscale
surveille très attentivement le dépôt des déclarations des contri-
buables ainsi que le recouvrement des cotisations d'impôt, et
notamment celui de la TVA.

Imposition des plus-raiues (immobilières).

6488 . — 30 septembre 1978 . — M. Pierre Lagoree expose à M . le
ministre du budget le cas d ' une personne qui, ayant habité une
villa à titre de résidence principale de 1951 'date d ' achat) à 1972, a
dû quitter la ville pour se retirer à la campagne . Cette villa a été
louée et vient d 'être vendue . D' après l 'administration, cette vente
est imposable au titre des plus-values immobilières au motif que
la villa ne constituait pas, au moment de la vente, la résidence
principale du vendeur . Cette décision a de quoi surprendre si l 'on
songe : 1 " qu 'elle vient modifier les prévisions du vendeur qui,
en 1972, pouvait en toute quiétude louer la villa sacs perdre le
bénéfice de l ' exonération attachée aux résidences principales;
2 ' qu 'il n ' est pas tenu compte d 'une durée d ' occupation aussi
longue à titre de résidence principale, alors qu ' une personne qui
n'aurait résidé, par exemple, que quelques mois bénéficierait de
l'exonération au seul motif qu ' il s'agissait bien de la résidence prin-
cipale au moment de la vente 'sous réserve de la preuve par
l'administration d ' une fraude) ; 3" que l 'abandon en 1972 de ladite
villa était motivé par un changement de résidence, sinon par des
impératifs d 'ordre familial . Il lui demande si, dans les cas de ce
genre, il n 'y aurait pas lieu de revoir la notion d ' occupation effec-
tive, telle que définie par l ' instruction du 30 décembre 1976, 8 M-1-76,
dans son numéro 114.

Réponse. — Il résulte des dispositions de l ' article 6-II de la loi
n" 76-660 du 19 juillet 1976 que l 'exonération prévue en faveur des
résidences principales ne peut s' appliquer que pour autant que
l ' immeuble cédé constituait, au moment de la vente, la résidence
habituelle de son propriétaire . Une tolérance de quelques mois, qui
s'apprécie en fonction des circonstances de l'opération, a néanmoins
été admise pour tenir compte des délais de vente . Mais il n 'appareit
pas possible d 'aller au-delà de ce dispositif en prévoyant l 'extension
de l'exonération légale aux immeubles qui, bien qu ' ayant constitué
dans le passé la résidence principale de leur propriétaire, ont été
mis en location ou bien sont devenus vacants . Une telle extension,
outre qu'elle ne serait pas justifiée au regard du principe de
généralisation de l ' imposition des plus-values tel qu 'il a été posé
par la loi du 19 juillet 1976, conduirait de proche en proche à
remettue en cause l 'imposition_ de plus-values réalisées dans d 'autres
situations tout aussi dignes d'intérêt.

Impôt sur le revenu (médecins : frais du groupe II).

6873. — 6 octobre 1978 . — M. Martial Taugourdeau expose à
M . le ministre du budget que, dans sa note du 4 mai 1965 (série
CD n° 75, § 35), la direction générale des impôts cite, pour le
calcul des frais du groupe Il, un certain nombre de disciplines
médicales permettant aux praticiens qui ont été qualifiés dans
ces catégories d 'être reconnus comme a spécialistes médicaux s.
Depuis la parution de cette note d'autres spécialités médicales ont
été créées par le Conseil national de l'ordre et reconnues comme
telles par les organismes de sécurité sociale . Or, dans certains
départements, les inspecteurs chargés de la fiscalité personnelle
•refusent de reconnaître ces nouvelles spécialités, s'en tenant stricte .
tement et limitativement à la note de 1965. Il lui demande si la
direction générale des impôts envisage de procéder à une steak

lication du paragraphe 35 en étendant la liste à toute.; les spécia-
lités actuellement reconnues par le Conseil national de l 'ordre des
médecins et par la sécurité sociale . Dans un souci de simplification
Il pourrait d ' ailleurs être indiqué que toutes les spécialités médi-
cales officiellement reconnues par le Conseil national de l 'ordre
et par la sécurité sociale ou qui pourraient l ' être dans l'avenir
devraient l 'être ipso facto par la direction générale des impôts et
ses services départementaux.

Réponse . — Lorsque la liste des disciplines considérées comme
des spécialités est complétée par la réglemen t ation sociale, l 'admi-
nistration fiscale doit s ' assurer que les médecins qui exercent cette
discipline supportent les frais professionnels relevant du groupe Il
supérieurs à ceux des omnipraticiens, avant de leur accorder le
bénéfice des dispositions de la note du 4 mai 1935 à laquelle se
réfère l'honorable parlementaire . Cet avantage vient d 'être reconnu
aux médecins qui pratiquent de manière exclusive la rééducation
et la réadaptation fonctionnelles et respectent les tarifs conven-
tionnels . En pratique il n'existe donc pas actuellement de divergence
quant à la définition des spécialités médicales, ent re les réglemen-
tations fiscale et sociale.

Impôt sur le revenu (avantages en nature).

6901 . — 5 octobre 1978. — M . Fernand Icart attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur certaines difficultés relatives à la
taxation en tant qu'avantages en nature de la valeur locative des
appartements mis à la disposition de leur associé par les sociétés
civiles immobilières . Souvent, ces sociétés sont constituées dans un
simple but de gestion rationnelle d 'un patrimoine familial et si
leurs associés étaient directement propriétaires de leur logement au
lieu d'en avoir la disposition par l' intermédiaire de la société civile
immobilière, ils ne seraient évidemment pas soumis à l ' impôt sur
un revenu fictif. Au demeurant, une instruction du 27 janvier 1976
(BO, DGI, 5 DI 76) a reconnu qu' à compter du 1" janvier 1976
la mise à la disposition d' un logement appartenant à une société
civile immobilière au bénéfice de ses propres associés ne pouvait
être considérée comme un revenu, cette interprétation ne consti-
tuant pas un adoucissement mais ayant pour objet de traduire une
jurisprudence du Conseil d'Etat . Or, il semble que certains contrô-
leurs fiscaux aient tiré de cette instruction la conclusion e contrario
qu ' avant le 1"^ janvier 1976 ces opérations constituaient des avan-
tages en nature imposables et procèdent à des redressements sur
les années 1972 à 1975. En conséquence, il lui demande de préciser :
1" si la mise à la disposition d ' un associé d 'une société civile immo-
bilière d ' un logement constituant son habitation principale repré-
sente ou non un avantage en nature imposable ; 2" si, en cas de
réponse négative à cette première question, il ne convient pas de
mettre un terme aux opérations de recouvrement sur la période
1972. 1975.

Réponse . — 1 " Une société civile immobilière qui met des loge-
ments gratuitement à la dispositon de ses membres doit êt re consi-
dérée comme en ayant gardé la jouissance au sens de l 'article 15. I1
du code général des impôts . Par suite, la valeur locative de ces
logements n 'a pas à être déclarée dans les recettes brutes de la
société . 2 " Conformément au souhait de l 'honorable parlementaire,
il a été décidé d 'annuler les redressements fondés sur la doctrine
en vigueur avant la parution de la circulaire du 27 janvier 1976,
lorsque ces redressements ont été notifiés après la publication
de ce texte . Les dégrèvements correspondants seront prononcés
sur simple demande des contribuables intéressés.

Débits de boissons (cession de licence par les hôtels classés
«de tourisme

6989 . — 7 octobre 1978 . — M . Jean-Marie Oeillet expose à M . le
ministre du budget que la multiplication — nécessaire d 'ailleurs —
de maisons de retraite porte parfois préjudice à des hôteliers-
restaurateurs-cafetiers dans la mesure où la zone protégée qui
environne ces établissements interdit aux commerçants de cette
catégorie de céder leur licence de débit de boissons, ce qui
diminue considérablement la valeur de leur fonds de commerce
et les prive de la jouissance légitime d'un capital qu'ils se sont
constitué par leur travail . Sans doute l'article L . 52 du code des
débits de boissons (ordonnance n' 60-1253 du 29 novembre 1960)
prévoit la possibilité d ' obtenir par arrêté du préfet une déro-
gation aux dispositions de l ' article L. 49-1 du code, lorsqu ' il s'agit
de débits de boissons de 2', 3' ou 4' catégorie, installés dans des
établissements classés e hôtel de tourisme s existant à la date
du 1^^ décembre 1960. Mais il convient d'observer que la cam-
pagne qui a été menée depuis quelques années en faveur du
tourisme et de l'hôtellerie a été couronnée de succès et que, en
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conséquence, de nombreux hôteliers ont procédé à des investis-
sements et obtenu d 'être classés t hôtel de tourisme posté-
rieurement à 1960. C'est le cas pour un certain nombre d'hôtels
situés à proximité de maisons de retraite qui ne peuvent plus
céder leur licence attachée à leurs trois branches d'activités . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de modifier l 'article L . 52 du
code des débits de boissons en supprimant la référence à la date
du 1" décembre 1960 afin qu ' une dérogation at,x dispositions de
l 'article L. 49-1 puisse être accordée à tous les hôtels classés
e de tourisme s étant fait observer d 'ailleurs que ces hôtels ne
sont pas généralement ceux dans lesquels les pensionnaires des
maisons de retraite consomment des boissons alcoolisées.

Réponse . — Les impératifs de protection de la santé publique
ont déterminé le législateur, tout en préservant l 'équipement hôtelier
existant le l" s décembre 1960, à organiser, à terme, la disparition
des débits de boissons à consommer sur place de 2', 3' ou 4• catégorie
situés dans les zones de protection spéciale que les préfets doivent
établir autour des hospices et maisons de retraite visés à l 'article
L. 678 du code de la santé publique ainsi que de certains établis-
sements antituberculeux ou psychiatriques . La suppression peut
cependant être évitée par le transfert du débit en dehors de la zone
superprotégée ou par sa transformation en débit de première caté-
gorie . Par ailleurs tout débitant dont l 'étabi'ssement se trouve
atteint par une mesure de suppression est autorisé à en poursuivre
l ' exploitation directement ou indirectement jusq ul'à son décès. Enfin,
il peut demander le bénéfice de l 'indemnisation prévue par l 'article
L. 1 . 2 du code des débits de boissons et des mesures contre
l'ale''olisme . Ces diverses dispositions limitent les inconv énients
résultant de la suppression des débits de boissons aux exploitants
desquels est donnée, en tout état de cause, la garantie d ' uneséquitable
indemnisation . L 'extension des dispositions du dernier alinéa de
l'article L . '52 cité par l' honorable parlementaire est incompatible
avec la lutte contre l 'alcoolisme soutenue par le Gouvernement.
Toutefois, ii est précisé que le ministère de la santé tient de l 'article 4
du décret n" 61 .607 du l4 juin 1961 le pouvoir d ' accorder des
dérogations à l 'application de l 'article L. 49-1 pour tenir compte des
situations particulières à certaines communes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : rente viagère,
contrepartie d 'une donation .)

6994. — 7 octobre 1978. — M. Hubert Basset expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : un particulier M . A a fait
le partage anticipé de ses immeubles entre ses enfants héritiers
B et C . A ayant ainsi . fait la division de ses biens de son vivant
par donation-partage a toujours besoin de percevoir des revenus.
Pour obtenir ces revenus l'un des deux procédés suivants peut être
employé : ou bien le donateur A conserve l'usufruit de ses biens
partagés . Il en perçoit directement les revenus, ses enfants B et C
étant nu-propriétaires ; ou bien le donateur A perçoit une rente
viagère de ses enfants B et C et ceux-ci encaissent directement
les revenus, loyers et fermages des biens donnés. B et C sont
propriétaires . Dans le premier cas, A est imposable à l 'impôt sur
le revenu au titre des revenus fonciers . Dans le deuxième cas,
ce sont les enfants B et C qui sont imposables à l 'impôt sur le
revenu . Cependant, versant une rente viagère ii leur parent
donateur A, il paraîtrait normal que cette rente soit déductible
du revenu imposable au titre des pensions alimentaires . Dans de
nombreux cas, cette rente revêt un caractère alimentaire étant
donné qu'elle permet au parent donateur de vivre . Or, l' adminis-
tration fiscale refuse cette déduction étant donné que les sommes
versées sont considérées comme étant la contrepartie d'une
donation . Il existe, bien sûr, des arrêtés du Conseil d 'Etat en ce
sens. Il n'empêche que, dans la pratique, on aboutit à des situations
injustes, puisque les enfants B et C sont finalement imposés sur
des sommes dont ils ne bénéficient pas. Avant 1961 la solution
contraire était admise. Il lui demande s'il n'estime pas équitable
que l 'on en revienne à cette règle de la déduction de la rente
lorsque celle-ci présente véritablement un caractère alimentaire.

Réponse . — Les rentes servies en exécution d' une clause d' une
donation-partage ne peuvent être admises en déduction du revenu
global. En effet, conformément à la jusritprudence du Conseil'd'Etat
(notamment les arrêts des 23 avril 1971, req. n° 77-916 et 6 octo-
bre 1971, req . n° 77-189), il y a lieu de considérer que ces rentes
sont servies en exécution d'une charge assumée par le donataire
en contrepartie de la transmission d'un bien. Cependant, lorsqu'il
existe, par application des dispositions des articles 205 à 207 du
code civil, une obligation alimentaire entre le donateur et le dona-
taire, ce dernier peut, le cas échéant, être admis, sur le fondement
de l'article 156-II.2° du code général des impôts, à déduire de son
revenu une partie de la rente versée. Il peut en être ainsi lorsque
la rente est supérieure au montant de celle que son bénéficiaire
aurait pu normalement obtenir d'un acquéreur à titre onéreux . Dans

ce cas, la somme excédentaire peut venir en déduction du revenu
global du débiteur, sous réserve qu' elle réponde, par ailleurs, aux
conditions prévues par l 'article 208 du code civil, c'est-à-dire que
son montant soit proportionné aux besoins de celui qui la reçoit et
aux revenus de celui qui la verse.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles : éleveurs de chevaux).

7112. — . 12 octobre 1978. — M . René La Combe rappelle à M. le
;sinistre du budget que l ' arrêté interministériel du 27 mars 1973
prévoit que la dénonciation du forfait en matière de bénéfice
agricole peut être appliquée entre autres à l'égard des éleveurs de
chevaux de course . Il lui demande à ce sujet si cette disposition ne
concerne que les éleveurs de chevaux destinés à la course, comme
semble l 'indiquer le texte, ou au contraire si elle vise la totalité
des éleveurs de chevaux de selle, dont la production a pour desti-
nation normale soit le sport, soit l 'agrément . Par ailleurs, ' ce
même arrêté n ' envisageant , qu' un droit de dénonciation du Forfait a,

il souhaite connaitre les critères retenus par l 'administration fiscale
pour dénoncer le forfait . Il appelle son attention sur le fait que,
si l' arrêté en cause ne concerne pas exclusivement les éleveurs de
chevaux de course, la mesure sera ressentie par la quasi-totalité des
éleveurs de chevaux de selle et, en particulier, par les petits éle-
veurs possédant de une à trois ou quatre juments poulinières au
maximum, ce qui aura pour conséquence directe d'entraîner une
diminution très importante de l'activité des haras du pays de Loire.

Réponse. — La liste établie par l 'arrêté du 27 mars 1973 dont
fait état l ' honorable parlementaire comprend non seulement l 'éle-
vage des chevaux de course, mais aussi cei .:i de tout animal destiné
au sport ou à l'agrément . L'administration est donc fondée à dénon -
cer le forfait des éleveurs de chevaux de selle lorsque cette pro .
duction ne donne pas lieu à une tarification particulière dans le
département . Cette procédure trouve à s' appliquer chaque fois que
la fixation d ' un forfait collectif moyen se serait avérée arbitraire
ou peu significative et aurait ainsi risqué de créer des distorsicns
entre les exploitants agricoles . Quot qu ' il en soit, l'application du
régime du bénéfice réel a seulement pour objet de tenir compte
des résultats effectifs des exploitants concernés et ne présente
aucun caractère de pénalisation . Au surplus, à compter du 1" jan-
vier 1977, les exploitants dont le forfait est dénoncé relèvent du
régime simplifié d'imposition d 'après le bénéfice réel et sont donc
soumis à des obligations réduites.

Impôts (collectivités locales).

7174. — 13 octobre 1978. — M. Maurice Charretier attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le préjudice que supportent
les collectivités locales ayant souscrit un emprunt des PTT ou
d 'autres emprunts d'Etat. Sur les intérêts de ces emprunts, une
retenue de 10 p. 100 est opérée à la base au profit du Trésor à
titre d ' impôt . Le montant de cette retenue est pour les personnes
physiques déductible de l 'impôt sur le revenu . Ce n'est pas le cas
pour les collectivités locales qui versent ainsi à titre définitif un
impôt à l 'Etat, alors qu ' elles ne sont pas théoriquement assujetties
à l 'impôt sur le revenu . Il y a là une lacune dans la réglemen-
tation préjudiciable aux intérêts des communes qui supportent
ainsi un impôt auquel elles ne devraient pas être soumises . D 'lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour corriger
cette anomalie.

Réponse . — Ainsi qu ' il résulte des dispositions de l 'article 220-1 a
du code général des impôts, la retenue à la source sur les revenus
d' obligations ne donne ouverture à un crédit opposable au Trésor
qu 'à hauteur de l ' impôt correspondant au montant de ces revenus. Dès
lors, l'utilisation par les départements et les communes des certificats
de crédit d'impôt délivrés lors du paiement des intérêts de leurs
placements en valeurs mobilières ne pourrait résulter que d'une
réforme de leur régime fiscal qui substituerait à l'exonération dont
ils bénéficient actuellement un nouveau régime comportant l'impo-
sition à un taux réduit de l'ensemble de leurs revenus mobiliers
et immobiliers . Il n'est pas envisagé de procéder à une telle réforme
qui, en aggravant les charges des collectivités locales, ne répondrait
pas à la préoccupation exprimée par l 'honorable parlementaire.

Entreprises (impôts).

7281 . — 14 octobre 1978 . — M . Jean Laborde appelle l'at`tention
de M. le ministre du budget sur la situation des entreprises dont
les documents comptables ont été détruits par un sinistre . Il lui
demande quelles sont les facilités qui peuvent être accordées à
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1ces entreprises pour effectuer leurs déclarations, présenter leurs
bilans et fournir les renseignements demandés par les services
fiscaux.

Réponse . — Dans la situation décrite par l'honorable parlemen-
taire, l'administration s 'efforce de faciliter l ' accomplissement des obli-
gations fiscales Incombant aux chefs d 'entreprises. Pour aider ces
derniers à reconstituer leur comptabilité, les services locaux des
impôts peuvent leur donner connaissance des déclarations se rappor-
tant aux exercices antérieurs . De plus, il est recommandé d'examiner
avec le maximum d'attention chaque cas particulier et de faire
preuve de la plus grande bienveillance à l'égard des contribuables
de bonne foi qui ne peuvent pas déposer leur déclaration dans les
délais légaux . De telles mesures ont été mises en application, dans
le département du Gers, à la suite des inondations du 8 juillet 1977.
Elles ont permis à la quasi-totalité des entreprises dont la compta -
bIlité a été partiellement ou totalement détruite de reconstituer
telle-ci et de déposer leur déclaration de résultats de l'exercice 1977.

Impôts (receveurs auxiliaires).

7429. — 19 octobre 1978. — M. Roland Renard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les receveurs auxiliaires des impôts.
80 p. 100 de ces agents assermentés et commissionnés de la direc -
tion générale des impôts sont des mutilés de guerre ou des veuves
de guerre . La puis art gèrent un débit de tabac annexé . A la suite
de la mise er piece de la réforme des services fiscaux, l'admi-
nistration a entrepris ii modification de ce réseau comptable de
base en prosidant suppression de ces recettes auxiliaires.
Cette suppression a pro' ...gué des catastrophes dans la vie profes -
sionnelle et •ociaje de ces employés. Si urne décision ministérielle
de janvier 1976 a réglé la situation des agents âgés de soixante
ans et plus en li e r - : :cordant la possibilité de rester en fonctions
jusgiu'é l' ge de la retraite et en leur maintenant les droits acquis,
salures et avantages sociaux, il n ' en est pas de même pour les
moins de soixante ans au nombre de 594 . Considérant ce petit
nombre. et le serVice public de qualité qu'il rend dans les loca-
lités rurales, il lui demande s'il n'entend pas maintenir les rece-
veurs auxiliaires des impôts âgés do moins de soixante ans jus-
qu' au départ à la retraite avec le bénéfice des droits acquis,
salaires et avantages sociaux s'y rattachant.

Réponse . — De nombreux allégements de procédure ont été
décidés au cours des dernières années, en matière de contributions
indirectes. Les bureaux de déclarations tenus, en milieu rural,
par des receveurs auxiliaires des impôts, ne correspondent donc
plus aux besoins administratifs actuels. La mise en place d'un réseau
de recettes locales gérées par des fonctionnaires titulaires et
s'adressant à une grande diversité d'usagers doit permettre aux
contribuables de réduire l'importance de leurs déplacements pour
l'exécution des opérations les plus courantes. Afin d'éviter, pour ce
qui concerne la direction générale des impôts, toute dégradation
du service public dans les zones rurales, des correspondants locaux
des impôts viendront compléter ce nouveau dispositif. Les disposi -
tions prises en faveur des receveurs auxiliaires âgés de plus de
soixante ans ont été précédées de mesures adaptées à chaque situa -
tion pour les agents plus jeunes : ceux qui n'auront pas demandé
le bénéfice des prestations prévues en cas de licenciement, auront
la possibilité soit d'être intégrés dans les cadres permanents de la
direction générale des impôts et de bénéficier ainsi des avantages
de la fonction publique, soit de conserver la gérance du débit de
tabac annexé à leur poste; ce qui leur permettra généralement d'être
recrutés en qualité de correspondant local des im p ôts. Or, ces
dernières fonctions assurent une activité et une rémunération
d'appoint aux gérants de débit de tabac Dès lors, si l'ar,^ien rece-
veur auxiliaire devenu correspondant local perd certains avântages
sociaux attachés à son statut, en contrepartie, H a la possiaj .i s.
d 'obtenir la protection sociale propre à la catégorie socio-prefe -
nette des commerçants dont le régime a été très sérieuse -
lioré depuis quelques années. Au moment de la ret"aitr, .,aalité
de gérant d'un débit de tabac, il pourra également t• :-eficier du
régime d'allocation viagère qui permet d'obtenir des t restations
vieillesse de même ordre que celles du régime général de sécurité
sociale. Enfin, un double aménagement en hausse du mode de rému-
nération des correspondants locaux a été mis en application à
compter du 1" janvier 1978. Dans ces conditions, il ne parait pas
souhaitable de maintenir un régime en grande partie disparu pour
un nombre très faible de bénéficiaires qui, grâce aux facilités qui
leurs sont offertes, ont la possibilité de conserver des ressources
et des avantages vieillesse sensiblement équivalents.

Débits de tabac (allocation viagère des gérants).

7523. — 20 octobre 1978 . — M . René Serres attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés auxquelles donne lieu
la liquidation de l'allocation viagère des gérants de débits de tabac

régie par un arrêté ministériel du 13 novembre 1963 modifié, lors-
qu'il s'agit de personnes sollicitant la liquidation anticipée de leurs
droits pour raison de santé, L'article 12 de l'arrêté susvisé prévoit
que le bénéfice de la liquidation anticipée des prestations peut "être
sollicité par un gérant dès l ' âge de soixante ans s ' il justifie que sa
cessation d'activité est due à une invalidité entraînant une inap-
titude permanente à l'exercice de la profession . Cette inaptitude
est appréciée au vu des résultats d'un examen médical pratiqué
après réception de la demande de liquidation par anticipation . Or il
arrive qu'une personne gérante d'un débit de tabac obtienne la
liquidation de ses droits à la .retraite anticipée pour inaptitude au
travail, d'une part, de la caisse régionale d'assurance maladie dont
elle dépend en tant que receveur auxiliaire des impôts et, d'autre
part, de la caisse d'assurance vieillesse des professions industrielles
et commerciales dont elle dépend comme commerçante alors que,
dans le même temps, la commission consultative du régime d'allo-
cation viagère des gérants de débits de tabac rejette sa demande
d'allocation viagère anticipée en raison des conclusions de l'examen
médical auquel elle a été soumise au titre du régime de cette allo-
cation . Il lui demande si, pour éviter d'aboutir à une situation de
ce genre, qui suscite un mécontentement bien légitime de la part
des personnes intéressées, il n'estime pas qu'il serait opportun de
prévoir un seul examen médical pour l'ensemble des régimes
intéressés, de manière à ce qu'il n'y ait pas ensuite contradiction
entre les conclusions des divers examens pratiqués et s ' il n' a pas
l'intention de prendre toutes décisions utiles afin que l'arrêté du
13 novembre 1963 soit modifié en ce sens.

Réponse. — En raison des conditions dans lesquelles s'exerce leur
activité et de la spécificité de leurs fonctions, les gérants de débits
de tabac ne sont ni assimilés à des salariés, ni considérés comme
des commerçants . Dès lors, ils ont été sffiliés à des régimes particu-
liers de protection sociale et, en ce qui concerne le risque vieillesse,
le décret n° 63-1104 du 30 octobre 1963 pris en application de la
loi de finances pour 1963 a créé un régime spécifique d'allocations
viagères dont le fonctionnement est uniquement régi par les dispo-
sitions de l'arrêté ministériel du 13 novembre 1963 modifié . Aucune
de ces dispositions ne se réfère aux textes légaux ou réglementaires
concernant d'autres régimes de retraite et, notamment, à l'article 645
du code de sécurité sociale instituant des organisations autonomes
d 'allocation vieillesse. Ce régime spécifique n ' est pas régi par les
dispositions du code de sécurité sociale qui interdit, en particulier,
le cumul des prestations vieillesse dues au titre d'activités diverses
sauf avec le régime des salariés. Au contraire, les prestations servies
au titre de l'allocation viagère des débitants de tabacs sont versées
dès lors que l ' ancien gérant remplit les conditions requises par le
règlement intérieur du régime et ces prestations peuvent se cumuler
avec celles versées par tout autre organisme de retraite, par exem-
ple le régime des salariés auquel sont affiliés les receveurs auxi-
liaires des impôts ou celui des professions commerciales concernant
les débitants de tabac ayant un commerce annexe . L 'institution d'un
examen unique pour l' ouverture des droits par anticipation pour
une petite minorité d 'allocataires n'est concevable que si un lien
légal est établi entre le régime d 'allocation viagère des gérants de
débits de tabac et les autres régimes relevant du code de sécurité
sociale, notamment avec celui des commerçants qui concerne, en
fait, la presque totalité ses débitants. Dès lors, s'appliqueraient les
dispositions relatives au non-cumul de prestations des divers régimes,
ce qui serait contraire à l'intérêt de la très grande majorité des
bénéficiaires de l'allocation viagère.

Bilans (réévaluation).

7817. — 27 octobre 1978. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. le
ministre du budget que l 'article 238 bis I du code général des Impôts
prévoit pour les entreprises la faculté ou l'obligation de procéder
à une réévaluation de leurs éléments amortissables ou non . Il souhaite
savoir si, dans le cadre de cette réévaluation, une entreprise peut
faire apparaître à l'actif du bilan pour sa valeur au 31 décembre
1976 des immobilisations Incorporelles telles que la valeur d'un fonds
de commerce n'y figurant pas antérieurement.

Réponse. — Aux termes de l 'article 3 du décret n " 77-550 du
1" juin 1977, pris pour l' application de l 'article 61 de la lui de
finances pour 1977 relatif à la réévaluation des éléments non
amortissables, l'opération de réévaluation porte sur la totalité des
immobilisations non amortissables faisant partie de l 'actif immo-
bilisé à la clôture du premier exercice arrêté à dater du 31 décem-
bre 1976 et qui existent encore dans l'actif de l ' entreprise à la
date de l'opération. Pour l ' application de ces dispositions, l ' actif
Immobilisé doit obligatoirement comprendre les éléments dont l 'ins-
c-4 stion ne pourrait avoir été omise que par erreur tels, notamment,
les droits incorporels attachés à l'exercice d'une activité commer-
ciale (fonds de commerce, droit au bail), lesquels font – néces-
sairement partie de l'exploitation commerciale . Lorsque les éléments
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omis en comptabilité n 'avalent pas à être inscrits seulement pour
mémoire, le rétablissement de ces éléments à l'actif de l'entre-
prise augmente à concurrence de leur valeur d'origine les résultats
Imposables de l'exercice dont les comptes sont rectifiés.

Taxe foncière sur tes propriétés bâties (exonération:

dentuvdes tardives).

7929. — 28 octobre 1978 . — M. François Aubin expose à M. le
ministre du budget le cas de contribuables susceptibles de béné•
ficier, en application de l 'article 1384 du code général des impôts,
de l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties pem
dent quinze années . Ces personnes, au nombre d'une cinquantaine,
ont construit dans le même letirzement leur maison ind i viduelle
à usage principal d'habitation dans les conditions prévues à Parti .
cle 153 du code de l'urbanisme et de l 'habitation, au moyen de
prèts HLM. Cependant, Ignorant les dispositions en vigueur, les
intéressés ont souscrit tardivement la déclaration spéciale n° 1001 bis,
ce qui a pour effet de leur faire perdre une année ou plus d 'exo-
nération . ils ont, bien entendu, désormais, régularisé leur situation.
En outre, les intéressés sont tous des salariés modestes, dont la
bonne foi ne peut être mise en doute et qui ont eu en autre à
subir les méfaits d 'un promoteur non compétent, qui a d'ailleurs
fait faillite depuis . Aussi il lui demande s'il compte : 1" accepter
une remise gracieuse de la taxe aux contribuables en cause, sachant
que : cette remise est limitée au passé, puisque la régularisation
est intervenue pour l 'avenir ; cette remise ne lèse en rien le Trésor
puisque le principe de l ' exonération était retenu dés lors que le
prêt HLM correspondant était accordé ; les intéressés ne bénéficient
pas de conseils juridiques et fiscaux pour leur rappeler leurs obli-
gations, à l'inverse des entreprises ; en ce qui concerne les entre-
prises, il est fréquent, par exemple, de maintenir le bénéfice de
l 'agrément fiscal alors même que les engagements pris ne sont pas
respectés sur le fond . .Il semblerait normal que les particuliers
bénéficient des mêmes tolérances, surtout lorsque le manquement
est de pure forme ; chaque . contribuable en cause a déjà saisi
le directeur des services fiscaux de la Loire-Atlantique d'une demande
de remise gracieuse 'demeurée sans réponse à ce jour ; 2" prendre
les dispositions qui s'imposent pour développer l'information quant
aux oligatlons pesant sur les administrés. En particulier ne serait-il
pas possible de lier la = déclaration spéciale a à la déclaration
d'achèvement des travaux en ajoutant par exemple un volet supplé-
mentaire à cette dernière.

Réponse . — L'exonération de taxe foncière de quinze ans visée
à l 'article 1384-II du code général des impôts est accordée aux
constructions nouvelles édifiées avec le concours financier de l'Etat
au titre de la législation sur les habitations à loyer modéré . Ces
immeubles doivent être affectés à l'habitation principale de per-
sonnes dont les ressources n 'excèdent pas les plafonds fixés par la
réglementation . Pour obtenir le bénéfice de l'exonération, les pro-
priétaires doivent souscrire, outre la déclaration d'achèvement
prévue par l'article 1406 du CGI; une demande spéciale dans les
quatre mois de l'ouverture des travaux sur un imprimé 1001 bis.
Lorsque cette demande est produite hors délai, le droit à exoné-
ration est cependant rouvert aux Intéressés pour la période restant
à courir à compter du 1 ,, janvier suivant . Sous le bénéfice de ces
précisions, les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1° la remise gracieuse des impo-
sitions de taxe foncière correspondant, en cas de dépôt tardif
de la déclaration n° 1001 bis, aux années d'exonération prescrites,
ne peut être en,isagée, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 1930 du code général des impôts, que si et dans la mesure où
le redevable se trouve dans un état de gêne ou d'indigence le
mettant dans l'impossibilité de se libérer envers le Trésor ; 2" l'in-
formation des usagers a été le souci constant de l'administration
depuis l'institution d'un nouveau régime déclaratif des propriétés
bâties. Cette information a été mise en oeuvre par des moyens
de publicité divers, dont, notamment, l'appel au con^ours permanent
des municipalités et l'insertion de communiqués périodiques dans
la presse locale. Plus récemment, elle a donné lieu à la diffusion
dans le public et auprès des organismes chargés de la réalisation,
de la commercialisation ou du financement de logements, d'un
dépliant de vulgarisation du régime des exonérations temporaires
des taxes foncières édité en collaboration par la directeen générale
pour les relations avec le public, organisme commun aux ministères
de l'économie et du budget, et par la direction générale des impôts,
Enfin, Indépendamment de ces mesures de publicité complémentaires,
le rattachement de la déclaration spéciale n° 1001 bis à la décla-
ration de droit commun modèle H 1 ou H2 que tout propriétaire
est tenu de souscrire à l'achèvement de sa construction a été mis
à l'étude. Mais, s'agissant d'une telle réforme, l'adoption d'une
mesure législative autorisant sa réalisation devrait être provoquée
au préalable.

Taxe sur la valeur ajoutée (bottes et casques de motards).

7972. — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que les bottes et casques
de motards sont imposés au taux majoré de la taxe sur la valeur
ajoutée, alors qu'il s'al' t ' là d'accessoires de sécurité indispensables.
II lui 'demande dans quelle mesure il serait possible de revoir les
modalités d'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée de ces objets.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu ' un
communiqué de presse en date du 22 septembre 1978 a démenti
l'information selon laquelle les équipements pour motocyclistes.
notamment les bottes et casques, seraient passibles du taux majoré
de 33 1/3 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée et confirmé
que les produits en cause sont soumis au taux normal de 17,6 p .100
de cette taxe .

Urbanisme (zone d'intervention foncière).

8428. — 14 novembre 1978. — M. Jean. Claude Gaudin expose à -
M. le ministre du budget que l'article L. 123.9 du code de l'urba-
nisme permet à un particulier dont l'immeuble est frappé d'une
réserve, à un plan d'occupation des sols, de mettre en demeure la
collectivité bénéficiaire de la réserve d'acquérir l'immeuble en ques-
tion dans un délai de deux ans pouvant être prorogé, dans certains
cas, pour une durée d'un an . A défaut d'accord amiable dans ledit
délai, le juge de l 'expropriation est saisi ; il prononce le transfert
de propriété et fixe le prix du terrain, y compris l'indemnité de
remploi . Aux termes de l'article R . 211 .17 du même code, 2' alinéa,
la mise en demeure d'acquérir effectuée par le propriétaire d'un
terrain compris dans un emplacement réservé et compris en même
temps dans une zone d'intervention foncière, tient lieu de la décla-
ration d'intention d'aliéner prévue à l'article R. 211 . 26 pour les
terrains situés en ZIF, lorsque le bénéficiaire de la réserve est éga-
lement titulaire ou délégataire du droit de préemption. Par analogie
avec la réglementation prévue pour les ZAD par les articles R. 212-9,
10 et 14, la procédure d'aliénation, en ZIF, serait exclusive de
l'indemnité de remploi . Il lui demande s'il ne lui parait pas anormal
que le décret du 7 juillet 1977 dont est issu l'article R . 211 .17 du
code de l'urbanisme soit considéré par les collectivités comme ayant
abrogé implicitement l'article L . 123.9 en ce qui concerne l'indemnité
de remploi, alors qu'il semble simplement modifier le délai dans
lequel les collectivités doivent prendre parti, réduisant à deux mois
au lieu de deux à trois ans la possibilité d'une option qui laissait
auparavant abusivement dans l'expectative la plus totale le pro .
priétaire intéressé. 11 existe en effet une différence considérable
entre le propriétaire qui, voulant réellement aliéner son immeuble,
n 'est pas réellement lésé par une simple substitution d 'acquéreur,
et le propriétaire dont le terrain est frappé d 'une réserve, celle-ci
écartant d'ailleurs toute possibilité de vendre, et faisant en
outre peser à moyen terme une - menace effective d 'expro-
priation, qui empêche dans la pratique toutes modifications et
améliorations de l'immeuble par son propriétaire . La mise en
demeure, à la condition toutefois, pour éviter toute interprétation
abusive par la collectivité, qu ' elle soit basée exclùsivement sur l 'ar-
ticle L. 123-9 du code de l'urbanisme, semble alors l'unique moyen
laissé au propriétaire pour débloquer la situation, et l'indemnité
de remploi en parait alors le corollaire, Mais il serait opportun que
co principe soit confirmé, en présence de la position restrictive
des administrations municipales. En outre, au cas où le bénéfi-
ciaire de la réserve est différent du titulaire Gu délégataire du droit
de préemption, l'assimilation de la mise en demeure à une décla-
ration d'intention d'aliéner n'est-elle pas impossible en raison de
la rédaction de l'article R . 211-17 et cela ne crée-t-il pas une situa-
tion d'inégalité choquante, le remploi étant alors exigible en raison
de la rédaction de ce même article R. 211.17 . Enfin, la nouvelle
procédure ne parait pas avantager dans le temps le propriétaire de

' l'ensemble réservé . En effet, au cas où le titulaire du droit de
préemption renonce à ce dernier, la réserve parait néanmoins
subsister avec toutes les conséquences défavorables que cela entraîne.

Réponse . — L 'assimilation de la mise en demeure prévue à
l'article L. 123-9 du code de l'urbanisme à la déclaration d'intention
d'aliéner (DIA), visée à l'article R. 211-16 du même code ne constitue
qu'une mesure de simplification administrative qui ne modifie en
rien le caractère de la procédure initialement engagée. Dans ces
conditions, le propriétaire du terrain qui a effectué une mise en
demeure conserve, même si celle-ci tient lieu de DIA, le bénéfice
de l'indemnité de réemploi . Par contre, cette mesure de simpli-
fication ne peut se concevoir si le bénéficiaire de la réserve n'est
pas également le titulaire ou le délégataire du droit de préemption
dans la zone d ' intervention foncière concernée . Dans ce cas, le
propriétaire ne dispose que du recours à la procédure définie à
l'article L . 123-9, à moins qu'ayant recueilli une offre réelle d'acqui-
sition, il ne préfère souscrire une DIA ; dans cette dernière hypo-
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thèse, la collectivité ne fait que se substituer, le cas échéant, à
l'acquéreur évincé et l'octroi d'une indemnité de remploi n'a
plus alors aucune justification . Lorsqu 'il n'y a pas identité entre
le bénéficiaire de la réserve et le titulaire ou le délégataire du
droit de préemption, il appartient donc au propriétaire d 'un bien
réservé de choisir, en fonction des circonstances et selon son
intérêt, entre la vente immédiate et le recours à la procédure de
l 'article L . 123.9, avec les avantages et les inconvénients que
comporte chacune de ces solutions.

tales (rentre des impôts).

8959, — 22 novembre 1978. — M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur ln situation des locaux du centre des
impôts de Montélimar qui sont dans un état de décrépitude i :unen•
table et représentent un veritahlc danger peur le personnel et
pour les nombreux administrés qui fréquentent ce service . En raison
en particulier des risques graves encourus . et aussi afin que le
personnel puisse travailler dans des conditions décentes . il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que soit
construit très rapidement un nouveau centre des impôts.

Réponse. — 11 est précisé à l'honorable parlementaire que la
construction de l 'hôtel des impôts de Montélimar est inscrite au
programme immobilier établi par la direction générale des impôts
au titre de l 'année 1979.

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurances rnuiadieonaterutic leotisationsl.

8135 . — 4 novembre 1973. — M. Claude Martin expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que l ' exeiu ration des coti-
sations d 'assurance maladie pour les commerçants et artisans
retraités serait une mesure de justice. Compte tenu du faible coût
de cette mesure du fait du relèvement progressif des plafonds
d' exonération, M . Claude Martin souhaite savoir si celte mesure
doit intervenir prochainement.

Réponse. — Depuis le 1" avril 1974, les seuils au-dessous desquels
les artisans et commerçants retraité= peuvent bénéficier de l ' exoné-
ration de cotisations d ' assurance-maladie ont été régulièrement relevés
pour atteindre au 1"' octobre 1978 22 300 F pour un assuré seul et
27500 F pour ton assuré marié . De plus, depuis le 1-' avril 19711, en
vue d 'atténuer l'effet de seuil, les retraités dont les revenus excedent
de I0000 F au maximum les seuils d 'exonération bénéficient d ' abat-
tements sur l 'assiette de leurs cotisations. Plus des deux tiers des
commerçants et artisans retraités bénéficient ainsi de l 'exonération
totale ou partielle . De plus, les titulaires de pensions d'invalidité sont
à présent exonérés dans les mêmes conditions que les retraités.
L' aménagement des cotisations versées par les retraités est donc
poursuivi avec régularité, mais il faut rappeler qu ' un effort financier
correspondant doit être supporté par les commerçants et artisans
actifs . L'action sera néanmoins poursuivie pour aboutir à une har-
monisation de la situation des retraités des différents régimes . II
convient de noter que les données de ce problème sont en voie
d' être modifiées avec la décision prise par le Gouvernement lors
du conseil des ministres du 14 décembre dernier, (le soumettre nu
vote du parlement un projet de loi instituant une cotisation d ' assu-
rance maladie pour les retraités du régime général . I.a question se
posera alors de l 'harmonisation des taux . Elle sera soumise le
moment venu aux instances compétentes du régime d 'assurance
maladie des commerçants et artisans.

CULTURE ET COMMUNICATION

Enseignement artistique (école municipale des arts plastiques
E . Manet à Gennevilliers (Seine- .Saint-Denis)).

4565. — 15 juillet 1978. = M. Jacques Brunhes tient à attirer
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la communication
non seulement sur les insuffisances criantes des moyens donnés
à l'enseignement des arts plastiques et sur la précarité de la
situation d 'ensemble des écoles d 'art, mais encore sur la carence
totale de l'Etat à l'endroit des écoles munici pales. C'est le cas
de l'école municipale d'arts plastiques Edouard-Manet à Gennevil-

_ne	

tiers qui poursuit depuis dix ans un travail important dans l ' igno-
rance absolue des pouvoirs publics sauf lorsqu 'il s'agit du côté des
diverses institutions d 'Elat de recnnnaitre avec éloges l 'intérêt
éducatif que présente une telle école . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre à l 'égard de telles intiatives — qui
prennent d 'autant plus d 'importance qu 'elles s'adressent à une poilu-
latine laborieuec et dans une carence totale de tout enseignement
autistique à l ' école publique — pour qu 'elles reçoivent de l'Etat
le minimum d ' aide qu'elles seraient en droit d 'attendre à partir de
crédits décents attribués au budget des enseignements autistiques.

Photographie unntorisntion de pl+olugrephicr à l'intérieur
des monuments historiques et des musées,.

5647. — 2 septembre 1978 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que la France est
l ' une des rares nations à n ' avoir pas résout clairement et correcte-
ment l 'irritant et difficile problème de l ' interdiction de photogra•
phier à l'intérieur des monuments historiques, ou les oeuvres d ' art
à l 'intérieur des musées. Si de très timides mesures libérales ont
été prises récemment, il n 'en demeure pas moins que l 'interdiction
de photographier demeure la règle . Certes, des permis peuvent être
obtenus auprès de la direction de l 'architecture par exemple ; ce
n ' est pas commode et c 'est une procédure inadéquate pour un pays
qui se veut de tourisme et ouvert aux étrangers . Dans ces condi-
tions, il pense qu'il serait temps d ' avoir une nouvelle politique et,
à l 'instar de ce qui se fait dans la plupart des pays étrangers,
d 'autoriser la photographie moyennant un droit pourrait être
égal au droit d' entr er dans le monument historique nu le musée
concernés et justifié par l 'apposition sur le vêtement de cette auto-
risation . Seraient exclues certaines muv :es très fragiles, comme
les fresques, qui ne supportent pas d 'être photographiées par les
procédés modernes . La grande majorité des oeuvres d 'art de notre
pays et de ses monuments pourraient ainsi enrichir les albums de
souvenirs de nos visiteurs . II convient de préciser, bien entendu,
qu ' un texte officiel rappellerait que ces photos ne peuvent faire
l ' objet de commerce sous quelque forme que ce soit . 1 .1 lui demande
s 'il a l ' intention de prendre des mesures en ce sens.

Réponse, — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
a reçu en ce qui concerne les musées nationaux des solutions adap-
tée: : aux différentes catégor ies d ' usagers. Pour les visiteurs indi-
viduels, le règlement intérieur des musées prévoit que l 'usage des
appareils photographique est. autorisé librement sans dispositif
d'éclairage (en raison des dangers que représente l ' utilisation des

flash n pour certaines oeuvres) . 'toutefois l ' utilisation d ' un trépied
pour supporter l ' appareil photographique entraîne la perception
d'un droit de 5 francs . En revanche, dans les expositions temporaires
organisées par les musées nationaux, les photographies sont inter-
dites puisqu ' un certain nombre d'oeuvres sont prêtées par des par-
ticuliers ou des misées étrangers sous la réserve de l 'interdiction
de photographier. Pour les photographes et cinéastes professionnels,
un accord conclu en 1909 entre la direction des musées de France
et le syndicat national de l 'édition prévoit la liberté de photographier
SOUS réserve du respect des règlements pris pour assurer la sécurité
et la bonne conservation de ces oeuvres, ainsi que le paiement des
taxes afférentes . Les modalités pratiques de cet accord ont été
définies, et depuis lo rs n ' ont pas donné lieu à incidents . Le principe
tic la liberté de photographier s'applique normalement dans les
musées nationaux, avec les aménagements nécessaires à la protection
du patrimoine et des tarifs comparables à ceux pratiqués à l'étranger.
En ce qui concerne les monuments historiques, les photographes
amateurs, c' est-à-dire tous les touristes, n 'ont à verser qu'un supplée
ment minimum de 0,50 franc en sus du droit d 'entrée. 1l est même
envisagé de supprimer cette redevance insignifiante qui ne se
justifie pratiquement plus . Quant aux photographes professionnels
occupant souvent les lieux avec des appareillages gênants pour la
visite normale du monument, il ne peut êtr e question d 'accorder la
gratuité et il est nécessaire que des auto risations soient délivrées
spécialement, après étude en fonction des exigences mêmes des
professionnels et des impératifs divers, entre autres de sécurité,
intéressant aussi bien les visiteurs que l 'objet de prise de vues.
D ' autre part . quand la demande intéresse non pas un ou quelques
monuments d ' une seule région (cas dans lequel l ' autorisation est
délivrée localement sans grande formalité par le conservateur réglo-
na]) mais des monuments dans plusieurs régions de France, l' autori-
sation ne peut être commodément délivrée que par un service
central parisien à savoir la caisse nationale des monuments histo•
tiques. Cela étant précisé, même pour ces prises de vues profession-
nelles (films et photographies), mon administ ration étudie actuelle-
ment la possibilité de simplifier encore, sinon la procédure, du moins
les tarifs, qui sont en fonct; ,n de l' importance du personnel et du
matériel mis en oeuvre et qui sont trop complexes.
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Enseignement supérieur (écoles des beaux-arts).

5800 . — 9 septembre 1978. — M. Claude Pringalte appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
les difficultés actuelles des écoles d' art . A ta suite de récentes
réformes, les écoles des beaux-arts sont devenues (les établissements
d 'enseignement à plein temps avec vocation d 'enseignement supé-
rieur dépendant de l 'Etat en ce qui concerne le contenu des
études, le choix des enseignants, les diplômes qui y sont déli-
vrés. Or, alors que le développement de la culture demeure
une préoccupation du Gouvernement, il a constaté que l ' Etat avait
participé en 1977 pour seulement 4,20 p. 100 du budget de fonc•
Bonnement de l'école des beaux-arts de Tourcoing, pour 5 p . 100
à celui de Lille et pour 1 p . 100 à celui de Cambrai, par exemple.
Dans ces conditions, il est devenu difficile, voire impossible pour
ces écoles de remplir la mission qui leur avait été fixée : celle
de donner à des ressortissants de leur localité une initiation à la
pratique des arts et des métiers d 'art. Les communes concernées
sont donc particulièrement inquiètes pour l' avenir de ces établis•
sements et plusieurs d ' entre elles ont pris la décision d ' une ferme.
Lure ou d 'un blocage dans le recrutement à la rentrée scolaire 1979
si l'Etat ne s'engageait pas à un meilleur financement des dépenses
de fonctionnement de ces écoles. C' est pourquoi, soucieux d'éviter
une trop grande centralisation de la culture mais au contraire de
mieux tenir compte des besoins locaux, il lui demande de bien vou -
loir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour établir
une meilleure répartition des charges de fonctionnement de ces éta-
blissements entre l' Etat et les collectivités locales.

Réponse. — Il importe de rappeler à l 'honorable parlementaire
que ces dernières années le ministère chargé de la culture' a fait
un effort considérable dans le domaine de l'enseignement en pre-
nant en charge le financement des unités pédagogiques d'architec-
ture . Bien plus, la région du Nord a été particulièrement favorisée
dans ce secteur puisque de nouveaux locaux ont été construits
par l ' Etat pour l 'unité pédagogique d'architecture de Lille, à Ville-
neuve-d'Ascq. Il convient également de remarquer que les écoles
d 'art de ln région du Nord, classées en première catégorie, ont
bénéficié ces dernières années d'une aide accrue de l ' Etat qui s' est
traduite par la prise en charge de 51 p . 100 du traitement brut
du directeur de l ' établissement et 25 p . 100 du traitement brut
de trois enseignants du cycle d ' initiation . Le ministère de la culture
et de la communication est cependant conscient des efforts finan-
ciers importants consentis par les municipalités dans le domaine
des enseignements en art plastique. Il agira de concert avec les
collectivités locales peur que soient définies de façon plus précise
les responsabilités de chacune des parties concernées dans ce
secteur. il veillera à ce que les cont raintes résultant (le la Prépa -
ration des diplômes nationaux ne soient pas incom, .atibles avec les
moyens financiers dont disposent les municipalités.

Immeubles (ravalement ).

6680. — 3 octobre 1978. — M. Jean Bonhomme demande à M. le
ministre de la culture et de la communication selon quelles moda -
lités de subventions ou de prêts un propriétaire d'un immeuble
ancien inscrit à l 'inventaire peut faire nettoyer, réparer et ravaler
une façade ; les formalités à accomplir pour obtenir les autorisations
administratives et les ressources financières ; si les annuités- du
paiement (les dépenses sont déductibles lors de l'établissement de
l'impôt sur le revenu,

Réponse. — Les travaux effectués sur un immeuble inscrit sur
l'inventaire supplémentaire des monuments historiques ne sont pas
soumis au régime d'autorisation administrative comme c'est le cas
pour les édifices classés. La loi du 31 décembre 1913 fait simple-
ment obligation à leur propriétaire de ne procéder à aucune modi-
fication de l'immeuble sans en avoir avisé, quatre mois auparavant,
le ministre chargé de la culture. Ce dernier ne peut alors s'opposer
auxdits travaux qu 'en engageant la procédure de classement. Le
même ministre peut dans la limite de ses dotations budgétaires,
accorder une subvention qui, pour les monuments inscrits, s 'établit
en moyenne à 10 p. 100 du montant des travaux quand i1 juge ces
travaux non seulement acceptables mais utiles à la conservation
du monument . En ce qui concerne la procédure, les demandes de
participations financières doivent étre expressément formulées par
le propriétaire et être adressées aux directions régionales des
affaires culturelles. Les propriétaires peuvent bénéficier de prêts
de la caisse centrale de crédit hôtelier industriel et commercial
à un taux bonifié par la caisse nationale des monuments historiques.
Pour les immeubles inscrits, tout autant que pour ceux qui sont
classés, les dépenses correspondant à ces travaux et non pas
seulement les annuités de remboursement des emprunts, sont
déductibles du revenu imposable en totalité si l'immeuble est donné
en location . Si le propriétaire s' en réserve la jouissance la déduction
est de 93,75 p . 100 ou seulement de 50 p . 100 suivant que l ' immeuble
est ouvert ou non à la visite . La déduction atteint 100 p . 100 si les
travaux ont fait l'objet d'une participation financière de l'Etat.

Paris (auditorium à Le Villette
et musée des sciences et de l'industrie).

7323 . — 18 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de lui indiquer
sous quelle forme sera construit le etouveau musée des sciences
et de l'industrie, si un concours d'architectes sera organisé à cet
effet et quel sera le montant des crédits destinés à la construction
et au fonctionnement. Il aimerait également avoir les mêmes infor-
mations en ce qui concerne l'auditoritun qui sera édifié sut' les
anciens abattoirs de La Villette.

Réponse. — La construction du musée des sciences et de l'industrie
et de l 'auditorium sur le terrain des anciens abattoirs de La Villette
s 'inscrit dans une opération d 'aménagement d 'ensemble de cette
zone qui comprendra également la création d'un grand parc de
23 hectares. La réalisation du musée des sciences et de l'industrie
relève de la compétence de plusieurs ministères . En ce qui concerne
l 'auditorium qui relève de mon seul département ministériel, l ' état
actuel d 'avancement des études ne permet pas d 'a p porter des
précisions quant aux modalités pratiques de réalisation de cet
équipement . Pour assurer la cohérence de l 'ensemble de ces opéra-
tions, M. Roger Taillibert, architecte en chef des bâtiments civils
et des palais nationaux, a été chargé d'une mission générale de
coordination de l'aménagement de La Villette.

Départements d 'outre-tuer.
Réunion (directeur règiuual des affaires culturelles).

7325, — 18 octobre 1978. — M. Pierre Lagourgue rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication sa déclaration faite le
10 octobre 1978 devant la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à savoir que toutes les régions seraient pourvues en
1979 d 'un directeur régional des affaires culturelles, Or, pour la
Réunion, cette charge est assumée à l 'heure actuel,: par un corres-
pondant permanent dont les qualités et la compétence ne peuvent
étre mises en doute, mais qui ne petit avoir l 'efficacité d' un respon-
sable à plein temps. Etant donné le retard constaté tant sur le plan
du développement et de la diffusion de la culture que sur celui de la
sauvegarde dit patrimoine concernant une population de 500 000 habi-
tants, il lui demande s'il peut lui renouveler l' assurance que le poste
de directeur régional des affaires culturelles à la Réunion sera
pourvu d ' un titulaire d 'ici à la fin de l ' année 1979.

Réponse. — Les postes budgétaires . susceptibles d 'être obtenus
en 1979 n' offriront pas d ' autre possibilité que la création des trois
directions régionales nécessaires à l 'achèvement clé la couverture
intégrale du territoire métropolitain. Le ministère de la culture et
de la communication s' efforcera d'obtenir en 1980 les moyens
budgétaires indispensables à l 'extension de sa politique régionale
vers les départements d'outre-mer . Cette politique qui, dans ces
départements, a dû se limiter jusqu ' à présent à la nomination d' un
correspondant permanent, se pou-:suivra par la nomination d'un
directeur régional et le renforcement des services en personnel
et en moyens matériels . C'est dans cette perspective et en fonction
des résultats obtenus au budget de 1980 que le ministère de la
culture et de la communication envisagera, en y apportant une
attention particulière, la création d' une direction régionale des
affaires culturelles à la Réunion.

Réunion (télévision),

7326, — 18 octobre 1978. — M. Pierre Lagourgue rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que certaines émis-
sions télévisées sont transmises en direct de la métropole à la Réu-
nion en utilisant le satellite Symphonie . Il lui est revenu que le coût
de ces retransmissions par satellite serait forfaitaire (quelle que soit
leur nombre et leur durée), entraînant seulement les frais de per-
sonnel destiné à l 'émission et à la réception des programmes en
direct. Pour compenser, en partie, le fait que dans le département
de la Réunion il n 'existe qu' une chaîne de télévision émettant envi-
ron cinq heures par jour et un peu plus les dimanches et jours
fériés, il lui demande d 'intervenir auprès de la Société FR 3 pour
que celle-ci envisage la possibilité de retransmissions plus nombreuses
à partir des programmes des chaînes métropolitaines,

Réponse . — Il est exact qu'à l' heure actuelle la Société f
réalise certaines transmissions télévisées par satellite à destination .
département de la Réunion . Ces transmissions comportent chaque
jour des éléments d'actualité nationale et internationale, d'une
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durée de qulnze minutes, destinés à figurer dans les journaux

	

étudient les conditions dans lesquelles pourraient éventuellement
télévisés diffusés par la station locale de FR3 Réunion. A ces

	

étre créés des comités dépautenimntaux des affaires culturelles eur
transmissions régulières s 'ajoutent des opérations exceptionnelles

	

le modèle des comités régionaux qui, avant la création dis direc•lions
qui, pour l'année 1978, ont atteint une durée globale de 101 heures .

	

régionales, ont rempli un rie utile de coordination et de comme-
Seules ces transmissions exceptionnelles sont parfois données en

	

talion . 2" Parmi les mesures de simplification administrable adupl les
direct quand elles coïncident avec une heure de diffusion couve-

	

par le conseil des ministres ' . 15 février 1978, figure la déco .icen-
nable à la Réunion, compte tenu des décalages horaires. Le coût

	

tratiun non pae de la procédure du classement parmi les monuments
de ces transmissions par satellite n 'est pas forfaitaire, niais nonne

	

historiques, mais de celle de l ' inscription su :- l ' inteotair ,upplérren-
lieu au paiement à l'administration des PTT par la Société 1R3

	

taire. Cette réforme est subordonnes à l 'as ;n iee :nent de la réogansa-
d'une redevance proportionnelle à la durée des transmissions .

	

tien administrative cntraiuée par la nouvelle répartit :on des co .npé-
Compte tenu de ces incidences financières, FR3 a choisi de réser ver

	

tences ministérielles : les deux ministères de ('en :irunr.ement et du
le satellite pour les émissions ayant un caractère d 'actualité et de

	

cadre de vie et de la culture et de la eonnmunieat on interviennent
recourir, pour le reste des programmes, aux enregistrements expé-

	

désormais de manière conjointe en celte matière, dans des conditions
diés de métropole par avion . Cette e::ploitation présente l'avantage

	

yua précisée la circulaire du Premier ministre du 9 atout dernier.
d 'être moins onéreuse que la transmission par set_'llite et de garaniit'

	

La mise en place, notamment dans ses structures locale,, de la
une qualité technique supérieure . L 'ensemble (le ces moyens per-

	

direction du patrimoine créée par le décret du 19 octobre 1978 doit
met à la station FR3 Réunion de diffuser chaque jour, soit en

	

permettre d•• reprendre le cours de la réforme annoncée . 3" Les
direct, soit en différé, six heur es trente de télévision . directions re iinales des affaires culturelles sont, comme tous les

services régionaux de l ' Etat, places sous l'autorité du préfet de
région . Le directeur régional est donc naturellement appelé, pour
le compte et sous l 'autorité du préfet de région, à préparer et
mettre en ouvre les décisions des assemblée, régionales dont relui-ci
est l'exécutif. Sans qu ' il soit besoin de définir des procédures parti-
culiéres au secteur culturel, le directeur régional devrait ainsi être
à même cie veiller à la cohérence des interventions de l 'Etal et de
l ' établissement public régional dans le ddvcloppement culturel de
sa ré g ion L ' expérience re,cnte a d 'aileurs mis en évidence, d' e rr es
et déjà data plusieu rs régions, les effets heureux de la concertation
ainsi établie.

Presse +service juridique et technique d'infortnutiont,

Radiodiffusion et télévision (FR 3 : journal télévisé Soir 3u.

7514 . — 20 octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication quelles raisons
ont pousse le journal télévisé cie FR 3, Soir 3, a consacrer un
reportage d 'exclusivité, samedi 30 septembre 1978, à ta première du
spectacle donné dans un grand music-hall parisien par une vedette
de variolés . Il lui demande quels frais ont été exposés et quels
moyens mobilisés pour la reelisation de ce reportage et si une
rétribution quelconque a ide versée a la société FR 3 en contrepartie
de la promotion assurée au spectacle en question par la diffusion
de cette émission.

Réponse . — Le reportage consacré le 30 septembre par le journal
Soir S à la première du spectacle donné par une vedette de variétés
ne saurait cnnsiituer une exclusivité, clans la mesure oie l'ensemble
de la presse écrite et audiov isuelle s 'est fait l ' écho du retour à la
scène après plusieurs années d'absence de cette vedette . Les res-
ponsables du journal le'lévisé Soir3 considèrent que ce reportage
d 'une durée de trois minutes entre clans les missions normales
d'infor mation d'un journal télévisé national et qu 'il est de leur
devoir (le traiter l 'actualite du spectacle comme ils le font pour
les autres types d 'actualité. En outre, ce reportage a été réalisé par
l 'équipe de tou rnage de Soir 3 dans les conditions identiques à celles
utilisées pour les événements du spectacle . La Société FR3 n 'a donc
engagé aucuns frais particuliers pote' cette opération . Cette émission
ne peut en aucune façon être assimilée à une opération de pro-
motion d'un spectacle . Le cahier des charges de FR3 ne lui per-
mettrait d' ailleurs pas de réaliser ce gen re de promotion . En consé-
quence, aucune contrepartie financière, (le quelque tinté que ce
soit, n ' a cté versée à la Société FR3.

Ministère de in reliure et de la enrnuuuaicutiuu
Islru•lsres adunioistratines régionales et départetncntule .cl.

7733. — 26 octobre. 1078 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication s ' il envisage
de donner une suite concrète aux observations de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, relatives à la mise
en place d 'antennes départementales des services culturels et à
la déconcentration de la procédure de classement des monuments
historiques. il lui demande en outre selon quelles procédures It
compte assurer les relations des directions régionales des affaires
cultur elles avec les établissements publics régionaux,

Réponse . — Le ministre chargé des affaires culturelles disposait
jusqu'à présent, au niveau départemental, de trois antennes sec-
torielles lies directions départementales des archives, les agences
des bâtiments de France et les bibliothèques centrales de prêt)
ainsi que de; concours largement bénévoles des conservateurs des
antiquités et objets d'art. Bien que les agences des bâtiments de
France soient désormais rattachés au ministère de l 'environnement
et du cadre de vie (même si elles restent en tant que de besoin à
la disposition du ministre de la culture) la présence du ministère de
la culture au niveau départemental n 'en disparaît pas pour autant,
mais II y a lieu de s' interroger sur l 'opportunité de créer un échelon
départemental de la culture à compétence générale . 11 ne semble
pas qu'aient disparu les raisons, tant de principe que d 'ordre bud-
gétaire, qui ont conduit voici plusieurs années à choisir la région,
plutôt que le département, comme niveau principal d'intervention
et d'org.n!sation des services de l'Etat en matière culturelle . En
tout état de cause, de simples considérations budgétaires excluent
que puissent être créées dans un proche avenir des antennes dépar-
tementales dotées de moyens spécifiques nouveaux . En revanche,
les services du ministère de la culture et de la communication

7913. — 28 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de la culture et de la communication qu ' à la date
d'octobre 1978 le service juridique et technique de l'information
n ' est pas en mesure de publier des statistiques d 'ensemble sur la
presse française postérieures à 1978. 11 lui demande . 1" pour quelles
raisons l 'établissement de ces statistiques demande un tel délai
2" quelle peut en être l'utilité pour la définition de la politique
d 'aide à le presse de Gouvernement : 3° quels sont les moyens en
personnel et en matériel doit dispose en propre le SJTI pour
l'établissement des statistiques précitées : quels crédits sont pré-
vus pour la constitution et l ' usage de _es moyens ; 4" quelles sont
les sauree, qui fournissent les données de base de ces statis-
tiques ; 5" quelle. mesures le Gouvernement envisage pour amé-
liorer l ' effica»ité du S .iTl dans ce domaine.

Répnnc•e . — 1" Les questionnaires d ' enquête relatifs à l ' exer-
cice t377 eau nombre (le 151111 ont été envoyés par le SJTI aux
editeurs de journaux et périodiques dans le courant du mois d 'avril
1978, cette date ayant été choisie une fois pour toutes, en accord
avec la profession, du fait de la nécessité d ' attendre que les bilans
soient établis. Le délai de réponse est d 'un mois à compter de la
réception du questionnaire . Fin mai, environ 7 000 réponses avaient
été enregistrées . Ce chiffre était passé à 9 200 début septembre,
date à laquelle il a fallu envoyer, comme chaque année, environ
8000 appels . Nombre de ceux-ci doivent d 'ailleurs être renouvelés
plusieurs fois avant qu ' une suite leur soit donnée par certains
éditeurs et que soit atteint un taux de réponses suffisant pour
clore l'enquête . C'est f.•1 la première et principale raison — totale-
ment indépendante de la volonté du service e .lqudteur — pour
laquelle des délais relativement longs sont nécessaires avant que
puisse être entreprise l ' exploitation finale de l 'enquête. Une deuxième
raison résulte, à l'évidence, du nombre considérable de dossiers
à traiter fun questionnaire par titre), chaque questionnaire connpor-
tant plus de quarante données chiffrées ou éléments codifiables
utilisés pour l'établissement des statistiques finales. Et . bien entendu,
toutes les informations ainsi collectées doivent faire l 'objet, avant
saisie sur support magnétique, des vérifications et cottreile indic.
pensables, suivis, en tant que de besoin, de cor rections éventuelles.
S 'y ajoute, enfin, la gestion même de l 'enquête, rendue extrêmement
lourde du fait des milliers de créations, disparitions ou modifications
de titres enregistrés chaque année, sans compter les innombrables
changements d 'adresse. Cependant le service est parfaitement
conscient des inconvénients d'une publication trop tardive des
résultats de l ' enquête. Il y a remédié depuis plusieur s années déjà,
en établissant dès le troisième mois de collecte des données (tin
juin), les tendances d 'évolution, par rapport à l' en q uête précédente,
des principales variables économiques recensées (charges et recettes)
sur la base d' un é .:hanlillon représentatif des principales catégories
de presse. L'évc :ution ainsi constatée est d 'ailleurs communiquée
régulièrement aux commissions parlementaires dans le cadre des
réponses aux questionnaires pour la discussion budgétaire et, en
outre, est publiée dans le bulletin Presse et Statistiques édité par
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le SJTL 2' L'utilité des statistiques du SJTI au regard des pro-
blèmes que peut poser la politique d'aides de l'Etat à la presse,
ne semble pas devoir être mise en doute. On rappellera, f. titre
d'exemple, que ce sont les chiffres fournis par le SJTI qui ont
permis, pour une large part, de mener à bien les travaux de la
table ronde instituée pour préparer la réforme fiscal de la presse,
rendue effective par la loi du 29 décembre 1976. 3° Les moyens
dont dispose le bureau chargé, au sein du SJTI d'établir les sta-
tistiques de presse, sont actuellement les suivants : a) en personnel :
douze personnes comprenant : un agent supérieur responsable du
bureau, un agent contractuel, un programmeur, quatre adjoints
administratifs dont un faisant fonction d 'opérateur-pupitreur, trois
agents techniques de bureau (dactylocodeurs), deux sténodactylo-
graphes ; b) en matériel : un ordinateur de bureau dont la confi-
guration vient d'être améliorée et qui comprend, depuis le 1" no-
vembre 1978 : un processeur télécommunication, une unité de deux
disques amovibles, une Imprimante, un lecteur de cartes et deux
écrans de saisie-interrogation . Les crédits de fonctionnement inscrits
au capitre 34-04, article 20, étaient de 228124 francs de 1976 à
1978 et doivent être portés à 331811 francs dans le budget prévu
pour 1979. Cette augmentation de crédits doit permettre, outre une
meilleure organisation et, partant, un meilleur rendement des
opérations liées à l'établissement des statistiques, l'expansion de
l'informatique à d'autres applications relevant des activités du SJTL
4° et 5° Les réponses à ces deux questions sont incluses dans les
développements cI-dessus.

Enseignement artistique (écoles d'art : financement).

7988. — 3 novembre 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
problème du financement des écoles d'art. On ne dénombre, à ce
jour, que sept écoles d'art sur quatre-vingts qui soient prises en
charge par l'Etat . Les collectivités locales assurent donc les finan-
cements des autres écoles et ce dans des proportions très impor-
tantes (supérieures ou égales à 90 p . 100). Ainsi, en France, force est
de constater que la plus grande part du financement de notre système
éducatif artistique dépend des municipalités. Les fermetures, les sup-
pressions d'enseignement se multiplient (exemple : école de Bou
logne-sur-Mer) ; les coûts de fonctionnement ont augmenté considé-
rablement, Il lui demande, en conséquence, quelles mesures budgé-
taires le Gouvernement compte prendre pour redonner à ce secteur
sa place légitime et parvenir à un partage équitable du financement
des écoles d'art.

Réponse. -- Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que le ministère chargé de la culture a consenti ces dernières
années d'importants efforts financiers dans le domaine de l'ensei-
gnement . C'est ainsi qu'en moins de dix ans l'enseignement de
l'architecture a été nationalisé . Des progrès considérables ont été
également accomplis pour favoriser la croissance des conservatoires
et écoles de musique . Les dotations accordées aux écoles d'are n'ont
pas suivi, il est vrai, la même progression et il est indéniable que
le fonctionnement de ces établissements constitue une lourde charge
pour certaines municipalités. Pour sa part le ministère de la culture
et de la communication estime qu'une meilleure répartition des
charges entre les collectivités locales et les régions devrait résoudre
en partie les difficultés financières des écoles d'art . Par ailleurs,
les premiers résultats d'une étude visant à dresser le bilan des
nouvelles formations mises en place dans les écoles d'art révèlent
qu'un regroupement sur le plan régional de certains enseignements
permettrait une réduction notable de leur coût de fonctionnement.

Musées (musées de province).

8048. — 3 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la campagne d'information organisée par son 'prédécesseur
pour la promotion des musées de province. Il lui demande s'il peut
donner un aperçu de l'effet de cette campagne, notamment sur
la fréquentation des musées Intéressés.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire au
sujet de la campagne d'information organisée par le ministère de
de la culture en faveur des musées de province ne peut recevoir,
pour le moment, une réponse complète . En effet, il est encore trop
tôt , pour mesurer effectivement l'impact sur le public d'une opéra-
tion qui s'est déroulée au printemps de 1978 . Les statistiques
retraçant l'évolution de la fréquentation des musées de province
pour l' année en cours, statistiques qui ne sont pas encore toutes
parvenues à la direction des musées de France, permettront, dans
les semaines à venir, de juger des effets de cette campagne de

sensibilisation. Dès que les éléments d'appréciation auront été
rassemblés à ce sujet par le service des études et de la recherche
du ministère de la culture et de la communication, ils seront portés
à la connaissance du public.

Culture et communication (direction du pat-(moine).

8064 . — 3 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication : 1° selon
quels critères précis ont été choisis les emplois supprimés par le
décret a° 78-1012 du 13 octobre 1978 pour permettre la création
des emplois de directeur et de sous-directeur à la direction du
patrimoine ; 2° si ces suppressions d'emplois peuvent être considérées
comme définitives et, dans la négative, à quelle date il est envi-
sagé de les rétablir.

Réponse. — Les précisions suivantes peuvent être apportées à
l'honorable parlementaire. 1° Le transfert au budget du ministre
de l'environnement et du cadre de vie de la totalité des emplois
de direction (à l'exception du seul emploi de sous-directeur des
monuments historiques) que comptait la direction de l'architecture
avant l'intervention du décret du 12 avril 1978, sur la compétence
des nouveaux départements ministériels, rendait impérative la néces-
sité de doter le ministère de la culture et de la communication du
minimum de ces emplois nécessaires au fonctionnement de la nou-
velle direction du patrimoine créée par décision gouvernementale.
Etaient indispensables les emplois de directeur d'administration
centrale et au moins un emploi de sous-directeur pouvant assister
celui qui serait nommé puisque les services des fouilles archéolo-
giques et de l'inventaire général n'avaient pu, dans un premier
temps, être dotés d'emplois de même nature et étaient directement
rattachés à la direction. 2° La création immédiate des deux emplois
cités au 1" ne pouvant se réaliser que par la procédure de trans-
formation d'emploi par décret, il était nécessaire que les emplois
créés soient équilibrés en crédits et en indices par la suppression
d'autres emplois se trouvant vacants au mème moment . L'urgence et
la nécessité de recourir à des emplois vacants et équilibrant les
emplois à créer expliquent le choix des emplois supprimés par
le décret n° 78-1012 du 13 octobre 1978. L'insuffisance des effectifs
dont dispose le ministre de la culture et de la communication
conduit en effet celui-ci à ne compter à tout moment que peu
d'emplois vacants. 3° Il n'est pas possible de préciser à quelle date
pourront être rétablis au budget du ministère de la culture et de
la communication les emplois ainsi supprimés . On peut seulement
indiquer que ces suppressions ont constitué pour la direction du
patrimoine et plus généralement pour le département, une gêne non
négligeable au moment où leurs ràches se développent et se diver-
sifient. Il est donc à prévoir qt e dès les prochains exercices il
sera nécessaire d'envisager notamment dans le secteur du patri-
moine des accroissements d'effectifs d'encadrement.

Enseignement artistique (financement).

8182. — 8 novembre 1978. — M. Jacques Brunhes rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication sa question
écrite n° 4565 du 15 juillet 1978, restée sans réponse à ce jour.
11 tient à attirer à nouveau son attention non seulement sur les
Insuffisances criantes des moyens donnés à l'enseignement des arts
plastiques et sur la précarité de la situation d'ensemble des écoles
d'art, mais encore sur la carence totale de l'Etat à l'endroit des
écoles municipales . C 'est le cas de l 'école municipale d'arts plastiques
Edouard-Manet, à Gennevilliers, qui poursuit depuis dix ans un tra-
vail important dans l'ignorance absolue des pouvoirs publics, sauf
lorsqu'il s'agit du côté des diverses institutions d'Etat de recon-
naître avec éloges l'intérêt éducatif que présente une telle école.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre à l'égard de
telles initiatives — qui prennent d'autant plus d'importance qu'elles
s'adressent à une population laborieuse et dans une carence totale
de tout enseignement artistique à l'école publique — pour qu'elles
reçoivent de l'Etat le minimum d'aide qu'elles seraient en droit
d'attendre à partir de crédits décents attribués au budget des
enseignements artistiques.

Réponse. — Le ministre de la culture et de la communication
tient à assurer l'honorable parlementaire qu'il ne se désintéresse
en aucune façon des activités des établissements artistiques non
classés. Il étudie en ce moment la situation d'ensemble des écoles
d'art municipales, leur statut, leur mode de fonctionnement, le
statut de son personnel enseignant, pour assurer une efficacité
pédagogique plus grande, et dans le sens d'un rééquilibrage géogra-
phique et plus rationnel, des enseignements variés délivrés è l'in-
térieur de chacune d'elles . Toutefois, il précise que seules les
écoles d'art ayant fait l'objet d'un classement de la part du
ministère de la culture et de la communication peuvent bénéficier
d'une subvention.
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Presse (crimes de guerre).

8202. — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir exprime à M. le
ministre de la culture et de la communication la profonde indignation
de la grande majorité de nos concitoyens devant la multiplication
d ' interviews d'anciens criminels de guerre par tes grands hebdoma- -
daires . Il s'étonne que la concurrence que se livrent ces revues les
conduise à tomber dans une aussi indigne pratique de réécriture
partiale et tout à fait insupportable d 'événements dramatiques pour
la France . Il lui demande quelles mesures peuvent être prises d 'ex-
trême urgence pour inviter ces revues à faire preuve d'un plus grand
respect de l ' histoire, à défrut d'une plus grande dignité.

Réponse. — Le princi .t fi ndamental exprimé par la déclaration
des droits de l ' homme et citoyen de 1789, auquel le régime
démocratique français reste profondément attaché, est que la presse
est libre sauf à répondre de l 'abus de cette liberté dans les cas
déterminés par la loi. Dès lors que les écrits publiés dans un
journal ne réunissent pas les éléments constitutifs d ' une infraction
définie par le législateur, c 'est-à-dire, en l 'espèce, dans la mesure
où ils ne contreviennent pas aux dispositions de l ' article 24 de la
loi de 1881 sur la liberté de la presse qui réprime notamment
l'apologie des crimes de guerre ou des crimes ou délits de collabo-
ration avec l'ennemi, il n 'appartient pas aux pouvoirs publics d ' inter-
venir. Il n'en est pas moins souhaitable que dans 'notre pays où ne
peut s 'effacer le souvenir de la guerre et de l ' occupation, les respon-
sables de l 'information, et particulièrement ceux qui assument un
service public, demeurent extrêmement vigilants quant à la manière
dont l' histoire est présentée . C'est précisément l ' objet de la lettre
qui a été envoyée le 2 novembre 1978 par le Premier ministre aux
quatre présidents' des sociétés de programme de radiotélévision.

Artistes (professionnels).

$24$ . — 8 novembre 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
sérieuses difficultés auxquelles se heurtent actuellement les petits
artistes professionnels de variétés face à la concurrence croissante
dont ils sont l' objet de la part d'artistes amateurs. Ces derniers
demeurent pour la plupart en marge de la légalité, ne payant pas
les vignettes de la sécurité sociale et n'étant pas déclarés à l'admi-
nistration fiscale par leurs employés occasionnels . En outre, exerçant
une autre activité, ils peuvent consentir à leurs employeurs des
conditions plus intéressantes que celles faites par les professionnels.
Certains artistes amateurs bénéficient même de subventions locales
ou nationales par le biais de leurs «clubs de jeunes» . Beai.coup
d 'entre eux possèdent un support publicitaire important et pratiquent
le démarchage auprès des organisateurs. Il lui demande s' il .n 'envisage
pas de prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à lette situation
rnarchique, étant fait observer qu'il conviendrait notamment de pro-
céder à une définition exacte du métier d'artiste, d'étabile des sta-
tuts de la profession et de prévoir une sélection qui permettrait
aux amateurs a valables , d'accéder au professionnalisme.

Réponse . — La distinction entre les actes professionnels et acti-
vités d'amateurs réside essentiellement dans l'existence ou l'inexis-
tence d ' une rémunération en contrepartie des prestations apportées
par l 'artiste (article 1•', décret du 19 décembre 1953, relatif à
l'organisation des spectacles amateurs). La présence d'artistes non
rémunérés au sein d'une troupe professionnelle peut être constatée
dans certains cas ; elle est cependant suffisamment rare pour ne
pas entrainer d'incidence économique sensible pour .la profession.
Le problème, beaucoup plus vaste, évoqué par l 'honorable parle-
mentaire, est celui de l'accomplissement occasionnel ou périodique
d 'actes professionnels rémunérés par des personnes exerçant norma-
lement une p .ofession non artistique, pratique effectivement très
répandue dans le secteur des variétés et des orchestres de bals.
Les dispositions des articles 324-1 et suivants du code du travail
relatifs aux cumuls d 'emplois et au travail clandestin sont assez
difficilement applicables à de pareilles . situations, d'une part, pour
des raisons pratiques liées au : difficultés de contrôle de ces mani-
festations épisodiques et itinérantes, d'autre part, du fait que les
mesures relatives au travail (landestin ne sont applicables qu 'aux
personnes physiques ou mordes susceptibles d'être assujetties au
répertoire des métiers ou au registre du commerce . D ' autre part, la
formule tendant à l'élaboratloi, d'un statut des artistes professionnels,
qui déboucherait nécessairement sur la distribution et le contrôle
de cartes professionnelles, parait peu compatible avec l ' esprit de
liberté qul caractérise en France les milieux artistiques . Lorsqu'on
connait les difficultés que recentre l'application du régime des
licences d'entrepreneurs de spectacles dans le domaine des variétés
et des bals, on ne peut qu ' être sceptique sur l ' efficacité d'un
régime de cartes professionnelles appliqué-aux artistes du spectacle .

Il semble que l'assainissement de la situation dans ce domaine
doive d 'abord passer par une prise de conscience de leurs respon-
sabilités et de leurs intérèts véritables des organes publics et privés
qui sont notoirement les principaux . utilisateurs d 'artistes semi-
professionnels (comités des fêtes, comités d ' entreprises, associations
diverses, municipalité) . Cette prise de conscience serait d'ailleurs
facilitée si les syndicats d'artistes eux-mêmes veillaient à ce que les
manifestations auxquelles leurs membres participent se déroulent
toujours dans des conditions conformes aux obligations légales et
aux usages professionnels, en n 'hésitant pas à saisir les autorités
compétentes des irrégularités constatées.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8249. — 8 novembre 1978. — M . Gabriel Péronnet demande à M.
le ministre de la culture et de la communication si, pour faire suite à
la lettre qu'il a adressée aux président., des chaines de radio et de
télévision dans laquelle il s 'émeut de la a façon parfois complaisante
avec laquelle sent évoqués certains sujets traitant directement ou
indirectement du nazisme et de ses plus graves manifestations s, il
à l 'intention de demander aux responsables de ces chaînes de pro-
grammer la série télévisée a Holocauste s, qui â remporté un immense
succès aux USA et dont vingt-neuf pays, pour la plupart européens,
se sont portés acquéreurs des droits, afin que « les générations issues
de l'après-guerre disposent d'une connaissance précise et lucide des
actes et des idées qui ont formé le nazisme » . Un membre du Gouver-
nement ayant déjà exprimé publiquement ce souhait, l'opinion publi-
que ne saurait accepter, dans le climat actuel, les différentes rai-
sons qui ont été jusqu'à présent avancées pour refuser la diffusion
de ce film.

Repense . — En dehors des obligations contenues dans les cahiers
des charges, la programmation des émissions de télévision relève
de la seule responsabilité des présidents et des conseils d 'adminis-
tration des sociétés de programme . C'est donc dans le cadre de
l 'autonomie qui lui a été conférée par le Parlement que la société
Antenne 2 a décidé d' acquérir les droits de diffusion de la série
l 'Holocauste .

Théâtres (théâtre populaire de Lorraine).

6292. — 9 novembre 1978. — M. Antoine Pores attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
théâtre populaire de Lorraine. Celui-ci revendique depuis longtemps
déjà le statut de centre dramatique national . Cette revendication
est d 'autant plus légitime que l 'expérience du théâtre populaire de
Lorraine est une réussite incontestable tant sur le plan de ses
créations que sur celui de la relation au public lorrain. La créa•
tien de cette institution correspond aux besoins culturels de la
région lorraine et à la reconnaissance d 'un travail théàtral d'in>
plantation poursuivi avec opiniâtreté depuis maintenant quinze ans.
Aussi, il lui demande: 1° de prendre les mesures nécessaires pour
que le statut de centre dramatique national soit reconnu au Théâtre
populaire de Lorraine ; 2° étant donné les difficultés budgétaires
du Théâtre populaire de Lorraine dues à la stagnation de la sut>
vention annuelle . de fonctionnement, il lui demande de bien vouloir
accorder au Théâtre populaire de Lorraine une subvention de
un million de francs pour l 'année 1979.

Réponse . — La situation du théâtre populaire de Lorraine est
bien connue des services du ministère de la culture et de la com-
munication, qui avaient envisagé en 1976 de signer avec son directeur
M. Jacques Kraemer un contrat de décen .ralisation dramatique,
dans la mesure où se réaliserait le projet d'installation à Nancy
qu' il avait alors présenté. Ce projet n ' a ra se réaliser, pour des
raisons extérieures à la volonté du ministère, et la situation budgé-
taire présente ne permet d'envisager ni la création d'un nouveau
centre dramatique natiohal, ni l'augmentation de la subvention qui
sera attribuée au théâtre populaire de Lorraine au titre de l'exer-
cice 1979 .

Spectacles (associations de la loi de 1901).

8530. -- 15 novembre 1978. — M. Emile Bizet appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la situa-
tien des associations du type de la loi de 1901 qui, pour assurer,
notamment en milieu rural, le maintien d'une vie culturelle et
artistique, sont amenées à organiser des manifestations récréatives
avec le concours d'orchestres, d'artistes, de groupes folkloriques,
etc . Au regard des textes actuellement , en vigueur, les organisateurs
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bénévoles de ces

	

manifestations

	

sont considérés comme

	

les
employeurs de ces gens du spectacle . A ce titre

	

les

	

associations
ont à faire face à de lourdes charges, dont les

	

principales

	

sont
les vignettes URSSAF et les redevances à la société des auteurs,
compositeurs et éditeurs de musique. Il apparaît

	

particulièrement
utile de venir en aide aux associations concernées, en les déehar-
geant notamment des frais qui leur incombent pour leur utilisation
des artistes animant les fêtes qu'elles organisent . C 'est ainsi qu ' il
semblerait opportun de considérer les chefs d' orchestre comme
employeurs de lemrs musiciens et, parallèlement, les artistes et
autres gens du spectacle comme des travailleurs indépendants . II
lui demande la suite susceptible d'être réservée à ces suggestions
et souhaite, en tout état de cause, que des mesures soient prises
permettant d 'apporter, sur ce plan, une aide effective aux associa-
tions dont le but éminemment louable est le maintien de l 'animation
locale sous différentes fermes.

Réponse . — L 'article L. 7624 du code du travail pose la présomp-
tion de salariat des artistes du spectacle . Toutefois, le même texte
prévoit la possibilité pour l'artiste d'exercer son art dans des
conditions impliquant son inscription au registre du commerce,
c'est-à-dire en qualité d 'artiste indépendant. La rédaction de l'alinéa 2
du même article implique, d'autre part, que chaque artiste, salarié
ou non, a la possibillé d 'employer une ou plusieurs personnes pour
le seconder dès lors qu'il participe personnellement au spectacle.
En( ' n, les dispositions conjointes du code du travail et de l ' ordon-
nance n" 45 . 2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles n'entraî-
nent aucune incompatibilité entre la profession d ' artiste du spec-
tacle (chef d ' orchestre) et celle d ' entrepreneur de spectacles . Il
s 'ensuit que les rapports entre un orchestre et les o r ganisateurs
bénévoles de manifestations récréatives se situent dans le cadre
d ' un éventail assez large de solutions : 1" l'orchestre et son chef
sont les salariés d' une entreprise de spectacles régulièrement consti-
tuée et dont le responsable est titulaire d ' une licence d'entrepreneur
cette entreprise traite avec les organisateurs bénévoles par le
moyen d ' un contrat de vente du spectacle pour un pris forfaitaire
(TVA 17,60 p . 100). ou par le procédé plus avantageux de la coréalisa-
tio :n ou de la coproduction )TVA à taux réduit) ; 2" le chef d ' orchestre
agissant en tant qu 'artiste indépendant est en niéme temps respon-
sable de ses artistes, immatriculé au registre du commerce ou
titulaire d ' une licence d'entrepreneur ; il traite avec les orga-
nisateurs bénévoles dans les mêmes conditions qu 'indiqué 'en 1 "
ci-dessus ; 3" les organisateurs bénévoles se trouvent dans les
conditions fixées par le premier alinéa de l 'article 10 de l'ordon-
nance du 13 octobre 1945 (spectacles occasionnels), ils rémunèrent
directement le chef d ' orchestre et assurent toutes les obligations
sociales à son égard . En ce qui concerne les artistes ceux-ci peinent
être rétribués soit par l'organisateur, soit par le chef d'orchestre
(alinéa 2, article L . 762-1 du code du travail). Enfin, toujours dans
l' hypothèse de la rétribution directe des artistes par les o rgani-
sateurs bénévoles, il peut être conclu un contrat commun de
travail, tel que prévu à l'alinéa 4 de l ' article L . 762-1 précité. Toute-
fois, dans, le cas où la rémunération et la couverture sociale des
artistes sont assurées par le chef d ' orchestre il est recommandé aux
organisateurs bénévoles de réclamer à relui-ci une décharge écrite
emportant la liste du personnel dont i'. assume la responsabilité et
de se faire confirmer par les intéressés leur situation.

Langues régionales (télévision),

8606. — 15 novembre 1978. — M. Louis Philibert attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur l 'absence
d'émissions télévisées en langue occitane sur les antennes de FIt 3
dans les régions de langue d'oc Il lui rappelle que le cahier des
charges de FR3 dans ses articles 20 et 21 fait obligation à cette
société de a programmer des émissions rendant compte de la vie
et de l ' actualité régionales dans les domaines économique, social,
culturel et scientifique n . Il lui demande : 1° les raisons pour les-
quelles cette obligation qui a reçu un début d ' application en ce
qui concerne les langues d'Alsace, du Pays basque . de la Bretagne
et de la Corse n'a pas été respectée pour la langue et la culture
occitanes ; 2 " les mesures qu ' il compte prendre afin d 'inciter la
société FR3 à se conformer aux obligations de son cahier des
charges dans les régions de langue occitane.

Réponse. — Aux termes des articles 20 et 21 de son cahier des
charges, la société FR3 est tenue de programmer des émissions
rendant compte de la vie et de l 'actualité régionales dans les
domaines économique, social, culturel et scientifique et permettant
une meilleure connaissance des institutions politiques, administra-
tives et socio-professionnelles de la région. Mais aucune obligation
ne lui est faite de diffuser des émissions dans les langues régio-
nales . Cependant les pouvoirs publics ont été, depuis 1972, pnrticu-
lièrelnent conscients des valeurs que représentent les langues

régionales, qui font partie du patrimoine culturel de notre pays,
et de l ' intérêt que pouvaient présenter, pour le public, des émissions
conçues et diffusées dans la langue régionale . C 'est pourquoi ils se
sont efforcés de développer progressivement par l 'Intermédiaire de
Radio-France et de FR3 des émissions de cette nature . L 'extension
de ces émissions pose toutefois quelques problèmes : elle implique
tout d 'abor d un certain nombre de contraintes financières ; d ' autre
part, l ' insertion des émissions en langue régionale au sein des
programmes régionaux de télévision, dont le créneau est très limité,
aboutit en réalité à les substituer à des émissions en français . 11
y a donc là un problème d'équilibre entre les télespectateurs qui
pratiquent la langue régionale et ceux qui ne la pratiquent pas. Cet
arbitrage simple explique les différences de traitement horaire entre,
par exemple, l 'Alsace, où la pratique de la langue est extrêmement
répandue, et le Languedoc, où la langue régionale est moins pra-
tiquée. S ' agissant plus spécialement de la langue provençale, elle
a sa place sur l 'antenne radio de Marseille qui lui consacre chaque
jour une chronique de cinq minutes et deux fois par semaine un
magazine de trente minuter . De plus, un effort important a été
réalisé, en 1977, pour accroître la portée de la diffusion de la
chronique quotidienne et des magazines hebdomadaires qui sont
désormais retransmis à la fois en oncles moyennes et en modulation
de fréquence . Sur le plan de la télévision, aucun programme n ' est
en effet prévu pour le moment, mais l ' on observe une certaine
présence de la civilisation linguistique provençale dans le cadre des
émissions culturelles existantes . Divers sujets régionaux donnent
l 'occasion d 'illustrer le patrimoine provençal en tenant compte,
d ' ailleurs, de la langue régionale et de ceux qui l 'ont illustrée et
continuent de le faire. La création d ' une production nouvelle dans
les langues d'oc pose un certain nombre de problèmes difficiles.
Néanmoins, le ministre de la culture et de la communication a
demandé à la société FR3 d 'étudier cette question de façon très
approfondie . La langue provençale n ' est l'objet d 'aucun ostracisme
de la part des organismes de radiodiffusion et de télévision.
L'effort fait pour la radio, et qui n été amplifié, peut encore être
amélioré ; il sera poursuivi dans l ' avenir, pendant que sera lancée
l ' étude approfondie du problème de la présence de la langue pro-
vençale à la télévision . Mais, en tout état de cause, le développement
de cet effort de diffusion tiendra compte de l ' évolution de l ' écoute
réelle de ces émissions spécialisées.

Presse Mcon :mission paritaire des publications et agences de presse).

8935. — 22 novembre 1978 . — M. Dominique Taddei appelle
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur
la suppression de l'inscription à la commission paritaire des publica-
tions et agences de presse de CNEA-Informations. Il lui rappelle
qu'une délégation du CNEA, accompagnée de représentants élus du
parti socialiste, s 'est rendue _u ministère de l 'éducation le 27 septem-
bre 1978 pour exposer au ministre des mesu res à prendre afin de pré-
server le droit à l 'enseignement artistique de la jeunesse scolaire : le
droit des enfants à une jeunesse équilibrée . Cette délégation n' a pas
été reçue . Peu de temps après, le CNEA apprenait que CNEA-Informa-
tions n 'était plus inscrit à la commission paritaire. En conséquence,
il lui demande si, après le retrait de la commission paritaire du
jour nal Pilote, le Gouvernement entend continuer à bafouer les
libertés démocratiques en supprimant l ' inscription à la commission
paritaire, des publications exprimant des positions divergentes des
siennes et qui sont porteuses, avec des méthodes diverses, d 'une
volonté de préservation du oatrimoine artistique de notre pays.

Réponse . — Dans le droit commun, pour bénéficier du régime
économique de le presse, les écrits périodiques doivent remplir
toutes les conditions édictées par l 'article 72 de l ' annexe III du
code général des impôts. C ' est ainsi que conformément aux dispo-
sitions du 4" et 6" f de cet article, ils doivent être habituellement
offerts au public à un prix marqué ou par abonnement -- ce qui
implique nécessairement une vente effective -- et sans que ce prix
soit compris dans une cotisation d 'adhésion à un groupement quel-
conque. Pour tune publication qui n' est plus en période de lancement,
la commission demande que le nombre d 'exemplaires réellement
vendus . suivant cette définition, soit supérieur au nombre d ' exem-
plaires diffusés gratuitement et non distribués. Par ailleurs, en
application du 6" e de l ' article précité et selon lu jurisprudence
de la commission, sont exclues les publications dont l ' objet réel est
d ' établir un lien entre les membres d 'une même association et dont
le contenu rédactionnel se lin lie essentiellement à relater les pré-
occupations particulières et la vie intérieure de ce groupement.
Dans le cadre des réexamens auxquels elle procède depuis 1970,
avec le souci de revenir à une application plus stricte des textes,
la commission a constaté, lors de sa séance du 2 octobre 1978, à
partir des documents fournis : que pour un tirage déclaré de
4000 exemplaires, la diffusion de 1 025 numéros de a CNEA Inter-
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mations » apparaissait liée à la cotisation d'adhésion puisque la
revue ne comporte pas de bulletin d'abonnement, mais seulement
un bulletin d'adhésion, le reste des exemplaires tirés étant distribué
gratuitement ou destiné à la prospection d'abonnements ; que le
contenu rédactionnel se bornait, pour l'essentiel, à rendre compte
des activités internes du Comité national pour l'éducation artis-
tique. La commission a donc considéré que la publication ne rem-
plissait pas les conditions ci-dessus exposées, et L'a pu en consé-
quence qu'émettre un avis défavorable au maintien du certificat
d'inscription qui avait été délivré en 1967 à cette revue. L'éditeur
a déposé le 13 octobre 1978 une nouvelle demande c' . examen, mais
les explications apportées dans sa lettre ne paraissent pas de nature
à modifier la position de la commission. Pour qui: cette publication
puisse à nouveau obtenir un numéro d'inscription, il conviendrait :
en ce qui concerne la diffusion, que le Comité national pour l 'édu-
cation artistique informe ses adhérents du caractère facultatif de
l'abonnement . Cette procédure permettrait ainsi aux membres de
l 'association de ne recevoir le bulletin que lorsqu 'ils en auraient
préalablement manifesté l ' intention, de même qu ' elle permettrait
aux personnes extérieures au groupement qui le désireraient de
s 'abonner. Il ne suffit pas que, dans la comptabilité, la part de la
cotisation, qui représente le montant de l 'abonnement, soit ventilée
à part, si l'automatisme de l'envoi de la revue à tous les adhérents
ayant payé la cotisation est maintenu . Sur cette base, il faudrait
donc que le nombre d'exemplaires effectivement vendus atteigne
au moins 50 p. 100 du tirage. Pour le fond, il ne suffit pas qu ' une
association présente un caractère d'intérét général par les buts
qu' elle poursuit pour que la publication qu 'elle édite soit automa-
tiquement admise. II faut que la publication éditée présente, en
elle-même, un caractère d'intérêt général quant à la diffusion de
la pensée, conformément au 1" de l 'article 72 précité . De plus,
pour échapper à l'exclusion prévue parle 6" e du même article, il
convient, dans le cas du Cbmité national pour l'éducation artis-
tique — comme de tous les groupements —, que la rédaction de
la revue éditée soit aménagée de telle sorte que son contenu ne
soit plus consacré majoritairement à la relation étroite des préoccu-
pations particulières du groupement. Si des modifications répondant
aux exigences des observations qui précèdent étaient apportées tant
dans les conditions de diffusion que dans le contenu de ce bulletin,
il appartiendrait à son directeur de présenter à la commission
paritaire un nouveau dossier. D ' un point de vue strictement fiscal,
indépendamment de sa situation au regard de la commission pari-
taire, la revue en cause parait pouvoir bénéficier des dispositions
de l 'article 6 de la loi du 29 décembre 1976 r .lative au régime fiscal
de la presse qui prévoit l' exonération des ventes, commissions et
courtages portant sur les publications périodiques, éditées par des
organismes à but non lucratif. La demande d'exonération doit être
faite directement auprès des services locaux des impôts territo-
rialement compétents.

Arts (sculpture).

8969. — 22 novembre 1978 . — M. Dominique Taddei appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les faits suivants : aujourd ' hui, les arts plastiques sont, de
toutes les formes d'expression artistique, les plus déshéritées.
Le syndicat national des sculpteurs, par exem p le, regroupe, au sein
de ses rangs, près de deux tiers de personnalités privées d'emploi
ne percevant aucune indemnité . Cette situation nouvelle est due
en grande partie à l'épuisement des programmes de construction
de l ' éducation nationale et de l'affaiblissement progressif de la
subvention de l'État sur laquelle était calculé le crédit de déco-
ration . M . Dominique Taddei demande donc à m. le ministre de ta
culture et de la communication quelles mesures il entend prendre
afin d'étendre le principe du 1 p . 100 à tous les programmes de
construction engagés par les différents ministères afin de pallier
la situation dramatique des er•istes plasticiens. Pendant de nom-
breuses années, l'application de l'amété ministériel dit s du 1. p . 100 r,
promulgùé le 18 mai 1951 par M. Pierre Olivier Lapis, ministre
socialiste de l'éducation nationale, offrait à bon nombre d'artistes
une possibilité de s'exprimer et de vivre. Cette disposition aurait
en outre l'avantage de promouvoir l'intégration des arts plastiques
dans l'environnement quotidien.

Réponse. — L'extension des travaux de décoration à l'ensemble
des édifices publics est l'un des objectifs prioritaires poursuivi
par le ministre de la culture et de la communication qui, en ce
qui le concerne, a pris un arrêté, on date du 5 janvier 1978, portant
obligation de réaliser, dans toutes les constructions qu'Il réalise
ou subventionne, une décoration d'un montant égal à 1 p . 100 de
• leur coût . Une diposition de même ordre est déjà appliquée par
le ministère 9e la défense et un texte élaboré par le ministère
de la santé a été soumis à l'agrément du ministère des finances.
Afin de poursuivre l'extension de cette mesure, des études sont
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actuellement en cours avec différents départements ministériels
ainsi qu'avec la mission interministérielle pour la qualité des
constructions publiques, conformément aux décisions du comité
interministériel du 29 janvier 1976 et du point 15 de la charte de
la qualité de la vie.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

9358. — 29 novembre 1978 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que les grands
services audio-visuels du pays — radio et télévision — ne manquent
pas, non sans raison, de signaler périodiquement le nombre d'acci-
d qui se produisent sun les routes, dans les usines, les arsenaux
c ,ur les divers chantiers de construction . Ces accidents divers
sont de véritables malheurs pour les familles concernées . Par voie
de conséquence,-ils portent aussi atteinte à la démographie nationale
et à la vie sociale et économique de notre pays. Néanmoins, ces
mêmes services de radio et de télévision oublient de préciser que
ces accidents exigent, pour sauver le plus grand nombre de vies
humaines, l 'utilisati.'n de beaucoup de sang humain et de plasma.
Ce produit salvateur étant recueilli chez les donneurs de sang
bénévoles, anonymes et volontaires. Sur ce point, noire pays peut
s'enorgueillir d'avoir dans chacun des départements une multitude
de donneurs de sang bénévoles . Il s'agit là d'un geste dont la
noblesse et le désintéressement ne seront jamais suffisamment
exaltés . Jusqu'ici, la radio et la télévision n'ont pas pensé -- et
c'est dommage qu'il en 'soit ainsi — à exalter l'acte des donneurs
de sang qui permet à de nombreux compatriotes de survivre,
après avoir bénéficié d'une' transfusion sanguine . De plus, la
recherche médicale, aussi bien la recherche fondamentale que la
recherche appliquée, en disposant de sang humain frais et en
quantité suffisante, peut ouvrir de nouvelles perspectives au service
de la santé . Il lui demande s'il ne' pourrait pas obtenir des stations
de radio et des trois chaines de télévision que, chaque mois, chacune
d'entre elles consacre quinze minutes d'émission : a) pour signaler
combien les besoins en sang pour sauver des vies humaines
(victimes d'accidents divers ou de maladies excessivement graves)
sont grands et pressants à la fois ; b) pour exalter l 'acte infini•
ment noble de ceux et de celles qui donnent leur sang bénévo-
lement, anonymement et volontairement, pour sauver dans la
majorité des cas des êtres humains qu'ils ne connaîtront jamais;
e) pour encourager les Français et les Françaises susceptibles
d'offrir leur sang à le faire en plus grand nombre, les besoins
de cette source de vie étant tellement indispensables.

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement conscient de
l'intérêt que présente une information régulière du 'public en
matière de don du sang. Toutefois, la multiplication des demandes
de toute nature n rendu nécessaire l'établissement d'une p rocédure
rigoureuse en matière de diffusion des messages répétitifs d 'infor-
mation . Les demandes de diffusion doivent être adressées par
les différents ministères concernés au service d'information et de
diffusion . Il appartient à ce service d'établir chaque semestre les
plans prévisionnels de diffusion de ce messages. Les messages sont
diffusés à l 'intérieur du temps de diffusion prévu à cet effet par
les sociétés de programmes. Il appartient donc aux donneurs de
sang d'adresser au ministère de la santé et de la famille leurs
demandes de messages d'information afin que leur diffusion puisse
être étudiée dans les cadres de la procédure existante.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissionsi.

9475. — 1" décembre 1978. — M. Arthur Paecht signale à M. le
ministre de la culture et de la communication que les téléspecta-
teurs résidant à Signes (département du Var), et ceux des villages
environnant; se plaignent de ne pouvoir recevoir que deux séries
d'émissions de télévision : celles de la première chaîne en noir et
blanc et celles d'Antenne 2 en couleur. En outre, assez fréquemment,
et particulièrement par temps d ' orage, ils n'ont plus aucune récep-
tion . Cette situation suscite un mécontentement bien légitime parmi
les habitants de ces villages. Ceux-ci estiment qu'ils ne devraient pas
avoir à verser la totalité de la redevance 'de télévision et que celle-ci
devrait être modulée en fonction des émissions qu'ils peuvent
recevoir. Il lui demande si, pour mettre fin à cette situation regret-
table, ii n'envisage pas d'améliorer le relais mis en service à la
fin de l'année 1975, de manière à permettre aux téléspectateurs de
cette région de recevoir la première chaîne en couleur et la troisième
chaîne.

Réponse. — L'agglomération de Signes (Var) et les villages envi-
ronnants sont desservis en télévision par la station de La Roque-
brussanne qui diffuse actuellement la première chaîne en noir et



Lonpnes régiunntes (radiodiffusion et tétéuisimt).

9705, — 6 décembre 1978 . — M. Joseph Comiti expose à M. le
ministre de la culture et de la communication l'ostracisme dont est
victime la langue provençale, alors que Ica autres langues régionales
b m ficient, tant à la télévision qui à ln radio, de temps d'antenne
relativemcrt important. La langue provençale est la seule à être
tenue à l 'écart . Elle n ' a pas d ' émis ion à la télévision . La radio lui
censacrc seulement quatre minutes par jour et un magazine d ' une
heure par semaine. M Joseph Comiti demande à M . le ministre de
la culture et de la communication quelles mesures il compte prendre
PoUr que la langue d 'oc qui valut le prix Nobel de littérature à
Frédéric Mistral retrouve dans l 'ensemble culturel français la place
éminente qui lui est due.

Réponse. — Aux termes des articles 20 et 21 de son cahier des
charges, la Société FR3 est tenue de programmer des émissions
reniant compte de la vie et de l 'actualité régionale dans les
domaines économique, social, culturel et scientifique et permettant
une meilleure connaissance de la région ; mais aucune obligation
ne lui est faite de diffuser des émissions dans les langues réglo-
.lem Les pouvoirs public, sont r e pendant particulièrement conscients
ers valeurs que représentent les la :igues régionales, qui font partie
du patrimoine culturel de notre pays, et de l 'intérêt que peuvent
présenter. p iur le public . des émissions conçues et diffusées dans
la langue régionale. C ' est peurs :roi ils se sont efforcés de déveinp-
per progrcasiceni.t. par l 'inm rnnédiaire de Radio-France et de
FR3 . des émissions de cette nature . L'extension de ces émissions
pose toutefois quelq,.es problèmes ; elle implique tout d 'abord un
certain nombre de contraintes financières : d'autre part, l 'inseriion
des émissions en langue ré gionale au sein des programmes régionaux
de télévision, donc le créneau est très limité, aboutit en réalité
à les substituer à des émissions en français. il y a donc là un
problème d'équilibre entre les téléspectateurs qui pratiquent la
langue régionale et ceux qui ne la pratiquent pas. Cet arbitrage
simple et:plique les différences de traitement horaire entr e , par
esetnple, l ' Alsace, où la pratique de la langue est extrêmement
répandue, et le Languedoc . où la langue régionale est moins pra-
tiquée. S' i.gissa nt plus spécialement de la langue provençale, elle
a sa place sur l'antenne radio de Marseille, qui lui consacre chaque
jour une chronique de cinq minutes et deux fois par semaine un
magazine de trente minutes . De plus, un effort important a été
réalisé, en 1977, pour accroître la portée de la diffusion de la chro-
nique quotidienne et des magazines hebdomadaires qui sont déson
niais retransmis ia fois en ondes moyennes et en modulation
de fréqu o are A la télévision, aucun programme n'est effectivcnteni
prévu pense le moment, mais l'on observe une certaine présence de
la civilisation linguistique provençale dans le cadre des émissions
culturelles existantes. Divers sujets régionaux donnent l'occasion
d'illustrer le patrimoine provençal en tenant compte, d 'ailleurs, de
la langue régionale et de ceux qui l ' ont illustrée et continuent de
le faire . La création d ' une production nouvelle dans les langues
d ' oc pose un certaid nombre de problèmes difficiles . Néanmoins,
le ministère de la culture et de la communication e demandé à
la Société FR3 d 'étudier cette question de façon très approfondie.
La langue provençale n 'est donc l ' objet d'aucun ostracisme de la
part des organismes de radiodiffusion et de télévision. L 'effort fait
pour la radio, qui a déjà été amplifié, peut encore être amélioré;
il sera poursuivi dans l'avenir, cependant que sera lancée l'étude
approfondie du problème de la présence de la langue provençale à
la télévision .

DEFENSE

Anciens combattants (cures thermales militaires).

7859. — 11 octobre 1978. — M. Maurice Nllés attire l' attention de
M. le ministre de la défense sur le problème des cures thermales
militaires . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour:
1 " que les conditions d 'hébergement et de nourriture soient amé-
liorées dans les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des
anciens combattants et victimes de guerre accomplissant une cure
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cure avec hébergent tr.t dans les hôpitaux thermaux des armées
ou hôtels conventionnés), bénéficier d ' une indemnité égale à celle
versée aux hôteliers conventionnés, à charge pour eux de se loger
et de se nourrir ; 3" que les curistes fonctionnaires puissent bti né-
ficier (l ' un congé de post-cure non imputable sur le congé annuel
et pris en charge par leur régime de sécurité sociale.

Réponse. — Le ministre de la défense invite l 'honorable parle -
mentaire à se référer à la réponse faite à la question écrite n " 7065
fJournnl officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale, du
13 décembre 1978, p. 93301.

Développement industriel et scienfifigne !Saint :t'ailler [Drôme]
Société anonyme de recherche de in écuntgne appliquée).

7434. — 19 octobre 1978. — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de la défense que depuis 1975 le groupe SKF-France
détient 66 p. 100 des actions de la Société anonyme de recherche
de mécanique appliquée (SAI;MAI . La SARNIA, dont l 'usine est
implantée à Saint-Vallier dans la Drôme, est spécialisée dans la
fabrication de composants peur l ' aéronautique . Or, selon certaines
informations, le groupe SKF aurait l ' intention de faire passer sa
prise de participation dans le capital de la SARMA de 66 p . 100 à
91 p . tilt) en achetant près de 6 0011 actions . En raison du rôle
stratégique de cette production de roulements pour l 'aéronautique
le ministère de la défense doit être consulté dans le cadre de
cette augmentation de participation et, toujours selon les mêmes
informations, il donnerait son accord à condition que ta produc-
tion de la SARMA ne soit pas exportée . Malgré cette réserve,
ce projet, s'il se réalisait, por terait une grave atteinte à notre
indépendance dans la mesure où un groupe étranger contrôlerait
entièrement la production de roulements nécessaires à l ' industrie
aéronautique francaise . De plus, ce processus se compléterait par
un «rapprochement de productions entre la SARMA et la société
Application du roulement (AFRO, risquant d ' entrainer à trente la dis-
parition de l 'usine de Champigny arec toutes les conséquences que
cela suppose . En conséquence, il lui demande quelles mesures i1
compte prendre pour s'opposer à l ' opération du groupe SKF, qui
va à l ' encontre des intérêts de la nation et des travailleurs de la
société ADR.

Réponse . — L ' usine de Champigny de la société Application du
roulement (ADit), qui est une filiale à pourcentage élevé du groupe
SKF-France, n 'a pas le monopole tics fourniture:; de roulement pour
la défense nationale : elle apparait en troisième rang . derrière deux
sociétés françaises . Le projet de la société SKF-France consiste en
des investissements industriels importants en France qui permettront
de développer l'emploi . En conséquence, les effectifs de la SARMA
et de la société ADR devraient connaître une forte progression sur
la période 1978-1980.

Légion d ' honneur (anciens combattants 1914. 1918).

8217. — 8 novembre 1978. — M. Gérard Longuet demande à M. le
ministre de la défense s ' il ne tr ouve pas opportun de décerner la
Légion d ' honneur à tous les anciens combattants de la Grande Guerre
encore vivants. Leur nombre diminue rapidement, au point qu 'il n'y
aura plus de survivants pour témoigner de cette époque. Ces soldats
ont bien mérité de la patrie et il serait juste de lette exprimer la
reconnaissance des générations qui leur doivent la liberté.

Réponse . — La nomination systématique dans l'ordre de la Légion
d'honneur de tous les anciens ccmhatlants de la guerre 1914-1918
encore vivants irait à l' encontre des dispositions du code de la
Légion d 'honneur qui limitent les nominations en fonction des titres
requis et du contingent fixé par décret du Président de la Répu-
blique . L'attribution en 1978 d ' un contingent particulier de croix
de chevalier de la Légion d ' honneur a marqué l' intérêt porté à
une catégorie particulièrement méritante de combattants ; cette
action sera d 'ailleurs poursuivie.

Légion d'honneur (anciens combattants 1914. 19183.

8551 . — 15 novembre 1978 . — M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M. te ministre de la défense sur les contingents de croix
de la Légion d ' honneur prévus en faveur des anciens combat-
tants de 1914-1918. D lui rappelle que les contingents de croix
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de la Légion d 'honneur, de croix de l' ordre national du Mérite
ainsi que les médailles militaires sont fixés par décret pour une
période triennale . Le décret du 24 octobre 1975 avait prévu un
contingent spécial de 2000 croix de chevalier destinées aux anciens
combattants de 1914-1918 médaillés militaires, 1800 étant réservées
aux titulaires de trois ou quatre titr es de guerre et 200 à ceux qui
ne peuvent justifier de ce nombre de titres. Le décret du 19 octo-
bre 1977 a majoré de 2050 croix de chevalier le contingent destiné
à ces anciens combattants. II lui demande si, clans le cadre du futur
décret triennal en préparation, et à l'occasion du soixantième anni-
versaire de la lin de la première guerre mondiale, il n ' estime pas
nécessai re d'accorder la Légion d'honneur à tous les anciens combat-
tants de 1914-i918 encore vivants et non décorés, et ce sans justi-
fication du nombre de litres de guerre.

Réponse . — Une nomination automatique dans l ' o r dre cle la
Légion d ' honneur de tous le . anciens combattants de la guerre
191 .61918 irait à l ' encontre des dispositions du code de la Légion
d' honneur qui limitent les neminatiuns, dans le respect des règles
établies, au contingent fixé par décret du Président de la Répu-
blique . L 'attribution depuis 1974 (le 6 050 croix de chevalier de la
Légion d' honneur dont 1500 ont été décernées en 1978 marque
l 'intéri't qui est ainsi porté à une catégorie particulièrement méri-
tante de combattants et qu 'il es : envisagé tic pou rsuivre.

Pensions de reteindre ruiles et militaires iretroités : rniltfoiresl,

8668. — 16 novembre 1978. — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre de la défense qu ' aux termes de l 'article L .26 du code
des pensions civiles et militaires de retraite En cas de réforme sta-
tutaire, l 'indice de traitement mentionné à l 'article L . 15 sera
fixé conformément à un tableau d 'assimilation annexé au décret
déterminant les modalités de celte réforme s . Or, le statut général
des militaires n 'a pas fait l 'objet d 'une telle mesure lors de le
suppression des grades suivants : sergent-major et aspirent (loi du
13 juillet 1972) ; maitre, équivalent du grade de sergent-major, de
la hiérarchie des officiers mariniers, seconds-neutres de première
et de deuxième classe respectivement équivalents des grades de
sergent-chef et de sergent (loi du 30 mars 1975) . Certes, les statuts
particuliers des sous-officiers et des officiers mariniers ont été
aménagés par l ' assimilation des sergents-majors, des maîtres et des
seconds-maitres de première et de deuxième classe retraités. Tou-
tefois . l'asshni!atinn des aspirants a été curieusement omise alors
qu ' elle pouvjuit en toute logique étre faite au titre du nouveau grade
de major, lequel occupe, dans la hiérarchie des sous-officiers, la
place qu'y avait précédemment le grade d 'aspirant . D'autre part,
les sergents-majors et tes maitres retraités avant le 1"t juillet
1974 ont bien été assimilés respectivement au grade d 'adjudant ou
de premier maitre, mais à un échelon de solde immédiatement
Inférieur à celui correspondant à leur ancienneté de service dans
l'un ou l 'autre de ces derniers grades. Un recours présenté en
Conseil d'Etat par des associations de retraités militaires en vue
de faire annuler Ins modalités d ' assimil'ntion rappelées ci-dessus
n' a pas abouti . Deux dispositions, apportant la preuve de l 'inégalité
de traitement entre les personnels sous-officiers visés par ces dispo-
sitions et celles du décret mis en cause, n ' ont pas été retenties par
le Conseil d 'Etat parce qu ' elles étaient postérieures à la date d 'intro-
duction du recours . 11 s' agit : du décret n" 77.66G du 28 juin 1977
qui porte, tort légitimement, assimilation du grade de seconcbmaitre
supprimé à celui de maître, en conservant l 'échelon de solde corres-
pondant à l' ancienneté des services vies intéressés, ce qui revient à
déclasser les maîtres retraités ; de la lettre référence B-2A-51195 du
12 décembre ;977 par laquelle le ministre délégué à l ' économie et
aux finances donne son accord au ministre de la défense pour
la revision des pensions des personnels militaires féminins de l ' ex-
troisième catégorie radiés des cadres avant 1969, autrement dit les
sergents-majors retraités du personnel féminin . II convient donc,
en toute équité, dans le souci de respecter le principe de l' égalité
de traitement, de procéder à l 'assimilation des grades supprimés
sur les mêmes bases fondamentales c ' est-à-dire le grade et l' échelon
de solde qu'ils auraient obtenus s'ils avaient été en activité au
moment de rentrée en vigueur de la réforme statutaire . C'est pour-
quoi, M. Jean-Louis Goasduff demande à M. le ministre de la
défense de promouvoir la modification de la loi n" 72 .662 du
13 juillet 1972 et de son annexe en assimilant conne suit les grades
supprimés à des grades existants, et en maintenant les titulaires
de ces nouveaux grades dans t 'échelon de solde correspondant à
leur ancienneté de service : second-maître de deuxième classe assi-
milé à second-maitre ; second-maitre de première classe assimilé
à maitre ; sergent-major assimilé à premier-nnaitre ; aspirant assi-
milé à major.

Réponse — L'honorable parlementaire est invité à se référer
aux déclarations faites par le ministre de la défense lors du débat
sur la loi de finances pour 1979 (Journal officiel, Débats parlemcn-

laites, Assemblée nationale du 8 novembre 1978, p . 7140) . Par ail-
leurs, le grade d'aspirant qui a été maintenu par ln lui n" 72 .662
du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires lait . 5), fait
l 'objet de dispositions particulières fixées par le décret n" 73 . 1004
du 22 octobre 1973 relatives aux conditions d 'accès et aux pré-
rogatives et avantages qui lui sont attachés.

Service national (permissions).

9129. — 24 novembre 1978. — M . Georges Mesmin expose à
M . le ministre de la défense qu'un certain nombre de jeunes appelés,
ayant passé avant leur incorporation les épreuves théoriques du
permis de conduire civil, ne peuvent se présenter aux épreuves
pratiques du fait de leur appel sous les drapeaux . Or, en applica-
tion des dispositions d ' un arrêté du 31 juillet 1975 concernant la
délivrance des permis de conduire, les intéressés ne conservent le
bénéfice d ' un résultat iavu : eble à l 'épreuve théorique que pendant
une période d'un an . Dans cire conditions, il lui demande de bien
vouloir prévoir l 'attribution de permissions exceptionnelles aux
jeunes appelés convoqués pot.' les éprouves pratiques du permis
de conduire.

Réponse . — Les jeunes gens effectuant le service national qui ont
passé avec succès, avant leur incorporation, les épreuves théo riques
du permis de conduire civil peuvent se présenter aux épreuves
pratiques lotsqu'Ils y sont convoqués, au cours de permissions déli-
vrées par les chefs de corps sur les droits des intéressés.

Scrriec national (report cl'incorporeli-,n).

9902. — P décembre 1978 . — M . André Saint-Paul rappelle à
M. le minieme de la défense que la loi Debré du 9 juillet 1977
transforme les sursis en reports spéciaux d 'Ince' noration jusqu 'à
vingt-cinq ans pour les étudiants en chirurgie dentaire . Or, la
complexité ae' elle des études en odontologie fait que souvent les
étudiants n ' ont pas réussi à terminer leur scolarité avant cette
échéance. Ils sont donc r' . .s l ' obligation d ' effectuer seize mois de
service national alors qu ' ils n ' ont pas obtenu leur diplôme ce qui tes
empêche de rendre le service optimum au service de santé militaire,
confine le prévoyait la motivation du texte législatif ; par ailleurs, sur
le plan personnel, il n 'ont pas la possibilité de continuer à exercer
une pratique manuelle quotidienne indispensable dans une telle
profession. II lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que, comme pour les étudiants en médecine vétérinaire
dont la scolarité n ' es' pas plus longue, les étudiants en chirurgie
dentaire puissent bénéficier d ' un report spécial d 'incorporation
jusqu 'à l'âge de vingt-sept ans.

Réponse . — Le ministre de la défense invite l ' honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite à une question au Goa-
c'ernement posée par M. Falala (Journal officiel, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale du 26 octobre 1978, p . 6624) . Lo rs
de leur incorporation, les possibilités d 'emploi, dans leur spécia-
lité, des étudiants en odontologie qui n ' ont pu valider leur clin
quième année, restent limitées aux besoins des services odonto•
stomatologiques des hôpitaux des armées.

Service untiotnt (reports d ' incorporation).

10318 . — 19 décembre 1978. — M. Georges Mesmin se permet
d 'attirer l ' attention de M . le ministre de la défense sur le problème
des reports spéciaux d ' incorporation touchant les étudiants en eden-
tologie. En effet, la loi Debré du 9 juillet 1977 transforme les sursis
en reports spéciaux pour les étudiants vétérinaires jusqu ' à vingt-
sept ans et pour les étudiants en chirurgie dentaire jusqu 'à vingt-
cinq ans. Une telle discrimination ne semble guère justifiée : ni en ce
qui concerne la durée, des études : les études vétérinaires comme
les études dentaires durent cinq ans ; ni quant à la complexité des
études : les programmes eu odontologie sont particulièrement
chargés ; de plus, la pratique manuelle quotidienne qu ' exige cette
profession est difficilement compatible avec une inco rporation de
seize mois en tant qu 'homme de rang . En conséquence, il sollicite
de lui un aménagement technique de cette loi afin d obtenir des
repo r ts spéciaux d' incorporation permettant aux étudiants de termi-
ner leur cycle d ' études dentaires.

Réponse. — L' honorable parlementaire est invité à se référer aux
déclarations faites par le ministre de la défense lors du débat sur
la loi de finances pour !979 (Journal officiel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale du 8 novembre 1978, p . 7131) .
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ECONOMIE

Eau (services exploités eu gérance : rémunération des gérants).

6719. — 3 octobre 1978 — M . Joseph-Henri Mauloüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie que les dispositions de la loi du
29 octobre L976, relatives en son article 9 au prix de l 'eau en 1977,
conduisent à des interprétations divergentes en ce qui concerne la
fixation de la rémunération des sociétés exploitantes pour les services
d' eau exploités en gérance . En effet, aucune mention de ce mode
d'exploitation n'appareit dans le texte de la loi . Certains gérants en
tirent argument pour affirmer que leur rémunération pour 1977 ne
doit subir aucun blocage ; d 'autres, qu ' elle doit obéir aux dispositions
des arrêtés n " 76-123 .'P et n" 76-1241P du 2.1 décembre 1976, de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
l ' économie et des finances . 11 lui demande s 'il ne serait pas plue
logique, la gérance comportant exactement les mêmes prestations
que l' affermage, que la rémunération des gérants soit soumise aux
mêmes contraintes que celle des fermiers . Dans ce cas, la rémuné-
ration unitaire pour l 'exercice 1977 ne pour rait excéder de plus de
6,5 p . 100 celle de 197G, calculée en appliquant la moyenne pondérée
pro rata temporis des indices, au cours de 1976 . pris en compte
dans la formule contractuelle de revision des prix. M. Joseph-
Henri Maujoiian du Gasset attire l ' attention de M. le ministre du
budget sur l ' urgence qui s'attache à la solution de ce problème, let:
comptes d 'exploitation pour 1977 des services d ' eau exploités en
gérance n'ayant pu, à ce jour, être définitivement arrêtés.

Réponse . — Les dispositions de l 'article 9 de la loi du 29 octobre
1976 ne sont pas applicables aux contrats conclus pour l 'exploita-
tion en gérance des services de distribution d ' eau . Ces contrats
rémunèrent une prestation de service et entrent dans le champ
d 'application de l'ordonnance du 30 juin 1943 sur les prix . Pour
l 'année 1977, la rémunération des gérants devait donc évoluer
conformément aux dispositions combinées de l 'arrêté n" 76-121/P
du 23 décembre 1976, relatif aux prix de toits les services et des
arrêtés applicables aux formules de revision de prix . Les augmen-
tations autorisées par ces textes réglementaires ne pouvaient inter-
venir qu ' aux dates de revision tarifaire, fixées par les contrats
conclus entre les collectivités locales et les sociétés privées titulaires
de la gérance.

Consommation (associations de consommateurs),

9823. — 8 décembre 1978. — M. Claude Wilquin rappelle à
M . le ministre de l'économie que, lors de la discussion par l 'Assem-
blée nationale du budget de la consommation, Il avait attiré son
attention sur le a caractère scandaleusement insuffisant des cré-
dits » qu'il proposait de consacrer à l'information et à la défense
des consommateurs . Il lui avait été répondu qu ' un effor t serait
fait pour augmenter les crédits mis à la disposition des associa-
tions de consommateurs . En conséquence, il lui demande ce qu'il
en est aujourd'hui et si les engagements pris seront tenus.

Réponse . — A la demande de la commission des finances du
Séns' ;, et en accord avec le ministre de l 'économie, le ministre du
budget a déposé un amendement à la loi de finances pour 1979,
qui a été voté par l'ensemble du Parlement, et qui majore de
2,5 teillions de francs les crédits consacrés ans actions en faveur
des consommateurs par rapport à l'enveloppe initialement prévue.
Cette initiative permettra d 'accroitre les moyens techniques et finan-
ciers de l 'institut national de la consommation et des organisations
de consommateurs. L 'institut national de la consommation disposera
d'un crédit supplémentaire de 500000 francs . Ce crédit lui permettra
d'améliorer la qualité technique des émissions de télévision qu 'il
produit et qui ont pour objet d ' informer le public sur ses droits et
de l ' orienter vers les associations de consommateurs. Les subven-
tions à l ' institut national de la consommation passent au total de
15,3 millions de francs en 1978 à 19,3 millions de francs : elles
progressent de 2G p . 100. Les moyens supplémentaires dégagés mis
à la disposition des organisations de consommateurs devront conforter
leur base technique et assurer ainsi une plus grande efficacité à
leur action. Ces moyens sont po rtés de 1 050 000 francs en 1978 à
2 millions de francs en 1979, soit un quasi-doublement +et une pro-
gression de 0,8 million de francs par rapport au projet initial de
la loi de finances) . Dans le cadre des actions concertées entre
l'État et les organisations de consommateurs, des assistants techni-
ques de la consommation seront mis en place en 1979, sur la base
des crédits nouveaux dégagés 11,2 million de francs). Ces spécia-
listes dont les conditions de recrutement et d 'emploi feront l ' objet
de conventions avec les associations de consommateurs seront, après
formation, mis à la disposition des associations, leur rémunération
étant assurée par l 'Etat. Les actions concertées bénéficient au total
de 8,1 millions de francs en 1979 contre 5,6 millions de francs en
1978 : leurs crédits progressent de 45 p . 100.

sent

	

._

EDUCATION

Enseignement ar'istique (classes de quatrième et de troisième).

4315. — 8 juillet 1978. — Mme Chantal Leblanc attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la proposition, au conseil de
l 'enseignement général et technique, du nouvel horaire hebdoma-
daire réduit, pour les disciplines artistiques en quatrième et troi-
sième . Cette proposition de réduction d 'horaire ne correspond
pas à l'objectif de a rééquilibrage de la réforme . Celle-ci en avait
marqué la nécessité dans les domaines de formation et reconnu

la vrleur formatrice des activités artistiques s . Le premier
cycle est le seul endroit où la population scolaire française a
encore une chance (bien que dans des conditions difficiles) de
recevoir une formation artistique . Les réductions successives en
hoaire, en enceignants formés, mettent en péril l ' éducation artisti-
que et compromettent grandement l 'aspect démocratique de l ' ensei-
gnement . A cette réduction d ' heures d'enseignement avec dispa-
rition de postes s 'ajoutent les disparitions provoquées par le non-
dédoublement des sixièmes à la rentrée 1977 et des cim,i iièmes
à la rent rée 1978. Ces réductions successives qui se traduisent
quantitativement et qualitativement compromettent l 'existence
mémo de ces ordres d 'enseignement dont il faudrait adniettre
l ' élimination intentionnelle progressive . Aussi, elle lui demande de
bien vouloir reconsidérer ce grave problème.

Réponse . — Il n ' entre nullement dans les intentions da ministre
de l 'éducation de réduire la part accordée à l'éducation artistique
dans les collèges. Bien au contraire, cet enseignement qui joue un
rôle important dans la formation globale de l' individu en lui offrant
en particulier des moyens spécifiques d 'exprimer ses capacités créatri-
ces a fait l'objet d ' une attention particulière lors de la mise en appli-
cation de la réforme du système éducatif en sixième à la rentrée
scolaire 1977, en cinquième à la rentrée scolaire 1978 . C 'est ainsi que
les programmes de l'enseignement des arts plastiques et de la musique
ont été rénovés et cbmplétcs en vue de permettre une éducation
artistique conçue dans sa globalité . La nouvelle orientation consiste,
à partir )les domaines traditionnels de l'éducation musicale et des
arts plastiques, à faire découvrir aux élèves d 'autres moyens
d 'expression tenant compte des données culturelles du monde
contemporain . Un tel élargissement de leur sensibilité et de leurs
connaissances ne peut que leur être profitable . L ' horaire affecté
à l 'éducation artistique dans le cadre du nouvel ho raire hebdo-
madaire de la classe de sixième et de la classe de cinquième qui
correspond à un rééquilibrage du temps de travail entre les
disciplines intellectuelles, artistiques, manuelles, physiques et spor-
tives est de deux heures . II n'y a donc pas de diminution par
rapport à l ' horaire précédemment imparti à l'éducation musicale
et à l'enseignement des arts plastiques . En ce qui concerne les
classes de quatrième et de troisième . l 'horair e retenu pour l'éduca-
tion artistique dans le projet d ' arrêté relatif aux horaires et effec -
tifs des classes de quatrième et de troisième est également de deux
heures . Ce projet d'arrêté fait actuellement l 'objet d ' une large
concertation avec les syndicats d 'enseignants et les associations
de parents d 'élèves. Par ailleurs, compte tenu de la notable dimi-
nution des effectifs des classes, le système de dédoublement
pratiqué antérieurement a fait place à un nouveau mode de calcul
du contingent horaire affecté aux établissements qui s'étendra à
toutes les classes dies collèges au fur et à mesure de la mise en
place de la réforme dans ces classes . Désormais, les classes de
sixième et cinquième sont constituées sur la base d'un effectif
de référence de vingt-quatre élèves donnant lieu à l 'attribution
d 'un contingent hebdomadaire de vingt-quat re heures d 'enseigne-
ment . Pour les classes ayant un effectif compris entre vingt-cinq
et trente élèves au maximum, un contingent supplémentaire d ' une
heure par élève au-dessus de vingt-quatre est attribué globalement
aux établissements. Ainsi, dans le cadre de l'autonomie accordée
aux établissements et en fonction des besoins locaux, le chef
d'établissement dispose d ' un contingent d ' heures lui appo rtant une
plus grande souplesse dans l 'organisation pédagogique que le pré-
cédent système de dédoublement . A cet égard, la circulaire du
29 avril 1977 relative à l 'enseignement de l ' éducation artistique
précise que des ateliers de travaux pratiques : activités vocales et
instrumentales, dessin, peinture, sculpture, art dramwlique,
danse, etc., devront se développer dans les collèges en vue d' offrir
des possibilités importantes d 'approfondissement des techniques et
d'expressions de la créativité. Il appartient au chef d ' établissement
d ' organiser, dans le cadre des moyens disponibles, ces activités
complémentaires en fenctIon des besoins exprimés par les ensei-
gnants participant à l 'éducation artistique.

Jeunes (Stages d ' entreprise).

5123 . — 5 août 1978. — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l ' éducation s 'il n 'envisage pas de revenir à la politique
des stages pratiques des jeunes en milieu de travail, comme c 'était
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l'usage dans le passé. Cette mise en contact du jeune avec les
réalités du monde du travail de la profession dès avant sa sortie
du système de formation faciliterait certainement le passage de
l'un à l'autre.

Réponse . — Les formations technologiques prép.iree( à des
diplômes définis après avis des commissions professionnelles consul .
tatives au sein desquelles siègent notamment des employeurs et
des salariés . L 'organisation des formations inclut, chaque fois que
cela est nécessaire, des stages d'initiation ou d'application en milieu
professionnel . Ces stages, mis en oeuvre dans les conditions prévues
par l 'article 6 de la loi du 16 juillet 1971 d'orientation sur l 'ensei-
gnement technologique, sont organisés soit parce que l'environne-
ment humain et professionnel est essentiel, soit parce que. les
matériels très particuliers et coùteux ne sont pas disponibles dans
les établissements. Il est certain que ce type de stage est . égale-
ment très favorable à une bonne motivation des jeunes et permet
une insertion professionnelle réussie. On doit donc envisager une
extension de ce dispositif, en coopération étroite avec les milieux
professionnels qui doivent fournir les terrains de stages . Il faut
signaler, en outre, que, pour les jeunes qui se destinent à l ' appren-
tissage, les classes préparatoires à l 'apprentissage, implantées dans
les collèges, ou les établissements d'enseignement professionnels,
« jettent un pont s entre l 'école et l 'apprentissage proprement
dit . L 'enseignement y est dispensé par alternances et comprend
un stage en entreprise très important d 'une durée annuelle varia-
ble selon la profession comprise entre quinze et dix-huit semaines,
soit la moitié de l ' horaire annuel . L'apprentissage enfin, tel qu 'il
est défini par la loi du 16 juillet 1971, constitue une forme parti-
culière de formation en alternance. Les mesures nombreuses qui
ont été prises récemment ont permis un développement qualitatif
et quantitatif de cette formation bien adaptée à la motivation de
certains jeunes et permettent un contact étroit avec le milieu pro•
fessionnel.

Enseignement secondaire (conséquences de ln réforme(.

5632 . — 26 août 1978 . — M. Michel Rocard fait observer à M. le
ministre de l ' éducation que l ' impossibilité d 'appliquer la réforme
de l'enseignement du second degré a entraîné un nombre important
de redoublements en classe de CM 2 : 1'e-semple du département
des Yvelines cet caractéristique à cet égard . Qui plus eet, les circu-
laires n" 78. 060 et 78-085 de M . l'inspecteur d 'académie ont établi
que les enfants n'ayant pas atteint le niveau nécessaire à l 'entrée
en sixième devraient rester en CM 2 jusqu'5 ce qu 'ils l 'aient acquis,
ce qui conduit certains à tripler, voire quadrupler ces classes en
attendant qu'ils atteignent l'âge limite à partir duquel i's pourront
entrer en CPPN . Il attire son attention sur le fait que ces dispo-
sitions sont non seulement contraires aux intentions mêmes affichées
par la réforme dans l 'enseignement de soutien qu 'elle entendait
mettre en place, mais encore qu 'elles sont tout à fait préjudiciables
à l ' avenir scolaire de ces enfants . Il souligne, de surcroît, que le
déficit, également très sensible dans les Yvelines puisqu 'il n'existe
que vingt-quatre postes là où il en faudrait cent-soixante, en groupes
d 'aide psycho-pédagogique ne per met pas de pallier cette situation
lamentable . Il lui demande les moyens qu'il compte mettre en oeuvre
pour assurer, dès la rentrée prochaine, à ces enfants déjà défavo-
risés, un enseignement adapté à leurs problèmes spécifiques.

Réponse . — L'article 9 du décret n' 1301 du 28 décembre 1976
a fixé ainsi les conditions d 'admission à la 1" année des collèges :
«L'élève parvenu à la fin du cycle moyen accède de droit à la
1" année des collèges . Si le maître de la classe primaire qu 'il fré.
quente estime qu'il a besoin de redoubler cette classe avant d'en-
trer au collège, la famille peut présenter un recours contre cette
décision devant une commission départementale . n La possibilité d' un
redoublement du CM 2 est donc expressément prévue par ce texte
et les instructions données dans le département des Yvelines ne
font que reprendre les instructions ministérielles. Il est exact que
le taux de redoublement du CM 2 — estimé en l'attente des résultats
de l'enquête en cours à 15,81 p . 100 — est plus fort que celui de
l'année précédente (12,41 p. 100) . Pourtant, les cas soumis à l 'appré-
ciation de la commission .départementale constituée, en application
de l'article 9 du décret susvisé, conformément aux dis p ositions de
l' arrêté du 7 février 1978, ont été examinés avec la plus grande
bienveillance, aucun « quadruplement a n'ayant été porté à sa connais.
sance . Il est donc permis de se demander si l'augmentation du taux
de redoublement du CM 2 prévue cette année dans les Yvelines est
uniquement imputable à la situation créée par la réforme . Le taux
de redoublement dans ce département n ' a pas cessé de croître régu-
lièrement antérieurement à l'application du décret cité ci-dessus:
8,23 p. 100 à la rentrée de 1975, 10,46 p . 100 à celle de 1976, 12,41 p . 100
à celle de 1977. Plutôt que de mettre en cause l ' application défec-
tueuse de la réforme, on est ainsi amené à se demander, s'agissant
d'élèves entrés au cours préparatoire autour des années 1970, si

l 'on n' en registre pas là la conséquence de dispenses d 'âge accordées
trop facilement à cette époque, alors qu ' aucun texte n'avait encore
prévu un enseignement de soutien . 11 appurait donc que, pour ju ;er
des effets de la réforme, il convient que soient arrivés au CM 2
les élèves qui les premiers ont bénéficié, durant les trois cycles de
l 'école élémentaire, de la pédagogie de soutien . Pour la rentrée
scolaire de 1978 le département des Yvelines a reçu une dotation
supplémentaire de 9 emplois de psychologues et de rééducateurs
pour les GAPP qui porte à 69 le nombre d 'emplois de cette caté-
gorie . Les besoins recensés dans ce département sont supérieurs à
cet effectif. Ils feront l 'objet d ' un e :camen attentif *ors de la pré-
paration de la rentrée scolaire de 1979.

Départements d ' outre-nier (la Réunion : centre de fondation

de professeurs d enseignement technique).

5646. — 2 septembre 1978 . — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire connaitre s 'il envisage de créer
à la Réunion un ou plusieurs centres de formation de professeurs
d ' enseignement technique . Le département comptant présentement
de nombreux bacheliers techniciens qui se sentent attirés par la
carrière d ' enseignant, de telles créations apparaissent particulière-
ment souhaitables.

Réponse. — II est exact que les divers établissements de formation
des professeurs de l' enseignement technique sont ouverts unique-
ment en métropole, pour l'ensemble des candidats admis aux concours
de recrutement organisés sur le plan national . Cela s 'explique par
le fait que les centres ne peuvent assurer la fo rmation des maîtres
que s'ils disposent d ' un réseau important d'établissements d ' ensei-
gnement offrant les possibilités de stage pour les professeurs dans
les disciplines les plus diverses . Cette nécessité détermine les lieux
d'implantation, et il n 'est pas possible d'envisager la création d 'un
établissement de formation tic maîtres dans le département de la
Réunion, l' infrastructure scolaire actuelle ne répondant pas à cette
exigence. Par ailleurs les établissements de formation des profes-
seurs des enseignements technologiques n'accueillent pas directe-
ment des bacheliers techniciens désireux (le faire carrière dans
l'enseignement . Ces bacheliers doivent auparavant préparer les
concours de recrutement dans le cadre des actions mises en place
soit sur le plan national (préparation par le centre national de télé-
enseignement) soit . éventuellement, sur le plan académique grâce aux
moyens mis à la disposition du vice-rectorat au titre de la formation
continue.

Démographie (information dans les lycées et collèges).

5906. — 9 septembre 1978 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'éducation s 'il n 'estime pas qu' il conviendrait de mettre
à la disposition des professeurs et des élèves, dans les collèges et les
lycées, les écrits sérieux se rapportant au problème démographique
français ; nous disposons, tant par l 'Institut national d'études démo-
graphiques que par la documentation française, d ' une documenta«
tien dont l'pbjectivité est indiscutable et, compte tenu de la gravité
du problème, il parait essentiel que les jeunes puissent prendre
connaissance de la situation de leur pays.

Réponse. — II est en effet extrêmement souhaitable que l 'atten-
tion des élèves des collèges et des lycées soit attirée sur l'impor-
tance du problème démographique et plusieurs rubriques des
programmes scolaires rénovés relatifs à l ' histoire, la géographie,
l'économie et l 'éducation civique en prévoient l 'étude. C' est ainsi
que, pour la classe de cinquième, le programme qui « se propose
d' élargir l'horizon des élèves au monde entier » sera l'occasion de
préciser quelques notions s de géographie générale et de démo-
graphie a. Dans l 'étude consacrée à la période allant du rx r au
xvr siècle, seront particulièrement traités : les grands voyages, les
découvertes, l'expansion européenne, leurs conséquences en Europe
et hors de l'Europe (évolution démographique, transformation des
économies et des sociétés, contacts entre civilisations) . Parmi les
grandes questions du monde contemporain, ce même programme
propose en outre l 'étude de thèmes comme les grandes agglomé-
rations, la faim dans le monde, qui ne sauraient être abordés sans
que les problèmes démographiques, qui en sont inséparables, soient
mis en évidence. Les nouveaux programmes de la classe de quatrième
comportent en particulier, pour la géographie, l ' étude du problème
du peuplement ainsi que celle du problème de l'urbanisation exa-
minés à partir de l 'étude d 'une grande agglomération, et, pour
l ' histoire, l' étude de la vie dans les campagnes et dans les villes
ainsi que la connaissance du développement de l'économie moderne.
Aucune de ces questions ne saurait être traitée sans que l'impor-
tance du facteur démographique y apparaisse . Enfin, pour les
programmes de la classe de troisième, consacrés à l'étude du monde
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et diriger vers des lycées qui ne sont
cations et informations souhaitables, une documentation sera mise desservis par aucun transport scolaire . Devant des situations par-
au point avec les organismes compétents par le centre national de
documentation sur l'évolution démographique de la France et ses
conséquences . L 'honorable parlementaire ne saurait donc craindre
que le problème démographique français ne reçoive pas, dans les
programmes scolaires, toute l 'attention dont il doit faire l 'objet.

Enseignements préscolaire, élémentaire et secondaire

(Fonsorbes [Haute-Garonnel).

6062 . — 16 septembre 1978. — M. Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la préoccupante situation
scolaire de la commune de Fonsorbes dans la Haute-Garonne . Le
bilan de cette situation pour la rentrée 1978. 1979 est le suivant :
en ce qui concerne l ' école primaire, les effectifs se répartissent
ainsi : deux CM 2 à 36 élèves ; deux CM 1 à 35 élèves ; deux CE 2
à 30 élèves ; deux CE 1 à 29 élèves ; trois CP à effectif normal.
En maternelle, on compte 142 inscrits à ce jour pour quatre classes.
La classe d 'adaptation prévue pour l'année 1977-1978 n ' a toujours
pas été créée faute de psychologue scolaire sur le canton de Saint-
Lys . Lors de l ' année écoulée, les maîtres en congé n' ont pas été
remplacés, ce qui a entraîné une surcharge d 'effectifs dans des
classes déjà pléthoriques . Dans le canton de Saint-Lys, la commis-
sion de sécurité a noté que des travaux étaient indispensables
pour rendre le CES conforme aux nonnes afin d 'assurer la sécurité
des 211 élèves . A ce jour aucune mise en conformité n 'a été effec-
tuée . Enfin, le projet de CES 600 à Saint-Lys n 'est toujours pas
programmé . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de résoudre au plus vite ces divers problèmes.

Réponse . — Le nombre d'élèves inscrits à l'école de la commune
de Fonsorbes ne permet pas de procéder à l'ouverture d ' une
douzième classe. Après examen des effectifs par niveau auquel a
procédé l' inspecteur d ' académie de la Haute-Garonne, une structure
pédagogique à deux niveaux par classe a été mise en place . Elle
correspond à une efficacité éducative plus grande . L'école mater-
nelle comprend 140 élèves inscrits pour quatre classes, avec des
classes de grands de 29 élèves chacune . Une ouverture de classe
nouvelle n 'est pas actuellement envisagée. Une classe d 'adaptation
existe dans le canton de Saint-Lys et un psychologue scolaire a été
mis en place. La constitution d'un GAPP est à l' étude. En matière
de travaux de mise en sécurité des établissements scolaires du
second degré, la collectivité locale propriétaire des 'ncaux à l' initia-
tive de la réalisation et du financement des travaux prescrits
selon un ordre d' urgence par la commission consulte tive départe-
mentale de la protection civile, étant entendu qu'en application
des mesures de déconcentration administrative, le préfet de région
procède à l'attribution de subventions pour la réalisation d'opérations
de cette nature en fonction de la dotation globs .le mise à sa dispo-
sition et des priorités qu' il fixe. Il est précisé, en ce qui concerne
le CES de Saint-Lys, et selon les renseignements recueillis auprès
des autorités locales, qu'à la suite des visites de la commission de
sécurité une partie des travaux de mise en sécurité (installation
électrique) a été réalisée et qu'un projet actuellement à l'étude
sera proposé au préfet de région en 1979. En ce qui concerne
la programmation financière des établissements de second degré,
il est signalé à l'honorable parlementaire qu 'elle relève de la compé-
tence du préfet de région qui arrête, après avis des instances
régionales, la liste annuelle des investissements pour la région,
dans la limite de l'enveloppe globale mise à sa disposition à cet
effet. D ' après les renseignements qui ont été communiqués à l'admi-
nistration centrale, la construction du collège de Saint-Lys figure
sur la liste des opérations prioritairement souhaitées dans la région
Midi-Pyrénées. Il appartient à l'honorable parlemehtaire de demander
au préfet de la région Midi-Pyrénées les informations relatives à
la date possible du financement de cette opération.

Enseignement secondaire (Isère : rentrée scolaire).

6102. — 16 septembre 1978. — M. Christian Nucei attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans
lesquelles va se dérouler la rentrée scolaire 1978-1979 pour les
élèves entrant dans le deuxième cycle. Il lui expose les difficultés
d'aci .ueil des élèves de classe de troisième dans les classes de
seconde (section A 5, dans le département de l 'Isère) . Il lui demande
comment il compte résoudre les cas des élèves de moins de seize

fois aberrantes et pour que le droit à l'éducation inscrit dans la
Constitution soit effectif et non point formel, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour que ces élèves bénéfi-
cient d'une scolarisation satisfaisante dans le département de l'Isère.

Réponse . — Les élèves du département de l 'Isère orientée vers
une classe de seconde A5 ont normalement reçu, dans leur quasi-
totalité, soit une affectation, soit une proposition d 'affectation, lors
des commissions départementales qui se sont réunies à cet effet
au mois de juin . Seuls trois élèves du collège de Beaurepaire
n'avaient pu recevoir une affectation immédiate, du fait que le
lycée des Eaux-Claires, à Grenoble, susceptible de les accueillir
ne disposait plus de place à l ' internat . Ces élèves ont été affectés
en définitive, avant la rentrée scolaire, l ' une en classe de seconde A 5
au lycée de Roussillon, les deux autres en seconde A4 aux lycées
de Saint-Romain-en-Gal et de la Côte-Saint-André.

Enseignants (participation aux examens).

6190. — 23 septembre 1978 . — M. André Chazelon attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés auxquelles a
donné lieu cette année l' obligation de présence des enseignants
jusqu 'à la date du 14 juillet . Cette mesure est sans doute parfai-
tement justifiée par la nécessité d 'assurer le bon déroulement et
la correction des épreuves d ' examens . Cependant elle présente de
sérieux inconvénients pour les membres du personnel en cause qui
pendant la période des congés annuels assurent des responsabi-
lités dans des organismes tels que les colonies de vacances et les
centres aérés . Il lui demande si, pour la prochaine année scolaire,
des dérogations ne pourraient être accordées aux enseignants jus-
tifiant de l'exercice de telles activités sociales pendant les mois de
juillet et août.

Réponse . — Les examens font partie intégrante de la rie scolaire
pour les enseignants comme pour les élèves . L ' obligation pour les
personnels en fonctions dans les collèges de . participer aux jurys
des examens pour lesquels ils sont qualifiés par leu rs titres ou
emplois est considérée comme une charge normale d ' emploi, confor-
mément à l'article du décret du 17 décembre 1933 . Les règles
d'organisation et de fonctionnement des examens exigeant, d ' une
part, que les résultats puissent être produits dans les meilleurs
délais, d ' autre part, qu ' un seul et même jury examine en cas
d'épreuves orales tous les candidats relevant de sa compétence pour
des raisons d'équité évidentes, il ne peut être envisagé d'aménager
ces corrections par une réduction des délais sans remettre en cause
la déontologie et les garanties existantes en ce domaine. Cela étant,
il convient de préciser que cette participation n 'est demandée qu'à
un nombre restreint d 'enseignants chaque année. En out re, certaines
épreuves d 'examen ont lieu pendant les heures de service normal
des maîtres qui y participent, voire au début des vacances d' été.
D 'autre part, tant la participation des enseignants aux jurys d 'exa-
mens que la correction des compositions écrites qui impliquent
un dépassement de la durée normale du travail bénéficient d'une
rémunération particulière. Enfin, pour les enseignants en fonctions
dans le premier cycle, la réforme du BEPC réduira progressivement
le nombre de ceux d' entre eux qui seraient appelés à participer
aux épreuves de cet examen. Cette mesure devrait permettre à un
nombre croissant d 'enseignants d' assurer sans problème l'exercice
d ' activités sociales pendant les mois de juillet et août au sein
d'organismes tels que les colonies de vacances et les centres aérés,
ainsi que le souhaite l 'honorable parlementaire.

Ecoles normales d' instituteurs (Haute-Vienne).

6456. — 30 septembre 1978. — Mme Hélène Constans interroge
M . le ministre de l 'éducation sur la limitation des places aux concours
d ' entrée 1978 des écoles normales d 'instituteurs de la liauta-Vienne.
Alors que la commission départementale avait demandé que le nom-
bre de postes à ce concours fût de soixante-quinze, chiffre fondé
sur les besoins à venir dans deux ans, le ministère a fixé le nombre
à trente (seize garçons et quatorze filles) pour le concours externe
et dix (deux garçons et huit filles) pour le concours interne, soit
quarante pour les deux concours . Au surplus, il peut se produire
que, faute d'un nombre suffisant de candidatures, les dix postes du
concours interne ne soient pas tous pourvus ; dans ce cas, les textes
prévoient qu 'une liste supplémentaire de candidats du concours
externe peut être constituée ; mais seulement égale au plus à
10 p. 100 du nombre des postes mis au concours externe, soit trois
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places . Si bien que le nombre total de normaliens et de norma-
liennes risque d'être inférieur à quarante . Elle lut demande s'il ne
compte pas revenir au nombre initialement prévu de soixante-quinze
postes mis au concours.

Réponse . — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d'élèves instituteurs et d'élèves insti-
tutrices, au titre de l'année 1978 a été faite en tenant le plus grand
compte des avis et demandes des autorités locales, des données
démographiques qui indiquent une relative stagnation des effectifs
d 'élèves ainsi que des possibilités budgétaires affectées à la for-
mation initiale des élèves instituteurs et à l 'accueil des élèves . De
plus, certains facteurs spécifiques au département ont également
été pris en compte, tels que : le nombre des élèves instituteurs non
stagiarisés lors des rentrées de 1978 et 1979. Le nombre de « rousta-
niens x demandant leur intégration dans le département . En ce qui
concerne le département de la Haute-Vienne, une étude très détaillée
s 'appuyant sur les indications fournies par l 'inspection académique
de Limoges a permis d 'évaluer le nombre des instituteurs devant
prendre un poste à la rentrée de 1980. Ces besoins seront satisfaits
par les élèves instituteurs entrés en classe de formation profes-
sionnelle en 1978, le reliquat des instituteurs sortant des écoles nor-
males en 1978 et 1979 en excédent des besoins réels du départe-
ment, les a roustaniens u intégrables dans le département . Le nombre
de places mises aux concours de 1978 correspond donc bien à la
réalité des besoins du département de la Haute-Vienne . Par ailleurs
à l'issue des résultats des concours externe et interne et par appli-
cation des dispositions de l' avant-dernier alinéa de l 'article 9 du
décret n" 78-873 du 22 août 1978, l 'autorisation de pourvoir par la
nomination de candidats du concours externe des postes non pour-
vus au concours interne a été accordée . C 'est ainsi que deux can-
didats inscrits sur la liste supplémentaire du concours externe gar-
çons et deux candidates inscrites sur la liste supplémentaire du
Concours externe filles ont pu être nommés.

Enseignants (professeurs techniques de secrétariat).

6647. — 3 octobre 1977. — M. Jean-Louis Masson appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des profes-
seurs techniques de secrétariat en ce qui concerne leurs droits
sur les deux points suivants : du fait du stage en entreprise effec-
tué par les élèves des classes de deuxième année des techniciens
supérieurs, section secrétariat, certains professeurs enseignant dans
ces classes jusqu'au début du mois de mal (mate du second groupe
d'épreuves du BTS) subissent : une majoration de leur temps d'en-
seignement pendant les deux premiers trimestres de l'année sco-
laire ; la suppression du paiement des heures supplémentaires pour
la totalité du troisième trimestre . Il lui demande de lui faire
connaître à quel texte se réfère l'exécution de ces deux mesures,
qui n'interviennent d'ailleurs que dans certains établissements . Il lui
fait observer que le décret n" 50-582 du 25 mai 1950 qui sert quel-
quefois de base à la mise en oeuvre desdites mesures était applicable
aux anciennes classes de première commerciales (BEC 2), lesquelles
ont disparu depuis plus de dix ans . Or, le niveau et l'enseignement
des classes de première et de techniciens supérieurs n'ont rien de
comparable avec ces classes suPPrimées, celles relatives à la pré-
paration des techniciens supérieurs relevant d 'ailleurs de l'enseigne-
ment supérieur. De plus, le décret de 1950 en cause, ainsi que la
circulaire du 27 juin 1951 qui le complétait, ont été abrogés par
le décret en date du 21 février 1964 . D 'autre part, les professeurs
techniques de secrétariat, qui assurent plus de six heures d ' ensei-
gnement dans une classe de première ou terminal G 1, se voient
refuser dans certains cas le paiement d 'une heure supplémentaire
au titre de la première chaire . Ces professeurs enseignent, pourtant,
outre la dactylographie et la sténographie, les matières dispensées
dans les classes parallèles (bureau de secrétariat, organisation admi-
nistrative, correspondance) par les professeurs de sciences et tech -
niques économiques qui, eux, bénéficient de cette bonification.
Il souhaite donc également savoir en vertu de quelles dispositions
ces professeurs techniques ne peuvent prétendre aux mêmes droits
que leurs collègues enseignant les sciences et techniques écono-
miques.

Réponse . — La majoration du temps d 'enseignement pendant les
deux premiers trimestres de l 'année scolaire ainsi que la suppres-
sion du paiement des heures supplémentaires durant le troisième
trimestre qui sont imposées aux personnels enseignants dont les
élèves partent en stage en entreprise et notamment aux professeurs
techniques de secrétariat résultent du principe que les membres
du personnel enseignant sont tenus de fournir, sans rémunération
supplémentaire, dans l ' ensemble de l 'année des maxima de service
déterminés . C 'est par suite de l 'absence de service d 'enseignement
au troisième trimestre qu ' une majoration de l'horaire normal peut
être iinposée aux professeurs pendant les deux premiers trimestres ;
de même l' allégement du service du professeur consécutif au départ

des élèves ne peut plus donner lieu à paiement d'heures supplé-
mentaires . En ce qui concerne la réduction de service de première
chaire, il est précisé que les modalités de décompte de cette réduc-
tion sont fixées par les décrets n" 50. 581 et 50-582 du 25 mal 1950
dont les professeurs techniques de secrétariat ne relèvent pas pour
la définition de leurs obligations de service.

Réunion (constrictions scolaires).

6722. — 3 octobre 1978. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'éducation ce qui suit : un effort exemplaire et unique dans
cette région du monde a été fait par la métropole en faveur du
système éducatif de son département de la Réunion depuis vingt ans,
ce qui a permis de rattraper en bonne partie la situation métro-
politaine dans ce domaine. Mais il reste encore un long chemin
à parcour ir pour atteindre la départementalisation complète de
l'enseignement, et cependant on constate que cet effort se ralentit
depuis 1978 . Ce ralentissement pour l 'essentiel est dû à deux raisons.
La première est l'insuffisance des crédits en autorisations de pro-
gramme . De 44,8 millions en 1975, ils sont en 1978 de 32 millions,
et en 1979 les espoirs de voir augmenter cette dotation sont
pratiquement nuls . S 'il n 'y est pas porté sérieusement remède,
en 1980 ce sont des milliers d ' enfants qui ne pourront entrer en
sixième et en seconde faute de place pour les accueillir . La
seconde raison est le blocage du CDTN . Il est actuellement fixé
à 2,58 et nettement insuffisant, compte tenu du coût de
la construction à la Réunion, plus élevé qu ' en métropole. De ce
fait, toutes les constructions scolaires du deuxième degré sont
bloquées . Un rajustement immédiat est absolument nécessaire.
H est d 'ailleurs demandé par la direction départementale de l 'équi-
pement et par le préfet. C'est pourquoi M. Fontaine demande
à M. le ministre de l'éducation de lui faire connaitre les
mesures urgentes qu ' il compte prendre pour remédier à cette
situation et relancer le rythme des constructions scolaires dans
son département.

Réponse. — I1 importe de rappeler à l 'honor able parlementaire
que les contraintes pesant sur le budget d 'équipement de l 'Etat
n 'ont pas permis de porter les enveloppes régionales pour 1978
au niveau des dotations précédentes . Il a été tenu compte toutefois
des difficultés particulières de la Réunion lors de la répartition
du budget entre les régions et cet effort sera maintenu en 1979
dans la limite des crédits qui seront attribués par le Parlement.
Le tableau suivant montre l'évolution des dotations attribuées à
la Réunion depuis 1975 et fait apparaitre l 'effort consenti en faveur
de ce département, notamment au profit des équipements scolaires
du premier degré :

PRÉVISIONS
pour 1979.

1" degré (en millions
de francs)	

Budget 1e ' degré (en
pourcentage)	

2' degré (en millions de
francs)	

Budget 2' degré (en
pourcentage)	

(1) Plus 4,7 millions de francs au titre du plan de développement.
(2) Plus 6,4 millions de francs au titre du FAC.
(3) Plus 10,02 millions de francs au titre du plan de développement.

D 'autre part, il est précisé que, dorénavant, tous pouvoirs sont
donnés au préfet de la Réunion pour qu ' il apprécie et fixe toutes
les valeurs des coefficients d' évolution des coûts (coefficient dépar-
temental des travaux neufs-coefficients d ' adaptation des travaux
neufs).

Enseignement (rentrée scolaire : Bagnols-sur-Cèze !Gard)).

6745 . — 3 octobre 1978. — M. Bernard Deschamps appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de la rentrée
scolaire à Bagnols-sur-Cèze (Gard) et sur les difficultés qui en
résuftent pour les enseignants et les élèves : classes surchargées :
à la cité technique : quinze classes de plus de trente élèves ; lycée
classique : les quatre classes de seconde C ont trente-cinq élèves

1975

(1) 10,5

2,3

{31'32,8

1,58

1976

11,5

2,37

39,5

1,94

1977

14,5

3;15

(2) 37

1,80

12

1978

3,7

32

1,7

10

3,8

33

1,81
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et les deux classes de seconde A trente-cinq et trente-huit élèves;
diminution des horaires dans certaines matières, en sixième et en
cinquième, on raison de la réforme de l'enseignement, et enseigne-
ment de soutien qui ne corr espond pas aux besoins réels ; insuffi-
sance de surveillant pour assurer fa sécurité d .s élèves : trois sur-
veillants pou r 680 élèves au CES du Bosquet ; il manque un second
poste d 'agent de laboratoire à la cité tectni :tue et un poste de
documentaliste au CES du Bosquet ; en édui physique, malgré
une amélioration, fruit des enseignants et des parents d 'élèves,
on est loin des horaires obligatoires. Il fui fait part du profond
mécontentement des enseignants qui exercent leur métier dans
des conditions de plus en plus précaires, des parents d 'élèves et
des élèves légitimement inquiets pour leur avenir . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre peur améliorer rapidement
et d 'une manière sensible le service public que forme l 'enseignement.

Réponse . — Dans le cadre de la mise en application de la
réforme du système éducatif, les nouveaux horaires appliqués en
classe de sixième depuis la rentrée scolaire 1977 et en classe de
cinquième depuis la rentrée 1978 correspondent à un rééquilibrage
du temps de travail hebdomadaire entre les diverses disciplines
intellectuelles, artistiques, manuelles, physiques et sportives . Les
programmes de ces disciplines ont été d'ailleurs allégés et rénovés.
Il n 'est donc pas possible de comparer valablement des nouveaux
horaires avec ceux qui étaient appliqués antérieurement. Par ail-
leurs, les actions de soutien mises en place en 1977-1978 à l ' intention
des élèves en difficulté sont étendues à la classe de cinquième
depuis la rentrée scolaire 1978 . La circulaire relative à la rentrée
1978 dans les collèges prévoit que les moyens supplémentaires dont
bénéficient certains établissements peuvent également permettre
d'accroître l 'aide pédagogique aux élèves défavorisés. De plus, une
circulaire du 15 juin 1978 précise sou, quelles formes se présentent
les actions de soutien en classe de sixième et de cinquième ; elles
peuvent s 'effectuer : soit en faisant bénéficier certains élèves, en
plus des heures prévues de soutien tune heur e en français, une
heure en mathématique, une heure en langue vivante), d 'un ensei-
gnement complémentaire en français et, si nécessaire, en mathé-
matiques et en langue vivante ; soit, exceptionnelle tient en mettant en
place, pour les élèves qui manifestent des lacunes graves, des groupes
à effectifs réduits qui seront confiés aux maîtres les plus expéri-
mentés. Ces mesures constituent un cadre général dans lequel
peuvent se déployer des formes variées d ' intervention laissées à
l ' initiative des principaux et des professeurs ; elles contribuent à
manifester et à renforcer l 'autonomie pédagogique des établisse-
ments, l 'important étant d ' adapter précisément les méthodes péda-
gogiques aux besoins des enfants . En ce qui concerne la surveillance,
le collège du Bosquet accueille 660 élèves et dispose de trois postes
de surveillants, soit une dotation légèrement inférieure à celle
prévue par les clefs de répartition actuellement en vigueur, De
telles situations existent encore dans quelques collèges de cette
académie . Il y sera remédié dee que la diminution des effectifs dans
certaines académies permettra de dégager les postes nécessaires.
Enfin, le collège du Bosquet n 'a pu être doté cette année encore
d ' un poste de documentaliste. Néanmoins un maître auxiliaire
assure dans cet établissement un servicé complet de documentation.
Quant à la surcharge des classes dans le second cycle long, les
seuils de dédoublement des divisions ont été abaissés à tous les
niveaux à quarante élèves. Par la suite, il a été recommandé aux
recteurs, à la rentrée 1971- d 'abord pour la classe terminale, puis
à la rentrée 1976 pour la classe de seconde, de constituer des
divisions de trente-cinq élèves chaque fois que des emplois demeu-
reraient disponibles après la mise en place des moyens indispen-
sables à l'application des horaires et programmes réglementaires.
Au lycée de Bagnols-sur-Cèze, une seule division compte plus de
trente-cinq élèves, sans arriver à quarante élèves, et la st r ucture
de l' établissement doit donc être considérée comme satisfaisante.
Il ne peut être envisagé actuellement d'abaisser les seuils de
dédoublement à trente élèves, comme semble le souhaiter l 'hono-
rable parlementaire . Une telle mesure serait en effet d ' un coût très
élevé et n 'est donc pas réalisable dans la conjôncture budgétaire
actuelle. Il convient enfin de préciser que l 'enseignement de l 'édu-
cation physique et sportive relève de la compétence du ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Enseignement préscolaire
(création d'écoles maternelles en milieu rural .)

6800. — 4 octobre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de 1'édjeation sur la nécessité de promouvoir
la création d ' écoles maternelles en milieu rural. L ' implantation de
ces écoles permet à la fois, de réduire l'inégalité scolaire que
subissent les ruraux, de freiner l'exode rural en dotant les campa-
gnes des équipements collectifs indispensables et de répondre à une
demande des mères de famille agricultrices qui doivent cumuler la

charge de la garde de leurs enfants et celle du travail à la ferme.
Cependant, tout effort pour le développement des écoles mater-
nelles en milieu rural sera vain tant que les petites communes
rur ales aur ont à assumer la charge du fonctionnement de ces
classes : rémunération d ' un agent spécialisé, frais de cantine, de
surveillance, de transport. C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire conuait•e : le nombre, par département, d ' écoles
maternelles qui ont été ouvertes à la rentrée scolaire de 1978 dans
les communes ru rales de moins de 1 01)1) habitants ; les mesures qu 'il
compte prendre pour rendre moins laardes pour ces communes les
charges financières induites par la création d 'écoles maternelles.

Réponse . — L'article 4 de la loi du 19 juillet 18119, modifié
par les luis du 25 juillet 1893 et du 20 décembre 1947, et l 'article 8
du décret du 18 janvier 1887 ont mis à la charge des communes
la rémunération des personnels de service des écoles maternelles
publiques . L'Elat, de son côté, assure la rémunération des personnels
enseignants et couvre ainsi la part la plus importante des dépenses
de fonctionnement des classes maternelles . Une autre répartition
des charges entre les collectivités locales et l'Etat, allcgeant les
finances locales pour alourdir celles de l'Etat, sans diminuer par
conséquent la charge fiscale globale qui pèse sur les contribuables,
ne pourrait résulter que d ' une mesur e législative qui n'est pas
envisagée pour le moment . Au demeurant, lorsqu ' il appareil néces-
saire de procéder à des regroupements par niveaux, les restructu-
rations ainsi réalisées conduisent les élèves intéressés à utiliser des
circuits de transports scolaires modifiés ou môme créés à ce titre.
Les élèves bénéficient alors de l ' aide de l ' Etat dans les mêmes
conditions que les aut res enfants utilisant )les services de ramas-
sage scolaire : l'accroissement annuel du nombre des élèves t rans-
portés et subventionnés par l 'Et, ., étant d 'ailleurs lié dans une
large mesure à de tels regri upenients . A ce titre, et avec l ' accord
du ministère du budget, les efforts du ministère de l'éducation
ont connu, depuis 1973, une extension progressive . Ainsi les subven-
tions versées à ce titre se sont élevées à 1,5 million de francs
en 1974-1975, 2 .570 millions de francs en 1975-1976, 9 .880 millions
de francs en 1978-1977 et un peu mains de 12 millions de francs
en 1977. 1978 . 1l est envisagé d ' étendre graduellement cette action
au titre des campagnes suivantes dans la limite des crédits budgé-
taires qui pourront être dégagés à cet effet . Enfin, en ce qui
concerne l'ouverture de classes maternelles, l 'enquête annuelle a
été adressée aux services académiques mais les résultats n ' en sont
pas encore connus . Il n' est donc pas, actuellement, possible au
ministre de l' éducation de répondre à la question posée . Dès que
les renseignements seront en sa possession une réponse sera faite
à l ' honorable parlementaire.

Enseignement secondaire
(maitres d'internat et surveillants d 'externat).

6878. — 6 octobre 1978 . — M. Bernard Derosier fait part de son
Inquiétude à M. le ministre de l'éducation quant au projet annoncé
de supprimer 17 000 postes de maitres d ' internat et de surveillants
d ' externat ainsi que de créer un corps d'adjoints d ' éducation . Ces
personnels, dont certains n ' ont pas retrouvé de poste cette année,
se voient ainsi menacés dans l ' existence oléine de leurs fonctions
et des garanties professionnelles qui y sont attachées . fl lui demande
donc s'il envisage de revenir sur ce projet et de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu' il compte prendre afin que cette caté-
gorie, d ' une part, bénéficie d ' une réelle garantie de l ' emploi et,
d ' autre part, soit assurée de pouvoir poursuivre des études dans les
meilleures conditions.

Réponse . — La création éventuelle d 'un corps d 'adjoints d 'édu-
cation fait actuellement l 'objet d ' une étude de la part des directions
du ministère de l ' éducation concernées par ce projet, et ce en
concertation avec les organisations représentatives des personnels
intéressés. Au stade actuel des études ainsi entreprises, il n 'est
pas possible de préjuger des décisions qui pourront être adoptées
pour les maitres d ' internat et les surveillants d 'externat, mais il
n'est pas exclu que la réflexion générale qui s'instaure sur la
fonction de surveillance et d ' éducation conduise à une modification
du recrutement et de l 'emploi de ces personnels. En tout état
de cause, le ministère de l 'éducation prendra toutes dispositions
nécessaires pour préserver les droits des personnels en fonction
à la date de publication des nouveaux textes, tels qu ' ils sont définis
par les décrets statutaires du 11 mai 1937 et du 27 octobre 1938.

Enseignement secondaire
(lycée d ' Epinay-surSeiae (Seine-Saint-Denis)).

6921 . — 7-octobre 1978 — Mme Paulette Fost attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée d'Epinay-
sur-Seine (93800). Depuis la rentrée, on relève dans l'établissement
un certain nombre d'insuffisances dans diverses matières, préjudi.
ciables à sa bonne marche et compromettant gravement l'année
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scolaire des élèves concernés. Les enseignants, les lycéens et leurs
parents, légitimement inquiets, ont recensé tous les problèmes en
suspens et avancé des propositions concrètes visant à leur apporter
une solution positive . Ces propositions sont les suivantes : — assurer
la totalité des heures d ' enseignement général (il manque actuelle .
ment 53 h 30 qui se répartissent comme suit : 16 heures de fran•
gais, 13 heures d' espagnol, 3 heures d 'allemand, 4 h 30 d 'histoire•
géographie, 17 heures d'anglais ; les professeurs du lycée refusent,
à bon droit, de faire celles-ci en heures supplémentaires, comme
l'exige M . le recteur de l'académie de Créteil) ; — assurer à tous
les élèves la pratique de l ' éducation physique et sportive (8 classes
en sont actuellement privées( ; — créer trois nouvelles classes (une
seconde T4, une terminale D et une terminale G2 ; — rétablir les
heures d ' ONISIP ; — envisager la création des postes suivants : un
professeur d'EPS, un bibliothécaire, deux agents de laboratoire,
deux agents de service .un pour la cuisine, un pour le gardiennage),
deux agents d'intendance ; — pourvoir les postes de : physique,
sciences naturelles, histoire-géographie, sciences techniques écono-
miques . Par ailleurs, des crédits devraient être octroyés pour :
— équiper la deuxième salle de sciences naturelles ; — assurer la
sécurité des salles de sciences et de la salle de projection ; — amé-
nager les locaux nécessaires pour abriter les classes à créer . Il
convient également de prévoir, d'une part, l 'accueil au lycée de
tous les élèves du district scolaire cette année et, d 'autre part,
d'envisager la construction du lycée de Stains pour l ' année
scolaire 1979—1980, ce qui aurait pour avantage de réduire sensi•
blement l'effectif de celui d ' Epinay-sur-Seine . En effet, prévu pour
1 120 élèves, ce lycée en compte 1 144 cette année, alors qu 'il n ' attei-
gnait pas 1 000 l 'an passé . Il s'ensuit une surcharge anormale des
classes . En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que ces propositions fassent l ' objet d'une suite
favorable.

Réponse . — Le Parlement, lors du vote de la loi de finances,
fixe chaque année de façon limitative le nombre total des emplois
nouveaux destinés aux lycees . Ces emplois sont ensuite répartis
entre les académies et il appartient aux recteurs de les implanter
dans les établissements de leur ressort, dans le cadre de la prépa-
ration de la rentrée scolaire, après avoir examiné la situation de
chacun d'eux. Ainsi pour les personnels enseignants, le recteur
de l'académie de Créteil a mis en place au lycée d 'Epinay-sur-Seine
les emplois nécessaires à la bonne marche de cet établis_ement
pendant l ' année scolaire 1978.1979. Toutefois, l ' utilisation optimale
de ces emplois ne peut être effective que si elle se conjugue
avec les dispositions du décret n" 50-580 du 24 mai 1950 qui prévoit
pour les prulesseurs la possibilité d ' effectuer deux heures supplé-
mentaires en sus de leur service hebdomadaire, ceci afin d'ajuster
au mieux les moyens aux besoins. De la même manière les autorités
académiques ont attribué à cet établissement un nombre de postes
de personnels administratifs, ouvrier, de service et de laboratoire
de nature à en permettre un fonctionnement satisfaisant ; cette
dotation ne pourra être accrue au cours de la présente année sco-
laire. S'agissant de la création de trois nouvelles divisions, il est
rappelé que les seuils de dédoublement des divisions de second
cycle long sont fixés à quarante élèves par les textes en vigueur,
les recteurs ayant toutefois été invités à constituer des divisons
de trente-cinq élèves dans les classes de seconde et de terminale,
dans la mesure où des emplois demeureraient disponibles une fois
assurés tous les enseignements réglementaires . Les divisions de
terminale D et de terminale G2 du lycée d ' Epinay-sur-Seine pré-
sentent des effectifs de trente et un élèves et celle de seconde T4
de trente élèves ; ces effectifs sont conformes à la réglementation
en vigueur et il ne peut donc pas être envisagé de procéder à
leur dédoublement au titre de l 'année scolaire 1978-1979 . A propos
du mobilier et du matériel, il revient au recteur de l'académie
de Créteil d'étudier les demandes de complément d'équipement pré-
sentées par les établissements de son ressort et, éventuellement,
de les satisfaire compte tenu, d'une part, des moyens budgétaires
dont il est doté annuellement à cet effet, d ' autre part, de l 'ensemble
des besoins recensés et des ordres de priorités retenus . En 1978,
le recteur a attribué au lycée d'Epinay-sur-Seine du matériel scien-
tifique pour une valeur de l 'ordre de 6 355 francs. En ce qui concerne
la construction du lycée de Stains, inscrit à la carte scolaire pour
une capacité de 1 032 places Il est rappelé que dans le cadre des
mesures de déconcentration, c 'est au préfet de région qu 'il revient
d 'établir les programmes de construction des établissements de
second degré et de dresser à cet effet l'ordre de priorité des
opérations à réaliser. Il appartient donc à l ' honorable parlementaire
de saisir le préfet de la région d'Ile-de-France de l 'intérêt qu'il porte
à la construction de l'établissement se second cycle long prévu
à Stains .

Ecoles normales (Paris : école Decroly).

7042. — 10 octobre 1978. — M. Paul Qullès expose à M. le ministre
de l'éducation la situation très précaire dans laquelle se trouve
l'école Decroly, école annexe expérimentale mixte de l'école normale

d ' instituteurs de Paris, dont le siège est 49, avenue Daumesnil . à
Saint-Mandé. Chacun connait l ' apport original de cette école dont
le rayonnement pédagogique dépasse la région parisienne, et même
la France, et dont les problèmes actuels vont bien au-delà du simple
cadre d 'une école normale . Installée dans des locaux très vétustes,
l ' école doit être, depuis plusieurs années, en partie rénovée et en
partie reconstruite . En décembre 1972, le conseil de Parts décidait
d ' accorder des crédits, dont une partie subventionnée par l 'Etat,
pour ces travaux indispensables, qui n' ont jamais été réalisés.
Aujourd' hui le coût de la transformation de l ' école Decroly dépasse
largement l'enveloppe votée en 1972. 11 est donc urgent de venir
au secours de cette école qui a déjà risqué de fermer en juin
dernier . Aussi, il lui demande s' il envisage de majorer la subven-
tion que l'Etat reconduit chaque année à la ville de Paris afin de
tenir compte de l ' augmentation du coût des travaux.

Réponse . — L'école expérimentale Decroly sise 49, avenue Dau-
mesnil, à Saint-Mandé, appartient à la ville de Paris en tant
qu 'annexe de l'école normale d 'instituteurs d' Auteuil . Aujourd ' hui
se pose un problème de fond qui conditionne le montage de
l 'opération de reconstruction de l 'établissement : c 'est celui du
statut de l ' école. Depuis la mise en place du nouveau statut de
la ct .pitale, l ' école Decroly relève juridiquement, en tant qu 'annexe
de l'école normale d ' instituteurs d 'Auteuil, du département de Paris.
Or, si le rattachement de l'écule Decroly à l ' école normale d ' Auteuil
s ' expliquait lorsque celle-ci assurait la formation des instituteurs
de l 'actuel département du Val•de-Marne, ce rattachement ne sembla
plus justifié depuis la création dans ce département de l ' école
normale d 'instituteurs de Bonnet il-sur-Marne . Le plus grand nombre
des élèves fréquentant l 'école tel du reste originaire du Val-de-
Marne ou d 'autres départements périphériques . Pour l 'année sco-
laire 1977-1978, sur un effectif ne 328 élèves, 125 seulement étaient
des enfants parisiens. Lors de sa réunion du 11 octobre 1977, le
conseil départemental de l 'enseignement primaire a estimé qu ' à un
ternie prochain l ' école Decroly ne devrait plus servir d ' école d 'appli-
cation de l ' école normale d 'Auteuil. De son côté, M . le maire de
Paris a précisé dans une correspondance en date du 22 mai 1978
qu'il entendait renoncer au projet de reconstruction de l 'école
Decroly et ne plus conserver la propriété de celle-ci . Cette affaire
fait l' objet de consultations entre les autorités locales et les
services déconcentrés du ministère de l'éducation afin de rechercher
une solution convenable.

Finances locales (entretien dei bâtiments
des écoles nationales de perfectionnement).

7155. — 13 octobre 1978 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . la ministre de l 'éducation sur les problèmes d ' entretien des
bâtiments des écoles nationales de perfectionnement. En effet,
bien que l ' aire géographique de recrutement des élèves de ces
établissements spécialisés soit très large, ce qui justifie le qualifi•
catit de national, les locaux sont propriété des communes d ' implan-
tation . Comme une très faible part de l 'effectif est originaire de
la localité d 'Implantation, il y a quelque anomalie à mettre à la
charge des budgets communaux tous les frais de maintenance
des bâtiments abritant ces établissements. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répartir sur d ' autres bases les
charges d 'entretien des locaux de ces ENP.

Réponse. — Le financement des dépenses d'équipement des écoles
nationales de perfectionnement est réglé par le décret n" 61-170
du 6 mars 1967 qui définit les conditions dans lesquelles ces
dépenses sont réparties entre l' Etat et les collectivités locales . En
vertu du principe qui met les frais d 'entretien des locaux à la
charge des propriétaires de ces locaux, les collectivités locales sont
tenues d ' assurer cette charge . Toutefois, elles peuvent bénéficier
d'une subvention de l'Etat c calculée en appliquant à la dépense
subventionnable un taux uniforme de 80 p . 100 conformément aux
dispositions de l'article 9 du décret précité a . Actuellement, près de
la moitié des écoles nationales de perfectionnement sont installées
dans des bâtiments appartenant à l ' Etat qui assure le financement
des dépenses d 'entretien.

Examens et concours (brevet de technicien supérieur électronicien).

7239. — 14 octobre 1978. — M . Xavier Deniau attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la session 1978 (mercredi
17 mai) du brevet de technicien supérieur électronicien . Cet exa-
men, ayant lieu à l'issue d'une scolarité de deux ans après le bac-
calauréat, est régi par : le décret n° 52-178 du 19 février 1952,
le décret n° 59-57 du 6 janvier 1059, le décret n" 62-216 du 26 février
1962, l'arrêté du 24 novembre 1959 partiellement abrogé par l ' arrêté
paru au Journal officiel du 31 août 1970, daté du 24 août 1970.
La première partie (épreuves écrites) de cet examen comporte,
entre autres, une épreuve dite de . Schéma-Technologie a, qui se
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déroule en deux parties . La seconde partie de cette épreuve, d'une
durée de trois heures et demie, comportait trente-cinq pages de
sujet pour la session 1978, parmi lesquelles de nombreux documents,
dont la lecture était, bien entendu, nécessaire. Or, le nombre de
pages de documents rédigées exclusivement en langue anglaise était
égal à vingt-trois pour cette session 1978. Après enquête, il se révèle
douteux qu 'un traducteur anglais-français réussisse aisément à com-
prendre le contenu de ces pages, en raison de leur technicité . Il
n'est pas certain qu'un électronicien professionnel s ' y exerce avec
bonheur, avec la rapidité nécessaire . Par contre, il est certain que
l 'étude de la langue anglaise n ' est en aucun cas obligatoire lors
de la scolarité préparant à cet examen, et qu ' il se trouve des can-
didats n'ayant jamais étudié cette langue auparavant (en particulier,
et entré autres, ceux d'entre eux qui ont étudié la langue allemande
pour seule langue étrangères . Par ailleurs, l ' épreuve (orale) de lan-
gue étrangère est facultative à cet examen . Il semble plus que sur-
prenant que de tels procédés soient appliqués le jour de l ' examen,
créant ainsi une inégalité de chances entre les candidats selon leur
passé linguistique . II lui demande donc de bien vouloir faire procé-
der à une enquête dans ses services, afin de voir si le déroulement
dudit examen s 'est bien trouvé conforme aux Bulletins officiels le
régissant et, si tel n'était pas le cas, d'entreprendre toutes mesures
nécessaires pour rectifier cette situation injuste.

Réponse . — Les sujets du brevet de technicien supérieur électro-
nicien sont choisis en considération de leur intérêt pédagogique et
de la possibilité qu ' ils offrent d ' apprécier l 'aptitude du candidat à
résoudre les problèmes techniques qui lui seront posés dans la vie
professionnelle . Or l' électronicien aura à utiliser des composants qui,
dans une large mesure, sont importés et pour lesquels, dans l'état
actuel des choses, les notices de spécifications ne sont pas traduites.
En effet, la traduction systématique n'a pu être obtenue pour des
composants importés qui sont caractérisés par leur grande multipli-
cité et leur caractère éphémère. Mais il convient d'observer que la
documentation jointe aux sujets peut être comprise sans aucune
difficulté par les candidats du fait que toutes les - .expressions en
langue anglaise sont accompagnées d 'une symbolisation universelle
qui a été enseignée aux candidats. En outre, dans la documentation
remise, seules quelques données chiffrées, graphes et schémas, étaient
utiles au candidat qui pouvait en prendre connaissance dans un
temps très court.

Langues étrangères (espagnol, italien et portugais).

7389. — 18 octobre 1978 . — M . Louis Mexandeau demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser quelle a été
l' évolution des effectifs depuis ces cinq dernières années en ce qui
concerne : 1° l 'étude de l ' espagnol comme première langue vivante ;
2° l'étude de l'italien, également comme première langue vivante.
Il lui demande en outre des précisions concernant l'enseignement du
portugais.

Réponse . — 1" Le tableau ci-après retrace l'évolution du nombre
d ' élèves qui étudient l ' espagnol et l 'italien comme première langue.
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1974 .19751 1975 . 1976 1976-1977 1977-1978

Espagnol	

Italien	

Pour l'italien, ces indications font apparattre une légère augmen-
tation des effectifs. Pour l'espagnol, la diminution du nombre
d'élèves au niveau de la première langue est largement compensée
par l'augmentation des effectifs au niveau de la seconde langue
(407000 en 1977-1978 contre 387 000 en 1973 . 1974) . 2 " Pour
le portugais, l'examen du tableau ci-dessous permet de mesurer l'aug-

LANGUE 1973-1974 1974-1975 1975.1976 1976-1977 19771978

Langue vivante 1 . . 356 834 1 371 1 865 2 539

Langue vivante 2 . . 105 311 419 956 873

Langue vivante 3 . . 110 103 141 201 221
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mentatlon continue des effectifs . Cette progression est à mettre à
l 'actif de l 'effort d 'information entrepris auprès des familles dans
le cadre de la politique de diversification de l'étude des langues
vivantes conduite par le ministère de l ' éducation.

Réunion (insécurité régnant dans les établissements scolaires).

7458. — 19 octobre 1978. — M . Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l'éducation s'il a été mis au courant de l'état
d' insécurité permanent qui règne à l 'intérieur de plusieurs établis-
sements scolaires de la Réunion et en particulier dans l 'enceinte
de la cité scolaire du Butor qui regroupe le collège du Butor, le
lycée Leconte-de-Lisle, le lycée technique Lislet-Geoffroy et le lycée
d'enseignement professionnel industriel. Il lui rappelle à cet
égard qu ' à plusieurs reprises il a Insisté sur les insuffisances consta-
tées en matière de personnel d 'enseignement, de surveillance et
d'administration et sur le retard qui s'est accumulé depuis plusieurs
années en ce domaine faute de crédits suffisants . Il s 'inquiète des
dangers que comporte une telle situation et souhaiterait être
informé des mesures qui sont envisagées pour améliorer la sécu-
rité des - biens et des personnes à l'intérieur des établissements
scolaires en question.

Réponse . — La situation du département de la Réunion a retenu
la plus grande attention du ministre de l ' éducation qui, dans le
souci d'apporter des solutions satisfaisantes aux problèmes suscep-
tibles de se poser, a consenti un effort important en postes pour
la rentrée 1978 . C'est ainsi que dans l'enseignement préélémentaire,
seize emplois nouveaux au titre du collectif budgétaire ont été
ajoutés aux huit postes initialement créés . Dans l'enseignement
élémentaire, les besoins, tels qu ' ils résultent de l 'évolution des
effectifs, sont satisfaits . En ce qui concerne l'enseignement spécial,
le département de la Réunion a bénéficié cette année d ' un emploi
pour les commissions d 'éducation spéciale et de quatre emplois
pour les groupes d 'aide psycho-pédagogique. S 'agissant des collèges,
il convient de souligner que, sur les 101 emplois d 'enseignants
prévus au budget 1978 pour l 'ensemble des départements et terri-
toires d'outre-mer, la Réunion en a reçu 45, soit près de la moitié.
En outre, pour tenir compte des difficultés de ce département,
45 emplois supplémentaires ont été attribués au titre du collectif
budgétaire . Un effort particulier a été fait de surcroît au niveau
de l'encadrement en personnel d'éducation et de direction puisque,
malgré la faible dotation d'emplois de ces catégories inscrite au
budget pour la métropole et l 'outre-mer, cinq postes de sous-direc-
teue et un de conseiller d ' éducation lui ont été réservés. En ce
qui concerne le second cycle du second degré, la situation en postes
d'enseignement est tout à fait satisfaisante dans le second cycle long.
Dans le second cycle court, les emplois qui ont pu être alloués
à la Réunion en fonction des possibilités budgétaires représentent
la quasi-totalité des besoins recensés . Le département a pu béné-
ficier en outre du réemploi de trente-deux maîtres auxiliaires.
S 'agissant des personnels de surveillance, il convient de noter qu 'au•
cun emploi de cette catégorie n 'a été prévu au budget depuis
plusieurs années. Le département de la Réunion n 'est donc pas en
la matière particulièrement pénalisé et la situation, au regard de
la sécurité dans les établissements scolaires, n 'y présente pas le
caractère de gravité dont fait état l ' honorable parlementaire. Les
emplois de personnel administratif sont quant à eux réservés aux
établissements secondaires nouvellement créés ou nationalisés . Afin
de parfaire la connaissance des problèmes particuliers à la Réunion,
une mission d' inspection portant sur la vie scolaire des établisse-
ments et leur gestion administrative est en outre actuellement
conduite dans ce département.

Enseignants (notation).

7510. — 20 octobre 1978. -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de l'éducation que, par dérogecian aux dispositions
des articles 24 et 25 de l 'ordonnance du 4 février 1059 relative au
statut général des fonctionnaires, les décrets W. 72. 580 et 72. 381 du

. 4 juillet 1972 ont fixé les conditions dans lesquelles sont notés resine .
tivement les professeurs agrégés et les professeurs certifiés . Le
recteur de l 'académie dans le ressort duquel exerce le professeur
attribue à celui-ci, sur proposition de ses supérieurs hiérarchiques,
une note administrative de 0 à 40 accompagnée d 'une appréciation
générale sur sa manière de servir cependant que le collège des
inspecteurs généraux de la discipline concernée donne à l'intéressé
une note pédagogique de 0 à 60 . La note chiffrée attribuée par le
recteur est communiquée au professeur et la commission adminis•
trative paritaire académique peut, à la requête de l'intéressé, deman .
der' au recteur la revision de cette note . La même commission doit,
d'autre part, à la requête de l'intéressé, demander au recteur la

LANGUES 1973-1974

90 500

10 000

89 200

9 990

89 500 87 500

10 500 11 500

89 300

IO 300



244

	

ASSEMBLEE NATIONALE .

	

13 Janvier 1979

eommunication au professeur de l'appréciation générale ci-dessus
visée. A ces dispositions réglementaires, la circulaire n° 73-129 du
9 mars 1973 a ajouté les prescriptions suivantes : s la fiche de
notation (appréciation générale et proposition de note) est d'abord
rempile par le chef d'établissement et communiquée au professeur
intéressé. Celui-cl dispose d'un délai de trois jours pour y apposer sa
signature et présenter éventuellement des observations écrites ou
solliciter une audience. La fiche de notation est ensuite transmise à
l'inspecteur d'académie, puis au recteur. En l'espèce la procédure de
notation des professeurs en cause fixée par les décrets précités du
4 juillet 1972 a été modifiée par une circulaire manifestement enta-
chée d'illégalité. Pour ce motif, elle a, d'ailleurs, fait l'objet de
recours contentieux. Le Conseil d'Etat, dans un premier arrêt rendu
le 23 juillet 1974, a annulé l' expression t d'un délai de trois jours e.

En conséquence, la circulaire susvisée a été amendée sur ce point
particulier par la circulaire n° 75-057 du 24 janvier 1975 . Mais, peu
de temps après, un second arrêt du 18 avril 1975 de la Haute Assem -
blée est venu annuler la disposition prescrivant la communication
de la fiche de notation par le chef d'établissement au professeur
intéressé . Dans ses conclusions, le commissaire du Gouvernement n'a
pas manqué cependant de souligner que cette communication a appor-
tait une garantie supplémentaire n aux professeurs des lycées et
collèges dès lors qu'elles les plaçaient sur un même pied d'égalité
que les fonctionnaires des administrations centrales qui ont connais-
sance de la note chiffrée donnée par leur supérieur hiérarchique
direct. En ce qui concerne l'enseignement secondaire, il est clair que
le proviseur ou le principal est mieux placé que ses supérieurs
hiérarchiques pour apprécier la ponctualité et l'assiduité, l'activité
et I'efficacité, l'autorité et le rayonnement d'un professeur exerçant
au sein de son établissement . En considération de tout ce qui précède,
il lui demande si, pour éviter à l'avenir d'autres recours devant le
Conseil d'Etat, il envisage de prendre l'initiative de textes réglemen-
taires afin que les chefs d'établissement soient tenus de communi-
quer aux professeurs en cause les notes chiffrées qu'ils proposent au
recteur de leur attribuer pour chaque année scolaire.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation est attentif au problème
posé par l'honorable parlementaire, s'agissant des modalités de nota-
tion des professeurs agrégés et des professeurs certifiés. En consé-
quence, les départements du budget et de la fonction publique ont
été saisis d'un projet de décret tendant à ce que les chefs d'éta-
blissement soient tenus de communiquer aux professeurs en cause
les notes chiffrées qu 'ils proposent aux recteurs de leur attribuer
pour chaque année scolaire. Les négociations se poursuivent actuelle-
ment, sur ce projet de texte, avec les deux départements ministé-
riels concernés.

Ecoles normales (Moulins (Ailier)).

7545. — 20 octobre 1978 . — M. André Laloinie attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions particulièrement
inquiétantes dans lesquelles s'est ouvert cette année le concours
d'entrée à l 'étole normale de Moulins. Cinq postes seulement sont
ouverts au concours externe : trois filles et deux garçons, alors
que le conseil départemental de l ' enseignement primaire en deman-
dait 100 et que les besoins en instituteurs pour améliorer la qualité
de "enseignement élémentaire et maternel sont considérables . De
plus, l'incertitude . la plus . totale existe de la part du ministère de
l'éducation, concernant la formation des maîtres, le rôle des pro-
fesseurs d'école normale dans cette formation, le statut des élèves
instituteurs reçus au présent concours et le maintien d'une école
normale dans chaque département. Il lui demande en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour permettre à l'école normale
de Moulins de recruter un nombre suffisant d'élèves instituteurs
permettant l'amélioration nécessaire de l'enseignement élémentaire
et maternel dans le département de l' Allier.

Réponse. — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d'élèves instituteurs et d'élèves insti-
tutrices, au titre de l'année 1978, a été faite en tenant le plus
grand : compte des avis et demandes des autorités locales, des
données démographiques qui indiquent une relative stagnation des
effectifs d'élèves, ainsi que des possibilités budgétaires affectées
à la formation initiale des élèves Instituteurs et à l'accueil des
élèves. De plus, certains facteurs spécifiques au département ont
également été pris en compte, tels que : le nombre d'élèves insti-
tuteurs non stagfarisés lors des rentrées 1978 et 1979 ; le nombre
de a rousteniens a demandant leur intégration dans -le département.
Pour le département de l'Allier, une étude très détaillée, s'appuyant
sur les indications fournies par l'inspection académique de Moulins,
a permis d'évaluer le nombre des instituteurs devant prendre un
poste à la rentrée de . 1980. Ces besoins seront satisfaits par : les
élèves Instituteurs entrés en classe de formation professionnelle
en 1978 ; le reliquat des instituteurs sortant de l'école normale
en 1978 et 1979, en excédent des besoins réels du département ;

les a roustaniens s intégrables dans le département . Le nombre
de places mises aux concours en 1978 correspond donc bien à la
réalité des besoins du département de l'Allier. Il n'y a pas lieu,
d 'autre part, de tirer de cette situation des conclusions sur l' avenir
de l'école normale de Moulins non plus que sur celui de l'ensei-
gnement élémentaire et maternel du département de l'Allier.

Ecoles normales (Bouches-du-Rhône).

7670. — 25 octobre 1978. — M . Georges Lazzarino expose à M . le
ministre de l'éducation les faits suivants : les récentes décisions
ministérielles concernant le recrutement des élèves maîtres aux deux
concours d' entrée 1978 vont créer une situation particulièrement
alarmante dans les deux écoles normales des Bouches-du-Rhône.
En effet, la répartition des postes ouverts aux concours donne
un effectif total de cinquante-huit élèves maitres (vingt-cinq garçons
et trente-trois filles) pour les deux écoles normales . Un tel recru-
tement constitue un abaissement considérable par rapport à celui
des années précédentes qui était de 170 en 1976 et de 160 en 1977.
Il est d'autant plus arbitraire que les prévisions établies officielle-
ment par l 'inspection académique chiffraient les besoins en recrute-
ment pour 1978 et en instituteurs pour 1980 à 195. Encore cette
évaluation ne prenait-elle en compte ni la situation faite aux sup .
pléants, ni l'exigence d'abaissement des effectifs des classes à vingt-
cinq, ni les décharges dues aux directions d'écoles, ni la création
nécessaire de nouvelles classes maternelles, etc . Corrigeant cette
estimation, le conseil départemental pour l 'enseignement du premier
degré. fixait les besoins en rem :liement pour cette année à 250
élèves maîtres. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour revenir à une plus juste appréciation des besoins de la forma-
tion des maîtres, alors même que le projet de budget 1979 soumis
au Parlement aurait pour conséquence en nouvel abaissement global
du recrutement de normaliens, entraînant des suppressions impor-
tantes de postes de professeurs d 'écoles normales et un abaissement
inadmissible du potentiel de formation.

Réponse. — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d ' élèves instituteurs et d ' élèves insti-
tutrices, au titre de l 'année 1978, a été faite en tenant le plus
grand compte des avis et demandes ries autorités locales, de l'évo-
lution prévisible des données démographiques, ainsi que des possi-
bilités budgétaires affectées à la formation initiale des élèves
instituteurs et à l ' accueil des élèves . De plus, certains facteurs
spécifiques au département ont également été pris en compte tels
que, notamment, le nombre d'élèves instituteurs non stagfarisés
lors des rentrées 1978 et 1979 et le nombre de a roustaniens e
demandant leur intégration . dans le département . Pour le . dépar-
tement des Bouches-du-Rhône, une étude très détaillée s'appuyant
sur les indications fournies par l'inspection académique de Marseille
a permis d'évaluer le nombre des instituteurs devant prendre un
poste à la rentrée de 1980. Ces besoins serrant satisfaits par : les
élèves instituteurs entrés en classe de formation professionnelle
en 1978 ; le reliquat des élèves instituteurs sortant d 'école normale
en 1978 et 1979 en excédent des besoins réels du département;
les « roustaniens s intégrables dans le département. Le nombre
de places -mises aux concours en 1978 correspond donc bien à
la réalité des besoins du département des Bouches-du-Rhône . Il
n 'y a pas lieu, d'autre part, de tirer de cette situation des conclu-
sions sur l 'avenir des écoles normales des Bouches-du-Rhône.

Enseignement (agents de service).

7705. — 25 octobre 1978. — M . Marc Lauriol attire l 'attent:nn de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
de nombreux établissements publics d'enseignements à tous les
degrés pour assurer le remplacement des agents de service non
spécialistes mis en congé (maladie, maternité, etc .) . Les crédits
dont disposent les académies ne sont pas suffisants pour assurer
les remplacements, notamment lorsque le congé dure trop long-
temps. La continuité du service public se trouve ainsi compromise
car les tâches ménagères quotidiennes ne souffrent aucun retard
et ne peuvent s'accumuler sans de graves dommages dont pâtissent
les élèves et surtout les pensionnaires et demi-pensionnaires. Cette
considération doit d'autant plus être retenue que les effectifs en
service normal sont d'ores et déjà trop réduits pour permettre des
suppléances de fait internes spontanées . Dans ces conditions, il lut
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer sans
retard le remplacement des agents de service non spécialistes dans
des conditions compatibles avec la continuité du service public.

Réponse . — Une dotation annuelle de crédits est attribuée à
chaque recteur pour le remplacement des personnels administratifs
et de service en congé de maladie ou de maternité. Pour certains
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de ces personnels, la suppléance doit être assurée dans un délai
très court si leur absence est particulièrement préjudiciable au
bon fonctionnement du service . Tel est le cas des cuisiniers, aides
de cuisine, concierges, chauffeurs de chauffage central, veilleurs
de nuit . Le remplacement des intéressés peut se faire quelle que
soit la durée de leur empêchement. Par contre, l 'absence d'autres
personnels de service n ' entraîne pas nécessairement un rempla-
cement . Celui-ci est fonction de la durée de l 'absence, de la situa-
tion générale des effectifs de l'établissement ou du service, tous
éléments qu'il appartient aux autorités académiques d'apprécier

-en fonction de la dotation qui leur est accordée . Les datations
sur lesquelles s'imputent en priorité les suppléance.; des personnels
qu' il convient nécessairement de remplacer datte l'intérêt du service
sont d'un niveau tris raisonnable. Ces dotations, dont le montant
a été doublé entre les budgets des années 1975 et 1978, permettent
— en évent strictement gérées — de faire face normalement aux
suppléances indispensables . Le plafond des dépenses autorisées fait
l'objet d ' un e revalorisation périodique pour tenir compte de l'augmen-
tation des traitements, de celle des effectifs et de diverses mesures
particulières, notamment de l ' application des dispositions de la loi
n" 73--730 du 12 juillet 1973 portant de quatorze à seize semaines
la durée des congés de maternité.

Enseignement élémentaire i Cha rrieu-Chavagne li x

7765 . — 26 octobre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les graves difficultés de la
rentrée scolaire à Charvieu-Chavagneux (Isère) . En effet, le respect
des directives ministérielles concernant la limitation des effectifs
des cours élémentaires à vingt-cinq élèves nécessiterait la création
d ' une classe -upplémentaire, qui avait d 'ailleurs été demandée . Or
ce poste indispensable n'a toujours pas, à ce jour, été accordé. ce
qui entraîne une surcharge des autres classes avec trois CE 2 de
trente et un à trente-deux élèves, trois CM 1 de trente-six à trente-
sept élèves et trois CM 2 de trente-trois élèves. Ces effectifs
rendent bien sûr extrêmement difficiles les conditions d 'enseigne-
ment dans ces classes surchargées. De plus, il n'a été tenu aucun
compte de la situation spécifique de Charvieu-Chavagneux, dont
la puputatiou est composée de 50 p . 100 de familles imntigrces . ce
qui se retrouve bien sûr dans la population scolaire . il est bien
évident que, dates de telles conditions, la qualité de l ' en .scignentent
ne peut étre améliorée que par un ahais,eutent de t 'effeetif de
chaque classe, grâce au moins à une création supplémentaire . Seule
une telle mesure mettra fin à la situation actuelle, qui contredit
totalement les déclarations officielles sur l ' égalisation des chances
des enfants devant l 'écale grâce à l ' amélioration des conditions
d 'enseignement. Il lui demande donc quelles mesures compte
prendre le Gouvernement en ce sens pour aligner ses actes sur
ses promesses et déclarations d ' intention.

Réponse . — La situation de l 'enseignement élémenlaire dans lu
commune de Chat vieu-Cbaeagneux a retenu l 'attention des services
académiques. Une école mixte accueille dans neuf classes 266 élèves
(dont 45 en cours préparatoire répartis deus deux classes et 50
en cours élémentaire 1" année dans deux classes, . Une autre
école mixte re ,'oit dans dix classes 279 élèves idiots' 71 en cous
préparatoire dans trois classes, 50 en cours élémentaire 1 année
clans deux classes et 25 élèves du cours élémentaire 1 — et 2' année
réunis dans une clame! . L'effectif de ces deux écoles se situe
ainsi à un niveau inférieur au minimum requis pour l'ouverture
d' une classe supplémentaire . Par ailleurs, deux classes de per-
fectionnement auxquelles s'ajoute un cours de rattrapage Intégré
à l' école M1 permettent de résoudre les problèmes posés par le
pourcentage imposant des enfants de familles immigrées non franco
phones.

Eroles normales rEottrg-ett-Bresse).

7795 . — 27 octobre 1978. — M . Jacques Bolton rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que l'école normale d'instituteu rs de Bourg-
en-Bresse n ' a recruté en 1978 que quatorze élèves mitres contre
soixante-seize en 1976 et soixante-six en 1977. L' évolution démo-
graphique ne justifie pas ce resserrement puisqu 'à la rentrée de
se p tembre 1978 les écoles primaires de l ' Ain ont accueilli environ
90f) élèves de plus qu'en septembre 1977 et que, s 'il faut
en croire l 'INSEE . elles devraient en accueilli .' davantage encore
au moins jusqu 'en 1982 . Il lui demande donc de lui faire connaitre
quel avenir il envisage pour le recrutement des élèves maîtres a
l' école normale d ' instituteurs de Bourg•en-Bresse, compte tenu de
ces prévisions et compte tenu du rôle que cette école doit jouer
dans la formation des 2 000 instituteurs en poste dans le dépar•
tentent .

Réponse . — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d ' élèves instituteurs et d ' élèves insti-
tutrices, au titre de l'année 1978, a été faite en tenant le plus
grand compte des avis et demandes des autorités locales, des
donnée.; dé:nte .graphiques qui indiquent une relative stagnation des
effectifs d ' élèves ainsi que des possibiiités budgétaires affectées
à la formation initiale des élèves instituteurs et à l'accueil des
élèves. De plus, certains facteurs spécifiques au département ont
également été pris en compte, tels que : le nombre des élèves
inetitteurs non stagiarisés lors des rentrées 1978 et 1979 ; le
nombre de e roustaniens demandent leur intégratiau dans le
département. En ce qui concerne le département de l ' Ain, une
étude très détaillée s'appuyant sur les indications fournies par
l 'inspection académique de Bourg•en-ttresse a permis d 'évaluer le
nombre des instituteurs devant prendre un poste à la rentrée
de 1980 . Ces besoins seront satisfaits par : les élèves instituteurs
entrés en classe de formation professionnelle en 1978 ; le reliquat
des instituteurs sortant d 'école normale en 1978 et 1979, en excé-
dent des besoins réels du département ; les s roustaniens e inté-
grables dans le département. Le nombre de places mises aux
concours de 1978 cor respond donc bien à la réalité des besoins
du département de l ' Ain . Pour les prochaines années, il est encore
prématuré d'envisager les modalités du recrutement, celui-ci étant
conditionné, en tout premier lieu, par les dispositions de la lot
de finances fie l' année considérée.

Transports scolaires ,finenceutentt.

7809. — 27 octobre 1978 . — M. Raymond Forni attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les transports scolaires des
élèves du seeundaire . L' Etat finance à raison de 65 p. 100 les
transports des élèves externes, tuais se refuse à financer les
transports des élèves internes. Cette mesure semble discriminatoire.
En effet c ' est davantage la situation géographique de l 'habitation
qu ' une volonté délibérée qui impose aux parents de choisir l ' in-
ternat . La plupart du temps les localités sont éloignées des éta-
blissements scolaires et ne sont pas bien desservies par les lignes
de transport . Par ailleurs les familles sont soumises à des frais
financiers importants : trousseau des élèves, frais d'internat. De
plus les .élèves sunt renvoyés dans leur famille le mercredi . ce qui
augmente encore les frais de transp .u•t . il lui demande quelles
mesures compte prendre te Gouvernement afin de remédier à cette
situation.

Réponse . — B n'est pas envisagé actuellement de modifier la
réglementation en vigueur qui Ilntile l 'attribution des subventions
de transport serties par l ' Etat aux élèves externes et demi-pen-
sionnaires etfectuant quotidicanentett des trajets de Plus de
trois kilomètres en zone rurale ou die cinq kilomètres en agglomé-
ration urbaine pour se rendre de leur domicile à l' établissement
scolaire d'accueil . En effet, l'extension de ces aides au t ransport
des élèves internes, qui ne pourrait êt r e qu'une mesure de portée
générale, ent'ainerait pour I' Etat des charges considérables qui
risqueraient de compromettre la réalisation de la gratuité du
transport puuisuivic au profit des eufauls remplissant les conditions
réglementaires existantes d ' ouverlute du droit à subvention. Toute-
foi.,, une aide importante peut être apportée à ces élèves par
l'attribution tic parts supplémentaires de bou r ses ; une telle mesure
est eepreséntent envisagée eu profit des enfants d'agriculteurs
issus des zones de rénovation rurale ou des zones de montagne.

Cuesirurtinns scolaires et tu!icersitnires . 11eanebunt tMorbihnn]).

7826 . — 27 octobre 1978. — M . Yves Le Cabellee rappelle à
M. le ministre de l'éducation que la population d ' ltennehont et
des communes avoisinantes a manifesté à plusieurs reprises son
souhait d'obtenir l'implantation d' un lycée d'Etat dans cette ville.
De nombreux conseils municipaux ont voté des délibérations en
ce sens . Au intiment où les lycées !orientais rencontrent des dif-
ficultés pour accueillir les élèves dont l 'effectif est en progression
par rapport aux années précédentes, il apparait de plus en plus
souhaitable que les demandes présentées par la population d ' FIenne-
bont reçoivert satisfaction . Il serait possible de procéder par étapes :
dans un premier tentps, ouv erture die classes de eeconde dans les
locaux des établissements scolaires d'Hennebont, ces classes étant
rattachées à tut lycée de Lorient ; ensuite transformation du col-
lège Langevin en lycée ou en annexe d ' un lycée de Lorient, ce
collège étant remplacé par un nouveau collège public construit
sur la rive droite du Blavet, secteur en pleine expansion . Une telle
solution éviterait les longs déplacements des jeunes vers les lycées
lorientais et en même temps ceux des enfants des nouveaux quar-
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tiers de la rive droite du Blavet vers le collège Curie très éloigné.
Il lui demande de bien vouloir faire connaître ses intentions en ce
qui concerne la création d'un lycée d'Etat à Hennebont dans les
conditions proposées cI-dessus.

Réponse . — La ville de Lorient, distante d' Hennebont de 10 kilo-
mètres, dispose d 'un équipement en établissements de second cycle
jugé suffisant pour répondre aux besoins actuels de tout le district
scolaire (pour l'année scolaire 1978-1979 de nombreuses places res-
tent vacantes dans les deux lycées de Lorient) . Cependant, une
nouvelle évaluation des effectifs scolarisables au cours des prochaines
années doit. être entreprise par les autorités rcadémiques . Ces études
pourront entraîner éventuellement une modification du dispositif
d'accueil existant. La demande d 'ouverture à Hennebont de classes
de second cycle sera examinée alors avec la plus grande attention.

Enseignement secondaire
Villeurbanne IRpdmc/ : collège Jean-Jaurès).

7850. — 27 octobre 1978. — M. Charles Hernu informe M. le
ministre de l 'éducation de la situation suivante. Selon res infor-
mations transmises par les enseignants et les parents d ' élèves, la
suppression d ' un poste d'instituteur serait envisagée au collège Jean-
Jaurès à Villeurbanne. L 'une des deux institutrices qui occupent
ce poste à mi-temps vient d'être mutée au collège d'Anse. L'autre,
titulaire, aurait été informée que sa mutation interviendrait très
prochainement. Dans quelles conditions de telles mesures peuvent-
elles être envisagées un mois après la rentrée scolaire. La situation
en résultant est d'autant plus grave qu' elle . conduirait à priver
les élèves de vingt heures de physique et d 'éducation manuelle et
technique. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Répopse . — L'ouverture d 'un poste d 'instituteur spécialisé avait
été autorisée à titre provisoire au collège Jean-Jaurès à Vileurbanne
pour l'année scolaire 1977-1978. En raison de sa nature, la suppres-
sion de ce poste a été effectivement envisagée à la rentrée sco-
laire 1978. Toutefois, après tin nouvel examen des besoins du ser-
vice, le maintien des deux institutrices qui occupaient ce poste à
mi-temps, a été confirmé : 11 n'existe plus présentement de difficultés
dans l ' établissement dont il s' agit.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Trinité-Plouzaaé [Finistèrelu.

7868. — 28 octobre 1978. — M. Georges Hage attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les graves problèmes que ren-
contrent les écoles maternelles et primaire de la Trinité-Plouzané
dans le Finistère à cause de l 'augmentation des effectifs et du
manque d 'instituteurs. C 'est ainsi que faute d'avoir obtenu les
postes promis par les inspecteurs départementaux, les élèves sont
cette année entassés dans des classes trop petites . Face à cette
situation, le mécontentement des parents d' élèves grandit. Aussi, Il
lui demande de bien vouloir examiner rapidement ce problème et
de prendre les mesures qui s 'imposent pour le résoudre.

Réponse . — L'examen attentif de la situation des écoles élémen-
taire et maternelle de la Trinité-Plouzané ne semble pas justifier
les craintes de l' honorable parlementaire . L ' école élémentaire
compte : 259 élèves pour 10 classes (moyenne 25,9), soit 2 CP :
48 élèves, 2 CE 1 : 59 élèves, 2 CE 2 : 49 élèves, 2 CM 1 : 48 élèves,
et 2 CM 2 : 55 élèves. Quant à l 'école maternelle, elle reçoit
138 élèves inscrits en 5 classes, soit par classe 26, 27, 28 et 29 élèves
inscrits, ce qui révèle des conditions particulièrement favorables.

Ecoles normales (recrutement des élèves martres).

8007. — 3 novembre 1978. — M. Alain Léger attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conditions et le niveau
de recrutement des élèves maîtres dans les écoles normales . En
effet, la date tardive - des concours porte un grave préjudice aux
candidats, qui verront une amputation de leur temps de forma-
tion en cas d'admission. De plus, la diminution du nombre d'admis
va croissant, tandis que les besoins sont grands d :ns l'éducation
nationale, ce qui menace simultanément les postes d'enseignement.
Près de 400 postes — c'est-à-dire un professeur sur six — doivent
disparaître si ?on tient compte du budget proposé pour 1979 . II lui
demande quelles modifications il compte apporter au budget pour
garantir la croissance du nombre de jeunes aux postes d 'ensei-
gnants ainsi que le nombre de professeurs en service actuellement
dans les écoles normales.

Réponse. — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d'élèves Instituteurs et d'élèves insti-
tutrices est faite en tenant le plus grand compte des avis et des

demandes des autorités locales, des données démographiques qui
indiquent une relative stagnation des effectifs d'élèves ainsi que
des possibilités budgétaires affectées à la formation initiale des
élèves instituteurs et à l'accueil des élèves . De plus, certains fac-
teurs spécifiques à chaque département sont également pris en
compte, tels que : l'excédent des élèves instituteurs sortant d ' école
normale par rapport aux postes libérés par l'évolution du corps ;
le nombre de remplaçants en excédent par rapport aux possibilités
de transformations de traitements de remplaçants à l'horizon 1980;
le nombre de a roustaniens demandant leur intégration dans le
département ; le nombre d'instituteurs non intégrables dans les
cadres du premier cycle de l'enseignement du second degré qui
sollicitent un poste dans l 'enseignement primaire . A la rentrée
scolaire 1979, 400 postes de professeurs d ' école normale seront
supprimés, compte tenu des besoins prévisibles d'élèves instituteurs
et institutrices.

Enseignement préscolaire (école de Trévol (Alfieri).

8086. — 4 novembre 1978 . — M . Pierre Goldberg expose à M . le
ministre de l'éducation la situation déplorable de l'école enfantine
de Trévol (Allier) . Dans un bungalow préfabriqué de 55 mètres
carrés, installé an fond d'une cour en pente, sont réunies trois
sections d'une maternelle a moderne a sous la seule garde d'une
institutrice et d'une femme de service : pas de place pour laisser
les petits se reposer et les grands travailler, des water-closets pré-
caires, non chauffés, au grand air. Par contre, l'été, il fait 35'C
à l'intérieur de la pièce, ce qui oblige l'institutrice à faire sortir
tout le monde dehors. L'effectif est de 37 élèves, mais si l'école pré-
sentait des conditions normales, les familles hésiteraient moins à
y laisser leurs enfants, et cette année, l'effectif potentiel s'élevait
à 64. 11 lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation et quels sont ses projets concernant
l' école enfantine de Trévol afin d 'assurer le bon fonctionnement du
service public de l' éducation dans cette localité.

Réponse. — L' article 15 de la loi du 30 octobre 1886 sur l ' organi-
sation de l' enseignement primaire dispose que a les classes enfan-
tines publiques, comprenant des enfants des deux sexes et confiés
à des institutrices sont mises au nombre des écules primaires
publiques donnant lieu à une dépense obligatoire pour la commune,
à la condition qu'elles soient créées conformément àux prescrip-
tions de l'article 13 de la présente loi s . L'article 14 de cette même
loi précise que « sont également des dépenses obligatoires dans
toute école régulièrement créée : (.. .) l'entretien ou la location des
bâtiments et de leurs dépendances s . En conséquence, il appartient
à la commune de Trévol de prendre toutes dispositions utiles afin
de remédier à la situation décrite par l'honorable parlementaire.
En tout état de cause, et conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 19 du décret du 7 avril 1887, le contrôle de l'Etat des écoles
primaires est du ressort des inspecteurs d ' académie et l 'inspecteur
d 'académie de l'Allier a été saisi eu problème signalé par l ' honorable
parlementaire .

Enseignement secondaire (établissements).

8240. — 8 novembre 1978. — M. Robert Vizet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège Fleming, à
Orsay. Etant donné la gravité des problèmes qui se posent à cet
établissement à un mois et demi de la rentrée scolaire, l'ensemble
des enseignants et les associations de parents d ' élèves protestent
contre cette situation, s'élèvent contre la fin de non-recevoir mani-
festée par M. le recteur de Versailles à qui ils avaient demandé un
rendez-vous afin d 'exposer la situation suivante : l'augmentation
des effectifs, très préoccupante (effectifs égaux ou supérieurs à
trente dans plus d'une classe sur deux) ; moins de professeurs alors
que de nombreux maîtres auxiliaires sont au chômage ; moins
d'agents de service (ce qui complique la vie du collège) alors que
beaucoup sont également chômeurs ; moins de surveillants alors que
beaucoup d ' étudiants demandent des postes . II lui demande ce qu ' il
compte faire pour mettre fin à cette situation justifiant le mécon-
tentement des enseignants et des parents d'élèves.

Réponse. — Sur les différents points abordés par l 'honorable
parlementaire, il est apporté les précisions suivantes : 1" effectifs
égaux ou supérieurs à trente élèves dans plus d ' une classe sur
deux. L'amélioration de la structure des classes, dans les collèges,
est l'un des objectifs de la réforme du système éducatif, actuelle-
ment en cours. II est en effet prévu que, progressivement, des
classes indifférenciées doivent être constituées sur la base d'un
effectif de vingt-quatre élèves et ne peuvent dépasser trente élèves.
Toutefois, les divisions ayant un effectif supérieur à vingt-quatre
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élèves bénéficient d'un contingent supplémentaire à raison d'une heure
par élève au-delà de vingt-quatre. Ces heures sont consacrées, globa-
lement, à améliorer les conditions d'enseignement, grâce à la consti-
tution de groupes à effectifs réduits, organisés dans les disciplines
choisies par le chef d'établissement, après avis des enseignants et
du conseil d'établissement . A l'heure actuelle, la réforme est appli-
quée en classes de sixième et de cinquième . Certaines divisions
de sixième et de cinquième du collège Fleming à Orsay ont un
effectif supérieur à vingt-quatre mais inférieur à trente élèves
(trois divisions en sixième et deux en cinquième) . Néanmoins, cha-
cune dispose du contingent supplémentaire d ' heures auquel ouvre
droit le nombre d'élèves accueillis en sus de vingt-quatre. Quant
aux classes de quatrième et de troisième, elles ne seront respective-
ment concernées par les dispositions de la réforme qui conduisent
à l 'allégement des effectifs par division qu 'à la rentrée scolaire de 1979
et à celle de 1980. En tout état de cause aucune ne dépasse le seuil
de dddoublement actuellement fixé à trente-cinq élèves ; 2" manque
de professeurs ; l'enseignement est normalement assuré dans les
classes de sixième, cinquième et troisième, tous les emplois d'ensei-
gnants nécessaires ayant été créés et pourvus. En revanche, l'ensei-
gnement de ia technologie n'est pas dispenié dans une des divi-
sions de quatrième. De telles situations suusistent encore, malgré
les efforts accomplis, depuis plusieurs années, en faveur de cette
discipline . Il y sera progressivement remédié grâce aux emplois
créées au titre du programme d'actions prioritaires n" 13 pour
l'organisation des nouvelles options technologiques ; 3" manque
d'agents de service ; il est rappelé qu 'en application des mesures
de déconcentration administrative il appartient aux recteurs de
répartir, entre les établissements de leur ressort, les emplois de
personnel administratif, ouvrier et de service ouverts chaque année
par la loi de finances. La situation du collège Fleming d'Orsay est
d'autant plus satisfaisante que sa dotation en emplois d'agents de
service est supérieur à celle dont bénéficient la plupart des établis-
sements de même importance ; 4" insuffisance en personnel de sur-
veillance ; le collège Fleming dispose de deux postes de maîtres
d 'internat et surveillants d 'externat et de trente-cinq heures hebdo-
madaires affectées à la surveillance de la demi-pension, pour un
effectif de 420 élèves dont 352 demi-pensionnaires. Cette dotation
parait satisfaisante.

Ecoles normales (recrutement des élèves maîtres).

8276. — 9 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences désastreuses
pour l'enseignement de la réduction massive du recrutement des
élèves instituteurs et institutrices dans les écoles normales. Ainsi
dans le département de l'Isère, sur les 200 postes jugés nécessaires
par le comité technique paritaire, seuls 22 postes sont mis au
concours pour les garçons contre_ 86 en 1977, et 58 pour les '- filles
contre 104 en 1977, soit une diminution respective de 75 p . 100
et 44 p . 100. De même, le budget 1979 programme la suppression
de 2 000 postes d'élèves maîtres, 500 postes de stagiaires PEGC et
420 postes de professeurs et de directeurs d 'études dans les écoles
normales et les centres. Or, il est évident que la baisse démo
graphique ne peut justifier une réduction aussi massive du recrute-
ment des maîtres qui va donc entraîner une dégradation de la
qualité de l'enseignement, ce qui apparaît en contradiction totale
avec les promesses faites par le Gouvernement sur la réduction
progressive des classes à 25 élèves . Le respect des promesses néces-
site donc une augmentation importante des postes d'élèves ensei-
gnants mis au concours à la prochaine rentrée. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre en ce sens dans le cadre du
budget 1979.

Réponse. — Le nombre de postes offerts aux concours d'entrée
dans les écoles normales en 1978 a été déterminé après des études
très minutieuses faites, pour chaque département, des besoins en
maîtres à la rentrée 1980 . Il n'y a pas lieu de tirer, de ces déci-
sions, des conclusions, qui ne pourraient étre que prématurées,
sur l'avenir des écoles normales. La situation de ces établissements
ne pourra être revue qu 'après une étude très attentive, d ' une part,
des besoins futurs de l' enseignement primaire, et d 'autre part, des
besoins futurs de l'enseignement primaire, et d'autre part des
orientations qui seront prochainement prisas sur la formation des
instituteurs .

Transports scolaires (zone rurale).

8319. — 9 novembre 1978. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation des élèves de
l'enseignement préscolaire en milieu rural . Ces enfants des classes
maternelles ne peuvent bénéficier du ramassage scolaire, à moins

que le financement en soit assuré par les collectivités locales, Cette
situation entraîne une lourde charge pour les parents conduisant,
eux-mêmes, leurs enfants à l ' école, ou pour les collectivités locales.
II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire savoir s'il
envisage la mise en place d 'un service de transport scolaire bénéfi-
ciant de l'aide de l'Etat, identique à celui des élèves de l'enseigne•
ment élémentaire.

Réponse . — Le décret n " 69-520 du 31 mai 1969, qui fixe le régime
de financement des transports scolaires, écarte, en principe, les
élèves de l'enseignement préélémentaire du droit aux subventions
servies par le ministère de l'éducation . Cependant, depuis l 'année
scolaire 1973-1974, des aides exceptionnelles sont consenties à des
transports d' élèves effectués dans le cadre d'expériences de pré-
scolarisation en zone rurale et offrant un intérêt pédagogique parti-
culier en même temps que toutes garanties de sécurité . Les efforts
du ministère de l 'éducation en ce domaine ont connu une extension
progressive avec l'accord du ministère du budget : ainsi les subven-
tions versées à ce titre se sont élevées à 1,5 million de francs en
1974-1975, 2,570 millions de francs en 1975-1976, 9,880 millions de
francs en 1976-1977 et un peu moins de 2 millions de francs en
1977.1978 . Au titre des campagnes su i vantes, il est envisagé d 'étendre
graduellement cette action dans la limite des crédits budgétaires
qui pourront être dégagés à cet effet.

Enseignement secondaire (enseignants).

8366. — 10 novembre 1978 . — M. Charles Fiterman attire l ' atten -
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des profes-
seurs certifiés de l'enseignement secondaire rentrant de l'armée.
Les professeurs dans cette situation, ayant été démobilisés en juillet
et réintégrés dans l'enseignement en août dernier, ont repris leurs
fonctions à la dernière rentrée scolaire . Or, à la date du 6 novem-
bre, alors que les traitements des mois d'août, septembre, octobre
leur sont dus, ils n ' ont encore perçu aucun salaire. Il lui demande
par conséquent ce qu 'il compte faire pour accélérer le processus
de régularisation des traitements de ces personnels et pour éviter
le renouvellement de situations particulièrement gênantes pour les
intéressés.

Réponse . — Un professeur titulaire ou stagiaire rayé des cadres
de l'armée doit être rémunéré par l'établissement ou l'organisme
chargé de la liquidation de son traitement avant son incorporation
sous les drapeaux . Si la date de radiation se situe au 31 juillet,
c'est donc à compter du 1" août que le traitement d'activité doit
être servi au professeur considéré. Il est possible, selon la date
à laquelle l 'intéressé reprend contact avec l ' administration et
notamment s ' il a reçu une nouvelle affectation prenant effet de
la rentrée scolaire, que la régularisation de sa rémunération à
compter du 1" août soit faite avec la paye du mois de septembre,
et par le nouveau service gestionnaire en cas de mutation . Dans
ce dernier cas le changement d'organisme payeur peut avoir pour
conséquence de liquider en octobre la paye normale et la régu-
larisation de la période antérieure, étant précisé qu ' une avance est
toujours possible . Cette procédure n 'a pas posé jusqu 'à présent
de problèmes sur un plan général . Il serait souhaitable, s' il existe
quelques cas particuliers connnus de l'honorable parlementaire, que
ceux-ci soient portés directement, avec toutes précisions utiles, à
la connaissance des services centraux du ministère de l 'éducation.

Enseignement (enseignantes).

8458. — 14 novembre 1978. — M. Marcel Rigaut attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation au sujet de la circulaire du 22 août
1974 relative à l'aménagement des horaires de travail durant la
maternité pour le personnel de la fonction publique, qui leur donne
la possibilité de bénéficier d'une heure par jour . II lui demande
si cette disposition est applicable au personnel de l' enseignement.
Dans l'affirmative, des aménagements pourraient être apportés du
fait des horaires de travail en vigueur, mais il serait souhaitable que
les enseignantes puissent bénéficier de cette mesure.

Réponse. — La circulaire n° 1163 du 22 août 1974, prise sous
le timbre du ministère des finances et du secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre (fonction publique), réglemente les congés
de maternité des fonctionnaires et des agents de l'Etat, ainsi que
les autorisations d'absence pendant la grossesse ou pour adoption
d'enfant . Elle précise, en ce qui concerne plus particulièrement les
aménagements des horaires mie travail pour les femmes enceintes, que
a compte tenu des nécessités des horaires de leurs services, les
chefs de service sont habilités à accorder, à titre individuel, à tout
agent féminin qui exerce des fonctions à plein temps, des facilités
quant aux heures d'arrivée et de départ dans le poste de travail
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considéré, de manière à éviter à l'intéressée des difficultés inhérentes
au trajet entre son lieu de travail et sen domicile aux heures
d'affluence. Ces facilités seront accordées à e rt ir du troisième
mois de la grossesse dans la limite maximu . .' ' 'me heure par
jour » . La circulaire n° 75-145 du 4 avril 1975 turte application
de la circulaire précitée au personnel relevant du ministère de
l'éducation, qu' il s 'agisse des personnels enseignants ou non ensei-
gnants . Elle souligne que c'est en ce qui concerne les personnels
enseignants que l 'application de la circulaire n° 1163 du 22 août 1974
appelle la plus grande attention, en raison de ses conséquences sur
les emplois du temps des élèves dans les écoles et les établis-
sements et de la nécessité de tenir le plus large compte de l'intérêt
des élèves et de leurs familles à ce sujet, Les facilités d 'horaire
étant accordées à titre individuel, il appartient au chef d 'établis-
Bernent de procéder à une étude de chaque demande, en tenant
compte des éléments se rapportant à la , situation particulière de
l'intéressée tels que mode de transport utilisé, durée du trajet,
heures d'arrivée et de départ, etc. Lorsque des aménagements sont
è accorder, il convient de prévoir dans toute ia mesure du possible,
dès l'organisation de la rentrée scolaire, les conséquences sur
l'emploi du temps découlant de la mise en oeuvre de la circulaire.
Lorsque des membres du personnel enseignant sont appelés à
bénéficier de ces mesures en cours d 'année, il convient que les
moyens disponibles à l' échelon académique pour assurer des rem-
placements ou des suppléances soient utilisés afin de permettre
la continuité du service public . A défaut, des solutions provisoires
doivent étre retenues, telles que l'organisation de permanences
ou la répartition momentanée des élèves dans d ' autres classes.

Transports scolaires (pensionnaires).

8546. — 15 novembre 1978. — M. François d'Aubert regrette
que les frais de transport exposés par les parents d 'élèves pen-
sionnaires pour permettre le retour au foyer en fin de semaine
et aux petites vacances de leurs enfants ne fassent l 'objet d 'aucune
prise en charge par l' Etat . Il souligne que la circulaire du 22 juil-
let 1970 qui invite les chefs d'établissement à maintenir le ser-
vice d' internat ouvert en fin de semaine ne saurait régler le pro-
blème posé . Il demande, en conséquence, à M. le ministre de
l'éducation si le coût de la (;rise en charge de tout ou partie
de ces frais de transport a fait l 'objet d 'une estimation et si,
compté tenu du montant de celle-ci, une attribution proportionnelle
aux revenus des familles bénéficiaires ne pourrait pas étre envi-
sagée.

Réponse. — Il n'est pas envisagé actuellement de modifier la
réglementation en vigueur qui limite l'attribution des subventions
de transport servies par l'Etat aux élèves externes et demi-pension-
naires effectuant quotidiennement des trajets de plus de 3 kilométrer
en zone rurale ou de 5 kilomètres en agglomération urbaine, pour se
rendre de leur domicile à l'établissement scolaire d'accueil. En effet,
l'extension de ces aides au transport des élèves internes, qui ne
pourrait être qu ' une mesuré de portée générale, entraînerait pour
l'Etat des charges considérables qui risqueraient de compromettre
la réalisation de la gratuité du transport poursuivie au profit des
enfants remplissant les conditions réglementaires existantes d 'ouver-
ture du droit à subvention . Toutefois, une aide importante peut
être apportée à ces élèves par l 'attribution de parts supplémentaires
de bourses ; une telle mesure est expressément envisagée au profit
des enfants d'agriculteurs issus des zones de rénovation rurale ou
des zones de montagne.

Enseignement secondaire (enseignants).

8559. — 15 novembre 1978. — M . André AOdinot rappelle à M. I.
ministre de l'éducation qu 'en vertu des principes de la loi du
11 juillet 1975 et selon les déclarations les plus officielles, 'e
a collège unique c, présenté comme fondement de la réforme du
système éducatif devrait assurer aux élèves a l ' égalité des chances s.
Cependant, les personnels qui enseignent dans ce collège compren-
nent des catégories diverses dont les conditions de travail et de
rémunération sont très disparates . Les professeurs du a collège
unique » ne peuvent accepter la discrimination qui touche à leur
maxima de service. Un professeur certifié doit un service de
dix-huit heures hebdomadaires, un PEGC (professeur d'enseignement
général de collège) vingt et une heures, un instituteur spécialisé
vingt-trois heures . Or, Ils acenmplissent le même travail, en fonction
des mêmes programmes, devant les mêmes élèves des mêmes classes
du même coliège . Non seulement il est injuste que l 'horaire de
service soit différent pour des personnels qui accomplissent le
même travail, mais il est anormal que ceux qui reçoivent la rému-

nération la plus faible fournissent l'horaire le plus lourd . Des
promesses avaient été faites sur un abaissement progressif des
maxima de service des PEGC. Des mesures concrètes précises
avaient été annoncées par l'organe officiel du ministère : e Le
Courrier de l 'éducation v, n " 64 du 30 janvier 1978 et n " 66 du
27 février 1978, et par un communiqué officiel du 21 octobre 1977.
Il lui demande s 'il compte proposer prochainement au Gouverne-
ment des mesures pouvant donner satisfaction à cette catégorie
de personnel de l' éducation nationale.

Réponse . — Les obligations de service constituent un élément
original du statut des différents corps du personnel enseignant :
elles tiennent compte tout à la fois du niveau de l 'enseignement et
de la formation universitaire et pédagogique reçue selon les normes
traditionnelles de la fonction publique française . Le niveau de for-
mation plus élevée des certifiés, ainsi que la spécialisation plus
poussée de leur enseignement, , expliquent que leur temps de service
en présence des élèves soit moins lourd que celui des PEGC. Un
alignement des obligations de service en cause ne serait concevable
que dans le cadre d'une recherche éventuelle sur un nouvel équi-
libre statutaire de l'ensemble des personnels enseignants depuis
l' instituteur jusqu ' au professeur agrégé . Or, cet équilibre ne se
traduirait pas nécessairement par une réduction des obligations de
service des PEGC ou, d'une manière générale, par un allégement
de l'horaire des catégories de personnels enseignants qui se trouvent
actuellement, de ce point de vue, dans une situation relativement
moins favorable. Quant à la création éventuelle d'un grade unifié
de principal de collège, elle s'inscrit dans le cadre d 'une étude plus
générale liée à l'application de la loi du 11 juillet 1975, dont lei
dispositions posent dans des conditions nouvelles le problème du
statut des chefs d ' établissement, quel que soit le type d'établisse -
ment auquel il est fait référence. C'est pourquoi, à cet égard, le
ministre de l'éducation a entrepris une concertation avec les orga -
nisations représentatives des personnels concernés.

Enseignement secondaire (enseignants).

8592. — 15 novembre 1978. — M . Paul Balmigàre expose à M . le
ministre de l'éducation que les personnels enseignant dans les
collèges comprennent des catégories diverses dont les conditions
de travail et de rémunération sont très disparates, en particulier en
ce qui concerne les maxima de service. Un professeur certifié doit
un service de dix-huit heures hebdomadaires, un PEGC (professeur
d'enseignement général de collège) vingt et une heures, un insti-
tuteur spécialisé vingt-trois heures. Or ils accoml. nient le même
travail, en fonction des mêmes programmes, devant les élèves des
mêmes classes du même collège. Ainsi ces personnels ont des
horaires différents, ceux qui perçoivent la rémunération la plus
faible ayant l 'horaire le plus lourd. Ces inégalités ne peuvent que
rejaillir sur les élèves . Votre prédécesseur avait, à cet égard, été
conduit à faire des promesses formelles concernant l 'abaissement
progressif des maxima de service des PEGC . Certaines mesures
devaient entrer en application dès cette rentrée, notamment l'abro-
gation de l'obligation des heures supplémentaires pour les PEGC,
l' abaissement à vingt heures de leur horaire. Il n 'en a rien été.
Il lui demande donc d'ouvrir immédiatement les négociations avec
tes syndicats représentatifs concernés pour aboutir à une égalisa-
tion progressive des conditions de travail de tous les professeurs
des collèges sur la base de l ' horaire des professeurs certifiés et
la mise en application d 'une première mesure visant à abaisser
immédiatement les horaires de service des PEGC à vingt heures
maximum, ce qui permettrait le réemploi de 4 000 maîtres auxilaires.

Réponse . — Les obligations de service constituent un élément
original du statut des différents corps du personnel enseignant :
elles tiennent compte tout à la fois du niveau de l 'enseignement et
de la formation universitaire et pédagogique reçue selon les normes
traditionnelles de la fonction publique française. Le niveau de fer-
mation plus élevé des certifiés, ainsi que la spécialisation plus
poussée de leur enseignement expliquent que leur temps de service
en présence des élèves soit moins lourd que celui des PEGC . Un
alignement des obligations de service en cause ne serait concevable
que dans le cadre d ' une recherche éventuelle sur un nouvel équi-
libre statutaire de l 'ensemble des personnels enseignants depuis
l' instituteur jusqu 'au professeur agrégé . Or, cet équilibre ne se
traduirait pas nécessairement par une réduction des obligations de
service des PEGC ou, d 'une manière générale, par un allégement
de l ' horaire des catégories de personnels enseignants qui se trouvent
actuellement, de ce point de vue, dans une situation relativement
moins favorable . Quant à la création éventuelle d ' un grade unifié
de principal de collège, elle s' inscrit dans le cadre d'une étude plus
générale liée à l ' application de la loi du 11 juillet 1975, dont les
dispositions posent dans des conditions nouvelles le problème du
statut des chefs d ' établissement, quel que soit le type d ' établisse -
ment auquel il est fait référence . C ' est pourquoi, à cet égard, le
ministre de l 'éducation a entrepris une concertation avec les orga-
nisations représentatives des personnels concernés .
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Enseignement secondaire (établissements).

1722. — 17 ',membre 1978 . — M. Antoine Pareto attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les nombreux problèmes qui
se posent dans chacun des établissements du bassin de Longwy et
qui illustrent localement les graves difficultés qui touchent le secteur
de l ' éducation . Ainsi, au lycée Altred-Mézières, à Longwy : les effec-
tifs des classes de seconde sont surchargés ,trente-cinq à qua -
rante élèves par classe) ; un poste de garçon de laboratoire a été
supprimé ; neuf heures de philosophie sont assurées par une AE,
chargée de surveillance ; treize heures supplémentaires en mathé-
matiques ; quant à la physique, rien n ' a été prévu pour fournir le
matériel, le recyclage et l 'information nécessaires à l'application des
nouveaux programmes. Au collège de .Mont-Saintetiartin • il manque
des locaux : en dessin, musique et Télls, des heures ne peuvent
être assurées . Au collège Vauban, à Longwy : huit heures de TAIE
ne sont pas assurée :; . Au collège de Lexy : il manque un poste en
mathématiques ; deux classes de troisième ont ,lus de trente élèves;
;es locaux posent de sérieux problèmes de sécurité . Au collège (le
Hellen : deux classe, de troisième ont vingt-neuf et trente élèves;
le.; locaux sont inadaptés et e'ieus . Au collège de Longlaville
Vingt heures de musique ne sont pas assurées . Au collège d'lierse-
range . une classe de troisième a trente-cinq élèves . De plus, du fait
des graves problèmes d 'emploi liés au démantèlement et à la liqui-
dation de la sidérurgie, de nombreux établissements voient leurs
effectif, baisser d'année en année, ce gui ne manque pas d 'entraîner
des suppressions de postes, le collège Albert-Lebrun de Longwy, ris-
quant de faire !es frais de cette baisse des effectifs . Ainsi, deux mois
après la rentrée, de graves problèmes subsistent dans les établisse-
ments du bassin de Longwy . En conséquence, il lui den ode quelles
mesures il entend prendre afin que soient créés les ;. :stes néces-
saires à l' accomplissement de toutes les tàches d 'enseignement et
d 'éducation, à l'allégement de ta charge et de la durée de travail
dans Ics établissements scolaires du bassin de Longwy.

Réponse. — S'agissant des créations souhaitées de postes d'ensei-
gnant, il est rappelé que, chaque année, la par ; des re-sources
publiques que le Parlement accorde au mini .;tore de l'éducation est
répartie entre les diverses académies pour assurer le fonctionne-
ment du service public, sur la base de critères objectifs tenant
compte des situations locales . Chaque recteur a ensuite ,espon-
sabilitc pleine et entière pour utiliser au mieux les moyens qui lui
sont devotus. C 'est donc à lui qu ' il appartient de fixer , es priorités
à partir de l'analyse de ses besoins, dans le calte strict des moyens
ainsi mit, à sa disposition . En ce qui concerne tes effectifs, on peut
observer que les exemples cités par l ' honorable parlementaire
portent sur des classes qui ne sont pas encore concernées par la
réforme du système éducatif. Aux niveaux oit celle-ci s'applique,
l'abaissement des effectifs par classe est déjà une réalité puisqu' il
atteint vingt-cinq élé"es au cycic préparatoire et vingt-quatre élèves,
en moyenne, en filasses de sixième et de cinquième. Les postes
libérés par la diminution du nombre global des enfants scolarisés
ont donc, effectivement, servi à alléger la charge des mellites.
S'agissant de l 'allégement ésent uel de la durée du travail, h est
clair qu 'il ne pourrait intervenir au seul bénéfice des enseignants
qui travaillent dans les établissements du bassin de Longwy . Les
obligations de services des maitres découlent de dispositions sta-
tutaires ou réglementaires qui ne prévoient aucune dérogation.
Toute modification dans ce domaine ne pourrait donc intervenir
que sur un plan général et au bénéfice de l 'ensemble des personnels
d ' un même corps .

Ecoles normales (recrutement).

8723. — 17 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite à la
formation des maitres dans l 'ensemble du pays, et en pal ticulier
dans le département des Yvelines. Pour les Yvelines, la réduction
du nombre des élèves maitres (le 170 en 1977 à quatre-vingts en 1918
conduit à la suppression de l ' une des deux écoles normales . Cette
mesure est absolument injustifiée eu égard eux besoins du département,
toujours en expansion démographique, et qui manque de maitres.
Le budget 1979, qui prévoit la suppression nouvelle de 2000 postes
d 'élève maitre et la disparition de 416 postes de professeur
d 'école normale, va encore aggraver la situation . Aussi, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à ce qui constitue une dégradatior sans précédent de service public
d 'éducation.

Réponse . — Le nombre de postes offerts aux concours d 'entrée
dans les écoles normales en !978 a été déterminé après des études
très minutieuses faites, pour chaque département, des besoins en
maitres à la rentrée de 1980 . Ces études tenaient compte, en outre,
des bilans prévisibles des rentrées de 1978 et de 1979, pour les-
quelles, dans le département des Yvelines, apparaissent, par rapport

aux besoins, des excédents d'instituteurs qu'il convient de résorber
en 1980 . II n 'y a pas lieu de tirer de ces décisions des conclusions,
qui ne pourraient être que prématurées, sur l 'avenir des écoles
normales, La situation de ces établissements ne pourra être revue
qu 'après une étude très attentive, d 'une part, des bes'iins future
de l'enseignement primaire, et, d'autre part, des options qui seront
prochainement prises sur la formation des Instituteu rs.

mit te__

Orientation solaire et professionnelle
(centres d'information et d'orientation).

8721. — 17 novembre 1978. — M. Marcel Houël attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur le mécontentement
légitime des enseignants, éducateurs et personnels des centres
d ' information et d 'orientation devant le surcroît de travail et de
charges, sans qu 'en contrepartie les moyens nécessaires soient
donnés pour assurer l 'aide normale que sont en droit d 'attendre
parents et élèves . Il lui rappelle que le ride des CIO est de conseiller
judicieusement les parents dans l 'intérêt des enfants chaque fois que
cela s ' avère nécessaire . Il lui précise qu ' au budget 1979 il est prévu
le recrutement de 110 élèves conseillers d ' orientation contre 190
en 1978 et '250 en 1977 . Cette baisse pénalise lourdement ce service
public, alors que la çlcmande ne cesse de grandir dans le contexte
d'une situation dont les familles ressentent de plus en 'dus les
effets de la crise économique et sociale. Il souligne que la nomme
retenue par l ' administration : un conseiller pour 1 000 élèves du
premier cycle, est très insuffisante, p uisqu'elle ne tient aucun
compte des élèves des lycées, de l 'enseignement technique, l 'ensei-
gnement spécialisé, des jeunes apprentis, des étudiants de l'enseigne-
ment supérieur et d ' une Importante population non scolaire : jeunes
et adultes voulant se réorienter. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de donner à ce service
public les moyens financiers lui permettant de répondre aux besoins
reets, en tenant compte de l 'avis des syndicats qui estiment que le
doublement du nombre de conseillers d ' orientation en exercice est
indispensable.

Réponse . — Les services d 'information et d 'orientation ont connu,
depuis plusieurs armées, une croissance rapide . C ' est ainsi que le
nombre des emplois de directeur de centre d 'information et d 'orien-
tation et de conseiller d 'o rientation est passé de 1887 en 1972 à
3 077 en 1978 et sera porté à :3272, grâce à la création de 195 emplois,
au budget de 1979 . La diminution d ' emplois constatée concerne le
recrutement initial des élèves conseillers d ' orientation et ne doit pas
surprendre, s ' agissant d ' un corps de création récente dont les effec-
tifs vont progressivement se stabiliser. P. convient de souligner
que le taux de 1 000 élèves de collège par conseiller ne constitue
nullement une norme. Il s ' agit d ' une simple clé de répartition des
moyens budgétaires en vue d'une dotation homogène des académies.
Cette clé est actuellement de l 'ordre de 900 élèves par emploi et se
trouvera abaissée à la rentrée de 1979, gràce aux créations évoquées
plus haut . La référence aux effectifs de collège, incluant l 'éducation
spécialisée, L ' implique nullement que l ' activite des services d 'infor-
mation et d 'orientation doive se limiter à ce type d ' établissement.
De fait, le nombre des consultants de ces services a été, en 1976-1977,
de 105 445 pour les lycées et lycées d 'enseignement professionnel et
de 74325 pour les adolescents et jeunes adultes non scolarisés.
L 'augmentation des mayens, intervenue dans le budget de 1979,
devrait permettre de confirmer cette tendance.

Examens et concours
(concours de recrutement dans l ' enseignement public).

8745. — 17 novembre 1978. — M. Henry Berger rappelle à M. le
ministre de l ' éducation que les statistiques officielles des concours
de recrutement de l ' enseignement public ne mentionnent généra-
lement pas les taux d 'abandon des candidats au stade des épreuves
écrites d 'admissibilité. II lui demande s ' il ne lui parait :-ait pas oppor
tun, notamment pour parvenir à une plus exacte appréciation du
rapport candidats reçus, que ce taux d ' abandon soit pris en compte
à l 'avenir.

Réponse . — Les statistiques des concours de recrutement de
professeurs, agrégations, Capes, Capet, font apparaître chaque année
pour toutes les disciplines le nombre de candidats ayant composé
à la première épreuve écrite. Il apparaît que le pourcentage des
abstentions varie de 20 à 30 p . 100 . D 'autre part, il est précisé
à l ' honorable parlementaire que les rapports qui sont établis par
le jury ' l ' issue de chaque concours donnent des renseignements
plus préc .s encore, en ce qui concerne notamment les taux de
participation et les pourcentages des abstentions à la fin des
épreuves écrites . Ces rapports sont pubilés par le centre national
de documentation pédagogique et sont disponibles au service d'édi-
tion et de vente des publications de l ' éducation nationale )SEVPEN),
13, rue du Four, à Paris .
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Statistiques du

Epreuves

D I S C I P L I N E S

POSTES

mis au

concours.

CANDIDATS

	

INSCRITS CANDIDATS

ayant composé

en première

épreuve .

ADMISSIBLES

au concours

normal.
ENS

dispensés d'écrit .

Élèves professeurs

dispensés d 'écrit.
Concours normal,

H F H F H F H F H F

Philosophie	 38 18 10 56 37 951 518 785 380 56 23

Lettres

	

classiques	 101 10 45 73 310 340 1 328 363 1 091 81 311

Lettres modernes	 292 22 33 217 435 1 628 4 400 1 269 3 325 193 523

Histoire, géographie	 16~ 20 19 150 117 .1 957 2 213 1 600 1 432 192 189

Allemand	 223 4 9 55 199 554 1 613 418 1 251 100 295

Anglais	 345 13 20 82 338 1 195 4 254 862 3 186 135 486

Arabe	 5 21 7 16 6 9 2

Chinois	 3 9 14 7 7 5 2

Espagnol	 40 6 7 10 37 359 1 320 251 962 21 80

Hébreu	 3 1 6 6 4 4 2 2

Italien	 10 2 3 2 16 78 261 56 178 9 23

Portugais	 11 6 16 24 58 13 42 2 12

Russe	 11 2 5 1 22 43 134 31 89 5 23

Mathématiques	 574 43 58 664 708 2 014 1 960 1 700 1 682 322 146

r-ciences physiques :

Physique chimie	 31 39 178 130 1 177 857 951 670 371 211
212

Physique et électricité appliquée	 6 6 4 185 33 134 22 41 5
1

Sciences naturelles	 135 18 23 84 142 847 1 648 682 1 335 93 146

Sciences économiques et sociales 	 98 8 7 1 677 1 t24 1 147 750 135 47

Education musicale	 160 34 63 54 117 43 87 33 57

Arts plastiques	 130 55 65 154 315 132 256 58 30

DT Meem	 160

Totaux	 '	 2 806 203 283 1 671 2 636 13 273 22 186 10 474 16 755 1 883 2 663

Totaux généraux	 486 4 307 35 459 27 229 4 526

Non. — . Le nombre suivi d'un e s » Indique celui des candidats susceptibles d'être admis en application des dispositions de l'arrêté
Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats admis à titre étranger.
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CAPES (1978).

théoriques.

Élèves ENS

CANDIDATS ADMIS

Élèves professeurs. Concours norme .

TOTAL DES CANDIDATS

admis .

ÉQUIVALENCES

partielles CAPES

admissibles

è l'agrégation.

TOTAL

H F H Hommes . Femmes. Hommes . Femmes. Hommes et femmes . H F

8+1s

5+1s

6

9+2s

2

3

1

23+ls

10+1s

3

9

3

21

10

15 + ls

8+ls

2

40 +2s

19 + 2s

3

16

3

2+ ls

22+ 3s

28+ 2s

29+ 9s .

20+ 2s

22+ 6s

2

124+ 4s

26+ 2s

3s

13

27

24+ ls

5

56+ 5s

93+ 4s

20+ 7s

53+ 4s

82+10s

6

1s

3+ 1s

5

4

187+ 6s

20+ 6s

3s

30

49

32+ 2s

12+ 4s

23+ 3s

45+ 4s

43+213

36+ ls

55 + 5 (1) s

2

2+ 4s

1+ ls

3+ 2s

1

126+ 6s

82 (1) + 12 s

8 + 8 (1) s

26+10s

64+ . 5s

31

36

13

8+ 2s

64 -I-

	

6s

105+ 6s

41+19s

101 + 4 s

.171+14s

1

21+10s

1+ ls

1 •}-

	

2s

5+ 2s

71+ 3s

37+ 13$

4+ 1s

42 (1) , + 17s

24+ 3s

47

38

55

22+ 6s

50 -)-

	

7s

77+

	

6s

81+32s

58+ 3s

84 + 11 (1) s

5

2

7+ 4s

1+

	

le

4+ 2s

1

3

273+11s

118 (1) + 153

11 + 11 (1)s

48 -1-10s

71+ 5s

58

60+ ls

18

16+

	

2s

141+

	

Ils

210 + 10s

76-1-

	

27s

165 +

	

8s

261+ 25s

1

33+ 10s

1+

	

23

6+

	

3s

10+

	

2s

8

298+

	

11s

76+ 21s

7+

	

4s

88 (li + 17s ,

27 + 3s

96

70+

	

2s

55

38+ 8s

191+18s

287+16s

157+598

223+11s

345 + 36 (1) s

5

3

40+14s

9+ 3s

10+ 5s

11+ 2s

11

57i+22s

194 (1)+ 36s

18+15(1)s

136 (1) -I- 27s

98+ 8s

154

130+ 3s

73

2

4

2

4

1

1

9

2 697 (2)
+ 283 (2) s

1 645 (1) + 15881 052 (1)
+ 125 (2) s

841 (1)
+ 103s

619 (1)
+ 86 (2) s

851+49s95+6s 151+8s 340+33s

991+82s 182 697 (2) + 283 (2) s1 480 (2) + 189 (2) s246+12s.

du 12 avril 1965 .
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Statistiques des concours d'agrégation (1978).

DISCIPLINES

POSTES

mis au concours.

CANDIDATS

inscrits,

CANDIDATS
ayant composé CANDIDATS

admissibles.

CANDIDATS

admis .

ÉQUIVALENCES
CAPES

partielles.
en première

épreuve.

Hommes et femmes. H H F H F Hommes . Femmes, H F

Philosophie	 38 837 374 625 294 83 27 28 (1) 11 2 0

Lettres	 74 475 979 357 760 56 92 28 + 2s 46 0 5

Grammaire	 24 55 130 46 105 19 52 5 19 1 2

Lettres

	

modernes	 91 1 043 1 931 715 1 362 63 109 38 , 54(1) + 2 s 2 3

Histoire	 ,, . 85 1 056 1 173 759 817 99 76 44 41 + l s 3 2

Géographie	 53 429 375 307 263 78 38 37 + l s 16 2

Allemand	 77 336 626 257 444 45 94 30 41

Anglais	 127 7(9 1 604 535 1

	

110 82 184 45 82

Arabe	 3 27 9 22 5 6 3 2 (1) 2

Espagnol	 i8 210 528 145 358 19 36 8 + 2s 10

Hébreu	 2 6 3 5 3 2 2 1 1 1

Italien	 11 53 157 41 116 9 25 4 7
Polonais	 1 3 . 13 3 9 3 1

Portugais	 4 12 46 9 37 4 4 2 2

Russe	 6 I

	

21 56 13 38 2 13 6

Mathématiques

	

:	 165 1 612 907 1 319 738 200 81 110 (2) 57 2 1
Mécanique	 46 270 7 213 7 84 4 43 + 2s 3

Sciences physiques:

Option : physique	 68 597 267 484 224 107 42 41 (1) 28 + 1s 1
Option :

	

physique

	

appliquée	 29 131 22 104 18 31 10 16 5
Option : chimie	 26 3 09 227 244 181 41 30 14 12 + 1s

Génie :

Génie

	

civil	 10 85 5 69 5 18 10
Génie électrique	 15 194 148 31 14
Génie mécanique	 18 294 236 43 18 + 2s

Sciences naturelles :

Option : sciences de

	

la terre . 145 110 114 81 14 11 7 4
Option :

	

sciences

	

biologiques . 40 509 971 390 741 39 52 9 20

Physiologie,

	

biochimie	 6 51 51 33 40 12 7 5 1 -y- 1 s

Techniques économiques de ges.
lion	 86 435 203 302 146 72 23 48 + 1s 18

Sciences

	

sociales	 30 981 445 642

	

251 50 8 25 5
Education

	

musicale	 82 54 88 42

	

67 13 27 8 7
Arts

	

plastiques	 35 213 280 171

	

208 49 25 24 8

Totaux hommes et femmes . 11 212 11 587 8 350! 8 4341 1 371 1 078 (5) 664 + 10 s (1) 505 -t- 6 s 11 16

Totaux généraux	 1 200 22 799 16 784 2 449 (8) 1 169 + 16 s 27

No're. — Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats admis a 1 titre étranger s.

Le nombre suivi d'un a s a indique celui des candidats susceptibles d'être admis en application des dispositions de l'arrêté du
12 avril 1965.

Elèves (internes).

8766 . — 17 novembre 1978. — M. Yves Le Cabellec demande à
M. I . ministre de l'éducation s'il peut faire connaître le coût
annuel d'un élève Interne dans un établissement d'enseignement
public.

Réponse . — Le coût annuel de t'accueil d'un élève interne dans
un établissement d'enseignement public est composé des éléments
suivants : alimentation, fonctionnement et entretien de l'internat
(y compris les dépenses d'énergie), dépenses de personnel (aussi
bien des agents de service affectes à l'internat que des autres
personnels non enseignants pour leurs activités dans le cadre de

l'internat). Pour l'année 1975, dernière année de référcn:e en la
matière, le coût' d'un interne dans les principaux types d'établis-
sements répertoriés était de : 3 830 francs dans un collège, 4 489 francs
dans un lycée d'enseignement général, 3 944 francs dans un établis-
sement d'enseignement technique (second cycle long) . Il s 'agit là
de coûts moyens, les coûts réels variant sensiblement non seulement
d'une catégorie à l'autre, m eie aussi à l'intérieur d'une même caté-
gorie, d'une académie à l'autre et d'un établissement à l 'autre. Ces
écarts sont provoqués soit par la capacité des internats (le coût
diminuant avec l'importance des possibilités d'accueil), soit par le
rapport existant entre la capacité et les effectifs réellement accueillis
(le coût s'élevant, dès lors que l'internat ne fonctionne pas au mieux
de ses possibilités).
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Finances locales icantiues scolaires).

8773 . — 17 novembre 1978 . — M . Sébastien' Couepel expose a
M. le ministre de l'éducation que, dans le passé, le-. cantines sco -
laires étaient créées et gérées soit par les amicales laïques, soit
par les associations de parents de l 'enseignement libre . On constate
actuellement que, le plus souvent, ce sont les conseils municipaux
qui prennent ces cantines entièrement en charge . Or les subventions
pour in création de cantines municipales sont accordées au prorata
du nombre d'élèves fréquentant les établissements publics . Cette
pratique ne parait pas conforme à l ' esprit de la loi n" 77-1285 dp
25 novembre 1977 relative à la liberté de l'enseignement Elle a.
d' autre part, pour conséquence de défavoriser les communes qui
ont choisi de ne pas établir de discrimination entre leurs administrés,
autant par respect du libre choix de l ' école que par souci d 'apprendre
aux enfants d 'une même localité à mieux se connaître . II lui demande
s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable que les subventions pour
les cantines scolaires soient calculées en tenant compte du nombre
de rationnaires sans prendre en considération la nature de l ' établis-
sement fréquenté.

Réponse . — Les cantines qui fonctionnent clans les locaux scolaires
constituent des services sociaux dont l 'organisation n 'a jamais
incombé au ministère de l' éducation mais, comme l ' indique l' hono-
rable parlementaire, aux municipalités ou à des associations qui en
avaient pris l 'initiative. Les subventions ne sont donc pas accordées
par le ministère de l'éducation et toute question relative au mode
de calcul de celles-ci est du ressort de M . lé ministre de l ' intérieur.

_e

	

_et

Enseignement (établissements).

8874. — 22 novembre 1978 . — Mme Hélène Constans attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation sur une enquête, dans l 'aca-
démie de Limoges, dotation en personnel, qui établit que pour
soixante-huit établissements consultés, on note un déficit de vingt-
sept postes en personnel de bureau, toutes catégories confondues . En
outre, pour un établissement classé au 14' échelon et fonctionnant
environ 255 jours par an, le gestionnaire disposait au mois de
juin 1978, de 5,64 francs pour offrir à un élève le petit déjeuner,
le déjeuner et le dinc .- . Elle lui demande ce qu ' il pense pouvoir
faire pour remédier à cet état de choses.

Réponse. — Le problème de la dotation des établissements en
personnels administratifs, dont l' importance n ' est évidemment pas
mise en cause, doit néanmoins prendre place parmi l'ensemble des
besoins de l' académie dans le domaine scolaire. A cet égard, il
est rappelé que, chaque année, la part des ressources publiques
que le Parlement accorde au ministère de l ' éducation est répartie
entre les diverses am:démies pour assurer le fonctionnement du
service public, sur la base de critères objectifs tenant compte des
situations locales. Chaque recteur a ensuite responsabilité pleine
et entière pour utiliser au mieux les moyens qui lui sont dévolus.
C'est donc au recteur de l'académie de Limoges qu'il appartient de
fixer ses priorités à partir de l'analyse de ses besoins, dans le
cadre strict des moyens ainsi mis à sa disposition . En ce qui
concerne la question relative aux crédits de fonctionnement des
pensions, il est clair que l ' on ne peut dissocier le prix de revient
du repas de l ' ensemble des dépenses qui s 'y rattachent, du fait
du mécanisme de financement de l ' internat ou de la demi-pension
des établissements scolaires . Le ministère de l 'éducation prend actuel-
lement à sa charge une très large part des dépenses de ces services :
totalité des frais d' installation et d ' équipement en mobilier et
matériel, totalité des dépenses de rémunération des personnels
d'administration, d ' intendance et d'éducation, et, en ce qui concerne
les émoluments des personnels de service affectés au fonctionne-
ment de l 'internat ou de la demi-pension, la contribution des
familles est actuellement limitée à une fraction seulement (30 p . 100i
de ces fr ais, ce qui représente pour l 'Elsa en 1978 une dépense de
plus de 750 millions de francs . Ainsi les produits scolaires, constitués
par les recettes de pension et de demi-pension perçues sur les
familles et comptabilisées au budget des établissements, sont des-
tinés à assurer, outre cette fraction de 30 p. .100 des rémunérations

. de personnels de service, les dépenses consécutives, d ' une part, à
la nourriture, d 'autre part, à la participation aux s charges com-
munes (eau, gaz, électricité, chauffage et entretien des locaux
de l 'internat , et à la contribution au fond commun des internats
(1,25 p, 100 des produitsi qui apporte, en cas de besoin, une aide
financière aux services de la sorte en difficulté temporaire de
gestion . Le crédit a nourriture e découle du tarif décidé par l ' éta-
blissement (sur proposition du conseil d ' établissement), ce tarif
correspondant lui-même à l'un des échelons du barème fixé chaque
année par arrêté ministériel pour l 'ensemble des établissements
nationaux du second degré. C'est ainsi que l 'arrêté du 13 décem-
bre 1978 a fixé les nouveaux tarifs de pension qui seront applicables

nu 1^' janvier 1979 . Pour reprendre l 'exemple présente par l 'hono-
rable parlementaire, un établissement anciennement classé au qua-
torzième échelon sera reclassé au treizième échelon dans le nouveau
barème, ce qui représente un tarit ' annuel de 2 640 francs et une
augmentation de 9 p . 1011 par rapport à l 'année précédente.

Départements d ' outre-mer (Martinique et Guadeloupe)

centre de formation CAEF.

8900. — 22 novembre 1978. — M. Jacques Brunhes s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation du transfert en Martinique du
ce .itre de formation CAE! de !a Guadeloupe. Le centre de Marti-
nique, créé le 14 septembre 1977, fonctionne cette année avec huit
stagiaires. Celui de la Guadeloupe fonctionne avec neuf stagiaires
auxquels auraient dû être ajoutés les quatre qui figurent sur la
liste supplémentaire. Il demande à m . le ministre quelles mesures
il compte prendre pour rétablir le centre de formation à la
Guadeloupe.

Réponse . — Le ministère de l'éducation n'a jamais envisagé la
suppression du centre de .formation des maîtres de l ' éducation
spéciale annexé à l'école normale d'instituteurs de Pointe à-Pitre.
Ce centre, créé depuis 1977, a toujours pour mission d 'assurer la
préparation au certificat d 'aptitude à l' éducation des enfants et
adolescents déficients ou inadaptés option Déficients intellectuels.
La formation des stagiaires recrutés pour l ' année scolaire 1978-1979
se déroule normalement.

Euseiquement préscolaire et élcnientaire (directeurs d'école).

8905 — 22 novembre 1978 . — M. Adrien Zeller demande à
M. le ministre de l ' éducation de bien vouloir lui préciser quels
moyens effectifs il compte donner aux directeurs et directrices
des écoles maternelles et élémentaires pour leur permettre de
faire face aux multiples tâches pédagogiques, d 'animation, admi .
nistatives, etc . qui sont les leurs.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'amélioration de
la situation des directeurs d ' école, et son département a engagé
un effort important pour augmenter l 'attribution des décharges
de services des maures hargés de la direction d ' une école du
premier degré. Afin de permettre aux directeurs et aux directrices
d 'écoles primaires et maternelles de faire face aux tâches adminis-
tratives et périscolaires, qui leur incombent actuellement, il leur
est accordé depuis la rentrée de 1976 une journée de décharge
par semaine lorsque leur école compte entre 250 et 3110 élèves.
Cet effort sera poursuivi afin d' envisager la généralisation progres -
sive de l 'attribution d ' une demi-décharge de service à tous les
directeurs d 'école à dix classes, puis d ' une journée par semaine
ut tous les directeurs d ' école de neuf ou huit classes qui n'en
bénéficient pas encore. Quant au système de recrutement de ces
personnels (nomination sur emploi après inscription sur une liste
d 'aptitude et sous certaines conditions d 'âge et d 'exercice des
fonctions), il garantit la qualité de ces chefs d 'établissement et
leur offre d'incontestables avantages. En effet, d ' une part, ils
bénéficient alors d'un échelonnement indiciaire et d'une indemnité
de charges administratives gradués selon l'importance du groupe
scolaire dirigé ; d 'autre part, les directeurs d 'école qui le souhaitent
ont ainsi la possibilité, à leur gré, soit d 'être mutés, soit de repren-
dre des fonctions purement enseignantes, soit d' être affectés à la
tête d'une école moins importante . Il n'apparaît pas nécessaire
d ' envisager, pour l 'immédiat, des modifications de la situation
actuelle.

Euseigueiuertt (euscipuants).

8972. — 22 novembre L978. — M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite
aux enseignants exerçant dans des établissements scolaires assu -
rant la restauration des élèves et désirant prendre leurs repas
à l ' intérieur de l'établissement. Actuellement une tolérance existe,
de sorte que, dans l'ensemble, presque tous peuvent trouver,
grâce à la compréhension des agents de service et des directions,
la possibiltié de déjeuner sur place. Mais cela donne incontestable-
ment un surcroit de travail au personnel spécialisé et parfois
provoque, du fait de l'ambiguïté de la situation, des réactions
désagréables pour tous. Afin de p réserver les bonnes relations
existant à l'intérieur des établissements, il lui semble qu'il serait
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plus normal qu'un quota soit affecté pour le calcul du nombre de
postes d'agent de service . II lui demande de lui faire connaître ses
intentions à ce sujet.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, c'est aux recteurs qu'il revient de répartir entre les
établissements les emplois nécessaires au bon fonctionnement de
ces derniers. Les autorités académiques ne se réfèrent pas pour
attribuer ces postes à tus barème rigide mais se fondent sur les
spécificités de chaque lycée ou collège, tant en ce qui concerne
les caractéristiques pédagogiques que les diverses tâches devant y
être accomplies. Ainsi, les recteurs affectent un certain nombre
d 'emplois de personnel ouvrier et de service pour répondre aux
besoins du service de restauration de chaque établissement . Cette
dotation est établie compte tenu du mode de fonctionnement de
la demi-pension ou de l 'internat et du nombre de rationnaires pris
en charge, parmi lesquels figurent les membres du personnel qui
prennent leurs repas dans les réfectoires.

Transports scolaires (élèves internes).

8973 . — 22 novembre 1978 . — M. André Billardon attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de la prise en
charge par l 'Etat des frais de transport scolaire . Les élèves de
l'enseignement primaire ou secondaire qui sont externes ou demi•
pensionnaires peuvent bénéficier de l 'aide de l' Etat . Par contre,
aucun effort n ' est fait en faveur des élèves internes des lycées et
collèges qui utilisent fréquemment les mêmes moyens de transport.
Les familles de ces collégiens et lycéens ressentent ainsi vivement
les conséquences de cette situation injuste et coûteuse . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait.

Réponse. — Il n ' est pas env isagé actuellement de modifier la
réglementation en vigueur qui limite l 'attribution des subventions
de transport servies par l 'Etat aux élèves externes et demi-pension-
naires effectuant quotidiennement des trajets de plus de 3 kilomètres
en zone rurale ou de 5 kilomètres en agglomération urbaine, pour
se rendre de leur domicile à l ' établissement scolai re d 'accueil. En
effet, l 'extension de ces aides au transport des élèves internes,
qui ne pourrait être qu 'une mesure de portée générale, entrainerait
pour l 'Etat des charges considérables qui risqueraient de compro-
mettre la réalisation de la gratuité du transport poursuivie au profit
des enfants remplissant les conditions réglementaires existantes
d'ouverture du droit à subvention . Toutefois, une aide importante
peut être apportée à ces élèves par l ' attribution de parts supplé-
mentaires de bourses ; une te l le mesure est expressément envisagée
au profit des enfants d ' agriculteurs issus des zones de rénovation
rurale ou des zones de montagne.

Vacances (vacances scolaires d 'hiver).

9059. — 23 novembre 1973. — M. François Massot expose à M. le
ministre de l'éducation qu'au cours des cieux dernières saisons
d'hiver, les stations de ski des Alpes ont toutes constaté une très
grande affluence pendant la période de vacances des zones Paris
et Lyon-Marseille, alors que, pour la période intéressant la troisième
zone, la fréquentation était très faible. Il lui demande s'il n'envisage
pas, pour la saison prochaine, de modifier l ' étendue géographique
des différentes zones, pour équilibrer la fréquentation des stations
de ski des Alpes françaises.

Réponse . — Les contraintes extérieures au service public de
l'éducation, notamment en ce qui concerne l'accueil dans les stations
touristiques, sont largement prises en compte pour la définition du
calendrier des activités scolaires. Lors de l' élaboration du projet de
calendrier scolaire, une étroite collaboration est assurée avec tous
les ministères ayant en charge les divers intérêts concernés par
ce sujet, notamment dans le domaine des transports mais aussi des
activités touristiques. Cependant, la nécessité de prendre en compte
des contraintes étrangères au système éducatif s'ajoutant à celles
qui lui sont propres, conduit à opérer des choix parmi des intérêts
nombreux et dans certains cas contradictoires . Parmi ceux-ci, les
syndicats d'enseignants et tes fédérations de parents d'élèves, inter-
locuteurs habituels du ministère de l ' éducation, sont appelés à faire
valoir ceux qui leur semblent prioritaires, lorsque le projet du
calendrier de l'année scolaire est soumis à l'avis du conseil supé-
rieur de l'éducation nationale au sein duquel, notamment, ils sont
représentés . En fait, les difficultés grandissantes qui résultent, pour
l'élaboration des calendriers scolaires- de la manifestation d'impéra-
tifs multiples et souvent opposés réva 'ent que le ministère de l 'édu-
cation ne peut p lus arrêter et mettre en oeuvre seul des décisions
en cette matière, alors que les rythmes scolaires s'intègrent de plus
en plus à l'aménagement général du temps et que s'accentue l'inter'

férence entre les contraintes en présence . Il est donc apparu souhai-
table que la synthèse de celles-ci s 'effectue selon un mode de concer-
tation auquel le ministère de l 'éducation bien entendu participe,
mais qui lui soit extérieur. Le conseil économique et social e été
estimé le mieux adapté à cette déanarche, afin que celle-ci soit
menée à son terme dans les conditions les plus favorables, puisque
tous les intérêts en présence y sont représentés . Ce conseil a été
chargé par le Gouvernement d'étudier les problèmes posés par l'or-
ganisation des rythmes de l ' année scolaire en fonction des nécessités
de l'aménagement général du temps . Le ministère de l'éducation a
cris à la disposition du conseil économique et social le dossier qu'il
a constitué sur les aspects proprement éducatifs du problème des
rythmes scolaires. De son côté, le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, chargé par le Premier ministre de la mission
de coordonner les actions menées en matière d'aménagement du
temps, doit rassembler tous les éléments utiles sur les contraintes
extérieures à l 'éducation . A partir de ces informations conjuguées
et de la réflexion qu'elles susciteront, le Conseil économique et social
devrait émettre un avis, au plus tard pour la fin de l ' année civile,
sur les solutions qui lui sembleraient les plus aptes à intégrer les
rythmes de l 'année scolaire dans le cadre de l 'aménagement général
du temps.

Enseignement (programmes scolaires).

9079. — 23 novembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l 'éducation qu ' au mois de juillet 1978, après avoir
rappelé le geste admirable que représente celui de donner son
sang bénévolement, anonymement et volontairement, pour sauver
des accidentés ou des malades, il lui suggérait d 'inscrire dans les
programmes scolaires, sous forme d 'instruction civique, des cours
mensuels dans toutes les écoles, du primaire aux universités . La
réponse ministérielle datée du 26 août 1978, semblait correspondre
au souci exprimé . Il lui demande de bien vouloir préciser 'ce qui,
en définitive, a été décidé à l 'occasion de la dernière rentrée
scolaire pour que les programmes scolaires, les instituteurs, les
institutrices et les professeurs de toutes les disciplines puissent,
au moins une fois par mois, rappeler combien les besoins en sang
et en plasma pour sauver des vies humaines, sont grands dans
notre pays, et combien est admirable le geste de ceux qui offrent
un peu de leur sang pour sauver des vies humaines.

Réponse. — Dans l'enseignement élémentaire, les programmes du
cycle moyen actuellement en préparation feront sa place au pro-
blème posé par l ' honorable parlementaire. En classes de sixième et
de cinquième, le programme prescrit de faire réfléchir les élèves
sur le respect de la vie et sur l'aide aux blessés ; en quatrième
et en troisième, le programme actuellement en préparation prévoit
d 'une part, l ' étude du sang (composition, groupes sanguins, transfu-
sions sanguines) et, d'autre part, celle des principes du premier
secours à donner aux accidentés. Ces éléments, qui concernent tout
particulièrement le professeur de biologie, permettront d ' attirer
l 'attention des élèves sur la haute valeur morale et civique que
revêt le geste de ceux qui donnent leur sang pour sauver des acci-
dentés et des malades . En outre, il convient de signaler qu 'il existe
une association des donneurs de sang de l ' éducation nationale
(ADOSEN, 20, rue Corvisart, 75013 Paris) dont les activités contri-
buent sans aucun doute à favoriser chez les professeurs et les
élèves une plus claire prise de conscience de la signification civique
et morale du e don du sang ».

Enseignement secondaire (enseignants).

9139. — 24 novembre 1978 . — M. Raoul Bayou indique à M. le
ministre de l 'éducation qu' il n'est plus recruté de PTA dans les
lycées techniques et ces établissements ne recrutent plus que
des professeurs techniques. Or, il lui fait observer que parmi
les PTA eetstants, la grande majorité a été encouragée à passer
des concours internes et une grande partie de ce corps s ' est
ainsi trouvée promue au grade de professeur technique . Toutefois,
les PTA trop âgés pour se lancer dans l' aventure de la prépa-
ration d ' un concours seront contraints de prendre leur retraite
comme PTA. En outre, la suppression progressive de cette caté-
gorie d 'enseignants n'aboutira pas à des modifications équivalentes
en ce qui concerne ceux qui sont en retraite . Ces mesures paraissent
très rigoureuses à l'égard d'une catégorie d'enseignants qui a été
longtemps le fondement même de l 'enseignement technique . Aussi,
il tut demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre en faveur de ceux qui restent PTA et, par
voie de conséquence, de ceux qui ont prie leur retraite à ce grade.

Réponse . — Dans le cadre de la loi d'orientation du 16 juillet 1971
sur l'enseignement technologique, l'amélioration de la situation des
professeurs techniques adjoints de lycée technique s 'est traduite
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par des possibilités particulièrement importantes de promotion, qui
ont été données à ces agents par les concours spéciaux d'accès au
corps des professeurs certifiés et des professeurs techniques en
application des décrets n°• 75 . 1162 et 75.1163 du 16 décembre 1975.
Par ailleurs, les PTA ont la possibilité de se présenter aux concours
internes d 'accès au corps des professeurs techniques en application
du décret n° 75-1161 du 16 décembre 1975. L'organisation des
concours spéciaux ayant été assortie de la mise en extinction du
corps, les PTA n'ont pu pour ces raisons bénéficier de mesures
revalorisant leur carrière.

Enseignement secondaire (enseignants).

9144. — 24 novembre 1978 . — M. Dominique Taddei appelle
l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la gravité de la
situation de l'enseignement artistique. En effet, dans l'enseigne-
ment . technique les élèves ne bénéficient que d'une heure de dessin
par semaine au lieu de deux, avec des classes dans la plupart des
cas de 35 enfants. Dans les collèges les dédoublements ont été
supprimés en sixième et en cinquième, les cours sont assurés par
des professeurs bivalents ou polyvalents non formés dans cette
discipline. Dans les lycées, cet enseignement facultatif qui est sou-
vent peu fréquenté par les élèves est purement et simplement sup-
primé dans de nombreux établissements. D'autre part on peut se
demander si, en donnant la possibilité aux directeurs d'établisse-
ments de démanteler les postes complets de dessin et de musique
et d' utiliser ces heures pour compléter les horaires des autres spé-
cialités, en obligeant les professeurs titulaires à travailler dans
plusieurs écoles alors qu ' un enseignement minimum n' est même pas
assuré dans leur propre établissement, le Gouvernement n 'a pas
décidé de liquider l' éducation artistique. Il est enfin scandaleux
que des centaines de mares auxiliaires de dessin viennent gros.
sir les rangs des chômeurs (150 dans la seule académie de Ver-
sailles) alors que les besoins sont immenses . En conséquence,
il lui demande s'il compte prendre d'urgence les mesures nécessaires
pour remédier à cette situation ou s'il reste insensible à la forma-
tion artistique des enfants, comme semble l'indiquer notamment
le récent refus qu'il a opposé à la demande d'audience, du CNEA,
le 27 septembre 1978.

Réponse . — Le ministre de l'éducation attache la plus grande
Importance à la formation artistique des enfants, ainsi que l ' attes-
tent les nouveau :: programmes des collèges mis en place à l'occasion
de la réforme du système éducatif . C'est un enseignement artistique
global qui est maintenant dispensé et qui couvre tant la musique
que le dessin, la sculpture ou l'urbanisme, afin de mieux sensibiliser
les enfants aux rapports qui unissent entre elles sans les eonfondrg,
les différentes voix du monde l'art. S'agissant plus particulièrement
de l'éducation musicale, une réflexion est actuellement conduite
visant à dégager des propositions concrètes susceptibles de contri-
buer à son développement et à sa rénovation à tous les niveaux . En
ce qui concerne les moyens actuels mis en oeuvre, un important
effort a été consenti par le ministère de l'éducation artistique. Dans
les collèges, -cet enseignement est dispensé par des professeurs
certifiés, pour la plus grande part, et par des professeurs d'ensei-
gnement général de collège. La bivalence de ces derniers, contraire-
ment à ce que paraît supposer l 'honorable parlementaire, ne signifie
pas qu'ils n'ont pas été formés dans cette discipline . En effet,
conformément aux dispositions du décret n° 69-493 du 30 mal 1969
relatif au statut des professeurs d'enseignement général de collèges,
ils ont vocation à enseigner deux disciplines correspondant à la
section du certificat d'aptitude pédagogique à l'enseignement général
des collèges (CAPEGC) qu'ils détiennent . C'est ainsi que ces profes-
seurs peuvent enseigner à la fois les lettres ou les mathématiques
et l ' éducation musicale ou les arts plastiques selon qu 'ils sont pro-
fesseurs d'enseignement général des collèges de section IX (Lettres,
éducation musicale), de section X (Mathématiques, arts plastiques).
Les intéressés ont en effet reçu dans les centres de formation de
professeurs d'enseignement général des collèges, une formation géné-
rale bivalente dispensée parallèlement au centre et à l'université,
conduisant au niveau de la fin du premier cycle de l'enseignement
supérieur et sanctionnée par les épreuves de la première partie du
certificat d'aptitude pédagogique à l'enseignement général des col-
lèges (épreuves théoriques). Les épreuves de la seconde partie du
certificat d'aptitude pédagogique à l'enseignement général des col-
lèges subies à l'Issue .de la troisième année de Scolarité au centre
sanctionnent pour leur part la formation pédagogique de ces ensei-
gnants . Par ailleurs, au niveau des lycées,_i t semble difficile-d'agir
mur la non-fréquentation par les élèves des cours artistiques en rai-
son de leur caractère facultatif . En ,définitive, la situation ne pré-
sente pas . le caractère alarment ' qui lui est quelquefois donné.
S'il est vrai que, localement, certains établissements . éprouvent des
difficultés à assurer cet enseignement 'dans des conditions satisfit-

sentes, ces difficultés peuvent se résoudre par des ajustements
auxquels il appartient aux recteurs de procéder . Ceux-c) doivent
répartir les emplois qui sont mis à leur disposition en tenant compte
des situations locales et des priorités à retenir.

Education physique et sportive (établissements).

9179. — 25 novembre 1978. — M. Jean-Michel Boucheron attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation des
enseignements sportifs au CES, de Saint-Michel-sur-Charente . En
effet, trois ans après l'ouverture du CES il n'y a toujours pas de
gymnase. D 'autre part, II manque quatre postes complets, deux
demi-postes et un poste de service . Il demande au ministre de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte p rendre pour
aider la commune de Saint-Michel à s' équiper d' un gymnase et
pour parer au manque d'effectifs du CES.

Réponse . — La répartition des emplois de personnel de service
relève de la compétence des recteurs, qui tiennent compte dans
leurs affectations des caractéristiques pédagogiques des établisse-
ments et des diverses charges pesant sur ces derniers . Ainsi, le rec-
teur de l'académie de Poitiers, après examen de la situation du
collège de Saint-Michel-sur-Charente, lui a attribué un nombre d'em-
plois de personnel ouvrier et de serv ice de nature à permettre son
fonctionnement. Cette dotation, qui a été augmentée d'un poste
d'ouvrier professionnel à compter du 9 octobre dernier, ne pourra
être accrue au cours de la présente année scolaire.

Eléces (demi-pensionnaires).

9203. — 25 novembre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité d'assouplir les
modalités de versement des frais de demi-pension, à charge des
familles. Selon les textes réglementaires tarticle 27, instruction
générale du 15 décembre 1950, recueil des lois et règlements
Education RLR III-2 (362-1), circulaire C n" 70.185 du 2 avril 1970),
le paiement de la demi-pension ne peut s 'effectuer que trimes•
trielletnent ce qui appareil logique dans la majorité des cas.
Cependant, il conviendrait de tenir compte des difficultés maté-
rielles que peuvent rencontrer un certain nombre de familles et
de la charge représentée dans leur budget mensuel par le ver-
sement du trimestre de demi-pension pour un ou plusieurs enfanta.
C'est pourquoi les textes devraient laisser la possibilité, pour cer-
taines familles en difficulté, où sévit le chômage, la maladie, de
régler mensuellement les frais de demi-pension . Elle lui demande
quelle mesure il compte prendre dans ce sens.

Réponse. — Les instructions en vigueur dans les établissements
publics d'enseignement disposent que la pension et la demi-pension
des élèves sont payables d'avance et par trimestre : en effet, les
établissements doivent recouvrer ces recettes afin de régler les
factures d'alimentation, notamment de leurs fournisseurs . Quant à
la périodicité choisie, le trimestre, elle coïncide tout naturellement
avec le découpage de l'année scolaire en trois trimestres . Recouvrer
mensuellement les pensions et demi-pensions conduirait à rendre
certainement moins aisé leur encaissement en multipliant les tâches
et pourrait contribuer à accroître les difficultés de trésorerie des
établissements . Cela étant, la réglementation en vigueur permet
néanmoins d'apporter aux familles des possibilités d'étalement de
leurs versements . En effet, dès lors qu'a été émis le titre de recette
et que l'avis trimestriel a été envoyé à la famille, cette dernière
peut, en ca.i de difficultés financières justifiées, s'adresser à l'agent
comptable de l'établissement responsable pécuniairement de l'encais-
sement des produits scolaires. Bien entendu ce dernier dispose d'un
pouvoir d'appréciation quant au bien fondé des demandes qui lut
sont présentées mais, en fin de compte, il ne manquera pas d'accor-
der, si besoin est, des délais ou des modalités fractionnées de paie-
ment aux familles . Telle est la pratique en vigueur dans les lycées
et collèges, aussi ne paraît-il pas nécessaire de prendre de nouvelles
'dispositions dans ce domaine.

Enseignement (enseignants).

9226. — 25 novembre 1978. — M. Didier Julia demande à M . le
ministre de l'éducation quel a été le total d'heures de décharge
syndicale attribuées au titre des personnels enseignants. ainsi que
la répartition de ces heures entre les différentes organisations syn-
dicales, au titre des années scolaires 1976-1977, 1977-1978 et 1978-1979.

Réponse . — Le tableau suivant fait ressortir, d'une part, le total
d'heures de décharge syndicale attribuée au titre des personnels
enseignants ainsi que la répartition de ces heures entre les différentes
organisations syndicales et, d'autre part, les décharges complètes
de service attribuées à des chefs d'établissement.



256

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

SNPEN	
SNI et PEGC	
SNES	
FIPESO	
CFDT	
SGEN (CFDT)	

SGEN (1 rr degré)	
CGT (FO)	
SNLC (FO)	

FNEC (FO)	
SI (FO)	 :	
SND (FO)	
CGC	
USNEF - SGEP	
SGEP	
SNALC	
SNC	
SNAI	
SNIEP	
FEN (CGT)	
CGT	
SNETP (CGT)	
SNET-AA	

CNGA	
Société des agrégés	
SCENRAC	

Total	 12 392 h 30 12 891 h 15

Chefs d'établissement.

SGEN-CFDT (*)	
SNLC -FO	
SNPDES	
SNPALES	

(1) B convient d'ajouter respectivement à chacun de ces contin-
gents, les décharges suivantes accordées à des agents relevant de
la direction des personnels administratifs :

	

-
a) Deux décharges;
b) Cinq décharges et demie;
c) Six décharges et demie.
(2) Le nombre de décharges alloué au SGEN-CFDT durant les

trois années scolaires considérées a été le même ; seul, le choix
par l'organisation syndicale de bénéficiaires dont les horaires hebdo-
madaires peuvent aller de 15 heures pour un professeur agrégé à
27 heures pour un instituteur explique les variations, en baisse
pour l 'année 1977.1978, puis en hausse pour l'année 1978-1979.

(3) Le prélèvement d' heures, par le SNLC-F0, en vue de l'attri-
bution d'une décharge de service à un chef d'établissement, explique
la diminution apparente de ce contingent.

(4) Le contingent de décharges alloué au SNET-AA durant les
trois années scolaires considérées a été le même ; seul, le choix
par - l'organisation syndicale de bénéficiaires dont les horaires hebdo-
madaires sont de 21 heures ou de 26 heures explique ia variation
en hausse pour les années 1977-1978 et 1978-1979.

Abréviations des organisations syndicales.

FEN = Fédération de l'éducation nationale.
SNPEN = Syndicat national des professeurs des écoles normales.
SNI et PEGC = Syndicat national des instituteurs et professeurs de collège.
SNES a Syndicat national des enseignements de second degré.
FIPESO = Fédération internationale des professeurs de l 'enseignement secondaire

officiel.
CFDT = Confédération française démocratique du travail.
SGEN (CFDT) = Syndicat général de l ' éducation nationale.
SGEN (1• r degré) = Syndicat général de l 'éducation nationale (1° r degré).
CGT (FO) = Confédération générale du travail, Force ouvrière.
SNLC (FOI = Syndicat national des lycées et collèges, Force ouvrière.
FNEC (FO) = Fédération nationale de l ' éducation et de la culture, Force ouvrière.
SI(FO) = Syndicat des instituteurs, Force ouvrière.
SND (FO) = Syndicat national des directeurs et directrices d' écoles, Force ouvrière.
CGC = Confédération générale dés cadres.
USNEF- SGEP = Union syndicale nationale des enseignants de France-CGC.
SGEP = Syndicat général de l'enseignement public.
SNALC = Syndicat national autonome des lycées et collèges.
SNC = Syndicat national des colliges.
SNAI

	

Syndicat national autonome des instructeurs.
SNIEP = Syndicat national des instructeurs de l'enseignement public.
FEN (CGT) = Fédération de l 'éducation nationale-CGT .

	

_
CGT = Confédération générale du travail.

SNETP (CGT) = Syndicat national des enseignements techniques et professionnels-
CGT.

SNET-AA = Syndicat national de l'enseignement technique - epprentissage autonome.
CNGA = Confédération nationale des groupes autonomes.

Société des agrégés.
SCENRAC = Syndicat CFTC de l ' éducation nationale, de la recherche et des affaires

culturelles.
SNPDES = Syndicat national du personnel de direction des établissements secondaires.
SNPALES = Syndicat national des personnels d ' administration des lycées et établis-

sements secondaires .

Enseignement (programmes).

'9447. — 30 novembre 1978 . — M . Alain Hautecmur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le manque d 'information
des jeunes générations quant au véritable visage du fascisme et
du nazisme, conséquence en partie du silence des programmes et
Livres scolaires . Au moment où l'on constate une recrudescence des
manifestations racistes et antisémites, la prolifération d ' emblèmes
et d'insignes néo-nazis, ce contexte d'ignorance dans lequel se
trouvent placés la plupart des jeunes ne peut que viveme :it inquié-
ter. En effet Il est facile de constater que grâce à cela certains
groupes tentent de réhabiliter l 'idéologie nazie. Ainsi le fait de trop
passer sous silence les agissements de la barbarie nazie, comme de
ne plus célébrer le 8 mai 19 .15, sont autant d ' éléments qui peuvent
permettre aux néo-nazis de tromper la jeunesse et créer un climat
propice à de nouvelles tragédies. Devant cette légitimé inquiétude,
maintes fois exprimée par les associations de déportés et internés,
il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour donner
à la lutte contre le racisme et l'antisémitisme une place plus impor-
tante dans les programmes scolaires ; 2 u s' il ne lui semble pas
opportun à la lumière des récents événements d'organiser notam-
ment dans le cadre des activités pédagogiques des 10 p . 100 un
large débat d 'information sur le racisme et la barbarie nazie.

Réponse. — Les dispositions contenues dans la circulaire n " 77-200
du 3 juin 1977 relative à l ' enseignement de l ' éducation civique et
morale fourniront aux maîtres de nombreuses occasions de stigma'
tiser le racisme et tous les crimes contre l 'humanité. En ce qui
concerne les programmes scolaires, ceux des collèges permettent de
dégager, sur le plan local comme sur le plan général de la nation,
les règles de la vie en société ainsi que les droits et les devoirs
de l'homme. En outre, l'étude des civilisations lointaines en classe
de cinquième se donne particulièrement pour objet d 'amener l'enfant
à la reconnaissance et au respect de la diversité et des différences.
En classe de troisième, enfin, l'étude des organismes internationaux
favorise la réflexion sur des sujets de même nature : Dans les lycées,
les programmes de la classe terminale prescrivent, à l ' occasion de
l 'étude de la guerre de 1939-1945, un examen tout particulier de
l'histoire de l'Occupation et de la Résistance . Il est, de plus, rappelé
que chaque année le ministère organise un concours national de la
Résistance et de la déportation, auquel participent les élèves des
classes de troisième et terminale . Ce concours donne lieu à l'attri-
bution de prix au niveau départemental, puis au niveau national.
Ces prix sont remis au cours d'une cérémonie présidée par le
ministre et à laquelle assistent des représentants des associations
de la Résistance . Le caractère exceptionnel de cette cérémonie
marque bien l'intérêt que ;e ministère de l 'éducation - attache à la
perpétuation du souvenir de ce grand moment de notre vie nationale
qu 'a été la Résistance. Pour ce qui est relatif aux activités organi-
sées dans le cadre de 10 p . 100, c 'est à l ' initiative des élèves et
des personnels eux-mêmes que sont choisis les sujets traités, mais
les relevés effectués montrent que dans certains établissements des
thèmes concernant la déportation ou le nazisme ont été étudiés.

Enseignement secondaire (établissements).

953$. — 2 décembre 1978 . — M . Henri Emmanuelii appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur l' insuffisance du nombre
d' agents de service employés au collège Serge-Barranx, à Mont-
fort-en-Chalosse (Landes) . Ces agents sont seulement au nombre de
5 pour un effectif de 391 élèves, dont 362 demi-pensionnaires.
Selon la norme théorique prévue par la circulaire du 18 août 1966,
cet établissement devrait posséder un .ninimum de 7 postes
d'agents dè service. Ce déficit de deux postes est très préju-
diciable à la bonne marche du collège . En conséquence, il lui
demande si des moyens budgétaires supplémentaires pourront
être rapidement délégués à M . le recteur de l'académie de Bordeaux
afin que l 'effectif du personnel de service du collège de Montfort
soit augmenté conformément à la circulaire ministérielle précitée.

Réponse. — Dans le cadre de la déconcentration administrative,
11 appartient aux recteurs de . répartir entre les établissements de
leur ressort les emplois de personnel ouvrier et de service ouverts
chaque année par la loi de finances ainsi que les postes provenant
de lycées ou collèges dont les charges se sont amoindries . L'affecta-
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tien de ces emplois ne s'effectue pas en fonction d'un barème
rigide, ni selon les criteres définis dans le passé, auxquels fait
allusion l'honorable parlementaire et dont le caractère indicatif a
toujours été souligné. En effet, les autorités académiques se fon-
dent sur des éléments objectifs tels que les caractéristiques péda-
gogiques des Litablissenents, la configuration des locaux scolaires,
le mode de fonctionnement du service de demi-pension. Par ailleurs,
afin de permettre aux lycées et collèges de bénéficier d 'un service
d 'entretien et de maintenance assuré par une main-d ' œuvre qualifiée,
des Instructions sont données aux recteurs d 'une manière perma-
nente pour qu'ils favorisent la constitution d 'équipes mobiles
d'ouvriers pre-fessionnels . La situation du collège Serge-Barranx
de Montfort-en-Chalosse a fait l 'objet de la part du recteur de
l' académie de Bordeaux d 'un examen particulier qui l 'a conduit à
attribuer à cet établissement un nombre d 'emplois de personnel
ouvrier et de service qui doit permettre son fonctionnement et qui
ne pourra être accru au cours de la présente année scolaire.

Enseignement secondaire (langues étrangères).

9624. — 5 décembre 1978. — M. Bernard Derosier rappelle à
M. le ministre de l'éducation que, par circulaire n " 70-192 du
10 avril 1970, sur la carte scolaire des langues vivantes, le ministère
de l' éducation nationale s 'était fixé comme objectif de diversifier
les langues vivantes enseignées dans le secondaire, notamment eu
assurant . dans le cadre de chaque district, l'enseignement des cinq
langues les plus courantes. La circulaire n" 77.065 du 14 février 1977
a d 'ailleurs réaffirmé la permanence de ces objectifs. Or, la mise
en ouvre de cette politique est, sans aucun doute, un échec en ce
qui concerne l'espagnol et le portugais . Les raisons en sont nom-
breuses : très peu de postes mis au concours d'agrégation (dix-huit
en espagnol, quatre en portugais) ; mauvaise information des familles,
le fait que l 'espagnol et le portugais ne puissent être choisis au
concours d 'entrée dans diverses grandes écoles . En conséquence, Il
attire son attention sur cette situation qui ne peut manquer de
porter atteinte à la nécessaire coopération entre la France et les
pays de langue espagnole ou portugaise. Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre afin
que la diversification des langues soit désormais une réalité.

Réponse. — Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire, le
ministère de l'éducation s ' est fixé comme objectif de favoriser la
diversification de l 'étude des langues vivantes dans les établisse .
ments secondaires . La circulaire n" 70-192 du 10 avril 1970 sur
la carte scolaire des langues vivantes et la circulaire n " 77-065 du
14 février 1977 qui reprend, en les complétant, les dispositions de
la première instruction, définissent précisément les orientations
et les moyens prévus pour leur réalisation . Cette volonté a encore
été exprimée récemment . Les circulaires relatives à la préparation
de la rentrée 1979 .1980, dans tous les établissements du second
degré (collèges, lycées d 'enseignement professionnel et lycées), ont
en effet rappelé aux recteurs les dispositions arrêtées en matière
d'enseignement des langues . Le souci de favoriser un meilleur
équilibre de la carte des langues étudiées s'est également traduit
par divers aménagements apportés aux règlements relatifs à l'orga-
nisation du baccalauréat : l'arrêté du 16 janvier 1975, relatif aux
épreuves de langues vivantes du baccalauréat, a étendu à de nou-
velles langues l'éventail du choix proposé aux candidats . L'arrêté
du 4 décembre 1978 relatif aux épreuves de langues vivantes obli-
gatoires et facultatives des baccalauréats de techniciens permet
désormais aux candidats d'opter, sans aucune restriction, pour l'une
des langues susceptibles d'être choisies comme première langue
vivante (allemand, anglais, arabe littéral, chinois, espagnol, hébreu
moderne, italien, japonais, néerlandais, polonais, portugais et
russe). A ce jour, notre pays est le seul à offrir la possibilité d'opter
entre ces douze langues . Enfin, pour sensibiliser les familles à
l'importance de l'étude des langues, les textes des formulaires
d'inscription ont été adaptés et une brochure très documentée a
été préparée par l' ONISEP en février 1978 . Elle a été très large-
ment diffusée dans l 'espoir de recueillir l'agrément des parents
et des élèves à l'égard de l'orientation suivie, puisque aussi bien
il Importe qu'ils puissent opter librement pour la langue de leur
choix. La dite@i+rnrutlon du nombre de places mises au concours du
CAPES ou del'agrégation ne peut, en aucune façon, être considérée
comme traduisant un infléchissement de la politique définie dès
1970. L'augmentatIon considérable des postes offerts aux concours
dans les années 1970, 1975, la titularisation de nombreux maîtres
auxiliaires, conformément à la politique de résorption de l'auxi-
liariat suivie ces dernières années, ont entrainé un rajeunissement
considérable du corps enseignant des disciplines en expansion
(espagnol notamment) au moment où, les effets de la politique de
démocratisation de l'enseignement ayant cessé d'influer sur les
effectifs d'élèves, la baisse démographique commence à se tra-
duire par une diminution du nombre d'élèves entrant dans les
collèges . Au demeurant, l'examen des statistiques établies par le

service des études Informatiques et statistiques permet de mesurer
l 'importance des résultats obtenus depuis la parution de la circulaire
du 10 avril 1970 : pour l'espagnol, le tableau ci-après (qui exclut
les élèves apprenant l ' espagnol comme troisième langue faculta-
tive) fait apparaître : e) que la diminution constatée entre 1971-1972
et 1973 . 1974, au niveau de la première langue, a été stoppée et
qu'un redressement a été amorcé ; b) qu'une augmentation régu-
lière est enregistrée dans le 2' cycle court (près de 50 p . 100 de
1971-1972 à 1977-1978) ; et que la croissance 'constatée au niveau
de la deuxième langue ne s'est pas ralentie, l 'effectif total passant
de .84 2117 élèves en 1971)-1977 à 406 737 en 197741978 . L'espagnol
est actuellement la langue choisie par le plus grand nombre d 'élèves
à ce niveau.

Pour le portugais : les progrès réalisés sont encore plus remar-
quables : a) en première langue, le nombre d 'élèves est passé de
10 en 1971-1972 à 2 539 en 1977-1978 ; b) en deuxième langue, l 'effec-
tif a crû de 52 en 1971-1972 à 873 en 1977-1978. Toutefois, compte
tenu de la diminution prévisible du nombre total d 'élèves, liée à

'la baisse (le la natalité, on ne saurait s 'attendre à ce que la poli-
tique de diversification des langues se traduise par une augmen-
tation du nombre global des élèves apprenant l'espagnol ou le por-
tugais et par un accroissement du besoin en enseignants de ces
disciplines .

Elères (assurance scolaire).

9650. — 5 décembre 1978. — M. Jean Bonhomme rappelle à
M . le ministre de l'éducation qu 'actuellement aucune obligation ne
s'impose en matière d'assurance scolaire en l'absence des règlements
nécessaires à l 'application de la loi du 10 août 1943 . Cependant les
parents sont généralement sollicités dès la rentrée scolaire pour
souscrire une assurance scolaire proposée soit par l 'établissement
où se trouvent leurs enfants soit par une association de parents
d'élèves. L'assurance qui leur est proposée garantit le versement
d' indemnités soit pour les accidents dont les enfants pourraient
être victimes soit pour ceux qu'ils pourraient causer à des tiers.
Les assurances scolaires complètent généralement en cas d'accident
survenant à l 'enfant les prestations du régime de sécurité sociale
auquel appartiennent les parents . Elles assurent aussi en cas d 'inva-
lidité le versement d 'un capital . Elles évitent enfin les conséquences
financières qu 'entraine un accident causé par un enfant à une
autre personne . 11 conv ient cependant d'observer que l ' assurance
proposée fait souvent en partie double emploi avec l 'assurance
responsabilité civile du chef de famille . Cette dernière concerne
les dommages causés aussi bien par les enfants d'âge scolaire que
les jeunes enfants et les adolescents . En revanche elle ne rem-
bourse rien aux membres de la famille victimes eux-mêmes d 'un
accident. En somme, les parents devraient pouvoir choisir libre-
me t en comparant les conditions offertes par le contrat d 'assurance
scolaire et celui de responsabilité civile-chef de famille . En fait,
dans la majorité des cas une pression est exercée sur eux les
incitant à adhérer au contrat d 'assurance proposé par l 'intermédiaire
des instituteurs. il lui demande de rappeler aux autorités acadé-
miques les termes de la circulaire du 30 mai 1963 qui confirme quo
l 'assurance scolaire n 'est pas obligatoire.

Réponse . — Comme le rappelle la circulairl ministérielle du
30 mai 1963, la loi du 10 août 1943, qui posait le principe de l 'assu-
rance scolaire obligatoire n 'est pas entrée en vigueur faute des
règlements nécessaires à son application . L' assurance n 'est donc
pas obligatoire en ce qui concerne les activités obligatoires se
déroulant pendant le temps scolaire, que ce soit à l ' intérieur ou
à l'extérieur de l'établissement. Elle est néanmoins vivement conseils
fée . Est, en revanche, obligatoire l 'assurance des élèves contre les
accidents suies ou causés au cours de sorties ou de voyages, dans
la mesure où la participation à ces activités revêt pour les élèves
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canal des maitres. Toutefois, afin d 'éviter que certaines propositions
d 'assurnce ne soient privilégiées, divers textes out précisé les
modalités de distribution de ces documents. C'est ainsi qu 'après
les circulaires n" 72. 287 du 27 juillet 1972 et n" 75-254 du 24 luil•
let 1975, la circulaire n " 77 .24- (lu 13 juillet 1977 a rappelé que
toutes les associations doivent être traitées sur un plan de stricte
égalité et prdvoit à cet effet que la documentation sur les assu-
rances remise per les diverses associations de parents doit être
distribuée simultanément le matin du jour de la rentrée des classes.
Mais, en tout état de cause, il appartient aux seules familles de
décider de souscrire une assurance avec l 'organisme de leur choix
et de déterminer avec cet assureur l ' étendue de la garantie recher-
chée.

Enseigne) ent préscolaire et élémentaire (directeurs d'école'.

9659. — G décembre 1978 . — M. Charles Millon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs
et directrices d 'école qui, en plus de leur enseignement, doivent
assurer de multiples charges, touchant à la fois à la gestion de
l 'établissement et aux relations avec les parents d ' élèves ou l'adminis-
tration . Il lui demande dans quelle mesure il pourrait être envisagé
de faire bénéficier ces personnels d ' un statut leur permettant de
mieux assumer leur mission et leurs responsabilités.

Réponse . — Le ministre de l' éducation partage tes préoccupa-
tions de l 'honorable parlementaire en ce qui concerne l'amélioration
de la situation des directeurs d 'école et son département a engagé
un effort important pour augmenter te nombre de décharge de
service des maîtres chargés de la directive d ' une école du premier
degré. Afin de permettre aux directeurs et aux directrices d 'écoles
primaires et maternelles de faire face aux tâches administratives
et péri-scolaires qui leur incombent actuellement, il leur est accordé,
depuis la rentrée de 197G, une jour née de décharge par semaine
lorsque leur dente compte entre 250 et 300 élèves . Cet effort sera
poursuivi afin d 'envisager la généralisation progressive de l 'attri-
bution d'une demi-décharge de service à tous les directeurs d 'école
à dix classes, puis d' une journée par semaine à tous les directeurs
d'écoles de neuf et huit classes qui n 'en bénéficient pas encore.
Quant au systéme de recrutement de ces personnels (nomination
sur emploi après inscription sur une liste d ' aptitude et sous cer-
taines conditions d 'âge et d'exercice des fonctions', il garantit la
qualité et ces chefs d'établissement et leur offre d 'incontestables
avantages. En effet, d ' une part ils bénéficient alors d'un échelonne-
ment indiciaire et d ' une indemnité de charges administratives
gradués selon l ' importance du groupe scolaire dirigé . D ' autre part,
les directeurs d 'école qui le souhaitent ont ainsi la possibilité, à
leur gré, soit d 'être mutés, soit de reprendre des fonctions pure-
ment enseignantes, soit d ' être affectés à la tête d 'une école moins
importante . Cette réglementation apparait donc satisfaisante et une
large majorité des fonctio:nnires concernés lui reste favorable.

Bourses et allocations d ' études (bourse nationaiel.

9990. — 12 décembre 1978 . -- M. Roland Huguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes posés en
cas de retrait de bourse nationale pour doublement de classe des
élèves . Cette mesure peut paraitre légitime si elle est une incita-
tion à l'effort indispensable à des études efficaces, ou encore la
suppression de la bourse peut être une sanction justifiée. Cepen-
dant, cette mesure est ressentie par les enseignants comme un
moyen de pression pour amener les conseils de classe à décider
les passages en classe supérieure, alors que souvent le doublement
est un moyen de rendre service à l'élève. Ces mesures lèsent gra-
vement les familles bien souvent les plus modestes . La perspective
d' un rétablissement exceptionnel n'est peut-être pas une disposition
suffisante pour décider celles-ci à maintenir l'élève en milieu sca-
laire. En conséquence, M. Roland Huguet demande à m . le ministre
de l'éducation s'il compte prendre (les mesures pour l 'assouplisse-
ment des modalités de retrait de bourse nationale, par exemple
en substituant à la notion de retrait automatique et de rétablisse .
ment exceptionnel, celle du retrait exceptionnel justifié par les
observations des conseils de classe.

Réponse. — Les bourses nationales d'études du second degré
sont attribuées en fonction des charges et des ressources familiales
appréciées selon un barème national qui permet de déterminer
de façon très précise la vocation à bourse de chaque candidat,
quelle que soit son origine socio-professionnelle et dont l'appli-
cation systématique correspond à un souci d'équité qui ne peut

que servir les intéressés . L 'aide de l 'Etat est en principe accordée
pour la durée de la scolarité, les ressources familiales devant
cependant faire l 'objet d 'une revision lors de l 'entrée de l'élève
en classe de quatrième et en second cycle, ainsi que lors des éven .
tuels transferts et redoublements. S'agissant des .redoublements
auxquels se réfère l ' honorable parlementaire, il y a lieu (t 'observer
que les élèves redoublants soumis à l 'obligation scolaire bénéficient
du maintien de leur bourse dans la mesure où la vérification de
ressources ci-dessus mentionnée fait apparaître que celles-ci se
situent dans les limites du barème d 'attribution . L ' élève redoublant
âgé de pies de seize ans perd en principe le bénéfice de la bourse
qui lui avait été attribuée. 1l convient toutefois de signaler que
la rigueur qui pourrait résuiter de l 'application systématique de
cette réglemenia(ion a été atténuée par l 'instauration d 'un crédit
complémentaire spécial qui permet de ne pas négliger notamment
les situations dignes d 'intérêt de boursiers redoublants signalés
par leurs chefs d 'établissement . Ce crédit d ' un montant (le 38,5 mil-
none de francs en 1977.1978, qui a permis d ' attribuer 21 700 bourses
hors barème, 31500 promotions et . 19500 bourses provisoires, a
également permis de maintenir l 'aide de l 'Etat à 7 100 boursiers
redoublants âgés de plus de seize ans . Le retrait de l ' aide de l ' Etat,
qui ne concerne plus qu ' une minorité d'élèves redoublants, ne
saurait donc être ressenti comme un moyen de pression pour amener
les conseils de classe à décider, au mépris de l ' intérêt de l 'élève
boursier, qu 'il doit accéder à la classe supérieure . Ainsi que le fait
remarquer l' honorable parlementaire, l 'abandon du critère scolaire
à tous les niveaux de l'enseignement aurait pour conséquence de
faire disparaître une incitation légitime à l 'effort indispensable à
des études efficaces . Il enlèverait d 'autre part à la bourse son
caractère propre d 'aide scolaire et la transformerait en une simple
aide sociale .

Transports scolaires (internes).

10282 . — 16 décembre 1978 . — Mme Marie Jacq demande à
M. le ministre de l 'éducation s 'il ne serait pas possible d 'étendre
le régime des subventions accordées aux transports scolaires aux
déplacements d'enfants dont l 'éloignement d'établissements scolaires
oblige à vivre en internat . Dans le Finistère, par exemple, dix-huit
enfants de la commune de Plougonven et vingt-trois du hameau
de Kermeur (même commune) sont internes dans un établissement
scolaire de Gt,erlesquin (à 23 km du hameau ci-dessus cité) . Ces
enfants peuvent regagner leur domicile par le car deux fois par
semaine . Ces transports seraient une lour de cha_ge pour les finances
communales si l ' Etat ne peut les subventionner.

Réponse . — 11 n 'est pas envisagé actuellement de modifier la
réglementation en vigueur qui limite l 'attribution des subventions
de transport servies par l ' Etat aux élèves externes et demi-pension-
naires effectuant quotidiennement (les trajets de plus de trois kilo-
mètres en zone rur ale ou de cinq kilomètres en agglomération
urbaine, pour se rendre de leur domicile à l'établissement scolaire
d 'accueil . En effet, l 'extension de ces aides au transport des élèves
internes, qui ne pourrait être qu 'une mesure de portée générale,
entraînerait pour l'Etat des charges considérables qui risqueraient
de compromettre la réalisation de la gratuité du transport pour-
suivie au profit des enfants remplissant les conditions réglemen-
taires existantes d'ouverture du droit à subvention . Toutefois, une
aide importante peut être apportée a ces élèves par l ' attribution
de parts supplémentaires de bourses ; une telle mesure est expres-
sément envisagée au profit des enfants d 'agriculteurs issus des zones
de rénovation rurale ou des zones de montagne.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (Feignies (Nord) : résidence des Hauts-Sors)

3014. — 14 juin 1978. — M. Jean Jarosx attire l 'attention de M. le
ministre de l'environnement et du cadre de via sue`tla situation de
la résidence des Hauts-Sars, rue Guynemer, à Feignies (Nord), dont
les dix-neuf habitations laissent apparaître de nombreuses et impor-
tantes malfaçons (eau de pluie qui coule de la toiture dans les
chambres, plafonds dégradés, châssis et portes-fenêtres mal fixés .. .).
Des logements du CIL, datant de 1975, par ces malfaçons, sont
déjà dans vies conditions d 'insalubrité et d'inconfort alors que les
accédants à la propriété se trouvent avoir à rembourser des sommes
importantes. Les habitants de cette cité ont dû se constituer en
comité de défense, affilié au CNL, pour que leurs préoccupations
soient prises en compte après de longs mois d 'attente. Les habitants
de cette cité ont dû réaliser une opération «Portes ouvertes e le
dimanche 4 juin 1978, montrant l'étendue des malfaçons, pour que
des engagements fermes et précis soient enfin pris à leur égard
par le promoteur et les entrepreneurs. C 'est pourquoi il lui demande :
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quelles mesures il entend faire adopter pour que les malfaçons
copstatées soient rapidement réparées en mémo temps que soient
fixés les prix définitifs de construction ; quelles mesures il compte
prendre pour que les normes de construction et la qualité des loge-
ments soient respectées, aussi bien pour les logements existants
dans toute la région que pour les constructions futures.

Réponse. — Les faits évoqués par la présente question concer-
nant les malfaçons constatées dans les dix-neuf logements France
de Feignies sont en cours de règlement. La mise hors d'eau des
logements a été effectuée et les travaux définitifs seront exécutés
dès que le rapport de l 'expert désigné par le tribunal de grande
instance d'Avesnes et entériné par celui-ci aura été déposé. Il
convient de rappeler que, d'une manière générale, en ce qui
concerne la protection des accédants à la propriété, lorsque
l 'immeuble livré n 'est pas conforme aux prévisions du contrat ou
qu 'il présente des vices apparents, les dispositions actuellement
en vigueur permettent à l 'accédant à h propriété de retenir une
partie de la somme restant à devoir, jesqu 'à l 'exécution des travaux
de réparation nécessaires (loi n" 71-584 du 16 juillet 1971 en ce qui
concerne le contrat d 'entreprise ; article 1642-1 du code civil et
article R. 261 . 14 du code de la construction et de l 'habitation pour
la vente d 'immeubles à construire ; article R. 231-6 et article R . 131 . 15
du même code pour le contrat de construction de maison indivi-
duelle sur plan proposé par le constructeur ; article R . 222.8 du
code précité quant au contrat de promotion immobilière). Les vices
qui apparaissent ultérieurement sont couverts par les garanties
décennale ou biennale selon qu 'il s 'agit de gros ou de menus
ouvrages. Aux termes (les articles 1792 et 2270 du code civil les
architectes, entrepreneurs et autres personnes liées au maître de
l 'ouvrage par un contrat de louage d 'ouvrage sont tenus à ces
garanties. Le vendeur d'immeuble à construire ainsi que le pro-
moteur en sont également tenus en application des articles 16461
et 1831-1 du code civil. Cependant à défaut d ' accord amiable du
ou des responsables, l'accédant ne peut en l'état actuel du droit
obtenir réparation qu'au moyen d 'une procédure judiciaire qui peut
s'avérer longue et onéreuse . Il convient de noter qu 'une amélio-
ration sensible a été apportée aux voies de recours de l'accédant
par le référé provision (art. 809 du nouveau cotte de procédure
civile) . Néanmoins, il est apparu que le problème de la réparation
des vices de construction nécessitait la mise en place d 'un système
d 'ensemble permettant notamment des réparations rapides tout
en sauvegardant les droits des parties . C'est à ce résultat, en par-
ticulier, que tend la loi 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la respon-
sabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction (codifiée
notamment dans les articles L. 111 . 12 et suivants du code de la
construction et de l'habitation) qui s'appliquera aux chantiers ouverts
après le 1' janvier 1979.

Aménagement du territoire (Information).

5553. — 26 août 1978. — M. Emmanuel Hamel attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l ' habi-
tude regrettable de nombreux établissements, financés en totalité
ou en partie par des ressources d ' origine publique, de négliger,
dans leur bilans d 'activité et programmes, d'indiquer avec préci-
sion la répartition territoriale de leurs activités entre les différentes
régions et les départements . A titre d 'exemple, la Société centrale
immobilière, de la Caisse des dépôts vient de publier un journal
de douze pages intitulé SCIC 1977-1978, un bilan, des perspectives
qui ne comporte que des résultats globaux, ne permettant pas de
juger la répartition entre chacune des régions et les départe-
ments des réalisations de la SCIC. Il lui demande : 1" s'il n'estime
pas, en un temps où il est tant parlé d 'aménagement du territoire
et où certaines régions sont pus durement frappées que d'autres
par la crise et le chômage, devoir donner des directives aux
responsables des innombrables pubacatiens des établissements
et sociétés du secteur public et para-public relevant de son autorité,
pour qu'ils ne se contentent pas de publier de sstatistiques globales
nationales et y substituent désormais des ventilations détaillées
précisant les résultats et les projets par région et par départe-
ment ; 2" quels sont les départements recouverts par la direction
Rhône-Alpes de la SCIC ; 3" si la région Rhône-Alpes de la SCIC
ne coïncide pas avec la région Rhône-Alpes au sens de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 sur les réglons, quels ont été pour les
huit départements de la région Rhône-Alpes — comparés à ceux
obtenus dans le cadre des directions régionales de Paris, Ire-de-
France Est, Ire-de-France Ouest — les nombres de log :ments
engagés, terminés et vendus par la SCIC et ses filiales ou sociétés
immobilières d'économie mixte de son groupe de 1954 au 1" juillet
1978 ; 4° combien de logements ont été engagés, terminés et
vendus par la SCIC de 1954 à 1957 dans la France entière, dans
la région Rhône-Alpes, dans le département du Rhône ; 5'' sue les
16 000 à 17 000 logements nets en chantier par la SCIC, selon la
page 10 de la brochure précitée, en 1977 et 1978, combien ont

été ou vont être achevés dans le Rhône, et sur le territoire des-
quelles communes et comment ils se répartissent entre le secteur
HLM, le secteur aidé autre que les HLM, le locatif et l ' accession à
la propriété.

Réponse . — Le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
s'est assuré que la société CIC a communiqué à M . Emmanuel
Hemel ;es renseignements qu ' il souhaitait obtenir, et qu ' elle se tenait
à sa disposition pour l ' informer plus complètement, s 'il le demantlait.

HLM tjiiiaucerr .cnt).

5627. — 26 août 1978 . — M . Vincent Ansquer expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le directeur
d 'une association anonyme d ' 11LM lui a exposé que son conseil
d'administration, comme la plupart des conseils d 'administration des
organismes d'HHLM, estimaient qu 'il ne leur était pas possible
de prendre d 'engagements en matière de logements locatifs tant
que ces organismes n 'auront pas la certitude que les mécanismes
Issus de la réforme du logement sont bien adaptés aux besoins.
Ce correspondant lui signale par exemple que l' augmentation du
taux d'intérêt des prêts amène ms organismes à des loyers se
situant pour des types III ii environ 1 000 francs, auxquels il convient
d 'ajouter les charges locative .. . il est bien évident que de tels
loyers sont tout à fait prohibitifs et inadapté; aux ressources de
nombreux candidats à la loeation. en particulier dans les petites
communes rurales. Le conseil ci administration en cause souhaite que
les textes concernant la réforme du financement des logements
locatifs soient modifiés. En effet, si cette réforme a institué l 'aide
personnalisée au logement, beaucoup de candidats locataires n 'ont
pas droit à cette prestation ou ne peuvent prétendre qu 'il une ALP
réduite . Ce problème a été évoqua dans des termes a pparemment
semblables à l 'occasion du conseil des ministres qui s'est tenu le
2 août 1978. II lui demande quei;es dispositions le Gouvernement
envisage de prendre afin de modifier, compte tenu des raisons qui
précèdent, la réforme du financement des logements locatifs.

Réponse . — II est rappelé que les nouveaux prote aidés accordés
pour la construction de logements sociaux ne constituent qu'un des
éléments d 'intervention financière dans ce secteur, la loi n" 77-1 du
3 janvier 1977 ayant accordé la pricrité à l 'aide à la personne «APL)
dans le but, d ' une part, de mieux tenir compte, dans la distribution
des aides publiques, de l ' effort financier réellement consenti par les
ménages pour se loger en fonction de leurs ressources, et d ' autre
part d ' offrir à tous les ménages un choix réel de logement gràce à
la prise en charge d'une partie de la dépense par l'aide personnall-
sée au logement compte tenu de leurs revenus . Le pouvoir solvabl'
lisateur de ) 'APL est maintenu grâce à une actualisation annuelle.
Ainsi, pour la période du l" juillet 1978 au 30 juin 1979, cette
dernière a fait l ' objet du décret n" 78.777 du 3 juillet 1978 et de
l'arrêté du 3 juillet 1978.

Lopetncnl (accession h lo propriété : prêts).

6007. — 16 septembre 1978 . — M . Adrien Zeller attire l 'attention
de M. te ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le fait que
les prêts PAP, instaurés clans le cadre de la réforme du logement,
tiennent compte de la composition de la famille candidate à l 'acces-
sion à la propriété au moment de celle-ci . Il attire son attention
sur les inconvénients graves de la prise en compte de ce critère
de la dimension familiale au regard de la politique familiale dans
la mesure où toute famille est susceptible d ' évoluer dans ces dimen-
sions et ou l'accroissement du nombre des enfants est un des
objectifs du Gouvernement . II lui demande s'il ne pense pas néces-
saire d ' agir en vue d 'une adaptation des critères d 'octroi de prêts à
l 'évolution possible et probable des familles concernées.

Réponse . — Le Gouvernement . conscient de l 'évolution possible
de ia composition de la famille candidate à l 'accession à la propriété,
est très attentif à ce problème rte politique familiale qui a déjà
fait l'objet d'un certain nombre de mesures lors de la réforme de
l'aide au logement. C'est ainsi que le montant du prét à l'accession
à la propriété, puis le montant de l' aide personnalisée au logement
qui sera versée à l 'accédant, si celui-ci peut en bénéficier, tiennent
largement compte de la composition de la famille . Le montant du
prêt à l 'accession à la propriété étant fixé, une fois pour toutes,
lors de la décision favorable de prêt préalable à la construction ou
à l'acquisition du logement il ne peut, en tout état de cause, qu'ètre
tenu compte de la . dimension familiale à cette période. Toutefois, un
enfant en gestation peut être pris en considération dans le calcul du
nombre de personnes à prendre en compte . En revanche, l 'aide
personnalisée au logement est régulièrement adaptée au cours du
temps en fonction de l'évolution de la situation de la famille et en
particulier de sa composition.
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Construction (société d'économie mixte de construction).

6578 . — 30 septembre 1978 . — M. Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation très préoccupante des sociétés d 'économie mixte de construc-
tion . Conscientes du caractère primordial du service du logement
dans la vie des collectivités locales, ces dernières ont dû agir en
dehors de l'initiative privée et des organismes IILM dont la production
était insuffisante pour correspondre aux besoins . Pour de multiples rai-
sons, notamment financières et juridiques, tenant au système écono-
mique actuel, la SEM s ' est avérée être une bonne formule pour
conduire une politique de logement reposant sur une analyse rigou-
reuse des besoins locaux . L'action des SEM au service des collectivités
locales a contribué à remédier, tnut au moins partiellement, à la crise
du logement . Cependant, le coin de la construction, en progressant
plus rapidement que les aides de l ' Etat, a augmenté le besoin d'un
financement complémentaire dont l'importance et le coût élevé ont
déréglé l 'équilibre des opérations. Le désengagement de l'Etat, accom-
pagné de la politique de blocage des loyers, a abouti au résultat d 'ex-
ploitation désastreux que l 'on cornait . Le financement des pertes d'ex-
ploitation des SEM est partiellement assuré par les collectivités locales
au moyen d'emprunts à long ternie dont elles doivent assurer la charge
de remboursement . Cette contribution grève lourdement le budget
des collectivités locales sans apporter une solution de fond au pro-
blème posé et permettre d ' espérer un redressement financier . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
grave situation.

Réponse . — L' administration s 'est efforcée jusqu ' alors de remédier
cas par cas aux difficultés financières rencontrées par les sociétés
d 'économie mixte . A cette fin, elle a provoqué la mise en oeuvre de
plans de redressement comportant une participation considérable
de l ' Etat . Il va être procédé, prochainement, à tin examen d 'ensem-
ble de la situation de ces sociétés et des solutions à apporter aux
problèmes qui leur sont posés.

Nuisances (Saint-Geniès-de-Convolas [Garai ).

6e$4. — .5 octobre 1978. — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
les nuisances ,ccasionnées par la poussière du crassier situé sur
le territoire de la commune de Saint-Geniès-de-Comolas (Gard) et
constitué des résidus le l' usine Ugine Aciers-l'Ardoise. Il lui demande
s' il compte faire procéder à une analyse de ces poussières et à
une étude sur le pourcentage de . maladies allergiques, asthme,
eczéma, etc. parmi la population et notamment les enfants. Une
telle étude comparative devrait étre possible parmi les enfants
scolarisés à Saint-Genlès-de-Comolas et les communes environantes.
Il lui demande également les mesures qu 'il compte prendre afin
de mettre un terme à ces nuisances.

Réponse . — La question écrite mettant en cause l'activité d'une
entreprise nommément désignée, il y sera répondu par lettre.

Allocations de logement
(handicapés adultes placés dans des établissements spéciaux).

6909. — 7 octobre 1978 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à M. le
ministre de l 'environnement et do cadre de vie que, dans le cadre
de la réforme de l' aide au logement, les conditions dans lesquelles
l 'allocation de logement peut être accordée aux personnes âgées
locataires de studios dans les foyers-logements sont parfaitement
précisées . Par contre, il n ' en est pas ainsi en ce qui concerne les
handicapés adultes placés dans ics établissements spécialisas, lesquels
fonctionnent d'ailleurs selon le principe des foyers-logements pour
personnes âgées. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les conditions dans lesquelles les handicapés intéressés peuvent
également bénéficier de l 'allocation de logement.

Réponse. — Il est rappelé que, dans le cadre de la réforme de
l ' aide au logement (loi n" 77-1 du 3 janvier 1977), l 'aide à l ' occupant
est l 'aide personnalisée au logement. L'article L . 351-2 (5") du
code de la construction et de l ' habitation a prévu des adaptations
par décrets en Conseil d'Etat pour l'octroi de cette aide aux
occupants de logements foyers. Ces décrets sont actuellement
soumis à la signature des ministres intéressés . L 'allocation de
logement, quant à elle, reste versée dans les conditions prévues
par la loi n° 71.582 du 16 juillet 1971 modifiée et ses décrets
d'application . Les personnes handicapées habitant des logements
foyers sont comprises parmi les bénéficiaires potentiels.

Baux de locaux d'habitation (bail de six ans).

7182. — 13 octobre 1978. — M. André Petit attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions du décret n° 78-924 du 22 août 1978 fixant les conditions de

location de certains logements anciens 'titrant, °t shregoant notam-
ment les décrets n" G2-1140 du 29 septembre 1932 et n" d-11355 du
30 décembre 196.1, le premier portant application des articles 3
et 3 quater de la loi n" 48-1360 du 1 septembre 1948 et le second
pris pour l 'application de l 'article 3 quinquies de ladite loi. Ce
nouveau décret donne désormais la possibilité aux propriétaires de
fixer librement le prix du loyer d ' un appartement situé dans un
immcuhl instruit avant le 1 septembre 1918 dès lors que celui-ci
aurait fait t'objet d ' un bail de six ans conclu dans les conditions
des articles 3 bis, 3 quater, 3 quinquies de la loi du 1" septem-
bre 1948 ou d ' une location dans les conditions des articles 3 (2' alinéa)
et 3 sosies de ladite loi et qu 'il aura donne lieu à la rédaction d 'un
procès-verbal de constat de l ' état du local et de l 'immeuble établi
en application de l'article 4 du nouveau décret . Il n'est pas fait obli-

_ gation au propriétaire de fournir un appartement en bon état
d 'entretien (enduits et papiers peints notamment) des parties
communes ni d ' assurer l ' entretien courant de l'immeuble . En effet,
dans son article 3 le décret du 22 août 1978 laisse à l 'appréciation
souveraine des propriétaires le fait de décider subjectivement du
bon état d 'entretien sans retenir, ce qui était le cas pour les décrets
d'application des articles 3 quinquies et 3 sentes de la loi du 1' sep-
tembre 1948, la notion minimale de temps raisonnable pour estimer
de l ' entretien no rmal d ' un local . Il serait nécessaire que soit définie
avec plus de précisions la notion de « bon état d 'entretien » afin
d' éviter de nombreuses dissensions entre propriétaires et locataires
faisant les uns et les autres une approche différente du s bon
entretien s . Cette notion de bon entretien peut en effet être consi -
dérée comme correspondant à un état satisfaisant d 'habitabilité ou
comme consistant en un état normal d 'entretien, celui-ci pouvant
n 'être pas satisfaisant en fonction de la qualité même de l' immeuble.
II lui demande s'il n'estime pas oppor tun de procéder à . cette défi-
nition et de faire aux propriétaires l ' obligation d ' un minimum
d 'entretien pour les nouvelles locations consenties à l'expiration
d 'un bail conclu en vertu de l'article 3 lexies, cette obligation
représentant la contrepartie de la possibilité d' un prix de loyer
libre.

Réponse. — La liberté conditionnelle des locations de locaux
anciens, en application des articles 3 (2' alinéa), 3 bis t2' alinéa l "
ou 2",), 3 quater, 3 quinq niès de la loi du 1'' septembre 1948 et
de leurs décrets d 'application, notamment ceux du 29 septem-
bre 1962 et 30 décembre 1984, a constitué une première étape vers
le retour à l'unité du marché locatif préconisé par les commissions
de l'habitation des plans successifs de développement économique
et social. L'insertion par la loi du 9 juillet 1970 de l ' article 3 lexies
dans la loi du 1"' septembre 1948 et la référence de celui-ci au
décret du 29 septembre 1962 a constitué une deuxième étape vers
cet objectif. Le décret du 22 août 1978 est une nouvelle étape et
une simplification . Il se substitue, pour l 'avenir, aux décrets sus-
mentionnés et a pour objet : d'harmoniser les dispositions de ces
décrets avec les arrêtés relatifs aux normes minimales d 'habitabi-
lité ouvrant droit aux aides de l 'Etat ; d 'assouplir certaines contrain-
tes concernant l 'entretien des parties communes des immeubles.
il convient en effet de faciliter la conclusion des baux à loyer
libre dans des immeubles pouvant, par ailleurs, rester en partie
soumis à la réglementation édictée par la loi du 1" septembre 1948.
Cependant, l 'article dernier alinéa d de ce décret prévoit
expressément que les logements doivent présenter un bon état
d 'entretien (enduits et papiers d 'apprêt notamment). L'article 3
du méme décret dispose que l 'état de l'immeuble doit témoigner
d 'un bon entretien . Celui-ci est défini selon la nature des éléments
des parties communes (couverture et menuiseries extérieures étan-
ches et en bon état, cours, courettes, accès et combles dégagés
et en bon état d 'entretien, canalisations d 'er.iu évitant la pollution
du réseau de distribution) . L 'article 4 dudit décret maintient l 'obli-
gation d'annexer au contrat un constat de l 'état du local et de
l'immeuble, mais il permet de le dresser soit par huissier soit
contradictoirement entre parties, ceci pour harmoniser les condi-
tions de l' établissement du contrat avec les recommandations de
la commission permanente pour l ' étude des charges locatives.
L 'article 5 précise que les nouvelles locations consenties à l'expira-
tion d ' uns bail conclu en application de l 'article 3 sexies de la loi
du i" r septembre 1948 échappent aux dispositions de cette dernière
et fixe comme seule condition l'établissement d'un constat d'état
des lieux. Es ef!ct, le local 'considéré ayant, par hypothèse, fait
l'objet d'en bail de six ses n conformité notamment de l'arti-
cle 3 quinquiès de la loi précitée et du décret du 30 décembre
1964 et ensuite, d ' un bail en vertu de l'article 3 sertes de la méme
loi et du décret du 29 septembre 1962 remplit donc l'ensemble
des conditions d'équipement et d 'entretien prévues par ces textes.
Lors de la conclusion de la nouvelle location, seul l 'établissement
d'un constat d'état des lieux parait nécessaire, ainsi que le recom-
mande la commission permanente précitée, pour les locations à
loyer libre. Enfin, il convient' de rappeler que les articles 1719
et 1720 du code civil font toujours au propriétaire une obligation
générale d'entretien de son immeuble.
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Baux de locaux d'habitation
(appartements soumis au régime de la loi de 1948).

7688. — 25 octobre 1978. — M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés rencontrées par certains propriétaires d' appartements
soumis au régime de la loi de 1948 qui ne peuvent librement
disposer de leur logement après le décès ou le départ de leur
locataire. En effet, si ce locataire a hébergé depuis plus de six mois
un ménage de sa famille, ce couple garde un droit de maintien
dans les lieux et bénéficie des avantages consentis au locataire
âgé . Il semblerait équitable que les nouveaux occupants du loge .
ment soient soumis, peut-être après un certain délai, à un loyer
revalorisé qui assurerait au propriétaire un juste rapport de son
bien et lui permettrait de faire face à des travaux d ' entretien.

Réponse . — L'article 5 de la loi du septembre 1948, modifié
par la loi du 9 juillet 1970, prévoit que « le bénéfice du maintien
dans les lieux appartient, en cas d 'abandon de domicile ou de
décès de l 'occupant (locataire ayant reçu congé), aux conjoint,
ascendants, descendants ou personnes à charge qui vivaient effec-
tivement avec lui depuis plus d ' un an » . Les collatéraux sont donc
exclus de cette disposition . La preuve du fait d' être à charge est
administrée par tous moyens légaux . L'abandon de domicile n 'est
pas défini par la loi et, selon la jurisprudence qui en a donné une
interprétation restrictive, cette notion s'entend d ' un départ brusque
et inattendu ou imprévisible, mais non d' un départ concerté avec
les personnes restées dans les lieux . Par ailleurs, l'article 27 modifié
de la loi du 1 ,, septembre 1948 dispose que le montant du loyer
des locaux pour lesquels le droit au bail ou le droit au maintien
dans les lieux a été, postérieurement au 1^r juillet 1966, transmis
aux héritiers (en vertu de l ' art. 1742 du code civil) ou transféré
dans les conditions prévues à l'article 5 susvisé, est égal à la valeur
locative majorée de 50 p. 100 . Cette disposition parait de nature
à remédier, dans une large mesure, aux préoccupations évoquées
dans la présente question.

Baux de locaux d'habitation (hausse des loyers).

7799. — 27 octobre 1978. — M. Didier Julia appelle l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur les dispositions de la loi n" 77-1457 du 29 décembre 1977
Iimitant la hausse des loyers en ce qui concerne plus particuliè-
rement les loyers révisables en vertu du contrat, au cours du
deuxième trimestre . il lui demande de bien vouloir préciser le mode
de calcul applicable en ce domaine à partir de l 'exemple suivant:
il s'agit d' un bail conclu pour prendre effet du 1 d octobre 1974 dont
le loyer de mille francs lors de la conclusion du bail est revisable
chaque année an 1°' octobre selon les variations du coiut à la
construction publié par l ' INSEE . Ce loyer a été normalement revisé
le 1" octobre 1975 ; il n'a pas été modifié au l' r octobre 1970.
Conformément à la loi n " 76-978 du 29 octobre 1975, il n ' a été
majoré que de 6,50 p . 100 à compter du jr°janvier 1977 . Il souhai-
terait savoir quelles sont les dispositions applicables dans ce cas
particulier compte tenu de la loi précitée du 29 décembre 1977.

Réponse . — Conformément aux dispositions de la loi n' 76-978
du 29 octobre 1976, toute augmentation qui, au cours du dernier
trimestre de 1976, aurait été applicable au loyer en vigueur au
15 septembre 1976, mais non expressément convenue entre les
parties, avant cette date, est, en effet, reportée au 1"' janvier 1977
et limitée à 6,5 p . 100 pour l' année X977, le bail devant reprendre
normalement son cours en 1978 à la date anniversaire d'actuali-
sation . La loi n° 77-1457 du 29 décembre 1977 (actuellement art.
L. 251-5 et suivants du code ale la construction et de l 'habitation)
complétant le dispositif de modération mis en place en 1976, a bien
posé le principe de la reprise de la revision des baux aux dates et
conditions prévues par ceux-ci . Dans le cas exposé dans la présente
question, le propriétaire est en droit d ' appliquer, au li t octobre 1978
(date de revision du loyer prévue par le bail), la majoration du
loyer limitée à 85 p. 100 des variations de l ' indice de réfémence
applicable en octobre 1978 par rapport à l 'indice qui aurait été
appliqué en octobre 1977 s' il n'y avait pas eu de mesure de limt-
tntion (la période prise en compte ne pouvant excéder quatre
trimestres).

Paris (abattoirs de 'La Villette).

6611 . . — 16 novembre 1978 . -- M. Paul Quilès attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes liés à l'aménagement du secteur de La Villette qui aurait,
semble-t-il, été l'objet d'une décision de création pour les 55 hectares
des emprises qui appartiennent à l'Etat, d'un musée des sciences et
de l'industrie, accompagné d'un parc et d'un auditorium, à l'exclu-
sion de tout autre programme. Il s'étonne que ce choix, qui engage

l'avenir du plus vaste terrain disponible à Paris, n'ait été annoncé
que sous forme de brefs communiqués de la présidence de la Répu•
blique, le 8 août et le 10 octobre derniers. II lui fait remarquer
que des orientations différentes avaient été données sur le même
sujet et par la même voix, qui faisaient largement place à l 'initia-
tive des habitants de la capitale, à la consultation des professionnels
et à la responsabilité des élus locaux . Dans la même période, des
a directives d' aménagement r, conformes aux prises de position du
Conseil de Paris, ainsi qu ' aux conclusions d 'un concours organisé
sur une mnitiative de l 'Élysée, avaient été clairement définies dans
le cadre du schéma directeur de Paris, approuvé par décret le
13 mars 1977 . Les priorités retenues dans ce document, qui devait
en principe engager les pouvoirs publics, paraissent maintenant lar-
gement amputées de leur dimension locale et de leur aspect social,
au profit de nouveaux projets de prestige, dont il est aussi difficile
de saisir la nécessité que d 'en imaginer les effets dans l 'un des
derniers quartiers populaires de Paris . Il .lui demande s'il estime
que sont rassemblées les conditions pour la mise en oeuvre d ' une
opération d 'urbanisme qui, malgré son retentissement, ne semble
pas relever de la seule compétence du chef de l 'Etat. Il lui demande,
en outre, ce qu'il entend faire pour que soit ouverte une véritable
concertation avec les Parisiens sur le devenir du terrain de La
Villette.
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Réponse . — Propriétaire de 55 hectares de terrains dans le secteur
de La Villette, l'Etat assume l 'administration de ce territoire par
l'intermédiaire, d ' une part, de la Société d' économie mixte d 'amé-
nagement et de gestion du marché d' intérêt national de Paris-La
Villette (SEMVI) qui a conduit toutes les actions de libération des
sols et de reconversion et, d 'autre part, par le commissaire à
l', ménagement qui est chargé depuis mars 1973 de coordonner et
d'harmoniser les différentes utilisations des terrains concernés :
l'Etat est, de ce fait, tenu de conduire l'aménagement des terrains
concernés . Une mission générale de coordination de l 'ensemble de
l 'aménagement de La Villette a été confiée à M. Taillebert, archi-
tecte des bâtiments civils et palais nationaux . Les études entre-
prises pour la définition et la mise en place du programme d'amé -
nagement des terrains ont permis de retenir le programme suivant:
1" un musée des sciences et de la technique qui sera aménagé dans
la grande salle ; 2 " un grand auditorium ; 3" un parc publie dont
le caractère sera fonction des programmes détaillés du musée et
de l 'auditorium . Les contacts nécessaires seront pris avec la ville
de Paris, avec laquelle auront lieu, tout au long de la procédure,
les échanges de vues appropriés.

Protection des sites (tome rurale).

8856. — 22 novembre 1978. — M . Charles Pistre attire l' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes posés par l 'application de l'article R . 111-21 du code
de l' urbanisme dans les zones rurales. En effet, les avis des maires
'sont remis très souvent en cause par l'administration, en vertu de
la circulaire du 16 mars 1977 qui invitait les agents de l 'Etat à
faire usage systématiquement du pouvoir de décider si les cons•
tructions projetées portaient atteinte à un site natu r el ou un
espace rural . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour donner aux élus locaux la possibilité réelle de choix, en
fonction des contraintes locales et des intérêts de leurs mandants,
et quels moyens de réelle concertation il compte mettre en 'lace
pour éviter des conflits éventuels.

Réponse . — La circulaire du 16 mars 1977, relative à la sauvegarde
des espaces ruraux et naturels, entendait rappeler les moyens dont
disposent les représentants locaux de l 'Etat et les collectivités
locales pour préserver l'activité agricole et les pa ysages de qualité.
Parmi ces différents moyens d ' intervention, l 'article R. 111-21 du
code de l'urbanisme pennet de refuser les constructions incompa-
tibles avec la vocation des espaces naturels environnants, agricoles
ou nom . L'urbanisation dispersée présente en effet, outre les atteintes
fréquentes aux sites qu 'elle entraîne, l' inconvénient de perturber
le marché foncier en augmentant le prix des terrains qui deviennent
inaccessibles aux agriculteurs, et notamment aux plus jeunes . Il est
égalera e et bien souvent générateur d' un alourdissement des charges
communales, en engageant la collectivité locale dans des dépenses
d' équipement et de fonctionnement disproportionnées avec ses
ressources. Enfin, l' implantation des constructions dispersées peut
être source d'inconvénients pour les habitants eux-nmêmes : isolement;
nuisances diverses, du fait d ' exploitations agricoles. L'article R . 111-21
du cade de l'urbanisme permet une action continue en faveur de
la protection des espaces naturels. Le rappel de son utilisation par
la circulaire du 16 mars 1977 s' inscrit dans la ligne des réformes
législatives récentes qui doivent donner aux collectivités locales
les moyens nécessaires pour promouvoir tut environnement de
qualité : loi sur l'urbanisme qui renforce la protection de la nature
et des milieux bâtis, loi sur la protection de la nature, etc . Il
ne s'agit pas cependant d'interdire toutes possibilités de construc .
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tiens en milieu rural, ni de ne pas prendre en considération les
avis formulés par les maires sur les demandes de permis de cons-
truire qu ' ils ont à connaître . Les élus des petites communes ru rales,
où l'établissement d ' un plan d 'occupation des sols n'est pas néces-
saire dans l'immédiat, peuvent déterminer avec les services dépar-
tementaux de l'équipement des orientations simples de dévelop-
pement de leur commune. C'est ainsi que sont établies des cartes
communales, définissant des zones privilégiées de développement
du village en fonction d ' objectifs préalablement étudiés et concertés.
La carte communale n 'est pas opposable aux particuliers, mais
permet d'instruire les demandes de permis de construire de façon
cohérente et claire et de sensibiliser les divers acteurs à la sau-
vegarde des espaces naturels, notamment des organisations agricoles
qu 'il est souhaitable d 'associer à son élaboration. Dans l 'hypothèse
d 'un désaccord entre les élus locaux et les services départementaux,
il appartient au préfet de décider de la suite qui sera réservée
à la demande de permis de construire . On constate cependant
aujourd ' hui que la légitimité de l 'action en faveur de la sauvegarde
des espaces naturels est, sauf situation particulière, généralement
admise. Il ne s'agit pas d 'une politique facile et il est bien certain
qu ' Ale ne prend son plein effet que lorsque la collectivité locale
prend conscience de sa nécessité.

_se	

Environnement et cadre de rie Uttinistère)
(conductenrs des Muraux publics de l'Etat).

9435 . — 3(1 novembre 1978. — M . Bernard Madrelle rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie l 'engage-
ment pris, en 1977, de classer l'ensemble du corps des conduc-
teurs des TPE dans la catégorie B de la fonction publique . Les
modalités pratiques de ce classement avaient été définies par
un groupe de travail spécial prévoyant notamment une première
tranche cle 3700 postes au l'' jans ler 1978. Or, il apparaît aujour-
d 'hui que l' échéancier déterminé pour le classement en catégorie B
de tous les conducteurs ne sera pas respecté . En conséquence, il
lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il entend prendre
afin de régulariser la situation des conducteurs TPE.

Réponse . — Le projet de décret relatif à la création d 'un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publics de l 'Elat, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octo-
bre 1977, e été adressé, accompagné du dossier justificatif néces-
saire, aux ministères chargés do budget et de la fonction publique.
Des discussions ont été engagées entre le ministère de l 'environ.
minent et du cadre de vie et ces cieux départements pour l 'examen
se ce projet .

Euvirouvetuent et cadre de vie (ministère)
(cunducteur: des travaux publics de l'Etat).

9718. — 6 décembre 1978 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l' attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de
vie sur l ' injustice flagrante de la situation du corps des conduc-
teurs des travaux publics de l 'État . Cette situation reconnue par
le conseil supérieur de la fonction publique à plusieurs reprises
depuis 1952 n 'a toujours pas évolué, malgré l' engagement formel
écrit de M. Fourcade, ministre de l' équipement, le 12 mai 1977.
Votre prédécesseur se proposait de créer un nouveau corps doté de
l 'échelle type du premier niveau de la catégorie B . La nomination
dans ce corps de l 'ensemble des conducteurs des travaux publics
de l 'Etat en fonctions devant s 'effectuer en trois étapes, la pre-
mière portant notamment sur la totalité des conducteurs prin-
cipaux . Il lui signale que la réforme prévue à cette époque n 'a pas
commencé de recevoir le moindre début d'application . II lui demande
s'il compte respecter l'engagement pris li y a dix-huit mois et, dans
ce cas, dans quel délai il pense pouvoir donner satisfaction aux
légitimes revendications du corps des conducteurs des travaux
publics de l 'Etat.

Réponse . — Le projet de décret relatif à la création d' un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publics de l'Etat, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octobre
1977, a été adressé, accompagné da dossier justificatif nécessaire,
aux ministères chargés du budget et de la fonction publique . Des
discussions ont été engagées entre le ministère de l 'environnement
et du cadre de vie et ces deux départements pour l'examen de ce
projet .

Environnement et cadre de vie (ministère).
(Conducteurs des travaux publics de l ' Etat .)

10134. 14 décembre 1978 . — M . Hubert Bassot attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des conducteurs des travaux publics de l'Etat qui assumant

des tâches et responsabilités dont l'importance et la diversité ont
suivi l'évolution des activités des services de l'équipement et notam-
ment l'extension des attributions des subdivisions territoriales, et
qui cependant ont vu leur situation matérielle diminuer par rapport
à celle d'autres fonctionnaires avec lesquels ils avaient jusqu'à une
date récente la parité . Les départements du budget et de la fonction
publique ont été saisis au mois de décembre 1977 d ' un projet de
décret tendant à la création d'un nouveau corps doté de l'échelle
type du premier niveau de la catégorie B dans laquelle devaient étre
intégrés les conducteurs et conducteurs principaux des travaux
publics de l'Etat. Dans les intentions du ministre de l ' équipement
d 'alors, cette opération devait être terminée en m&ne temps que
celle en cours de réalisation aux postes et télécommunications . II
lui demande où en est l' élude de ces propositions et s'il peut
donner l ' assurance que les conducteurs des travaux publics de l 'Etat
seront prochainement rétablis dans la situation qui correspond à
leurs attributions.

Réponse. — Le projet de décret relatif à la création d'un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publ ics de l'Etat, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octo-
bre 1977, a été adressé, accompagné du dossier justificatif néces-
saire, aux ministères chargés du budget et de la fonction publique.
Des discussions ont été engagées entre le ministère de l'environne-
ment et du cadre de vie et ces deux départements pour l'examen
de ce projet .

INTERIEUR

Routes (La Verrière (Yvelines] : accès routiers de la gare).

5878 . — 9 septembre 1978 . — M. Nicolas About attire l 'attent i on
de M . le ministre de l'intérieur sur l'aménagement des accès
routiers de la gare de La Verrière (Yvelines) . Ces derniers devraient
être conçus de manière à éviter la concentration des véhicules
autour de la gare . A cet égard, il ne semble pas que l 'actuel projet
de passage souterrain sous la voie ferrée soit à même de résoudre
ce problème : il ne ferait que déplacer la concentration des
véhicules à quelques centaines de mètres de la gare. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour améliorer les actuelles
conditions d'accès au mieux de l'intérêt des usagers.

Réponse . — Plusieurs dispositions sont actuellement envisagées
pour améliorer les conditions d' accès à la gare de La Verrière.
Il est prévu dans un premier temps de supprimer le passage à
niveau u" 23 à La Verrière qui sert au croisement des lignes
SNCF et du chemin départemental n " 13 et de construire un passage
souterrain. Ce passage souterrain, tout en assurant la continuité
du CD 13 et l 'écoulement des véhicules légers, des cyclistes et
des piétons, permettrait d'éviter les nombreuses et longues attentes
résultant de l' actuel passage à niveau . Par ailleurs, un projet de
déviation du CD 13 est étudié par les instances départementales.
Cette déviation pourrait être empruntée par un plus grand nombre
de véhicules quel que soit leur gabarit et allégerait le trafic du
CD 13. Enfin un second parking d 'intérêt régional serait réalisé
aux abords de la gare ; sa conception sera nécessairement étudiée
dans le cadre de l'aménagement général des abords de la gare et
de la suppression du PN n° 23 . Ces divers aménagements ne sont
actuellement que des projets ; des réunions de cor., ertation ont
déjà eu lieu à ce sujet en mairie de La Verrière avec 1ec repré-
sentants des municipalités des principales communes intéressées
(La Verrière, Coignières, Maurepas, Elancourt, Le Ménil-Saint-Denis).
Un dossier général présentant diverses solutions avec leurs consé -
quences, en cours de préparation, devrait pouvoir être incessam-
ment soumis au conseil général des Yvelines, mais ce n ' est pas
avant le printemps 1979 que l'avant-projet définitif correspondant
à l' option, qui aura été retenue, pourra être préserté à l 'assemblée
départementale. II n' en demeure pas moins que les abords du
secteur en cause seront toujours caractérisés par un important
mouvement de véhicules que provoque nécessairement une gare.
En tout état de cause, il convient de souligner que les décisions
relatives à l'aménagement des accès à la gare de La Verrière,
qu 'il s 'agisse de la mise au point technique du projet ou de son
financement, sont de compétence locale . C'est donc à cet échelon
qu'elles seront prises.

Circulation routière (véhicules en mauvais état).

6086. — 16 septembre 1978, — M. Pierre Weisenhorn expose à
M . le ministre de l' intérieur qu'un transporteur routier du Haut.
Rhin a fait l ' objet, sur l 'autoroute Belfort—Mulhouse, d ' un procès-
verbal de gendarmerie dressé par une brigade du territoire de
Belfort. Un pneu du camion étant endommagé, il a été invité à
changer celui-ci puis à présenter à nouveau le véhicule en bon état
à la brigade . La carte grise lui a été confisquée. Ce contrôle a fait
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perdre plusieurs heures au transporteur qui devra à nouveau
perdre une demi-journée de travail pour aller présenter son véhicule
et récupérer sa carte grise dans le territoire de Belfort . IL lut
demande si, dans des circonstances de ce genre, la restitution de
la carte grise et la vérification du changement du pneu ou de
tout autre opération du même ordre ne pourraient être effectuées
par les soins de la brigade de gendarmerie dont relève le domicile
du transporteur. Une talle mesure apparaîtrait comme une mesure
de bon sens.

Réponse . — Au cours du contrôle routier mentionné par l ' auteur
de la question, les gendarmes du peloton de gendarmerie d'auto-
route de Belfort ont constaté qu 'un véhicule circulait avec des
pneumatiques dont l ' un ne comportait plus de sculptures appa-
rentes sur sa surface de roulement et présentait des déchirures
importantes laissant apparaître la toile métallique . En outre, les
deux sienattx de freinage ne fonctionnaient pas et la roue de
secours était équipée d 'un pneumatique également détérioré. Confer-
mement aux prescriptions (t, l ' article R . 273 du code de la route,
les gendarmes ont décidé d'immobiliser le véhicule en infraction.
Toutefoi dans le souci d'éviter au propriétaire les frais d 'un
remorquage, les gendarmes ont escorté le véhicule jusqu'à son
d'pirt pour faciliter les réparations. Quant à la disposition, envisagée
par l ' honorable parlementaire, qui consisterait à restituer la carte
grise après vérification des réparations, (laits le service de police
et de gendarmerie compétent au lieu du domicile, elle est prévue
par l ' article R . 282 du code de la route.

Protection civile (abris contre les retombées radioactives).

6392 . — 23 septembre 1978. — M. Arnaud Lepecq attire l 'attention
de M . le minis tre de l ' intérieur sur une nécessité liée à la présence
de la force nucléaire : celle de la protection des populations minime
les retombées radioactives . Estimant du devoir de la France d'aeri-
ter sa population, il souhaite voir s ' inscrire dans une politique de
défense la création et l ' aménagement d 'abris antiretombées, en
nombre suffisant, et re comme l'ont déjà fait des pays tels que
l'URSS, les Etats-Unis, la Suède, la Suisse et les Pays-Bas . Conscient
de l'effort important et de longue durée que nécessite une telle
opération, il lui demande de lui faire connaitre la position du Gou-
vernement en la matière.

Réponse . — A la suite des études entreprises depuis plusieurs
années, la planification de la protection de la population contre
les retombées radioactives a été entamée et se poursuit activement.

Montagne (terres laissées d l 'abandon).

4664. — 22 juillet 1978. --- M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l 'entretien de l 'espace
agricole et touristique est devenu un problème aigu dans les ?oves
de montagne . Cet entretien répond effectivement à des préoct upa-
tions d 'intérêt général et permet, entre autres, de diminuer les
risques d ' avalanches et d 'incendies et de limiter la prolifération
d 'animaux nuisibles . Or, l 'accroissement de l 'exode rural a pour
corollaire l 'abandon des terres entraînant des risques graves pour la
sécurité publique taralanches en montagne notamment) . En outre,
en raison du morcellement des ter res, les broussailles et les épines
poussant dans les parcell e s incultes empêchent l ' exploitation note
male des autres parcelles. Compte tenu des dangers que provoquent
ces terres laissées à l ' abandon, un maire peut-il prescrire, dans le
cadre de ses pouvoirs tilt police, au propriétaire l'obligation de
nettoyer et de débroussailler un terrain ? Par ailleurs, faute de
satisfaire à l 'obligation de nettoyage avant une date donnée chaque
année, un maire peut-il, dans le cas d 'espèce, y pourvoir d'office
par les soins de la commune, le coût des travaux étant de ce fait
imputé au propriétaire . Mn:, la négative, quelles sent les possibi-
lités juridiques offertes aux : :haires pour remédier à ces dangers?

Réponse . — Cette question s'inscrit dans le cadre des mesures
de police municipale qui doivent être prises pour conjurer les
risques d ' incendie ou d ' avalanches . En effet, l 'autorité .compétente
pour prescrire les travaux de débroussaillement indispensables ne
peut être que celle chargée de la police municipale qui comprend,
aux ternies de l 'article L . 131-2, 6" du code municipal « le soin de
prévenir par des prérsuttons cc venables et de faire cesser. . . les
accidents et fléaux calamiteux tels que les incendies . . . les avalan-
ches. .. e. II appartient en conséquence au maire de la commune
de prescrire au propriétaire d'un terrain l'obligation de le nettoyer
et de le débroussailler, s 'il estime, après avis de la commission
municipale de sécurité en montagne, que la non-exécution de ces
travaux présente une menace d'incendie et d'avalanche. Sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, faute de satis-
faire à l 'obligation de nettoyage avant une date donnée chaque
année, le maire pourrait même en cas de danger grave et imminent
faire exécuter les travaux par la commune et à ses frais, sauf
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recours contre les personnes responsables, Ainsi jugé par applica-
tion de l'article L. 131-7 du code des communes, par le Conseil
d ' Etat à propos de travaux de défense contre une inon :latlon
comportant la remise en état d'un aqueduc aux frais du proprié-
taire défaillant. (Conseil d'Etat, 5 mars 1971, SNCF, AJDA, 1971, Ii,
p . J10 .)

Eau (taxe d ' assainissement sur les mètres cubes d'eau consommée).

7332. — 14 octobre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujotan du Gasset
attire l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la
réglementation actuelle base la taxe d ' assainissement sur les mitres
cubes d ' eau consommée . Alors que la pollution n ' est pas obiigatoi-
rentent proportionnelle à la consomntatian d 'eau (arrosage de jardins,
par exemple), il lui demande s 'il ne serait pas opportun d 'étudier
tune nouvelle « assiette

	

à celle taxe d' assainissement.

Réponse . — Le service public de l ' assainissement, qui est finan-
cièrement géré comme un service public industriel et commercial
en vertu de l ' article 75 de la loi n" 997 du 29 novembre 1945, tire
ses ressources, qui doivent lui permettre de s 'équilibrer en recettes
et en dépenses conformément à l ' article L . 332-5 du code des
communes, de la per ception auprès des usagers d'une « redevance
d'assainissement s, parfois appelée s taxe d'assainissement e . Le
régime de cette redevance a été fixé par le décret n" 9 .5 du
24 octobre 1967, et commenté par une circulaire interministérielle
du 5 janvier 1970 . 11 résalte du décret précité, et notamment
de son article 5, que la redevance due par les personnes raccor-
dées ou raccordables au réseau est assise sur le nombre de mètres
cubes d 'eau réellement prélevés, ou le cas échéant sur le forfait
facturé . Ce mode de calcul de la contribution d ' un usager à la
pollution des eaux repose effectivement sur une présomption de
proportionnalité entre la consommation d 'eau pure et le rejet d 'eau
usée . Il ne semble pas qu 'il existe aujourd ' hui de meilleur procédé
pratique pour calculer la charge de pollution imputable aux usagers.
Toutefois, il convient d'indiquer que la présomption de proportion.
nalité n'est pas irréfragable . En effet, les usagers agricoles et les
usagers Industriels disposent, par le moyen de coefficients dégres -
sifs contenus dans la circulaire du 5 janvier 1970, de la possibilité
de corriger ce qu ' un calcul trop strictement proportionnel pourrait
avoir de pénalisant à leur encontre, surtout s 'ils opèrent, ce qui est
parfois le cas, d' importants prélèvements. De plus, en ce qui
concerne les seuls usagers domestiques, et pour répondre au pro-
blème soulevé par la question posée, il est entendu que ces usagers,
à condition d 'utiliser une canalisation particulière ou un compteur
spécifique pour l ' arrosage de leur jardin, ne peuvent pas être
astreints à payer la redevance d ' assainissement pour cette consom-
mation d ' eau, qu'on peut réputer libre de toute pollution . Le com-
mentaire de l 'article 5 du décr et de 1967 par la circulaire du 5 jan-
vier 1970 conclut explicitement dans ce sens.

Police tlrrv et Vitry ipega im,rne .n .

7435. — 19 octobre 1978. — M. Gorges Gosnat expose à M. le
ministre de l'intérieur que le problème de la sécurité dans les
villes d 'Iv ry et Vitry (Val-de- .carne) devient extri-mement grave.
En effet, force est de constater que l ' insécurité grandit par suite
de la montée de la délinquance et de la criminalité qui frappent
les travailleurs, les familles . la population, le dernier élément étant
l ' agression contre une école maternelle d'Ivry dont les consé-
quences auraient pu être dramatiques . Or, si les causes de cette
insécurité grandissante sont la société en crise, cette société fon-
C, ;mentalement injuste et iné„ a.litaire, il n 'en reste pas moins vrai
qu ' une véritable politique de prévention contribuerait pour une
large part à faire régresser la délinquance et la criminalité. Encore
faut-il pour cela utiliser les forces de police dans leur fonction
essentielle qui est d'assurer la sécui-h et non la répression so'iale
et politique. Mais il faut aussi les doter d 'effectifs et de moyens
matériels suffisants, ce qui n'est absolument pas le cas des villes
d 'Ivry et Vitry. En effet, la circonscription de police d 'Ivry-sur
Seine à elle seule a la charge d 'assurer la sécurité de plus de
150 000 habitants malgré les demandes réitérées des élus locaux, de
la population, d'implanter un commissariat de police à Vitry . Or,
devant l ' urgence de ce problème, l 'ensemble des élus et des popu-
lations de ces deux villes ne peut plus accepter que soit refusé
le financement prioritaire de ce commissariat . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour que
l'implantation d' un commissariat répondant aux besoins de Vitry-
sur-Seine soit assurée dans les plus brefs délais ; 2° pour que
les effectifs nécessaires pour assurer la sécurité de la population
et une prévention efficace soient affectés aux villes d'Ivry et
Vitry.

Réponse. — Les communes d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine
forment la circonscription de police d'I v ry-sur-Seine. Le commissa-
riat de circonscription est installé à Ivry et un bureau de police a
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été ouvert à Vitry, Il fonctionne avec 15 fonctionnaires dont un
inspecteur divisionnaire chef de peste. Sur le plan de la sécurité
générale, celle-ci est assurée par l 'ensemble des forces de Io cir-
conscription . Ces forces ont été renforcées, du point de vue de la
surveillance et des interventions, par la création dans le départe-
ment du Val-de-Marne, en avril 1978, de deux unités mobiles de
sécurité. De plus, depuis le 3 octobre 1978 . une compagnie républi-
caine de securité a été mise ii la disposition du préfet pour aider
l 'action des polices urbaine, dans leur mission de sécurité publique.
Une section de cette compagnie a été affectée en renfort du corps
urbain d ' Ivry pour tenir compte des sujétions particulières de mette
cireo :seription . Il s' agit là d'un ensembie d ' actions destinées unique-
ment as:suc-er la protection des personnes et des biens et les fortes
qui en sont chargées n 'ont, à aucun moment, été engagées à
d ' autres tâches . Quant à la construction d 'un commissariat propre
à la connuune de Vitry-sur-Seine, elle est. inscrite au programme
de 1979.

Personnes épées (sécurité).

7709. — 25 octobre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que les personnes figées sont actuellement
de plus en plus victimes des agissements de délinquants qui
n ' hésitent pas à recourir aux voies de faits pour parvenir à leurs
fins . Considérant que les personnes ;Nées sont particulièrement
vulnérable,, il lui demande quelles sont les mesures qu 'il entencl
prendre pour renforcer la sécurité des personnes âgées.

Bermes, — Dan, l'ensemble des mesures prises pour assurer
la séeurité des citoyens, il est bien évident que le sort des
personnes âgées a été tout particulièrement envisagé et constitue
une préoccupation majeure des services de police. Des campagnes
d 'information sont menées depuis 1975 auprès de cette catégorie
particulièrement vulnérable de citny-ens, afin de la sensibiliser aux
problèmes de sécurité et de lui conseiller les précautions qui
s 'imp :rsent . Pour le seul ministère de l ' intérieur, les conférences
qui uni été ainsi or"anisées omit p ermis de toucher en 1977 près
de 65 000 personnes. La gendarmerie, pour sa part, anime des actions
systématiques, en rendant visite aux personnes âgées isolées . Sur
le plan de la prévention et de répression, la police nationale a mis
en place des unités qui s'intéressent particulièrement aux problèmes
des personnes âgées . Leurs efforts s 'ajoutent à ceux des 1 743 ilo-
tiers, des agents des unités mobiles de sécurité et des brigades de
surveillance nocturne dont le ride est également o rienté vers leur
protection . Dans sa zone de eonpéterme, la ;Gendarmerie a pris
des dispositions du mémo ordre . en créant des pelotons de sur-
veilfance et d'intervention, ainsi qu 'en accroissant les effectifs
chargés à titre principal d'activités judiciaires. .l ' ajoute que la
mise en place d ' un réseau national de télé-alarme, dont les
premières applications sont actuellement en cours d 'espérimcutation,
amélior era notablement la sécurité des personnes àgiies, en mettant
à leur disposition un moyen, d 'alarme permanent.

Pens%ous de ref)aite civiles et militaires
(police : retraités et cel(t)es de retraités).

8008 . — 3 novembre 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la dégradation du pouvoir
d ' achat des retraités de la police et des veuves de retraités . De
nombreuses promesses leur ont été faites qui n'ont pas été tenues.
En conséquence les retraités et les veuves de retraités demandent:
le remise en ordre des rémanérations dans la fonction publique et
le versement d ' un acompte mensuel de 300 francs soumis à retenue
sur pension ; l 'intégration dans les deux années é venir de l 'indem-
nité de résidence, comme ce l a est déjà le cas pour d 'autres caté-
gories de fonctionnaires ; la réévaluation du taux des pensions de
réversion des veuves, celui . ci devant et, e porté à 75 p . 100 de la
pension du mari décédé ; la mensualisation de la pension pour tous
les ret raités ; le bénéfice pour tous les retraités des dispositions
du code des pensions de 1964, cette non-rétroactivité ayant créé
des inégalités ; la prise en compte, pour le calcul de la ret raite,
de l'indemnité dite de a sujétions spéciales e, dont l ' intégration a
été promise par M. Poniatowski, alors ministre de l'intérieur ; la
parité intégrale avec les fonctionnaires actifs, y compris dans les
échelons et classes exceptionnels ; l 'établissement d 'une parité réelle
armée-police (bénéfice intégral pour tous les retraités disposant de
l'ancienneté requise des nouveaux grades et échelons créés, relè-
vement indiciaire pour l'ensemble des catégories et maintien des
anciennes parités) ; le bénéfice pour tous les retraités des bonifi-
cations d ' annuités prévues par la loi du 8 avril 1057. De plus, en
matière de fiscalité, ces fonctionnaires demandent que la tranche
d 'abattement par part familiale puisse effectivement suivre l'évo-
lution du SMIC. Il lui demande en conséquence de prendre en
considération ces revendic•rtions et de tout mettre en oeuvre pour
une amélioration sensible du niveau de vie des retraités de la
police et des veuves de retraités .
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Réponse . — Plusieurs des 'n'obliques ecposés par l 'honorable pats
lemcntairc tintégralioic de l'indemnité de résidence dans la rem—
aération principale, taux de la pension de réversion des veuves et
nrensual'sation de, pensions) sont communs à l 'ensemble des retraités
de la fonction publique et échappent, de ce fait, à la compétence
exclusive du ministr e de l 'intérieur. Pour ce qui est des questions
intéressant plus spécialement les policiers ou les veuves de policiers,
la première a trait à l ' cxtenston aux retraités des avantages consenlis
aux policiers en activité en 1977 . Conformément au droit général
de la fonction publique, les améliorations résultant soit de la créa .
lion d ' échelons exceptionnels, lorsque ceux-cl comportent une sélec-
lion effectuée après avis de la commission administrative paritaire,
soit de la création d 'emplois cor respondant à l 'exercice de fonctions
nouvelles déterminées, ne leur ont pas été étendues. Sous cette
seule réserve la réforme transpose intégralement aux retraités les
améliorations accordées aux fonctionnaires en activité . Cette trans-
position test mémo effectuée dans le cas d 'un échelon nouvellement
créé mats attribué sous la seule réserve de i ' avcomptisseinent d ' une
certaine ancienneté de service. Le fonctionnaire retraité bénéficie
clans ce cas du nouvel échelon à la seule condition de *justifier
dans l 'échelon inférieur de l 'ancienneté de service minimale requise
it la claie de sa mise à la retraite . La deuxième question concerne
l' intégration de l'indemnité de sujétions spéciales dans le traite•
ment pris en compte pour le calcul de la ret raite. Indépendamment
même de la charge financière qu'une telle opération ent•aiuerait
pour le service de la Dette publique, d 'autant que les policiers ne
sont pas les seuls fonctionnaires bénéficiant d 'indemnités particulières
justifiées par des ser vitudes spécifiques inhérentes à leurs folio
lions, il convient de souligner que par sa nature nnime celle inden•
nité co rrespond à la position d ' activité . Une initiative particulière
ne peut être envisagée . La troisième question concerne la reforme
de la police élaborée en 1970 et réalisée en 1977 . Celle-ci a permis
de traduire en faveur vie ses personnels les avantages indiciaires et
de carrière accordés à la gendarmerie et de rétablir ainsi l'équilibre
traditionnel existant entre les deux formations . En même temps,
elle a développé dans la police les possibilités de promotion sociale
inter ne par le moyen soit de concours réservés, soit de nominations
sur litres. La quatrième question est relative à l 'extension des dispo.
sitions de )a loi du 8 avril 1957 aux fonctionnaires retraités avant la
date d 'entrée en vigueur de cette lot . Il est nécessaire de rappeler
que ce texte, qui a instilué un régime particulier de retraite pour
les personnels actifs de la police nationale, leur accorde, pour la
liquidation de leur pension . une bonification d 'ancienneté égale au
cinquième du temps effectif passé en position d ' activité dans les
services actifs . Cette bonification représente une cnarge financière
importante . La loi a donc prévu qu' en contrepartie et le fait méme
que der dispositions transitoires prévoyaient rote réduction de la
bonification potin les fonctionnaires mis à la retraite entre le 1" jan•
vler 1957 et le t^' juillet 1959 confèrent un caractère particulière-
tuent impératif à la non-rétroactivité de la loi. La cinquième
question concerne las retraites des veuves de policiers . Celles-ci
bénéficient évidemment et automatiquement des revalorisations indi-
claires résultant de la réforme de 1977 . De plus, il n ' est pas inutile
de rappeller que les veuves de policiers décédés en service commandé
bénéficient de mesures spécifiques résultant essentiellement lie
l 'article 22 du statut commun des policiers . En vertu de cet article,
les fonctionnaires de police mortellement blessés dans l ' exercice
de leurs fonctions peuvent être promus au grade immédiatement
supérieur. Ceux qui avaient atteint le grade le plus élevé de leur
corps peuvent être nommés dans le corps hiérarchiquement sapé•
rieur . La pension des veuves est bien entendu calculée sur le frai•
tement résultant de la promotion de leur époux à titre posthume.
Subsidiairement, les veuves des policiers décédés en service comman-
dé peuret, si elles le désirent, êt r e recrutées sans condition d 'âge
ni de diptônse, dans le corps des commis, agents techniques de
bureau, agents de bureau ou agents de service de la Police nationale,
après vérification de leurs titres, clans des conditions définies par
arrêté du ministre de l'intérieur . Au bout d'un an de service, elles
peuvent, sans condition d ' âge ni de diplôme, se présenter aux
concours internes de secrétaire administratif de police . En dehors
de cette protection spécifique, il va de soi que les veuves de font•
tionnaires c1e police décédés en service bénéficient des mesures
géuér,:les accordées aux veuves de fonctionnaires décédés dans ces
conditions : liquidation de la pension sur la base maximale on appli-
cation des dispositions combinées des articles L. 28, L . 30 et L. 40
du code des pensions ; fixation de la moitié du traitement afférent
à l 'indice brut 515 dn minimum de ta pension de réversion des
veuves de fonctionnaires décédés à la suite d 'un attente :. ou d ' une
lutte dans l'exercice de leurs fonctions ou d'un acte de dévouement
dans l'intérêt public ou pour sauver la vie d ' une ou 'lusieu s per-
sonnes (art . L. 37 bis inséré dans le code des pensions par la loi de
finances rectificative pour 1977) . Enf i n, depuis l'intervention du
décret du 29 mars 1978 et pour les veuves de fonctionnaires décédés
dans les mêmes ccnditions, le capital décès est versé trois ancrées
de suite, une première fois à la date du décès du fonctionnaire, et
les deux autres au jour anniversaire de sa mort.
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Carte nationale d'identité (renouvellement).

8109 . — 4 novembre 1978 . — M . Edmond Garcin impose à m, le
ministre de l'intérieur qu'un Français a sollicité à la mairie de
son domicile le renouvellement, par suite d ' un changement d'état
civil (jugement rendu par le tribunal de grande instance de son
domicile), de sa carte nationale d'identité en cours (le validité.
Outre les pièces habituelles exigées, notamment d ' état civil, et
nonobstant la production de la cafté nationale d ' identité à renou-
veler, l'intéressé, à :a demande de la préfecture, a produit un certi -
ficat de nationalité française délivré par le juge d' instance, lui
reconnaissant la nationalité française, en vertu du code de la natio-
nalité . La préfecture a avisé le demandeur que ses services primé-
dent à une vérification» sur sa possession (l 'état de Français, auprès
de la chancellerie. Alors qu'aux ternies de l 'article 150 du code
de la nationalité, le certificat de nationalité française délivré pa r
le juge d ' instance fait foi, jusqu 'à preuve (lu contraire, et sa
validité ne peut être contestée qu 'en justice . 11 demande : 1" si les
pièces fournies, notamment le certificat de nationalité française, ne
doivent pas suffire, pour le renouvellement, par suite de change-
ment d ' état civil, de la carte nationale d'identité d'ailleurs en Cuuira
de validité ; 2" s ' il en résulte, dans l 'affirmative, que l 'autorite
administrative est tenue de délivrer la carte nationale d'identite ;
3 " s 'il est prévu, eu matière etc délivrance de carte nationale d 'iden-
tité, une «vérification ou un contrôle ;, par la préfecture, d'un
document, en l'occurrence un certificat de nationalité, délivré, en
vertu du code de la nationalité française, par une autorité de
l ' ordre judiciaire. Dans l 'affirmative, quelles sont les références
des textes ac :ordant ainsi cette possibilité aux préfets.

Réponse . — Conformément à l 'article 4 du décret n " 55.1397 du
22 oclobre 1955, instituant la carte nationale d 'identité, la production
d'au certificat de nationalité française peut être exigée d' une per-
sonne qui sollicite la délivrance d'une carte nationale d'identité
lorsque sa nationalité parait douteuse . Certes, le certificat de natio
nalité fait foi jusqu'à preuve du contraire et en conséquence :ion
titulaire doit normalement obtenir, au vu de ce document, les titres
d 'Identité qu 'il demande . Néanmoins, aux termes de l'article 138
du code de la nationalité il est possible de contester la qualité de
Français de toute personne en possession d ' un certificat de natio-
nalité : la charge de la preuv e incombe alors à celui qui met en
doute la nationalité française cie l ' intéressé . Dans le cas mentionné
dans la question posée, en l ' absence d ' éléments plus précis, il n'est
pas possible d' apprécier si le changement d'état-civil par jugement
était de nature à justifier un examen approfondi de la nationalité
auprès des services de la chancelle r ie.

Syndicats professionnels (police t.

8112 . — 4 novembre 1978 . — M . Charles Deprez demande à M. le
ministre de l ' intérieur s'il estime normal que, clans un tract diflusé
à la population, certains syndicats de la police nationale mettent
en cause les décisions cru Gouvernement et portent un jugement
sur une sanction prise à l 'égar d d 'un haut fonctionnaire, assorti d ' un
commentaire irrévérencieux à l ' égard du Président de la Ré publique
Dans la négative, il demande quelles sanctions il compte prendre
pour éviter le renouvellement de ces regrettables abus.

Réponse . — Le ministre de l 'intérieur regrette qu'un syndicat
de policiers ait cru bon de commenter dans un tract une décision
relevant de l 'appréciation discrétionnaire du Gouvernement . li rap-
pelle cependant que les policiers bénéficient du droit syndical et
que, hormis le devoir de réserve qui s 'impose à tous les fonction-
naires, ils disposent en dehors du service d ' une totale liberté
d 'expression.

Agents communaux (personnel).

8187. — 8 novembre 1978 . — M. Louis Odru expose à M. le miels.
tre de l ' intérieur que dans une question écrite (n" 28135) datée
du 21 avril 1976, il attirait l'attention de son prédécesseur sur mue
lettre de M. le préfet de la Seine-Saint-Denis à M. le maire de Mon-
treuil, selon laquelle la e situation vies personnels se consacrant aux
activités culturelles et socio•éducatives est toujours à l 'étude au niveau
de l 'administration centrale » . M. le . ministre de l 'intérieur précisait
dans sa réponse (Journal officiel, Débats parlementaires, du 2 juin
1976) « que ce dossier est suivi avec une particulière attention et que
toutes les dispositions sont. prises par le ministère de l'intérieur
pour éviter tout retard dans son instruction r . Deux ans se sont
écoulés sans qu ' aucune information nouvelle n 'ait été donnée sur
l'étude entreprise . 11 lui demande donc quelle est aujourd'hui
l'étal d ' élaboration de cette réglementation relative aux animateurs
communaux, et quelle mesure il compte prendre pour répondre
rapidement à leur revendication légitime d'un statut .

Réponse. — L 'élaboration des textes réglementant l 'emploi des
animateurs communaux est subordonnée aux travaux engagés par
le ministère de l' intérieur pour la réforme des cadres administra-
tifs communaux et par ceux entrepris par le ministère (le la .jeu-
nesse et des sports pour la définition d'un nouveau diplôme national
d 'animation . La publication progressive des textes d'application du
décret instituant le diplôme d 'animation sociale et socio-éducative
d ' une part et l 'aboutissement de la r'fornie des emplois administra-
tifs ni tinicipaux d ' autre part, devraient permettre d 'achever l 'étude
entreprise en liaison avec les autres départements ministériels inté-
ressés . Le ministre de l 'intérieur confirme l'intérêt qu ' il porte à ce
dossier et précise que toutes les mesures ont été prises dans
son département pour que les dispositions nécessaires interviennent
dans les meilleurs délais possibles.

Police (pe nson sel),

8224 . — 8 novembre 1978. — M . Emile Koehi appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des brigadiers-chefs
de la police nationale promus officiers (le pais au titre (le la
promotion sociale depuis le 1" janvier 1972 . En effet, suite à la
pavil lon de (arrêté d e i 29 niai 1978 concernant la publication du
tableau d 'avancement au chaix unique pour les années 1976 et 1977,
il apparait pour la première fuis une différence indiciaire entre
les promus, alors qu'aucune condition nouvelle n 'a été exigée . Cet
état de fait résulterait, semble-L-0, de la réforme indiciaire inter-
venue à compter du 1°' janvier 1977, découlant de la transposition
à la police nationale des tnesuree décidées par le Gou vernement en
faveur (les personnels des ar mées, et dont il n'a pas été tenu
compte clans le décret n" 77 . 989 du 30 coût 1977, en son article 11,
lequel n'a pas prévu les effets de la promotion sociale, créant ainsi
une anonn nlie entre les intéressés dont les mérites restent identiques.
Il lui demande s' il en visage Ce ceci pléter l ' article du décret pré-
cité pour tenir cumptc de celte situation.

Réponse . — Du fait de l 'étalement sur (( eux a.ns des majorations
accordées au titre de la réforme de la police, des distorsions
momentanées ont été enr egistrées en 1977 dans l 'échelonnement indi-
ciaire des commandants et officiers et celui des gradés et gardiens.
De ce fait, les brigadiers-chefs nommés officiers de paix au titre
de la promotion sociale en 1977 ont été reclassés au 6' échelon de
leur nouv eau grade . Il en sera de nnimne d 'ailleurs à partir de 1978
puisque, aussi bien ; le décret qui confère à la promotion sociale un
caractère permanent stipule que les bénéficiaires sont inuné(liate-
ment reclassés à l 'échelon le plus élevé du grade d 'officier de paix.
En d'antres ternies, pour tous les fonctionnaires qui ont obtenu
ou obtiendront leur promotion de fin de carrière à par tir du t•' jan-
vier 1977, le traitement pris en compte pour le calcul de la retraite
sera légèrement plus élevé (6 points d 'indice majoré, . Le ministre
de 1 intérieur souligne que les textes organisant cette promotion
sociale avaient eu caractère tenpuraite et qu ' il s'agissait de dispo-
sitions d ' une nature exceptionnelle adoptées compte menu des
servitudes et de la spécificité policières . Il a pu obtenir la péren-
nisation de cette opération qui a fait l' objet d'un décret en Conseil
d'Etat du 17 juin 1977 iJoirnol officiel du 26 juin) . En raison de
leur nature, ces dispositions ne sauraient faire l'objet de quelque
modification que ce soit et notamment d ' une eevision rétroactive
des modalités de reclassement.

Police municipale (finauceote'itt.

8389. — 10 novembre 1978 . — M. Arthur Dehaine appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les soucis crue causent parti-
culièrement aux maires des villes moyennes l ' insécurité et les
problèmes de stationnement. La police municipale est très coûteuse
et ses effectifs sont insuffisants pour faire face aux besoins . En
ce qui concerne ië département de l'Oise, celui-ci compte quatre
villes de plus de 10 000 habitants dont la police n 'est pas étatisée,
ce qui , par rapport à l 'ensemble des 95 départements français,
représente : ec. nr000rtion importante qui place le dépa r tement
de l ' Oise en situu .'on défavorable par rapport aux autres . En
outre. le système actuc : crée une inégalité financière qui devient
intolérable vis-à-vis des villes plus importantes dont la contribution
demandée par l'Etet reste dérisoire. 11 lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard, en particulier en ce qui concerne les deux
villes de Senlis et de Chantilly dont la situation géographique à
proximité de la «couronne pa r isienne» pose des problèmes inso -
lubles pour une police municipale.

Réponse . — Quatre-vingt-sept communes de plus rte 10000 habi-
tants attendent de bénéficier du régime de la police d ' Etat . Cet
important problème sera soumis dans son ensemble au Parlement
au printemps prochain, avec le projet de loi sur le développement
des responsabilités locales .
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Agents communaux (attachés communaux).

8565. — 15 novembre 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'intérieur sur la création d'un grade
d'attaché communal qui a fait récemment l'objet d'un projet de
texte de sa part . La création d'un tel grade est effectivement néces-
saire, mais il apparaît, par ailleurs, indispensable que le projet
envisagé recueille l'accord des maires et des personnels communaux
par le truchement de négociations approfondies dans le cadre de la
commission nationale paritaire . Il lui demande notamment si, comme
cela apparaît particulièrement souhaitable, le texte en cause permettra
de prendre en compte les points suivants : simplifier les carrières
de rédacteurs et d'attachés ; développer la promotion sociale;
permettre un recrutement de personnels pouvant s 'adapter aux fonc-
tions nouvelles des collectivités locales (économie, urbanisme, etc .) ;
assurer l'intégration des chefs de bureau dans le grade d 'attaché
et maintenir aux rédacteurs en fonctions les perspectives de carrière
qui sont actuellement les leurs, en favorisant l'intégration des
rédacteurs titulaires du diplôme du second cycle de l'enseignement
supérieur ou du diplôme supérieur d'administration municipale
et en prévoyant l' intégration progressive au grade d ' attaché des
rédacteurs en fonctions depuis six ans et ce, par le biais de la
promotion sociale ou d'une augmentation des postes au concours
interne pendant une période transitoire.

Réponse . — Pour la mise au point finale des arrêtés du 15 novem-
bre 1978 créant et réglementant le nouvel emploi d'attaché com-
munal, le ministère de l ' intérieur s ' est efforcé de tenir le plus
grand compte des propositions et des observations émises à la fois
par les représentants des maires et par ceux des personnels . Ainsi
un niveau de recrutement élevé a été adopté. Les candidats aux
.concours externes devront être titulaires soit d ' un diplôme équi-
valent à la licence soit d'un diplôme de niveau BAC -F- 2. Dans ce
dernier cas, ils devront, afin d'uniformiser les recrutements, obtenir,
dans l'année suivant leur accès à la fonction communale, un diplôme
du niveau licence ou suivre une période de formation complémen-
taire au centre de formation des personnels communaux . Les
concours d'attachés, comme tous les concours administvatifs sont
destinés à vérifier une aptitude générale des candidats à exercer
un certain type de responsabilité et non à recruter des spécialistes.
Toutefois, le nombre et la nature des épreuves de ces concours
ne constituent pas un obstacle au recrutement d'agents de formation
extrêmement diversifiées, d'autant que la liste des diplômes per-
mettant de concourir inclut tous les titres nationaux du niveau de
'a fin du premier ou du second cycle den études supérieures sans
distinction entre les disciplines. Compte tenu du niveau de recrute-
ment des attachés, seuls les diplômes équivalant à la licence pou-
vaient être retenus pour définir les conditions d'intégration dans
le nouvel emploi des personnels en fonctions. Cependant les arrêtés
du 15 novembre 1978 offrent de nombreuses possibilités d'accès aux
postes d'attachés pour les rédacteurs et les chefs de bureau . D 'une
part, un système permanent d'intégration est prhvu. Pour chaque
emploi pourvu par concours interne ou externe, le maire pourra
décider d' intégrer un agent en place choisi parmi les chefs de
bureau, sans condition de diplôme ou d'ancienneté, ainsi que parmi
les rédacteurs diplômés, de l'enseignement supérieur et ayant trois
ans de service. D'autre part, une priorilé sera accordée pendant
deux ans au concours interne d'at tachés, afin que le plus grand
nombre possible de postes soient pourvus par des chefs de bureau
ou rédacteurs en place. C'est ainsi que, pour 1979, 60 p. 100 des
postes mis au concours sont réservé aux personnels en fonctions.
En 1980, cette proportion sera de 50 p . 100. Cette proportion sera
ensuite de 33 p. 100. Enfin, les titulaires d' emplois spécifiques
d'attaché, les chefs de bureau, ainsi que !es rédacteurs ayant une
ancienneté de service de trois ans, s'ils sont titulaires d'un diplôme
du niveau de la licence, pourront être nommés attachés, sans qu ' il
„* ait obligation pour le maire de recruter corrélativement des
attachés par concours. Pour ce qui intéresse le déroulement de
carrière des rédacteurs, il est rappelé que les grades de l'emploi
de rédacteur sont strictement alignés sur ceux des secrétaires
administratifs de préfecture. Ces deux catégories d'agents sont
recrutés au même niveau théorique de formation et bénéficient
des mêmes échelles irliciaires et du même déroulement de carrière.
Cette carrière d'ailleurs présente plusieurs débouchés . Ainsi les
rédacteurs communaux conservent leurs droits à l'avancement au
grade de rédacteur principal dans les mêmes conditions qu'aupa-
ravant. Selon des modalités plus souples que celles fixées dans les
services de l'Etat pour l'accès au troisième niveau de l'emploi de
secrétaire administratif, ils peuvent être promus dans le nouveau

' grade de rédacteur chef correspondant à ce troisième niveau. Enfin
il fa- .t rappeler que par promotion sociale ou par concours, les
rédacteurs communaux ont, d'une manière permanente, possibilité
d'accéder aux emplois d'attachés.

Agents communaux (adjoints techniques communaux).

8567. — 15 novembre 1978 . — M. André Bord expose à M . le
ministre de l'intérieur que les arrêtés ministériels du 4 septem-
bre 1978 portant réforme de la carrière des adjoints techniques
communaux prévoient le reclassement d 'office des chefs de section
en fonctions comme adjoints techniques chefs, mais n'autorisent pas
expressément, à titre transitoire, les intégrations en surnombre qui
seraient à prononcer en application de ces dispositions . 11 lui
demanide si des instructions ont été données aux comptables en
vue d 'éviter les contestations que pourraient provoquer ces mesures.

Réponse . — Les conseils municipaux fixent librement le nombre
de leurs agents dans les limites prévues par la réglementation en
vigueur ; ils peuvent par simple délibération inscrire à leurs
tableaux des effectifs tous les emploie, d'adjoints techniques chefs
nécessaires à l'intégration des chefs de section et chefs de section
principaux en fonctions, puisque les arrêtés du' 4 septembre 1978
suppriment tout contingentement pour la création des postes
d'adjoints techniques chefs . Les mesures transitoires prévues par
l'arrêté du 4 septembre 1978 ne devraient d'ailleurs pas poser de
problèmes particuliers sur le plan budgétaire : l'intégration des
chefs de section principaux dans le grade d'adjoint technique chef
se traduira dans les faits par une simple modification de l 'appellation
des emplois concernés ; l 'intégration des chefs de section dans
l'emploi d' adjoint technique chef s' analyse comme des transforma -
tions d ' emplois puisqu ' il s ' agit de supprimer les postes existant de
chef de section et de créer en contrepartie de nouveaux postes
d'adjoint technique chef.

Départements (services de documentation).

8627. — 16 novembre 1978 . — M. le ministre de l'intérieur a fait
connaître à M. Alain Bonnet, dans la réponse qu'il lui a faite le
26 avril 1977 (question n° 35931 du 26 février 1977) que rienn ne
s' opposait a b ce que les préfets accordent à titre individuel aux
fonctionnaires du cadre national des préfectures qui ont pris leur
retraite et qui sont membres de clubs ou d 'associations du 3' âge,
l'autorisation de consulter le service de la documentation de la
préfecture de leur lieu de résidence, en ce qui concerne toutes les
informations relatives aux personnes nagées e . Ces autorisations sont
très appréciées par les retraités du cadre national des préfectures
nais un petit nombre d'entre eux désireraient conserver des photo-
copies de certaines informations de base qui leur sont indispensables.
C'est pourquoi il lui demande que les services de la documentation
des préfectures délivrent gratuitement ces photocopies peu nom-
breuses et dont l'incidence du coût sur le budget de ces services
serait insignifiante et qui marquerait ainsi, pour ces retraités, la
reconnaissance- de l'administration pour les services qu 'ils ont rendus
pendant leur activité.

Réponse . — Il appartiendra à zhaque préfet d'apprécier, en fonc-
tion du nombre des demandes ei des moyens dont dispose la préfec-
ture, dans quelle mesure il pourra être donné satisfaction aux
demandes des foncti .'nnaires retraités du cadre national des pré-
fectures autorisés à consulter les services de la documentation de
la préfecture et qui souhaiteraient que leur soient délivrées des
copies de documents concernant les informations relatives aux
personnes âgées .

Police (att ributions).

8669. — 16 novembre 1978. — M. Roland Leroy attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les graves problèmes posés
par l'utilisation actuelle de la police nationale . Mécontents de la
politique d 'austérité dont ils sont victimes, les travailleurs défendent
leurs droits avec esprit de responsabilité. Aux mouvements reven-
dicatifs qu 'ils sent amenés à organiser, le Gouvernement et le
grand patronat ne trouvent d'autre réponse que l'intervention des
forces de l'ordre. Dans l'agglomération rouennaise, la police a été
utilisée contre les travailleurs de la Rimer, de l 'usine Sopalin et
contre les 10 000 manifestants exprimant leurs revendications à
l'occasion de l'inauguration du centre Saint-Sever par M . Jacques
Barrot et M. Jean Lecanuet. Pendant _e temps, l'aggravation du
chômage et de la crise morale amènent une accentuation drama-
tique de la violence, de la délinquance . A Rouen et dans son agglo-
mération, les travailleurs ne se sentent plus en sécu r ité . A l ' heure
oit les propos tenus impunément par des nostalgiques du nazisme
risquent de multiplier les exactions fascistes et racistes, les font•
tionnaires de la police nationale ne peuvent pas jouer le rôle qui
est le leur : assurer la sécurité de la population. Aux revendications
de leurs syndicats concernant les effectifs et la fonction mène des
forces de police, le Gouvernement est toujours resté sourd . Devant
cette situation, M. Roland Leroy demande à M. le ministre de
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l'Intérieur de prendre des mesures urgentes pour que la force
publique ne soit plus considérée comme un instrument de répression
contre les luttes des travailleurs mais qu ' elle ait enfin les moyens
de protéger la vie et de veiller à la sécurité de la population.

Réponse . — Par ses actes, le Gouvernement a apporté la démons-
tration de sa volonté d'améliorer la sécurité des Français. Il suffit
de rappeler à cet égard la création en cinq ans de 10 000 emplois
de policiers et de gendarmes dont 2 000 de' 1979, l ' aug :m -atstimi
des deux tiers qui est prévue en 1979 pour les dépe .,>es en capital
de la police nationale, et la décision d'ut : plan d' sgnipen- snt pluri-
annuel pour la police . Toutes ces mesures qui s'accompagnent d' un
renouvellement des méthodes d ' action n' ont pour seul objectif que
la sécurité des Français . Il n'empêche que l'ordre public doit égale-
ment être assuré. Les Français comprendraient mal que des manifes-
tations sur la voie publique, tolérées dans un esprit libéral, défié•
aèrent par l 'action de quelques-uns en opérations systématiques de
destruction et de pillage sans que les fo rces de police interviennent.

Agents communaux (secrétaires de mairie).

8677 . — 16 novembre 1978. — M . Roland Renard attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les indemnités pour heures
supplémentaires des secrétaires (le mairie. Non revalorisées depuis
le 1 janvier 1976, elles s' élèvent annuellement et forfaitairement
à 1 742 francs pour un secrétaire de mairie d'une commune de
2 000 à 5000 habitants dont l 'indice brut est supérieur à 390. Il en
résulte pour un secrétaire de mairie qui consacre vingt heures supplé -
mentaires par mois en réunions de travail, commissions, conseils, etc.
une rémunération horaire de 7,02 francs. Ces agents peuvent diffi-
cilement se soustraire aux charges liées à leurs fonctions . Il lui
demande donc les mesures qu ' il compte prendre pour revaloriser
le forfait actuel en le portant à 4 800 francs, ce qui reviendrait
à payer l'heure supplémentaire à 20 francs.

Réponse. -- Pour apprécier de façon exacte le problème posé
il parait nécessaire de le situer par rapport aux règles qui fixent
les conditions d 'indemnisation des travaux supplémentaires effectués
par les agents communaux . D'une part, l'arrête du l^' août 1951 a
prévu l'attribution d'indemnités sur la base d'un taux horaire lié à
l'évolution des traitements, modalité identique à celle qui s'applique
aux fonctionnaires. Cettte évaluation unitaire suppose l'exécution
réelle de travaux supplémentaires . Un tel système concerne les
agents dont le traitement n'excède pas, sauf certaines dérogations,
celui qui correspond à l 'indice 390 brut . D 'autre part, l 'arrêté du
27 février 1902 modifié qui vise les personnels des cadres adminis-
tratifs communaux, dont les secrétaires généraux de mairie notam-
ment, autorise l 'attribution d'indemnités forfaitaires pour travaux
supplémentaires aux Intéressés . Par sa nature même, un tel avantage
correspond aux diverses sujétions attachées à l 'emploi de l'agent
concerné. Il peut donc être alloué sans tenir réellement compte de
la notion de service supplémentaire effectif qui est la caractéristique
fondamentale du mécanisme défini par l ' arrêté précité du 1 ' août
1951 . Il convient enfin d'observer que le régime forfaitaire appliqué
en l'occurrence s 'inspire de celui auquel sont soumis les personnels
des services extérieurs de l'Etat. De ce fait, l'opportunité d'envisager
des modalités différentes à l'égard des agents communaux en cause
ne peut être retenue sauf à méconnaitre les dispositions de l'arti-
cle 78 de la loi de finances du 31 décembre 1937 que l ' article L. 413-7
du code des communes a reproduites dans les termes suivants : a Les
rémunérations allouées par les communes à leurs agents ne peuvent
en aucun cas dépasser celles que l 'Elat attribue à ses fonctionnaires
remplissant des fonctions équivalentes . »

Agents communaux (attachés communaux.)

8704. — 17 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Chevènement attire
l' attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
du projet prévoyant la création d' un emploi d ' attaché municipal
dans les cadres de l'administration communale . Il lui demande en
fonction de quels critères ont été définies les dispositions visant
l' intégration des chefs de bureau de l 'administration communale
au grade d 'attachés municipaux et quelles conséquences compor-
terait cette politique pour les agents qui ne bénéficieraient pas
des mesures d' intégration. Rappelant que la commission nationale
paritaire a émis un avis défavorable sur ce projet, M . Jean-Pierre
Chevènement demande à M. le ministre de l'intérieur s'il entend
en tenir compte.

Réponse . — Les dispositions relatives à l'intégration des chefs
de bureau dans le nouvel emploi d 'attaché communal tiennent nota-
blement compte des observations formulées par la commission natio-
nale paritaire. Prenant en considération les demandes formulées
tant par les représentants des maires que par ceux des personnels,
les arrêtés du 15 novembre 1978 prévoient de très larges possibilités
d'Intégration en faveur des chefs de bureau . C'est ainsi qu'outre

les mesures de promotion sociale, ces arrêtés pe rmettent pour la
première année de mise en oeuvre de la réforme l ' intégr:lion directe
plus, les chefs de bureau, ainsi que des rédacteurs ayant trois ans
d 'ancienneté et titulaires d 'un diplôme du niveau de la licence . Do
plus, les chefs de bureau conservent de manière permanente vocation
à être intégrés, puisque chaque fois qu ' une municipalité recrutera
un attaché communal par la voie du concours, elle pourra intégrer,
dans un second poste, un chef oie bureau sans qu 'il soit exigé de
celui-ci ni la possession d ' un diplôme ni un minimum d' ancienneté de
service . Enfin, une priorité a été donnée au concours interne pen -
dant les deux premières années d 'application des arrêtés du 15 novem-
bre 1978 . Le nombre des postes offerts à ce concours représenteront
en 1979 60 p. 100 des emplois à pourvoir et 50 p. 100 de ces mémos
emplois en 1980. Ce n 'est qu 'en 1981 que les dispositions perma -
nentes relatives au concours interne (33 p . 100 des postes) prendront
leur effet. Il convient de souligner que l 'ensemble de ces dispositions
tend à réserver aux personnels en fonction environ 80 p . 100 des
postes d'attachés les premieree ,,niées et 70 p. 100 même après
l ' application des dispositions transitoires.

Police (personnel).

8757. — 17 novembre 1978 . — M. Alain Devaquet rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'à l ' occasion de la discussion du
budget de son département, le 19 octobre dernier, son attention
a été appelée à plusieurs reprises sur la nécessité d 'une augmenta-
tion des effectifs de police pour faire face au climat d' insécurité
publique qui ne cesse de s 'intensifier. Reconnaissant le bien-fondé
des craintes exprimées, il a précisé que la police disposera, en 1979,
pour accomplir ses missions, de crédits en augmentation, par rapport
à 1978 de 16,9 p . 101) pour les dépenses ordinaires . Interrogé par
Mme de Uautecloque sur les moyens nécessaires à la sécurité dans
Paris et la région parisienne, il a précisé que, dès 1979, Paris béné-
ficiera d 'effectifs supplémentaires de gardiens . Par ailleurs, au début
du mois de mars dernier, il avait reconnu qu ' une priorité devait
être accordée au renforcement des effectifs de police dans les
grandes agglomérations urbaines disposant d 'un préfet de police.
M. Alain Devaquet demande en conséquence à M. le ministre de
l 'intérieur de lui indiquer l'échéancier prévu pour la mise en place
de ces renforts dans l'agglomération parisienne.

Réponse . — Le ministre de l'intérieur confirme qu'un effort impor-
tant sera fait en 1979 en faveur d'une meilleure sécurité de Paris
et de la région parisienne . Des renforts d 'effectifs interviendront
lors des sorties d 'écoles de gardiens de la paix, aux mois de 'nais
et d 'août . De plus, dès le mois de janvier, trois cents gardiens de la
paix seront prélevés sur l 'effectif des compagnies d ' intervention,
afin de renforcer les unités de sécurité générale.

Régi,. (attributions).

8922 . — 22 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaitre
ses intentions quant à un élargissement éventuel des compétences
des établissements publics régionaux pour la politique culturelle,
correspondant à l 'institution des directions régionales des affaires
culturelles . Il lui demande plus généralement s 'il n 'estime pas souhai-
table d 'établir une correspondance systématique entre les compé-
tences des établissements publics régionaux et l ' organisation réglo.
nale de l 'administration d 'Etat.

Réponse . — Les établissements publics régionaux, aux termes de
la loi de 1972, ont pour mission, dans le respect des attributions
des départements et des communes, de contribuer au développement
économique et social de la région, notamment par toutes études
Intéressant le développement régional ; toutes propositions tendant
à coordonner et à rationaliser le choix des investissements à réali-
ser par les collectivités publiques ; la participation volontaire au
financement d 'équipements collectifs présentant un intérêt régional
direct . Les régions ont donc toute possibilité, dans ce cadre général
et en fonction de leurs propres priorités, d 'intervenir dans le domaine
culturel et de définir une politique régionale . Il en est d 'ailleurs
bien ainsi, toutes les régions consacrant une part de leur budget
d 'investissement à la culture et à la vie sociale. De plus, quatre
d'entre elles ont établi et signé avec l 'Etal une charte culturelle
régionale. Par ailleurs, une correspondance systématique entre les
compétences des établissements publics régioraux et l ' organisation
de l'administration de l' Etat, comme le suggère l 'honorable parle-
mentaire, existe bien dans les faits, la coordination étant assurée
par le préfet de région et ses collaborateurs chargés d ' instruire et
de préparer les dossiers soumis aux assemblées régionales en liaison
avec les différents services de l'Etat dans la région.
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Agents communaux (adjoints techniques communaux).

8932. — 22 novembre 1978 . — M . Claude Evin appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des adjoints tech-
niques communaux qui résulte des arrêtés du 4 septembre 1978
publiés au Journal ufficiei du 39 septembre 1978 . En effet, le rem-
placement d ' un examen par un autre ou d'une appellation par
une autre ne modifie en rien leur grille indiciaire et la réorgani-
sation que ce personnel communal attendait . Il est a noter que
GO p . 100 des adjoints techniques sont recrutés à partir de diplômes
d'écoles de specialisatione techniques . Ces diplômes ont en commun
le niveau des étude+ ; les brevets de techniciens supérieurs qui cor•
respondent au Bac -u- 2 sont fréquemment exigés. Les 40 p . 100
recrutés par voie de concours sur épreuves ont le même niveau
que celui exigé pour le recrtttenu-cnt sur titre . D'autre part, la durée
de carrière d'un adjoint technique est la plus longue de la fonction
communale. Les grades de maitrLse : chef d 'atelier et chef de tra-
vaux, créés per tes ariétés du 2d septembre 1977, attribuent à ces
agents placés directement sotie les o r dres de l 'adjoint technique
la même grille indiciaire que ce dernier (355-174) recruté au niveau
de Bac : 2 . Ces éléments démontrent parfaitement l ' incohérence pour
cet emploi particulict des structu r es actuelles de la carrière d 'ajdoint
techniques, 1a prolifération des primes (primes, de technicité, primes
spéciales ; étant un n'attenta moyen de rajustement des rémunéra-
tions sans revision des échelles indiciaires . il t'ai demande est
conséquence quelles dispositions il compte prend r e afin qu'une
amélioration de la carrière de ces personnels l uisso intervenir
rapidement permettant ainsi le maintien d 'un recrutement de
qualité.

Réponse . — L 'article L. 413-7 du code des communes interdit aux
collectivités locales d 'accorder à leurs agents des avantages pécu-
niaires supérieurs à ceux dont bénéficient les personnels homologues
de la fonction publique . Or, les adjoints techniques communaux sont
recrutés au mène niveau de formation que les assistants techniques
de 1' Ntet . Les déroulements de carrière de ces deux catégories
d 'agents étaient strictement identiques avant la publication des
arrêtés du 4 septeniare 1978. Il n 'était donc pas possible de décider
en faveur des seuls adjoints techniques commenaux des mesures
de revalorisations indiciaires qui au raient ternis en cause la règle
des parités résultant des dispositions de l 'article L . 413.7 . C' est
dans les limites imposées par cet article que les arrétés du 4 sep-
tembre 1978 ont mudiifé les contingentements des différents grades
de l'emploi d'adjoint technique et assoupli les procédures d 'accès
à ces grades. Une revision des échelles indiciaires des adjoints tech-
niques communaux ne pourrait intervenir que dans l'hypothèse où
une mesure de même nature interviendrait en faveur des assistants
techniques de l 'Etat . Il convient de signaler que ces derniers agents
se trouvent idars le cadre de la réglementation applicable aux
fonctionnaires) dans la même situation que les adjoints techniques
communaux puisque les échelles indiciaires des chefs d 'atelier et
des chefs de travaux municipaux ont été fixées par extension des
dispositions prévues pour des personnels ouvriers cie l 'Elat.

Finances locales (élections législatives).

8188 . - 25 novembre 1978. — M. Pierre Prouvost demande à
M. le ministre de l'intérieur si les petites communes aux ressources
très modestes peuvent espérer être eembourrées des frais engagés
à l'occasion des dernières élection : législatives pour l 'achat de
panneaux électoraux nécessités par le nombre important de candi-
datures. C'est ainsi qu' un certain nombre de communes rurales
de la 7' circonscription du Nord, dans laquelle se présentaient
quatorze candidats, ont dû faire (ace à des dépenses non prévues
à leur budget.

Réponse. — A l ' occasion de chaque élection, l ' Etat verse aux
communes une indemnité forfaitaire destinée à couvrir les frais
d'organisation du scrutin et notamment ceux qui sont liés à la
mise en place de panneaux d 'affichage. Pour les élections légis-
latives, cette indemnité a été calculée sur la base de (,1G frcnc
par électeur inscrit et 75 francs par bureau de vote, chiffres qui
n'ont pas donné lieu à contestations . Au surplus, les instructions
diffusées aux maires précisant que si la commune ne dispose pas
de panneaux ou n 'en possède pas en nombre suffisant, il y a lieu
de délimiter des emplacements sur les murs des bâtiments publics.

Santé publique (personnel d'inspection).

9197. — 25 novembre 1978. — M . Louis Darinot attire l 'attention
de M. ie ministre de l'intérieur sur la situation des inspecteurs de
salubrité qui souhaitent la création d'un troisième grade hiérarchi-
que correspondant au grade d'inspecteur de salubrité en chef. Le
poste pour la couverture duquel ils sollicitent la création de ce
grade existe en fait réellement dans tous les bureaux municipaux

d'hygiène et cette demande prend donc la forme d 'une simple régu-
larisation . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner à ces fonctionnaires un grade correspondant à l'importance
de leurs responsabilités.

Réponse . — L'organisation des tâches d'inspection de la salubrité
dans les services d 'hygiène municipaux a fait l ' objet d 'une étude
du ministère de l 'intérieur en liaison avec le ministère de la santé
et de la famille . Au terme de celte étude la commission nationale
paritaire du personnel communal a été saisie de projets d 'arrêtés
créant un emploi d 'assistant sanitaire accessible aux Inspecteurs
de salubrité, qui devait permettre de fournir aux collectivités locales
les personnels d ' encadrement et de conception nécessaires au bon
fonctionnement des services de salubrité . A la suite de l ' avis défa-
vorable émis par la commission nationale paritaire sur ces textes,
une nouvelle étude a été entreprise dont il n 'est pas possible de
prê .juger actuellement les conclusions.

me_

Imprimerie 'imprimés électoraux,}.

9261 . — 29 novembre 1978 . — M. Pierre Bas revient sur sa ques-
tion n' 44825 du 25 mars 1978 qui exprimait à M . le ministre de
l 'intérieur les doléances du syndicat patronal de l 'imprimerie du
fait que les remboursements des imprimés électoraux sont très
en dessous du coût réel de la fabrication de ceux-ci . Les prix pro-
posés par le syndicat patronal de l 'imprimerie étaient extrêmement
ruisou,tables, le barème de remboursement qui a été fixé est
anachronique dans ses conceptions et ii conviendrait de le revis«.
Il semble en effet contraire à la loi que les candidats soient, en
fait, obligés de rembourser une forte partie des frais engagés.
L'intention du législateur à la Libération avait été autre ; il est
regrettable qu ' elle soit perdue de vue.

Réponse . — L 'article R . 39 du code électoral prévoit que les
tarifs d 'impression des imprimés admis à remboursement. c'est-à-dire
ceux dont le nombre et les caractéristiques répondent aux prescrip -
tions de ce même code, sont fixés par arrêté préfectoral après
avis d ' une commission départementale comprenant : le préfet ou
sen représentant, président, le trésorier payeur général ou son
représentant, le directeur départemental des enquêtes économiques
ou son représentant . un représentant des organisations profession-
nelles der imprimeurs désigné par le préfet . Ce imite pose donc
sans and) guïté le principe d 'une tarification au niveau du dépar-
tement te tant par c p eeeu, nt compte des contingences locales ce
qui, bien t Mende, p . peut qu •ntrainer des disparités de tarif d' un
départemeu:' à un .utre . L'artic .> R . 39 va même plus loin puisque
dans son trie "mie alinéa il adule que la commission 'met proposer
des tarifs différents dans les dies !ses circonscriptions d'un même
département . Or, l 'étude des prix de revient élaborée par la fédé-
ration française des syndicats natis : aux de l'imprimerie et des
Industries graphiques à laquelle se réfère l ' auteur de la question
écrite avait pour objectif la détermination de prix de vente qui
vraisemblablement, en raison de l ' impact de cet organisme, attrait
constitué dans les faits un barème national professionnel . Un tel
système, en contradiction avec le principe rappelé ci-dessus, aurait
été également incompatible avec la réglementation interdisant les
pratiques anticoncurrentielles . Il se serait en outre traduit, dans
de nombreux départements, par des majorations plus nu moins
importantes des prix entraînant ainsi une augmentation non négli-
ge .ble des dépenses à la charge de l'Etat . Quoi qu 'il en soit, on
ne saurait affirmer que les dispositions actuellement en vigueur
sont anachroniques : leur souplesse permet au cont raire de tenir
compte au mieux des circonstances locales . Au demeurant il n'est
pas interdit au représentant de la profession qui siège au sein des
commissions de l 'article R. 39 de faire état des études de la
fédération française des syndicats nationaux de l 'imprimerie et des
industr ies graphiques pour étayer son argumentation lors de la
discussion des prix préalablement à chaque élection . Par ailleurs
on ne peut prétendre non plus que l ' application des règles décrites
ci-dessus attrait pour effet de laisser à fa charge de chaque candidat
une a forte partie de frais engagés x. En effet, les tarifs ainsi
fixés s'entendent pour des documents dont le nombre résulte de
celui des électeurs inscrits fou, pour les affiches, de celui des
emplacements d'affichage) et qui répondent aux normes qualitatives
fixées par les derniers alinéas de l 'article R . 39. Or, comme les
candidats sont tenus de s ' adresser à l'un des imprimeurs ag+-éés,
qui a d•anc par hypothèse souscrit aux tarifs, il ne peut avoir de
dépenses à sa charge que dans la seule mesure où il aurait com-
mandé des imprimés de norm es qualitatives supérieures à celles
précisées par le cade électorat. D' ailleurs, en pratique, la plupart
des candidats qui peuvent prétendre au remboursement de leurs
dépenses de propagande (ceux qui ont obtenu plus de 5 p. 100 des
suffrages exprhnés) n'ont mémo pas à faire l'avance de la dépense
puisqu'ils sont généralement invités à adresser au préfet une
demande écrite pour que leurs imprimeurs se substituent à eux,
cette demande Talant subrogation, ce qui permet à PEtat de régler
directement les imprimeurs.
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Tribunaux administratifs (sursis d exécution).

1535. — 2 décembre 1978. — M. Pierre Bernard Coudé demande
à M. le ministre de l'intérieur s'il a été amené à se poser le
problème de l'opportunité du maintien de la limitation apportée
par le décret n" 69-87 du 28 janvier 1969 (devenu l'article R . 96
i4 2I du code des tribunaux administratifs) aux pouvoirs des
tribunaux administratifs en matière de sursis, et s'il n'estime
pas qu'il est devenu anachronique de soutenir que seul le Conseil
d'Etat doit pouvoir manier l'arme du sursis lorsque l'ordre public
est en cause.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en effet,
dans le contentieux administratif, le sursis à exécution a un carac-
tère exceptionnel car il faut que l'exécution immédiate de la
décision administrative en cause soit de nature à entrainer des
conséquences Irréparables ou très graves. Il en est ainsi, en parti .
culier, en matière de permis de construire ou de remembrement
rural. Au nombre des mesures actuellement étudiées, en vue de
faciliter les rapports entre l'administration et les administrés, des
travaux ont été engagés au Conseil d'Etat afin de déterminer,
dans le sens de l 'assouplissement des règles en vigueur, les condi-
tions d'octroi du sursis à exécution des décisions administratives.

Territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie : police).

9811 . — 8 décembre 1978. — M. Pierre Lataillade attire ratiez>
tien de M. le ministre de l'intérieur sur le cas des personnels sus-
ceptibles de bénéficier des dispositions de la loi n" 77-1412 portant
intégration des fonctionnaires du cadre de complément de la police
de Nouvelle-Calédonie dans la police nationale, et qui ne pourront,
en fait, voir leur demande examinée que lorsque le décret d'appli-
cation de cette loi aura été publié. il lui demande si une parution
prochaine de ce décret est envisagées la loi ayant été votée mainte-
nant depuis bientôt un an.

Réponse . — Le projet de décret fixant les modalités d'intégration,
dans les corps de la police nationale, des fonctionnaires du cadre
de complément de la police de Nouvelle-Calédonie a déjà eu l'accord
du ministre du budget et du secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique. Le texte sera donc soumis
très prochainement au Conseil d'Etat après la dernière mise au
point de sa rédaction définitive en liaison avec le secrétaire d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer. Sa publication
devrait donc normalement intervenir dans quelques semaines.
L'attention est appelée sur le fait que les délais nécessaires à l'adop-
tion des dispositions fixant les modalités d'intégration ne causeront
aucun préjudice aux fonctionnaires Intéressés, puisque la date d'effet
des décisions les concernant rétroagira au 25 mars 1978, date . de
publication de la loi d'intégration au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie .

Travailleurs étrangers (carte de séjour).

9879. — 8 décembre 1978. — M . Guy Dueoloné attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation d'un travailleur malien
employé depuis le 5 février 1976 au restaurant d'entreprise dit Prin-
temps. L'intéressé, arrêté lors d'un contrôle d'identité le 7 novembre
dernier pour non-possession de titre de séjour régulier, vient d'être
condamné par la 23' chambre correctionnelle à trois mois d ' em -
prisonnement . Le seul fait qui puisse lui être reproché est d'être
entré en France en 1978, après l'arrêt de l'immigration édicté par
une circulaire que le Conseil d'Etat vient d'annuler . En consé-
quence, il lui demande d'autoriser ce travailleur à rester en France
et de reprendre son travail à sa sortie de prison.

Réponse . — Le ressortissant • malien dont le cas est évoqué est
soumis aux dispositions de la convention du 8 mars 1963 entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République du Mali relative à la circulation des personnes,
entrée en vigueur le mai 1983 . Cette convention prévoit que
les nadionaux de l'une des parties désireux d'exercer sur le terri-
toire de l'autre partie une activité professionnelle salariée doivent,
préalablement à leur séjour sur le territoire de cette partie,
justifier de la possession d'un contrat de travail écrit et revêtu
du visa du ministère du travail de l'Etat où se situe le lieu d'emploi.
Cet étranger, qui a occupé un emploi salarié en France rlors qu'il
n'était pas en possession de ce document lors de son entrée dans
notre pays, a, pour ce motif, fait l'objet le 29 avril 1976 d'une
mesure de refus de séjour. Bien que celle-cl lui ait été régulière-
ment . notifiée, il n'a pas déféré. Interpellé le 22 mars 1978, l'inté-
ressé était trouvé en possession d'une fausse carte de séjour de
résident ordinaire et e été pénalement sanctionné pour ces faits .

Un arrêté d'expulsion est intervenu le 4 octobre 1978 à son encontre.
C'est pour ces motifs de travail irrégulier en France, détention et
usage de faux documents administratifs qu'il n'est pas possible
d 'autoriser cet étranger à se maintenir dans notre pays.

Din)AItTEIOEnTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-AIES

Départe reculs d'outre-mer (handicapés).

7655 . — 25 octobre 1978. — M. Pierre Lagourgue rappelle à
M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre .
mer) que l 'allocation compensatrice créée par la loi d 'orientation
en faveur des handicapés du 30 juin 1975 ne pourra être attribuée
dans les départements d'outre-mer qu'après l'intervention d'un
décret en Conseil d'Etat. Compte tenu du caractère généralement
dramatique de la situation des personnes susceptibles de percevoir
cette allocation, il lui demande s'il n'estime pas indispensable que
la parution de ce décret intervienne dans les meilleurs délais,

Réponse . — C'est à partir des dispositions intervenues pour la
métropole par le décret «lu 31 décembre 1977 que des mesures
d'adaptation sont préparées pour les départements d 'outre-mer par
le ministère de la santé et de la famille pour rendre applicable
aux départements d'outre-mer l'allocation compensatrice aux
adultes handicapés . Le secrétariat d' Etat aux départements et
territoires d'outre-mer vient de rappeler au ministre de la santé
et de la famille l'intérêt qui s'attache à l'établissement de ce texte
qui devra être communiqué aux conseils généraux des départe -
tements d'outre-mer pour recueillir leur avis.

Enseignement (enseignants).

8706. — 22 novembre 1978. — M. Georges Rage attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur le cas d'un enseignant qui s'est vu refuser sa mutation pour
les DOM sur intervention du ministère de l'intérieur . Toutes les
conditions requises pour cette mutation étaient remplies : des postes
étaient vacants ; la commission administrative paritai re compétente
avait à la majorité émis un avis favorable ; cet enseignant possédait
selon le barème administratif en vigueur un nombre de points qui
le plaçait avant d'autres professeurs qui out obtenu leur mutation . La
nature exacte de cette opposition n'a été communiquée ni à la
commission ni à l'enseignant concerné . On se trouve donc devant un
véritable cas d'arbitraire . li lui demande si cette pratique est cou-
rante et s'il compte prendre des mesures pour mettre un terme à
ce genre de discrimination.

Réponse. — Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur
(Départements et territoires d'outre-mer) fait connaître à l'honorable
parlementaire que les indications contenues dans le texte de sa
question ne permettent pas d'identifier le fonctionnaire en cause
et sont donc insuffisantes pour lui permettre de formuler une
réponse . Il précise par ailleurs que n'étant pas appelé à prononcer
de décisions dans les affaires de cette nature, il ne saurait s'agir
d'un cas d'arbitraire.

Départements d'outre-mer
(Ln Réunion : congés ailarliiistrutifs des fonctionnaires .)

9299. — 29 novembre 1978. — M. Pierre Lagourgue appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur (Départements et terri-
toires doutre-mer) sur la situation des fonctionnaires français ori-
ginaires des anciens comptoirs de l 'Inde, en poste dans l'éducation
nationale à La Réunion qui, en vertu de directives ministérielles
plus restrictives ne peuvent plus, comme ils l'ont fait depuis
toujours, passer leur congé administratif en Inde où certains d'entre
eux ont encore de la famille. Il demande en conséquence pour
quelles raisons il n'est pas possible de leur appliquer le régime pins
souple qui semble être en vigueur pour les fonctionnaires de même
origine et qui travaillent, eux, dans les services extérieurs du Trésor
ou des impôts et qui continuent à pouvoir passer leurs vacances dans
leurs pays d'origine.

Réponse. — Les conditions de prise en charge des frais de voyage
de congés bonifiés accordés aux magistrats et fonctionnaires civile
de l'Etat en service dans les départements d'outre-mer ont été défi-
nies par le décret n' 78-399 du 20 mars 1978. L'article 7 de ce
décret a prévu que e lorsque le magistrat ou le fonctionnaire béné-
ficie d'un congé bonifié, ce congé est passé dans le département
d'outre-mer ou le territoire européen de la France où l'intéressé
a sa résidence habituelle. Toutefois, lorsque l'agent exerce ses
fonctions dans le département d'outre-mer où il a sa résidence
habituelle, le congé bonifié est passé sur le territoire européen de
la France s . La circulaire d'application publiée au Journal officiel
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du 27 août 1978 précise, en ce qui concerne les agents originaires
des anciennes possessions françaises devenues indépendantes : Les
agents originaires d' anciennes possessions françaises ne peuvent pré-
tendre au congé bonifié s'ils exercent leurs fonctions en métropole
puisqu'ils y ont transféré le centre de leurs intérêts moraux et
matériels. Lorsqu'ils sont en service dans un département d'outre-
mer, ils pourront prétendre, selon les cas : au régime de congé
bonifié accordé aux fonctionnaires ayant leur résidence habituelle
dans le département où ils exercent leurs fonctions si eux-mêmes
y ont fixé leur résidence habituelle ; au régime accordé aux fonc-
tionnaires venant de métropole ou d ' un autre département d'outre-
mer si eux-mêmes, avant d'être affectés dans le département, ont
établi leur résidence habituelle en métropole ou dans un autre
département d'outre-mer e . Ainsi, depuis l'entrée en vigueur du
décret du 20 mars 1978, aucun fonctionnaire en service dans un
département d 'outre-mer ne peut prétendre à la prise en charge de
ses frais de voyage de congé bonifié vers une autre destination
que le territoire européen de la France ou le département d'outre-
mer où il a sa résidence habituelle.

Départements d ' outre-ruer:
(Réunion : fonctionnaires et agents publics).

9595. — 5 décembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
ce qui suit au sujet du traitement dans la fonction publique à la
Réunion . Il ressort des récentes indications fournies par l'INSEE,
que les prix dans ce département, pour la période de septembre
1977 à septembre 1978, ont augmenté de plus de 6,4 p . 100. De
même source, il apparaît que les salaires des fonctionnaires, agents
de l'Etat et des collectivités locales, eux, n 'ont progressé que de
4,18 p . 100. A l' évidence, il y a une perte du pouvoir d 'achat mani-
feste de cette catégorie de salariés, qui va à l 'encontre des enga-
ge' lents pris par le Gouvernement dans ce domaine . C 'est pourquoi,
il lui demande de lui * faire connaître les dispositions qu 'il compte
prendre pour pallier ces difficultés.

Réponse . — Les rémunérations des fonctionnaires en service à
la Réunion sont, depuis 1948 et en vertu du décre_ n" 49-55 du
11 janvier 1949 modifié par le décret n° 71485 du 22 juin 1971, affec-
tées d' un index de correction dont la création était justifiée par la
disparité entre le franc métropolitain et la monnaie ayant cours
dans le département (franc CFA). Depuis l 'introduction du franc
métropolitain à la Réunion . cet index do correction aurait dù être
supprimé . Cependant, pour éviter toute diminution des traitements
servis aux fonctionnaires en poste à la Réunion, le Gouvernement a
préféré résorber progressivement l ' index de correction . Dans ces
condittons, la situation des fonctionnaires en service à la Réunion
appariait privilégiée par rapport à celle de leurs collègues servant
en métropole et dans les autres départements d 'outre-mer, puisqu'ils
continuent à bénéficier d ' un index de correction dont la justifica-
tion a disparu depuis des années . Le Gouvernement s 'est engagé à
ce que la résorption progressive de l ' index de correction ne se tra -
duise pas par une diminution des rémunérations des fonctionnaires.
Cet engagement a été largement tenu puisque, de septembre 1977 à
septembre 1978, les traitements, non seulement n'ont subi aucune
diminution mais ont progressé de 4,18 p . 100.

JUSTICE

Organisation de La justice (Toulouse Plaute-Garonne) :
cour d 'appel et tribunal administratif).

6676. — 3 octobre 1978. — M. Jean Bonhomme demande à M. le
ministre de la justice : 1° le nombre des affaires inscrites à la cour
d 'appel de Toulouse et au tribunal administratif de Toulouse ; 2 " dans
quel délai sont jugés les dossiers et signifiées les décisions ; 3° si ce
délai est normal ou excessif, ou si, le cas échéant, il n'est pas dû à
une insuffisance du nombre des magistrats, des greffiers et des
membres du personnel.

Réponse. — Une distinction doit être faite entre la cour d'appel
de Toulouse et le tribunal administratif siégeant dans cette ville.
En ce qui concerne la cour d'appel de Toulouse, il peut être
indiqué que : 1" cette juridiction a été saisie entre le 1" janvier 1978
et le l'' novembre 1978 de 2 898 affaires nouvelles (1005 affaires
civiles et 1890 affaires pénales) ; 2" le délai moyen dans lequel
une atteint est jugée à la cour d'appel de Toulouse est de
quatre omis en matière pénale. Il est, en matière civile, de six à
huit mois pour les procédures abrégées et de un à deux ans pour
les affaires de mise en état. Ces décisions sont signifiées dans un
délai de huit jours à trois semaine; après le prononcé de l'arrêt,
en matière pénale et dans la semaine, en matière civile. Les délais
d'audienceanent sont satisfaisants en matière pénale mais excessifs

en matière civile. Les' délais de signification de ces décisions sont
normaux. La chancellerie a entrepris le renforcement de l'effectif
des magistrats et des fonctionnaires de la cour d'appel de Toulouse.
Un emploi de conseiller à la cour d 'appel a été créé en 1976 et
les effectifs du secrétariat-greffe de cette juridiction ont été
augmentés en 1978 d 'un poste de secrétaire-greffier et de trois
postes de fonctionnaires de catégorie CD. Cet effort sera pour-
suivi au cours des prochaines années, dans la limite des possibilités
budgétaires . En ce qui concerne le tribunal administratif de Toulouse,
il peut être indiqué, d'après les renseignements fournis par le
ministère de l 'intérieur, que : 1 " cette juridiction a été saisie au
cours de l 'année judiciaire 1977-1978 de 1222 requêtes ; 2" devant
le tribunal administratif de Toulouse, les délais de jugement, rai-
sonnables dans l'ensemble, varient en fonction des difficultés parti-
culières afférentes à chaque affaire ; 3" le tribunal administratif de
Toulouse, actuellement composé d 'un président et de cinq conseillers,
recevra très prochainement l'affectation d'un nouveau conseiller. Eu
outre, la mise en place d'une gestion Informatisée des dossiers
contribuera également à l'amélioration des conditions de travail
de cette juridiction.

Usufruit (licitation de la pleine propriété).

7493 . — 20 octobre 1978. — M. Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le risque grave que fait
courir au conjoint survivant, bénéficiaire d ' une donation entre époux
portant sur l'universalité en usufruit, la disposition de l'article 815-5
nouveau du code civil prévoyant la possibilité d 'une licitation de
la pleine propriété, ordonnée par justice, pour parvenir au par-
tage. La mise en oeuvre d'une telle disposition, qui conduirait à liciter
le bien constituant le logement de la famille, conduirait à boule-
verser les conditions de vie du survivant, alors que la libéralité
entre époux visait à en assurer la stabilité ; cela en un temps où,
par ailleurs, te législateur a entendu précisément doter le logement
familial d'un statut protecteur . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour lever les risques que ce texte fait planer sur
les libéralités entre époux.

Réponse . — Leurs droits étant de nature différente, le nu-proprié-
taire et l 'usufruitier d ' un même bien ne se trouvent pas en
indivision . Ils ne peuvent donc pas, en principe, provoquer l 'un
sans l'autre la vente de la pleine propriété . C'est pourquoi l'arti-
cle 815-5 du code civil pose comme principe que le juge ne peut
autoriser la vente de la pleine propriété d'un bien grevé d'usufruit
contre le gré de l'usufruitier. Toutefois, ce même texte, dont
l'alinéa 1 donne pouvoir au tribunal d'autoriser un indivisaire à
passer seul un acte pour lequel le consentement d'un coindivisaire
serait nécessaire lorsque le refus de celui-ci met en péril l'intérêt
commun, prévoit, dans son deuxième alinéa, la possibilité, pour le
juge, d'autoriser la vente aux seules fins de partage . Il convient
d'observer qu ' avant la loi du 31 décembre 1976, qui a modifié le
régime de l'indivision, les tribunaux autorisaient déjà, suivant une
jurisprudence ancienne, la licitation de la pleine propriété d'un
bien grevé d'usufruit malgré le refus de l'usufruitier lorsque cette
licitation apparaissait comme seule protectrice de l ' intérêt commun.
La disposition nouvelle qui traduit bien l'existence d'une certaine
communauté d'intérêts entre le nu-propriétaire et l'usufruitier, ne
parait pas susceptible de porter préjudice à ce dernier et notamment
au conjoint survivant donataire en usufruit du logement familial
En effet, sa mise en oeuvre est soumise au contrôle du juge pour
lequel elle revêt toujours un caractère facultatif, et auprès duquel
l ' usufruitier peut faire valoir les arguments qui justifient son refus
de consentir à l'aliénation de la pleine propriété. En outre, l'usu-
fruitier doit, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, bénéficier de toutes les garanties dont disposent les
coindivisaires dans la même situation aux termes du premier
alinéa de l'article 815-5. L'autorisation de vendre la pleine propriété
contre le gré de l'usufruitier ne devrait donc être donnée que si
le refus de consentir à l'acte met en péril l'intérêt commun . Il
semble au demeurant que la nécessité de vendre aux fins de
partage la pleine propriété d'un bien grevé d'usufruit devrait être
logiquement ressentie en cas d ' usufruit partiel, du quart ou de
la moitié, entraînant une indivision en usufruit, beaucoup plus que
dans le cas de l ' usufruit universel évoqué par l'auteur de la
question écrite . Compte tenu de ces considérations, il ne parait
pas nécessaire de modifier la disposition visée par M. Caillavé.

Racisme (déclarations de Darquier de Pellepoix).

8046. — 3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch demande à
M. le ministre de la justice s 'il est normal que le Gouvernement fran-
çais admette h. : propos scandaleux tenus par Darquier de Peliepoix
dans la presse française et qui ont soulevé une émotion considé-
rable dans l'opinion publique. Il est vrai que cet individu a été
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	 _me ne__

condamné à mort par contumace par les tribunaux tançais en 1947

	

de la vente des ma rchandises dans les lieux publics en contravention

	

et que depuis 1968 il y a prescription . Peut-il y avoir prescription

	

aux dispositions réglementaires sur la police de ces lieux n . S 'ils

	

pour quelqu' un qui reconnaît publiquement avoir déporté et assassiné

	

sont titulaires de titres réguliers les autorisant à pratiquer la vente

	

75000 juifs français . Le Gouvernement ne pourrait-il pas entre-

	

it la sauvette sur le territoire de la conunune, les marchands

	

prendre une procédure d 'extradition à son encontr e puisqu 'il semble

	

ambulants ou forains qui contreviennent aux prescriptions de

	

narguer la société française tout entière depuis l 'Espagne. Les

	

la police des lieux échappant aux dispositions des articles R. 30
crimes d ' un tel bornent ne peuvent rester impunis .

	

(ti 13) et R . 32 (§ 3) du code pénal dans la mesure où l ' un des

	

Réponse . — En ce qui concerne l'aspect juridique de l'affaire

	

éléments constitutifs de l 'infraction — à savoir l 'absence d 'autorf-

par l '	à qui

	

cation ou de déclaration régulière -- fait, défaut . Dans ce cas, seulesévoquée honorable parlementaire, le amande des sceaux —
les dispositions de l 'par M. le Premierarticle R. 26 a§ 151 du code pénal qui punissentla présente question écrite a été transmise
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"— es.exécution la peine à laquelle celui-ci a été condamné . Sans doute
la loi du 26 décembre 1964 fait exception à ce principe dans la
mesure où elle tend à constater l 'imprescr iptibilité de crimes contre
l'humanité, en raison de leur nature . Mais elle ne peut concerner
que les faits qui n' ont pas déjà donné lieu à de précédentes
poursuites sous une autre qualification . Or Darquier a été condamné
par la cour de justice pour l ' ensemble de son activité en qualité
de commissaire aux affaires juives. La prescription et l'impossibi-
lité juridique d 'exercer de nouvelles poursuites s'opposent dune à
toute demande d'extradition pour les faits invoqués par l'honorable
parlementaire . En revanche, dans le cadre de l ' information ouverte
à l ' initiative du garde des sceaux pour infraction à la loi du
l'* juillet 1972 et apologie de crimes de guerre, à la suite de la
récente publication des propos de Darquie• dans un hebdomadaire,
l 'éventualité d'une demande d ' extr adition est acluellemeul à l ' étude.

_es

Résistants (victimes de difynautionsi.

8099. — 4 novembre 1978. — M . Emile Jourdan rap pelle à M. le
ministre de la justice le voeu lar gement exprimé de voir les asso-
ciations de résistants et victimes du nazisme rue voir la possihilite
d 'agir en justice contre les diffamateurs et insulleurs de ia résistance
et contre les apologistes de la trahison, de la collaboration et des
crimes nazis. 11 lui demande quels motifs s ' opposent à ce que ce
droit — à juste titre accordé aux associations de lutte contre le
racisme — soit élargi en l ' espèce.

Repense . — Le garde des sceaux, à qui la question a été transmise.
fait connaître à l'honorable parlementaire que, à l ' occasion des
réponses aux nombreuses questions écrites qui lui ont été posées
dans le passé, il a indiqué que les règles de procédure prévues
par la loi du 29 juillet 1881 sur la presse permettaient d 'exe rcer
de manière satisfaisante la répression des diffamations envers les
membres de la Résistance et des réseaux de Risle-tance ainsi que
des apologies punies par l ' article 24 de la loi . Toutefois, les
réactions qu'ont provoquées les émissions ou articles de presse
consacrés à l'évocation de personnalités ayant collaboré étroite-
ment au régime niai peutent conduire à penser qu ' il est au .lour-
d 'hui souhaitable que les associations de résistants et victimes
du nazisme aient la possibilité de se constituer partie civile dans
des conditions analogues à celles qui ont été introduites en 1972
en faveur des associations de lutte centre le racisme. En consé-
quence, la chancellerie étudie l 'opportunité d'un projet de loi en
ce sens.

Code pénal man-chauds ambulants et forniusc.

8192 . — 8 novembre 1978. — M. Maurice Arreckx rappelle a M. le
ministre de la justice que le code pénal, dans ses articles R. :30 1§ 131
et R. 32 té :11 M'émet n" 60 .202 du 29 février 19ie, prévoit deux peines
co,nplémentWes pour sanctionner les personnes qui pratiquent la
vente dite o à la sauvette •,. Il lui demande si, comme semblent l 'indi-
quer les dispositions du code minai susvisées, les peines pénales
peuvent être appliquées aux marchands ambulants qui, bien que
s'étant .soumis à toutes les obligations adminisirativee génie-ales pré-
vues per ta législation sur l ' activité commerciale ambutanle %livret
ou carnet de circulation) et sur le commerce description au registre
du commerce, etc.) se trouvent . en infraction avec la réglementation
municipale édictée par un maire dans l 'exe rcice de ses pouvoirs de
police (interdiction de stationner sur certaines voies. places publi-
ques, pour y vendre des objets, marchandises, etc .) ou si les per-
sonnes susvisées doivent être à la fois en infraction arec la régle-
mentation générale et avec la réglementation mtunit•ipale pour être
condamnées aux peines uénates prévues.

Réponse. — Le décret du 29 février 1960 tendant à réprimer la
vente dite à la sauvette ., a complété les articles It . :10 et R. 32
du code pénal en prescrivant, d ' une part, une peine d'amende de
deuxième classe, d ' autre part, la saisie et la confiscation des mar -
chandises s à l'encontre de ceux qui, sans autorisation ou déclara-
:Ion régulière, offriront, mettront en vente ou exposeront en vue

Ilsgis)ruts 'tribunaux de conuuerce).

8206 . -- 8 novembre 1978. — M . Martial Taugourdeau rappelle à
M . le ministre de la justice que les magistrats consulaires des tri-
bunaux de commerce doivent prêter sentiment devant le t ribunal
de grande instance du ressort de leur ju ridiction, los de toitt'
installation, méme s 'ils ont précédemment exercé ces fonctions.
Dans un souci de simplification, il lui demande s' il ne serait pas
possible d 'envisager une seule prestation de ser ment luis de la
première installation et qu ' en conséquence il n ' y ail pas lieu de
la renouvele r ultérieurement au cas où le magistrat consulaire
serait reconduit dans ses fonctions.

Réponse . — Aux termes de l ' article 629 du code de commerce,
les membres des tribunaux de commerce sont tenus, avant d 'entrer
en fonctions, de prêter serment ; cette oblin;di,,n est imposée non
seulement à ceux qui sont nominés pour la première fois, mais
encore à ceux dont le mandat est renouvelé par suite d ' une réélec-
tion . II est permis effectivement de se demander, comme le
suggère l ' honorable parlementaire, s 'il ne serait pas opportun,
dans un souci de simplification, de n ' exiger dee tr ibunaux de
commerce l 'accomplissement de cette fermail'ci qu'à l 'occasion de
leur première élection . Cette question est eutueltcment examinée
sous toue ses aspects par la Chancellerie qui, a priori, n'est pas
opposée à ce qu ' une suite favorable .soit donnée, à la mesure pro-
posée ; celle-ci pourrait . le cas échéant, être retenue dans le cadre
du projet de mnclificalien des dispositions relatives aux tribunaux
de commerce .

Baux commerciaux iloyers).

8356. — 10 novembre 1978. -- M. Pierre Cornet attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur tan problème d 'inicprétation
que soulève la loi n" 77-1457 du 29 deccmbre 1977 édictant un
certain nombre de mesures concernant les baux et locations qui
contpnrteu une clause d 'indexatten annuelle ou inférieure à un
an. L'article 2 de cette loi interdit tout « rattrapage s des insuf•
Usances de loyers versés, par applicaiiun de la loi n" 76 .978 du
29 octobre 1976, entre le 15 septembre 1976 et le 31 décembre 1977.
Par ailleurs, l 'article 10 répute nui écrite toute clause des baux
et locations de toute maure prévoyant la prise en compte d ' une
période de variation de l'indice supérieure à la durée s 'écoulant
entre charnue re'.isiun . L' article 2 implique donc que la cerisier'
annuelle ',amusée en 11)73 portera sur te loyer tel qu'il a été
revisé en 1977 et non pas tel qu 'il aurait tic l ' é•tre en l'absence
de toute dispo:.itiun réglementaire, car, dans tel le hypothèse, Parti .
cie 10 annulant les périodicités de variation plus longues ne serait
plus d'aucune utilité ; en effet, en l ' absence de celle dernière
disposition, il serait alors possible de se reparler chaque année
à l'indice fixé à l 'origine du bail et d ' ignor er ainsi, en 1978, les
dispo.eitious du plan Barre. Les articles 2 et 111 semblent donc
cwnlr .énnentuires . Compte tenu du fait que l 'article 10 vise lui-
niemc expressément les baux et Ioe•atir•ns de toute nature e,
il lui demande si ces deux dispcsitic os complémentaires s 'appliquent
à un bail c•nmmerciat assorti d'une clause d ' échelle mobile à
l evision annuei le.

Répons° . — 1" l ' article 2 de la loi du 29 décembre 1977 interdit
aux bailleurs de réclamer des majorations fondées sur l 'insu[•
fisance des loyers versés par application de la uni du 29 octobre 1976.
Ainsi que l ' ont fait obser v er plusieurs études doctrinales, cet
article• inséré dans un ensemble de dispositions ne com•ernant que
les loyers rl ' hal :itation, sic entéesde façon expresse, sans opérer
de distinction mitre les différentes catégories de baux, à la loi du
29 octobre 1976 applicable aux loye rs commerciaux . Cependant, la
question de savoir si un locataire commerçant, titulaire d ' un bail
assorti d ' une clause d 'échelle mobile, peut se prévaloir des dispo-
sitions de l 'article 2 de la. loi du 29 décembre 1977 relève de l 'appré-
ciation souveraine des tribunaux ; 2" l'article 10 de la loi du
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29 décembre 1977 complète le régime juridique des indexations
prévu par l'article 79 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 qui
constitue le droit commun en la matière ; son application à tout
contrat assorti d 'une clause d ' échelle mobile,' quelle que soit la
périodicité des revisions, ne paraît pas devoir être sérieusement
contestée .

Attentats aux nmevrs (livre).

8636 . — 16 novembre 1978 . — M. Pierre Bernard Cousté attire
l'attention de M. le ministre de la justice sur la loi n" 48 .2064 du
25 septembre 1946 ouvrant un recours en revision contre les conttatu-
nations prononcées pour outrages aux bonnes moeurs commis par la
voie du livre. Il lui demande : l" s'il a connaissance de situations
qui pourraient donner lieu actuellement à l ' application de la lot;
2" s 'il lui paraît sutthaitable que soit maintenue la clause réservant à
la société des gens de lettres de France le droit de demander la
revision ; 3" quelle est la juridiction de cassation éventuellement
compétente pour connaître d ' un pourvoi contre les arrêts rendus en
application de cette loi par la chambre criminelle de la Cour de
cassation, exceptionnellement investie en l'espèce des compétences
du juge du fond.

Réponse. — La loi n" 46-2054 du 25 septembre 1946 qui a ouvert
un recours en revLsion spécial contre les condamnations prononcées
pour outrages aux bonnes moeurs commis, par la voie du livre,
e été proposée au vote du Paiement dans le but précis de permettre
à la cour suprême de casser et d'annuler le jugement du tribunal
correctianuel de la Seine du 20 août 1857, qui avait condamné
Baudelaire pour outrages à la morale publique et aux bonnes moeurs.
Ce recours exceptionnel -- qui parait n 'avoir été nuis en oeuvre
que dans ce cas unique — devait, en tout état de cause, dans
l ' esprit du législateur, être réservé e aux seuLs ouvrages cuti ont
enrichi notre littérature et que le jugement des lettrés a déjà
réhabilités . . Dans cette optique essentiellement culturelle, qui ne
se fonde pas sur la seule considération de l'évolution des mœurs,
il n ' apparaît pas que s ' impose actuellement la réhabilitation d ' teuvres
littéraires ayant fait l 'objet de condamnations antérieurement à
l 'année 1958 — car la demande ne peut intervenir que vingt ans
après la condamnation -- ni qu'il convienne de déposséder la société
des gens de lettres de son droit exclusif de demander la revision,
soit d'office, soit à la requête de la personne condamnée nu, si
elle est décédée, de son conjoint, de l ' un de ses descendants ou de
son parent le olus rapproché. Aucun recours n 'est prévu contre
ln décision rendue par la chambre criminelle de la Cour de cassa-
tion, saisie d ' une pareille demande . Cette solution ne consacre
aucune exception procédurale dans la mesu re où elle est conforme
à celle qui est de régie lorsque la chambre criminelle, saisie d ' un
pourvoi en revision de droit commun, prononce l'annulation sans
renvoi de la décision qui lui a été déférie.

Conciliateurs ,uominationl.

8629. — 10 novembre 1978. — M. Alain Bonnet demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser les cantons où
les conciliateurs ont été désignés pour les départements des régions
Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, en application du
décret n" 78.381 du 20 mars 1978.

Répouee. — Les cantons des régions Aquitaine . Midi-Pyrénées et
Languedoc-ifoussillon dotés d ' un conciliateur ou qui seront dotés
d'un conciliateur à la date du i- janvier 1979 sont le, suivants
région Aquitaine : Gironde : tous les cantons des arrondissements
de Blaye, Bordeaux . Lesparre- .11edoc et Libourne : Lot et-Garonne:
tous les cantons des arrondissements d 'Agen . de Martrande, de
Nérac et de Villeneuve-sur-Lot ; Pyrénées-Atlanliques : les cantons
d ' Anglet . Rayonne, Espelette, liasparren . Hendaye, Lsb,istide-Clai-
rence. Saint-Etienne .de-Itui ; orry . Saint-Jean-de-Luz . Saint-l'aiais ,arron-
dissements de Bayonne . : les cantons d ' Accous . Arudy, Laruns.
Tarclels (arrondissement d 'Olornn-Sainte-Marie ; et le canton d 'Orthez
(Arrondissement de Pau t . Landes : les cantons d ' Amon, Ceetets. Saint-
Martin-de-Sei nana . Saint-Vincent-rte-Tyro :se. Souviens tarrondisse-
ment de Dax) et les cantons de Geaune . Ilagetnnau . Sabres arrandi :.-
sement de Mont . cle-Mars'in, . Région Midi-Pyrénées : Gers : taus le ..
cantons des arrondissements d ' Auch et Mirande et les cantons de
Casaubon, Condom, Eauze, Mo tréal . Noga ro. Valencesurd;aise •arron-
dissement de Condom) ; liantes-Pyrénées : le canton de Beenéres-
de-Bigorre tarrondi,senenl de Bagncres-cie-Bigorre ; le canton de
Galan (arrondissement de Tarbes, . Région Languedoc-Roussillon
Hérault : les cantons d'Agde, Béziers, Capestang . Florensac, Monta-
gnac, Murviet-lés-Béziers, Olargues, Pézenas . Reniait . Saint-Gervais-
sur-Mare, Saint-Pons. La Salvetat. sur-Agout . Servien (arrondissement
de Béziers, ; les cantons de Claret, Frontignan, Ganges, Les Matches,
Mauguào, Mn, Montpellier Il", 2', 3', 4', 5•, 6' et 7'), Saint-Martin-

de-Londres, Sète (arrondissement de Montpellier) et tous les cantons
de l'arrondissement de Lodève. Pyrénées-Orientales : tous les cantons
des arrondissements de Ceret et Prades et les cantons de Millas,
Perpignan, Rivesaltes . Saint-Laurent-de-la-Salanque, Thuir (arrondis-
sement de Perpignan : Amie : les cantons de Durban-Corbières,
Tuchan (arrondissement de Narbonne).

Police judiciaire (apenis de police jud-ciaire adjoints).

8689. — 17 novembre 1978 . — M. Jean Brocard demande à M. le
ministre de la justice, de bien vouloir lui faire connaître : 1 " Si,
en application de la loi n " 78. 788 du 28 juillet 1978, des modifica-
tions sont susceptibles d' intervenir par la voie réglementaire en ce
qui concerne : et la mission et les pouvoirs des « agents de police
judiciaire adjoints » mentionnés au nouvel article 21 du code de
procédure pénal ; b) la valeur et la transmission des rapports et
procès-verbaux établis par ces agents de police judiciaire adjoints
(notamment articles 537 et 1) 15 du code de procédure pénale et
article R. 250-1-1° r paragraphe du code de la route) ; 2" la portée
exact': ue ce changement de dénomination polir les agents de la police
municipale . lesquels sont les auxiliaires directs de leurs officiers de
police judiciaire, les maires ; 3" S'il ne peut être envisagé d 'inté-
grer parmi les agents de police judiciaire cités à l 'article 20 (lu
code de procédure pénale, les gradés de la police municipale qui
rempliraient les conditions d ' aptitude prévues p o ur les enquêteurs
de la police nationale et qui doivent être fixées par décret en
Conseil ci'Etat.

Réponse . — 1' Aucune modification ne sera apportée par la
voie réglementaire à la mission et aux pnuvuirs des agents de police
judiciaire adjoints, ni aux modalités de transmission des rapports
et procès-verbaux établis par ces agents . Le décret en cours de
préparation doit définir seulement les conditions de ret'rutenunt
et d ' aptitude des officiers et agents de police judiciaire ; 2" les
agents de police judiciaire mentionnés à l 'article 21 du code de
procédure pénale reçoivent désormais l'appellation d 'agents de
police judiciaire adjoints . Cette modification de pure forme est
inspirée par le souci de différencier plus commodément ces fonc-
tionnaires des agents de police judiciaire mentionnés à l ' article 20
du code de procédure pénale. il ne sera désormais plus nécessaire,
pour distinguer ces deux catégories . de faire référence à l 'un ou
l ' autre de ces articles. Cette noutelle dénomination n ' a aucune
incidence sur les pouvoirs des agents auxquels elle est a ;tribuce, et
n ' entraîne donc aucun changement dans la situation des agents de
la police municipale ; :3" l ' intégration dans le corps des agents de
police judiciaire des gradés de la police municipale qui rempliraient
certaines conditions d 'aptitude ne pour rait résulter que de la lai,
la désignation des catégor ies d 'officiers et d 'agents de police judi-
ciaire figurant clans la partie législative du code de procédure
pénale. Or. à l'occasion des débats relatifs à la loi du 28 juillet 1978,
le Parlement a discuté de l'ensemb;e de cette question et à aucun
moment n 'a été envisagée une nou velle classification des agents
dont il s'agit.

Décorations (Légion

	

et 'médaille militaire ..

) ac i t.e p ' ment Un caraelt're Surtout symbolique en raison de l 'éta-

8771 . — 17 novembre 1978 . — M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur le montant des traitements versés
aux légionnaires et médaillés militaires . Aucune modification de ce
montant n ' a eu lieu depuis le décret du 24 juillet 1977 . Certes, à l'ori-
gine, ce traitement était destiné à pallier l'absence de régimes de
retraite, de prévoyance ou d 'entraide . Depuis, lors, un certain nombre
de mesures sont intervenues ,'n vue d 'assurer une bonne protection
sociale des retraités . II n 'en demeure pas moins qu'un effort doit
être accompli en faveur des légionnaires et des médaillés militaires
les plus défavorisés. 11 lui demande quelles mesuregp il compte
prendre pour améliorer la situation de ces hntnmes auxquels la
France duit beaucoup.

R épouse . — Alors qu 'à l ' origine, le traitement versé aux légion .
nuire :, et médaillés militaire: représentait une pension destinée a
leur emporter 'un complément de reiibnrces important, il prend

blissenent et du développement de nombreux régimes de retraite,
d'invalidité et d'entraide. Majorer à nouveau ce traitement entrai-
nerait une dépense relativement importante sans pour autant
changer son earactére symbolique . Pour lui rendre son sens on-
ginel, il e :l envisage de permettre aux légionnaires et aux méda!I
lés nuititaures qui le désireraient de faire abandon du montant de
leur traitement, à titre provisoire nu définitif, aux société, d 'entraide
chargées de venir au secours des plus démuni, . L'aide apportée
par ces sociétés à leurs membres les plu, défavorisés 'serait d 'autant
plus Importante que seraient nombreux les légionnaires et médaillés
qui renonceraient à leur traitement .



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

273

Adoption (adoption simple).

8821 . — 18 novembre 1978. — M. Pierre Gascher rappelle à M. le
ministre de ta justice que l 'article 361 du code civil décide que :
a Les dispositions des articles 343 et 344, 345 . 1 à 350, 353, 353. 1 et
357, dernier alinéa, sont applicables à l 'adoption simple . , Est donc
notamment applicable à l 'adoption simple l ' article 348.3 relatif au
consentement à l'adoption qui, dans son second alinéa, prévoit
que : • Le consentement à l ' adoption peut être rétracté pendant trois
mois. a Cependant, la suite de ce texte parait Indiquer que cette
rétractation ne concerne pas le cas d'adoption d'enfant mineur.
En effet, il est ainsi rédigé : • La rétractation doit être faite par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée à
la personne ou service qui a reçu le consentement à adoption . La
remise de l'enfant à ses parents sur demande, même verbale, vaut
également preuve de la rétractation. Si à l 'expiration du délai de
trois mois le consentement n'a pas été rétracté, les parents
peuvent encore demander la restitution de l 'enfant à condition que
celui-ci n'ait pas été placé en vue de l 'adoption . a On peut ajouter
que la rétractation du consentement donné à ce contrat apparaît
comme une exception aux principes généraux qui régissent le
droit des obligations, ce qui renforce l ' idée que cette exception n'a
été édictée par le législateur que dans le but de permettre
aux parents naturels d'un enfant mineur de se e repentir s ...
et ne trouve aucun motif de s'appliquer lorsque l 'adopté est
majeur et a lui-même consenti à l 'adc ilion. En dépit de ces argu-
ments, certains parquets ioe . _ftent le texte comme s'appliquant
aux adoptions d'enfants majeurs, qui se trouvent ainsi retardées
pendant un délai de trois mois. M. Pierre Gascher demande à M . le
ministre de la justice quel est son avis sur ce point.

Réponse. — Conformément aux termes de l'article 360 du code
civil, le majeur qui fait l 'objet d ' une procédure en adoption simple
doit consentir à cette adoption . En revanche, l'intéressé ayant
acquis la pleine capacité juridique, le consentement de ses parents
ne saurait être exigé. Il s'ensuit que les dispositions de l'arti-
cle n" 348-3 du code civil relatives aux conditions de la rétracta-
tion de leur consentement par les parents ne sont pas applicables
en cas d'adoption d'un majeur (cf. en ce sens les déclarations
faites par M. Foyer, garde des sceaux, et par M . Jozeau-Marigné,
rapporteur, lors de la discussion de l 'article 360 devant le Sénat
[Journal officiel, Débats Sénat, 20 juin 1966 . p. 6851).

Crimes et délita (préjudice corporel : iode-^isationn.

9343. — 29 novembre 1978 . — M. Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la situation de M . X	 victime d'une
agression en 1973. Le préjudice a été estimé à 50 millions d 'anciens
francs. L' agresseur n 'est pas solvable. Se trouvant dans l ' incapacité de
travailler, la victime ne perçoit qu 'une maigre pension d 'invalidité
de deuxième catégorie, représentant 50 p . 100 de son ancien salaire.
La loi n° 77-5 du 3 janvier 1977 garantit l 'indemnisation par l' État
de certaines victimes de dommages corporels résultant d'une
Infraction. M. X... remplit toutes les conditions pour en bénéficier ;
toutes, sauf une : l'agression a eu lieu et l'affaire a été jugée
avant le 7 mars 1977 (date d'entrée en vigueur de cette loi).
Il est clair que l'extension de la loi aux événements antérieurs
permettrait de trouver la meilleure solution qui soit à de tels drames
humains. Aussi, M. Georges Marchais demande à M . le ministre de la
justice de prendre les dispositions qu'il convient pour que la règle
de rétroactivité soit appliquée à cette loi et, plus généralement,
à toutes les lois à caractère social.

Réponse . — Le problème de la rétroactivité de la loi n" 77-5 du
3 janvier 1977 garantissant l'indemnisation de certaines victimes de
dommages corporels résultant d'une infraction a déjà fait l'objet
d'une réponse à l'occasion de la question écrite n" 39834 du
23 juillet 1977 de M . Philibert (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale du 3 septembre 1977, p. 5415) . Par les raisons exposées
dans cette réponse, il parait difficile de modifier la lui précitée
pour lui conférer un caractère rétroactif. Il ne serait, notamment,
pas possible de fixer, sans risque d'arbitraire, le point de départ
de la rétroactivité.

Education surveillée (établissements).

1469. — 1°' décembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M. le ministre de I. justice sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les juges pour enfants du tribunal du Havre
(Seine-Maritime). Ces difficultés tiennent essentiellement à l'insuf-
fisance des -structures d'accueil pour les jeunes délinquants . En
conséquence et afin de réduire les cas de détention provisoire
des adolescents, il lui demande s'il envisage : 1° de décider la

création d ' urgence, dans le ressort du tribunal pour enfants du
Havre, d'un établissement public d ' éducation surveillée ayant la
fonction d'une structure d'accueil d'urgence et, d'autre part, d'un
établissement scolaire . Ce dernier, qui recevrait plus particulière.
ment les garçons et les filles de douze à seize ans, réputés ine
tables et ne pouvant plus être maintenus dans le circuit scolaire
ni dans leur famille, devrait remettre ces enfants au niveau sco-
laire normal afin qu' ils réintègrent des établissements de l 'éducation
nationale après leur passage dans cet internat . La section d'accueil
devrait également pouvoir titre mixte ; 2" de procéder à la création
de deux postes supplémentaires de délégués permanents auprès du
service de liberté surveillée du tribunal du Havre pour permettre
à ce service d'assurer la fonction d'un SOE auprès du tribunal
de grande instance de la même commune.

Réponse . — Les difficultés auxquelles se trouvent actuellement
confrontés les magistrats de la jeunesse du Havre, en ce qui
concerne la prise en charge éducative immédiate des mineurs délin-
quants, ont déjà reten .t l'attention du ministère de la justice . Pour y
faire face, un poste supplémentaire de délégué permanent à la
liberté surveillée au tribunal pour enfants du Havre a été créé,
offert-et pourvu aux commissions administratives paritaires qui se
sont réunies le 14 décembre 1978. Le service de la liberté surveillée
de cette juridiction, qui voit ses effectifs passer de quatre délégués
permanents à cinq, sera ainsi à même d' assurer, en accord avec les
magistrats spécialisés de l ' instruction et du parquet, les fonctions
d' orientation éducative des mineurs déférés au pénal . En ce qui
concerne les besoins exprimés par les magistrats de la jeunesse
d 'hébergement en accueil des minettes déférés et de remise à niveau
scolaire des mineurs faisant l' objet d ' une mesure éducative, il y a
lieu de prendre en considération l ' importance des services et des
établissements que le secteur privé habilité met déjà à la dispo-
sition du tribunal pour enfants . Cette juridiction dispose déjà, en
effet, d ' une consultation, d' un service d 'observation en milieu ouvert
et d 'enquête sociale, de trois services d'action éducative en milieu
ouvert et de cinq structures d'hébergement, dont deux sont réservées
aux filles . II est donc nécessaire, avant de décider l 'implantation
d' un foyer relevant du secteur public de l ' éducation surveillée, d 'étu-
dier dans quelles conditions les services et structures déjà existants
pourraient, le cas échéant, répondre rapidement à ces nouveaux
besoins. Dans la négative, ) l conviendra de préciser les modalités
de relations et d 'articulation du futur foyer public avec les services
et établissement relevant du secteur privé habilité. A cette fin,
il est prévu d'organiser, au cours dn premier trimest re de l 'année
1979. des réunions de travail regroupant l'ensemble des personnels
et des services intéressés.

Syndicats professionnels (libertés syndicales).

9512 . — t" décembre 1978. — M . André Dominée attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la gravité de l 'atteinte
aux libertés syndicales intervenue le 25 octobre dernier à l 'en-
contre d' un responsable du syndicat des marins CGT de Brest.
Celui-ci s 'est vu notifier par le juge une ordonnance de contrôle
judiciaire, qui stipule : 1" il doit se présenter périodiquement
devant le commissaire central de police iminimum trois fois par
semaine) ; 2" qu'il doit répondre aux convocations de toutes auto-
rités et de toutes personnes qualifiées, désignées par le juge d'ins-
truction et de se soumettre, le cas échéant, aux :sures de contrôle
portant sur ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un
enseignement ; 3" qu'il doit fournir un cautionnement dont le
montant cd fixé à 1 c00 francs. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour que cette décision, qui porte gravement
atteinte à l 'exercice des droits syndicaux, soit annulée.

Réponse . — L 'article 139 du règlement de l'Assemblée nationale
interdirait de répondre à la présente question écrite, dans la mesure
oit elle concerne une information actuellement suivie au t ribunal de
grande instance de Brest des chef, d'outrage à magistrat et outrage
à agents de la force publique. Il peut toutefois être précisé à
l'honorable parlementaire :pie, par arrêt du 14 décembre 1978, . la
chambre d'accusation de la cour (l ' appel de Rennes a maintenu la
mesure de contrôle judiciaire décidée, dans cette affaire, par le
magistrat instructeur, en la 'imitant, toutefois, à l'obligation pour
l 'inculpé de répondre aux convocations du juge d ' instruction ou de
son délégataire.

lustice nrgquisation de la) )triburtuux d'instance).

9539. — 2 décembre 1978 . — M. Claude Evin appelle l'attention de

M . le ministre de le justice sur les effets de l'érosion monétaire

quant a la détermination et au maintien du cadre de compétence
des juridictions de l'ordre judiciaire. II lui fait observer que le
décret n• 72 .789 du 28 août 1972 a fixé en dernier ressort jusqu'à



274

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

la valeur de 10000 francs dans le cadre de compétence des tribunaux
d' instance lorsqu ' ils connaissent en matière civile des actions person-
nelles et mobilières . Or, il s 'avère que, du fait des mouvements de la
monnaie, ce taux de compétence se trouve aujourd 'hui abaisse en
valeur absolue à prés de la moitié du niveau de 1972 . Pourtant, il
lui rappelle que, lors de la préparation du décret du 23 août 1972,
il avait été indiqué par le ministère de la justice que. par suite
des effets de l'érosion monétaire, ce taus' serait revisé tous les
trois ais . Il lui demande donc s 'il compte procéder rapidement à un
réajustement de ce cadre de compétence, afin que les tribunaux
d'instance soient en mesure de remplir leur mission dans l'intérêt
même de l 'ensemble des justiciables.

Réponse. — Les services de la chancellerie ont entrepris une
étude pour rechercher les incidences que pourrait avoir sur le
fonctionnement des juridictions de première instance l'élévation
des taux de compétence du tribunal d 'instance, fixés en dernier
lieu par le décret n" 72-789 du 28 ao+.lt 1972. Les nouveaux taux de
compétence seront déterminés de façon à restituer atm tribunaux
d 'instance le contentieux que l 'augmentation du coût de la vie leur
a progressivement retiré. Au vu des résultats de cette étude, un
projet de décret sera préparé pour modifier les dispositions régie-
mentaires relatives à la compétence en premier et en dernier ressort
du tribunal d 'instance.

Edncation surveillée (budget).

9541 . — 2 décembre 1978. — M. Pierre Joxe appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les crédits insuffisants attribués
à l 'éducation surveillée dans le budget de la justice pour 1979 . En
effet, dans un budget qui se veut en pleine expansion, le taux de
progression des moyens donnés à l' éducation surveillée se révèle
ridiculement faible : c'est ainsi que 173 emplois sont créés alors que,
sans parler des 2500 postes de retard accumulés à la fin du
VI° Plan, le V11' Plan prévoyait une création minimale de
360 emplois par an . Quant aux crédits de fonctionnement, ils ne pro-
gressent que de 5 p. 100, c ' est-à-dire que leur évolution ne compense
même pas l'évolution des prix, malgré les difficultés des services en
1978. Il lui fait observer qu'il avait lui-même pris des engagements
fermes dans la discussion budgétaire de 11+78, déclarant notamment
lors de la réunion élargie de la commission des lois le 20 octobre 1977 :
a La croissance de l'éducation surveillée sera moins vive qu 'il
n 'eût été souhaitable pour parer notamment à la délinquance
juvénile . C 'est pourquoi — et c'est le président du comité d ' études
sur la violence qui vous parie — l ' éducation surveillée devra béné-
ficier d' une priorité dans le prochain budget . . a . Au moment oit le
garde des sceaux déclare que, pour les mineurs de moins de seize
ans, les solutions non carcérales doivent être systématiquement
préférées aux solutions carcérales, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner enfin à l'éducation surveillée les
moyens de remplir pleinement sa mission, mettant ainsi fin à la
véritable dénaturation de l' action éducative à laquelle conduit la
prise en charge d ' une centaine de cas par éducateur.

Réponse . — Le garde des sceaux croit devoir rappeler à Phono .
rable parlemenaire qu 'il appareil difficile de ne pas re .onnaitre
que les lois de finances pour 1978 et 1979 expriment la priorité
dont a bénéficié le ministère de la justice puisque sur ces deux
années l'augmentation des crédits sera en définitive supérieure à
50 p. 100 . Pour ce qui est de l 'éducation surveillée la progression
sera sur les deux exercices 1978-1979 de plus de 54,18 p . 100
(614 994 479 francs en 1979 contre 398861350 francs en 1977) . Alors
que le nombre d ' emplois créés était de 127 pour 1978, pour 1979,
sont inscrits au budget 185 emplois supplémentaires dont notam-
ment 145 au titre du programme d 'action p rioritaire )PAP) n" 16
et 28 peur la création de services d ' orientation éducative . Les
crédits de fonctionnement courant, quant à eux, ont bénéficié
d ' une augmentation largement supérieure à l' évolution des prix
puisqu'ils sont passés de 389 911 350 francs en 1977 à 503010804 francs
en 1978 et 573 504 691 francs en 1979, soit en deux ans plus de
47,08 p . 100 . Pour le budget de 1979, les crédits affectés au
règlement des indemnités de déplacements et des communications
téléphoniques évoluent respectivement de 1978 à 1979 de plus de
21,8 p. 100 et de plus de 26,97 p. 100. Un effort particulier a en
effet été réalisé sur ces deux chapitres afin d' adapter les moyens
à l' évolution des méthodes de prise en charge qui impliquent de
plus en plus la mobilité des agents et le maintien des liens entre
le mineur et son environnement naturel . Le budget d'équipement
(37 millions de francs en 1979 au lieu de 27,51 millions de francs
en 1978) permettra par ailleurs de poursuivre la mise en place pro-
gressive, auprès des juridictions dépourvues d'équipement, des struc-
tudes éducatives indispensables ainsi que d'assurer dans des meil-
leures conditions la conservation et la modernisation du patrimoine
existant. Il convient enfin de noter que si le rapport Idéal éduca-
teur/mineur ne pourra être atteint dès 1979, ce rapport ne cesse
d'évoluer de façon favorable. Pour la seule liberté surveillée ce

rapport qui était de un éducateur pour soixante-quatorze mineurs
au 1 ,, janvier 1976 est passé à un éducateur pour soixante-huit
mineurs au 1'r janvier 1977. En conséquence, malgré l ' effort qu ' il
demeure indispensable de poursuivre au cous des années à venir,
l ' éducation surveillée doit titre mieux à même, dès 1979, d 'assurer
sa mission auprès des jeunes en difficulté, et notamment de
proposer aux magistrats de la jeunesse des solutions non carcérales
pour les jeunes délinquants.

Crimes et délits (jugements).

9643. — 5 décembre 1978 . — M . Emmanuel Flamel rappelle à
M. le ministre de la justice la tentative d 'assassinat dont fut victime
le 12 septembre dernier un adjudant de gendarmerie, grièvement
blessé par tir de balles à ailettes dans les locaus de la brigade de
gendarmerie de Segré. Il lui demande : 1" si ce criminel a déjà été
jugé ; 2" s' il ne l 'a pas encore été, pourquoi, dans combien de jours,
de semaines, de mois ou d'années il le sera.

Réponse . — Malgré l ' article 11 du code de procédure pénale,
le garde des sceaux peut préciser que deux informations out été
ouvertes à la suite de la très violente agression armée commise
contre un adjudant de gendarmerie et à laquelle se réfère la ques-
tion posée : l 'une, pour tentative d 'assassinat, contre l 'auteur des
faits, l'autre, pour a abstention délictueuse s, contre ceux qui n'ont
pas estimé utile de prévenir la gendarmerie des menaces non équi-
voques de mort dont ils avaient été les témoins. Le parquet
veillera à ce que le déroulement de ces deux procédures ne subisse
aucun retard.

Crimes et délits (indemnisation des victimes).

9708 . — 6 décembre 1978 . — M. Joseph Comiti expose à M. le
ministre de la justice la situation dramatique d 'un enfant de quinze
ans, grièvement blessé sur la voie publique par arme à feu le
28 novembre 1966, alors qu 'il revenait de son établi. .sement sco-
taire. Il a actuellement vingt-six ans et est invalide définitif . 11 ne
peut bénéficier de la loi n" 77-5 du 3 janvier 1977, garantissant
les dommages corporels résultant d ' une infraction, qui n 'est pas
rétroactive. Par ailleurs, l'auteur du délit, qui était porteur d ' une
arme de guerre, était insolvable et il est actuellement décédé . Le
blessé fait partie d 'une famille de quatre enfants dont l' un est han-
dicapé. Le pitre peut difficilement subvenir aux besoins de sa
famille et bien qu ' étant à la retraite, il a dû reprendre du travail
tant que ses forces le lui permettent . Mais après que se passera-t-il ?
M. Joseph Comiti demande à M . le ministre de la justice s'il ne
serait pas possible d ' envisager- un aménagement de la loi n " 77-5
du 3 janvier 1977 pour trouver une solution à de douloureux pro-
blèmes, tels que celui qu' il vient de lui exposer.

Réponse . — Le problème de la rétroactivité de la loi n" 77-5
du 3 janvier 1977 garantissant t ' indemnisation de certaines vic-
times de dommages corporels résultant d 'une infraction a déjà fait
l 'objet d 'une réponse à l'occasion de la question écrite u " 39834
du 23 juillet 1977 de M . Philibert (Jonrual officiel, Assemblée natio-
nale, du 3 septembre 1977, p. 54151 . Pour les raisons exposées dans
cette réponse, il parait difficile de modifier la loi précitée pour
lui conférer un caractère rétroactif . Il ne eue, nosamment, pas
possible de fixer, sans risque d 'arbitraire, le point de départ de la
rétroactivité.

Tribunaux de commerce (magistrats consulaires).

9768. — 7 décembre 1978. — M. Philippe Séguin attire l' attention
de M. le ministre de la justice sur le mode d 'élection des juges des
tribunaux de commerce . 11 observe qu'à chaque élection seul un
petit nombre d 'électeurs participe au vote, en raison tout d' abord
de l' éloignement des bureaux de vote de la résidence des électeurs,
et ensuite du fait que ces derniers étant choisis pour leur compé-
tence, celle-ci a pour corollaire de nombreuses cccupations dues
à leur activité professionnelle ou encore aux charges qu ' ils assument
dans de nombreux organismes. Il lui parait cependant essentiel que
les magistrats consulaires se sentent véritablement investis par leurs
pairs et qu'ils soient élus pour leur compétence personnelle, compte
tenu du rôle indiscuté joué par les tribunaux de commerce dams les
domaines de ln justice et de l 'économie saut au point de vue des
litiges qui leur sont soumis qu 'en ce qui concerne les procédures
de règlement judiciaire et de liquidation des biens qu'ils connaissent.
C'est pourquoi il demande s'il ne serait pas souhaitable, notamment
dans le cadre du projet de loi en cours d'élaboration sur les , tri-
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bunaux de commerce et le statut des magistrats consulaires, de
prévoir la possibilité du vote par correspondance lors de l 'élection
de ces juges.

Réponse. — L 'avant-projet de loi relatif aux tribunaux de commerce
auquel fait référence l ' honorable parlementaire prévoit, on l'état
actuel de sa rédaction, que les électeurs consulaires pourront, sur
leur demande et à certaines conditions, exercer leur droit de vote
par procuration . Ce système a été jugé préférable au vote par
correspondance, difficile à appliquer en l'espèce, si l'on considère
que la réglementation relative à l'élection des membres des tri-
bunaux de commerce prévoit : dans l 'hypothèse où l ' élection n'est
pas acquise au premier tour, l'instauration, dans la même journée,
d'un second tour ; et, dans ce cas, la possibilité de déclaration de
candidatures nouvelles entre les deux tours.

POSTES ET TELECOMMJJNICATIONS

Postes (personel).

8651 . — 16 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. te secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
tions sur tut problème grave qui vient de naitre dans le départe-
ment de la Corrèze par suite de la compression des crédits destinés
à payer le personnel auxiliaire PfT de remplacement : il s'agit
en l ' occurrence de la suppression d'emplois d'auxiliaires appelés
à remplacer les titulaires en congés . En effet, tous les chefs d'éta-
blissements des PTT ont été informés le 19 octobre 1978 que, par
suite de directives particulièrement impératives du directeur géné-
ral des postes, aucun dépassement de la dotation départementale
en crédits précités, accordés pour 1978, ne sera toléré . Il a égale-
ment été précisé dans cette même correspondance que les moyens
mis à la disposition du département sont inférieurs aux prévisions
justifiées qui avaient été faites en temps utile . Il en résulte que
les dispositions suivantes sont imposées : 1" auxiliaires licenciés;
2" blocage des congés d'affaires et repos compensateurs sauf
dans le cas où il pourra être recouru à la suppression de positions
de travail oit au paiement d'heures supplémentaires ; 3" positions
de guichets de bureaux de postes fermés au public et usagers
non desservis quotidiennement par les préposés . Il lui demande
donc qu'elles mesures il compte prendre pour remédier à la situa-
tion ainsi créée en Corrèze.

Réponse. — Pour respecter la dotation budgétaire de l'année, une
limitation de la consommation des crédits d'auxiliaires de rempla-
cemen't a été prescrite pour les quatre derniers mois de l'année;
toutefois, ces aménagements restent ponctuels et ne remettent pas
en cause les règles générales d'attribution des moyens inndispen-
sables pour offrir à la clientèle un service de bonne qualité et
assurer au personnel des conditions de travail satisfaisantes . Dans
le département de la Corrèze, Ies contraintes mentionnées ci-dessus
ont amené le chef de service départemental à réduire les postes
de travail de quelques bureaux, mais elles n 'ont provoqué aucune
suppression de tournée de distribution du courrier. Quatre auxi-
liaires de remplacement ont effectivement été licenciés, mais après
que les droits de ces agents aient été examinés avec soin, et qu'ils
aient perçu les indemnités auxquelles ils pouvaient prétendre. En
ce qui concerne les droits à congés du personnel, tout a été mis
en oeuvre afin de ne pas priver les agents des congés qu 'ils solli-
citent . Sur un plan plus général, il faut signaler que la majorité
des emplois obtenus au budget de 1979, pour les besoins des ser-
vices postaux, seront réservés au renforcement des moyens de
remplacement ce qui devrait entraîner une amélioration de la
qualité du service et des conditions de travail (lu personnel.

Postes (personnel).

8707. — 17 novembre 1978 . — M. Louis Darinot attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation du service dont il a la charge, situation particulière-
ment alarmante dans la Manche. En ce qui concerne les postes,
ce département se situe parmi les cinq premiers en densité d'auxi-
liaires (un tiers) . Or, la suppression, depuis le I" octobre 1978, des
crédits de renforts ne permet plus le remplacement de tous les
agents titulaires, ce qui se traduit pour le personnel par des
craintes de licenciement et, pour' les usagers, par une détérioration
de la qualité du service . Le nombre de demandeurs d ' emploi est
en constante augmentation, particulièrement en Classe-Normandie
et dans la Manche, oit 350 emplois seraient pourtant indispensables
pour assurer le fonctionnement normal des postes et télécommu•
nlcallons. En conséquence, Il lui demande : 1" s'il compte abroger
la nota départemeitale concernant les crédits de remplacement;
2" s' il peut garantir qu 'aucun personnel auxiliaire employé actuelle-
ment dans les postes et télécommunications de la Manche ne fera

l'objet de mesures de licenciement ; 3" quelles mesures Il compte
prendre pour assurer le recrutement du personnel nécessaire au
bon fonctionnement du service public des postes et télécounmuni•
cations et à une amélioration des conditions de travail des per-
sonnels en place, notamment dans la Manche ; 4 " quelles mesures
sont envisagées pour débloquer le déroulement des carrières et
garantir le pouvoir d ' achat des agents touchés par une politique
budgétaire de restriction.

Réponse . -- Le niveau et la répartition des effectifs, clans le
département de la Manche, sont sensiblement équivalents à la
situation de la plupart des autres départements ; les moyens en
personnel titulaire et auxiliaire sont calculés en fonction des ser-
vices, II est rependant exact qu 'en ce qui concerne le personnel de
remplacement, la direction générale des postes a dit donner des
directives clin que soit respectée la dotation budgétaire qui lui
avait été allouée par la loi ole finances de 1978 . Dans ces conditions,
les chefs de service ont été amenés à procéder à une nouvelle
répartition de leurs moyens en personnel auxiliaire sur le plan
local. C 'est ainsi que dans la Manche des aménagements de sur-
vice ont été rendus nécessaires, notamment dans la répartition
des lâches des guichets de quelques bureaux, mais ils out été
prévus de maniéré à ne pas apporter de gêne sensible nu Public
et à respecter les conditions de travail du personnel, en particulier
en ce qui concerne l' attr4bution des repos. U est précisé par ailleurs
que la situation est demeurée nor male au service de la distribution.
De plus, d'une manière générale, il n'y a pas eu de licenciements
d 'auxiliaires ; seules des réductions ont dû être apportées à la durée
de l'emploi du personnel à utilisation discontinue en fonction des
besoins du service . Sur un plan plus général, il convient de préciser
que la majorité des emplois obtenu ., au budget de 1979, pour les
besoins des services postaux ; seront réservés au renforcera, ut des
moyens de remplacement, ce qui doit entraîner une amélioration
de la qualité du service et des conditions de travail du personnel.
L 'accroissement de la complexité des tàches qu ' elle assume a conduit
l 'administration des PTT à adopter une politique de création d ' em-
plois axée sur le renforcement des effectifs d 'encadrement et de
maitrise. C' est ainsi que les créations d 'emplois accordées pour 1979
au titre du service général ont été réparties à raison de 80 p . 100
en catégorie B et 20 p. 100 en catégorie C. Dans le nréme temps,
1 500 emplois de catégorie C seront transformés en emplois de
catégorie B . Enfin, les effectifs des grades de catégorie A seront
renforcés. Ces mesures favoriseront indiscutablement le déroule-
ment des carrières. Afin de préserver aux fonctionnaires et agents
de l ' Etat une garantie de leur pouvoir d ' achat, une clan : . de sau-
vegarde a été adoptée de telle sorte que le traitement de base du
1" janvier 1078 soit majoré au 1°' janvier 1979 d ' un taux égal
à celui de l'augmentation des prix constatée au cours de l'année 1978.

Téiépleone (facturation).

9237. — 25 novembre 1978. — M. Alain Bonnet demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications s' il est exact,
comme l'a écrit récemment un hebdomadaire, que des abonnés
au téléphone se sont vu réclamer des sommes très Importantes au
titre des communications téléphoniques et qu 'en outre ils n'arrivent
pas à se faire rembourser. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation fort
regrettable. Si ces informations de presse sont erronées, il souhaite
connaitre les dispositions prises pour mettre fin à la publication
de tels articles qui incitent les abonnés à résilier leurs contrats de
prélèvement automatique aux CCP ou aux banques.

Réponse. — Je n ' ignore pas que la possibilité d 'un incident teclt•
nique dans la cluaine des opérations de facturation apparaît aux
yeux de certains abonnés com p te une explication simple à une
consommation élevée. J' observe toutefois que la proportion de
contestations s' établit à 3 pour 1000 factures et que le pourcentage
des dégrèvemants admis après l ' enquête menée à l' occasion de cha-
cune d'elles est de l 'ordre de 20 pour 100 contestations, dont une
grande partie au bénéfice du doute, la bonne fol du réclamant
étant présumée. Les cas aberrants, eux, sont en nombre infime,
nais ils font l 'objet d'une certaine exploitation, parfois tendancieuse
lorsqu ' il n ' est pas précisé, par l 'exemple, que l'erreur a été détectée
avant toute procédure de prélèvement . Leur existence n ' est pas
contestée, niais leur caractère exceptionnel doit êtte souligné, et
l 'accent doit être mis sur les mesures spécifiques de protection
des abonnés ayant opté pour les commodités du prélèvement auto•
matique . Pour ce qui concerne la publication d'incitation au refus
de cette procédure, j'ai veillé à la diffusion, à l'intention de la
presse parlée et écrite, d ' un communi q ué de mise au point exposant
les faits réels et explicitant, d ' une part les précautions qui en
entourent l ' exercice, d'autre part les commodités qui en résultent.
Il appartenait évidemment aux destinataires de ce communiqué d'en
faire spontanément usage, conformément à la déontologie de la
profession . Je rappelle que la presse a toutes possibilités de vérifier
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auprès de nies services le bien-fondé des informations dont elle
se fait l 'écho, tant sur les cas aberrants en particulier que sur
les facturations contestées en général. Les journalistes peuvent
donc, et je veille à ce qu'il en soit ainsi, recevoir lorsqu'ils le
souhaitent les explications et commentaires leur permettant de
renseigner objectivement leurs lecteurs ou leurs auditeurs, sans
courir le risque de voir leur bonne foi surprise par des informa-
tions incomplètes, erronées, voire tronquées. Je précise enfin que
divers o rganismes représentatifs des usagers ont été directement
et clairement informés des modalités réelles du prélèvement auto-
matiqile des factures téléphoniques sur un compte bancaire ou de
chèques postaux . Les abonnés tentés, sur la foi d 'informations pour
le moins incomplètes, de renoncer à cette procédure, ont, quant à
eux, reçu personnellement les éclaircissements et apaisements néces-
saires .

Téléphone (annuaires).

9406. — :30 novembre 1978 . — M. Alexandre Belo rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que le
dernier annuaire officiel des abonnés au téléphone paru en 1978
ne comporte plus à la suite du nom de l 'abonné la mention éven-
tuelle de sa profession . Lorsque deux abonnés ont le même nom
et parfois le même prénom, ce qui n' est pas rare, l 'omission de
toute référence entraîne souvent une confusion dans les appels.
Ceci est particulièrement fâcheux lorsque l'un des abonnés est un
commerçant ou lorsque les deux abonnés sont tous deux commerçants
mais exercent une activité différente . L'intérêt que présente la
suppression cle la mention professionnelle n'apparait pas évident.
Le gain en ce qui concerne l'épaisseur et le coût des recueils
téléphoniques départementaux doit être faible . Compte tenu des
Inconvénients signalés, il lui demande de bien vouloir faire procéder
à une nouvelle étude de ce problème afin de rétablir dans les
prochains annuaires la mention de l 'activité professionnelle des
abonnés tout au moins de ceux qui le souhaitent.

Réponse . — La nouvelle présentation de l'annuaire téléphonique
vise à en faire un document à la fois moderne, efficace et d 'emploi
aisé . Dans ce but, il a été choisi de présenter l 'annuaire en deux
parties distinctes, complémentaires quant à : 'information apportée :
d'une part une liste eiphabétique simplifiée où ne subsistent que
les nom. prénom et adresse des abonnés, d ' autre part ore liste
professionnelle . Bien que simplifiée, la liste alphabétique permet
du reste d 'identifier aisément l ' abmmé demandé et, mime au cas
évoqué par l'honorable parlementaire d 'une homonymie totale,
l'adresse constituerait un discriminant efficace. La liste profession-
nelle, quant à elle, recense, sous leurs nom et prénom, soues une
raison sociale ou une dénomination commerciale, et avec leur
adresse, t nus les abonnés professionnels ayant accepté de figurer à
l'annuaire. Cette insertion est gratuite. Du fait de la nouvelle pré-
sentation et de l 'amélioration du contenu de la liste profession .
nelle, la mention de la profession dans les insertions de la liste
alphabétique ne s' imposait plus . Mais, clans le cadre d'une politique
de relations publiques ouverte aux besoins des usagers et attentive
à ses désirs, il a été ouvert aux abonnés qui désireraient voir
adjoindre cette mention à celle, gratuite, de leurs nom, prénom
et adresse clans la liste alphabétique la possibilité de l 'y faire
figurer à titre payant.

Postes et télécommunications (secrétariat d'Etat) (personnel).

9432 . — 30 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechtor appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommnunica-
tions sur le recours au paiement d'heures supplémentaires (aux taux
horaires majnrés) pour compenser les restrictions en matière
d 'emploi de perscnnei,. auxiliaires . Il lui demande si, compte tenu
de la situation actuelle de l'emploi, cette formule de résorption de
l'auxiliariat est réellement opportune et si le recours aux heures
supplémentaires est la solution la moins onéreuse et est de nature
à offrir une qualité de service satisfaisante.

Réponse . — De tout temps, l 'administration des PTT a eu besoin,
pour faire face à des absences Inopinées ou à un surcroît de travail,
de personnels volontaires pour effectuer des heures supplémentaires.
afin de permettre au service de fonctionner dans des conditions
satisfaisantes. en ce qui concerne la compensation du travail effectué
pendant les jours ehémés et payés, les agents ont la possibilité de
choisir er. ; ::, un rendu des heures effectuées sous forme de repos
ou le paiement d'heures supplémentaires. Le recours au paiement
de ces heures n'est donc, en aucune façon, destiné à compenser
de prétendus restrictions en matière d'emploi de personnels auxI-
liaires. De ,.,'.us, il convient de signaler qu'au 30 septembre 1978,
la consommation des crédits destinés au paiement des heures sup-
plémentaires avait diminué par rapport à celle de l'année précédente,
à la même date.

Postes (centres de tri).

9478. — 1" décembre 1978 . — M . Paul Laurent attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
quelques-uns des problèmes prioritaires relatifs aux centres de tri,
problèmes que le personne.' voudrait voir résoudre au plus vite
comme en témoignent les nombreux et puissants mouvements de
grève qui se développent dans ces services : 1° l'amélioration des
conditions de travail et de la qualité du service par l'augmentation
des effectifs ; 2" la diminution de la durée hebdomadaire de travail
sur la base de trente-cinq heures pour les services de jour, trente
heures pour les transbordements, les nuits et les 17/24 ; 3° l'attri-
bution d'une prime de . 150 francs par mois à tout le personnel;
4° l ' élaboration d'un nouveau mode de calcul de la retraite permet-
tant aux agents des centres de tri de partir dans les conditions
normales à cinquante-cinq ans . Persuadé de l'importance des questions
soulevées par les organisations syndicales, il demande à M . le secré-
taire d 'Etat de lui faire connaître le détail des mesures qu 'il compte
prendre pour les régler au plus vite dans l 'intérêt de l 'usager et du
personnel.

Réponse. — La mise en oeuvre du plan d'action prioritaire de
mécanisation du tri se poursuit suivant le programme prévisionnel
d ' investissement arrêté lors de la préparation du VIL' Plan . Ces
efforts de mécanisation et de modernisation des services d'achemi-
nement se traduisent par la mise en place d'un réseau de centres
de tri automatique du courrier qui vont permettre à l'administra-
tion des PTT d' accroître sa capacité globale de traitement du trafic
lotit en apportant au personnel de meilleures conditions de travail.
Sur le plan des effectifs, le nombre d ' emplois nouveaux répartis
dans les services de l 'acheminement au cours des trois dernières
années s' élève à 2 307, indépendamment des transformations d ' emplois
réalisées dans le cadre du plan de résorption de l 'auxiliarat. L ' imper-
tance de ces moyens supplémentaires mis à la disposition des
centres de tri traduit bien la volonté de l'administration de mettre
à la disposition de ces établissements un personnel suffisant pour
écouler le trafic dans de bonnes conditions . Cet effort sera poursuivi
en 1979, mais il est encore trop tôt pour connaitre avec précision
les moyens en personnel qui seront alloués l 'an prochain à cette
branche d 'exploitation. Les 3200 emplois inscrits au budget de 1979
et destinés aux services postaux serviront d 'abord à renforcer les
moyens de remplacement, nais il sera tenu également le plus
grand compte des besoins en effectifs exprimés par les nouveaux
établissements afin d 'assurer la mise en place de toutes les positions
de travail nécessaires à leur bon fonctionnement. Toutefois, ces restruc-
turations s'accompagnent d'un important réaménagement de l'organisa-
tion des opérations de tri et d 'acheminement, et bien que l 'adminis-
tration s'efforce de renforcer les moyens en effectifs des centres lors de
la moise en oeuvre de ces nouvelles techniques, les difficultés d 'exploi-
tation qui apparaissent inévitablement lors de la période de rodage
sont pour une large part à l'origine des arrêts de travail enregistrés
ces derniers mois . La diminution de la durée hebdomadaire de
travail en faveur des personnels des centres de tri est un pro-
blème d'ordre général qui dépasse le cadre de la seule administra .
tien des PTT. Mais alors que la durée réglementaire hebdomadaire
du travail est actuellement fixée à quarante et une heures, cette
dernière a déjà été réduite pour tenir compte des conditions parti-
culières de travail et de la pénibilité de certaines tâches, à qua-
rante heures pour les agents des centres de tri et du transbordement
effectuant un service de jour, à trente-cinq heures pour le personnel
des brigades de nuit des centres de tri, à trente-six heures ou
trente-sept heures pour celui du transbordement suivant le régime
du travail de nuit auquel il est assujetti : Les propositions de morli•
ficelions du régime indemnitaire sont soumises chaque année 'mu
ministre du budget, mais il est trop tôt pour connaitre les mesures
qui seront arrêtées après arbitrage entre les propositions de reJa-
lorisatlon du régime indemnitaire actuel et les propositions de créa-
tion de nouvelles indemnités. Sur le plan du départ à la retraite, les
dispositions de l 'article 20 de la loi de finances rectificative pour
1975, n" 75-1212 du 27 décembre 1975, et celles du décret n° 76 . 8 du
6 janvier 1976 permettent aux agents des centres de tri de bénéficier
à cinquante-cinq ans d'une pension à jouissance immédiate s ' ils
réunissent quinze années de service dans les centres de tri ou dans des
emplois classés en catégorie active pour la retraite . Du fait de ces
dispositions, la quasi-totalité des fonctionnaires affectés dans les
centres de tri peuvent obtenir dès l 'âge de cinquante-cinq ans une
pension qui leur est calculée et versée dans des conditions normales.

Postes (courrier : acheminement).

9479. — 1°f décembre 1978 . — M. Paul Laurent estime porter à
la connaissance de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommu-
nications la situation extrêmement grave qui prévaut actuellement
dans les services ambulants . Le secteur est un rouage efficace
et indispensable à l'acheminement correct du courrier . Or, une
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entreprise de démantèlement se développe présentement ut vies

	

nité de risques et de sujétions allouées F. certains personnels des
menaces p'rcises tic suppression planent sur un t rès grand nombre

	

services de la distribution et de l ' acheminement (pour les préposés:
de ces services . II s ' agit non seulement d ' une remise en cause de

	

PREC ci AEX DA). Pour ce qui concerne l ' indemnité pour frais
l'emploi de ce personnel, mals aus-i du risque de retard dans

	

de voyage, celle-ci est allouée ait personnel des bureaux ambul a nts
l 'arr i vée du souffler pour des régions entières . Celte situation anime

	

ferro viaires et rouliers à partir de deux toux forfaitaires annuels
M. Paul Lament à poser trois questions : 1 " les tarife SNCI? fe.its

	

servant de hase de eal.ul à l ' indemnité due par voytude ; ceux-cl
à l'administration des PTI' sont 'ils p l us ou moins intéressants que s 'élèvent depuis le I-• nuit 1978 à 9 700 et 9200 selon le grade
ceux consentis aux grands trusts industriels ;

	

à la :!are Suint-

	

considéré . Ainsi, compte tenu de cette dernière revalorisation, le
i.azare, le sersice . Paris à Caen . a été sup primé le "_ octobre

	

mentant de l 'indemnité due par voyage varie -- selon le régime
18;8, des raines n iicnnotrices devaient y suppléer . Comme elles

	

de travail — entre 103 F et 145 F pour les personnels des bureaux
na circulent toujours pas, il convient de s 'interroger sur l'ache-

	

ambulants ferroviaires, entre 52 F et 72 F poer les personnels
minc :ncnt du courrier vers Caen-Gare ; 3" à la gare de Lyon, deux

	

des bureaux ambulants routiers . Cette indemnité fait l 'objet, depuis
services ont été également su p primés : ceux de Paris à Clermont I,

	

de nombreuses années, d ' un eïfart particulier de l ' ndivünistration ;
et Clermont à Mmes. Des menaces pèsent sur celui tie n Paris

	

suivant la revalorisation des indemnités pour frais de déplacement
à Saint-Etienne ' et l 'acheminement en J -I- I du courrier pour

	

du régime général, elle a subi tics majorations successives d'un
la Loire . Est-il exact qu ' un projet existe arrêtant ce service à

	

taux annuel compris entre 12 p . 100 et I3 p . 100 . Il convient de
Salut-Germain-des-Fo_ses, la suite étant prise en u''arge par un

	

re :narrptcr qt!e ces ma .juratiune sont . .tpérieures à l 'augmentation

réseau routier privé . D 'autre part, en ce qui concerne les iodent.	annuelle du coût de la vie. L' iud'' ; .,uité fo rfaitaire de sujétions
nités particulières les trois organisations syndicales réclament depuis

	

est allouée aux agents afle :tés en Imminence dans les bureaux
longtemps tune augmentation substantielle des frais de voyage :

	

ambulants ferroviaires ou routiers . Depuis sa dernière revalorisa-
mensualisation de ces indemnité .; à partir (lu forfait annuel calculé tien, le 1• r janvie r 1978, son taus mensuel s' élève à 189 francs.
sur ia base de 2(111 francs par vas .ige (taux unique) . La prime de

	

Il était fixé antéricurenen ; à cette date à 150 francs . il u donc subi
sujétion créée en 19 77 0 à 90 fr ancs par mois s 'élève en 19711 à

	

une maj'iration de 20,1 ; p . lo0. Il faut ajouter que cette indemnité
189 francs ; or, à l'époque, l'administration avait aligné celte Wells-

	

n'est en auc une façon aligné sur l 'indemnité allouée aux teehnieiens
nifé sin' celle des techniciens des téiéeonununications . Aujourd ' hui,

	

des télécommunications, attachés à l 'exercice de fonctions nteess i-

ces mêmes techniciens perçoivent 450 francs . Pourquoi tune telle

	

tant des connaissances techniques particulières. Enfin, le personnel
discrimination à l 'encontre du personnel ambulant . Le aéco:,ten-

	

du grade chu préposé, PREC, PRECD, AEX DA . . . tics services embu-

teauent de ce personnel est immense . S'en déclarant solidaire,

	

lents pert'olt également une indemnité de risques et de sujétion .?
M . Paul Laurent demande à M. le secrétaire d 'Etat quelles solutions

	

d'',•, ie taux mensuel varie cotre 182 fr ancs et 225 francs selon le
positives il compte prendre pour maintenir et amélio r er les sine-

	

brade considéré. Cette indemnité l'ait l ' objet de majorations fré-

tures d ' acheminement existantes et régler de l'sçon satisfaisante

	

yuentes «dernière majo ration intervenue : 1' r novembre 1978), car
les problèmes indemnitaires .

	

elle est indexée sur le traitement de ces catégories (5 p . LIOO pour
les agents de catégorie B et 7 in. 100 pour les agents de coté•

Réponse . -

	

1" Le règlement des prestations rendues par la

	

gorie Cl.
SNCF à l' ad t,inistration des PTT est régi par une convention qui
prévoit le remboursement des services rendus au prix de revient.
C 'est précisément parce que ce mode de règleraet.t est plus avan-
tageux que celui résultant de l'application d en tarif commerch
que !es auteurs de cette convention ont tenu à en faire bénéficier
l'administration . 2" La mise en cil .nlation des rames automotrices
portales a effectivement été reporte - à ce sujet, 11 ,'envient de
noter que l'impossibilité de 1t-, faire fonctionner résulte do l 'hos-
tilité manifestée par les agents de la SNCF à la formule arrêtée
en commun entre cc service et l'administration des Fr1' , soit la
présence d ' un agent conducteur de la SNCF et d 'un agent accom-
pagnateur Pl"T. Des liaisons routières offrant les mêmes capacités
cla charge, ont dû alors être mises en plagie sensiblement dans les
mêmes horaires : un service de eo crier convoyeur - . . si que l'ambu-
lant Paris à Saint-Lô ont é té maintenus pour assurer la desserte
de Caen gare ; 3" L' étude en cours cout'ernant la limitation du par-
cours de l'ambulant Paris à Saint-Etienne à Saint-Germain-des-
Fossés est consécutiv _ à l ' ouverture du centre de tri mécanisé de
Saint-EC ',entnc qui duit intervenir courant 1919 . Les raisons qui
mili tent en faveur de cette limitation tiennent, d ' une part, à la
situation du nouveau centre et, d ' autr e part, à l ' arrivée tardive à
,Saint-l3tienne du service mobile. Situation du centre : Le centre est
implanté ._ans une zone industrielle, située à 5 kilomètres de la
gare de Saint-Eticune-Chàteaucreux, non reliée avec le réseau ferro-
'daim . En revanche, le futur centre se trouve à proximité d'un
n-seau autoroutier très favor able : Autoroute A 47 _n service entre
Saiu4 -Etienne et Lyon : 55 kilomètres ; autoroute B 71 Saint-
Etle .'ite—Clermont-Ferrand, construction prévue en 1981, Ce qui
conduit à crienter l'exploitation du centre davantage vers le réseau
routier que vers le réseau fer, du moins en ce qui concerne le
trafic de premiè re catégorie. Arrivée tardive du service mobile :
l ' ambulant Paris à Saint-Etienne arrive actuellement à Saint-Etienne
à 5 h 19. Le transfert du centre dans la zone indust rielle de
Montra 'naud implique que, compte tenu des transbordements suc-
cessifs, l' heure d 'arrivée du produit du courrier de l 'ambulant se
suce entre 4 h 30 et 4 h 45 . Ce délai est nécessaire pour que les
dép_-cites soient intégrées dans tes lots des circuits de dispersion
dent les hures de départ s ' échelonnent à partir de 5 h 40. Le
prolongement de l'ambulant entre Saint-Germain-des-Fossés, Saint-
:tienne et Roanne, sera assuré par cieux liaisons routières dépen-
dant e reetivement d ' entreprises privées, soumissionnées par appel
d'offres comme il est courant en pareil cas . En ce qui concerne
la qualité de service, la limitation de parcours de l'ambulant à
Saint-Germain-des-Fossés ne doit pas entraîner de retard dans
l'acheminement du courrier à destination de la Loire dans la mesure
où, par a`lleurs, le futur centre sera alimenté par i'aviatio• inté-
rieure via Lyon—Satolas . Le régime indemnitaire us personnels
du service ambulant tient compte des sujétions p . -ticulières aux-
quels ceux-ci sont soumis . Ce .régime comprend d'oie part, une
inue .anité re, •f .entative de frais : l'Indemnité pour frais de voyage
du personnel ambulant, d 'autre part, des indemnités justifiées par
des sujétion,, ou des risques inhérents à l 'emploi : il s'agit de
l 'ind e mnité forfaitaire de sujétions spéciales allouée aux personnels
titulaires, en fonction dans les bureaux ambulants et de l 'indem-

Postes (vovtrricr distribution).

9481 . — l u décembre 1978 . — M. Paul Balmigère expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications l ' émotion sus-
citée parmi les habitrnts de la commune de Pailhès par la désor-
ganisation du ser vice postal . En effet, pendant les congés du pré.
posé distribuant le courrier dans cette agglomération et au hameau
tic la Maltante, qui fait partie de la commune de Théean, la dis-
tribution du courrier n' est effectuée que tous tes deux .hutus. La
protestation des pe'sennes concernées s'est exprimée par une péti-
tion portant plus de cieux cent dix signatures . Au moment où le
Gouvernement déclare vouloir maintenir et développer les services
pubites ce zone rurale, celte mesure parait injustifiable. Il lui
demande dune, conformément eu souhait massivement es:prie-té par
la population, de mettre à nouveau en place une distribution quoi
ticlienne du courrier.

Repusse. — Pour respecter la dotation budgétaire de l ' année, la
direction générale des postes a dû donner des directives sévères
aux chefs de service régionaux, ce qui a pu les amener à procéder
à une nouvelle répar tition de leurs moyens en personnel auxiliaire,
sur le plan local . S'agissant du département de l' liértiult, des aména-
geuiscnls de service ont été rendus nécessaires de ce fait ; ces
mesures ont touché une vingtaine de petits ou moyens bureau>:
sur un total de cent soixante-treis établissements dotés d 'un service
de distribution centralisé ou local, et notamment l'ailbés et Thézan.
C 'est ainsi que, dans ces Incaütés, le remplacement du préposé
pontant ses congés a reneont'

.
. quelques difficultés pendent la

période du 30 octobre au 13 novembre 1978, se tradui sant par vies
perturbations dans la distribution du courrier . Depuis le 20 novembre,
la situation est redevenue normale dans ces communes, et, depuis
le 15 décembre, sur l ' ensemble du département.

es .

	

_

Té ;éphoee (raccordement).

9484. — In décembre 1978 . — M. Alain Bocquet attire l 'at t ention

de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur
le retard important des inslal(ations téléphoniques dans le quartier
Le Ruissart, à Beuvrage (Nord), En effet, près de quatre-vingts
familles ont demandé le téléphone . Certaines dentanties datent de
cinq ans ; parmi elles, plusieurs demandes de personnes âgées.
Compte tenu des promesses gouvernementales et du rôle de plus
en plus important du téléphone clans la vie quotidienne, cette
situation est inacceptable . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin qua les demandes de brans rient
téléphonique du quartier Le Ruissart, à Beuvrages, soient nids-
faites.

Ri iotse. — Malgré le développement extrêmement rapide du
téléphone dans le Nord attestant l ' effort considérable accompli par
nies services, il subsiste encore un certain nombre de points noirs
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qu' ils s ' emploient à résorber . Tel est le cas dans certains secteurs
du groupement de Valenciennes, dont 13euvrages, et en particulier
dans le quartier dit Le Rulssart . L ' un des deux lotissements n 'a fait
l 'objet de la part du promoteur, la société 1-ILM du Hainaut, à
Valenciennes, d 'aucun équipement de desserte intérieure . Aucune
avance remboursable n ' ayant, d 'autre part, été versée, la totalité
de l ' opération devra être réalisée dans le cadre des programmes
normaux dans le courant de 1979 . Des mesures particulières ont été
en'-isagées en faveur des demandes prioritaires qui seront salis-
faites au cours du printemps, une solution exceptionnelle pernnet .
tant à une demande bénéficient d ' une priorité majeure d'obtenir
satisfaction dès janvier. Les immeubles collectifs constituant l 'autre
lotissement ont reçu leur équipement intérieur. Les travaux de
raccordement sont préfinancés pour la fin de 1979 et permettront
de résorber une grande partie des instances, dont la plus ancienne
remonte à juin 1977 . Les difficultés actuellement constatées dans
le qurrtics du Ruissart commenceront donc à s 'estomper tout au
long de l ' année 1979 et leur élimination est p . évue pour 1980.

CILèq«cs pos'cnt .r persoune!.).

9725. — d décembre i978 . — M. Gérard Haesebroeck appelle
l 'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
tions sur le problème du licenciement de vacataires de Lille-
Chèques La situation de ce service étant de plus en plus alarmante,
faute d ' effectifs, le maintien de ce personnel est indispensable à
son bon fonctionnement . En conséquente, il lui demande s ' il n 'estime
pas souhaitable de prendre toutes les mesures qui s ' im posent pour
sauvegarder l ' emploi de ces vacataires niais aussi pour dégager les
crédits nécessaires pour pallier le manque d ' effectifs . Il lui rap-
pelle que la situation de l ' emploi dans la région Nord-Pas-de-Calais
est plus que préoccupante et que ce département détient le triste
recor d du nombre de demandeurs d 'emploi, pour des offres de plus
en plus inexistantes.

Réponse. — Les vacataires utilisés par l ' administr ation des PTT
depuis le 1°' juillet 1977 ont été embauchés sur cont r at à dur ée
déterminée et qui arriva't à expiration le 30 juin 1978 . Toutefois,
pour les besoins de la saison estivale, une possibilité de recrute-
ment comme auxiliaire saisonnier a été offerte à tous les vacataires
encore en fonctions à cette date . Afin que ces personnels ne se
retrouvent pie s sans emploi, ils ont été invités à se présenter à des
concours d'agent d'exploitation eu de préposé. II était en outre
précisé que les lauréats de ces concours seraient maintenus dans
les services jusqu'à leur appel à l 'activité . C 'est ainsi qu ' à Lille-
Chèques, sur 44 ex-vacataires utilisés en juillet dernier, 23 se sont
présentés au concours d 'agent d'exploitation, 26 au concours de
préposé ; 12 ont subi les épreuves avec succès, et seront donc
utilisés jusqu 'à leur nomination dans un emploi de titulaire. Les
autres sauf un handicap gardé par mesure sociale, verront mettre
fin à leur contrat soit en décembre, soit en janvier . II faut enfin
précise'•, ce ce qui concerne la situation du centre cm chèques
postaux de ^le, que celle-ci n 'est nullement déficitaire et que ce
service fonctionne dans des conditions satisfaisantes.

Chèques pnsticul (fonctionnement).

9738 . — 6 décembre 1978. — M. Marcel HouSJ expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications les préoccupations,
le mécontentement grandissant des personnels des chèques postaux
et de la Caisse nationale d ' épargne, dans la région lyonnaise. Ii
lui précise que ces personnel, ont comme juste et légitime reven-
dication au niveau de l'amélioration de leurs conditions de vie :
les deux jours consécutifs de repos (samedi libre) ; le travail effectué
à raison de trente-cinq heures en cinq jours . Actuellement, il est
établi une moyenne de trente-six heures quinze pour le personnel des
chèques postaux et quarante heures pour le personnel de la Caisse
nationale d'épargne . Il lui précise que, pour obtenir les cinq jours en
trente-cinq heures (aux chèques postaux), i n serait nécessaire d'aller
vers un effectif supplémentaire (250 emplois) permettant ainsi
également d'obtenir la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui rappelle
enco re que l'automatisation, bien loin de soulager le personnel, n'a
fait qu'accroître d'une façon inquiétante la fatigue, les incidents
de santé dus aux conditions de travail extrêmement dégradées pour
le personnel en place, la monotonie du travail par l'accentuation de
la « parcellisation a, Il lui précise que malgré la nécessité de créer
des emplois pour que ce service public puisse assurer sa mission,
l'automatisation a abouti en fait à une suppression massive d'emplois
(qui dépasse largement les 30 p. 100 qui étaient prévus lors de
la mise en place de ces systèmes) . II lui précise qu ' à nouveau pèse
une grave menace puisque 100 nouveaux emplois doivent disna-
raitre dans la région Rhône- Alpes, alors que le service public a
de plus en plus de mal à fonctionner normalement (les deux centres

de chèques de Lyon) . Il lui précise que pendant que l 'embauche d ' un
personnel «jeune est bloquée, des cadeaux sont consentis au trust
de l' électronique à l ' encontre des intérêts du personnel . Il lui
précise encore compte tenu de cette situation combien est inquié-
tante la situation du budget 1979, annonçant 1 500 Créations a ''. . ..-
plots alors que clçià pour humaniser le travail aux chèques postaux
du Rhône il faudrait une embauche conséquente (l ' effectif ayant
déjà diminué de 2001) personnes) . Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin d 'aller dans le sens de ses
propres déclarations : «,Je continuerai à défendre les intérêts légi-
times des personnels des PTT o' (n 78 de Message) . Ce qu 'il entend
faire afin de doter ce service public des moyens en rapport :mer
la réalité des besoins, lui permettant de jouer sou rôle au récence
des populations. Enfin ce qu 'il entend faire peur que soit préservé
l ' emploi et améliorées les condii, 'ons de travail.

Réponse . -- La durée hebdomadaire de travail applicable à l 'admi-
nistration des postes et télécommunications est déterminé par le
secrétariat d ' Et :nt auprès du Premier ministre (fonction publique)
et a été fixée à quarante ei une heures à dater du l e ' octobre 1976.
Toutefois, pupe tenir compte des caractères pénible et répétitif
propres à certaines tâches ou des sujétions imposées à certains
services des PTT, des améliorations ont pu ètre apportées à ce
régime de travail . C 'est ainsi que l' automatisation des centres de
chèques postaux de Lyme — comme celle des autres centres de
chèque. postaux — s'est traduite par une amélioration sensible
des conditions de travail du personnel . Les progrès enregistrés
ont consisté notamment en : une diversification des types de vaca-
tions, une amélioration des conditions matérielles de travail grâce
à l ' utilisation d ' équipements modernes et de locaux mieux aménagés,
une réduction de la durée du travail qui a été ramenée de trente-
sept heures trente à trente-six heu r es trente et à trente-cinq heures
à la saisie des données . Les ajustements d ' effectifs intervenus pensé-
dent d ' un souci de saine gestion d ' un service qui se doit, dans l' inté-
rêt du public, d ' êtr e très attentif à l 'évolution de ses coûts . Des amé-
lim'alions continueront d 'être apportées aux conditions de travail du
personnel au fur et à mesure de la modernisation du service . mes
matériels qui seront implantés durant les prochaines années dans
ces établissements font d ' ailleurs l' objet, à l ' heure actuelle, d'études
ergonn:niques très poussées . La suppression totale du tr avail le
samedi, demandée par l ' honorable parlementaire, entrainerait néces-
sairement un retard dans l 'écoulement du trafic et une baisse
certaine de la qualité du service . Mais le travail effectué a été allégé
pour permettre aux agents de disposer de deux samedis e ::ticre-
ment libres sur trois . Quant au centre de caisse d'épargne, la durée
actuelle du travail est de trente-huit heures quarante-cinq, niais ce
service — qui n' est pas en relations directes avec la clientèle —
ne fonctionne pas le samedi.

Téléphone (raccordement).

9830. — 8 décembre 1978. — M . FrançeL d'Aubert appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécornmunicatlo°- sur
les installations téléphoniques réalisecs da :ts le cadre de Pas–mité
des «associations pour le développement des communications » . Le
but de ces associations est de regrouper dans un même secteur
géographi q ue tous les travaux concernant la construction de lignes
afin d 'en diminuer le coût moyen et de demander aux futurs abonnés
d payer le montant de leur co, ribution sur plusieurs annuités.
La formule du préfinancement ayant été abandonnée, il existe actuel-
lement une discrimination certaine entre, d ' une part, les abonnés
qui ont encore des annuités à verser pour l'année 1979 et, d'autre
part, ceux qui ont vu realiser leur installation dans des conditions
financières plus avantageuses . Il lui demande si, comme l'a fait le
département, dEtat ne pourrait Intervenir afin d'annuler ou de
réduire sensiblement les versements restant encore à la charge des
intéressés.

Réponse . — Des associations pour le développement des télé-
communications se sont constituées dès 1972, avec le concours du
Crédit agricole, pour préfinancer des programmes complémentaires
spécifiques de construction de lignes téléphoniques en zone rurale.
Les avances versées dans le cadre de cette procédure entraînaient
le paiement de frais financiers supportés par les adhérents aux
associations, soit en totalité, soit partiellement lorsque les collec-
tivités locales en prenaient une partie à leur charge. Il a été décidé
en 1975 d 'exonérer à l ' avenir les nouveaux candidats abonnés du
versement de ces frais. Ces nouvelles modalités sont certes plus
favorables que les pr,;cédentes, mais, juridiquement, l ' administration
ne peut se substituer aux abonnés pour remplir les obligations
d 'ordre privé qu ' ils ont prises librement à l 'époque envers les
associations, et prendre à sa charge les frais financiers qui pour-
raient encore être dus à ce titre . Par contre, les collectivités locales
ont la possibilité, si elles le souhaitent, de supprimer ou diminuer
les charges supportées par les bénéficiaires des lignes préfinancées,
en les transférant totalement ou partiellement sur l ' ensemble de
la collectivité par le biais de subventions aux associations pour
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le développement des télécommunications. J ' ajoute que, malgré la
charge supplémentaire que cette mesure entraîne pour le budget
annexe, la durée de remboursement des avances versées antérieure-
ment à 1975 a été ramenée

	

de sept à cinq ans pour toutes les
associations

	

s, si

	

l ' ont demandé.

Téléphone (facturation).

9836 . — 8 9éeembre 1978. — M . René Serres expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que pour améliorer
les rapports entre son administration et les usagers du téléphone
en donnant à ces derniers toutes garanties quant à la véracité des
factures qui leur sont adressées, il serait souhaitable : qu ' un compteur
puisse être placé chez l 'abonné eaiusi que cela existe pour le gai,
l 'eau et l 'électricité) et que les indications de cc compteur soient
opposables à l'administration en cas de contestation . II existe actuel-
lement dans le commerce des appareils pouvant être placés à
domicile pour afficher les prix des connuvnications, quel que soit
le numéro composé en France ou à l ' étranger. Il lui demande si,
pour les abonnés qui posséderaient un tel appareil, les indications
données par celui-ci seraient opposables à l'administration en cas de
contestation.

Réponse . — Sous réserv e que les caractéristiques techniques ds
la ligne le permettent, une installation téléphonique peul, à la
demande du titulaire de l 'abonnement, être équipée d ' un dispositif
de comptage loué à l ' administration ou acheté par l ' utilisateur et
en principe destiné, particulièrement dans l ' hôtellerie, à une évalua-
tion immédiate du montant de certaines communications. II est à
noter toutefois que, contrairement aux consommations d'eau, de gaz
ou d ' électricité — qui, du reste, pour des raisons techniques évidentes,
doivent étre enregistrées au lieu d'utilisation — les consommations
téléphoniques font l ' objet d 'une taxation complexe, prenant en
compte la plage horaire en cas de tarif réduit, la nuit par exemple,
mais aussi la durée et la distance, qui ne peuvent être appréhendées
à partir du poste de l 'abonné. Il est donc nécessaire d'élaborer la
taxation dans le commutateur, la possibilité existant généralement
de la retransmettre sous forme d ' impulsions vers le dispositif de
comptage installé chez l 'abonné, en tnènne temps qu'elle incrémente
son compteur individuel eu central . Mais, d ' une part, la retransmis-
sion ne peut êt re considéra' comme absolument sùre dans la mesure
où, effectuée sur la ligne de l ' abonné, elle est soumise aux phé-
nomènes électriques susceptibles d 'affecter celte ligne alors que le
compteur du central en est évidemment exempt . D 'autre part, le
fonctionnement correct des compteurs à domicile suppose des dis .
positifs accessoires tels que prise de t e rre ou source d 'énergie annexe
dans le cas de dispositifs imprimants, dont la ,défaillance accidentelle
ou provoquée arrête le fonctionnement du compteur mais non celui
de la ligne. Ces diverses considérations expliquent qu'il n ' ait pas
été jugé possible de reconnaître aux indications d ' un compteur à
domicile une valeur probante en cas de contestation et sont à
l 'origine des dispositions de l' article 2 du décret n" 55-51 du 8 jan-
vier 1955 pc'cisant que seul fait foi le compteur installé au central.

Téléphone (raccordement).

10014. — 13 décembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation de l'équipement téléphonique dans l'arrondissement de
Thionville-Est . S ' il est vrai que des progrès considérables ont été
réalisés dans les cantons de Thionville et de Yutz, il n ' en reste
pas moins vrai également que les cantons de Sierck-les-Bains,
Metzervisse et Cattenom connaissent encore à l'heure actuelle un
état de sous-équipement relatif en matière d'installation télépho-
nique. Il lui demande, en conséquence, de lui préciser les échéances
en vue de pallier cette situation.

Réponse . — Ainsi que l'observe l'honorable parlementaire, un
progrès considérable a été réalisé dans l'équipement téléphonique
de ) 'arrondissement de Thionville-Est, l 'accroissement de capacité
des autocommutateurs qui la desservent ayant largement dépassé
25 p . 100 au cours de 1978. L'effort ne se ralentira pas puisqu 'au
titre des seuls grands centraux sera réalisée en 1979 une extension
de 4000 lignes à Thionville-Equerre et mis en service en 1980
l'autocommutateur électronique de Thionville-Balanciers . Ces réali-
sations s'accompagnent, d'une part, de nombreux et importants ren-
forcements de réseaux, d'autre part, d'amélioration de desserte
des autres localités de l'arrondissement. Un autocommutateur de
1 200 lignes sera mis en service à Sierck-les-Bains en mars prochain,
la desserte de Metzervisse est assurée depuis fin novembre par
l'autocommutateur de Kuntzig-Stuckange mis en service le 28, ce
qui améliore notablement la situntion antérieure. Un autocommu-
tateur de 600 lignes a remplacé le 30 novembre le petit central de
100 lignes de Cattenom, Sans pouvoir être encore considérée comme

entièrement satisfaisante, la situation dans l'arrondissement de
Thionville-Est a fait l' objet au cours des derniers mois d ' une nette
amélioration qui va être accentuée dans le t rès court terme et
s 'affirmer en cours d 'année, en particulier à Guénange, Monneren,
Basse-Rentgen et Konigsmacker.

Postes et télécommunications
(secrétariat d 'Etat) (personnel).

10088 . — 14 décembre 1978. — M. Nicolas About appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
sur la division du département des Yvelines en trois zones rela -
tives à l ' indemnité de résidence des agents des postes et télé-
communications . Au 1 septembre 1978, les disparités par zones
s ' établissent de ut manière suivante :

Indice de début:
Agent d 'exploitation, ouvrier d 'Elat, technicien, inspecteur. —

Zone 0 : 291,61 ; zone 2 : 230,22 ; zone 4 : 199,52.

Indice terminal

Agent d 'exploitation . — Zone 0 : 313,57 ; zone 2 : 247,55 ; zone 4 t
214,54.

Technicien . — Zone O : 417,05 ; zone 2 : 329,25 ; zone 4 : 205,35.
Inspecteur. — 'Zone 0 : 499,d2 ; zone 2 : 394,43 ; zone 4 : 341,84.

M . Nicolas About demande donc à M. le secrétaire d ' Etat aux
postes et télécommunications s ' il envisage le maintien de ces
zones ou si au contraire, suivant le voeu exprimé en janvier 1978
par le conseil général des Yvelines, il entend les supprimer.

Réponse. — La répartition des communes du département des
Yvelines en trois zones distinctes pour le calcul de l 'indemnité de
résidence servie aux fonctionnaires des PTT résulte de dispositions
qui s 'appliquent à l 'ensemble de la fonction publique . 1)e ce fait,
il s 'agit d 'un domaine qui est de la compétence du secrétariat d ' Etat
auprès du Premier ministre.

Postes epersmi,reh.

10094 . — 14 dé•ren,ere 1978. — M. Dominique Teddei appelle
l 'attention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
la légitime émotion des personnels des P1'T à la suite des agres-
sions et assassinats dont ont été victimes, durant ces dernières
semaines, des membres du personnel des PTT dans l'exercice de
leurs fonctions et parmi ceux-ci, MM . G. Abert et C . Candella à
Marseille . M . Dominique'l' addei demande donc à M. le ministre des
postes et télécommunications quelles mesures immédiates il entend
prendre afin que soit assurée la sécurité des biens et des per-
sonnes.

Réponse . — La sécurité des personnes et des biens est une de
nies préoccupations constantes et j' ai donné des instructions pour
que mon administration renforce les moyens de protection rentre
les agressions criminelles. Pour cette action prioritaire les crédits
d'investissements ont été augmenté de 50 p . 100 au budget de 1979
et c 'est au total plus de 15(1 millions de francs, en cumulant les
crédits d 'investissements et de fonctionnement, qui sont consacrés
à la protection de ses agents et des fonds par des mesures diver-
sifiées . Ainsi la construction de chambres fortes et de cellules
de sécurité protégées par des dispositifs automatiques d'alarmes
a été accélérée et l 'ensemble des mouvements de fonds s 'effectue
par des circuits spécialisés de fou rgons blindés . Parallèlcm 'nt, des
dispositions ont été prises pour faire diminuer les encrisses des
bureaux et par conséquent amoindrir les risques encourus. L 'équi-
pement de l 'ensemble des guichets en dispositifs anti-agressions
et dotés de liaisons directes avec les services de police ou de
gendarmerie se poursuivra dans les année . à venir . Cependant
en raison du grand nombre de bureaux du réseau postal, l 'équi-
pement des guichets est progressif et une priorité est accordée
aux zones les plus atteintes par la violence et la criminalité . Une
partie de la région Provence-Côte d'Azur étant dans ce cas, un
effort particulier sera fait pour les bureaux qui y sont implantés.
Toutefois, ainsi que le sait l'honorable parlementaire, les investis-
sement., en dispositifs techniques et les mesures d 'organisation des
services et de formation de personnel qui leur sont associées ne
peuvent prétendre aboutir à décourager totalement un banditisme
en constante évolution auquel la poste ne peut s 'opposer seule avec
succès. Aussi, en accord avec les ministères de l 'intérieur et de
la défense, ont été définies des procédures de concertation à torts
les échelons entre mes services et les forces de 1 'lice et de gen-
darmerie qui ont convenu de renforcer la protection aux abords
des bureaux et sur les itinéraires des préposés.



280

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

Téléphone (raccordement).

10227. — 15 décembre 1978 . — M. Jean-Plerre Bechter informe
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications qu'un
nombte important de demandes d'installation téléphonique classées
Lignes longues ne peuvent être satisfaites dans le département de
la Corrèze qu'après plusieurs années d'attente. Dans cette catégorie
les demandeurs sont, le plue souvent, des habitants de hameaux ou
fermes isolés, et généralement âgés. Afin de remédier à cette
situation, M. Jean-Pierre Becliter demande à M . le secrétaire d'État
aux postes et télécommunications de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que les besoins exprimés puissent être
suivis d 'effet clins des délais raisonnables.

Réponse . — Je suis très conscient du rôle éminent que peut
jouer le téléphone dans la lutte contre l' isolement rural, notamment
dans des départements où ln proportion de personnes âgées accentue
le caractere social de certaines demandes . C'est pourquoi ont été
prises diverses mesures spécifiques allant dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire . Je précise tout d' abord qu 'une surveil-
lance vigilante est exercée par le biais d' indicateurs mensuels sur
la satisfaction de la demande eu zone rurale, qui constitue un des
objectifs de production de la direction générale des télécommunica-
tions, d 'autres indicateurs permettant de suivre la satisfaction des
demandes déposées par les personnes âgées . Au cas particulier de
la Corrèze, je note que, sur l ' objectif global de 8000 lignes à pro-
duire en 1978 assigné au : : serv ices régionaux des télécommunications,
2 900 étaient des lignes rurales isolées dont 400 lignes longues,
extrêmement onéreuses tant en personnel qu'en matériel . Cet objectif
a été atteint . Un e'fnri tout spécial a été consenti en faveur des
personnes âgées, dont près de la moitié ont déjà obtenu satisfac-
tion, cette proportion étant des trois quarts pour les octogénaires
pour lesquels le délai maximal d'attente a été de six mois . Ces
mesures spécifiques seront maintenues et amplifiées . Elles tradui-
sent une nette inflexion (le nos programmes en faveur des zones
rurales et confirment l 'attention portée aux problèmes du troisième
âge . Elles pourraient être utilement : -compagnées, au plan des
collectivités locales, par des préfinancements permettant d 'anticiper
le lancement de quelques opérations de raccordement et d 'appuyer
ainsi l 'effort soutenu que déploient les services régionaux pour la
réduction des délais d 'attente encore constatés dans certains secteurs
de la Corrèze .

SANTE ET FAMILLE

Radiodiffusion et télévision (redevance de télévision).

140. — 7 avril 1978 . — M. Louis Besson appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et Je la famille sur les dispositions
injustement restrictives de l ' article 16 du décret n° 60.1 .169 du
20 décembre 1960 modifié, qui réserv e l 'exemption des redevances
de télévision aux invalides à 100 p . 100 vivant seuls ou avec leur
conjoint et, le cas échéant, leurs enfants à charge ou avec une
seule personne chargée d'une assistance permanente. Il lui soumet
le cas d ' une personne handicapée adulte vivant seule au domicile de
ses parents qui la rejoignent chaque soir. Alors que la réception des
émissions télévisées constitue pour cette personne handicapée adulte
la seule compagnie possible plusieurs heures par jout, elle se voit
refuser toute exonération de la redevance sous le seul prétexte
qu'elle a encore son père et sa mire. Cette situation est choquante
car l'intéressée ne pourrait prétendre à l'avantage qui lui est refusé
que si elle perdait l'un de ses parents ou si elle les quittait pour
s'installer d'une manière indépendante et demandait le concours
d' une tierce personne pour remplacer l 'assistance qu'elle trouve
auprès d 'eux . Par ailleurs, cette discrimination revient à ne pus
reconnaître l'autonomie d 'une personne handicapée adulte dont les
droits ne sont pas définis objectivement, mais appréciés relative-
ment à sa situation miliale et au choix arrêté pour sa résidence.
Il lui demande si, au regard de la dignité à laquelle devraient pou-
voir prétendre toutes les personnes adultes handicapées, il n 'estime
pas devoir proposer une nouvelle modification de l'article 16 du
décret précité.

Réponse . — L' initiative d 'une modification de l 'article 1G du
décret n" 60-1 .169 du 20 décembre 1960 revient au ministre du
budget, particulièrement compétent en ce qui concerne le régime
fiscal applicable aux personnes handicapées à qui la nécessité d'une
nouvelle étude d'ensemble de ce régime a été signalée.

Hôpitaux (Angoulême (Charente]).

220. — 19 avril 1978. — M. André Soury attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation préoccu-
pante du centre hospitalier d 'Angoulême. Le personnel en est rendu

à ne plus pouvoir prendre de congés pour que le service soit assuré.
La création de soixante-neuf postes est indispensable à la bonne
marche des services soignants, administratifs et généraux . Face à
cette carence, le personnel a dû faire grève le 30 mars . Il a obtenu
l'engagement de création ae vingt-cinq postes contractuels dans
l'immédiat, pour atteindre cinquante en juin, afin de permettre
au personnel de prendre ses congés. Rien n'est pour mutant réglé
puisque, non seulement le nombre de cinquante postes est insuf-
fisant, mais qu ' il ne s 'agit que d'une création de postes provisoires
à l 'expiration desquels le centre hospitalier retrouverait la situation
intolérable qui a conduit au mouvement du 30 mars . La vie même
du centre hospitalier étant en jeu, M. Soury demande à Mme le
ministre quelles mesures elle compte prendre pour transformer
l'embauche des cinquante contractuels envisagés en création de
soixante-neuf postes définitifs.

Réponse . — S'inquiétant de la situation du centre hospitalier
d'Angoulême en matière d'effectifs de personnel, l'honorable parle-
mentaire demande quelles mesures seront prises pour que soient
créés les soixante-neuf postes indispensables au bon fonctionnement
de l ' établissement . Après un examen attentif des besoins en per-
sonnel du çentre hospitalier d ' Angoulême, la création des soixante-
neuf postes a pu être accordée peur l 'année 1978.

Aide sociale aux personnes âgées
(services versant des prestations aux personnes âgées).

707. — 26 avril 1978 . — M. Emmanuel Hamel attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème parti-
culièrement préoccupant des personnes âgées et attire son attention
sur l 'extrême complexité de la législation sociale et la Enultiplicité
des organismes chargés de son application (direction de l ' action
sanitaire et sociale, bureaux d'aide sociale, caisses vieillesse de base
des salariés et des non-salariés, caisses complémentaires de retraites,
caisses d' allocations familiales, PACT, comités départementaux pour
les personnes âgées. etc.) . Il Insiste sur la nécessité, absolument
impérative, de coordination efficace en vue d'alléger les formalités
imposées aux personnes âgées et leur faire profiter du maximum
de leurs droits tout en diminuant les charges de gestion des orge .
nismes concernés . Dans le cadre d'un tel principe, il lui demande
si rien ne s'oppose — le secret professionnel étant rigoureusement
respecté vis-à-vis des tiers — à la communication entre les orge .
nismes intéressés de tous les éléments recueillis au sujet d 'une
personne âgée (enquêtes, fichiers, montant des ressources, et notam-
ment montant des retraites et prestations servies, etc .).

Réponse. — La législation en faveur des personnes âgées est extrê-
moment complexe et de multiples organismes, aux missions diverses,
sont chargés de son application . Les uns versent les retraites et
pensions ou fournissent des prestations, les autres ont pour but
d ' informer le plus complètement possible les personnes âgées, en
particulier sur leurs droits. Un de, objectifs du Gouvernement est
de procéder à une simplification des diverses procédures permettant
aux personnes âgées d 'obtenir le bénéfice des prestations auxquelles
elles peuvent prétendre, de faciliter leur vie et de leur venir en
aide plus rapidement . C'est dans ce but qu'une procédure d'admission
d'urgence à l'aide ménagère a été instituée dans le cadre de l'aide
sociale pour les personnes âgées qui sont subitement privées de
l' ap p ui de la personne qui les aidait à rester chez elles (décret n° 1069
du 30 octobre 1978. Journal officiel du 11 novembre 1978) . De même,
une coordination entre organismes doit être assurée quand cela est
possible afin d'éviter aux personnes âgées d'accomplir des formalités
aeministratives Identiques . Toutefois, cela ne peut être réalisé que
si les règles du secret pr ssiennel sont rigoureusement respectées ;
or, dans bien des cas. ' .enseignements demandés ne sont pas de
même nature et, de c ,

	

it, ne font pas double emploi.

Cliniques privées (assistance médicale gratuite).

1li1O. — 18 mai 1978 . — M. Géra-d Borda attire l'attention de
Mentie le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes qui sont soignées dans les cliniques qui pratiquent sur
base conventionnée et qui ne peuvent bénéficier de l'assistance
médicale gratuite . Il demande que soit envisagée la possibilité
de leur faire obtenir l'avantage de l'assistance médicale gratuite.

Réponse . — Si le principe posé par l'article 181 du code de la
famille et de l'aide sociale et selon lequel «toute commune est
rattachée pour le traitement de ses malades, à tin hôpital déter .
miné qui est en principe, l'hôpital le plus voisin » demeure, les
textes d'application réglementaires de la lei hospitalière n " 70 .1318
du 31 décembre 1970 ont élargi le champ d ' application de ces
dispositions en accroissant les possibilités d'accueil des bénéficiaires
de l'aide médicale dans les établissements privés . Elles offrent,



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

281

en effet, aux établissements à but lucratif, tels que les cliniques

	

tiens. Cependant, malgré les promesses qui ont été faites eq

cor • :ntionnées, la possibilité de conclure des contrats de conces

	

septembre 1972, et qui ont été renouvelées lors des débats qui ont
sien pour l'exécution du service public hospitalier . Ces contrats

	

précédé le vole de la loi du 22 octobre 1974 susvisée, et de la loi sur
impliquent, pour les établissement intéressés, l 'engagement de ecce•

	

les institutions sociales et médico-sociales, les intéressés attendent
voir des bénéficiaires de l 'aide médicale . La question posée pat

	

toujours la puhlieatiou des décrets destinés à donner un statut
l 'honorable parlementaire trouve donc sa solution dès lors que les

	

complet et commun à l 'ensemble ales personnels attachés à des dia .
cliniques ont souscrit avec l ' Etat un contrat de concession dans le

	

blissennous à caractère social . D'après certaines informations, les
cadre du décret n" 74-401 (lu 9 mai 1974 relatif à la concession (lu

	

testes en préparation devaient être soumis le 4 avril 1978 au
service public hospitalier. conseil supérieur ale la fonction hospitalière. Ces textes concernent

le reclassement de plusieu rs catégories de personnels sosie-é(lucatifs
d 'aide sociale à l 'enfance : directeurs de foyers de l ' enfance, autres
catégories de personnels éducatifs . 11 lui demande si elle n 'a pas
l ' intention de prendre toutes dispositions utiles afin que les décrets
en cause puissent être publiés dans les meilleurs délais.

Réponse, — Deux projets de décrets d 'application de la loi
n" 74-873 du 22 octobre 1974 sont :;ennuis aux ministères intéressés.
Le premier de ces textes concerne le statut particulier de ; direcleurs
des établissements à caractère social (foyer de l ' enfance, établisse.
mente publics pour mineurs inadaptés', régis par le Livre IX du
code ale la santé publique. 11 a pour objet essentiel de favoriser les
possibilités de passage d'un type d 'établissement à l'autre en rappro-
chant les statuts actuels . Le deuxième ';:,,rend l'ensemble ales dis-
positions applicables aux aut res catégor ies d ' emplois en harmoni-
sant les règles de recrutement, nie rémunération et rte déroulement
de la fonction hospitalière . Ce projet intègre par ailleurs les nou-
velles qualifications correspondant à des diplômes récemment créés
(éducateurs techniques spécialisés, conseillers en économie familiale
et sociale, animateurs socio-éducatifsl . Ces textes ont été extrême-
ment délicats à élaborer car ils eunceruent des personnels de statuts
très différents . Le ministre dela santé a conscience qu'il est néces-
saire de mett re fin le plus rapidement possible à la situation qui
s ' est prolongée jusqu'ici.

Handicapés (aveuples1.

3506. — 21 juin' 1978 . — M . Michel Rocard appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' injustice que
représente pour les aveugles mariés à un conjoint non invalide la
situation qui leur est faite en matière de fiscalité et de prestations
sociales. Le mariage entraîne pour ces personnes la perte des aven .
tages auxquels ils avaient droit en qualité de célibataires, que ce
soit la demi-part supplémentaire au titre de l ' IRPP, le service des
droits propres, ou l 'indemnité pour tierce personne . Les invalides
subissent ainsi, à la suite de leur mariage, une importante diminu
tion de ressources à laquelle il leur est difficile, voire impossible
de faire face, dans la mesure où ils ont à supporter au même titre
qu ' antérieurement, les frais inhérents à leur infirmité . Il est au
contraire urgent de s 'orienter dans le sens de la revalorisation des
prestations sociales servies aux handicapés, indépendamment de leur
situation matrimoniale. En conséquence, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu ' il compte prendre . pour réparer une telle
injustice.

Réponse . — En l 'état actuel de la législation, une peson ,e handi-
capée majeure, célibataire, divorcée ou veuve, sans enfant à charge
et titulaire de la carte d ' invalidité bénéficie d' une demi-part sup-
plémentaire dans la détermination du quotient familial pour le
calcul de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques . Elle perd
l' avantage de cette demi-part supplémentaire lorqu 'elle se marie
avec une personne valide . Lorsque les deux conjoints sent handi-
capés, le quotient familial est porté de deux parts à deux parts
et. demie. Il peut apparaîtra effectivement souhaitable de revoir sur
ce point le régime fiscal 'applicable aux ménages de personnes
handicapées . L'initiative d ' un tel réexamen appartient au ministre
du budget qui a été saisi de ce problème. En revanche, le mariage
n'entraîne pas systématiquement la suppression des allocations
perçues par une personne handicapée. L' allocation aux adultes
handicapés se . =+c enr les caisses d ' allocations familiales et l ' alluea -
tion compensatrice dont le versement incombe à l 'aide sociale, sont
ce. tes attribuées sous conditions de ressources . Mais le plafond
de ressources applicable est doublé si le handicapé est marié et
augmenté de 50 p. 100 pour chaque enfant à charge, ce qui permet
de tenir compte de l'évolution de la cellule familiale pour le calcul
des al l ocations et éventuellement de les maintenir si les ressources
familiales son insuffisantes . Les ressources soumises à plafond sont
désormais les revenus nets fiscaux de l ' intéressé et de on conjoint
après les divers abattements et déductions admis en matière d 'impôt
sur le revenu . En outre, il n'est plus tenu compte, pour attribuer
les allocations de l'obligation alimentaire qui, aux termes des
articles 205 et suivants du code civil Pise sur les ascendants et
descendants des bénéficiaires ,i .• aide sociale . L'amélioration appor.
tée par la' loi du 30 juin 1975 a ., régime antérieur des prestations
est sur ce point importante . Les pr estations minimales versées aux
personnes âgées ou handicapées s ' élèvent actuellement à 12 000 francs,
soit 53,17 p . 100 du SMIC. L' amélioration du pouvoir d'achat des
handicapés, pensionnés or retraités s'inscrit dans la politique suivie
depuis plusieurs années en faveur des plus défavorisés . H est rai>
pelé que le minimum social est passé de 5200 francs au jan-
vier 1974 à 12 000 francs, soit , une progression de 131 p . 100 en
quatre ans et demi, qu'il convient de comparer avec l 'augmentation
des prix de l'ordre de 40 p. 100 pendant la même période.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnels).

3980. — 30 juin 1978 . — M . Jean-Marie Daillet expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, dans le statut général
du personnel des établissements d' hospitalisation publics et de
certains établissements à caractère social tel qu 'il a été modifié par
la loi n " 74. 853 du 22 octobre 1974, il est prévu que des décrets
détermineront les conditions de recrutement et d'avancement des
différentes catégories de personnels énumérées à l 'article L 792
du code de la santé . publique . C'est ainsi qu'un. décret (lu 3 octobre
1962 a déterminé les conditions de carrière des personnels des
établissements relevant des services départementaux de l'aide
sociale à l'enfance . Ce texte a été modifié par un décret ; du
14 septembre 1972 qui a . eu pour objet de régler certaines situa-

Handicapés tpon:oi's d'achat,.

4061 . — 1•' j sillet 1978. — M . Pierre Lagorce appelle l 'alieution
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
de' . malades, infirmes et paralysés dont le pouvoir d 'achat va
connaitre une diminution sensible. En effet, on ne peut que consta•
ter : 1" qu ' à la fin mai 1978 l ' indice avait augmenté ale 5,1 p . 100
par rapport au 1"'' décembre 1977 et qu 'à cette date les pensions
et allocations étaient de 917 francs par mois 'soit 52,7 p . 100 du
SMIC) ; 2" qu ' au 1" juillet 1978 celle somme n 'aura pas augmenté
et ne représentera plus que 5(1,7 p . 100 du SMIC . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour revaloriser le pouvoir
d ' achat de ces personnes handicapées.

Réponse. — Le décret n " 78-719 du 10 juillet i9711 fixant le mon-
tant de divers avantages de vieillesse et d ' invalidité, et le décret
n" 78-720 du 10 juillet 1978 fixant le montant de l ' allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité, ont porté . à compter du
1"'' juillet 1978, les prestations minimales versées aux personnes
âgées ou handicapées, de Il 000 francs à 12 000 fracs, soit 53,17 p . 100
du SMIC. Cette. revalor isation permet une amélioration irn»orinnte
(9 p. 100 par rapport au 1" décembre 1977, du pouvoir d 'achat des
handicapés, pensionnés ou retraités qui s' inscrit dans la politique
suivie depuis plusieurs années en faveur des plus défavo risés. 11 est
rappelé que le minimum social est passé de 52(10 francs au I" jan-
vier 1974 à 12001) francs, soit une progression de 131 p. 100 en
deux ans et demi qu ' il convient de comparer avec l ' augmentation
des prix de l'ordre de 40 p . 100 pendant la ns€nme période.

Ilanclicapés (assistance à domicile d'une tier ce personne .)

4504. — 15 juillet 1978 . -- M. Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle
compte prendre pour que la personne handicapée puisse bénéficier
à domicile d 'une aide équivalente à celle qui est donnée en établis-
sement, cela d'ailleurs en conformité avec l ' esprit de la loi d' orien-
tation du 30 juin 1975.

Réponse . — La mise en oeuvre des principes généraux posés an.
bénéfice des personnes handicapées par la loi d ' orientation implique
effectivement, comme le relève l'honorable parlementaire, qu'un
choix réel soit offert à ces personnes — dans toute la mesu re oit
ce choix est compatible avec leur état — entre l ' accueil dans les
différentes catégories d'établissement et le maintien à domicile.
Cela suppose donc crue parallèlement à l ' effort consenti par la
collectivité pour améliorer à tous égards les conditions d ' héberge-
ment collectif, des mesures propres à favoriser le maintien à
donlieile soient prises . Un certain nombre de dispositions précises
de la loi d 'orientation vont en ce sens . II s ' agit tout d ' abord de
l'institution de l'allocation compensatrice dont peut bénéficier toute
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personne handicapée dent l ' état nécessite la présence . partielle

	

aficctees tempo :ait-muent à la laverie du Iaboiatoire de biochimie
ou permanente d 'une tierce personne . Les condit ion, d ' o .:troi de

	

en laisun des nécessités du service ; citai ;, depuis plusieurs semai-
cette allocation sont d 'une grande souplesse : les L•eu peuvent eu

	

nes, elles en ont titi, retirées et ont ét- chargées d'autres Liches
être modulés et elle est conçue pour couvrir aussi bien tes c h :, ' t'a

	

matérielles : 4"

	

Dans certains services, le personnel de minage
résultant de l 'emploi d 'uns tierce personne sa :ari_e que le manque

	

te spiirait le ride d 'agent :, hospitaliers, voire d 'aides-soignantes.
à gagner éventuel du membre de l'cato;nage qui en Bert lies.

	

il n'est pas escht qu'en cas de Me-Mn urgent, et à défaut d 'autres
Elle peut donner lieu à l 'exnnrati. in tics char^de :, putrsnaic.s as dite .

	

solutions, il ail pu ét :e lait appel à des hommes ou femmes de
sur le salaire (le la tierce personne . Si la perseute handicapée jus-

	

métras pour — au lieu de les consaceer exclusivement à l'entre .
Mie, rie snrcroit, tic_: frais p,•oica .ionnel, à >on handicap, le taux

	

tien des locaux — leur demander de faire certaines courses oit
de l ' allocation peut aller j usqu 'à 100 p. 100 de la majoration .poli".le

	

accom p agner des malades . D'après les renseignements tournis, il
pour tierce personne consentie aux assur s sociaux titulaires d'une

	

ne semble pas que ces titi ii i t és aient dépassé ce qu 'on est en droit
pension d ' invalidité du 3' groupe, >oit au ntaxinnunt de ^_, ;37!1 franc.,

	

d'attendre de personnes etnploy :'cs dans un service public lorsque
par an au 1 • juillet 1978. Il s ' agit eu second lieu des aides persan

	

de.; sujrs t in tu inopinées surviennent et q u ' il faut impérativement en
milles que la loi d ' urientutton in vite les cai-.s:.•, d ' ailacatloti lama-

	

tenir compte ; 5" .i I .es cadences de travail seraient doublées et
liales à ',tendre en charge, nota Situent afin d'aider le . personnes

	

les salaires diminué :; du fait des dernières mesures restrictives
haniieap -es à tunéaager leur lucentent . Un crédit de

	

million ;

	

de l 'adntin i iiration .

	

En r/ :,lité . du fait du dépassement des effec-
de francs a été rrservi• en ll!'i8 au fonds d ' action sanitaire et

	

tifs qui as ait él é temporairement toléré, le directeur de l ' hi,ppai,
sociale de la ca i sse nationale d ' aliocatiotu familia l es, pour a s surer

	

pute' résober cet excédent, a été conduit i+ ne pas remplacer à
le financement de ces aides personnelies . Sur un plat gemmal . tant

	

proportion les employés qui, pote' un motif quelconque, quittaient
la politique d ' accessibilité tics logements et bâtitncnis messis au

	

l ' etabiissennent . Sans doute ea est-il résulté un relatif su revoit de
public, qui ont lait l'objet de plusieurs ;estes relatifs aux bà lame' ,	tl'at'oil dans reriains secteurs, mais il est manifestement erroné de
construite à l ' avenir et arts bâtiments e' .istanIs relc':anl des per-

	

mentionner un

	

doublement des cadences . D'autre pa .t, si l 'on a
sonnes publiques, que l 'amétioratlnn pat. 's ;uranie de ri-asuurccs

	

put relever . en mai 1078, une !imitation du nombre mensuel d 'heu-
des rémunérations tirées du travail, propre â assurer une nteilienre

	

l'es de travail autorisées (ce qui s 'est traduit par une limitation
autonomie financière, sont des conditions premières . sinon suffi-

	

cor rélative des snlairest, tsar contre, depuis le mois d 'août 1978, ce
sanies, à l 'exercice par les handicapés du cho i x de heu mode de vie .

	

contingent a été relevé, ce qui a conduit à une amélioration des
Il convient cependant de mettre en (carre une action ;_totale d'aide

	

salaires.
à domicile. Des réflexions menées ces derniers mois >ur ce sujet.
il ressort qu ' une telle action est suborcionut"c' à la solution d 'un
certain nombre de problèmes, au premier tag desq :.n ets celui d ' une
aide «en nature au maintien à domicile . Il ne suffit pas en etlet
de s 'en tenir a ;rt seules presta t ions en espèces, il convient égale-
ment de .;attacher aux modalités de font•limnetnent et de l'inan-
c•ement de services de tierces personnes et d 'aides-enénatérc• . Plus
largement, la volonté d 'ouvrir aux personnes Itandi ttgiée, tue véri-
table alternative clans leur mode d 'existence implique qu ' il soit pro-
cédé à un examen complet des dispositions qui t gis ;eet res pective•
nient l ' hébergement eolie•ctil et la vie à domicile . De cette opprache
relèvent des dispositions tendant à assouplir les mu :les d ' accueil
dans les établissements d ' hébergement ou à en définir de nouveaux,
tels que l ' accueil de jour ou l ' accueil temporaire qui peut permettre
à une personne handicapée vivant d'ordinaire son domicile de
pallier la défectien de sa tierce per: renne, ou à l ' entourage qui lui
en tient lieu de prendre des vacances ( ces deux modes d'accueil
figurent, par exemple, dans le projet vie texte d ' application de l'ar-
ticle 46 de la loi d ' orientation, relatif aux maisons d ' accueil spécia-
listes) . Des études sont en cours sur ces différents points et
diverses expériences ont été tentées . Le ministre tic !a santé et
de la famille est très conscient que le respect de l 'esprit de lai
loi d'orientation en faveur des personnes handicapées suppose que
soient dans les mois à tenir dépassées les seules dispositions expli-
cites de ce texte, clans la voie de l 'ouverture d'une alternative
réelle entre les différents modes d 'existence qui s ' offrent aux per-
sennes handicapées.

Personnel des hôpitnn .t' litépilet Ricleai, à Paris).

4734 . — 22 juillet 1978 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
de travail des femmes de ménage qui travaillent dans les hôpitaux.
Dans une lettre adressée à M. le président de fa République, les
organisations syndicales de l ' hôpital Bichat dénoncent dis faits
particulièrement préoccupants : l" le réfectoire du personnel est
assuré par trois femmes nie ménage au lieu de six : 2" les plu•
elles, pour tout l 'ensemble de l'hôpital, sont effectuées parfois
par une seule éplucheuse ; 3" depuis plusieurs mois, deux femmes
de ménage assurent un travail d 'agent hospitalier 'lavage de tubes
de sang, etc,i sans bénéficier de la prime de contagion 4" dans
certains services, des femmes et honunes de ménage assurent du
travail d 'agent hospitalier, voire d 'aide-soignante ; 5" les cadences
de travail sont doublées et les salaires diminués du fait des der-
nières mesures restrictives de l'administration . 11 lui demande les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour assurer l 'huma-
nisation des conditions de travail de cette catégorie de personnel.

Réponse . — Les différentes questions relatives à l ' hôpital Bichat
posées par l 'honorable parlementaire appellent les réponses sui-
vantes : 1" a Le réfectoire du personnel est assuré Jar trois
femmes de ménage art lieu de six . n En fait, cette tâche est bien
assurée par eix personnel : quatre femmes de ménage et deux
agents hospitaliers ; 2 " « Les pluches sont effectuées parfois
par une seule éplucheuse . e En réalité, cinq éplucheuses assu-
ment ce travail de 7 heures à 9 heures ; après 9 heures, trois
éplucheuses' passent au réfectoire du personnel ; 3" a Deux fem-
mes de ménage assurent un travail d'agent hospitalier sans béné-
ficier de la prime de contagion, a Deux employées ont bien été

ht .diint !dédie .: pidiadepig('ta tenetpéte :t'-es dit pereoaeel t.

4993. — 29 juillet 1978. — M. Roland Beix attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la circulaire du
20 juillet 1970 qui définit un institut médico-pédagogique connue
un établiescnient nldtiico-éducatif recevant des mineurs de trois à
seize ans atteints de déficience à prédominance intellectuelle . liée
à des troubles neuro-psychiques exigeant le recours, sous contrdic
médical, à des tecimigttes non exclusivement pédagogiques « . Des
conflits de plus en plus fréquents surgissent entre les éducateurs
IMl' et les psychiatres anaiystcs cierges de soins dans ces établisse-
ments . Ainsi neuro-psychiatres et psychiatres analystes sont en
désaccord sur les mclhette .s et le contenu du traitement des enfants.
Les finalité; sont méme divergentes dans le cas de débiles pro-
fonds serai-éducables . Il lui demande de bien vouloir préciser tes
termes du décret du 9 mars t95ii fixant les responsabilités de direc-
tion de tels établissements et le rôle des psychiatres analystes
auxquels il est fait recous.

Répotese. — Aux termes de l'annexe XXVI du décret du 9 mars
1951;, aux dispositions de laquelle e-:t subordonné l ' agrément des
IMI', c 'est art directeur de l 'établissement qu'incombe, à titre per-
sonnel ou par délégation de l ' organisme dont il dépend, la responsa-
bilité générale du fonctionnement de cet établissement. Le direc-
teur tl' tut i1IP doit posséder des diplômes al testant de sa compétence
en pédagogie spécialisée ; s 'il est médecin, il doit justifier d'une
connaissance particulière des déficiences dont les enfants reçus dans
l ' établissement sont atteints . Le directeur doit, de toute façon, avoir
exercé cinq ans au moins des fonctions dans un établissement ou
service d 'enfants inadaptés. Outre son rôle dans le fonctionnement
de l 'établissement, le directeur est responsable des réunions de
synthèse auxquelles doit participer l'ensemble du personnel médical,
social, enseignant et éducatif qui s 'est occupé de l 'enfant dont le
cas est examiné . L ' équipe médicale et paramédicale, à laquelle fait
plus particulièrement allusion l'honorable parlementaire, dont un
établissement est tenu de s' assurer le concours comprend notam-
ment, aux côtés d 'un psychologue et de rééducateurs divers, tut pra-
ticien de médecine générale possédant si possible des connaissances
particulières en pédiatrie, un médecin ayant une compétence parti-
culière en ophtalmologie et en audiophonologie, un médecin qua-
lifié en psychiatrie, neurologie ou pédiatrie et ayant des connais-
sances particulières dans les deux disciplines où il n 'est pas qua-
lifié. Le concours demandé aux médecins spécialistes doit permettre
l ' examen complet de tous les enfants lors de l 'admission et au
moins une fois en cours d 'année, ainsi qu'un examen par trimestre
scolaire, et la surveillance des traitements ordonnés et des rééduca-
tions pratiquées, Au surplus, aucun traitement n ' est entrepris s'il
n'a été prescrit par un des médecins attaché au centre ou par un
médecin appelé en consultation ; p lus particulièrement, les investiga-
tions psychologiques qui sont menées par un psycholugogue compé-
tent pour la catégorie d' enfants reçus dans l 'établissement et possé-
dant une technique étendue de ces examens, ne sont pratiquées
qu'à la demande du médecin psychiatre, et sous son contrôle . Enfin,
l'emploi du temps des enfants, tel qu 'il est établi par la direction'
de l' établissement, doit tenir compte des modifications adaptées à
chaque cas particulier selon les directives des médecins spécialistes
concernés. Dès lors que les dispositions requises pour l 'agrément
des établissements pour les mineurs handicapés sont respectées, il
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faut convenir qu 'aucun texte réglementaire n'est de nature à pré-
venir les conflits qui peuvent se produire à tel ou tel propos dans
la marche de ces établissements. Il appartient aux différentes caté-
gories de personnels de confronter leurs points de vue dans le cadre
de leurs attributions et sous le contrôle de l'organisme gestion-
naire, sans jamais perdre de vue la vocation de l'établissement qui
est d'apporter aux enfants les techniques médico-éducatives dont
ils ont besoin. Les services extérieurs des ministères de la santé
et de l'éducation peuvent à cet égard jouer un rôle important de
conciliation . d 'apaisement, voire de rappel à chacun de ses respon-
sabilités. Cependant, si la santé, la sécurité ou le bien-être moral
ou physique des enfants reçus dans l'établissement sont menacés
ou leur traitement et leur éducation compromis par les conditions
qui prévalent dans l'établissement, les directeurs départementaux
des affaires sanitaires et sociales qui sont chargés d'exercer la
tutelle de ces établissements ont la responsabilité d'intervenir ; le
préfet peut au besoin procéder par Injonction et, si la situation ne
s 'améliore pas, dispose du pouvoir de fermer, provisoirement ou défi-
nitivement l 'établissement après consultation du conseil départe-
mental de protection de l 'enfance. En cas d 'urgence, il peut même
prendre un arrêté motivé de fermeture immédiate, sans consulta-
tion ni injonction préalable, à charge pour lui d 'en saisir pour avis
ledit conseil dans le délai d'un mois.

Réunion (hôpital de Saint-Pierre).

5920. — 12 août 1978 . — M . Jean Fontaine siv-• Je à Mme le minis-
tre .!a te limité et de la famille la situation de l'hôpital de Saint-Pierre,
à la Réunion, qui, depuis plus d 'un an, ne paie plus ses créanciers.
Cette situation frise le scandale et s'il s'était agi d'un établissement
privé, il y a belle lurette que des dispositions auraient été prises
pour arrêter les frais et pour demander des comptes aux respon-
sables de cet état de choses. Mais, s'agissant du secteur public,
rien ne se passe, si ce n'est que les intérêts des fournisseurs et
créanciers de toutes catégories sont gravement lésés . C'est pourquoi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
sont envisagées pou régler une fois pour toutes ce problème qui
irrite tout le monde dans le secteur concerné.

Réponse. — Mme le ministre de la santé et de la famille fait savoir
à l'honorable parlementaire que ses services ont été informés des
graves difficultés d'ordre financier rencontrées depuis quelques
mois par l'hôpital de Saint-Pierre, à la Réunion, situation qui a
notamment des conséquences directes sur le règlement des dettes
de l'établissement à l'égard de ses fournisseurs. Dans le souci
d'analyser avec précision la situation et de déterminer les dispo-
sitions à adopter pour mettre fin à cet état de fait, une enquête
a été diligentée par l'inspection générale des affaires sociales.
Après étude du rapport, une série de mesures relatives à l'amélio-
ration de la gestion de l'établissement, et notamment de sa
trésorerie, ont été décidées et sont en cours d'application . En
particulier, un prêt de 6 millions de francs a été consenti par la
caisse pour l'équipement des collectivités locales.

Handicapés (centres d'aide par le travail).

5424. — 26 août I978. — M. Robert Viret attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le nouveau mode
de rémunération des handicapés adultes en CAT intervenu en juin.
Une mère d'adulte handicapé me signale les faits suivants : fin mai,
l'allocation se décomposait ainsi : salaire CAT net à payer,
246,42 francs ; allocation DASS, 1263,41 francs (non imposable) ;
avantage en nature, repas, 917,98 francs ; fin juin, elle était de
1 189,34 francs (imposable) seulement . L 'avantage en nature des
repas a été supprimé, le complément rémunérateur est imposable,
les retenues de la sécurité sociale sont supérieures . La retraite
sera imposable . En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour améliorer la situation des handicapés
adultes.

Réponse . — La loi d'orientation n Institué au profit des personnes
handicapées travaillant dans les centres d'aide par le travail, une
garantie de • ressources assurée par le versement, par l'Etat, d'un
complément qui s'ajoute à la rémunération accordée aux Intéressés
par l'établissement qui les emploie . Le complément versé per l'Etat
est de 55 p. 100 du SMIC pour les personnes dont la rémunération
est inférieure ou égale à 15 p. 100 du SMIC ; pour les autres, il est
calculé de manière à assurer des ressources tirées du trimait égales
à 70 p. 100 au moins . du SMIC auxquelles s'ajoutent des bonifications
qui tiennent-compte de l'effort réalisé par les travailleurs handicapés.
Ces bonifications sont à la charge de l'Etat aussi . longtemps que
les ressources totales que les intéressés tirent de leur travail

' :n'atteignent pas 110 p. 100 du SMIC . Cette garantie de ressources
ne fait pas obstaclé aux droits que les permiennes en cause peuvent

avoir aux différentes allocations prévues par ailleurs par la mémo
loi, dès lors que leurs ressources ne dépassent pas le plafond
au-delà duquel les allocations cessent d'être versées II s'agit de
l'allocation aux adultes handicapés d'une part, de l'alise:mien com-
pensatrice, d'autre part . Dans le cas évoqué par l'honorable parle-
mentaire, il ne suffit donc pas, pour apprécier la situation exacte de
la personne handicapée, de rapprocher la totalité de ce qu 'elle
touchait en application de l' ancienne législation de la seule rému-
nération qu 'elle perçait aujourd ' hui en centre d ' aide par le travail
au titre de la garantie de ressources ; il faut également tenir compte
du montant des allocations auxquelles l'intéressé peut prétendre,
allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice, compte
tenu notamment de son degré d'incapacité et du niveau de ses
ressources. En ce qui concerne les avantages eu nature, Il est
précisé qu 'afin de répondre aux vœux des associations de parents
qui dénonçaient les disparités importantes dans le prix réclamé
par les établissements pour les repas pris sur le lieu du travail,
ce prix a été harmonisé pour l 'ensemlbe du pays et fixé à un
montant équivalent à une heure du minimum garanti (6,t2 francs
au 1°' juillet 19781 ; c'est le taux forfaitaire qui peut seul être
réclamé dés semais aux personnes qui prennent les repas du midi
dans le centre d'aide par le travail où elles travaillent.

Etablissenients d 'hospitalisation, de soins et de cenre
(Lamuiou-les-Bains (Hérault .) : établissement thermal mnicipal).

5544 . — 26 août 1978. — M. Paul Balmiçére expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation de l 'établissement
thermal muuicipal de Lamalou-les-Bains . Celui-ci, dirigé par une
régie, n 'est plus reconnu service public et doit étre érigé en
établissement hospitalier comprenant : 1" le Pavillon Leroy qui
est un service de rééducation ; 2" la Section d 'hospitalisation spécia-
lisée fSHS) où sont hébergés et traités tes malades en période
de rééducation primaire (nursing) ; 3" le Thermal proprement dit
que fréquente une clientèle de curistes. inquiet, le personnel de
l'établissement demande quel sera son devenir puisque l'ensemble
du CTKM est actuellement régi sous divers statuts.

Réponse. — L'érection en établissement hospitalier public de
centre thermal et kinésithérapique municipal de Lamalou-les-Bains
ne peut être envisagée que dans le cadre des dispositions de la
loi du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière, ce qui exclut,
a priori, l'établissemeni thermal proprement dit . De plus, la mesure
envisagée implique que le futur établissement public soit doté de
la personnalité morale et d'un patrimoine propre, ce qui suppose
la cession en toute propriété, par la commune de Lamalou-les-Bains,
des biens meubles et Immeubles nécessaires au fonctionnement
dudit établissement . En ce qui concerne, par ailleurs, les agents
en fonctions au CTKM, il est précisé à l 'honorable parlementaire
que ceux-ci ne pourront être intégrés dans les cadres des personnels
hospitaliers régis par le !ivre I\ du code de la santé publique que
dans la mesure où ils répondent aux conditions exigées pour cette
intégration ; à titre transitoire, ils pourraient être éventuellement
maintenus en fonctions comme agents contractuels. En ce qui
concerne le personnel médical du centre, il devra nécessairement
justifier des titres et qualification requis pour le personnel médical
des hôpitaux publics de même catégorie.

Santé publique (choléra).

5767. — 2 septembre 1978 . — M. Michel Aurillac demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui dresser un bilan
de l'action menée contre le choléra tant dans les foyers d'endémie
que dans les régions où sévissent des épidémies. Il aimerait en outre
connaitre les résultats de l'expérimentation d'un nouveau vaccin
mis au peint par une équipe suédoise, et savoir notamment si l 'utili-
sation de ce nouveau vaccin permettrait une protection plus longue
qu ' actuellement.

Réponse . — Les observations faites depuis 1961, en Asie, au
Moyen-Orient et en Afrique ont confirmé que le choléra ne pouvait
se répandre que dans les régions où les conditions d'assainissement
et d'hygiène générale sont insuffisantes. Tel n'est pas le cas des
pays développés, en général, et de la France, en particulier, dans
lesquels aucun risque réel n'existe . En dehors des travaux sanitaires
et d'amélioration de l'hygiène, les pays concernés luttent contre le
choléra au moyen de médicaments destinés à la prophylaxie et au
traitement de cette maladie qui fait, d'ailleurs, l'objet d'une sur-
veillance au niveau international. Le vaccin suédois évoqué par
l'honorable parlementaire n'a jusqu'à présent, fait l'objet que d'ex-
périmentation sur des animaux . L ' OMS envisage de procéder, en
certains pays d'endémie, à une expérimentation humaine . Pour sa
part, l'Institut Pasteur vient de mettre au point un nouveau vaccin
en cours d'essais.
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Aveugles (Essonne).

8850. — 9 septembre 1978. — M. Pierre Juquin signale à Mme le
enfstre de la santé et de la famille qu'il n 'existe, dans l' Essonne.
aucun établissement d 'éducation pour les aveugles. Ces handicapés
doivent aller à Paris. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse . — Le département de l' Essonne dispuse d 'un établis-
sement d'éducation réserté aux jeunes aveugles arec handicaps
associés. Ce centre, situé à Ciiilly--Mazarin, est géré par l 'association
Valentin-Rails*. La direction départementale des affaires sanitaires et
sociale étudie actuellement, en liaison avec l ' association gestionnaire,
les modalités de sa modernisation . Il appartient à la commission
régionale de institutions sociales et médico-sociales de se prononcer
sur l'existence de besoins hou satisfaits . Ce n'est que dans ia mesure
où il exisiccait de tels besoins au niveau de la région parisienne
que la création d'un nouvel établissement pourrait être envisagée.

Finances locales )pupilles de la DDASS).

6498. — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de Mme I. ministre de ta santé et de la famille sur le
point suivant : le maire d 'une commune rurale voisine de Saintes a,
parmi tes vingt-sept élèves de sa commune fréquentant le CES de
Saintes, si:: pupilles de la DDASS placés sous sa tutelle . Ce maire
estime qu 'il n'a pas à participer aux dépenses du CES de Saintes
concernant ces six pupilles . Il lui demande si, dans ce cas précis, ce
maire est tenu de prendre en charge les dépenses de ces six
enfants.

Réponse- . — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
concerne la répartition des dépenses de fonctionnement d 'un col-
lège d 'enseignement secondaire nationalisé entre les collectivités
locales et groupements de communes intéressée,. L 'article 4 du
décret n° 71-772 du 16 septembre 1971, pris pour l ' application de
l'article 33 de la loi n" 70-1297 du 31 décembre 1970 sur la gestion
municipale et les libertés communales indique : s A défaut d'accord
intervenu entre les collectivités locales et groupements de communes
intéressées avant le 1 • novembre, les charges de l'année suivante
sont réparties dans les conditions ci-après : pour 60 p. 100 des
dépenses au prorata du nombre d'élèves domiciliés sur le territoire
de chacun d'eux ; pour 40 p. 100 des dépenses, au prorata de la
valeur du centime de chacun d 'eux. a Aucune distinction n 'étant
établie entre les élèves, le seul critère à prendre en compte est
celui de leur domicile . Dans le cas précis, il appartient bien à la
commune oit sont domiciliés les pupilles de l ' Etat de participer
aux dépenses de fonctionnement du collège d'enseignement secon-
daire qu ' ils fréquentent.

Enfance ivcrd,:erre l:fotrtfort-en-Chalosse (Landes! :
institut »ré dico•pédapopique du château de Lurrelite).

6511 . — 30 septembre 1978. — M. Henri Emmanuelle attire l'atten .
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur 1, gravitè
de la situation à l 'institut n,ériico-pédagogique du château de Lor-
reyte, à Montfort-en-Chalosse, département des Landes . Depuis 'e
4 septembre les professionnels de cet établissement sont en grève.
La quasi-totalité des parents, solidaires des professionnels, refusent
d ' y envoyer leurs enfants . En dépit de cet état de fait, ta direction
départementale des affaires sanitaires et sociales des Landes n 'a
pris aucune mesure susceptible de mettre un terme au conflit . Au
contraire, la DDASS permet de maintenir l'établissement ouvert
sans psychiatre, sans psychologue, sans un encadrement qualifié.
En conséquence, ii lui demande les mesures urgentes qu'elle entend
prendre pour assurer un fonctionnement normal de cet établissement.

Réponse. — L'institut médico-pédagogique du château de Lorreyte,
a Montfort-en-Chalosse (Landes), connaît effectivement de graves
difficultés de fonctionnement. Le licencietn :nt de l'éducateur chef

• de l'établissement intervenu au cours de l'année 1978, bientôt suivi
d'un mouvement dé grève regroupant l'ensemble du personnel
éducatif, sont à l'origine de cette situation . La direction départemen-
tale des affaires sanitaires et sociales a tris rapidement saisi la
commission départementale de l'éducation spéciale des Landes afin
que soit examinée, conformément aux souhaits des parents, l 'éven-
tualité d'une nouvelle orientation des enfants qui y étaient admis vers
d'autres structures de la région. Conformément aux décisions de
la commission départementale de l 'éducation spéciale, ces enfants se
répartissent, selon le cas, entre les établissements médico-éducatifs et
les classes de perfectionnement placées sous la tutelle du ministère
de l'éducation. Les services départementaux exam!ne_tt actuellement,

' en collaboration avec le . directeur de l'institut médico-pédagogique, les
modalités d'une nouvelle reprise des activités d'a centre.

}lâprtaux •Châ!eanbriant )Luire-Atlontique)t.

6E41 . •— 5 octobre 1978. — M . Xavier Hunault attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fonctionnement
des services de l 'hôpital de Châteaubriant abrites dans des locaux
vétu :tes, inadaptés aux exigences actuelles . Cette situation est parti-
culiirentent préoccupante pour les services de maternité et de chi -
rur;_in auxquels une priorité doit être donnée ainsi qu 'aux services
médico-tehniques qui en dépendent . C'est pourquoi il lui demande
que les crédits soient dégagé, au plus vile pour financer la construc-
tion des loçaux nécessaires au bon fonctionnement de l 'établis-
sement.

Réi+Drac . — Le ministre de la santé et de la famille fait %avoir
à l ' honorable parlementaire que le problème de la reconstruction
de l 'hôpital de Châteaubriant n'échappe pas à ses préoe'upatiuns.
Il flot renargi r que cette op•érâtien, relevant des crédits décon-
centrés, doit être incluse pour bénéficier d'une aide de l ' Etat dans
la programmation régionale où elle ne figurait pas en 1979 . Toute-
fois. afin de préciser l 'importance que devra revêtir cette rénovation,
les si•rrlee,,s de la direction des hôpitaux ont été en liaison avec la
direction r,> _ierale ries affaires sanitaires et sociales pour examiner
le prograner :e de l'etabiissement.

Médec i ns (statut des médecins salariés).

7142. — 12 octobre 1978. — M. Robert Rallanger attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur un ;.risiet
de statut des médecins salariés élaboré per la commission Or3on-
neau, qui a été transmis au .,inistere intéressé et au conseil dt
l 'ordre des médecins 'bulletin de l 'ordre des médecins de juin 1478,
n" 2, page 195, 130' session) . Il s 'étonne du secret qui semble
s 'établir autour de ce a projet et. en demande une communication
Immédiate afin que les élus puissent en discuter et afin que les
organisations syndicales de médecins salariés puissent en prendre
connaissance et présenter leurs commentaires.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la famille rappelle à
l 'honorable parlementaire que la commission d 'études présidée par
M . Ordonncatt, conseiller d'Etat, a été mise en place par les soins
de M. le ministre du travail qui a été destinataire principal du
rapport de cette commission . M. le ministre du travail et de la
participation prépare actuellement . en liaison avec le ministre de la
santé et de la ramille, et sur la base des propositions de la commis-
sion, un projet de loi relatif au statut professionnel des médecins
salariés. Ce projet a donné lieu à de nombreuses et fréquentes
consultations avec les organisations intért usées. Ces consultations
seront poursuivies. L'honorable parlementa^e peut être assuré que
les organisations syndicales concernées ne manqueront pas d'étre
consultées sur le texte définitif dès que celui•ei aura été établi.

La Guadeloupe
cimentes titulaires an centre hospitalier de F'ointc-â-Pitre).

7257 . — 14 octobre 1973. — Li. Jasé Moustache expose à Mme le
ministre de la santé et da la famille la situation des internes
titulaires au centre hospitali ;•r de Pointe-à-Pitre, à la Guadeloupe.
L'es intéressés, qui ont passé le concoure de l'internat pour la
région Antilies-Guyane, sont actuellement affectés dans des ser-
vices de chirurgie car il sont désireux d 'acquérir cette spécialité.
Or, les stages ne sont pas reconnus officiellement et ils éprouvent
de grandes difficultés pour se faire Inscrire au certificat d'études
spéciales de chirurgie, les services de Pointe-à-Pitre n'étant pas
qualifiants. il lui demande qu 'une décision soit prise en accord
avec son collègue Mme le ministre des universités afin de recon-
naître officiellement la valeur des stages effectués à Pointe-à-Pitre.

Réponse . — Il est tout d 'abord précisé à l 'honorable parlemen-
taire que l 'évolution actuelle de la démographie médicale revêt '
une importance préoccupante, en particulier en ce qui concerne
le nombre de chirurgiens formés chaque année . Des mesures sont
d'ores et déjà à l ' étude afin de permettre une adéquation plus
étroite entre les besoins de la population et les flux de formation
dans les disciplines chirurgicales. Il n 'est donc pas envisagé de
favoriser la multiplication des lieux de stage pouvant permettre
l 'accès au CES de chirurgie générale et donc de reconnaître le
caractère qualifiant de nouveaux services de chirurgie d'établisse-
ments hospitaliers non universitaires. Les études actuellement menées
par les services de Mme le ministre de la santé et de la famille en
collaboration avec ceux de Mme le ministre des universités tendant
à réformer le troisième cycle des études médicales auront d'ailleurs
à régler la question du nombre des services hospitaliers et den
critères auxquels ils devront répondre pour pouvoir recevoir les
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futurs spécialistes. Ces études qui doivent également tenir compte
des directiv es européennes existant en matière de formation médi-
cale auront dune à définir dans quelle mesure des services implan-
tés dans des hôpitaux non universitaires pourront recevoir de futurs
chirurgiens. Les difficultés particulières aux DOM n'ont cependant
pas échappé à l'attention de Mme le ministre de ln santé et de !a
famille et feront l 'objet d 'une étude particulièrement attentive,
eu égard à leur problème spécifique.

Médicaments Irisas publicitaires).

7367. — 18 octobre 1978 . — Mme Florence d ' Harcourt attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la déli-
vrance des visas publicitaires grand public des produits pharma-
ceutiques ayant obtenu l'autorisation de mise sur le marché . Elle
souhaite connaitre les limites des pouvoirs de la commission chargée
de donner son avis à Mme le ministre, en vue de la délivrance des
visas publicitaires. Elle souhaite savoir, notamment si cette commis-
sion, appelée à donner son avis à Mme le ministre, se prononce
sur le fond de la demande, ou uniquement sur la forme du texte
publicitaire, ou sur le texte publicitaire lui-même, et si elle peut
refuser entièrement un te'ne qui lui est soumis, et se prononcer
ainsi sur le fond_ rite souhaite savoir également si la commission
appelée à donner son avis, est habilitée à choisir les médias, sup-
ports et emplacements publicitaires qui correspondent aux demandes
de visas.

Réponse. — La commission de contrôle de la publicité, définie
par les articles R. 5047 et suivants du code de la santé publique.
donne un avis au ministre, qui délivre le visa de publicité. L'examen
des documents publicitaires, auquel elle procède, porte tant sur le
fend que sur la forme du message ; elle peut donc proposer de refu-
ser l'ensemble d 'un texte. La commission n 'est pas habilitée à aloi-
sir les médias, supports ou emplacements publicitaires, mais elle
doit tenir compte de l ' effet final qu 'aura le message publicitaire
sur la consommation du médicament qu'il présente ; elle peut ainsi
dans certains cas juger qu 'un ou plusieurs médias ne sunt pas
adaptés à la publicité envisagée par l'annonceur, et proposer au
ministre de refuser le vise demandé pour ces médias.

Hôpitaux (Paris 1.16•) : hôpital Ambroise-Paré).

7634 . — 25 octobre 1978 . — M. Georges Mesmin attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la difficulté,
aux conséquences parfois tragiques, qu'ont les habitants du 16' arron-
dissement à 'se faire hospitaliser, pour les cas d 'urgence, à l ' hôpital
Ambroise-faré desservant ce secteur. Il lui demande, en consé-
quence, s 'il serait possible de prévoir, dans chaque hôpital, un
certain nombre de lits à laisser en priorité à la disposition des
urgences du quartier.

Réponse. — il est rappelé à l'honorable parlementai re que pour
les malades admis en urgence il existe une obligation d 'admission
dans les établissements hospitaliers. La ville de Paris est particu-
lièrement bien équipée en services susceptibles d'accueillir les
malades en urgence provenant de quelque arrondissement que ce
soit. En outre, la rapidité d'intervention du SAMU de Paris consti-
tue un garant d'efficacité et de sécurité pour les malades. Dans ces
conditions, il n'apparaît pas souhaitable de réserver, dans chaque
hôpital, des lits mis à la disposition des urgences du quartier qui
risqueraient d'être inutilisés à certaines périodes au préjudice de
malades pouvant venir d'autres quartiers.

Réunion
(associrtton réunionnaise de l'éducation sanitaire et sociale).

7659. — 25 octobre 1979. — M . Pierre Lagourgue attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la réduc-
tion très importante envisagée pour 1979 des crédits mis à la dispo-
sition de l'association réunionnaise de l'éducation sanitaire et sociale
(A.RESS) . Si cette décision devenait effective, les actions préven-
tives et prophylactiques entreprises depuis plusieurs années dans le
département de la Réunion seraient très nettement ralenties, au
moment où des résultats spectaculaires ont été acq uis dans la
domaine de la santé, et en particulier dans la lutte contre les
parasitoses. Cela a permis de réduire de près de 30 p. 100 le
nombre des journées d'hospitalisation dans les services de pédiatrie
entraînant ainsi une économie importante . Toute-°ois, l'action entre-
prise n'est pas terminée et doit étee menée à son terme . C'est
pourquoi il lui demandé de bien vouloir envisager ie maintien,
sinon l'augmentation; des crédits destinés à l'ARESS p our 1979.

Réponse. — Les parasitoses intestinales sévissent à l 'état endémo-
épidémique clans les départemenLs d' outre-mer et constituent un
Important problème de santé publique. Il a été étudié en premier
lieu à la Réunion et (Identifié par une enquête épidémiologique.
Une mesure réglementaire a été prise par les pouvoirs publics sous
forme du décret n " 73-705 du 10 juillet 1973 qui fixe les modalités
de la lutte contre ces affections parasitaires en ce qui coins ine
le ministère de la santé et de la famille . Celui-ci, pour mener 'as
actions ainsi définies, s'est acquis, outre le concours du dépar-
tement, celui de l'association réunionnaise d'éducation sanitaire e'
sociale (ARESS) dans un cadre conventionnel. Dés 1974, l'Etat a trs
à la disposition de l'un et l 'autre des crédits en augmentaliun
chaque année. Les efforts conjugués du ministre de la santé et de
la famille, des organismes locaux, des autres departemenLs minis-
tériels intéressés, l ' élévation du niveau de vie, ont abouti à une
amélioration très nette de la situation épidémiologique en matière
d ' infestation parasitaire ainsi, du reste, que le fait remarquer l ' hono-
rable parlementaire . L ' ARESS, consciente de cette évolution favo-
rable, a décidé d'elle-même de ralentir ses actions en matière
de lutte contre les parasitoses et de s ' orienter vers d'autres
domaines. Dans ces conditions, il est apparu nécessaire au ministre
de la santé et de la famille de faire procéder à une évaluation de
la situation, de façon à resiser, le cas échéant, le programme de
lutte, répartir différemment les tâches et éventuellement modifier
sa contribution financière. Ce n 'est qu'au terme de cette étude
que le ministre de la santé et de la famille sera en mesure de
prendre une décision eu ce qui concerne le budget pour 1979 de la
lutte contre les parasitoses intestinales à la Réunion.

Ila,dirupés (établisse rames ' .

8142. — 8 novembre 1978. — M. Louis Le Penses expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l'article tri de la loi du
30 juin 1975 stipule e qu ' il sera créé des établissements deslidés
à recevoir les personnes handicapées adultes n 'ayant pu acquérir
un minimum d' autonomie. Il apparait que les familles d'enfants
adolescents et adultes handicapés sont préoccupées par la parution
des décrets concernée, car elles s'inquiètent de l'attitude de l'admi-
nistration hospitalière psychiatrique qui, se :able-t-il, souhaite garder
la responsabilité de l 'admission et des soins à ces malades. Il lui
demande de lui faire connaitre la date de parution des décrets et,
par ailleurs, les établissements qui seront habilités à accueillir les
handicapés profonds II lui demande en outre s 'il ne lui apparait
pas souhaitable de préciser que les personnes handicapées profondes
n'ayant pu acquérir un minimum d 'autonomie et dont l ' état néces-
site une surveillance médicale et des soins constants ne relèvent
pas de structures psychiatriques traditionnelles mais d 'établisse-
ments à taille humaine, non réservés à des handicapés lourds, où
il ne s 'agit pas de créer des ghettos, bien répartis sur le terri-
toire où, outre les soins nécessites par leur état, ces personnes
bénéficieront d 'une formation et d 'une éducation pour accéder à un
maximum d'autonomie.

Réponse. — L 'article 46 de la loi n" 75.534 du 30 juin 1975 d'orien-
tation en faveur des personnes handic-apées prévuit la création
d'établissements ou services d 'accueil et de soins destinés à rece•
voir les personnes handicapées adultes n 'ayant pu acquérir un mini.
mum d 'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance et des

' soins constants. Les modalités de création et de fonctionnement de
tels établissements doivent faire l ' objet d ' un décret et d 'une cir-
culaire dont la publication interviendra incessamment . Ces testes
ont été élaborés en étroite concertation avec les associations repré•
sentatives des personnes handicapées. La création de maisons
d ' accueil spécialisées pour ra intervenir soit par transformation
d 'établissements médico-sociaux ou sanitaires existants, soit par
construction de nouveaux établissements . Les maisons d ' accueil spé•
cialieles, dans tous les cas, constitueront des établissements entiè-
rement distincts des hôpitaux psychiatriques et devront par leurs
dimensions, leur implantation, leurs modalités de gestion et de
fonctionnement notamment répondre aux besoin :; spécifiques des
personnes qu 'elles sont destinées à accueillir. S ' il importe de prévoir
des activités d' animation au sein des maisons d'accueil spécialisées,
il ne saurait, cependant être envisagé de confier à celles-ci une
mission d'éducation eu de formation qui ne peut être assumée que par
d 'autres types d' établissement.

Médecine (médecine naturelle).

68i6 . — 18 novembre 1978. — M. Adrien Zelier demande à
Mme le ministre da la santé et de ta fami e si elle n'estime pas
qu'il faudrait instaurer à l'instar de ce qui existe en Alietnagre
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9201 . — 25 novembre 1978. — M. Antoine Porcu attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le devenir de
l'établissement de soins appartenant à la caisse régionale d 'assu•
rance maladie du Nord-Est, situé à Senones, dans la vallée de Rahau-
deau. Depuis plusieurs années déjà, le nombre d 'enfants en traite-
ment dans cet etablisse :nent ne cesse de diminuer, ce qui,
naturellement amène des problèmes au niveau de sa gestion
financière. Pourtant, s'il est vrai qu 'aujourd'hui l 'état de santé
général de la population a évolué, entrainant ainsi l'inadaptation
de certaines formes de traitement, il est non moins vrai qu 'avec
l'évrlution du mode de vie, des conditions de travail et de plusieurs
autres paramètres, apparaissent ces besoins nouveaux nécessitant
des moyens d'intervention plus adaptés . La baisse de fréquentation
de cet établissement s'explique dès lors par le fait que les moyens
et le matériel mis à la disposition du corps médical non seulement
ne sont pas en mesure de répondre aux besoins des assurés sociaux,
mais que, en plus, ils contribuent à rejeter ceux-ci vers des cliniques

,tuées ; cette privatisation des soins se traduisant notamment pour
les familles les plus démunies par une dégradation de l'état de
santé. Face à cette inadaptation, la direction de rétablissement de
Senones envisagerait soit les compressions de personnel, soit la
cession à un organisme privé. Aucune de ces solutions n'est
acceptable. Il est en effet indispensable de conserver l 'ensemble
du personnel employé pour que cet établissement recouvre te but
pour lequel il avait été créé, à savoir la satisfaction des be:olns des
assurés sociaux. En conséquence, il demande quelles mesures Mme
le ministre entend prendre afin d ' empêcher tout licenciement et la
privatisation de cet établissement ; d 'autre part, de quelle façon sera
assurée la nécessaire reconversion de cette unité de soins afin de
lui donner les moyens de faire face efficacement aux besoins nou-
veaux apparus ces dernières années chez les assurés sociaux.

Réponse. — L 'établissement de soins appartenant à la ca i sse régio-
nale d'assurance maladie du Nord-Est, situé à Senones dans la vallée
de Rabaudeau est une maison d 'entants à caractère sanitaire spécia-
lisée dans le traitement des handicapés physiques ou des enfants
atteints d'afrections chronique. non évolutives. Cet établissement a
connu depuis 1976 une chute sensible de sa clientèle puisqu 'il accueille
aujourd 'hui cinquante-et-un enfants, pour une capacité autorisée de
cent quarante lits ; à la connaissance des services du ministère, il
n'est pas question à l 'heure actuelle de procéder à de quelconques
licenciements, ou à une cession de l'établissement. Il ne serait tou-
tefois pas conforme à l'intérêt général de laisser se prolonger la
situation présente . C'est pourquoi, compte tenu de la qualité de
l'établissement en cause, mals aussi de la faiblesse des besoh .s de
la région dans cette spécialité, la caisse régionale d 'assurance maladie
du Nord-Fst se soucie d 'assurer la reconversion de l 'établissement.
Les services du ministère seront évidemment attentifs à ce qu 'elle
se réalise dans les meilleures conditions pour l 'intérêt général.

9502. — 1° = décembre 1978 . — M. André Tourné exposa à Mme le
ministre de la santé et de la famile qu'en vertu du Traité de Rome
et des dispositions d'organisation de la Communauté européenne, il
est prévu la libre circulation des hommes et des marchandises . En
partant de cette donnée, les sages-femmes de chacun des neuf pays
peuvent demander à s' installer dans un des pays de leur choix. Il
lui demande : 1° combien de sages-femmes membres des autres
huit pays de la Communauté européenne se sont installées en
France : e) globalement ; b) par nationalité . 2° Il lui demande, en
outre, combien il y e eu de sages-femmes françaises qu i se sont
déjà installées dans chacun des autres huit pays de la Communauté
européenne.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire que le
groupe des questions économiques chargé par la commission du
conseil des Communautés européennes d'élaborer un projet de

'établissements d'hospitalisatiai', de soins et de cure ffonctiorurcrnentl.

ou celle de leur activité profes :ionnelie antérieure . qu'il s'agisse
d 'ailleurs de départements métropolitains ou de departements
d ' Outre-Mer, mais il n 'échappera pas non plus à l ' honorable parle-
mentaire que l 'accès ou la promotion dans la fonction publique,
surtout au niveau de la catégorie A, doit impliquer (le la part des
agent, une certaine mobilité pour répondre aux besoins des services
et parfaire en même temps l ' adaptation à leurs muselles fonctians.
Toutefois, lors de ces affectations. le ministre de la santé et de la
famille s 'efforce d'apporter une solution satisfaisante à la situation
particulière de certains stagiaires. C 'est ainsi qu ' un fonctionnaire
précédemment du cadre B, mène de famille, a été réaffectée dans
son département d'origine Outre-Mer où son conjoint exerce son acti-
vité professionnelle.

Sages-femmes (Communauté économique européenne).

de l 'Ouest et dans d 'autres pays, un diplôme de praticien de médecine
naturelle et d 'en réglementer l 'activité afin que cette forme de
médecine puisse trouver une juste place en France.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille appelle
l'attention de l 'honorable parlementaire sur le fait que te recours
à des méthodes de soins dites s naturelles ne constitue pas un
exercice particulier de la médecine niais qu ' il entre dans le
cadre général de l ' exercice de la médecine. Tout médecin en posi-
tion légale d 'exercice est libre d'employer les méthodes thérapeu-
tique, de son choix. La liberté reconnue en la matière — et qui
est un des fondements de notre code de déontologie médicale —
n 'a d'autre limitation que l 'obligation faite au médecin d'assurer
à son malade tous les soins médicaux en son pouvoir et désirables
en la circonstance ; le médecin commettrait une imprudence répré-
hensible en mettant eu œuvre des procédés de diagnostic ou de
traitement dont la valeur n ' est pas démontrée ou insuffis amment
éprouvée. Assurée de pouvoir faire confiance dans les qualités de
discernement dent font preuve les médecins dans te choix de leurs
méthodes thétapeutiquss, le ministre de la santé et de la famille
estime qu ' il serait tout à fait inopportun d'instaurer un diplôme
de praticien de médecine naturelle.

Emploi (entreprises).

9132. — 24 novembre 1978. — M. Claude Evin attire l'attention de
Mme te ministre de ta santé et de la famille sur la situation de l'entre-
prise Jouan . à Saint .Naraire. Cette entreprise, spécialisée da s la
fabrication de matériel de laboratoire, et notamment de centrifu-
geuses• doit actuellement licencier trente-six personnes sur les cent
trente-neuf salariés qu ' elle comporte. La survie de cette entreprise
dépend des marchés qu ' elle passe avec les hôpitaux et les labora-
toires . 11 lui demande ce qu 'elle compte faire afin d 'inciter ces
établissements à se doter de matériel construit en France dans la
mesure oit, justement dan ; le cadre de l 'entreprise Jouai, c 'est le
seul constructeur f ançais de centrifugeuses et que la qualité du
produit est unanimement reconnue.

Réponse. — ministre de la santé et de la famille fait savoir
à l'honorable parlementaire que le problème de la participation
des fabricants nationaux aux marchés publics de matériel médical
a déja retenu et continue de retenir toute son attention. Par circu-
laire en date du 26 mai 1977 adressée aux ministres et secrétaires
d'État par le ministre délégué à l 'économie et aux finances et
traitant des marchés publics et de la concurrence étrangère, des
dispositions étaient p révues afin de veiller à ce que disparaissent
toutes pratiques préjudiciables aux fournisseurs français . En effet
cette circulaire recommande : d'éviter toutes pratiques tendant
à discriminer les fournisseurs français ; de procéder à la consultation
de tous les fournisseur, français potentiels ; de ne pas suivre une
politique amenant à porter son choix, à conditions équivalentes,
sur tin fournisseur ou un matériel étranger ; de n 'attribuer en
aucun cas un marché à une entreprise étrangère qui pratiquerait une
politique de dumping . Cette circulaire a été diffusée dans mes services
extérieurs en août de la même année . Elle a été ensuite rappelée
d ' une part par une instruction du 20 janvier 1978 inoistant sur la stricte
application de ces dispositions notamment par les établissements
d ' hospitalisation publics et d'autre part par une circulaire en date
du 3 mars 1978 relative aux budgets d 'investissement des établis-
sements hospitaliers publics. Cette instruction met l'accent par
ailleurs sur le fait que ces dispositions concernent non seulement les
matériels de coût unitaire important niais aussi les petits matériels
pour lesquel des pratiques favorisant les matériels étrangers avaient
été constatées et avaient eu des répercussions sur la situation de
l'emploi de l'industrie d'instrumentation médicale.

Santé et famille (ministère) (personnel).

9170. — 25 novembre 1978. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
fait que les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales, issus
des départements d 'outre-mer, ne peuvent se voir affectés dans
leurs départements d' origine, à l'inverse de leurs collègues des
départements métropolitains, et ceci en application d ' une circulaire
en date du 25 novembre 1975. Etant donné le caractère injuste
et discriminatoire de cette circulaire, il lut demande si elle n 'envi-
sage pas d'en abroger les dispositions.

Réponse. — Les listes des postes offerts au choix des inspecteurs
stagiaires à l'issue de leur formation à l'Ente nationale de la santé
publique sont établies en fonction des nécessités des différents ser-
vices et avec le souci de couvrir en premier lieu les besoins prio-
ritaires. Les pestes offerts ne permettent donc pas nécessairement
aux stagiaires de choisir des affectations dans leur région d'origine
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à sun état de santé• : la reele :nea,atiun prévoit cependant des di'ro.
de aertice, des sages-G•tumes n'a , :as aehetc ses travaux. Le 'halte
de nome subordonnant la libre cire :ù il on é prit Ii innels de
santé a 1 - apprubation par le conseil des mime. re, de la Comme.
feinté européenne de directives visant à la reconnais-a. tee ntutncüe
des diplômes et à la coordination des dispo-ilion. 1 . t estives . régle-
mentaires et administratives concernant les a,•titiles de ces prnles .
sionnels, aucune sage-femme re•,ortissant de l'en de• . Flat, membres
et titulaire d't diplôme de!ieré per l'un des Etats nu•u :bre, autre
que la France n 'a pu encore bénéficier des diapo-itions du traité.

%ItlS,ic :t re et l'in"s :tl:'Tape" tes C' .nr,,,nnette pennon •r+ce Ci,!nne - t•IePC' .

lutions à ces dt .eiisitions geoeral's pour des prclévcmcnts de
faible importance, sous ré-cr:e qu 'elles soient justifié, par les
quaincs p:u1u•t'li :•res du sana : du au•t+,eur permettant de rr ; nneb•e
à des besoin ; thé.aoeutique.s spê . itigtu•s : tel est le cas du donneur
de sang porteur d'a nti :•orps nu d'antigi•tee- rare'a. Il y a lieu de
souligner que les donneur, de sang ne remplissant fias cette condi-
tien et désirant continuer après soixante ans à parli .ripc• : à la
iransfu•ion s :u,guine peuvent me :1re de granuls ,ervi :'es dans le
domaine de la propagande et de ) 'erg,, tisation des journées de
collecte

1505. — 1" décembre 1978. — M. André Tourné expi e , . à M. le
ministre de la santé et de la famille qu'en tette du Trait- (le Home
et des dispositions d'organisation de la t onintuttut :t•• culropc'cnue . il
est prévu le libre circulation des hommes et vit', mar :fart ! -es . En
pintant de cette donnée, le- classeurs-kiné'sititrrlpcute- de chacun
des neuf pays, peuvent demander à -'in,tal!er daim un des pas de
leur choie: . Il leu dernantle : l' t'ootiticn de masseur--kiné = dk••rapetit es
des autres huit pays de la Communauté etcrnpccnne se saut 'miellés
en Femme : ai globalement : be per nationalité : 2" il lui demande•,
en cotre, eo•ubien il y a eu de nia-seur=-kiur,itlu i ra petite•, h:,tn:a's
qui se sont déjà installe, dans clta .un des autre, huit pays de la
Communauté europdennc.

R .pot- .se. — Il est pr é cise a l'honorable parlementaire que la
co:rimis,ion des Communautés euronrenne- n'a pas erga eé de
négociations en vue de l 'ebboratinn de directives contmunatnairec
relatives au droit d ' établis .emeut et de libre prestation de service,
de ; ma',eurs-kinésilhénpeutes. I .e Traité de Reine suhordeneant
la libre circulation des professionnels de sa n ie a l 'Improbation
per le conseil des ministres de la C'o-nnionaute curopé•c•ant' de
directives visant à la redonnai-.tance mutue'ie des dipi"aies et à
la coordination des dispnsitinns hsCi-iati•:es . réglementaires et admi-
nietratives concernant tes aclitit s cle ces professionnels, amen
ma, ;eur-kinèsitbèrepcule, res-orti-'ant de l'un des Etats membres
ei titulaire d'un diplôme délivré par l 'un des Etam nie chues autre
que la France n 'a pu bénéficier des di,pn-itione du traité.

m . met

Sung 'dol, du .sensu ..

1858- - 9 décembre 19'78. — M. André Tourné expose a Mme le
ministre de la santé et de la famille que, parmi les belles et nobles
traditions bien françaises . figure le don du sang . Le sans, offert
quatre fois par an vuiootairement et d'ion, Divan allons me, est
cependant bien réglementé sur plusieurs points . Par excrnolc:, l 'âge
minimum des donneurs est de :lie-huit ans et l'âge maximum était.
jusqu'ici . de soixante-cinq ans . Nais, à la suite d ' un a :rem du
17 mat 19:G, paru au lieu tel officiel du S juin . i'f-ge des chele u :s
de sang a été ramené à soixante ans . En effet, l'article 1-' du
titre I" de cet arrêté précise : . Les prélèvements de .sac, : sont
effectués sur des sujets àgcs de dix-huit a soixante ans, ne
présetdant pas de centre-indication médicale au don du sang . .
Cette décision ne se justifie nullement sur le plan :ne= dical paiayu 'il
y a contrôle . Par contre, sur le plan mure', cette mesure qui
ramène l'âge des donneurs de soixante-cinq à soixante ans a des
répercussions vraiment malheureuses chez les donneurs de longue
date. En effet, il n 'est para rare de rencon :rer certaines donneurs
de sang en pleine santé qui tous disent . non sans raison , ,I 'ai
donné mon sang pendant quarante ails, j 'étais décidé au départ
d'aller jusqu' à soixante-cinq ans, voilà qu'après :soixante ans mon
sang ne serait plus valable ! ,< Vraiment . la mesure qui tend à
fixer l 'âge de soixante ans à la place de suixatte-cinq eus doit
être revue. En conséquence, il lui demande pourquoi on a
ramené l 'âge maximum des donneurs de t-a ng de c,oixante•einq à
soixante ans . et s'il ne pour rait pas revoir ce problème et
revenir à l'âge maximum de soixante-cinq ans, puisque, dans tous
les cas, chaque donneur doit répondre aux impératifs médicaux
exigés,

Répou.sc . — Le premier arrêté ministériel filant les conditions
de prélèvements de sang pris en application de l ' article 19 du
décret du 16 janvier 195d, portant règlement d 'administration
publique pour l 'application de la loi du 21 juillet 1952 relative à
l'utilisation thérapeutique du sang humain, vie son plasma et de leurs
dérivés, est celui du 28 mai 1956 ; en vertu de l'article 2 de cet
arrêté s les prélèvements de sang sont effectués cher- des sujets
âgés de plus de dix-huit ans et de moins de soixante ans t . L'arrêté
du 17 mai 1076, cité par l ' honorable parlementaire, a maintenu
ces disposit iions dont l ' application avait été constante depuis 1956.
Cette limite d'âge a été fixée conformément à l'avis exprimé pat'
la commission consultative de la transfusion sanguine, pour assurer
au donneur de sang bénévole un maximum de garanties quant

TRANSPORTS

f'nr : : : tirer I III re. ,lt I

920- — 29 asril 1978 . -- Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le ministre des transports :tir les conséquences 1mm : mc .es que
pourrait :'loir sur l'emploi te le e•ouu:uetce >ti trai :, la nouvelle mien-
taiiun affirmée par le Président vie la Itc'pubiiune, en ce qui emmerde
fcs relations entre la 1',aute et l'Algérie . Elle souhaite savoir s 'il
enter:d doener net . suffie tuvo :able :e la demande ahérienne de
création d'urne liaison hevdut .taciaite po rtant sur le trfusport de
fret et de pa,. ~ruer., cotre Scie et Alger . Eile lui demande, le cas
irhé~ it, quelles dispositions il compte prendre pour la réalisation
lapide des mesures d 'accueil 'gare maritime, etc . ,.

R . po, .se — la compagnie naltonale algérienne de navigation
r. sure 8er p. 11. du Iran. de passagers par mer entre la France et
l 'Algérie, parmi lesquels on mutile beaucoup de tint ailleurs
migrants, quclgtielu us accompa g nés cm leurs familles . Elle songe
depuis. plus d'un an à diversifier ces escales dans des ports tnédi•
terra ne-tics autres dune Mel-cille tels que 'foulon, Séle (in Forte
Vendrais . Dm conec•t .s préliminaires ont été pris avec les orga-
nismes tut . rc'ssés des ports envisaue's. . c cuite disposition de l 'accord
maritime nuovo-a leel'ree ne saurait interdire à la compagnie natio-
nale alpericnne de ravit aioin de fréquenter plusieurs ports français.
Le libre e'hnix est demi laissa en fonction de considérations
comunerrieles qui lui sont puopres . Si le port de Sète était défini-
tivement retenu par cette cornpagnie, des investissements devraient
èlre effectués et notamment In consh•nMiot d ' un nouvel aménage-
ment portuaire capahit' d 'accueillir les passagers et !cers véhicules.
puisque l'actuelle ga r e maritime est déjà utilisée avec un taux
d'occupation élevé pur un nuire traiie . Ces travaux ne seraient
cependant entrepris que dans la mesure oit des garanties concrètes
seraient données par I 'armement sur une utilisation qui en per-
mette l 'amortissement . étant entendu que l ' Etat ne saturait être
amené à participer financièrement à l 'investissement, qui est tin
inteetisaement de impers( menue portuaire.

Tren, .aports uu :ritit„rs'A'u+n'eltr

	

Impute de 1,1qItebO I N I .

3499 . — 22 juin 1978, -- M. Maurice Arreckx attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les graves diffieultee que ren-
contre actuellement la Nouvelle Compagnie des padltebuts , NCP)
dont l'endettement actuel est de quatre-vingt-cl ix titillions d;• francs.
Cette compagnie, qui arme les trois paquebots de croisière Mermoz,
Jlnscalin et azur, s 'apprête à licencier 2 9't personnes, et à tendre
le Mescr.lia . II deenande donc quel est l'avenir des paquebots de

croisiere sous pavillon frauutuis clés lor s que l'on auto r ise les compa-
gnies à passer des navires sous pavillon de cu :'tplaisant'e, nu que
l'on autorise le retnplaeernettt du personnel actuel par du personnel
provenant du tiers nus mie c't rémunéré aux cmuiiliouis de cu' .s pays:

quelle:: mesures compte-t-il faire adopter par le Guiut'ci•ne,netiI pou'
que des paquebots de croisière puisaient encore faire battre le
pavillon français sur les mers dut inonde''!

Trems pieds ntrrrrilie.+cs'Nouvelle Cnmpuguie de pcutnt'botsi.

6898. — 5 octobre 1978. — M . Jean-Claude Gaudin demande à
M. le ministre des transports quelles sunt les mesures que compte:
prendre 1 Gouvernement peur permettre la suivie de la croisiêre
mu fti• .' sous pavillon français . En effet, malgré un trés bon taux
de templissege de ses navires et fun accroissement rendant cle sa
clientèle, la Nouvelle Compagnie de paquebots (NCA) e finis en
vente le eue-ferry Mns,auttin . En nuire, cette compagnie se dispose
à remplacer ses agents du service général par des ressortissants
étrangers recrutés auprès d ' offices spécialisés . Ces décisions mena-
ceraient à terme la survie de lit croisière sorts pavillon français.

Réponse. — La Nouvelle Compagnie de paquebots, dernier arme-
ment à exercer une activité de croisières sous pavillon français, a
connu dans la période récente une grave détérioration de son
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équilibre financier liée en particulier au poids de ses charges

	

économiques et aux désirs der . usagers. D'une façon générale et
sociales et salariales par rapport aux navires concurrents exploités

	

pour permettre de déterminer en parfaite connaissance de cause
sous d 'autres pavillons. La Nouvelle Compagnie de paquebots doit

	

la politique d ' ensemble à mener en matière de desserte maritime
en effet affronter sur toc marché international la vive concurrence

	

de la Corse, le ministre des transports a demandé au directeur
de flottes grecçuee, italiennes et, récemment . soviétiques qui sup-

	

régional de l ' équipement une étude prospective des solutions,
portent des charges d 'équipage inférieures aux siennes, alors que

	

maritimes et portuaires, envisageables à l 'horizon 1985 ; cette élude
ces cofMts représentent sur les navires de croisière qui utilisent

	

maintenant réalisée est en cours d'examen par les services du
une impor tante main-d 'ouvre hôtelière, une part très importante

	

ministère des transports. Les conclusions tirées seront soumises à
des dépenses d 'e :dploitation . La prolongation de cette situation était

	

l'examen des instances régionales . Elle tiendront le plus grand
de nature, dans un premier temps, à conduire la société à se

	

compte du rôle que doivent jouer les ports secondaires dans la
séparer du Messali(' puis, dans un terme proche, à menacer l'exis-

	

desserte de la Corse.
tence nième de la compagnie. Afin d'éviter la disparition du pavillon
français dans le secteur des croisières, la compagnie a été amenée
à rechercher une solution qui tienne compte de la spécificité du
secteur des croisières . Le projet établi par la compagnie, et pré -
senté comme un substitut à la cession du Slassalin, consiste à faire
assurer une partie des services hôteliers fournis à la clientèle par
une société de services utilisant ses propres salariés au lieu et
place de certains agents du service général employés par l 'arma-
teur. Cette solution, limitée aux navires de croisière sur lesquels
les services ale l'hôtellerie tiennent une place importante, ne porte
aucune atteinte au statut des marins français, les personnels recrutés
par la société de services n 'ayant pas la qualité de marin. Elle ne
porte pas davantage de préjudice grave à ceux des agents du ser-
vice général qui seront débarqués des trois paquebots, la compagnie
s'étant engagée à assurer leur réemploi soit dans d'autres entre-
prises de transport . soit dans des chaînes hôtelières françaises . En
définitive, .Ia formule retenue, loin de constituer une menace pour
le secteur de la navigat ' ut de croisière apparait comme la seule
susceptible d 'assurer le n .tintien de ce type d 'activité sous pavillon
français et . p,oyennant l 'embarquement de 156 salariés étrangers, de
sauvegarder l ' emploi des 900 officiers et marins employés par la
Nouvelle Compagnie de paquebots.

Transports maritimes idesserte de la Corse) . ,

4304. — 8 juillet 1978. — M . Pierre Pasquini appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur la nécessité qu 'il y aurait à
faire connaltre les intention :: prospt.ctives du ministère des trans-
ports en ce qui concerne les caractéristiques de la flotte qui doit
desservir la Corse. En effet, ù l ' heure actuelle, il semble que l 'admi-
nistration considère de façon valable la politique de la compagnie
desserrante dont les navires affectent une longueur et une capacité
de plus en plus importantes. Les navires sont passés, en effet, à une
longueur approximative de 130 mètres et il est dit que le prochain
navire qui sera mis en set vice en 1981 aura une longueur de
145 mètres et t ransportera près de 700 véhicules . Il s' agit ale savoir
si les bateaux doivent être construits en fonction des capacités
d'accueil des po rts de la Corse ou si les ports de la Corse doivent
êt re construits nu modifiés en fonction de la longueu r des bateaux
que la compagnie desservant construit en fonction de ses intérêts.
En effet, pour que certains navires puissent entrer dans le port
de Bastia, près de 25 000 000 de francs de travaux ont été nécessaires
et d 'autres, de plus en plus impor tants, le seront demain dans
tous les ports de la Corse, selon la politique de construction nou-
velle qui sera entremise. II est rappelé à ce titre que le Prarcnre
est entré mercredi 28 juin dans le port de l 'lle-Rousse qui est l ' un
des ports les mieux aménagés de la Corse, en tout cas le plus
récent, niais dont la jetée ne permettrait ou permettrait difficile-
ment la manccuvre d'un navire plus long . Par ailleurs, si ce sont
des navires de plus en plus importants qui doivent assurer la
desserte de file, tout permet de prévoir que les relations entre
capita;es régionales . Marseille . Nice, Bastia et Ajaccio ou La Balagne
d'autre part, ne pourront se faire tous les jours, mais tous les
trcis ou quat re jours . mettant encore en échec sur ce point la
continuité territoriale. Telles sont, entre autres, les raisons pour
lesquelles il lui demande de bien vouloir préciser, de façon défi-
nitive, la pros2c .tive de sa politique de desserte de la Corse.

Réponse . — La desserte maritime ale la Corse dans de bonnes
conditions implique que les compagnies desservantes disposent
d 'une flotte de paquebots transbordeurs permettant de faire face
à la croissance régulière du trafic de passagers et au développement
du transport des véhicules accompagnés . Ce double objectif peut
être atteint soit par mise en service de navires de plus grande
capacité (tels que Je Napoléon ou le Cittium) soit par multiplication
de navires plus petits ne dépassant pas 135 mètres de long . Au plan
économique, si les prix d'achat des navires à grande capacité ne
diffèrent pas sensiblement des prix des navires de 135 mètres,
leurs meilleures performances leur assurent une rentabilité nette-
ment supérieure, tout en offrant à la clientèle un service amélioré.
D'autres considérations . techniques et- écenomiques (vitesse des
navires, élimination des cargos doublants, etc.) vont aussi dans le
sens de l'accroissement de . la taille des navires . Cette politique
d' investissement doit cependant aller de pair avec une politique
d'accueil portuaire permettant de satisfaire à la fois aux impératifs

Société aationale des chemin de fer français
Drain rapide 4573/2 Béziers—Montpellier).

5202. — 5 août 1978. — M . Paul Balmigère exprime sa surprise
à M. le minitrre des transports devant la mesure qui a été prise
par la direction de la SNCF, société nationalisée, ayant vocidion
de service publie, lors de la mise en place des horaires d 'été et
des réponses qui ont été faites aux usagers ayant demandé annu-
lation des nouvelles dispositions. En effet, pour la première fois
depuis des années, le train rapide 4573/2 quittant Béziers à 18 h 45
en direction de Montpellier a été interdit aux titulaires d'un abon-
nement travail, ce qui nuit aussi bien aux travailleurs rentrant
.chez eux quit ceux qui prennent un service de nuit . Aux diverses
réclamations, il a été répondu : 1" qu 'il n'est pas possible d 'accorder
de dérogations individuelles ; 2" que les voyageurs peuvent prendre
un abonnement mensuel : 609 francs le premier mois, puis 203 francs
chaque mois suivant, ce qui signifie une augmentation mensuelle
déguisée de 84 francs minimum ; 3" soit de prendre l'autorail 8113,
départ 17 h 10, ce qui oblige les travailleurs ans postes et télé-
communications à partir soixante-cinq minutes plus tôt de chez
eux ; 4" que cette mesure est motivée par le nombre trop élevé
ale voyageurs sur celte ligne (lettre de M . le chef de subdivision,
4 juillet 19781. Il lui demande donc s' il estime qu'une telle mesure
lui parait compatible avec la notion de service public ; s 'il ne pense
pas que laque :, pour la première fois l ' accès d 'un train à certaines
catégories rte voyageurs car il a trop de voyageurs sur cette ligne
ne risque pas, à terme, de nuire fortement au prestige de la
SNCF.

Réponse . — La SNCF a effectivement été contrainte d ' interdire
l'accès du train 1573%2 à certaines catégories d ' usagers . Cette
mesure était devenue inévitable, car ce rapide assurant la relation
-Toulouse 17 h 13—Marseille 21 h (13 . desservant Béziers à 18 h 45
et Montpellier à 19 li 24, est c'nstanument en su rcharge bien que
sa composition normale t7 voitures tarait ») soit portée le vendredi
et le dimanche à 1(1 voitures . Toutefois il s'agit seulement d 'une
interdiction temporaire et le ministre de tutelle a demandé à la
société nationale de trouver, dans les meilleurs délais, une solution,
moins pénalisante pour les titulaires de cartes d 'abonnement de
travail. En attendant la décision de la SNCF', les voyageurs concer-
nés et désireux d'effectuer dans cette plage horaire le parcours
Béziers—Montpellier ont la , possibilité de prendre l ' autor ail 81391
qui arrive à Montpellier à 19 lu 58.

Autoroutes (Nord - Pus•de•Calaist.

5683. — 2 septembre 1978. — M . Guy Guermeur expose à M . la
ministre des transports la situation du Nord•l'as-de-Calais dont
l ' économie est affaiblie par un défaut de liaison autoroutiere . Il
lui demande en particulier si le programme de desserte autoroutière
de Calais comporte une branche pour la desserte de la région
Boulogne-Etaples. Une telle réalisation lui apparait nécessaire pour
éviter que la nouvelle voie ne détourne tout le trafic sur lequel
repose en grande partit l 'expansion du Boulonnais. Dans l'hypo-
thèse où cette desserte etc Calais et de Boulegnc serait d 'ores et
déjà nrogrannnée, il lui demande à quelle date les ouvrages seront
mis en service.

Réponse . — Alors que la réalisation de la section Nord de l 'auto-
route A26 (Saint-Omer—Calais) est l'un des objectifs de la politique
autoroutiél'e gouvernementale pour le moyen ternie, la desserte du
Boulonnais n 'est pas de son côté perdue de vue. Il y a lieu, à cet
égard, de se féliciter de la conclusion entr e l 'Etat et la région Nord-
Pas-de-Calais, d'un programme d ' action prio ritaire consacré à la
modernisation de la liaison Boulogne—Saint-Orner (route nationale
n" 421, déterminante pour le désenclavement routier de l'agglomé-
ration boulonnaise puisqu'elle assu rera son raccordement à l'auto-
route A 26. Ce programme prévoit, en effet, pour les prochaines
années, un ensemble d'opérations sur la route nationale n " 42, au
nombre desquelles il faut citer !es déviations de Nabringhen, Lon-
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gueville et Escoeuilles, et deux aménagements i, deux fois deux
voles à Bellebrune, et à la Raiderie. L' ensemble Je ces réalisations
représente un engagement de l 'ordre de 30 mil lions de francs et
contribuera notablement à l'amélioration de la qualité de l ' axe
Boulogne—Saint-Omer. Une attention particulière sera portée au
déroulement satisfaisantdkle ce plan d 'action . Par ailleurs, il convient
de souligner l ' effort accompli pour moderniser la liaison Etaples—
Arras, effort qui a abouti à la récente mise en service d ' une pre-
mière section de la route nouvelle entre limbes et Hesdin, dont le
coût avoisine 40 millions de francs et dont l 'achèvement est prévu
pour la fin de cette année. C 'est également dans cette prespective
d 'amélioration des communications entre Hesdin et le littoral qu 'est
poursuivie la réalisation de près de huit kilomètres ne route nouvelle
au sud de Montreuil, financée à parts égales par l 'Etat et l 'établis-
sement public régional . En outre, il est prévu de. poursuivre au cours
des années qui viennent la réalisation de créneaux à deux fois
deux voies sur la route nationale n" 39, entre Saint-Pol-sur•Ternoise
et Arras.

Nuisances (Massy l' Essonne] : bruit).

6221 . — 23 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin signale à M. le
ministre des Transports l ' existence de zones de bruits par-
ticulièrement intenses aux abords de certaines voies ferrées : par
exemple, dans la commune de Massy (Essonne), tes quartiers de la
Poterne et de la Tuilerie et les foyers Sonacotra . Il lui demande:
1" quels sont les résultats des recherches des ingénieurs de la SNCF
et de la RATP pour l 'installation de panneaux anti-bruit alvéolés au
niveau des roues 'efficacité, coût( ; 2' quelles autres recherches
sort effectuées pour la protection contre le bruit ; 3 " quelles
mesures il compte prendre pour obtenir l 'installation rapide de
dispositifs anti-bruit dans ces zones et pour éviter, à l 'avenir.
qu 'on réalise des voies ferrées bruyantes à proximité des habitations.

Réponse . — Les recherches, mesures et essais relatifs à la dimi-
nution des bruits d 'origine ferroviaire entrepris par les ingénieurs
de la SNCF et de la RATP permettent d'apporter les précisions
suivantes ; les écrans anti-bruit au niveau des roues ont une
efficacité réduite à ta zone d' ombre résultant de leur préeence
parallèle à la voie et, en raison des distances à respecter pour
leur implantation par rapport au dégagement du g ,baril et pou" la
sécurité du personnel cheminot, ils sont inefficaces vis-à-vis des éta ;es
supérieurs des immeubles riverains . Des écrans bas (1 .20 mètre
de hauteur) ont été expérimentés mais n ' apportent une certaine
satisfaction que pour les zones pavilionnaires. Leur coût est très
élevé et leur implantation apporte une gène impertante pour les
travaux d'entretien de la voie, sans compter les problèmes possibles
pour les opérations de relevage dans les cas d ' éventuels dérail-
lements. D 'autres recherches et essais sont effectués dans le cadre
de l'union internationale des chemins de fer, tels que des écrans
montés sur les véhicules au niveaux des bogies, mais leur efficacité
réduite et la gêne considérable au regard 'de la surveillance des
organes de roulement et des opérations d 'entret i en ne permettent
pas d'envisager leur enfploi dans l ' état actuel de la technique fer-
roviaire . L ' expérimentation de traitements insonorisants des roues
pour etténuer au maximum le crissement dans les courbes figure
également au nombre des actions de recherches . Parmi les autres
actions de lutte contre le bruit il faut signaler l'importance du
niveau d 'entretien des voies grâce à des programmes permanents de
meulage de la surface de roulement des rails, et au dévelu, .pement
des opérations de pose de longs rails soudés partout où le tracé
des voies le permet, ce qui supprime un grand nombre de chocs
au passage sur les joints de raccordement . La réalisation d 'écrans
anti-bruit le long de voies ferrées, dont l'impact sur l'ur banisme
de la zone traitée :st très impo rtant et le coût très élevé notam-
ment lorsque le type d'écran adopté doit être à la fois efficnc•e
et s' inscrire parfaitement dans le site urbain considéré, ne peut
être envisagé que dans le cadre d ' une politique urbanistique d 'en-

• semble, ce qui eetraine que l 'étude et le financement des réalisa-
tions ne peuvent être assumés par les seules SNCF' et RATP. Au
demeurant, il peut être observé que les lignes actuelles sont très
généralement antérieures à l'urbanisation de la région parisienne
dont les vingt dernières années ont vu son développement progresser
à tin rythme important, la plupart du temps sans tenir compte des
situations existantes et créant cependant, de façon délibérée, des
ilôts résidentiels dans uns zones déjà bruyantes . En ce qui concerne
l 'établissement de ligne :; nouvelles, la loi du 10 juillet 1976 a prévu
la mise au point d ' un dossier d ' impact qui permet de définir les
conséquences de la mise en service d ' une nouvelle ligne, sur l'en-
vironnement, et de prendre au stase des projets les mesures néces-
saires' pour préserver cet environnement . Ses dispositions ont ainsi
été mises à profit lors des opérations de prolongement de lignes
implantations de dispositifs anti-bruit à Malakoff (prolongement de
la ligne n " 13), à Neuilly-Plaisance (RER), à May et à Asnières
(prolongement de la ligne n° 13 bis).

Marine ntarchoade (personnel).

7538 . — 20 octobre 1978 . — M . André Duroméa attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conséquences du remplace•
nient de marins français par du personnel étranger sur des navires
battant pavillon français . Le décret du 7 août 1967 définit le marin
comme e toute personne engagée par un amateur, ou embarquée
pour son propre compte en vue d'occuper à bord d'un navire fran-
çais, un emploi permanent relatif à la marche, à la conduite, à
l'entretien et à l 'exploitation du navire a . L'arrêté ministériel du
8 juin 1975 prévoit en outre que les marins soient titulaires d 'un
titre de formation professionnelle français, sauf en cas de dérogation
qui ne peut être accordée que dans la mesure où il n ' existe pas
de marins en chômage. Or, il existe actuellement environ 1 300 marins
au chômage alors que la Nouvelle Compagnie de paquebots entend
recruter du personnel étranger et que la Société navale des char-
geurs Delmas-Vieljeux vient de remplacer des marins f rançais par
des marins étrangers payés à des conditions très inférieures au
salaire français et même au salaire préconisé par la Fédération
internationale des transports. M. Duroméa demande donc à M. It
ministre quelles mesures il compte prendre pour, d'une part fair,
respecter la législation française quant à l'emploi des marins fran-
çais, et d'autre part, pour que tous les marins employés sous le
pavillon français le soient à des conditions identiques sans aucune
discrimination.

Réponse . — La Nouvelle Compagnie de paquebots, dernier arme-
ment à exercer une activité de croisières sous pavillon français a
connu dans la période récente une grave détérioration de son équi-
libre financier liée en particulier au poids de ses charges sociales et
salariales par rapport lux navires concurrents exploités sous d 'autres
pavillons . La Nouvelle Compagnie de paquebots doit en effet affron-
ter sur un marché international la vive concurrence de flottes
grecques, italiennes et, récemment, soviétiques qui supportent des
charges d ' équipage inférieures aux siennes, alors crue ces coûts
représentent sur les navires de croisière qui utilisent une importante
main-d 'œuvre hôtelière, une part très importaete des dépenses d'ex-
ploitation . La prolongation de cette situation était de nature, dans
un premier temps, à conduire la société à se séparer du Massette,
puis, dans un terme proche, à menacer l'existence méme de la
compagnie. Afin d ' éviter in disparition du pavillon français dans le
secteur des croisières, la compagnie a été amenée à rechercher une
solution qui tienne compte de la spécificité du secteur des croi-
sières. Le projet établi par la compagnie, et présenté comme un
substitut à la cession cm blassntia consiste à faire assurer une partie
des services hôteliers fournis à la clientèle par une société de ser-
vices utiii ;ant ses propres salariés en lieu et place de certains
agents du service général employés par l ' armateur. Cette solution,
limitée aux navires de croisière sur lesquels les services d( l'hôtelle-
rie tiennent une place importante, ne porte aucune atteinte au statut
des marins français, les personnels recrutés par la société de ser-
vices n ' ayant pas la qualité de marin . Elle ne porte pas davantage
de préjudice grave ii ceux des agents du service général qui seront
débarqués des trois paquebots, la compagnie s 'étant engagée à •assu-
rer leur réemploi soit dans d 'autres entreprises de transport, soit
dans des'chaines hôtelières françaises . En définitive, la formule rete-
nue, loin de constituer une menace pour le secteur de la navigation
de croisière apparait comme la seule susceptible d 'assurer le main-
tien de ce type d 'activité sous pavillon français et, moyennant l 'em-
barquement de 156 salariés étrangers, de sauvegarder l'emploi des
900 officiers et marins employés par la Nouvelle Compagnie de
paquebots . D' autre part, il est confirmé que la société Delmas-Viel-
jeux n'a pas été autorisée à remplacer des marins français par des
marins étrangers, car ces embarquements auraient contrevenu aux
dispositions en vigueur concernant, notamment, La nationalité et la
qualification prefessionelle des marins employé ; sur les navires
français.

Tra ;sporfs en commun (Bar-le-Duc [Meuse l):
Rapides de ylarnc-et-Meuse.

7540. — 20 octobre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur une question qui intervient sur
les avantages financiers consentis aux personnes âgées sur les trans-
ports assurés par les Rapides de Marne-et-Meuse. Siège social:
place Reggio, 55002 Bar-le-Duc . Cette société de transport consentait,
de sa propre initiative et sans compensation financière d 'aucune
sorte, une réduction spéciale aux personnes du troisième âge . Or,
après une année d'expérience, la société annonce qu'elle va mettre
un terme à cette initiative car le nombre (le transports supplémen-
taires effectués ne compense pas la réduction de 50 p . 100 qu 'elle
consent . Dans le même temps, elle avertit :es municipalités en leur
faisant savoir son egret d'être obligée de prendre ces mesures,
et qu'elle ne pet .' continuer à assurer le rôle social qu'elle entre .
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tenait jusqu 'ici, dans l'esprit de service public ; elle n 'a plus non
plus les tuoycus financiers de le taire . Cette société est néanmoins
disposée à maintenir les avantage :, si un moyen d'aide financière
lui est proposé. Les municipalités concernées ne peuvent faire cet
effort s'ipplémentaire, déjà accablées de nombreuses charges et
malgré leur souci d ' améliorer les sorciers rendus à leurs administrés.
En conséquence, elle lui demande comment il entend faire participer
l ' Etat à cette opération de caractère social certain, et s' il compte
prévoir les crédits nécessaires pour faire fonctionner ce service.

Réuonse . — Si une entreprise de transports réguliers routiers de
voyageurs rencontre des difficultés d ' ordre financier du fait de
certains tarifs réduits d 'ordre commercial, qui ne seraient pas
générateurs d'un trafic suffisant pour compenser la perte de
recettes que toute réduction entraîne sur le trafic acquis, elle peut
en proposer la suppression à l'homoiogoiion préfectorale. C 'est au
préfet qu ' il appartient, sur le vu des documents comptables fournis
par l'entreprise, de juger du bien-fondé de sa demande . En effet,
le décret n" 77-1366 du 30 novembre 1977 prévoit que les tarifs des
services de voyageurs doivent tenir compte des coûts et de la
productivité du trafic, et en tout état de cause, permettre à l'entre-
prise de réaliser l'équilibre financier de son exploitation voyageurs.
Lorsqu 'il est reco'nu que h demande de l 'entreprise est justifiée,
il est alors de la responsabilité des collectivités locales de décider
si elles souhaitent maintenir les avantages qui étaient consentis
aux usagers et, dans l 'affirmative, d'accorder à l 'entreprise les
compensations financières qui en sont la contrepartie. L 'Etat, dont
la politique sociale p rivilégie l 'aide à la personne, n 'entend pas
intervenir dans cc tiamaine qui reste du ressort des collectivités
locales.

imprimnerie
(revue éditée à t'etranges par unie compagnie aérienne française).

7738 . — 26 octobre 1978 . — M. Marc Lauriol expose à M. le
ministre des transports qu ' une grande compagnie aérienne nationale
lait éditer en Italie une revue destinée à ses passagers . Celle-ci est
tirée mensuellement à 120 000 exemplaires . II est évidemment
extrêmement regrettable que des commandes de ce genre puissent
être passées par une entreprise nationale à l ' étranger alors que
l'imprimerie française connaît des difficultés considérables . Il lui
demande s ' il n 'estime pas souhaitable d 'appeler l'attention de cette
compagnie aérienne nationale sur ce problème en lui demandant
de bien vouloir modifier la politique qu 'elle mène en ce domaine.

Réponse. — Lorsqu 'en 1972, la Compagnie Air France a lancé une
revue destinée -à ses passagers, elle a procédé à une étude appro-
fondie des différentes offres d'édition qui lui étaient soumises. Il ne
s'agissait pas en réalité d ' un simple contrat d 'impression, niais d' un
travail de recherches scientifiques et d 'édition qui devait précéder
celui de l' impression. Or à qualité égale, c' est une maison italienne
qui proposait le coût le plus avantageux, ce qui a déterminé l 'option
de la Compagnie .lationale . S 'agissant d ' une entreprise d ' un pays
du Marché commun, il n 'apparaît pas que cette solution puisse
être jugée choquante ou regrettable pour une entreprise nationale
à laquelle des objectifs d'équilibre financier sinon de rentabilité
ont été assignés dans le cadre d'un contrat d 'entreprise signé avec
l'Etat en 1978 . Ce contrat laisse à la compagnie la liberté de gérer,
au mieux de ses intéréts, tous les secteurs d'acti-:ités où l'Etat
n'impose pas de contraintes de service public . L'impression des
documents n ' entre manifestement pas dans cette dernière caté-
gorie.

Société nationale des chemins de Jer français :
tmode•ni.sation des gares).

7739. — 25 oc t obre 1978 . — M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la nécessité de moderniser
les gares de chemin de fer . Si l ' nmriforation de l'infrastructure et
la construction de machines et de voitures nouvelles ont contribué
à maintenir la réputation des chemins de fer français, en revanche,
la conception des gares, qui n'a guère évolué, à de rares excep-
tions près, ne permet pas tin bon accueil des voyageurs. Cet accueil
est de plus en plus anachronique : quais exposés aux intempéries,
abris Insuffisants et médiocres, salles d'attente archaiques et
inconfortables, halls souvent peu hosp .ta!iers Il lui demande quelles
mesures sont prévuese par la SNCF pour améliorer l ' accueil des
voyageurs dans les gares les plus fréque .. ._es, et selon quel Pro*
gramme.

Réponse . — La SNCF entreprend depuis le début de 1978 une
action destinée à améliorer l'accueil des usagers dans les gares . Cette
action comprend la rénovation totale de nombreux bâtiments ainsi

que des opérations partielles telles que : réhausscme'ut des quais,
généralisation des abris sur quais, augmentation des équipements
en chariots à bagages et en consignes automatiques, amélioration
des lieux d ' attente en gare. rénovation des toilettes . développement
d ' un télé-affichage unifié et uniformissliun ,de la signalisation fixe
destinée aux voyageurs . Ces travaux de dé .ov .dion concerneront
trente-sept bâtiments voyageurs en 1978 et trente-huit en 1979.
La gare de Dijon figure parmi les établi :,semenrs intéressés et dans
le courant de l' année 1979 elle devr•:it rtte' :indre une meilleure
capacité d 'accueil grâce au réhaussement des quais, à la reconstruc-
tion ou à l ' amélioration tees abris sur quais et à l ' installation du
télé-affichage .

Transports en commun (Courriers du Midi).

7784. — 26 octobre 1970. — M. Paul Bal :nigère informe M . le
ministre des transports de la vive inquiétude suscitée par les
déclarations des re p résentants patronaux de l 'entreprise Courriers
du Midi, filiale de la Géieeale transport industrie, lors de la
dernière réunion du comité dentreprise. En effet, des réductions
de service seraient envisagées . S 'agit-il ainsi en « élaguant les
branches mortes du transport e, de s' éloigner un peu plus de la
notion de service public. Des salariés se retrouvent ainsi menacés
dans leur emploi, avec la perspective de longs mois de chômage.
En conséquence, il lui demande qu'aucune mesure ne soit prise
sans avoir, au préalable, consulté et tenu compte de l ' avis de
l'ensemble des intéressés, élus, représentants de la population,
travailleurs concernés, et s' il envisage une intervention de l'Etat
pour maintenir un service de transport en commun nécessaire
à la vie même de nombreux villages du Midi.

Réponse . — Il est exact que la situation financière de l'entre.
prise Courriers du Midi est préoccupante . En effet, un certain nombre
de services réguliers de transport de voyageurs n' ont plus une
fréquentation suffisante et le transporteur envisage de ne plus en
assurer l 'exploitation . A l ' heure actuelle, aucune demande de suppres-
sion de ligne n'a été présentée au préfet de l 'Hérault. En tout état
de cause, l 'administration ne peut imposer à un trans p orteur exploi-
tant des services à ses risques et périls de maintenir des lignes
déficitaires. Dans de telles situations, les collectivités locales peuvent
intervenir dans le domaine des transports dès lors que l ' intérêt des
usagers le justifie . Il leur appartient alors de décider des mesura
à mettre en oeuvre soit au coup par coup, soit dans le cadre d'une
restructuration des lignes ch. transport du département, pour assurer
le maintien de l 'offre de transport.

Société nationale des chemins de fer français (agence d'exploitation
de Périgueux [Dordogne».

8025. — 3 novembre 1978 . — M. Michel Manet fait part à M. le
ministre des transports des inquiétudes du personnel de l'agence
d ' exploitation de la Société nationale des chemins de fer français
de Périgueux . Il porte à sa connaissance que l 'effectif de ce service
est p,.ssé de 3-15 à 309, soit une diminution de 36 agents, de
mars 1975 à février 1978. Par ailleurs, à la suite du rattachement
des installations du poste Sud au poste n " 1, six postes d'aiguilleur
seraient supprimés au début de l'année 1979 . Il lui demande, dans la
conjoncture présente, si d'autres suppressions interviendront, ce qui
pourrait nuire à la qualité du service public, et quels sont les
motifs qui ont conduit à une telle diminution de l' effectif.

'dépense . — La SNCF a effectivement procédé à certaines réorga-
nisations ponctuelles dans divers chantiers de l'agence Exploitation
de Périgueux dans le cadre de la modernisation de ses services et
de leur adaptation à l ' évolution du trafic et des besoins . Ces réamé-
nagements nécessaires, opérés dans un souci de saine gestion écono-
mique, ont conduit à une revision progressive des effectifs clans
certains secteurs d 'activité . Les suppressions de postes — de l ' ordre
d' une trentaine — intervenues depuis 1975 ont. cté étalées dans le
temps et n ' ont eu que très peu de répercussions sur la situation du
personnel, les agents concernés ayant. été. reclassés sur place ou
dans d'autres résidences en fonction de leurs desiderata . Il en
sera de même pour la résorption des six empli is que doit entraîner
au cours du deuxième trimestre 1979 la dernière étape de la moder-
nisation de la commande des signaux et appareils de voies de la
gare de Périgueux . La SNCF s 'attache toujours, lorsque l'évolution
technique, celle du trafic, ou des modalités nouvelles d ' implantation

,nJçut nécessaires des réductions d'effectifs, à préserver les intérèts
s . te agents et à maintenir, par des reclassements effectués aussi

h r vent que possible sur place, une bonne activité économique
ré, s .,aie.
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Société nationale des chemins de fer français (lignes).

8239. — 8 novembre 1978. — M . Robert Viret attire l 'attention
do M. le ministre des transports sur les conditions désastreuses et
les nombreuses perturbations que commissent, depuis le 1'' octo-
bre 1978, les usagers de la ligne SNCF Paris—Dourdan à la suite de
modifications apportées par la SNCF. Sur cette ligne les horaires
ne sont pas respectés, les trains partent avec du retard, augmentent
leur retard en cours de trajet. Les retards totalisés à l'aller et au
retour peuvent atteindre 40 à 50 minutes journellement . De plus, en
raison du supplément de gares desservies, les trains sont surchargés,
les trajets s'effectuent dans des conditions dcplorables . 11 lui demande
ce qu 'il compte faire pour que très rapidement il soit remédié à
cette situation, qui touche l' ensemble des usagers, dont sont
victimes chaque jour les travailleurs empruntant cette ligne, que les
horaires soient respectés par la SNCF ; que les trains soient directs
Paris—Juvisy—Brétigny.

Réponse. — Depuis les modifications intervenues le 1" octobre
1978 dans les conditions de la desserte ferroviaire de Dourdan,
chaque jour circulent quarante-trois trains sans changement sur
la relation Paris—Dourdan et quarante sur la relation Dourdan—
Paris, avec une fréquence au quart d 'heure aux heures de pointe
et à la demi-heure pendant le reste du service . Auparavant, la
desserte de Dourdan se faisait par des trains qui assuraient simul-
tanément les liaisons Paris—Dourdan et Paris—Etampes, les trains
se dédoublant à Brétigny, point d 'intersection des deux lignes.
Depuis le 1" octobre les trains allant de Paris à Dourdan sont
distincts de ceux qui vont de Paris à Etampes, ce qui évite le dédou-
blement des trains à Brétigny qui entraînait une perte de temps. Par
contre, deux arréts supplémentaires entre Paris et Brétigny ont été
créés sur la ligne Paris--Dourdan pour une meilleure desserte de
la banlieue . En définitive, la durée du trajet Paris—Dourdan devrait
reste la ,r°me que dans le passé . Cependant, la mise en place des
nouvelles dispositions s'est traduite par des perturbations assez
graves dans les horaires. A l'origine, ces perturbations ont eu pour
cause les difficultés d'adaptation des nouvelles dispositions prises
par la SNCF pour renforcer, à l 'heure de pointe, l 'ensemble des
services . Elles ont été en outre aggravées par des mouvements
sociaux et face à cette situation, il a été demandé à la SNCF d'exa-
miner ce problème et de mettre en oeuvre tous les moyens néces-
saires pour réscrber ces retards . Toutefois, compte tenu de la très
forte utilisation des infrastructures actuelles aux heures de pointe
à l'approche de Paris et surtout des incidences inévitables des tra-
vaux liés à la mise en place future de la transversale rive-gauche,
il est techniquement très difficile de supprimer dans l'immédiat tous
les retards aux heures de pointe ; mais grâce à une surveillance accrue
de la marche des trains et à des équipements complémentaires à
réaliser dans les prochains mois, les retards Importante constatés
jusqu 'alors devraient disparaitre et, d' ores et déjà, on constate une
sensible amélioration, de légers retards n 'apparaissant qu'aux heures
de pointe, qui sont dus uniquement aux perturbations apportées par
les travaux en cours ci-dessus évoqués . Le fait de ne pas dédoubler
les trains en distinguant la liaison Paris—Dourdan de la liaison ParIs—
Etampes a permis de doubler la capacité des places assises offertes,
puisque depuis le 1" octobre 1978 la desserte de Dourdan est assurée
par des trains complets (huit voitures contre quatre auparavant)
composés d'ailleurs d'un matériel homogène et récent.

Routes (nationales).

8322 . — 9 novembre 1978. — M . Jean-Yves Le Drian s' étonne
auprès de M . le ministre des transports de l ' absence de publication
de l'étude d'impact concernant la mise à quatre voies de la route
nationale 24 sur l'axe Plélan—Ploërmel. En effet, cette étude qui
a pour objet d'apprécier les effets de la future vole express sur
les zones agricoles et sur les espaces forestiers ou naturels, est
achevée depuis le mois d 'août 1977 et pourtant, le centre d ' études
techniques de l'équipement de Nantes, qui en a la maîtrise, se
refuse toujours à le pub'-ier en dépit des demandes renouvelées
de plusieurs conseils municipaux et d'associations d'habitants . Or
il se troc . . que cette étude contient des réponses précises sur les
incidences des différents tracés envisagés pour le franchissement
du camp de Coëtquidan et rend donc superflu la mise en étude
demandée par M. le ministre de la défense ie 23 septembre dernier,
de nouveaux tracés pour le franchissement du camp. En consé-
quence, il lui demande s'il compte intervenir aup-ès du CETE de
Nantes pour assurer la publication Immédiate de cette étude
d'impact. Il lui demande en outre quelles mesures il entend prendre
pour permettre la réalisation rapide de la mise à quatre voles de la
RN 24, prévue déjà depuis dix ans, en tenant compte du choix
exprimé par les élus et les populations concernées en faveur du
tracé le plus direct, épargnant au maximum les terre: cultivées
•t les espaces naturels existants. _

Réponse . — La mise progressive à deux fois deux voies de l 'axe
Rennes—Lorient est bien enteunée, ai .,si qu ' en témoigne l'effort

d'investissement déjà accom pli sur cette liaison ces d ..rnières
années (de l ' ordre d ' une centaine de millions de francs depuis
1976h Les effets de cette action seront d' ailleurs plus perceptibles
au cours des prochains semestres, notamment sur la section Lorient
—Baud, longue d 'une trentaine de kilomètres, qui est l 'une des
plus fréquentées de l'itinéraire. En effet, quatre importantes opéra-
tions, qui ont été entièrement financées pour un montant de
47 millions de francs, seront achevées d ' ici le fin de l 'été 1979
sur cette section . Ce sont : le doublement du raccordement de la
route nationale 24 et de la route nationale 165 à Hennebont, qui
constitue une déviation par l'Est de cette ville, la déviation à deux
fois deux voies de la route nationale 24 entre Hennebont et Langui .
die, la déviation à deux fois deux voies de la route nationale 24
entre L.anguidic et la gare de Baud 'st la mise à deux fois deux
voies de la déviation de la gare de Baud, soit, au total, p rès de
16,5 kilomètres de route nouvelle. La modernisation de l'axe
Rennes—Lorient est par ailleurs bien engagée entre Baud et
Ploërmel, avec le récente achèvement de la déviation de Locminé,
dont le coût s ' est élevé à près de 14 millions de francs, ainsi qu ' avec
la mise à deux fois deux voies de la route nationale 24 de part
et d ' autre du créneau existant au lieudit La Pyramide, sur une
longueur de 7,5 kilomètres, aménagements dont le coût est estimé
à 27 millions de francs, et dont le financement est en cours d'achève-
ment. A l 'autre extrémité de l'axe, la section Rennes—Plélan-le-
Grand est également en cours d'aménagement, avec la réalisation de
trois créneaux aux lieudits Bellevue, La Hardtnais et La Cossinade,
opérations dont le coût prévisionnel est de l'ordre de 30 millions
de francs, et à la réalisation desquelles près de 20 millions de francs
ont d'ores et déjà été affectés. Cette action sera naturellement
poursuivie au cours des années qui viennent, en fonction des dispo'
nibilités budgétaires . En ce qui concerne l 'absence de publication
de l'étude d'impact concernant la mise à quatre voies de la route
nationale 24 entre Ploërmel et Plélan-le-Grand, il convient d'observer
que si un certain nombre de renseignements ont effectivement d'ores
et déjà été obtenus, cette étude doit être complétée par d'autres
analyses, notamment peur tenir compte des nouvelles perspectives
offertes par la possibilité d ' un tracé se développant à l'intérieur des
emprises du camp militaire de Coëtquidan, en lisière Sud. En tout
état de cause, il demeure entendu que, lorsqu'une information
complète aura été réunie, la synthèse des études effectuées sera,
dans un esprit de concertation, portée à ia connaissance des
populations et des élus concernés.

Société nationale des chemins de fer français
(service national des messageries).

8323. — 9 novembre 1978 . — M. Alain Hautecmur attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés rencontrées
par la profession 'Horticole à la suite de la réorganisation du
transport ferroviaire par le SERNAM . En effet, les modifications
intervenues au niveau des tarifs et des délais d'acheminement
handi< :apent gravement la commercialisation des produits horticoles
de la région Alpes-Provence-Côte d 'Azur qui assure jusqu'à présent
50 p . 100 de l'écoulement de sa production par le réseau ferroviaire.
Cette réorganisation du service des messageries devrait être adaptée
aux exigences des produits périssables. Le nouveau système a en
effet deux sortes de conséquences : l'augmentation des délais
d'acheminement qui impose des durées de transport de douze heures,
voire même parfois de vingt-quatre heures, a inévitablement des
conséquences sur la conservation des fleurs fraîches ; la hausse Ces
tarifs pouvant atteindre dans certains cas des majorations de
70 p. 100 par rapport aux anciens tarifs et aux tarifs généraux
des marchandises. Ces nouvelles suggestions sont d'autant plus
ressenties dans cette région qu'elle est déjà pénalisée par sa position
excentrée et obligée d'expédier ses produits dans l'ensemble de
ta France . De même, pour un département comme le Var qui
compte plus de 1 300 horticulteurs et grossistes déjà fortement
concurrencés par des expéditions étrangères bénéficiant de trans-
port plus avantageux. Il lui demande : 1° s'il compte prendre des
mesures pour que soient rétablies des conditions d'acheminement
des produits horticoles qui tiennent compte du caractère périssable
de ces produits ; 2° s'il compte prendre des mesures afin que les
activités des expéditeurs et des producteurs de fleurs déjà forte-
ment soumis à la pression de la concurrence étrangère ne soient
pas encore plus handicapés au niveau économique par cette hausse
brutale des tarifs.

Réponse . — Le service «Express» dont relevaient les transports
de fleurs (et plus particulièrement ceux qui étaient effectués au
départ des départements de la Côte d'Azur) était, en raison du
niveau peu élevé des tarifs consentis aux expéditeurs, un service
tr 'r.3 défleltaire. que la SNCF ne pouvait continuer à assurer dans
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de
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conditions .

	

La Société

	

nationale

	

a donc été

	

conduite

	

à
renoncer à son service Express

	

au

	

profit des services s Spécial
express

	

(livraison à domicile dans toute la France dans un délai
garanti de 48 heures) et « Direct express .

	

(service de gare à gare
plus rapide en

	

général que

	

le

	

précédent,

	

mais sur un nombre
limité de relations) gérés par son service national des messageries
(SERNAM) et à mettre fin ainsi aux tarifs privilégiés qui ne cou•
vraieat pas les dépenses. Cependant, conscient de ce que la rapi-
dité de ces service, est parfois insuffisante peur les transports de
fleurs . le SERNAM a amélioré les plans de transport Pour ces
marchandises, C 'est ainsi que le plan Pour le a Direct ex press», a
été complété par des plates-formes de transbordement, ce qui
permet d 'atteindre plus de 350 villes dans un délai de l 'ordre de
18 heures et celui du a Spécial-Express s a été complété par des
liaiso.s routières particulièrement de ramassage sur la côte Puis
de transport rapide jusqu 'à Lyon, afin de desservir 26 départements
de l 'Est• du Centre et de l 'Ouest de la France en 24 heures an plus.
Mais il est bien évident que celte organisation, créée spécifiquement
pour le transports des fleurs, entraine un surcroît de dépenses que
le SERNAM a dù répercuter sur les bénéficiaires, sous forme de
surtaxe. Il est nécessaire d'avoir à l 'esprit que la prestation ainsi
offerte ne constitue en aucune manière une mission de service
public incombant à la SNCF. Toutefois, celle-ci, sensible à certaines
difficultés évoquées, examine la possibilité de réduire certaines dis-
tances de taxation ; elle a également proposé un tarif de groupage
express sur certaines relations pour des envois atteignant au moins
300 kilogrammes pour une même relation.

Société nationale des chemins de fer français
(service national des messageries).

8452. — 14 novembre 1978. — M . Bernard Deschamps appelle
l'attention de M. le ministre des transports sur les inconvénients
qui découlent de la privatisation de certains services de la SNCF.
C 'est ainsi qu ' un habitant de ma circonscription vient de déposer
une plainte à la suite de la perte d ' un meuble de famille confié à
la SERNAM . D lui demande les mesures qu ' iI compte prendre pour
garantir la qualité du service, et notamment s'il entend mettre un
terme au démantèlement des transports publies français.

Réponse. — Le service national des messageries (SERNAM) est
un service de la SNCF adapté aux contraintes techniques et com-
merciales résultant des caractéristiques et de la nature des envois
qui lui sont confiés et des co : ditions de concurrence qu 'il rencontre.
Ce service n 'a cependant fait l 'objet d 'aucune « privatisation
Comme tout transporteur, le SERNAM, qui traite près de 40 millions
d'envols par an, ne peut éviter que certains envois qui lui sont
confiés soient détérioriés ou perdus. Tl est d'ailleurs responsable,
dans les limites fixées par le contrat de transport, de ces détério-
rations ou de ces pertes, et il appartient à la clientèle, si elle le
désire, de contracter des garanties supplémentaires auprès des
compagnies d'assurance. En tout état de cause et aussi regrettable
que soit le fait eu lui-même, on ne saurait parler de démantèlement
de l 'ensemble des transports publics pour la raison qu ' une entreprise
de transport e perdu un colis.

Transports aériens (Lignes).

8512. — 14 novembre 1978. — M. Younoussa Bamana expose à
M. le ministre des transports que la desserte aérienne civile de
Pile de Mayotte est assurée par trois vols réguliers qui ont lieu
chaque semaine au départ de la Réunion, Cette ligne, exploitée
par la Compagnie nationale Air France et concédée pour la main-
tenance technique à la compagnie Réunion-Air Service, constitue
le seul lien stable de Mayotte avec l'extérieur et en particulier
avec la métropole. Malgré des tarifs dissuasifs (aller simple Mayotte—
Réunion : 1200 francs), la ,digne accueille un traie «passagers,
sans cesse croissant à destination de la Réunion ou de la métro-
pole . Ce trafic s'est encore accru à la suite de l'interdiction faite
par les autorités malgaches à la compagnie Air-Comores de trans-
porter des passagers sur la ligne Moroni—Tananarive. En dehors
du problème des tarifs, la principale difficulté d'exploitation de 1a
ligne .Mayotte—Réunion provient du fait que le survol de Mada-
gascar est subordonné à des autorisations données pour chaque
vol par les administrations malgaches compétentes . Dans une ques-
tion écrite, M. Pierre Lagourgue, député de la Réunion, a fait
observer que cette procédure des autorisations vol par vol était
extrêmement contraignante et contraire aux accords passés entre
la France et Madagascar pour leurs relations aéronautiques . Dans
la réponse ministérielle publiée au Journal officiel (AN) du 9 sep-
tembre 1978, ii est indiqué que e depuis le début de l'ouverture
de la ligne Réunion—Mayotte aucun de ces vols no s'est vu déjà

interdire cette facilité Or, quelques jours après la parution
de cette, réponse, les autorités malgaches refusaient l ' autorisation
de survol de leur territoire à la compagnie Réunion-Air Service
qui n'a pu l ' obtenir à nouveau depuis cctic claie. Outre que ce
refus est arbitraire et juridiquement irrégulier, il a l 'inconvénient
de contraindre l ' exploitant de la ligne à un long détour qui aug•
mente considérablement les charges d 'exploitation et diminue sérieu-
sement les recettes du trafic puisqu 'il oblige à abaisser le point
utile . Par ailleurs, cc détour qui se traduit par un retard d ' une
heure hypothèque les possibilités de correspondance directe avec
la métropole depuis la Réunion . La décision malgache constitue
donc un obstacle important à une desserte aérienne normale de
Mayotte. Les Malterai, se sont réjouis de la visite récente du
Président de la République malgache en France et des perspectives
de normalisation des rapports entre la France et Madagascar que
cette visite a ouvertes. fis estiment toutefois que l 'effort de détente
doit être réciproque et que le Gouvernement français devrait, à
cette occasion, exiger que les autorités malgaches respectent leurs
engagements internationaux. Il lui demande quelles actions le
Gouvernement français envisage d'entreprendre afin d'obtenir le
respect des accords du 1 décembre 1952 sur les relations aéro-
nautiques entre la République française et la Ré p ublique malgache
et de rétablir ainsi les conditions normales d ' une liaison aérienne
qui est vitale pour Mayotte.

Répr'ese . — L'île rte Mayotte est actuellement desservie, nu départ
de la Réunion, par trois vols hebdomadaires, assurés par la compa-
gnie RéunionAir Service, conformément à l'arrêté portant octroi
d'autorisation et d 'agrément de transport aérien au profit de cette
compagnie . Cette ligne, exploitée de façon régulière, traduit l 'atta-
chement des pouvoirs publics à assurer le désenclavement de
Mayotte dont les habitants bénéficient de liaisons stables vers la
métropole, via la Réunion . Les pouvoirs publics ont été également
soucieux de définir une grille tarifaire sur la relation Mayotte—
Réunion susceptible d 'encourager le plus grand nombre de voya-
geu rs potentiels. C'est ainsi que sont venus s 'ajouter au tarif ., écono-
mique s de 1 100 francs français, pour un aller simple, trois tarifs
promotionnels qui s' établissent, pour un voyage aller-retour, d'une
durée de sept à vingt-trois jours, à 1 705 francs français (individuel),
1 200 francs français (groupe de cinq personnes) et 1100 francs fran-
çais (groupe de douze personnes) . Pour ce qui concerne la question du
survol du territoire malgache, il est exact que l'attitude des autorités
malgaches, qui délivrent les autorisations sollicitées par la compagnie
Réunion Air service sur une base hebdomadaire, n ' est pas pleinement
confeerne aux engagements internationaux auxquels cet Etat a
souscrit eh signant l 'accord relatif au transit des services aériens
internationaux . Les autorités françaises ont alors officiellement pro-
testé auprès des autorités malgaches . Il est à noter, d'ailleurs,
qu 'en fait, le survol a été autorisé pour tous les vols effectués, à
la seule exception de la période comprise entre le 18 septembre et
le 17 octobre 1978, les autorités malgaches ayant alors contesté le
caractère régulier de l'exploitation de Réunion-Air Service, qui avait
pourtant déposé son programme auprès de la direction de l'aviation
civile malgache depuis le mois de juillet 1977 . En présence de cette
anomalie, les autorités françaises sont intervenues de nouveau tant
par la vole diplomatique qu'au niveau des autorités aéronautiques
pour faire bénéficier Réunion-Air Service du même traitement que
celui appliqué aux autres compagnies régulières, ce dont les auto -
rités malgaches ont convenu, permettant ainsi à Réunion-Air Service
de reprendre le survol de Madagascar . Cela étant, le Gouvernement,
conscient de l'importance de la desserte aérienne de Mayotte, ne
négligera aucun effort pour que RéuniorAir Service puisse effec-
tivement bénéficier des facilités auxquelles peut prétendre toute
compagnie régulière française, au titre de l'accord aérien franco-
malgache .

Circulation routière (poids lourds).

8584. — 15 novembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l' attention
de M. le ministre des transports sur la fréquence des passages des
poids lourds dangereux dans l 'agglomération d 'Arnage. I1 lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" dans l'immédiat,
pour limiter la fréquence de ces passages ; 2° à brève échéance,
pour assurer le financement par l'État de la totalité de la déviation
de la commune d'Arnage.

Réponse . — Le ministre des transports est parfaitement conscient
des problèmes posés pan- l 'écoulement du trafic, en particulier des
poids lourds, dans la traversée de l'agglomération d'Arnage, dont
le projet de déviation, estimé à quelque 35 millions de francs,
s'inscrit dans le cadre de la réalisation du contournement Sud-Est
du Mans. Il rappelle que, compte tenu des préoccupations expri-
mées par les habitants d 'Arnage, il e décidé de réserver en 1979
un crédit de 2,8 millions de francs pour la construction de la
première tranche de cette déviation, afin de supprimer le difficile



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

293

franchissement du passage à niveau et d 'améliorer ainsi l 'écoule-
ment du l'aile dans l 'agglomération . En ce qui concerne la deuxième
tranche, il convient de noter qu ' elle est strictement parallèle à la
future autoroute Le Mans—Angers . C ' est pourquoi ce n 'est qu 'une
fois l'autoroute mise en service que, compte tenu des difficuitirs
qui subsisteraient éventuellement dans la traversée d ' Arnage, les
services locaux de l ' iquipement pourront réexaminer le projet de
déviation dans le cadre d 'une étude d'économie globale . Toutelois,
il convient de souligne s qu ' à l ' intérieur des agglomérations, la police
de la circulation relève, en vertu des articles L . 131-1 et L. 131-2
du code des communes des autorités municipales qui sont habilitées
à réglementer on interdire le passage des poids loures, sous réserve
de ménager la desserte infra-urbaine et de fendes leurs décisions
sur l 'existence d 'itinéraires corrects de contournement, fussent-il
à péage . Une circulaire interministérielle n" 77-150 du 12 octo-
bre 1977 a rappelé aux préfets les conditions d 'intervention des
arrêtés municipaux de l 'espèce et l 'intérêt de procéder, avant toute
décision, à une large concertation p :.rmettant de définir dans
chaque cas la solution la plus apte à concilier les intérêts en
présence.

Société nationale des chencius de fer f'onç'ais (lignes).

8593 . — 15 novembre 1978. — M. Lucien Dutard expose à M. le
ministre des transports la situation de plus en plus grave du réseau
SNCF dans l 'ensemble du département de la Dordogne, et notam-
ment les faits suivants dans la dernière période ; 1 " en juin 1975
et avril 1976, suppression de nombreux postes sur : 'agence s Exploi-
tation s de Périgueux ; au total l 'effectif de cette agence a rétr o-
gradé de 345 à 309, soit une diminution de 31i agents ; 2" par suite
du rattachement des installations du peste Sud au peste I . il est
prévu de supprimer six aiguilleurs au début de l 'année 1979 ; 3" de
graves menaces pèsent sur l ' avenir s Triage de Périgueux, dont
la disparition est envisagée avec suppression de nombreux postes;
4" menaces répétées sur des i:gnes comme celles de Périgueux—Agen,
Périgueux—Brive et Bordeaux—Aurillac, par Bergerac et Sarlat . Ces
mesures . réelles ou éventuelles, sort injustifiées étant donné le
dange r toujours croissant de la circulation routière et le rôle
indispensable tic la voie ferrée pour le transport des voyageurs
et, plus encore, pour celui des marchandises . Elles sont préjudi-
ciables aussi bien aux cheminots concernés qu ' aux usagers de la
SNCF et à toute l'économie du département de la Dordogne . lares
entraineront tune aggravation du problème de l 'emploi, qui se pose
avec une particulière acuité dans notre région . Les organisations
syndicales sont unanimes à s'élever contre de telles mesures. En
conclusion il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter :es graves conséquences des suppressions de postes envi-
sagées et pour développer l 'importance du réseau ferroviaire indis-
pensable à l ' économie de la Dordogne.

Réponse. — La SNCF a effectivement procédé à certaines réor ga-
nisations ponctuelles dans divers chantiers de l 'agence Exploitation
de Périgueux dans le cadre de la modernisation de ses services
et de leur adaptation à l 'évolution du trafic et des besoins . Ces
réaménagements nécessaires, opérés dans un souci de saine gestion
économique, ont conduit à une revision progressive des, effectifs
dans certains secteurs d ' activité. Les suppressions de postes, de
l'ordre d ' une trentaine, intervenues depuis 1975 ont été étalées dans
le temps et n 'ont eu que très peu de répercussions sur la situation
du personnel, les agents concernés ayant été reclassés sur place
ou dans d' autres résidences en fonction de leurs desiderata . Il en
sera de même pour la résorption de six emplois qui doit entrainer,
au cours du deuxième trimestre 1979, la dernière étape de la
modernisation de la commande dei: signaux et appareils de voies
de la gare de Périgueux. La SNCF s 'attache toujours, lorsque
l ' évolution technique, celle du trafic, ou des modalités nouvelles
d 'implantation rendent nécessaires des réductions d 'effectifs, à p ré -
server les intérêts de ses agents et a maintenir, par des reclasse-
ments effectués aussi largement que possible sur place, une bonne
activité économique régionale. En ce qui concerne a les menaces
répétées sur des lignes comme celles de Périgueux—Agen, Péri-
gueux—Brive-la-Gaillarde et Bordeaux—Aurillac, par Bergerac et
Sarlat s, une seule étude a été entreprise dans le cadre du schéma
régional du transport de la région Aquitaine en vue de rechercher
une meilleure exploitation de la ligne Libourne—Sarlat . Cette étude
n 'a, jusqu 'à présent, conduit à aucune conclusion.

Circulation routière (limitation de vitesse).

8632. — 16 novembre 1978. — M. Louis Besson appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des transports sur le problème des limitations
de vitesse. Alors que M . le délégué à la prévention routière a déclaré

réceninent que la France n' entendait pas suivre sur ce point
l 'exemple allemand, nombreux sont nos compatriotes qui s 'étonnent
des publicités qui sont faites par certaines marques à partir de
vitesses que peuvent atteindre certains de leurs urodèles, vitesses
très supérieures aux vitesses autorisées . Ces incohérences créant
des doutes dans l'opinion, il lui demande quels sont réellement les
choix du Gouvernement en la matière.

Réponse . — Le régime aclnel de la limitation de vitesse en
France est fondé sur des considérations de sécurité et d'économie.
En ce qui concerne la sécu ité, il est démontré scieulil' iquenront
que l 'élévation de la vitesse a deux effets : elle diminue les délais
durant lesquels la réaction des condti'teurs peut s ' exercer effica-
cement et tend ainsi à auguieater le nombre des accidents ; elle
m-ennuie la violence des choc, éventuels et accroit ainsi très sen-
siblement la gravité lies accidents . Quant à l' économie, il est éga-
lement démontré que la consommation de carburait, sans parler
de l'usure du véhicule, croit pins que pr .'portionnellr-ment à la
vitesse au-delà de 11)0 kilonnètres :heure environ . De plue, il convient
de souligner l 'incidence de la limitation de vitesse .et des autres
mesures de sécurité routière telles que le port obligatoire de la
ceintur e de sécurité ou le pos t du casque) sur l'évolution du nombre
des tués qui a diminué de 20 p. 100 au cours des cinq dernières
années en dépit d'une augmentation du trafic de 31) p . 100. Les
résultats obtenus dans ce do ;uahie — le nombre des tué; est ainsi
passé de 156311 en 1973 ! ;rnée oie l ' entrée en vigueur de la limi-
tation de vitesse) à 13 104 en 1977 — sont snffisaneneut significa-
tifs pour qu ' il ne puisse êt re question de les remettre en cause
en renonçant, ne errait-ce qua partiellement, aux mesures exis-
tantes. Enfin, la vitesse excessive et dangereuse est retenue dans
plus d'un cas sun' trois cousine étant la cause principale des acci -
dents. Compte tenu de ce qui précède, la limitation de vitesse, qui
influe à la fois sur le nombre des accidents et sur leur gravité,
peut, sans aucun doute, être considérée comme un des facteurs
déterminants de l'amélioration de la sécurité routière depuis 1973.
Dans ces conditions, il ne saurait être question de revenir sur une
mesure qui a d'ailleurs été décidée par tous les autre: pays d'Eu-
rope, l ' Allemagne fédérale exceptée, et qui a fait la preuve irré-
futable de son efficacité . A propos de la récente décision alle -
mande, Il faut remarquer, d 'après les diverses informations qui
part iennent à ce sujet, qu' elle semble avoir été prise peur des
motifs de politique industrielle et nuu de politique de sécurité
routière. Le choix du Gouvernement est donc, à cet égard, très
clair et la publicité faite par certaines marques automobiles en
faveur de leurs modèles très rapides ne paraît pas de nature à
en faire douter. Enfin, il convient de souligner que la vitesse
s de pointe» d' un véhicule est de moins en moins utilisée comme
argument publicitaire. D est davantage mis l 'accent sur la sécurité
et le confort et, si les performances d ' un véhicule sont seutignées,
cela vise plutôt sa nervosité, sa solidité et sa consonniation que
sa vitesse elle-même . En tout état de cause, c 'est à l ' Elat qu'il
appartient de fixer la réglementation en matière de eircul„tion rou-
tière et les automobilistes qui utilisent de tels véhicules sont bien
informés des peines qu 'ils risquent d ' encourir en dépassait les
limites de vitesse autorisées.

Barrages (financement).

8633 . — 16 novembre 1978. — M . Jean Auroux rappelle à M . te
ministre des transports que depuis la déclaration d 'utilité publique
prononcée par décret du M'avril 1977 et publiée au Journal officiel
du 19 avril 1977, concernant le barrage de ViPerest, l ' institution
interdépartementale pour la protection du val de Loire contre les
crues a lancé tin certain nombre d ' appels d 'offres nnur des travaux
importants et cela bien qu'un recours en Conseil d ' Etnt ait été
introduit par la ville de Roanne pour contester la validité de cette
DUP. Ces travaux sont financés pour partie par le ministère des
transports à la suite d 'un transfert de crédits et de compétence
de la part du ministère de l'environnement . Néanmoins, compte
tenu du montant total des investissements prévus, M . Auroux souhai-
terait connaître quel pian et quels moyens de financement i insti-
tution entend mettre en ouvre pour ses projets, de manière à
prendre en compte tous les aménagements nécessaires légitimement
réclamés par les parties concernées . A aimerait également savoir si
les efforts financiers qui seraient consentis dans cette affaire par
l ' agence de bassin Loire-Bretagne ne risqueraient pas d 'obérer -sa
capacité d 'intervention dans ses activités actuelles, telles que la
mise en oeuvre de stations d'épuration, par exemple.

Réponse . — Le financement du ba .rege de Villerest, dont les
deux fonctions principales sont l ' écrêtement des crues, en vue de
la protection des vals de Loire contre les inondations, et le relè-
vonent d 'étiages de la Loire, en vue d 'assurer le développement
des prélèvements urbains, agricoles et industriels dans ce fleuve,
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est réparti comir.e suit : ministère des transports : 15 p . 100 ; minis•
tère de l'environnement et du cadre de vie : 55 p . 100 ; agence
financière de bassin : 30 p . 100. Le montant de l'opération comprend
toutes les dépenses annexes, y compris le coût des dommages décou-
lant des travaux et celui des aménagements nécessaires . Le maitre
d'ouvrage ast l'institution interdépartementale pour la protection
des vals de Loire contre les inondations, qui rassemble les dix
départements riverains du fleuve Loire, depuis le barrage jusqu'à
l'embouchure. Les départements qui la constituent ne participent
pas au financement même du barrage, mais participent à hauteur
de 50 p . 100 au renforcement des levées de protection qui fait
également partie du programme d'ensemble . Pour financer sa par-
ticipation, l 'agence financière de bassin Loire-Bretagne, dont la
tutelle est assurée par le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie, a instauré une redevance «écrêtement des crues s auprès
des propriétaires qui bénéficieront de l ' effet d 'écrêtement du réser-
voir de Villerest, avec l 'accord du comité de bassin qui dispose, en
la matière, d ' un pouvoir souverain, puisque la loi n" 04-1245 du
16 décembre 1904, plus communément appelée «loi sur l 'eau s,
prévoit en son article 14 que l'assiette et le taux des redevances
sont fixés sus avis conforme du comit3 de bassin . La décision a
été prise par le comité de bassin au cours de sa séance du 11 dé-
cembre 1978. Cette redevance a écrêtement des crues», dont la
mise en recouvrement est prévue pour 1980, sera basée sur le
revenu cadastral net ; il est prévu que les collectivités locales concer-
nées, c'est-à-dire celles dont une partie du territoire est située
en zone submersible, pourraient se substituer aux redevables, cc
qui supprimerait les très importants frais de recouvrement . Les
efforts consentis par l ' agence financière de bassin Loire-Bretagne
pour la construction du barrage de Villerest ne risquent pas d'obé-
rer sa capacité d ' intervention dans ses activités actuelles telles
que la mise en oeuvre de stations d 'épuration, par exemple, les
ressources des subventions correspondantes étant constituées à par-
tir des redevances de pollution instituées pour ce type d'inter-
vention.

Pèche (réglementation .)

8804. — 18 novembre 1978. — M . Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre des transports sur une certaine inquiétude qui
règne parmi les pêcheurs amateurs en ce qui concerne la possibilité
d'une suppression de tous les engins encore autorisés pour la pêche
de plaisance. Les Intéressés font valoir que leur activité n'est en
aucune manière à l'origine de l'épuisement des stocks de crustacés
et de poissons . Les raisons de cette diminution des stocks doivent
être recherchées plutôt dans la pollution des cours d 'eau, la pêche
intensive au chalut ou à la drague dans les zones interdites de repro-
duction, le chalutage au pélagique dans les zones non autorisées,
la pêche de crustacés et de poissons n'ayant pas la taille réglemen-
taire, etc. Une mesure d'interdiction des engins encore autorisés
aurait pour conséquence de suscitée des difficultés économiques dans
le secteur de la construction des bateaux de pêche-promenade, dans
celui des réparations, de la mécanique, des fabrications d'engins
de pèche, etc . 11 fui demande de bien vouloir préciser ses intentions
à l'égard de la réglementation de la pêche de plaisance.

Réponse. — Il n'existe à l'heure actuelle aucun projet de réglemen-
tation visant à modifier l'arrêté du 13 juillet 1971 qui a fixé la
nature, le nombre et les conditions d'emploi des engins pour les
plaisanciers . Mais il faut reconnaître qu'au cours de ces dernières
années s'est instauré un climat conflictuel entre pêcheurs profes-
sionnels et plaisanciers. L'augmentation du nombre des pécheurs
plaisanciers, alors que dans le même temps la ressource halieutique
diminuait, a contribué à la détérioration de la situation, d'autant
que la pêche de plaisance, qui ne devrait être qu'une activité
de loisirs, revêt quelquefois un caractère sema-professionnel, créant
ainsi une concurrence certaine à l'activité des professionnels de
la pêche côtière. Depuis quelques années, des réunions de concer-
tation sont systématiquement organisées sur le littoral, notam-
ment au début de la saison estivale, entre représentants des deux
activités concernées ; elles permettent une meilleure compréhension
de la situation par les uns et les autres et, dans de nombreux cas,
une limitation des conflits. En dépit des efforts ainsi déployés pour
parvenir à une meilleure cohabitation de ces activités concurrentes,
la situation s'est suffisamment dégradée pour que les pécheurs p ro'
fessionnels en soient venus à réclamer, avec une insistance parti-
culière, une réforme des conditions dans lesquelles la pèche est
autorisée chez les plaisanciers . L'organisation professionnelle des
pêches maritimes a été Invitée à expliciter sa position par la cons-
titution d'un dossier qui servira de base à l'étude des difficultés
soulevées. En tout 'état de cause, aucune mesure nouvelle relative
à l'activité des plaisanciers ne sera retenue sans une concertation
préalable avec les représentants des intéressés .

Transports aériens (personnel : pilotes).

8872 . — 22 novembre 1978. — M. Gérard Borde attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés que rencontrent
les pilotes «avion e instructeurs. En effet, il n'existe pas encore de
convention collective pour cette profession. Si la mutation des écoles
de pilotage pour pilotes privés de l ' aéro-club vers des sociétés stagne,
bon nombre d'aéro-clubs sont amenés à être gérés par des sociétés.
Certains, même, ne se livrent-ils pas à des opérations commerciales?
Cet état d'esprit, dont découlent de tels agissements, ne conduit-il
pas à un marché « noir » aberrant des instructeurs . Il demande à
M. le ministre des transports s 'il n 'estime pas nécessaire d ' élaborer
une convention collective pour les pilotes professionnels du travail
aérien . Ce souhait correspond au voeu exprimé à de nombreuses
repriees par le syndicat national du personnel navigant de l'aéronau-
tique civile.

Réponse. — Les services du ministère des transports se pré-
occupent depuis plusieurs années, de l'élaboration d ' une convention
collective applicable au personnel navigant professionnel des entre-
prises de transport et de travail aériens. Toutefois, ce genre de
convention est de la responsabilité des partenaires sociaux et
l'administration ne peut que les aider à se rencontrer et à trouver
un terrain d'entente . En l'occurrence, ces efforts sont contrariés
par l'hétérogénéité des entreprises utilisatrices de ce personnel.
A ce jour, seule une convention collective a pu être signée entre
certaines organisations syndicales des pilotes professionnels et le
comité des transporteurs aériens régionaux . La diversité de la
nature des activités des employeurs de pilotes professionnels effec-
tuant du travail aérien (entreprises de travail aérien proprement
dit, écoles de pilotage à but lucratif, aéro-clubs, etc.), ainsi que
l'absence d'organisation patronale représentative de l'ensemble de
ces activités, a constitué un obstacle majeur à la conclusion d'une
convention couvrant cette catégorie de personnel. Cette situation
est en voie d'évolution, mais il est prématuré de déterminer quels
seront les partenaires sociaux qui participeront à l' élaboration d ' une
telle convention et par conséquent, quel sera le champ d'application
de celle-ci ou quelles - ont ses possibilités d'extension.

Circulation routière (sécurité routière).

8923. — 22 novembre 1978. — De nouvelles dispositions vont
rendre prochainement obligatoire l'installation et le port de la cein-
ture de sécurité pour deux passagers à l'arrière des voitures . Or,
la plupart des véhicules particuliers sont prévus pour cinq per-
sonnes (deux à l'avant et trois à l'arrière) . M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M. le ministre des transports comment il pense protéger
le troisième passager à l'arrière des voitures.

Réponse. — Une réglementation française prise en application
d'une directive des communautés européennes, a rendu obligatoire
l'équipement en ceintures de sécurité des places arrière des voi-
tures particulières mises en circulation depuis le 1' octobre 1978.
Pour inciter les constructeurs à équiper les places latérales de
ceintures trois points, qui sont plus efficaces que les ceintures
deux points, mals que la directive communautaire interdit d'imposer,
la réglementation française prévoit que les constructeurs qui
équipent les places latérales arrière de ceintures trois points,
alors que la directive ne les contraint à monter que des ceintures
deux points, n'ont pas l'obligation de mettre une ceinture à la
place centrale. Compte tenu du taux extrêmement faible d'occu-
pation de la cinquième place des voitures, les dispositions adoptées
paraissént satisfaisantes. Par ailleurs, il convient de rappeler que,
depuis le 1" octobre , 1972, les voitures sont réglementairement
équipées à toutes les places arrière d'ancrages permettant la pose
de ceintures de sécurité, et que les rares propriétaires de ces
véhicules, dont la place centrale arrière serait utilisée fréquemment,
peuvent donc y faire installer une ceinture de sécurité sans aucune
difficulté technique.

Transports maritimes (lignes).

8947. — 2 .^ novembre 1978. — M. Henry Canacos attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés que rencontrent
durant les mois d'été les utilisateurs des transports maritimes
assurant la liaison métropole—Corse . 1978 a connu un grand nombre
de vacanciers en Corse, en augmentation de plus de 30 p. 100;
cette situation a encore aggravé les difficultés ! 1I a été constaté
pour le retour en métropole de très longs délais d'attente dans
les ports corses, ce qui a occasionné de nombreux désagréments, en
particulier une fatigue importante pour les familles. Or, des pro-
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messes de longue date, reprises récemment par le chef rte l ' Etat,
stipulaient que cette situation serait grandement améliorée. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la Compagnie transatlantique soit à ntème de mieux assurer
la liaison métropole—Corse durant les périodes d'affluence estivale.

Réponse. — La mise en oeuvre du principe de la continuité
territoriale et la baisse très sensible des tarifs qui en a résulté
a provoqué, au cours des deux dernières années, une forte augmen-
tation du trafic maritime entre le continent et la Corse. Le taux
de croissance annuel a passagers e, qui n ' était que de 1,6 p. 100
entre 1975 et 1976, est passé à 12,3 p. 100 pour chacune des deux
années qui ont suivi Le taux de croissance annuel a véhicules
accompagnés » a été encore plus fort, passant de 9,6 p. 100
entre 1975 et 1976 à 16 .4 p . 100 entre 1976 et 1977 et à 16,1 p . 100
entre 1977 et 1978 . Pendant la dernière saison estivale, le coefficient
moyeu de remplissage des navires a atteint un nit élevé et
a fait apparaître la nécessité de renforcer à bref délai les moyens
maritimes de la desserte de la Corse. Dès la prochaine saison
estivale, la mise en service du Cereos, nouveau transbordeur
capable de transporter 1620 passagers et 440 véhicules à une
vitesse de 21,5 nœuds, renforcera opportunément les moyens
existants . Pour les années ultérieures, la décision de principe
de commander deux nouveaux navires pour livraison en 1981 et
1983 a déjà été prise et annoncée par le Président de la République
à l 'occasion de son voyage en Corse. Pat' ailleur s, une étude réalisée
par la direction régionale de l'équipement, à la demande du Gouver-
nement, est actuellement en cours d 'examen ; elle permettra de
déterminer les moyens supplémentaires éventuels à mettre en oeuvre
à l 'horie )n 1985. Au total, un important programme d ' investie-
sentent : actuellement en cours d ' élaboration . Il permettra de
faire face, dans Ies meilleures conditions possible, à l 'accroissement
prévisible du trafic maritime entre le continent et la Corse jusqu 'en
1985 . Depuis la mise en oeuvre de la continuité territoriale en 1976,
les tarifs voyageurs et voitures ont subi une baisse spectaculaire
de l 'ordre de 30 p . 100 rendue possible par une subvention de
l'Etat de 250 millions de francs en 1978. Ces éléments montrent
l'effo rt considérable accompli par la collectivité nationale. Enfin,
quel que soit cet effort, la concentration du trafic estival sur quel-
ques jours en juillet et en août ne permettra pas d'éviter la
saturation, malgré les moyens considérables mis en œuvre . La
solution à terme devra résulter d 'un meilleur étalement des
congés .

SNCF (ligue Votereiennes—Tournai, viii MautdeI.

8949 . — 22 novembre 1978 . — M . Alain Becquet attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les risques de fermeture de la
ligne de chemin de fer Valenciennes—Tournai (via Manicle) . En
effet, la compagnie belge de chemin de fer SNCB a demandé la
fermeture (le cette ligne . Or celle-ci joue un rôle important dans
l 'économie de notre région. Le port fluvial de Mortagne, un des
plus importants de France, nécessite l 'existence de cette voie
ferrée. Par exemple en 1977, en gare de Mo r tagne furent déchargées
55204 tonnes de marchandises et chargées 27343 tonnes . Cette fer-
meture amenant de plus une réduction de l 'emploi, ce qui n ' est
pas acceptable dans notre arrondissement déjà durement touché
par le chômage. En conséquence, il lui demande, dans le cadre
des liaisons européennes quelles mesures il compte prendre afin
que la ligne Valenciennes—Tournai reste en acth vité.

Répc :se. — La Société nationale des chemins (le fer belges
(SNCB1 n'a saisi que très récemment la SNCF de ce projet de
fermeture de la partie de la ligne Tournai—Valenciennes, via
Maulde-Mortagne, située en territoire belge. La SNCF a ent repris
aussitôt l ' étude de cette affaire en association avec la chambre
de commerce et d'industrie de Valenciennes . En l'état actuel de
cette étude, il est impossible de connaître la suite qui sera
réservée à ce projet . Mais il est évident que tout sera mis en
oeuvre pour préserver les intérêts économiques de la région
concernée.

Autoroutes (financement).

8965. — 22 novembre 1978 . — M. Jacques Lavédrine demande à
M. le ministre des transports de bien vouloir lui faire cotnaître :
1" quel a été le coût global de l ' autoroute qui relie Clermont-Ferrand
à Chabreloche, récemment inaugurée par M . le Président de la Répu-
blique ; 2° qui a financé exactement cette dépense : l'Etat ou une
société privée d'autoroutes et, éventuellement, quelle a été1tp part de
chacun ; 3° au profit de qui est perçu le péage, en indiquant, le cas
échéant, sa répartition entre l'Etat et la société privée d'exploitation ;

4" à combien a été fixé le montant de la participation de l ' Etat et de
la société privée en ce qui concerne l 'ensemble du programme de
construction de cette autoroute, soit pour la liaison Clermont—Saint-
Elienne.

Réponse . — Le coût global de la section Clermont-Ferrand—
Chabreloehe de l 'autoroute B 71, y compris la bretelle de Lcmpdes,
s 'élève à 45o millions de fr ancs courants . Conformément à la
convention (te concession de celte autoroute à la Société des
autoroutes du Sud de la France iASFI, l'Etat a construit et remis
au concessionnaire la section Thiers--Chabreloche, en service depuis
le mois de nues 1977 Les paiements effectués par l ' Elat au titre
de cette opération sont de 160 millions de francs, inclus dans le
montant cité ci-dessus . En revanche, les dépenses de construction
et d'équipement des gares de péage sur cette mémo section,
d 'un montant de 18 millions de francs, ont été supportées par l ' ASF.
L' apport en nature effectué par l ' Etat a per mis au concessionnaire
de faire por ter son effort sur la partie Ouest de l'ouvrage et rendu
ainsi possible la mise en service d'une liaison continue de
45 kilomètres clés le nuis d 'octobre de cette année . L ' intégralité
du péage est perçue par le concessionnaire, comme c 'est la règle
en matière d 'autoroutes concédées, mais l ' ASF étant une
société d'économie mixte, est tenue statutairement de réinvestir ses
bénéfices dans la construction d' ouvrages autoroutiers . Les excédents
d' exploitation dégagés par cette société doivent ainsi contribuer
à l ' extension du réseau autoroutier . Des discussions sont d'ailleurs
en cours avec L' ASF afin de déterminer les conditions financières
de réalisation de la partie Chabreloche—Saint-Etienne de l ' auto-
route B 71, dont la mise en service interviendra, conformément
aux déclarations de M . le Président de la République, à l ' horizon
1983 . II n ' est donc pas encore possible d ' indiquer quel sera le
montant de la participation de l'Etat.

Transpor ts routiers (licences).

9053 . — 23 novembre 1974 . — M . Lote Bouvard demande à M. le
ministre des transports de lui indiquer quels sont actuellement les
critères adoptés pour la répartition des contingents supplémentaires
de licences zone longue entre les transporteurs routiers et de lui
faire savoir s' il entend donner une suite favorable à la suggestion
faite par le n Rapport Guillaumat r d 'augmenter peu à peu ces
contingents en privilégiant certaines actions ccunbinées rail-route.
Il lui demande également si la répartition de ces licences ne devrait
pas prendre en compte la qualité du matériel utilisé par les trans-
po rteurs routiers et le renouvellement de leur pare de véhicules
industriels . Les entreprises concer nées seraient ainsi incitées à se
moderniser plus rapidement et donc à investir, ce qui, dans la
conjoncture économique actuelle, ne pourrait avilir que des effets
favorables.

Réponse . — La répartition du contingent supplémentaire de
licences de zone longue ent re les transporteurs routiers aura notam-
ment pour objet de permettre l ' accroissement de la capacité de
transport de ces entreprise» en tenant compte, en particulier, du
développement de leur activité, des résultats de leur gestion et de
la rigueur avec laquelle elles respectent les réglementations . Elle
consistera donc à apprécier le dossier de chacune des entreprise,
ayant formulé une demande de licence supplémentaire, en fonction
de critères relatifs à sot activité et à ses résultat , d ' une part,
à son comportement d ' autre part. Dans la mesure où l 'adoption
d 'une technique de transport combiné rail-route se justifie pour
des raisons tenant soit aux relations assurées par l ' entreprise, soit
à son implantation géographique, le recours à cette technique sera
considérée comme un élément positif de son comportement . il ne
parait guère possible de tenir compte effectivement de la qualité
du matériel utilisé par les transporteurs routiers, non plus que
de sou renouvellement récent ou prochain, pour établir l ' ordre de
classement des entreprises demanderesses. Il semble bien cependant
que les critères ci-dessus définis aboutiront généralement à satis -
faire en priorité les demandes des entreprises dont les besoins
d' investissement sont les plus pressants.

Groupements d'intérêt économique (GIE-Drepages).

9169. — 25 novembre 1978 . — M . Louis Darinot fait part à M. le
ministre des transports de son inquiétude face à un éventuel décret
qui porterait création d ' un a GIE -Dragages n dans lequel l ' Etat
détiendrait 51 p. 100 du capital, les 49 p. 100 restant étant détenus
par les ports. II lui demande : I " si un tel décret est effectivement
envisagé ; 2 " dans ce cas, quel est l'avancement actuel de ce décret ;
3 " quel en est le contenu : peut-on être assuré que les travaux
ne se ront pas confiés à (les chantiers étrangers ; le GtE sera-t-il
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tenu de reprendre le personnel et de conserver son sltut actuel:
sera-tell mieux armé que les Ponts et Chaussées pour résoudre les
graves problèmes d' investissement actuels qui freinent le renom
vellement du matériel.

Réponse. — II est effectivement envisagé la création d 'un grou-
pement d 'intérêt économique entre l'Etat et les ports a'- '.onon,cs
en vue de faciliter la moder nisation du pare actuel des engins de
dragage utilisés clans les ports français et d 'optimiser l'utilisation
de cee engins, l 'objectif étant de réduire le coût des travaux de
dragage dans les ports. Ce groupement aurait pour mission de
gérer le pure de dragage actuel, d' en assur er le renouvellement
et d 'en coordonner l 'emploi. Il louerpit ses dragues coque nue aux
ports et services maritimes qui auraient la charge de les entre-
tenir et ale les armer avec leur propre personnel, en vue de l 'exé-
cution des travaux de dragage selon le plan d ' utilisation des engins
établi par le groupement . Ainsi, rien ne se rait (Aune pour les
personnels enarins et personnels des ateliers), qui continueraient
à exercer les mêmes activités dans leurs établissements et services
respectifs, clans le cadre de leur statut actuel . L 'existence de ce
groupement ne modifierait par ailleu rs en rien les principes qui
régissent la politique de l 'Etat en matière de dragage, à savoir :
l 'exécution en régie des travaux d 'entretien des profondeurs, qui
sont d ' un volume sensiblement constant ; c ' est donc principalement
à ces travaux chue seraient employées des dragues du GtE, ; l ' appel
à l'entreprise pour les travaux neufs, qui ont un caractère ponctuel
et aléatoire : mais ce rtains travaux neufs pourraient, selon les cir-
constances, être exécutés par les dragues du GIE . S' il est fait appel
à l'entreprise, c'est à la moins-disante que sont dévolus les tra-
vaux ; c'est donc aux entreprises françaises de se mont rer compé-
titives pour enlever les marchés . Il est certain que l 'Etat se ra mieux
armé, avec ce GIE, qu'il ne l ' est actuellement pour effectuer les
investissements nécessaires pour renouveler le matériel de dra-
gage . En effet, dans le système actuel, les crédits correspondants
doivent être prélevés sur les crédits d ' équipement des ports, tandis
qu'avec le GTE il sera possible de pratiquer une politique d 'amortis-
sement et avoir accès au marché financier, ce qui lui permettra
de recourir à l 'emprunt ou de pratiquer l ' autofinancement, selon
le cas, pour financer les acquisitions de matériel . Le décret, qui
doit permettre la création de ce groupement et en définir les mis-
sions et les règles de fonctionnement, est actuellement en cours
d 'instruction au plan administratif.

Société nationale des chemins ale fer français (lianes).

9176. — 25 novembre 1978 . — M . Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les risques qu 'il y aurait à
vouloir supprimer plusieurs gares situées en milieu rural sous
prétexte de rationalisation économique . Une telle mesure, si elle
se confirmait, porterait un grave préjudice à l 'économie rurale
et affaiblirait le service public. II lui demande de lui indiquer
quelles seraient les stations qui, sur les lignes ferroviaires Rodez—
Toulouse et Castres—Toulouse, se raient éventuellement touchées
par des mesures de fermeture . Il lui signale plus particulièrement
le cas des gares de Rosqueeeriéres, Montastruc-la-Conseillère et
Montrabe, proches de Toulouse qui drainent vers elles un grand
nombre de travailleurs se dirigeant quotidiennement vers la métro-
pole régionale pour leur travail . 11 lui rappelle en outre que son
prédécesseur avait émis en janvier dernier un avis favorable au
maintien en activité de ces stations.

Réponse . — La Société nationale des chemins de fer français
n 'a pas présenté de nouvelles propositions de modifications des
régimes de fonctionnement des gares de Roqueserières, Slontastruc
et Montrabe. Aucune décision de transformation du régime de ces
gares n'a en conséquence été arrêté, leur situation demeure clone
inchangée.

Société nationale des chemins de fer français
(structures administratives).

9181. — 25 novembre 1978 . — M . Pierre Prouvost attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
la décision prise par la SNCF de transférer en province deux
de ses services : le 'service approvisionnement (800 agents) et le
service de la comptabilité et du contrôle de recettes (1000 agents),
le premier étant transféré à Lyon, la ville n'étant pas encore connue
pour le second . Il lui demande pourquoi ces mesures n 'ont fait
l'objet d'aucune concertation avec le personnel et dans l'hypothèse
où cette décision serait tmaitntenue de lui faire connaître le coût
de ces transferts.

Réponse . — Dans le cadre de .e politique générale de décen-
tralisation des élablissen ents publies ou parapublics prévue par
le décret du :31 décembre 13511 et des entretiens :u 'elle a eus à ce
sujet avec le comité de décentralisation concernant la décentra-
lisation en province d 'organismes dont ça présence à Paris n ' est
pas indispensable, la Société nationale des chemins de fer français
a été amenée à envieagcr le transfert à Lyon du service des appro-
visionnements, . . l'excltuion du magasin général de Noisy-le-Sec,
t ransfert qui pourrait intervenir après l 'achèvement ale la nouvelle
ligne Paris—Lyon. Un autre service, celui de la comptabilité et
du contrôle des recettes, serait également susceptible de faire
l 'objet d 'un t r ansfert partiel en province par étapes successives
s'échelonnant de 1982 à 1988. Pour la désignation de ces services,
la Société nationale des chemins de fer français s'est attachée
à choisir des unités du secteur tertiaire qui peuvent travailler
sans liaisons fréquentes avec les organismes centraux et donc
faire l 'objet d 'une décentr alisation, sans inconvénient majeur pour
leurs activités. Confor mément aux règles suivies en la matière,
les projets en cause ont été portés à la connaissance des différentes
instances concernées où siègent des représentants du personnel,
instances devant lesquelles seront évoquées en temps voulu les
modalités d 'e :cécut.ion de ces opérations. La Société nationale des
chemins de fer français veillera également — comme elle l ' a
toujours fait et en particulier lors d'opérations antérieures de réorga-
nisation de ses services — à préserver les intérêts essentiels de
ses agents. Elle s 'attachera à procéder au maximum possible aux
mouvements de personnel en tenant compte des desiderata exprimés
et des départs volontaires — nombreux de Paris vers la province
— afin d 'éviter les mutations autoritaires. En ce qui concerne
le coût de ces projets, il n 'est pas encore possible, au stade actuel
des études, de le déterminer.

Pêche maritime (-sotte de pêche exclusive).

9204 . — 25 novembre 1978. — Mme Myriam Barbera attire ratte*
tien de M. le ministre des transports sur la situation des pêchas
en Méditerranée et le danger que fait courir la surexploitation
actuelle des stocks pour l'avenir des pêches méditerranéennes. Elle
lui rappelle que la puissance nominale maxianum des chalutiers
a été limitée à 430 CV et que les thoniers senneurs ont par ailleurs
limité leur puissance à GUI) CV, en fonction des normes recom-
mandées et du stock exploitable défini par l ' ISTPM. Elle constate
que ces mesures, prenant en compte les impératifs d ' une bonne
gestion des ressources biologiques, se retournent contre les pro•
fessioor.cis qui se voient concu rrencés par des chalutiers espagnols
ou thoniers italiens de 50 mètres, propulsés par des moteurs de
1500 CV qui fréquentent de plus en plus assidûment les côtes
françaises . Elle dénonce : cette concurrence déloyale qui ne petit
qu'engainer la faillite des professionnels -français par une exploi-
taiton anarchique et abusive du stock de poissons que les pécheu rs
français ont entrepris de sauvegarder. Elle lui demande : 1 " de
prendre en compte la proposition des professionnels de porter à
50 milles la zone de pêche exclusive réservée aux pécheurs français
(cette limite correspond à l'extension vers le large du plateau
continental du golfe du Lion qui constitue une unité homogène à
tous les points de vue, et notamment au plan biologique) ; 2" quelles
mesures il compte prendre pour que les conditions de pêche
(puissance du moteur. taille du bateau, dimension minimale des
mailles) pratiquées par les professionnels français dans la zone
réservée soient retenues pour les pêcheurs étrangers ayant-actuel-
lement accès à nos côtes.

Réponse . — Les mesures de limitation de l 'effort de pêche
adoptées en Méditerranée n ' ont pas pour seul objectif la conser-
vation des ressources biologiques mais prennent également en
compte, en particulie r clans le cas des thoniers, des considérations
économiques telles que la définition des unités de production les
mieux adaptées au contexte de la pèche méditerranéenne . Les
moyens d'éviter que les mesures ainsi prises n'entraincnt une
concurrence des pays voisins ne peuvent être recherchés que dans
un cadre communautaire en raison de nos obligations au regard
des traités. C'est la raison pour laquelle il ne peut être envisagé
de créer en Méditerranée une zone de 50 milles dont l 'accès serait
exclusivement réservé aux pêcheurs français . Une telle mesu re
serait en effet contraire au principe de l 'égalité des conditions
d ' accès inscrit clans les traités et règlements communautaires . Elle
irait également à l'encontre des efforts déployés par le Gouver-
nement français pour éviter la remise en cause de ce principe,
notamment par le Royaume-Uni qui réclame la reconnaissance
d'une zone d 'accès préférentiel au profit de ses propres pêcheurs
au large de ses cites. En outre, la création d'une zone exclusive
en Méditerranée ne semble pas constituer la meilleure solution au
problème de la concurrence soulevé dans la question posée . Compte
tenu de la nature propre de ce problème, c'est à un règlement
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mmmunautaire qu'il convient de recourir pour fixer les conditions
pêche compatibles avec les impératifs de conservation et de

gestion en Méditerranée. Une action sera menée à cet effet dans
le cadre de la réalisation de la politique commune des pèches.

Permis de conduire (auto-écoles).

9229 . — 25 novembre 1 :18. — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre des transports que le système des quotas, appliqué
actuellement en matière d ' examen du permis de conduire, présente
de nombreux inconvénients. En particulier, il conduit les petites
auto-écoles à supporter des délais considérables ; de . plus, une
injustice flagrante existe dans certains cas et, en particulier, en
Moselle car les auto-écoles exerçant dans le cadre des centres
de formation accélérée bénéficient d'une priorité totalement injus-
tifiée pour présenter leurs candidats . En outre cette priorité contri-
bue à retarder le passage des personnes présentées par les autres
auto-écoles. Devant les distorsions de concurrence ainsi créées,
devant In nécessité de permettre aux petites auto-écoles d 'assurer
un service évident pour les populations, M. Masson demande à
M . le ministre des transports s' il ne lui est pas possible de réexa-
miner ie système des quotas et, en particulier, d'aligner les centres
de formation accélérée. sur le même régime que les auto-écoles
indépendantes.

Réponse . = Le système actuel de convocation des candidats à
l 'épreuve pratique du permis s été mis en place pour réguler
dans le temps l'accès des candidats à l'examen du permis de
conduire et réduire le nombre d'examens inutiles — car préma-
turés en incitant les auto-écoles à ne présenter leurs élèves
que lorsqu'ils sont réellement prêts . Cette nouvelle pratique n'a
ni pour but ni pour effet de limiter l 'activité commerciale de
certains établissements au profit d'autres. La méthode de calcul
du nombre de places d 'examens attribuées à chaque auto-école
pour un mois donné est aussi égalitaire et simple que possible :
on multiplie le nombre mensuel moyen d'élèves de l'auto-école consi-
dérée reçus le trimestre précédent par un coefficient uniforme
pour tout le territorie et tous les établissements. D'ores et déjà, -
l'évolution enregistrée des résultats et des délais de convocation
met en valeur l'aspect positif du nouveau système.

Pourcentage de candidats reçus en permis B
én première présentation arts épreuves pratique.

1971	 19

	

p. 100.
1976 (début ries convocations non nominatives)	 32

	

p. 100.
1977 (généralisation avec utilisation du critère du

nombre de réussites)	 40

	

p. 100.
1978 (moyenne d'avril à octobre)	 45,29 p . 100.

Délais de convocations.

Moyenne annuelle 1976	 92 jours.

M oyenne annuelle 1977	 '	 : . 76 jours.

Moyenne de janvier à août 1978	 75 jours.

Ce système a d'ailleurs été conçu comme un instrument adap-
table : des commissions mixtes composées de représentants du
service national des examens du permis du conduire et des ensei-
gnants ont été instituées au niveau départemental, afin de résorber
les problèmes locaux d'application et d'apporter la souplesse voulue,
en faisant appel à la participation des auto-écoles. Cela dit, il est
vrai que pendant une phase provisoire et pour faciliter la naissance
de l'expérience de l'enseignement par stage dont l'initiative revient
à la profession, le service national des examens du permis de
conduire a accordé aux auto-écoles intéressées un régime particulier
de convocations, essentiellement pour l'épreuve théorique (examen
audio-visuel). II convient toutefois de noter que ce régime p^vticulier
comportait de sérieuses contraintes pour les établissements prati-
quant l'enseignement par stage (dépôt d'un calendrier d'organisa-
tion six mois à l'avance, définition et dépôt d'un programme d'ensei-
gnement). Le système actuel de régulation des réservations par
quota ne doit pas être considéré comme une fin en soi, mais comme
un moyeu conjoncturel, rendu indispensable pour pallier les incon-
vénients engendrés, dans les premiers temps de l'application 3u
système des réservations en blanc, par la tendance de certains
établissements à réserver un nombre de places d'examen dispro-
portionné d'avec leurs capacités et leurs besoins réels . Des expé-
riences ont été effectuées en ce sens. Ainsi, a lieu actuellement
l'expérimentation d'une méthode de convocation non nominative
sans contingentement pour l'épreuve théorique du permis de conduire,

qui devrait permettre d'ouvrir les voles d'une suppression du
système actuel appliqué à l'épreuve pratique, si toutefois les auto-
écoles démontrent leur capacité à auto-réguler leurs demandes de
places d ' examen et à ne présenter que des candidats effectivement
prêts.

Départements d'outre-mer (Réunion : aérodromes).

9283. — 29 novembre 1978. — M. Pierre Lagourgue expose à
M. le ministre des transports ce qui suit : le transfert des installa-
tions techniques et de la tour de contrôle de l 'aérodrome de Gillot
à la Réunion va stériliser dans l'immédiat une vingtaine d'hec-
tares de terres irrigables . On parle dans l'avenir d'enlever encore
à la culture environ 40 hectares en application du règlement sur
le fonctionnement du VHF et VOR. Etant donné que file a une
vocation essentiellement agricole et que les terres cultivables sont
très réduites, il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager une
autre solution, par exemple le maintien des installations au nord de
la piste.

Réponse . — Du fait du manque de place au nord de la piste
entre l'aérodrome et la mer, les installations qui y aillent primi-
tivement construites ne pouvaient être développées pour suivre
la croissance du trafic (certaines enfreignaient déjà les règles en
matière de dégagements latéraux) . Le transfert de ces installations
(aérogare, bloc technique, etc.) était donc indispensable . Il est
exact que sur les 33,5 hectares acquis par l'Etat et la chambre
de commerce en vue de ce transfert, on peut estimer à une ving-
taine d ' hectares la surface qui était cultivée ou .cultivable. Cepen-
dant les surfaces supplémentaires qu ' il faudra interdire à la cul-
ture pour ne pas compromettre le bon fonctionnement des aides
radio-électriques à la navigation sont loin d'atteindre 40 hectares.
'Des dispositions sont en effet prises pour limiter cès surfaces au
strict minimum : elles n 'excéderont que de très peu les 16 hectares
dont l 'acquisition était de toute façon nécessaire pour assurer une
bonne visibilité de la tour de contrôle sur la piste . En résumé, le
total des surfaces perdues pour la culture du fait du transfert des
installations au sud de la piste restera sensiblement inférieur à
40 hectares, et il n'aurait été possible de les réduire qu ' en compro-
mettant soit la sécurité des vols, soit le développement de cette
pièce maitresse de l'économie de file qu'est l'aéroport.

Transports aériens (aérodromes).

9555. — 2 décembre 1978. — M . Nicolas About appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur l'avenir de l'aérodrome de Guyan-
court . Conscient de l'intérét d'un tel équipement mais aussi des
inconvénients de sa proximité pour les communes environnantes,
il'demande quelles garanties seront données aux populations au cas
où la solution du déplacement des pistes vers Toussus-le-Noble serait
adoptée. Il rappelle a M. le ministre des transports que la principale
objection à ce déplacement réside dans la crainte des élus de voir se
constituer le « Grand Toussus » qu'ils avaient condamné, et qu'en
conséquence, ils ne pourraient accepter un tel déplacement qu'avec -
de véritables garanties.

Réponse . — Une solution de remodelage de l'aérodrome de Guyan-
court sur place avec un léger déplacement de la piste et des instal-
lations vers l' Est a été étudiée conjointement par l 'établissement
public d'aménagement de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines et par aéroport de Paris de façon à limiter au maximum
les nuisances sur les zones urbanisées existantes off prévues. Ce
projet présente les mêmes caractéristiques et la même capacité
de trafic que l'aérodrome existant. Il est en outre prévu la possi-
bilité pour la commune concernée d'acheter les terrains séparant
la plate-forme projetée de l'aérodrome de Toussas et donc d'avoir
la maîtrise de leur aménagement. Les collectivités locales Intéressées
seront bien entendu consultées sur les dispositions du projet qui
confirme qu'il n'est absolument pas question de faire le « Grand
Toussus r : un tel projet est définitivement abandonné.

Transports en commun (liaisons).

9614. — 5 décembre 1978. — Mme Paulette Post demande à
M . le ministre des transports les raisons pour lesquelles il n'a pas
encore répondu à sa question écrite n° 6808 du 4 octobre 1978
relative aux difficultés de transport que rencontrent les habitants
de Villetaneuse (93430).

Réponse. — Le déplacement du terminus de la ligne d'autobus
n " 256 de la Porte de la Chapelle à Saint-Denis/Porte de Paris a été
réalisé en 1976, en raison des nouvelles facilités offertes par le
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prolongement de la ligne de métro n" 13 jusqu'à Saint-Denie' Basi-
lique. Comme actuellement, selon les sondages effectués récem-
ment, 25 voyageurs seulement sur 700, soit 70 p . 100 des 1 400 voyages
journaliers, seraient intéressés par un retour du terminus à la
Porte de la Chapelle, une telle opération ne peut se justifier,
car elle entraînerait un alourdissement inutile des charges d ' e ::ploi-
tatlon . Cependant, les services de cette ligne ont été sensiblement
amélior és par la mise en circulation d ' une voilure supplémentaire
le octobre 1978, cc qui a permis de créer deux nouveaux
départs de l 'arrêt Villetaneuse 'Eglise à la pointe du matin et
trois de Saint-Denis/Porte de Paris à celle du soir . Le projet de
prolongement de la ligne 35. 1 jusqu 'à la Préfecture de Bobigny
figure bien parmi les opérations prévues au plan de restructuration
d'autobus de la Seine-Saint-Denis : toutefois, cette amélioration ne
semble pas possible en 1979, compte tenu des autres besoins à
satisfaire . D ' une façon générale, c 'est par un souci d 'équité qu'en
1975, au moment de la création de la carte orange, le syndicat
des transports parisiens a fixé les zones selon un dispositif
concentrique autour de Paris, à des distances variant de 2 kilomèt r es
pour la zone 2, à 7 kilometres pour la zone 3 et 15 kilomètres
Pour la zone 4 des boulevard des Maréchaux à Paris. Ce dispositif
a permis d ' assurer la dégressivité du prix de la carte orange en
fonction de la distance . afin d 'améliorer la situation des voyageurs
qui, auparavant, avaient les charges les plus lourdes à zupporler.
Il en découle que les limites des zones de la carte orange ne
peuvent, dans tous les cas. suivre, soit des lignes géographiques
caractéristiques, soit la délimitation administrative des communes,
comme c 'est le cas pour Villetaneuse où les limites Nord et Sud
de la commune sont situées respectivement à 5,2 kilomètres et
7,65 kilomètres des boulevards des Maréchaux . Depuis la création
de la cadre orange, les étudiants ne bénéficient plus d 'avantages
tarifaires spéciaux, sauf sur le seul réseau régional (RER) où
subsiste encore un abonnement mensuel dit " d ' élève, d ' étudiant
ou d' apprenti » . A reste que ces derniers dès lors qu 'ils fréquentent
les universités dans le resort de la région des transports parisiens,
peuvent toujours se servir de cartes hebdomadaires eu de la carte
or ange qui procurent une réduction tarifaire d ' autant plue impor-
tante que les déplacements de leurs titulaires sont fréquents.

Arrime nationale des chemins de fer français (ligues).

10051 . — 13 décembre 1978 . — M. Antoine Porcu appelle l' atten-
tion de M . le ministre des transports sur les conséquences qu 'entrai-
nerait la suppression du service voyageurs SNCF sur la ligne
Verdun—Conflanns-Jarny, assurant les liaisons aller et retour avec
Metz et Nancy . Dès 1975 pourtant, par voie de pétition, la popula-
tion de l 'agglomération verdunoise, à l'appel du comité local des
usagers SNCF, se prononçait clairement et massivement en faveur
de l ' amélioration et du renforcement des dessertes ferroviaires de
la gare de Verdun. Ces revendications sont d'autant plus justifiées
que le nombre de voyageurs transpo r tés par la SNCF est en
constante progression depuis quelques années, et que cette pro-
gression serait sans doute plus importante encore si les lignes
étaient correctement exploitées . Loin de répondre à ces légitimes
aspirations, le Gouvernement refuse à la SNCF les moyens de
joues' son rôle de service public en refusant de moderniser le
service voyageur des lignes secondaires, ce qui entraîne naturelle-
ment une perte potentielle de voyageurs . Cette volonté d ' abandon,
n 'est finalement que la conséquence directe de la recherche par
les sociétés privées du taux de profit maximum et qui pour ce
faire, n'hésitent pas à laisser mourir des régions entières . Et si les
tarifs de la SNCF n 'étaient pas étudiés uniquement pour servir à
bon marché ces mêmes grandes sociétés privées, un équilibre pour-
rait alors exister entre les transports marchandises et les transports
voyageurs . Dans cette affaire, les conclusions du s c hé ma régional
sont donc loin d'être justifiées, lorsqu ' elles invoquent tin déficit
d 'exploitation . Pourtant, il est indéniable que les relations voyageurs
SNCF jouent un rôle irremplaçable à l'expansion économique,
industrielle et commerciale des villes moyennes, dans le cadre de la
décentralisation des métropoles régionales. Et à cet égard, le projet
de fermeture de la ligne Verdun—Conflans-Jarny priverait, entre
autres conséquences, l'agglomération verdunoise qui regroupe plus
de 35 000 habitants, des seules liaisons ferroviaires dont elle dis-
pose actuellement avec Metz—Nancy, villes où sont implantés les
grands services . De plus, l'application de ce projet mettrait le
département de la Meuse dans l'obligation d'assurer le préfinan-
cement et la garantie financière de la société de cars qui se
substituerait à la SNCF. L'Etat réaliserait par là même un nouveau
transfert de charge dont les contribuables 'musions feraient entiè-
rement les frais . En conséquence, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour empêcher le démantèlement
d'un moyen de transport ferroviaire vital pour la vie sociale et l 'ave-
nir économique de la région de Verdun et quels moyens nouveaux
compte-t-Il lui donner afin qu'il puisse remplir effectivement son
rôle de service public .

Réponse. — Dans le cadre du schéma régional de transports col-
lectifs étudié, puis approuvé par l'établissement publie régional
de Lorraine le 6 juin 1977, les sections de liure Chilons-sttr-
Msrne—Conflans-Jarny et Conflans-Jarny--Verdun ont fait l'objet
d ' un examen approfondi en fonction des besoins Lies usagers et des
probh rocs généraux d'organisation des transports dans la région.
Les conclusions de cet examen ont abouti aux propositions retenues
dans le schéma régional, et qui envisagent l'interruption du service
omnibus voyageurs par fer entre Ve rdun et Conflans Jarny, tandis
que la section Verdun—Chàtons-sur-.Marne serait dotée d 'un aller
et retour ferroviaire supplémentaire. La desserte de la ligne Ver-
don—Conflans- .Jarry (puis Metz, bénéficierait pour sa part, en
contrepartie d 'une liaison routière expre .;se d'excellente qualité,
puisque quatre à Cuq allers et retours journaliers seraient . désormais
envisagés, donnant en outre des correspondances à Cunflana et
Metz avec des trains à destination de Nancy. Il serait donc inexact de
dire qu ' une telle réorganisation pénaliserait ce secteur . Quoi qu 'il
en soit, la mise en ouvre de ces mesures suppose que la région
Lorraine en fasse d'abord la proposition effective à l'Etat, ce qui
ne saurait intervenir sans une concertation préalable entre l ' établis'
sentent public régional et les collectivités locales concernées. En
outr e, ces réorganisations . si elles intervenaient, ne feraient pas
peser de charges plus lourdes sur les collectivités . La région Lor-
raine bénéficie, en effet, depuis le 7 décembre 1977 . des dispositions
dn décret du 30 août 1977 relatif à une expérience de décent ralisa-
tion en matière de transports collectif régionaux. C 'est-à-dire que
les économies réalisées par l'Etat clins le financement des set vices
omnibus de la SNCF, à la suite des propositions que lui ferait la
SNCF, seraient reversées à celte dernière et tri per mettraient de
couvrir sans difficulté ie coût des réorganisations et améliorations
qu'elle prévoit de faire en contrepartie.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

.iéduiltes (médaille d 'honneur (lui travail).

4453. — 15 juillet 1978 . — M. Henry Canacos expose à M . le
ministre du travail et de la partici pation qu ' un certain nombre de
ret raités ont été mal informés de l 'existence des dispositions transi-
toires du décret n" 75-864 du 11 septembre 1975 leur permettant
d' obtenir la médaille d ' honneur du travail dans les conditions du
décret n" 74-229 du 6 mars 1574 : ils sont désormais écartés du
bénéfice de ces dispositions puisque leur effet ne se prolongeait que
jusqu ' à la promotion du 1" janvier 1978 . Il lui demande s ' il ne lui
parait pas nécessaire de remédier à cette situation par de nouvelles
dispositions transitoires et d 'éviter qu'elle ne se produise à nouveau
en assurant à ces dispositions une plu large publicité.

Réponse . — 11 est exact qu' un certain nombre de vieux travailleurs,
mal informés, n 'ont pu bénéficier des dispositions transitoires du
décret n" 75-864 du 11 septembre 1975 et obtenir la médaille
d ' honneur du travail en récompense de leurs longues années de
travail . Aussi, des mesures sont actuellement à l ' étude, d ' une part,
pour ouvrir un nouveau délai qui leur permettrait de solliciter
cette distinction honorifique dans les conditions du décret n " 74-229
du 6 mars 1974, et, d ' autre part, pour assurer une large publicité
à ces dispositions.

Formation professionnelle et promotion socia l -
(loi n " 78-754 du 17 juillet 1978 : décrets d ' application).

7731 — 26 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rap-
pelle à M. le ministre du travail et de la participation que
lors des débats parlementaires ayant abouti à l 'adoption
de la loi n" 78-754 du 17 juillet 1978 r e l a t i v e au congé
de f o r mati on et à la rémunération des stagiaires de la for-
mation professionnelle, il s 'était engagé à associer le Parlement à la
préparation des décrets d'application de la loi . Pareil engagement,
fréquemment souscrit par les membres du Gouvernement lorsqu'ils
soutiennent la discussion d'un texte devant l 'Assemblée nationale ou
le Sénat, n ' est généralement qu'une clause de style . Il n 'aboutit, dans
le meilleur des cas, qu'à l ' envoi des décrets d 'application aux rappor-
teurs des commissions compétentes quelques jou rs ou quelques
heures avant leur publication au Journal officiel, donc trop tard
pour qu'aucune modification soit possible . Du secrétaire d ' Elat à la
formation professionnelle, on petit légitimement attendre plus . Il a
été, en effet, l 'auteur, lorsqu ' il était député, d'un rapport d ' infor-
mation remarqué sur les projets de décrets d'application de la loi
du 11 juillet 1975 relative à l ' éducation (rapport n" 2316) de la
cinquième législature . II écrivait dans l 'introduction de ce rapport :
a S' il importe de s'assurer de la partition dans des délais raison-
nables des textes d'application, il convient également de se pro-
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nonces sur la stricte conformité des dispositions réglementaires avec lectées au
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2316 presentait les observations formulées par la com- des centres de formation d ' ap p rentis.
mission des affaires culturelles, familiales et sociales sur trois pro-
jets de décrets de la loi relative à l 'éducation, puis les réponses
et engagements pris par le ministre de l 'éducation de l' époque en
réponse à ces observations. Persuadé qu' il entend s ' inspirer du
précédent qu ' il a lui-même créé, il lui demande par quels moyens
et selon quelle procédure il compte tenir l 'engagement qu ' il a pris
devant l 'Assemblée nationale lors de la précédente session.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et
de la participation tient à rassurer l ' honorable parlementaire : il
n 'a pas oublié en entrant au Gouvernement les préoccupations qu' il
exprimait quand il siégeait à l ' Assemblée nationale et comprend
parfaitement que les assemblées tiennent à la stricte conformité des
dispositions- réglementaires avec la loi, dans sa lettre et dans son
esprit. Il n'a pas oublié non plus l'engagement qu ' il avait pris lors
des débats qui ont conduit à l'adoption de la loi n" 78-754 du 17 juil-
let 1978 d ' associer le Parlement à la préparation des décrets d 'ap-
plication . Aussi a-t-il fait parvenir les projets de décret aux rappor-
teurs des commissions compétentes avant que la rédaction en soit
définitivement arrêtée et il a tenu compte de leurs observations
chaste fois que cela lui a paru possible . L ' ensemble de ces observa-
tions a par ailleurs été c:tmmuniqué à la section sociale du Conseil
d' Etat . M. Paul Séramy, rapporteur pour avis de la commission des
affaires culturelles du Sénat, a d 'ailleurs tenu à donner acte au
secrétaire d 'Etat de sa volonté de concertation quand il a déclaré,
le 9 décembre 1978, en présentant son rapport sur le budget de la
formation professionnelle : a Comme vous vous y étiez engagé,
M. le secrétaire d ' Etat, vous m ' avez adressé les projets . Le cas est
assez exceptionnel pour que je vous en remercie publiquement et
vous exprime la satisfaction de la commission ainsi que du Sénat.
Nous souhaitons que cette collaboration exemplaire eut s 'instaure
aujourd 'hui se pérennise demain.

Apprentissage (centr es de formation d'apprentis).

8634. — 16 novembre 1978. — M. Maurice Ligot appelle l ' attention
de ,N . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
de fonctionnement des centres de formation d ' apprentis et plus
particulièrement de ceux de la région des pays de Loire comprenant
un effectif important d 'apprentis par rapport à la population
active. On peut prévoir que les centres de formation d 'apprentis
seront en cessation de paiement dès la fin de l ' année 1978 . En effet,
depuis 1972, le fossé se creuse entre le prix théorique arrêté chaque
année et le prix réel . De 1973 à 1978, le coût réel a augmenté de
plus de 100 p. 100 alors que le coût théorique n'a progressé que
de 52,50 p. 100. Ce désengagement progressif de i'Etat dans le
fonctionnement des CFA engendre de graves difficultés de gestion
et remet en cause le service rendu par les centres au profit
des apprentis et de leur famille. Conjointement à ce problème
commun à tous les CFA, il convient de souligner les différences
qui apparaissent dans la fixation du taux de conventionnement. Alors
que les établissements dans certaines régions bénéficient d'un taux
de 90 p. 100 ou plus, dans d 'autres régions, comme les pays de
Loire ou la Bretagne, le taux est inférieur ou égal à 70 p. 100.
Les critères de répartition entre les régions conduisent à des situa-
tions inégalitaires et Injustes . M . Ligot demande donc à M . le minis-
tre du travail et de la participation les dispositions qu'il envisage
de mettre en oeuvre peur éviter la cessation de paiement de certains
CFA : seule une subvention exceptionnelle permettra à certains
CFA de combler un déficit budgétaire accumulé depuis 1977 . D'autre
part, il est indispensable et urgent de réactualiser les taux théoriques.
Enfin, il serait juste d ' élever à 80 p. 100 le taux de conventionnement
minimum.

Réponse. — Les problèmes soulevés par l'honorable parlementaire
ont été examinés avec une attention toute particulière par les pou-
voirs publics. C' est ainsi que des dispositions ont été prises pour que
les centres de formation d'apprentis soient en . mesure d'assurer
normalement la rentrée scolaire de 1978 . Par ailleurs, le Gouverne-
ment a décidé de mettre en oeuvre, dès le début de 1979, des mesures
visant à assainir la situation financière des centres de formation
d'apprentis. A la demande de M. le Premier ministre, un groupe
d'études a été mis en place, à cet effet, en vue d'examiner les
conditions générales de financement de l'apprentissage et les possi-
bilités d'une meilleure orientation, vers cette filière de formation,
des ressources collectées au titre de la taxe d'apprentissage . Enfin,
conformément aux dispositions de l'article R . 116-16 du code du tra-
vail, le montant de la subvention de fonctionnement de l'Etat aux
centres 'de formation d'apprentis est fixée en fonction des ressources
des organismes gestionnaires et, notamment, de celles qui sont col-

,

UNI VERSITES

Enseignement supérieur (droit d ' inscription).

6198. — 23 septembre 1978 . — M . Roger Fenech attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les disparités qui existent
actuellement dans le droit d ' inscription pour l 'année universitaire
1971 . 1979 entre l ' UER techniques et réadaptation, et eu particulier
pour ta branche psycho-motricité, et l' UER de médecine . Il lui
demande les raisons d ' une telle disparité.

Réponse. — La réglementation en matière de droit de scolarité a
été établie par l'arrêté du 24 septembre 1971 modifié ; les inscrip-
tions auprès des UER de sciences médicales en relèvent directement.
Toutefois, le niéme arrêté prévoit dans son article 3 que a le montant
des droits exigés des personnes qui postulent l ' un des diplômes qui
suit est fixé par la réglementation particulière à ce diplôme a, or
le diplôme de psychorééducateur préparé au sein du département
de psychomotricité de Lyon I figure sur cette liste ; ceci explique la
différence des droits de scolarité signalée par l 'honorable parlemen -
taire . Par ailleurs, il convient de signaler que le diplôme de psycho-
rééducateur n ' est pas reconnu comme un diplôme national et de ce
fait n 'ouvre pas droit à une subvention ministérielle . Dès lors, les
établissements qui en assurent la préparation exigent des étudiants
des droits d 'inscription plus élevés que pour les préparations de
diplômes nationaux.

Animaux (massacre de chats).

6496 . — 30 septembre 1978. — M. Joël Le Tac demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir procéder à une enquête
et de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de mettre fin
au massacre des chats dans la partie du jardin des Plantes dépen-
dant du Muséum national d'histoire naturelle . En effet, en dépit
des protestations vigoureuses qui ont été élevées depuis maintenant
plus de deux ans, il apparaît qu 'il est toujours procédé à la destruc-
tion systématique des chats par empoisonnement, donnant lieu à
un spectacle de souffrances abominables qui ne sauraient être
tolérées.

Réponse . — En 1976, à la suite d ' une épidémie due au bacille de
Whitmore survenue à la ménagerie du jardin des Plantes, plusieurs
cadavres de chats ont été trouvés dont un au moins était mort de
mélioïdose . Les risques de contamination humaine étant réels, le
directeur du Muséum national d' histoire naturelle a demandé à la
SPA de procéder soit à la capture, soit à la destruction de ces
animaux. Cette association n'ayant pas donné suite à sa requête, le
directeur a fait appel à une autre association pour effectuer cette
opération . Depuis cette date, aucune destruction de chats n'a eu lieu
et il a été interdit de nourrir les chats dans l'enceinte du muséum
pour en éviter l'afflux .

Enseignants
(assistants non titulaires et vacataires des universités).

7312. — 18 octobre 1978. — Mme Hélène Constans rappelle à
Mme le ministre des universités l'opposition résolue du groupe com-
muniste au décret du 20 septembre 1978 concernant le recrutement
et le statut des assistants non titulaires et vacataires des universités
et attire son attention sur les conséquences graves qu'Il aura,
en particulier, sur les personnels de ces catégories et, par là, sur le
fonctionnement d'universités relativement récentes comme celle de
Limoges . Les assistants non titulaires et vacataires y sont propo r tion-
nellement plus nombreux que dans les universités plus grandes
et plus anciennes . Le bon fonctionnement des diverses UER, en
matière d'enseignement, de recherche et de gestion, dépend pour
une part importante de ces personnels. D ' autre part, la promotion
de ces personnels y est bloquée du fait de la faiblesse relative des
postes de maitre-assistant, de maître de conférences et ue pro-
fesseur. Il en résulte que des assistants inscrits depuis plusieurs
années sur la LAFMA et des maitres-assistants inscrits sur la
LFMC ne peuvent accéder à des postes auxquels ils ont droit de
postuler. Leur présence sur place est pourtant indispensable au
fonctionnement des équipes de recherche et d'enseignement . Or,
l'application du décret menacerait dans l'immédiat et au cours
des années à venir, d'une part, la situation personnelle des assis-
tants non titulaires et vacataires (même celle de ceux qui sont



300

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

inscrits sur les listes d 'aptitude, et, d'autre part, l 'homugénéit et

	

!l lut deinande, d ' une part, s 'il leur reste des possibilités d'inserip-
le développement des énuipes de rechereh•', doue de la reebe ehc'

	

lion pour l' année en cours e ., dartre pari, quelles facilité .; ils
elleenème . Plusieurs dizaines d 'entre eux pourraient litre frappés,

	

peuvent avoir puer cent .nuer leurs études.
en effet, par le décret du 20 septembre 1978, Elle lui demande
doue d'abroger ce décret et d 'otl ;nienter le nombre (le créations et
de transformations de pestes, soute mesure susceptib!e de deb!eyuer
la situation au mien,: des intérèt : de l'enseignement s't' 'rien r, de
la recherche universitaire et des •,rsistanls non tilulairc e ; vaca-
taires.

Réponse . — Le décret du 20 sepielnpre 1978 esp!icite riairement
les tonditions de recrutement et d 'emploi, jusqu ' ici intpréci es, des
personnels vacataires et des a= .;ielauls lied titulaires de', univ,' :sui ::.
Ce texte ne conduit absolument pas au licenciement dc . persouueis
en fonctions . Bien au contraire, les dispu•=itions de l'article 20 du
décret permettent aux éta =blissements publie ., à cirait ère se!cv,ti-
fique et culturel, auxquels la loti d ' orieetutiou du 12 nosenib :-e 1rti8
mod i fiée aveor,le une très grande liberté de choix de tours ensei-
gnauts, de renouveler dans lents for . :•liai les assistants exerçant
leur activité avant le 21 septembre 1973 . D ' autre part . les peu-tun-
nels vacataires qui ne rempii : st'nt pas les conditions fixées à I'at•-
ticle 2 du décret du 20 septembre 1978 pou r ront néanmoins, pen-
dant une période de cinq ans et si l 'intérêt eu service le justitie,
continuer à étre rémunéré ; en qualité de vacataire par leur éta-
blissecncnt, dans ta limite du st•unbn, d 'heures qu'ils ont eifectn cs
durant l'année universitaire 1977-1978. Le décret s'inscrit dans une
politique gouvernementale de promotions approuvée par le Parle-
ment . 1950 assistants ont bénéficié en 197ti et 1977 (le la trrnsfor-
mation de leur emp'ini de inaitre-assistant et 450 vont en bénéficier
en 1978, 000 en 1979 et 1 200 au li t jenvier 1981 1 ; cette politique
de promotion au grade de inaitre-assistant s'accompagne d ' une
politique de promotion au grade de inaitre de confrrences : 2511
en 1978, 300 en 1979, 800 pré v us en 1980, soit au total 1 450.

Fleelia i's sGreuobte llsbrcl : (l i ]!ic'nités de iorresec•stt.

8106. — 4 novembre 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur les très grandes difficultés
que rencontrent cette année les étudiants grenoblois pour trouver
un logement . Près de 1 200 dnssicrs de demandes de chambres en
cités universitaires sont acttclienlent en attente au centre régional
des oeuvres universitaires, et les différents services s ' occupant du
logement des étudiants sont littéralement submergés de demandes.
Pour prés de :30000 étudiants, Grenoble ne compte que 5 347 cham-
bres en résidences universitaires et plusieurs milliers d 'étudiants
doivent clone se loger par leurs propres moyens dans le secteur
privé et ce, à des prix dépassant l(: plus souvent leurs possibilités
financières . Cette situation de crise aiguë du logement étudiant
rend entente la construction de chambres de cités universitaires tant
à Grenoble que dans les autres centres universitaires de l ' académie
de Valence, Annecy et Chambéry . A Grenoble, en particulier, la
construction d ' une cité pour couples et (l ' un troisième, bâtiment de
400 chambres prévu initialement à la résidence universitaire de
Condillac doit être envisage = e clans les meilleurs délais. ll lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre en ce sens.

Réponse . — Les résidences universitaires situées à Grenoble,
La Tronche, Saint- .Martin-d 'ibères idnanaine universitaire) et Cham-
béry offrent une capacité d ' accueil de 5 .525 chambres dont 6811 sont
affectées aux étudiants étranger_, boursiers du gouve r nement fran.
çais ou de leur propre gouvernement, et 32 sont aménagées pour
les étudiants français ou étrangers handicapés physiques . Au
20 novembre 1978 toutes les chambres étant occupées il reste
1031 dossiers en attente, mais compte tenu du taux de désistement
constaté les années précédentes après les premiers mois universi-
taires, on peut considérer que les étudiants véritablement intéressés
par une chambre en résidence pourraient étre admis vers la fin
décembre ou au plus tard début janvie r. Cette situation, spécifique
à la période de rentrée, se renouvelle tous les ans . Aussi, si le
contingent actuel de chambres peut paraître trop restreint durant
cette période, il s'avère, par contre, suffisant tout au long de l 'an-
née, compte tenu du séjour relativement cou rt des étudiants admis.
Au logement en résidence, il convient d'ajouter les 366 réservations
HLM destinées aux couples étudiants. Par ailleurs, le conseil (rad-
ministra•tion du CROUS a ent r epris de négocier la réservation de
logements destinés aux étudiants auprès de la municipalité de
Grenoble .

Enseignement supérieur (étudiants),

8516. — 14 novembre 1978. — M . Charles Pistre appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les difficultés des étudiants
ou élèves qui ont échoué à un concours ou un examen en octobre.

it .u ponse . — Lits candidats à one pssmière iturriptien en premier
cycle d'étoles universitaires qui n ' ont pu, en raison de l . . Jute ter-
dive de publication de certains résultats d' examens, ciépaser leur
demande dans es délais fixés, peuvent adresser par l'intermédiaire
du président de l ' université, une demande motivée d 'iescri?lion
hors délai ;, au recteur de l 'académie concernée. Par ailleurs, l ' ar-
ticle 8 modi fié de l 'arrêté dit 27 février 1973, relatif au diplûme
d 'études universitaires générales . permet aux présidents d 'univer-
sité d ' accorder, par décision individuelle, des aménagements au
régime des élude ; en vue de ce diplôme aux candidats pré-entant
des titre ; jugés suffisants.

Ife' i, sine teuseigneinettt lnlcoolisnie1).

8841 — 22 novembre 1978. — M. Louis Besson appelle l ' attention
de Mme le ministre des universités sur le fait que, dans les pro-
grammes des fatuités de médecine, il n 'y ait pas une seule !mure
de coins sur i'a :cualisiue en tant que maladie, l'alc•nolisme étant
abordé uniquement dans le cadre de ses séquelles. Considérant que
, ' alcoolisation ne doit )tas que faire l'objet de mesures rcp"essives,
il lui semble que des cours sur cette malarlie devraient avoir leur
place dans les programmes des faeullés de médecine . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre vis-à-vis de la mise en place
de cet enseignement.

Répease . — L'arrêté du 2.1 juill ;t 1970 portant organisation du
deuxième cycle des études médicales prévoit, dans sen article 5,
un enseir neme e t obligatoire de R médecine préventive et sonate
et é :-ono.nie sanitaire s . C ' est dans le cadre de cet enseignement que
sont actuelle t ent traités les problèmes liés à l 'alcoolisme . D ' autre
part, le ministère des universités, depuis longtemps conscient de la
nécesité de développer l 'étude de l'alcoolisme, a appelé l ' attention
des unités d 'enseignement et de recherche médicales, notamment
par les circulaires du 15 juillet 1971 et du :30 août 1974, sur l ' intérêt
qat s'attache à donner aux étudiants en médecine une connaissance
approfondie de ces problèmes.

Enseiguetnent supérieur (établissements).

9569. — 2 décembre 1978 . — Mme Colette Priva' attire l ' attention
d Mme le ministre des universités sur l'un des problèmes de
sécurité qui se pose dans les bâtiments du centre universitaire
Jussieu-Saint-Bernard. Partagés entre les universités Paris-VI
(Pierre et Marie-Curie) et Paris-VII, les bàtintents (tour centrale et
barres de cinq étages) dont la construction a débuté clans les années 00,
sont constitués d'une charpente métallique supportant des planchers
et cloisons en béton ou en brique . Les poutres métalliques sont
protégées coutre l'incendie par un flocage d'amiante ; ce matériau
a également été projeté sur les plafonds du rende-chaussée, à des
fins d' isolation thermique et phonique . Ce flocage se délite lente-
ment avec le temps, sous l 'effet des courants d 'air, des vibrations,
des chocs, etc . libérant dans l' air des fibres microscopiques d'amiante.
En novembre 1975, puis en janvier 1976 deux commissions d'experts
indépendantes l 'une de l ' autre effectuaient des analyses et consta-
taient que la concentration d ' amiante clans l ' air des locaux était
jusqu 'à 1000 fois supérieure à la concentration mesurée dans l 'air
de Paris . Or, les propriétés cancérigènes de l'amiante, mémo à faible
dose, ont été démontrées par de nombreuses études médicales . C 'est
pourquoi les commissions d 'experts concluaient à la nécessité de
supprimer ou à la rigueur de protéger de façon durable les
revêtements d'amiante dans les locaux du campus. A l'heure actuelle,
les décisions prises en ce domaine par le ministère des universités
ne peuvent suffire à dissiper l' inquiétude des utilisateurs du centre
universitaire Jussieu ' Saint-Bernard tant que ne sera pas intervenu
le déblocage de crédits cor respondant à l 'ampleur du problème.
Aussi, elle lui demande, quelles mesures elle compte prendre pour
que les travaux de protection contre la pollution par l 'amiante de
ce centre universitaire puissent être effectués dans les meilleurs
délais.

Réponse . — Dès 1977, le ministère des universités a financé au
centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) tune étude
tendant à déterminer les moyens d'assurer la protection des bàti-
ments du centre universitaire Jussieu-Saint-Bernard contre la dégra -
dation des flocages à base d'amiante et des poussières dont ils sont
la source lorsqu'ils sont déchirés . Cette étude permettra an ministère
des universités de prendre en considération ln protection des
bâtiments contre la dégradation du flocage dans le cadre des
travaux de mise en conformité et de mise en sécurité du campus
Jussieu-Saint-Bernard. (Le ministère des universités consacre environ
10 millions de francs, par an, à ces travaux .)
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, a`inéa 3, du règlement .)

M. le ministre du budge' fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n•' 9697 posée le
6 décembre .1978 par M . Serge Charles.

M. le ministre de l'intérieur fait connaitre à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 9728 posée le
6 décembre 1978 par M. André Collard.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l ' Assemblée nationale qu' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 9853 posée le 9 décembre 1978 par M . Joseph
Legrand.

M . le ministre des transisse fait connaitre à m . le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 9869 posée le
9 décembre 1978 par M. Maxime Kalinsky.

M. le ministre de la justice fait connaitre à m . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 9886 posée le
9 décembre 1978 par M. Maurice Sergheraert.

M. le Premier ministre (Relations avec le Parlement) fait connaitre
à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 9906 posée le 9 décembre 1978 par M. Georges Lemoine.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 9917 posée le 9 décembre 1978 par M . Louis
Le Pensec.

Male Premier ministre fait connaître à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 9918 posée le 9 décem-
bre 1978 par M. Louis Le Pensec.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'Assem-
blée nationale qu 'en délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n° 9919 posée le 9 décem-
bre 1978 par M . Louis Le Pensec.

M. le Premier ministre fait connaître à m . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n° 9941 posée le 12 décem-
bre 1978 par M. André Tourné.

M. le Premier ministre fait connaitre à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 9950 posée le 12 décem-
bre 1078 par M. André Tourné.

M. le Premier ministre fait connaitre à M. le président de l'Assem•
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n° 9952 posée le 12 décem•
bre 1978 par M. André Tourné.

M. le secrétaire d'Etot aux postes et télécommunications fait
conr:aitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 9982 posée le 12 décembre 1978 par M . Robert
Ballanger.

M. le ministre du travail et de la participation fait connaître à
M . le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 10238 posée le 16 décembre 1978 par M. Michel Nolr.

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à m. le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 10242 posée le 16 décembre 1978 par M. Pierre
Lataillade.

M. le ministre de la justice fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 10447 posée le
21 décembre 1978 par M . Michel Barnier.

M. le ministre de la jusllce fait connaitre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rasseribler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 10619 poste le
24 décembre 1978 par M. René Rieubon.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Eau (distribution).

8149. — 8 novembre 1978 . — M. Raoul Bayou appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation d'une société conces-
sionnaire .d'un réseau de distribution d ' eau qui réclame à une copro-
priété la consommation débitée par des postes d'eau munis chacun
d'un compteur divisionnaire pour l 'enregistrement desquels elle per-
çoit une redevance forfaitaire d 'entretien . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre si cette société a le drnit de réclamer
également à cette copropriété le montant de la différence déficitaire
pouvant exister entre la consommation totalisée par les appareils
défalcateurs et celle enregistrée par le compteur général propriété de
ladite société.

Office national des forêts (personnel).

8175. — 8 novembre 1978. — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que l'office national des forêts étant
devenu un organisme public à caractère commercial, une de ses
premières préoccupations semble être celle de réaliser des écono-
mies au chapitre des personnels qu'il emploie. Ii lui demande de
préciser quelle a été I'évolution du personnel employé par l 'office
national des forêts : a) en nombre ; b) par catégorie ; c) pour toute
la France ; dl par département français. Cela au cours des dix
dernières années de 1968 à 1978.

Forêts (incendies).

8180 . — 8 novembre 1978 . — M . André Tourné expose à M. le
'ministre de l'agriculture que parmi les richesses naturelles dont
dispose la France figurent en bonne place ses massifs forestiers.
Toutefois, la forêt française est chaque année victime des feux,
notamment celle implantée autour de la Méditerranée. Les dépar-
tements de Pile de la Corse étant en général les premiers atteints.
SI la chaleur, la sécheresse, les vents violents sont des éléments
difficiles à maîtriser, il est par contre une donnée qui laisse à
désirer : celle de la .prévention . Il lui demande : 1" dans quelles
conditions son ministère et les organismes sous sa tutelle organisent
la prévention permanente contre les éventuels incendies de forêts;
2° quels sont les moyens en hommes et en matériels consacrés
effectivement à cette prévention ; 3 quels sont les crédits qui
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ont été consacrés chaque année, au cours des dix dernières années
écoulées, pour financer les travaux de prévention au regard des
Incendies de forêts : e) dans toute la France ; b) par département
particulièrement exposé aux incendies de forêts ; 4" sur quels
chapitres budgétaires figurent les crédits destinés aux travaux de
prévention des incendies de forets.

SNCF' (compagnie internationale des wagons-lits).

8196. — 8 novembre 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre des transports s'il considère comme normal que la
compagnie des wagons-lits donne à ses clients de wagon-restaurant
des serviettes en papier au lieu des serviettes normales en tissu.
Compte tenu du prix qui est demandé pour le repas et la qualité
médiocre de celui-ci, cette nouvelle mesure prise depuis le 1•'' octobre
n'est certainement pas faite pour contribuer à l' amélioration de
t'image de marque de la SNCF et de la compagnie des wagons-lits.
Il lui demande d 'intervenir auprès de cette dernière pour qu 'elle
traite ses clients avec un peu plus de considération.

Elevape (porcs).

8220. — 8 novembre 1978. — M . Maurice Ligot appelle à nouveau
l 'attention tic M. le ministre de l 'agriculture sur les mesures
qu 'attendent les producteurs de pores tant indépendants que réunis
est groupement . Depuis trais ans, leur situation s 'est dégradée de
telle façon que depuis quelques mois les prix da vente ne rému-
nèrent plus la main-d'œuvre et les capitaux investis, Ces conditions
de production sont d'autant plus insupportables que la production
de porcs française est déficitaire, ouvrant donc le marché à la concur-
rence communautaire, voire des pays tiers . Dans la région des pays
de la Loire, la production porcine constitue le plus souvent un
revenu complémentaire pour des exploitations familiales de taille
réduite. L' inquiétude de ces producteurs n ' en est que plus vive, le
coin de l 'activité complémentaire mettant en question l 'équilibre
financier de l'exploitation tout enture . Il lui demande donc de bien
vouloir prendre des décisions aux effets immédiats pour stopper
les importations irrégulières et reviser une nouvelle fois le taux des
montants compensatoires afin de réactualiser la rémunération des
producteurs .

Viandes (taxe parafiscale).

8221 . — 8 novembre 1978 . — M . Paul Duraffour expose à M. le
ministre de l 'agriculture qu ' en vertu du décret n" 78-51 émanant
du ministère de l 'agriculture en date du 17 janvier 1978 relatif à la
taxe parafiscale sur les viandes au profit du fonds national de
développement agricole et dans le cas de vente en vif ou à l'estime
(prix global fixé sans référence à un poids ou à d'autres critères),
des difficultés surgissent fréquemment entre vendeurs et acheteurs.
En effet, les vendeurs ne s 'estiment pas redevables de la taxe
n'ayant pas la preuve lors de la transaction que l 'animai sera abattu
dans les jours qui suivent : animal semi fini séjournant ensuite
en atelier d'engraissement ; animal exporté en vif non redevable
de la taxe . Il lui demande, étant précisé que la taxe s'applique
au Ialogramnie de • viande nette, si les éleveurs sont redevables
de celle-ci sans preuve concrète de son abattage lors des transactions
en vif ou à l'estime. Dans le cas où il estimerait qu'ils en sont
assujettis, sur quelles bases et au regard de quelles preuves celle-ci
peut-elle être retentie aux vendeurs.

Paris (expulsions).

8238. — 8 novembre 1978 . — M . Paul Laurent expose à M. le
ministre de l'intérieur que, lors de sa dernière séance, le Csnseil
de Paris a adopté à l'unanimité un voeu demandan t que le début
de la période d' hiver pendant laquelle les expulsion s ne aeuvent
avoir lieu soit avancée dans la capitale au 16 octobre. Cependant,
depuis cette date, plusieurs familles parisiennes ont éte chassées
de leurs logements, comme ce fut, notamment, le cas le 24 octobre
pour un couple avec enfant habitant la rue Oberkampf, dans le
XI' arrondissement. Il lui demande quelles instructions il compte
donner au préfet de police de Paris pour que le voeu unanime du
Conseil de Paris soit pleinement respecté et que d 'autres expuslons
soient évitées.

Elevage (parcs).

8257. — 9 novembre 1978 . — M. Jean-François Mancei appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
producteurs de porcs qui est particulièrement préoccupante compte
tenu des facteurs suivants : entraînée par la baisse du franc, une

nouvelle flambée des montants compensatoires pénalise à nouveau
d ' un façon insupportable la production porcine, notamment dans
la région Nord-Picardie déjà en régression et d 'autant plus vulné-
rable qu 'elle est voisine des pays du Benelux ; le soutien des
cours accordés par le FORMA se situe nettement en dessous du
prix de revient ; la production française, et particulièrement régio-
nale, est handicapée par la difficulté d'incorporer du manioc ou
d 'autres produits de substitution permettant la baisse du prix
d'aliment. Il lui demande que soient mises en oeuvre les mesures
nécessaires au soutien de la relance entreprise en procédant au
démantèlement des montants compensatoires, tomme la promesse
en a été faite à la profession, ou à la dévaluation du franc vert
et en relevant le prix de soutien à 7,50 francs minimum.

Crédit agricoie (statut).

8294 . — 9 novembre 1978. — M. Marcel Rigout attire l 'attention
de M. te ministre de l ' agriculture sur l' insidieuse campagne menée
contre le Crédit agricole . Le Crédit agricole mutuel a consacré,
depuis des dizaines d 'années, son activité au service de l 'écono-
mie de notre pays . Son développement récent est une illustration
de l'efficacité d'un système bancaire mutualiste et décentralisé . Or
la position des pouvoirs publics ne semble pas exempte d'ambi-
guïté quant à l'éventuelle modification du statut du Crédit agricole.
il est pourtant évident que le Crédit agricole supporte pour
400 millions de francs d 'impôts en 1978 et que l 'exonération fis-
cale de l 'impôt sur les sociétés dont il bénéficie n 'est que la contre-
partin de son statut coopératif, des contraintes lourdes qui lui sont
imposées dans la distribution des prêts à l 'agriculture et par les
services qu'il rend à la collectivité notamment en maintenant un
réseau bancaire dans les zones défavorisées . Il lui demande donc
de préciser les dispositions que compte prendre le Gouvernement
pour garantir la pérennité de l'institution dans son caractère actuel.

Commerce extérieur (moutons).

8300. — 9 novembre 1978. — M . Michel Aurillac fait part à
M . le ministre de l'agriculture d ' une information selon laquelle
des importations frauduleuses de moutons se seraient produites,
émanant d'un pays de Commonwealth, grâce à de faux certificats.
11 lui demande de vérifier la véracité d'une telle information et,
dans l'affirmative, de bien vouloir lui indiquer les mesures que
son adnsin stration compte prendre pour éviter le renouvellement
de tels faits qui attisent bien légitimement re mécontentement
des éleveurs de moutons.

Société nationale des chemins de fer français
(service national des messageries).

8311 . — 9 novembre 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencon-
trées par la profession horticole à la Fuite de la réorganisation du
transport ferroviaire par le SERNAM . En effet, les modifications
Intervenues au niveau des tarifs et des délais d'acheminement handi-
capent gravement la commercialisation des produits horticoles de la
région Provence-Alpes-Côte d 'Azur, qui assure jusqu 'à présent 50 p . 100
de l ' écoulement de sa production par le réseau ferroviaire . Cette
réorganisation du service des messageries devrait être adaptée
aux exigences des produits périssables. Le nouveau système a en
effet deux sortes de conséquences : l'augmentation des délais d'ache-
minement, qu impose des durées de transport de douze heures,
voire même parfois de vingt-quatre heures, a inévitablement des
conséquences sur la conservation des fleurs fraîches ; la hausse
des tarifs, pouvant atteindre dans certains cas des majorations
9e 70 p . 100 par rapport aux anciens tari .`s et aux tarifs généraux
des marchandises. Ces nouvelles suggestion.; sont d'autant plus res-
senties dans cette région, qui est déjà pénalisée par sa position
excentrée et obligée d'expédier ses produits dans l'ensemble de
la France . De même, pour un département comme le Var, qui
compte plus de 1 300 horticulteurs et grossistes déjà fortement
concurrencés par des expéditions étrangères bénéficiant de trans-
ports plus avantageux. Il lui demande : 1" s'il compte prendre des
mesures pour que soient rétablies des conditions d'acheminement
des produits horticoles qui tiennent compte du caractère périssable
de ces produits ; 2 " s'il compte prendre des mesures afin que les
activités des expéditeurs et des producteurs de fleurs, déjà forte-
ment soumis à la pression de la concurrence étrangère, ne soient
pas encore plus handicapés au -niveau économique par cette hausse
brutale des tarifs.
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Viticulture. frames coopératives).

8312. — 9 novembre 1978. — M. Charles Pistre attire l ' attention
de M. le ministre de l' agriculture sur la situation très difficile
dans laquelle se trouvent d' ores et déjà bon nombre de caves
coopératives par suite de l'incitation à l'arrachage de certaines
vignes financé par l ' Etat et la communauté européenne . Du fait
de ces arrachages, le tonnage de vin traité par les caves va s'ame-
nuisant, alors que les charges d ' amortissement engagées dans une
perspective de croissance ou, à tout le moins, de stabilité, restent
fixes, ce qui leur crée des problèmes financiers insolubles . Par
ailleurs la réduction de leur activité entraine des licenciements de
personnel et "des conflits collectifs de travail. Dans le cas des
viticulteurs indépendants, la prime d ' arrachage compense, du moins
en partie, le fait que le matériel vinaire perde son utilité et sa
valeur ; du moins les intéressés peuvent-ils en tenir compte en
prenant la décision d ' arrachage . Dans le cas de coopératives, c 'est
le producteur qui renonce à la viticulture qui perçoit seul la prime
d 'arrachage et c 'est la cave coopérative qui subit la dévaluation
de ses investissements et devrait, en outre, rembourser aux partants
leurs parts sociales tout en continuant de supporter la charge des
frais fixes et des amortissements incompressibles malgré le déclin
d'activité. II serait juste et nécessaire, dans ces conditions, que
les caves coopératives reçoivent elles.mimes une indemnité pro-
portionnelle aux arrachages librement effectués par les coopéra-
teurs qui se retirent, sinon l 'outil coopératif risque d 'être détruit
et le départ des uns entraînant une situation impossible pour les
autres risque de les contraindre à leur tour à l'arrachage . Ceci
annulerait tous les efforts d 'amélioration de la qualité obtenue à
travers les coopératives et pourrait être désastreux pour certaines
régions viticoles. La cave coopérative de Rahastens (Tarn), qui
connaît une crise financière sérieuse avec de très graves problèmes
de licenciements collectifs dans son personnel, est ne exemple déjà
actuel de la crise qui risque de proche en proche d 'atteindre
d 'autres caves coopératives . Il lui demande : s 'il partage l ' analyse
ci-dessus ; quelles mesures d ' extrême urgence il compte prendre
peur compenser dans l 'immédiat et éviter à l 'avenir aux caves viti-
coles, à leurs travailleurs et aux coopérateurs qui veulent rester
viticulteurs les conséquences exposées ci-dessus.

Euergie nucléaire (centrales nucléaires).

8320 . — 9 novembre 1978 . — Saisie par l 'association du Val-de-
Loire pour la défense de la qualité de la vie, en mars dernier,
Alme Simone Veil, présidente du conseil de l 'information sur
l'énergie électronucléaire, a proposé au Gouvernement de faire
organiser un colloque public sur le problème du refroidissement
par air ou par eau des centrales nucléaires en suggérant que parti-
cipent aux travaux de ce colloque des représentants d'EDF, de
Creusot-Loire ainsi qu ' éventuellement toute personne qui pourrait
apporter des éléments de réflexion sérieux . Le Gouvernement vient
d' accepter la recommandation du conseil de l'information sur
l'énergie électronucléaire et a chargé Al . le ministre de l'industrie
de l ' organisation de ce colloque sur le site de la centrale de Belle-
ville . M. Evin constate que, parallèlement à la saisine du conseil
de l 'information sur l'énergie electronuciéaire par l ' association du
Val-de-Loire pour la défense de la qualité de la vie, M . le maire de
Saint-Jean-de-Boiseau, en Loire-Atlantique, avait saisi au mois de
janvier 1978 ce noème conseil de l'information . En conséquence, il
demande à M . le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre
les raisons qui motivent le refus opposé par le conseil de ( 'informa -
tion de prendre en considération la demande du araire de Saint-
Jean-de-Boiseau . Il lui demande, d'autre part, s'il envisage de faire
organiser au plus tôt une séance « d 'audition publique sur le site
de la centrale électronucléaire du Pellerin par le conseil de l 'infor-
mation électronucléaire avec la participation de parlementaires et
de fonctionnaires du ministère de la qualité de la vie.

Impôt sur le revenu
(bénéfices non commerciaux ; centres de gestion agréés).

8348. — 10 novembre 1978 . — M. Albert Brochard expose à
Mme te ministre de la santé et de la famille qu'en vertu de Par-
ticle 49 du décret n° 78 .906 du 24 août 1978 pris pour l'application
aux chirurgiens-dentistes de la loi du 29 novembre 1966 relative
aux sociétés civiles professionnelles les membres d'une société civile
professionnelle de chirurgiens-dentistes doivent avoir une résidence
professionnelle commune . Ce mémo article prévoit, d'autre part, que
la société peut être autorisée par le conseil départemental de l'ordre
à exercer dans un ou plusieurs cabinets secondaires . Une telle
réglementation, propre à satisfaire les praticiens exerçant dans
des centres urbains, méconnaît, en revanche, les problèmes de ceux

qui exercent d ' une manière dispersée clans les petites localités
rurales . Or, si ces derniers désirent bénéficier des avantages fiscaux
accordés aux adhérents des centres de gestion agréés, ils ne peuvent,
par ailleurs. ni rester en société tle fait, ni créer une société civile
particulière. C 'c seulement, en effet, pour les membres tics sociétés
civiles professionnelles que le plafond des recettes prévu pour
l 'adhésion à un centre ou à une association de gestion tient co;npte
du nombre des sociétaires . II lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour adapter les dispositions de l ' article 49 du
décret du 24 août 1978 aux besoins des chirurgiens-dentistes exerçant
dans des petites localités ru r ales.

Eleeaçe (hélait).

8358. — 10 novembre 1978 . — M . Hubert Bossot expose à M. le
ministre de l ' agriculture les difficultés des herbagers et prvductm . i-s
de viande de l'Orne qui, compte tenu d'un climat défavorable à la
production d ' herbe et à la qualité des animaux et d 'une décharge
importante des herbages avec chute des cours, se trouvent aujour-
d'hui dans une situation financière difficile . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour préserver l 'avenir des exploitations
familiales de cette région et notamment s ' il peut être envisagé une
intervention permanente à 93 p . 100 du prix d 'orientation ; la
suppression des montants compensatoires monétaires ; le rétablisse-
ment des crédits d 'embouche à taux réduit et à moyen terme et
l'installation d 'un Important marché en vif en . Nrrmandie.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

8363. — 10 novembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés apportées à la
population de Gannat (Allier) par le fait que les trains 5825 entre
Lyon et Clermont et 5905 entre Paris et Clermont ne s ' arrêtent
pas à Gannat, alors que techniquement un tel arrêt ne pose aucun
problème et serait extrêmement utile aux populations de cette
région . Par ailleurs, depuis le 14 octobre 1978, le train 8022 part de
Clermont à u heures, arrive à Gannat à 8 h 37 pour assurer la corres-
pondante au départ du train de 5 h 33 en direction de Bordeaux . A
9 h f2, ce train 8022 part à Saint-Germain-des-Fossés en train de
matériel vide. L ' ouverture de ce train aux voyageurs jusqu ' à Saint.
Carmain de .;-1 o_s . s permettrait la création de relations intéressantes
en direction de Paris, Saint-Etienne, Lyon, Nantes, et serait un moyen
peu coûteux de désenclavement des régions du Nord- Massif central.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour répondre
aux souhaits des populations de la région de Gannat de voir amé-
liorer les conditions de la desserte ferroviaire.

Industries agro-al eentc,ir,'s (entreprises).

8367 . -- 10 novembre 1978 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'agriculture que le groupe BSN e décidé de fermer, à la
fin de l'année 19711, une de ses brasseries qui est implantée à Ivry-
sur-Seine (Val-de-Marne) . La fermetu re de cette usine qui emploie
300 travailleurs viendrait encore aggraver la situation économique
catastrophique que connaît la ville d'Ivry. En effet, ce sort des
milliers d 'emplois, des dizaines d 'entreprises qui ont disparu au
cours de ces quinze dernières années sans que de nouvelles implan-
tations inter viennent . C'est ainsi que l'on peut recenser plus de
30 hectares transformés en terrains vagues ou en usines désaffectées.
Mais outre cet aspect, la fermeture de cette entreprise ferait encore
augmenter le nombre de chômeurs qui atteint déjà un nombre record
à Ivry. Il n'est plus possible d'accepter un tel gâchis d ' autant plus
que les raisons invoquées par le groupe BSN ne peuvent être
satisfaisantes et cela à plusieurs titres : 1° l' usine d 'Ivry petit pro-
duire des petits contenants si les moyens lui en sont donnés ; 2" à
proximité de Paris et du boulevard périphérique, reliée par fer,
sa situai ea géographique est privilégiée ; 3° aucune garantie n'est
donnée aux travailleurs qui devraient partir en province dans des
usines elles-mêmes menacées. De surcroît, la fermeture de la bras-
serie Dumesnil à Ivry entre dans le cadre de la nouvelle orientation
de l 'industrie brassicole française qui vise au développement de sa
concentration financière accompagné du développement de la pro .
ductivité. C 'est ainsi que le groupe BSN Gervais-Danone, qui est un
des premiers groupes de l'industrie alimentaire européenne, r. décidé
de fermer la quasi totalité de ses brasseries et qu'en France la
production annuelle par salarié est déjà la plus élevée des pays du
Marché commun . Cette politique s 'accompagne également d' un déficit
de la balance commerciale de la France avec les autres pays de la
CEE. Positive jusqu'au début des années 1960, elle atteignait un
déficit de 2 millions d'hectolitres en 1976. Pour les sept premiers
mots de 1978, ce déficit dépasse déjà le million d'hectolitres . Par
contre, la France est un des premiers fournisseurs mondiaux de
malt ; notre commerce extérieur est également excédentaire en
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ce qui concerne le houblon ; la palme revient au gritz qui, fabriqué
en RFA avec du mais français est revendu à la France moins cher
que le gritz fabriqué en France grâce aux versements compen-
satoires payés par la CEE . Noue exportons donc les matières pre-
mières et nous importons tes produits transformés . Or, la brasserie
française dispose de nombreux r.touls : grosses unités de production,
matériel moderne, prix de revient moins élevé que ses concurrents,
un marché intérieur en croissance continue . En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" que la brasserie
Dumesnil reste à Ivry ; 2" que la France ne se Meuve pas dans
la situation d ' un pays colonisa, exportant ses matières premières et
important des produits finis.

Eleva',e (boeufs et vaches),

8380. — 10 novembre 1978 . — M. Marcel Rigout attire l ' atten-
tion de M. le ministre rie l ' agriculture sur la situation des éleveurs
de bovins qui subissent un grave préjudice en raison de la baisse
des cours de leurs animaux de boucherie alors que les prix à la
consommation continuent d'augmenter. La sécheresse qui accélère
la décharge des herbages provoque une offre plus abondante au
moment où la consommation par tète d ' habitant diminue en rai-
son des privations engendrées par l ' austérité. D'autre part, les
montants compensatoires monétaires qui pénalisent nos expor-
tations de viande favorisent au contraire les importations à bas
prix du fait des subventions accordées dans ce cas par le FEOGA
(3,53 francs par kilogramme actuellement pour les arrières de
boeuf en provenance de la RFA) . Les effets d ' une telle situation
ne se sont pas fait attendre : Ies importations des huit premiers
mois de 1978 ont augmenté de 75 p. 100 par rapport à celles pra-
tiquées voici deux ans pour la période correspondante . Les décisions
prises concernant l'intervention sur la catégorie 0 et les stockages
privés ne paraissent pas de nature à redres .;er la situation . En
conséquence, il lui demande : 1 " s' il ne juge pas indispensable
d' étendre immédiatement l ' intervention publique de I ' ONIBEV à
l' ensemble des viandes bovines (vaches y comprises) pour dégager
le marché et permettre le redressement des cours à la production ;
2° quelles mesures il compte prendre pour aboutir à la suppres-
sion, dans les meilleurs délais, des montants compensatoires qui
engendrent d 'inadmissibles distorsions de concurrence au détri-
ment de nos éleveurs.

Lait et produits laitiers (beurre).

8391 . — 10 novembre 1978 . -- M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de l'egrlcult& re qu 'en 1974 environ 20 000 tonnes de
beurre ont été vendues dans la Communauté . il lui demande si les
mesures qui ont permis cette vente vont être reprises, et si elles
peuvent êtr e complétées par une action de distribution gratuite
aux personnes âgées inscrites sur les listes des bureaux d' aide
sociale.

Handicapés (allocations).

9581 . — 5 décembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le décret n" 75-1549
prévoyant le bénéfice de l 'allocation compensatrice n'est malheureu-
sement pas encore appliqué en raison de l ' absence de modalités
précises d'attribution qui doivent être déf :r+ies par arrété minis-
tériel . Il lui demande donc de bien vouloir lai indiquer quand ces
modalités d'attribution seront définies.

Environnement et cadre de vie (ministère) (services extérieurs).

9583. — 5 décembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie le caractère
anormal du système des rémunérations accessoires de certains corps
techniques . En effet, le système actuel conduit par le biais des
partages au niveau des départements à ce que les fonctionnaires
soient amenés à rechercher systématiquement la réalisation de
travaux auprès des communes ou d 'autres collectivités locales.
D s'ensuit que bien souvent des retards sont apportés dans ce qui
devrait être le travail normal de ces fonctionnaires. De plus, dans
le cas des agents des directions départementales de l ' équipement,
ceux-ci disposent de pouvoirs d'appréciation pour l'octroi d 'autori-
sations de lotissement ou pour l 'élaboration d 'ordre de priorité
dans des subventions communales . Il en résulte que les collectivités
sont au moins moralement obligées de passer par l'intermédiaire
de ces agents de peur que l'avancement de leur dossier ne soit
pas effectué dans de bonnes conditions. Sans vouloir en aucune

maudire remettre en cause la justification des rémunérations acces-
soires qui sont la simple conséquence de l 'insuffisance de grilles
des salaires des corps techniques. M. Masson demande à M . le
ministr e de l 'environnement et du cadre de vie s 'il ne serait pas
possible d 'organiser un systeine de péréquation des rémunérations
accessoires à l ' échelon national pour que les fonctionnaires concer-
né, ne perçoivesd pas ces rémunérations comme une contrepartie
directe du travail supplémentaire qu ' ils effectuent au profit des
communes . De la sorte, ces fonctionnaires seraient probablement
amenés à prendre beaucoup plus en considération la priorité de
certains travaux pour l' Etat et ils pourraient également ne pas
rechercher systématiquement les travaux communaux dont la réali•
sation ne leur apporterait plus directement '-m supplément de salaire.

Epergne (caisses d ' épargne .

9584 . — 5 décembre 19'78 . — M. René Pailler rappelle à M. le
ministre de l 'économie que la mission des caisses d 'épargne consiste
principalement à collecter l'épargne et que l 'intégralité de la collecte
est versée à la caisse des dépôts et consignations, laquelle a la
responsabilité de gérer ces fonds . Pour le service qu 'elles assurent,
et pour faire face à l'ensemble de leurs frais généraux, les caisses
d'épargne reçoivent une ristourne de 0,75 p . 100. Or ce taux est
inchangé depuis trente ans . Il est évident que, si l'augmentation
nominale des dépôts entraine l 'accroissement des ressources des
caisses, les charges d 'exploitation progressent plus vite, et notam-
ment ia masse salariale, en raison du renforcement des effectifs
nécessaires au service des guichets . Cet état de fait est à la base
de l ' impossibilité qu 'ont certaines caisses d ' épargne d ' envisager la
mise en place du compte de chèque et de sa carte de garantie.
L'arrêté d 'application du décret du 12 janvier 1978 précise en effet
que les caisses d'épargne qui souhaitent ouvrir des comptes de
dépôt sont tenues de justifier d' une situation financière cmapatible
avec les charges supplémentaires qu ' implique la gestion de tels
comptes. Il apparaît donc que l ' équilibre recherché, permettant la
mise en oeuvre d 'un moyen moderne de paiement à l ' usage de la
clientèle, ne peut être obtenu que par un réajustement du taux de
la ristourne perçue par les caisses d ' épargne, lequel taux ne peut
être manifestement considéré comme répondant aux besoins actuels.
1l lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre
s 'il envisage de prendre une décision dans ce sens,

Archives (fonctionnement).

9585. — M. René Pailler expose à M . le ministre de la culture
et de la communication que les dispositions du projet de loi sur les
archives recevront, lorsqu'elles auront été adoptées par le Parle-
ment, un accueil très favorable par les professionnels intéressés.
Toutefois, dans la mesure où ceux-ci en espèrent une amélioration
de leurs moyens de droit, ils sons amenés à déplorer l ' insuffisance
des moyens d 'exécution dont ils disposeront pour les mettre en
application . En effet, et depuis trop longtemps, l'accroissement des
moyens en personnel et en bâtiments ne suit pas l 'augmentation
des tâches devant être assumées . Les personnels sont de ce fait
obligés de renoncer à exercer une grande partie d ' entre elles d 'une
manière efficace. Pour 1979, il est prévu la création de sept emplois
seulement pour les archives nationales et départementales, alors que
les besoins exprimés depuis des années sont sans commune mesure
avec ce nombre. C ' est pourquoi il apparaît indispensable qu ' un
programme d' accroissement rapide, substantiel et durable des
moyens des archives de France soit mis en oeuvre par les pouvoirs
publics, tant en construction et en agrandissement des bâtiments
qu'en création d'emplois . Il lui demande de lui faire connaitre ses
,tentions à ce sujet.

Radiodiffusion et télévision (France Inter Paris).

9588. — 5 décembre 1978 . -- M . Georges Mesmin expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que, depuis le
23 novembre dernier, les auditeurs de la radio ont eu la désagréable
surprise de constater qu' à partir de 10 heures, la station FIP ne
se fait plus entendre à Paris sur ondes moyennes . Les automobi•
listes se trouvent ainsi privés de leur unique source d 'informations
précises concernant la circulation routière. D 'après certaines indica-
tions parues dans la presse, cette décision aurait été prise confor-
mément à un accord international intervenu en 1975, en vertu
duquel France Inter Parie et France Inter Marseille auraient dit
réduire leur tranche horaire pour éviter un chevauchement avec
des émetteurs étrangers. S'il en est ainsi, il y e lieu de regretter
que, d ' une part, les auditeurs n 'aient pas été informés d'une mesure
qui était prévue depuis trois ans, et, d 'autre part, que pour des
raisons purement techniques, les automobilistes soient privés d'une
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des initiatives les plus intéressantes qui aient été prises en matière

	

matière de locaux . En effet, l 'effectif des étudiante qui était en
de radio, et qu ' ils soient contraints, s' ils désirent recevoir les info--

	

1973 (le 1 0. 10 est passé en 1978 à 3 101 si l 'on fait entrer en ligne
mations de FIP émises en modulation (le frégt .enee, d 'acquérir un

	

de compte les 1200 étudiants n:i formation continue, et il ira en
nouveau poste auto-radio . il lui demande si la station FIP ne pour .	s ' aeeroiss :utl pendant quelques années encore. Or, depuis 1973 le
rait continuer à se fair e entendre sur France Inter Paris en ondes

	

rentre universitaire de la Réunion n 'a bénéficié d 'aucune construc-
moyennes, au-delà de 16 heures, et tout au moins jusqu 'à 21 heures,

	

tins nouvelle. Si l ' on tient compte des surfaces occupées par les
afin qu'elle puisse couvrir le moment où les autonuibili,les sen-

	

de'tagenenls et l 'administr ation, chaque étudiant dispose en tout et
contrent particulièrement des difficultés de circulation .

	

;tou r tout cle 1,50 métre, ce qui, à l ' évidence, est dérisoire parce que
l estten enI innffisant . C ' est pourquoi, il lui demande de lui faire

co,,nail(e les ntosores qu 'elle compte prendre pote' remédier à une
pareille situai ion.

Estimation physique et sportive (enseignants).

9589. — 5 décembre 1978. -- M . Maurice Arreckx attire l 'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur le fait que, suivant les dispo :sl-
tions conjuguées de l 'arrêté du 3 novembre 1958 modifié statuant
sur le classement indiciaire des agents comnuruaux ID2), et de
l 'arrêté dit 5 novembre 1959 modifié, statuant sun' les conditions
d'avancement rte grade des agents communaux . deux conditions
sont exigées pour qu ' un moniteur d ' EPS puissent accéder à l ' emploi
de moniteur chef : avoir trois ans d 'ancienneté dans le grade, et
être au moins au sixième échelon . Il apparait que les conditions
exigées pénalisent les moniteurs d ' EPS (le deuxième catégorie pat'
rapport aux moniteurs d'EPS de première catégorie. C'est ainsi qu'un
aide-moniteur d 'EPS qui débute obligatoirement au quatrième èche
ion de son emploi pourra être promu au cinquième échelon dix-huit
mois après (au choix,. Son accès à l 'emploi de moniter d ' EPS de
première catégorie se fera directement au cinquième échelon remploi
d 'exécution . . Après trois ans d 'ancienneté dans cet emploi, il réu-
nira donc les conditions exigées par la réglementation actuellement
en vigueur pour êt re promu à l'emploi de moniteur Chef d ' EPS,
Par contre un aide-moniteur d'EPS qui accéderait à l ' emploi de
moniteur d 'EPS de deuxième catégorie se retrouverait au premier
échelon puisque le nouvel emploi appartient à la catégorie B
(décret du 5 mai t9d2$ . Il devra par conséquent attendre sept ans
six mois lait choix, au miuinunn, c 'est-i-dire, accéder au sixième
échelon pour réunie tes conditions pour être promu éventueIlentent
au grade de mc,titeur chef d ' EPS. Ces deus exemples montrent
les disparités qui pénalisent les moniteurs d'EPS de deuxième caté-
gorie (lui sont entre autres, titulaires de diplômes supérieurs et
souvent comte c 'est le ras à la mairie de ' l 'autan, titulaires du
brevet supérieur d 'état d ' éducation physique et sportive Il lui
demande donc s'il pense intervenir par voie réglementaire pour
supprimer ces anomalies qui lèsent : :s titulaires de l ' enitrioi
de moniteur d ' EPS de deuxième catégorie diplômés qui n 'ont pas
eu de reconstitution de carrière par rapport aux moniteurs d ' EPS .
de premiènte catégorie.

I':dacafiutr plru .s que et sportii't' ,rrrseigeaulei.

9590 . — 5 décembre 1978 . — M. Maurice Arreckx rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur que suivant les dispositions conjuguées de
l ' arrété ministériel du 18 novembre 19611 nwdilié régissant le recru-
tement sur concours des moniteurs municipaux d ' EPS et des règles
d 'avancement pour les emplois de responsabilité arrêté u 5 no .
vembre 1959 modifié, seuls sont retenues pour l 'avancement dans
les emplois supérieurs des conditions d 'ancienneté dans le grade.
associées d ' un échelonnement minitnunt . I1 appareil donc que les
diplômes d 'EPS qui, après avoir suivi pendant quatre années les
cours d 'enseignement universitaire, ont obtenu !e brevet supérieur
d 'Etat d 'éducation physique et sportive 'arrêté ministériel du juil-
let 197 .1, sont défavorisés par rapport à ceux dont les connaissances
dans le domaine de l'éducation physique sportive et des sports sont
plus légères. En effet, il n ' est pas tenu compte dans les statuts du
personnel communal des services de sports des diplômes supérieurs
à la première partie du CAPEPS, 11 lui demande donc si pour ces
moniteurs d 'EPS hautement qualifiés les années passées à l ' univer-
sité pour leur formation professionnelle 'quat_re ans après le bacea-
lauréat ne pourraient pas compter pour le déroulement -'° leur
carrière afin de ne pas être pénalisés par rapport au i-i,,uteurs
qui n ' ayenI pas nu peu suivi d ' études ont pris place bien avant
eux parmi le personnel municipal des sports . La possibilité leur
serait ainsi donnée de remplir plus rapidement les conditions d 'an-
cienneté exigées pour leur p,rininlion aux poste, de responsabilité.
Les efforts réalises par ces diplômes de l'université dans le but
d ' acquérir des connaissances supérieure ; étant pris en considôralion
la justice serait rétablie.

Départerirerts d'outre-iller U,éttn ;ari : enseignentCitt supérieur).

9592. — 5 décembre 1978 . — M . Jean Fontaine signale à Mme le
ministre den universités la situation déplorable et à rie nombreux
égards préjudiciable au bon fonctionnement de l 'organisme qui est
celle qui est constatée au centre universitaire de la Réunion en

Départements d ' outre-mer (exploitants agricoles).

9593, — 5 décembre 1978. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l ' agriculture le grand espoir qu 'a fait mitre à la Réunion
le projet de lui portant extension aux départements d 'outre-nier
(le l 'assurance contre les accidents du travail et de la vie privée
des non-•salariés agricoles. Le Gouvernement étant niailre de l'ordre
du jour au Parlement, il lui demande de lui faire connaître s'il
envisage d'inscrire ce projet de loi à l 'ordre du jour de l'Assemblée
nationale avant la lin de la présente session parlementaire.

Communauté économique européenac (Petits,.

9596. — 5 décembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères l ' article 5 de la décision du
conseil des nministre, de la Communauté économique européenne, en
date du iii octobre 1978, qui concerne l ' habilitation de la commission
de la Connuunauté à contracter des emprunts en rue de promouvoir
des investissements dans la Couununauté, les demandes de prêts
étant à formuler a soit directement à lu Banque européenne d ' inves .
tisse ment, soit par l 'internné oiaire de la commission ou d ' un des
Etats membres M. Pierre-Bernard Cousté lui demande, en consé-
quence, s'il a dressé une liste des projets d ' in vestissement suscep -
tibles de bénéficier de ces prit .e, que présentera le Gouvernement
français, .a re sujet, il rappelle que cos financements seraient fort
utiles dans le e-as d ' infrastructures de transport reconnues unanime-
ment d ' intérét européen, tels que les franc•hissenicnts de seuil
inlerbasshis par des voies navigables ', grand gabarit,

Cnutauf,00ratiuns 'll oncembie 1918i.

9597, — 5 décembre 1978, — M . .Christian Laurissergues attiré
l'attention de M . le ministre de la défense sur l'émotion créée à l 'occa-
sion de l'hommage rendu à I'exenaréc•hal Philippe Pétain, par le dépôt
sur sa tombe d ' une gerbe portant la mention lie Président de la
République 1 .es resislante de Lot-el-( :n'arme sont particulièrement
scandalisés par le l'ait que l'on ait cru devoir, ce jour -là, pour rendre
les honneurs, l'aire appel à un détachement de jeunes appelés du
contingent . II lui demande s ' il ne ronsiik're pas qu'une telle mani-
festation risque de déformer gravement !a vision que la jeunesse
aura de cette période noire de l ' histoire de ta France, alors même
que l ' on assiste à des tentatives de réhabilitation , des collabora-
teurs vichyssois et que sont répandus de grossiers mensonges sur
ce que fut réellement le nazisme.

Circulation rentière .sérin'it é ).

9598 . — 5 décembre 1978 . — M. Jean Laurain constate que la
réglementation du code de la route . vitesse en particulier) immune
la réglementation relative aux conditions de travail (et de repos)
dans les transports rouliers ivaraissent adaptée :, et exlrémement pré-
cieee et que leur bonne applicaiion der :ait suffire à évita- un grand
nombre d ' accidents de la route : il demande en conséqucnec à M. le
ministre de la défense s' il estime que la gendarmerie exerce un
contrôle suffisant sur les véhicules et les conducteur, . Il souhaite-
rait conneitre, par exemple, le nombre des appareils de contrôle
utilisés, de jour comme do nuit . D ' autre part, le nombre d'infrac-
tions ne devrait-il pas inviter à organiser un syslimle de réyitession
peut-l'tre plus léger, niais plu :; rapide, donc plus dissuasif, notam-
ment à l 'égard des employeurs dotal certains continuent à exiger de
leurs conducteurs un rendement abusif.

F,'ir :;cigeCnrrrrts srrpi'riciu's , eeecipramtei.

9599. — 5 décembre 1978 . — M. Louis Mexandeau attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation vies professeurs
techniques adjoints et chefs de travaux du cadre ENSAM, Il lui
demandait le 16 avril 1977 comment le secrétariat d'Etat aux utft•er-
sités comptait remédier à la dévalo risation croissante de la situation



306

	

ASSE111BLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

des enseignants du cadre ENS Aàl . II avait été répondu : n Lcsecré-
tariat d'Elat aux universités étudie actuellement un projet

	

décret
créant la possibilité de passage des grades de chefs de seaux et
professeurs techniques adjoints à ceux de professeurs et professeurs
techniques du cadre ENSA3l . A sa connaissance, aucun décret n ' est
paru à ce jour. Il lui demande quelles en sont les raisons et quand
elle entend prendre des mesures pour régulariser cette situation et
donner satisfaction aux légitimes revendications de ces personnels
enseignants .

exercée à titre principal pendant au moins cinq ans et que le bien
n 'entre pas dans le champ d 'application de l 'article 091 du code
général des impôts . Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, il
est fait application des règles des articles li t à tl de la présente loi s.
H lui demande s ' il faut apprécier le caractère principal ou accessoire
au niveau <le la société ou au niveau de chacun de ses associés,
lorsque cette activité est exercée au sein d 'une SNC.

IILDI (nucinlicn clans les lieux).

Handicapés remploi).

9600. — 5 décembre 1978 . — M. Gilbert Sénés, député, appelle
l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur les
modalités de la loi du 23 novembre 1957 relative au reclassement
des travailleu rs handicapés dans les entreprises, y compris les admi-
nistrations d'Elat . 11 lui demande de lui faire connaître les mesures
prises pour que cette loi soit respectée et le nombre des emplois
proposés aux handicapés depuis le début de l ' année 1978 . Par ail-
leurs, il lui demande de lui faire savoir si les pénalités prévues par
ce texte sont bien appliquées par les services chargés de l'appli-
cation de ladite loi. 11 souhaiterait connaître enfin le montant des
pénalités encaissées à ce titre au cours des années 1977 et 1978.

Affaires cultu relles wsseciatiana).

9601 . — 5 décembre 1978 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés des associations de
jeunesse et d 'éducation populaire et notamment de celles gérant
les maisons de jeunes et de la culture. Les principales de ces diffi-
cultés sont bien sûr d'ordre financier et le maintien de l 'assujettis-
sement de ces institutions à la taxe sur les salaires pour les per-
sonnels qu 'elles emploient y entre pour une part non négligeable.
Ainsi, pour une organisation coenure la fédération régionale des mai-
sons de jeunes et de la culture de l ' académie de Grenoble, la taxe
sur les salaires payée au cours de l ' exercice 1977 s 'élève à :321558
francs. Or, si la base retenue pour le calcul de cette taxe est restée
inchangée et suit donc intégralement l ' évolution des salaires, dans
le niénle temps I 'Etat n ' a pas fait évoluer dans les mêmes conditions
sa propre participation à la vie tic ces institution. . C ' est ainsi que
les interventions du FONJEP se traduisent par une régression en
valeur relative de la part ales charge s de salaires couverte, par le
budget de l ' Etat . Dans ces conditions, pour reprendre l ' exemple des
maisons des jeunes et de la culture de l'académie de Grenoble, la
taxe sur les salaires réglée ça 1977 représente pratiquement 411 p . 100
de l'apport de l 'État en subventions, pestes FONJEP et participation
au fonstionnement des délégués. De plus, alors qu 'il n 'y a eu qu ' une
création de poste FON.IEP depuis de nombreuses années dans ces
MJC, la taxe sur ces salaires atteint maintenant un montant qui
permettrait le financement de quinze postes FONJEP . Cette situation
est à juste titre perçue comme scandaleuse par tous 'ceux que
préoccupe le développement de la vie associative de l 'éducation
populaire. Dans ce conteste, il lui demande quelle décision le Gou-
vernement compte prendre vis-à-vis de la revendication légitime
dés mouvements de jeunes et d ' éducation populaire qui demandent
à être exonérés de taxe sur les salaires.

Enseignement secondaire (établissceueutsl.

9602. — 5 décembre 1978 . — M. Alain Chenard appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la dégradation des conditions de
travail au collège de la Bougonnière à Saint-llerblain (Loire-
Atlantique). En effet, soixante heures de cotas, prévues légalement
par les textes officiels ne sunt pas assurées faute de personnel . II
manque ainsi treize heures de tra-,ail manuel et technique ; sept
heures de dessin ; 23 heures de musique, et dix-sept heures d 'EPS.
En outre, le poste de documentaliste n 'est pas pou rvu. C 'est état
de fait, fait peu à peu disparaitr_v l ' enseignement de certaines disci-
plines dans cet établissement . 11 lui demande en conséquence
quelles mesures immédiates il entend prendre pour remédier à cette
situation.

Plus-relues (imposition (les) (à caractère proJessionncell-

9603 . — 5 décembre 1978 . — M . René Gaillard rappelle à M. le
ministre du budget les dispositions de l' article 11 de la loi du
19 juillet 1976 sur l'imposition des plus-values des petites entreprises
qui dispose : a les plus values réalisées dans le cadre d'une activité
agricole, artisanale, commerciale ou libérale par des contribuables
dont les recettes n'excèdent pas la limite du forfait ou de l'évalua-
tion administrative sont exonérées, à condition que l'activité ait été

9604. — 5 décembre 1973. — M . Georges Lazzarino attire l ' alten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
l ' injustice dont sont victimes les familles de fonctionnaires et agents
de l' État au regard de leur droit au logement en cas de mutation,
de cessation de service ou de décès du conjoint fonctionnaire.
Actuellement, en vertu de la loi, article 200, alinéa 3, du code de
l ' u rbanisme et de l 'habitation, ces familles logées en HLM ne peuvent
prétendre au maintien clans les lieux dans les cas susmentionnés
que pendant un délai de six mois . Le caractère inhumain de telles
dispositions est choquant, d'autant plus lorsque l ' obligation de
quitter les lieux est consécutive au décès du conjoint fonctionnaire.
Solidaire des membres de l ' amicale du groupe HLM Salut-Pierre de
Marseille, 11 lui demande s'il n 'entend pas prendre les dispositions
nécessaires à l ' abrogation de ces dispositions.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9605 . — 5 décembre 1978 . — M . Antoine Porcu attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés qui sont faites eux
élèves de l 'agglomération de Villerupt, qui doivent poursuivre leur
scolarité dans un lycée. C ' est à plus d ' une vingtaine de kilomètres
que se trouve le plue proche, obligeant ainsi les élèves à supporter
chaque jour, un déplacement plus que fastidieux, d'autant plus
que les conditions clans lesquelles ces élèves sont transportés sont
vraiment scandaleuses. Debout, entassés dans des cars surchargés,
certains manne ne peuvent être pris en charge faute de place,
perdant ainsi une précieuse heure à attendre le prochain lus . Des
conditions atmosphériques particulièrement mauvaises plusieurs
mois dans l 'année, contribuent, d'autre part, à aggraver encore cette
situation . Toutes ces 'difficultés s 'accumulant, nuisent à la santé
même de ces enfants, fatigués par d'inutiles heures de trajet et
d 'attente. II apparait dès lors difficile que t race à un tel environne-
ment et clans <le telles conditions, les élèves puissent avoir une
scolarité normale et prendre goût à leurs études . Les enfants de
travailleurs qui constituent l'essentiel de la population scolaire de
l' agglomération de Villerupt, se sentent donc une nouvelle fois
désavantagés par celte situation . Pourtant, une solution à long
terme à cette situation, existe. En effet, depuis plusieurs années
déjà, la municipalité de Villerupt revendique la construction d'un
lycée à Villerupt, errais jusqu 'à présent cette demande est restée
sans réponse . En conséquetsee, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que clans l 'immédiat, les conditions de trans-
port soient améliorées et d'autre part, quelle suite sera réservée à
la demande de la municipalité visant à couvrir les besoins de
l ' agglomération de Villerupt par la constr uction d ' un iycée.

Fouetio uaires et orients publics (fenmces : mères de famille).

9606 . — 5 décembre 1978 . — M . Joseph Legrand demande à M. le
ministre du travail et de la participation <le bien vouloir lui préciser
les possibilités accordées aux fonctionnaires amères de famille
concer nant le travail à mi-temps, compte tenu qu 'elles élèvent un
ou plusieurs enfants en bas lige. Les circulaires ayant tr ait au
statut des fonctionnaires n'étant pas, à ce sujet, très précises, il
semble donc souhaitable que soient revus et ameliorés les textes
actuels.

Gendarmerie (brigades).

9607. — 5 décembre 1978 . — M . Marcel Houél attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de la défense sur la situation de la bri-
gade de gendarmerie de Vénissieux, brigade installée à Vénissieux
depuis 1909 . 11 lui précise que le 16 septembre 1978 il lui a posé une
question écrite et que la réponse qu a lui a été faite ne peut nulle-
ment satisfaire . Il lui précise que c 'est le souci de la sécurité de la
population qui a amené la ville de Vénissieux il se doter d'une bri-
gade de gendarmerie, la ville complant à l'époque 69 152 habitants,
et qu 'en aucune manière elle n 'a désiré nuuvrer pour couvrir les
besoins d'autres communes . il -lui précise qu ' en conséquence la situa-
tion décrite dans la question écrite n " 5997 du 16 septembre 1978
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reste ce qu 'elle est . Il lui demande donc : ce qu 'il entend fuira afin
que la brigade de Vénissieux soit dotée des moyens nécessaires en
hommes, en locaux, en matériel, afin qu'elle puisse continuer à
mener à bien la mission qui lui a été confiée et dont jusqu'à
présent elle s 'est acquittée avec beaucoup d'efficacité et de mérite;
ce qu'Il entend faire afin que des moyens supplémentaires soient
donnés pour assurer la sécurité des populations des secteurs de
Feyzin et Solaize .

Commerce extérieur (Algérie).

9608. — 5 décembre 1978 . — M. Marcel Houël attire l'attention de
M. le ministre du commerce extérieur sur l 'évolution des négociations
qui ont lieu actuellement entre le ministère de l 'habitat et de la
construction algérien et le Groupement rh(malpin d 'étude pour la
construction en Algérie (GRECAL) qui regroupe, dans un premier
temps, trente-cinq professionnels du bâtiment (architectes, bureaux
d' études, entreprises de gros oeuvre et de second oeuvre, fournisseurs).
Il lui précise que, très durement touché par la crise du bâtiment et
soucieux de maintenir à tout prix l'emploi de leurs personnels, ce grou-
pement a répondu à l'offre faite par le Gouvernement algérien de
leur confier, en groupement avec une société nationale algérienne,
d'importants marchés et une collaboration durable, tant dans le
domaine de la construction que de la formation, du transfert de tech-
nologie et de la réinsertion progressive des travailleurs algériens.
Il lui signale qu ' une première tranche de 2000 logements en Algérie
pourrait être immédiatement opérationnelle et serait suivie d 'autres
programmes dans une fourchette de 4 000 à 6 000 logements par an
correspondant au potentiel de ce groupement . Devant la dégrada-
tion rapide de l'industrie du bâtiment dans la région lyonnaise par-
ticulièrement, il lui demande de bien vouloir : inscrire dans un
accord d 'Etat à Etat cette coopération exemplaire ; demander à
MM . les ministres de l ' économie, du commerce extérieur, des affaires
étrangères, de l'environnement et du cadre de vie, de mettre en place
les financements nécessaires tant du côté gouvernemental que du
côté bancaire pour permettre la mise en oeuvre de ces programmes
et de renouer par un geste généreux des relations quelque peu
dégradées ; d' engager ses services à sortir du cadre traditionnel des
transactions internationales, tant pour les travaux des entreprises de
bâtiment que pour les études des architectes et BET, et répondre au
souhait de la création d ' un groupement mixte franco-algérien, dont
les bases ont été discutées entre le ministère de l'habitat et de la
construction algérien et le GRECAL ; d 'aider le GRECAL pour
répondre à la demande algérienne de formation et de réinsertion
progressive de la main-d'oeuvre émigrée.

Impôts locaux (taxe d ' habitation).

9609. — 5 décembre 1978 . — M. Maxime Kallnsky attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les délais importants nécessaires
au service du cadastre du Val-de-Marne pour instruire les réclama-
tions relatives à la valeur locative prise en considération pour le
calcul de la taxe d 'habitation . Ces réclamations font suite aux travaux
de revision des évaluations foncières des propriétés bâties, mise en
oeuvre lors de la réforme de la fiscalité locale directe qui ont dû
modifier la configuration tin plan cadastral . Il en résulte des
erreurs manifestes dans l'étc glissement des bases d'imposition et
par là même un grand nombre de réclamations. Beaucoup d 'entre
elles, déposées déjà depuis deux années, voire trois, se trouvent tou-
jours en instance d'instruction . Ce retard pénalise lourdement les
contribuables qui font injustement les frais de l'inadmissible insuf•
fisance des moyens en personnel dont disposent les services du
cadastre. En effet, dans l'attente d ' une rectification de leur base
d'imposition, les contribuables font cependant l'objet de poursuites
et de pénalités. Ainsi, il importe de doter les services du cadastre
des effectifs nécessaires afin de permettre à cette administration
de remplir pleinement ses missions de service public et satisfaire
aux demandes que les usagers sont en droit d ' exiger . En conséquence,
il lui demande : combien de dossiers de réclamations sont en
instance ; 2" depuis quelle date ces dossiers ont-ils été déposés ;
3' quelles dispositions sont prises pour remédier à cette déplorable
situation notamment en employant le personnel nécessaire à l 'admi-
nistration du cadastre.

Enseignement secondaire (établissements).

9611 . — 5 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les nombreux problèmes qui
se posent au lycée climatique de Villard-de-Lans. En particulier
ce lycée a accueilli à la dernière rentrée 250 élèves qui étaient
jusque-là à l' annexe dans six classes supplémentaires . mais sans
aucun équipement, ni salles spécialisées, ni ateliers . La classe de

CPPN qui avait été accordée sans matériel a dû être transformée
en classe de CPA . Les locaux du centre de documentation et infor-
mation sont nettement insuffisants, puisque quinze élèves peuvent
y travailler, et, faute de la reconduction cette année des deux
postes de mnitre auxiliaire, ce centre est fermé le samedi et le
mercredi matin ainsi qu'entre 12 heures et 14 heures lorsque les
élèves auraient le plus besoin de s'y rendre . Enfin, les personnels
non enseignants sont de plus en plus insuffisants à la suite de
nombreuses suppressions de postes . Ainsi, cette année, malgré
l'arrivée de 250 élèves et la création de six classes supplémentaires,
trois postes ont encore été supprimés . Cette situation est d ' autant
inadmissible qu ' il s'agit là d ' un lycée climatique comportant un
internat fonctionnant tous les week-end et qui, de ce fait, a des
besoins plus importants en matière de personnel d 'encadrement.
L' ensemble de ces problèmes fait que ce lycée fonctionne dans de
mauvaises conditions, dont souffre tant le personnel que les élèves.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre sur ces différents
points afin d'assurer un fonctionnement satisfaisant du lycée clima-
tique de Villard-de-Lans.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9612. — 5 décembre 1978. — Mme Paulette Fost demande à
M. le ministre de l'industrie les raisons pour lesquelles il n'a pas
encore répondu à sa question écrite n" 6288 du 23 septembre 1978
relative à la situation de la Société Bosch-France.

nie	

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi),

9613. — 5 décembre 1978 . — Mme Paulette Fost demande à
M. le ministre du travail et de la participation les raisons pour
lesquelles il n ' a pas encore répondu à sa question écrite n" 6287
du 2:1 septembre 1978 relative à la situation de la Societé Bosch-
France .

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités: Trésor publia).

9616. — 5 décembre 1978 . — M. Didier Bariani attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation d ' un certain nombre
d 'agents du Trésor public (un millier environ) qui exercent dans les
centres régionaux du service de ta redevance radio-télévision. Ces
agents ont été intégrés dans les services du Trésor en application
de la loi n " 74-698 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la
télévision . La durée de leurs services à l ' ORTF, au maximum qua-
torze ans dix mois et quinze jours, leur donne droit dans l 'état
actuel des textes à un pourcentage réduit des retraites sécurité
sociale et IRCANTEC en raison de l ' interruption de leurs versements
au 31 décembre 1974 . Si ces agents avaient été considérés comme
fonctionnaires pendant toute leur carrière, ils auraient droit à
une retraite pleine et entière dès l ' âge de soixante ans, conformé-
ment aux dispositions du code des pensions civiles et militaires de
retraite . Il serait équitable, pour régulariser leur situation en matière
de retraite, que les années passées à l ' ORTF soient validées au titre
de la fonction publique afin de permettre aux intéressés de pré-
tendre à une retraite décente à l ' âge d'admission à la retraite des
fonctionnaires. Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles
mesures il compte prendre pour permettre à ces agents d'obtenir
satisfaction .

Examens et concours (CAP).

9617. — 5 décembre 1978. — M. Joseph Franceschl appelle Patten-
tien de M. le ministre de l'éducation s ue l 'arrêté du 6 décembre 1971
relatif à l 'organisation des CAP qui stipule, e .i son article (i, que
a les candidats non admis mais qui ont obtenu pour l'ensemble des
épreuves pratiques une note égale ou supérieure à la moyenne
exigée à l 'article 5 ci-dessus peuvent conserver le bénéfice de cette
note pendant cinq ans, sans avoir à subir à nouveau les épreuves
pratiques, à condition de justifier une activité professionnelle corres-
pondante exercée sans interruption . sauf impossibilité dûment justi.
fiée x . Dans les conditions fixées à l'alinéa précédent, les candidats
ajournés aux épreuves pratiques peuvent conserver le bénéfice des
épreuves écrites et orales s'ils ont obtenu à ces épreuves une
moyenne au moins égale à 10 sur 20. Or les candidats qui, employés
dans une entreprise à une tâche ne requérant sas une formation
professionnelle précise, préparent dans le cadre de la formation
cintinue un CAP (employé de bureau, par exemple) ne peuvent
conserver le bénéfice soit des épreuves écrites et orales, soit des
épreuves pratiques . La justificatiton de l'exercice d'une activité
professionnelle correspondante constitue une disposition restrictive
qui limite les chances de réussite des candidats travaillant en bureau
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ou en usine et apparaît comme conte:4re au souci du législateur d'organiser les scrutins dans les locaux de leur mairie, sont placés
de favor iser la promotion sociale dans les entreprises. Aussi, il lui dans une situation difficile : en effet, les candidats
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exprimant

	

leurs
pas, être supprimée ou, du moins, être modifiée dans un sens favo- positions et donnant les renseignements sur leur curriculum vitae.
rable à la promotion des travailleurs. Les maires sont alors sollicités par les électeurs pour donner ces

Régimes pénitentiaires (permissions de sorties).

9618 . — 5 décembre 1978. — M. Jean Foyer attire l 'attention de
M. le ministire de la justice sur une lacune de la législation concer-
nant l'interdiction de séjour. L'article 48 du code pénal prévoit en
effet que l' interdiction part de la date de la libération du condamné.
Certes, la liste des lieux interdits est notifiée au chel de l'établis-
sement où le condamné est détenu, mats te juge de l ' application des
peines n ' est pas obligé d 'en tenir compte lorsqu'il accorde une
permission de sortir. Il est vrai que les permissions de sortir sont
octroyées le plus souvent pour faciliter le maintien des liens fami-
liaux, et que dans ce cas il peut être souhaitable d'autoriser le
condamné à se rendre, pour une durée brève, en des lieux qui lui
seront par la suite interdits . Une telle situation est toutefois
choquante pour certaines catégories de condamnés, et notamment
pour les proxénètes. C'est. pourquoi il lui demande s' il pariage ce
point de vue et s'il envisage 'de modifier les textes en vigueur sur
ce point.

- Folctionnai.res et agents publics (validation de périodes).

9619. — 5 décembre 1978 . — M. Marcel Bigeard attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) afin de savoir : si
les anciens élèves maîtres des écoles normales d 'instituteurs peuvent
bénéficier, lorsqu'ils sont restés dans la fonction publique, de la
validation des services accomplis par eux en qualité d 'élève, de telle
manière que ces services soient pris en compte, d'une part, pour
l'avancement d'échelon, d'autre part, piv e la durée des services
comptant pour la retraite. Ainsi, une personne ayant suivi pendant
trois ans les cours dispensés par l 'école normale d'institutrices, puis
ayant dû quitter l 'école pour des raisons de santé, peut-elle se
prévaloir dans sa nouvelle carrière au sein de l ' administration des
postes et télécommunications des trois ans de scolarité passés à
l'écolo normale d'institutrices.

Service national {objecteurs de conscience).

9620. — 5 décembre 1978. — Mme Edwige Aides appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'application du décret n" 72-806
du 31 net 1972, dit Décret de Brégançon . Ce décret rattache
les objecteurs de conscience à ses services et affecte la plupart
d'entre eux à l'Office national des forêts (ONFI pour la première
année de leurs services. Or, il apparaît qu'un grand nombre refusent
cette affectation . De plus, les personnels de l'ONF s'opposent à la
présence, parmi eux, d'une main-d ' oeuvre non qualifiée et soumise
à un régime très strict en matière de droits et de libertés. Elle
lui demande : 1 0 s'il peut publier un bilan de l'application de ce
décret, tant du point de vue du nombre de réfractaires à l'ONF que
de celui du travail effectué ; 2° s'il envisage, compte tenu du
résultat prévisible de ce bilan, de proposer aux autres ministères
concernés, pour mettre fin au gàchis que constitue l'affectation
autoritaire à l'ONF, de modifier le décret.

Viticulture (vins d'appellation d'origine contrôlée).

9621 . — 5 décembre 1978. — M. Henri Michel attire l'attention
de M. te ministre de l'économie concernant la situation des pro-
ducteurs de vins d'appellation d'origine contrôlée qui sont dans
l'obligation de réserver des vins de garde souven . plusieurs années
afin de pouvoir contenter une clientèle de consommateurs nationale
ou étrangère et pour cela se trouvent en face de besoins de plus
en plus importants de trésorerie . II lui demande s'il ne pense pas,
comme cela avait été promis mais jamais tenu, venir en aide à
ces producteurs sous forme de primes de vieillissement ou bondi.
cations de taux d'intérêts du crédit agricole, ceci dans l'intérêt des
producteurs, mais aussi des consommateurs qui se voient privés de
vins à leur meilleure maturité, et aussi dans l'intérêt du commerce
extérieur de la France.

Agriculture (élections professionnelles).

9622. --- 5 décembre 1978 . — M. Charles Cistre appelle l'attention
de M. le ministre. de PlaMirlwr sur les élections professionnelles,
ea particulier pour les organismes agricoles . Les maires, chargés

, q s ne ve e ou ne peuve pas onner. est pour-
quoi il lui demande s'il trouve normal qeu les candidatures à des
postes de responsabilité dans des organismes agricoles puissent ne
pas être accompagnées de notes explicatives ou de professions de
foi, et quel moyen il compte employer pour éviter cette lacune
à l'avenir.

récisi ' i t t

Assurance maladie-maternité (remboursement : hospitalisation).

9623. — 5 décembre 1978. — M . André Billardon appelle l 'attention
de M . le minitre de l ' intérieur (départements et territoires d'outre-
mer> sur le cas d 'une personne qui, sans profession, est domiciliée
en métropole, mais dont le mari demeure en Polynésie . Ayant été
hospitalisée, la . femme ne perçoit que les remboursements calculés
sur la base des tarifs en vigueur en Polynésie, de beaucoup infé-
rieurs aux frais engagés. 11 lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Avortement Ro) e° 75 . 17 du 17 janvier 1975).

9625. — 5 décembre 1978. -- M. Bernard Derosier attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de le famille sur les difficultés
rencontrées, dans de nombreux départements, pour l 'application de
la loi n" 75-17 du li janvier 1975 sur l' interruption volontaire de
grossesse. Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les
éléments d'information qu'elle possède à ce sujet et de lui indiquer
les dispositions qu'elle compte prendre afin que la loi soit effec-
tivement appliquée, dans l'ensemble de son dispositif, sur la totalité
du territoire.

Transports aériens (ligues).

9626 . — 5. décembre 1978. — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le nécessaire désenclavement du
département de - la Réunion, tant sur les plans économiques, culturels
et humains. Or, les tarifs aériens actuellement en vigueur sont
très élevés, et il n 'existe guère de tarifs préférentiels pour les res-
sortissants Français dont un certain nombre possède de la famille
dans ce département . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les dispositions qu 'ils compte prendre, afin d 'établir
un véritable service public aérien entre la Réunion et la métropole,
au tarif le plus bas possible, condition indispensable au désenclave-
ment de ce département.

Bourses et allocations d ' études
(associations de jeunesse et d ' éducation populaire).

9627. — 5 décembre 1978 . — M . Bernard Derosier s'inquiète auprès
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, du faible
montant des bourses accordées aux jeunes salariés qui désirent
suivre des sessions de formation pour cadres des associations de
jeunesse et d'éducation populaire. En 1977, seules 3 571 de ces
bourses ont été disponibles, contre 6 500 en 1971, soit une diminution
de 50 p. 100, alors que les demandes augmentent sans cesse . 11 lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre, afin de renforcer une des rares possibilités de
formation générale et culturelle qui s 'offre aujourd'hui aux jeunes
travaillleurs . Dans cette perspective, il semble nécessaire de porter à
750 francs le montant des bourses (450 francs pour le jeune travail-
leur, 300 francs pour l'association) ; de porter à nouveau à un mini-
mum de 6 500 le nombre des bourses disponibles, avec comme
objectif d'atteindre rapidement les 10000 ; de permettre aux jeunes
chômeur- et demandeurs d'emploi d'en être bénéficiaires, et créer,
à ce effet, un contingent annuel de 1000 bourses.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stages de formation continue).

9628 . — 5 décembre 1978. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité de
supprimer les limites d'âge dans tous les stages de formation continue
à financement public ou partiellement public . En effet de nombreux
chômeurs désireux d'effectuer ces stages se voient injustement
refuser cette possibilit par application de limites d'âge souvent fixées
à quarante ans. A noter que lorsque les demandeurs d'em ploi en cause
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sont des s non salariés s ils ne peuvent ni accéder à ces stages ni
bénéficier de quelque allocation chômage que ce soit et cette situation
est évidemment inadmissible . II lui demande d ' une part sous quel
délai il compte faire supprimer toute limite d ' âge pour l'admission
à des stages de formation ou de conversion professionnelle et
d'autre part quelles mesures Il compte prendre face aux extrêmes
difficultés des demandeurs d ' emploi non salariés.

Environnement et cadre de trie (ministère)
(conducteurs des truvu+ox publics de tgtat).

9629. — 5 décembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle l ' atten-
tion de M . ministre du budget sur le projet de décret relatif à ta
création d 'un corps de catégorie B dans lequel seraient intégrés les
conducteurs principaux des trataux publics de l'Etat . Ce projet,
adopté par le comité technique paritaire central lors de sa réunion
du 25 octobre 1977, fait actuellement l 'objet de discussions entre le
ministère du budget et le ministère de l'environnement et du cadre
de vie . Etant donné que plus d'un an s'est écoulé depuis l'adoption
du projet par le comité technique précité il lui demande quel est
l'état d'avancement des discussions et à quelle époque elles seront
susceptibles d'aboutir.

Voies navigables (transports).

9630 . — décembre 1978. — M. Michel Rocard expose à M. le
ministre de fie-lastrle que l'office national de la navigation vient,
conformément à sa vocation, d'entreprendre une importante cam-
pagne de promotion de la voie d'eau . Il lui demande si, afin de
favoriser l 'ouverture et la Modernisation des méthodes de travail
de la profession, il ,le pourrait pas envisager de faire des recoin.
mandations aux ch .mbres de commerce et d 'industrie intéressées,
pour qu 'elles créent, dans les principales bourses d ' affrètement . des
antennes destinées à conseiller et informer les artisans-bateliers en
matière fiscale, juridique, sociale ou commerciale.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9631 . — 5 décembre 1978. — M. Michel Rocard attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la nécessité de places d 'internat
secondaire susceptibles d'accueillir les enfants de bateliers et de
leur assurer une scolarité régulière. A l'heure actuelle, soixante
enfants de bateliers sont accueilis à l 'internat de Poissy qui com-
porte quatre-vingt-cinq places. De nombreux autres enfants de Poissy
s'étant vu refuser l'accès à cet internat du fait de son nombre limité
de places, il s' est avéré qu' il existe une demande importante pour un
second internat secondaire, que la ville de Conflans-Sainte-Honorine,
avec tous les avantages qui en résulteraient pour le maintien des
contacts familiaux, se propose d 'accueillir et qui se trouverait à
proximité de l ' internat primaire . Il lui demande, compte tenu des
difficultés sérieuses créées à de nombreuses familles par les insuffi-
sances actuelles, selon quel échéancier il compte inscrire au budget
d'équipement du ministère les crédits nécessaires à la réalisation
de cet internat secondaire, étant entendu que le caractère tout à
fait spécialisé de cet établissement ne peut appeler qu'un finance-
ment national exceptionnel et non pas les financements régionalisés
classiques .

Transports scolaires (pensionnaires).

9632. — 5 décembre 1978 . — M. Michel Rocard . attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des enfants de bate-
liers qui poursuivent leurs études en internat et qui peuvent très
rarement retrouver leur famille à l'occasion des week-ends ou des
congés scolaires. La distance à parcourir variant d'une fois à l'autre
en fonction des déplacements du bateau, les frais occasionnés peu-
vent s'avérer très élevés, en particulier pour les familles ayant plu-
sieurs enfants. Le fait pour les familles de pouvoir se retrouver
étant indispensable au maintien d ' un équilibre affectif propice à la
poursuite d'études normales et à une bonne insertion sociale, il lui
demande s'il envisage de mettre en place politique d'attribution
de bourses de voyages, ou de bons-kilomètres, à l'intention des
familles de bateliers, en tenant compte du nombre d'enfants scola-
risés en internat dans chaque famille.

Retraites complémentaires (retraite anticipée).

9633. — 5 décembre 1978 . — M. Michel Rocard appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
financières que rencontrent les personnes qui, en raison de leur

travail, d'activités de guerre, ou parce que femmes ayant à soixante
ans cotisé trente-sept ans et demi à la sécurité sociale, bénéficient
du droit de quitter leur emploi avant l 'àge de soixante-cinq ans
avec une pension à taux plein. En effet, ces mêmes personnes no
peuvent prétendre aux droits à la pension complémentaire pour
laquelle elles ont cotisé à titre facultatif ou obligatoire qu'à soixante-
cinq ans . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures elle
compte prendre pour ramener à l 'âge du droit à pension de retraite
de base le bénéfice de la pension complémentaire.

Action sanitaire et sociale (caisse de la batellerie).

9634. — 5 décembre 1978. — M . Michel Rocard expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les dotations destinées à
l'action sociale, prélevées sur les cotisations des assurés selon un
taux égal à celui de l'assurance vieillesse du régime général de la
sécurité sociale, dans le cadre de l 'article L. 633 .4 du code de la
sécurité sociale, sont à l'heure actuelle, en ce qui concerne la caisse
de la batellerie, très insuffisantes pour atteindre les objectifs qu 'elles
s' assignent. Les majorations exceptionnelles décidées en 1977 et 1978
n'ont pas empêché que les limites d' une prise en charge réelle,
notamment en ce qui concerne les services d'aide ménagère ou
d'amélioration de l'habitat, soient très vite atteintes, laissant de
lourdes participations à la charge des intéressés ou des collectivités
locales, dans le cadre de leurs propres actions d 'aide sociale. Il lui
demande de lui rappeler les bases de calcul actuelles de cette dota-
tion et de lui indiquer si elle ne pourrait pas être revue de manière
à permettre une aide effective aux vieux bateliers qui se trouvent
confrontés au problème de l ' habitat lors de leur retraite, en parti -
culier par l 'apport des moyens de transport qui bénéficient à l'heure
actuelle de la stagnation du transport par voie d'eau.

Enseignement secour)oire (constructions scolaires).

9635. — 5 décembre 1978 . — M. Joseph Franceschi a ppelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la né . de procéder
d'urgence à la reconstruction du LEP Paul-Bert a tlaisons-élfort.
[l lui précise que l'état de vétusté de cet établissement ainsi que
les désordres de construction qui y sont apparus impliquent une
décision immédiate à cet égard.

Enseignement secondaire (éiablissetueutsl.

9636. -- 5 décembre 1978 . — M . Joseph Franceschi appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation du collège
Guillaume-Bade à Limeil-Brévannes. Il lui précise que l ' état de cet
établissement, malgré les travaux récents qui ont pu être effectués,
n 'apparaît pas assurer une totale sécurité aux élèves du collège.
Devant la légitime inquiétude de l ' ensemble des parents d 'élèves,
ainsi que des associations, il lui demande de bien vouloit lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre pour qu' une solution
définitive intervienne, le plus rapidement possible, à ces problèmes
de sécurité .

Sports iinstaltations sportives).

9637. — 5 décembre 1978. — M. Joseph Franceschl expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que toutes les
conditions de réalisation de l'ensemble sportif de la haie-Griselle,
à Boissy-Saint-Léger (approbation du dossier technique, autorisations
diverses) sont actuellement réalisées . Malheureusement, les travaux
ne peuvent commencer, la subvention que doit recevoir la ville à
ce sujet, n'ayant pas encore été versée . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui fa're connaître à quelle date ce versement sera effectué
et, le cas échéant, les conditions de ce financement.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9636 . — 5 décembre 1978. — M. Joseph Franceschi appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation dramatique
de l'enseignement technique dans le Sud-Est du département du
Val-de-Marne. II lui précise que seule la construction du LEP de
Limeil-Brévannes adoptée par l 'administration et demandée par
l'ensemble de la population serait de nature à y porter remède.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les moyens de financement qui ont été retenus à cet égard et leur
date de versement .
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Transports routiers (conflits da travail?.

9639. — 5 décembre 1978 . — M . Roland Beix appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le non-respect
et la non-application de la convention collective de travail des
transports routiers qui est le fait de la Société Trabisco dont le
siège est à Cognac (Charente). Un licenciement abusif et le non-
respect par l 'entreprise des droits fondamentaux des employés
vient de déclencher un conflit du travail qui a conduit à la grève
de la plus grande partie du personnel . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d 'ordonner l'application des règles
qui régissent la profession dans ce cas précis.

si les directives communautaires des 15 février 1971, 10 juillet 1915
n'étaient pas revisées puisque selon ces textes, les petits producteurs
qui abattent chez eux et vendent eux-mêmes leurs propres volailles
aux consommateurs sur les marchés proches de leurs exploitations
en se conformant aux dispositions de la circulaire du 18 avril 1966,
ne pourraient plus le faire après le 15 août 1981 . II lui demande
s'il a déjà entrepris les négociations nécessaires pour que les exploi-
tations familiales se consacrant en partie à l ' aviculture voient
s'écarter le spectre de cette menace dont l ' exécution serait aber-
rante, préjudiciable aux consommateurs, dramatique pour de nom-
breuses exploitations familiales.

Handicapés (aveugles et mai-voyants).

Maisons de retraite (financement).

9640. — 5 décembre 1978. — M. Francis Hardy rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les maisons de retraite ou
foyers pour personnes âgées, gérés par une collectivité locale ou un
bureau d ' aide sociale, possèdent un budget autonome dans lequel les
dépenses sont financées par la seule recette provenant de l 'héberge-
ment.. Dans ces dépenses figurent les dépenses de personnel, notam-
ment le monsant des prestations familiales versées directement aux
agents concernés et le reliquat des cotisations dues à la caisse natio-
nale d' allocations familiales, qui alimente un fonds national de compen-
sation servant à ladite caisse pour une autre collectivité . M . Francis
Hardy s'étonne qu ' il soit impposé à des personnes âgées, dont les
ressources sont généralement limitées, un effort de solidarité aussi
important en faveur d'autres collectivités et lui demande de bien
vouloir mettre à l'étude un dispositif qui ne pénalise pas les pen-
sionnaires des établissements à caractère social.

Assurance maladie-maternité (assurance volontaire).

9641 . — 5 décembre 1978 . — M. Gilbert Gantier attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inconvénients
liés au retard dans la parution du décret prévu à l'article 5 de la
loi n " 78-2 du 2 janvier 1978. En l 'absence de ce texte qui précisera
le mode de calcul des cotisations à l 'assurance personnelle, certains
adhérents à ce régime doivent avancer des sommes plus élevées que
celles qui devront finalement leur incomber après régularisation,
lorsque leur participation sera calculée, conformément à la loi, en
proportion de leurs revenus. Dans ces conditions, bien des personnes
qui, sans bénéficier de l'aide sociale, n'ont cependant que de faibles
ressources sont contraintes de différer leur adhésion et demeurent
ainsi dépourvues de couverture sociale . Devant cette situation regret-
table, ii lui demande de lui indiquer dans quels délais pourra
paraître ce décret .

9646. — 5 décembre 1978. — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l ' école nationale d 'éduca-
tion spéciale pour déficients visuels de Villeurbanne et les appréhen-
sions que suscite chez les spécialistes des problèmes de la déficience
visuelle le projet de transfert de cette école hors du centre de
l'agglomération de la communauté urbaine de Lyon, les déficients
visuels devant lors de la fréquentation de leur école spéciale ne pas
être placés hors d'un tissu urbain dense auquel ils doivent s'habituer
pour pouvoir s 'y. intégrer ultérieurement avec le minimum de diffa•
cuités et le maximum d'efficacité malgré leur handicap . Il lui
demande donc, si pour favoriser le maintien de l'école nationale à
Villeurbanne, il ne s' apprête pas à envisager une participation
financière de l'Etat à l'acquisition dans cette commune de terrains
dont le coût paraît dépasser les possibilités financières actuelles
des collectivités locales de la communauté urbaine de Lyon, quel
que soit leur souci d'accomplir pour les aveugles un geste impor-
tant d'- solidarité nationale.

Enseignement secondaire (personne! non enseignant).

9647. — 5 décembre 1978. — M. Emmanuel Hamel signale à M. le
ministre de l 'éducation l ' étonnement compréhensible de directeurs
de relleges du Rhône n'ayant pas encore à cette période de l'année
perçu l'indemnité de responsabilité de direction qu'il avait été
décidé d'accorder aux chefs d'établissement du second degré et à
leurs adjoints. Il lui demande : 1" les :niions pour lesquelles cette
indemnité n 'a pas été perçue par les enseignants du Rhône exer-
çant la responsabilité de directeur ou directeur adjoint de collège
d'enseignement secondaire ; 2" quand elle le sera ; 3° quelles dis-
positions ont été prises pour que les crédits votés à cet effet dans
le budget de 1978 ne soient pas annulés faute d'avoir été utilisés
au cours de cet exercice budgétaire.

Camping-caravaning (terrains).

Pensions de retraite civiles et militaires nfemmes : mères de famille).

9642 . — 5 décembre 1978. — M . Jean Fontaine demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui faire connaître si la
majoration de la durée d 'assurance de deux ans par enfant élevé
est applicable aux mères de famille fonctionnaires admises à faire
valoir leurs droits à la retraite.

Handicapés (allocations).

9644. — 5 décembre 1978. — M. Emmanuel Hamel signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille l'étonnement des handicapés du
Rhône et de leur famille devant le retard de publication de certains
des décrets d'application devant préciser les modalités d'exécution
de la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975. Il lui demande : les raisons du retard de publication
du décret d'application de l'article 59 de la loi précitée ; 2° quand
il sera enfin publié ; 3° quand seront liquidés les compléments de
rémunération prévus par cet article.

Elevage (volailles).

9645 . — 5 décembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la très vive inquiétude
des paysans du Rhône qui commercialisaient jusqu'alors à la grande
satisfaction des consommateurs recherchant des produits sains et de
prix raisonnable la production avicole de leurs exploitations fami-
liales. En effet ces aviculteurs des petites exploitations familiales
dont les volailles fermières sont si recherchées par les citadins

9648 . — 5 décembre 1978 . — M. Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les difficultés que rencontrent les professionnels de l'hôtellerie de
plein air à gestion commerciale. Il lui rappelle que la prime spé-
ciale d'équipement pour terrains de camping qui e été créée par
le décret n" 77-1471 du 29 décembre 1977 s' inscrit parmi les mesures
indispensables à la sauvegarde de cette industrie . Il semble cepen-
dant que la mise en place de cette aide n'a encore produit que
des résultats éloignés des prévisions du VIl' Plan . Pour cette raison,
la fédération nationale de l'hôtellerie de plein air a soumis à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, un certain nombre
de modifications concernant le décret précité . Il lui demande quelle
est isa position à l'égard des modifications qui lui ont été soumises.
Il si:lite terc! savoir s'il envisage l'élaboration d'un nouveau décret.

Assurances maladie-maternité (retnboursement hospitalisation).

9649. — 5 décembre 1978. — M. Emile Bizet appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la part importante
laissée à la charge des familles par la loi n" 78-11 du 4 janvier
1978 en ce qui concerne les frais d'hébergement des personnes
âgées hospitalisées en s services chroniques a . En effet, à compter
du 1°'' janvier 1979, la sécurité sociale n 'assure plus que le forfait
de soles et le coût de l ' hébergement reste intégralement à la charge
de l'assuré ou de sa famille . Ces frais d'hébergement qui sont
mensuellement de l'ordre de 3300 francs à 3 600 francs ne parais-
sent pouvoir être envisagés que dans des situations de revenus
dépassant nettement la moyenne . Le recours à l'aide sociale ne
peut quant à lui et en raison des conditions fixées pour l'obtention
de celle-ci, être revendiqué que par un nombre réduit de familles .
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C'est pourquoi il lui demande si elle n'estime pas logique et équi- n" 73 .1193 du 27 décembre 1973 interdit pour les communes de moins
table de reviser les conditions d'application de la loi précitée, en de 40 000 habitants les créations de surfaces de 2 000 mètres carrés de
fixant la part des dépenses d'hospitalisation des personnes âgées à planchers hors oeuvre ou 1 000 mètres carrés de surface de vente sans

l'accord de la commission départementale d'urbanisme commercial.un taux de plus juste proportion pour l 'assuré ou sa famille.
La seule procédure de contrôle actuellement en vigueur concerne
donc l'ensemble de la construction et non l'affectation des surfaces
qu'elle contient . Par voie de censé:luence, il lui demande de dési-

Vacances (vacances scolaires de printemps) .' gner
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9651 . — 5 décembre 1978: — M . Gérard Braun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes soulevés par
le mauvais étalement des vacances de printemps et de février, en
particulier. En effet, depuis cette année, l'académie de Reims,
région Champagne-Ardennes, auparavant en zone B, vient s 'ajouter
à la zone C, déjà très surchargée puisqu ' elle comprend les académies
d'Amiens, dé Caen, de Lille, .de Nancy-Metz, d'Orléans-Tours, de
Rennes et de Rouen, pour ne citer que les régions qui fréquentent
les stations de ski vosgiennes . Il s'ensuit donc une surcharge
excessive de la dernière semaine de . février, alors que la semaine
précédente est pratiquement vide. Il y attrait lieu de tenir compte
des vacances du Bénélux, qui se situent toujours durant la semaine
du Mardi Gras, et qui en 1979, viennent encore s 'ajouter à la
zone C, provoquant ainsi une saturation intolérable de l'héber-
gement. Dans l 'ensemble donc, les vacances de Pâques et de prin-
temps en avril, sont soit trop tardives pour la pratique des sports
d' hiver, soit trop précoces pour des vacances de plein air . Il serait
souhaitable à cet effet, ce qui permettrait d ' ailleurs de mieux
équilibrer les deuxième et troisième trimestres de l'année scolaire,
que les vacances de février se situent au tout début de ce mois
afin que les vacances de printemps commencent dès fin mars. II
y attrait le plus grand intérêt, tant pour les usagers que pour les
hôteliers et les loueurs de meublés ou de gîtes, à se rapprocher
du système de programmation allemand, qui prévoit les périodes
de vacances pour cinq ans, à ce que les dates de congés scolaires
soient connues au minimum un an à l ' avance. Le problème du
décalage du jour de départ et de fin de vacances, enfin, par rapport
aux week-ends, s' il a un certain interit pour les écrétemcnts des
pointes de trafic, représente cependant d'importantes difficultés
pour les loueurs de meublés et de gites, et surtout pour de nom-
breux parents salariés d'entreprises, car ils sont ainsi privés de
deux jours de vacances supplémentaires du week-end. Il lui rappelle
que le manque à gagner dû au mauvais étalement des vacances
d'hiver s'élèvera cette année, pour l'ensemble des stations vosgiennes,
à plus de deux milliards de centimes dont 50 p . 100 de devises
étrangères (soit 100 francs par jour pendant quinze jours de 13 000

à 15000 touristes). Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse (majoration pour conjoint à charge).

9653 . — 5 décembre 1978. — M. Alain Oevaquet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, dans ie régime vieillesse
des professions artisanales, industrielles et commerciales, la majo-
ration pour conjoint à charge n ' est attribuée que si le conjoint, âgé
d'au moins soixante-cinq ans, ou de soixante ans en cas d'inaptitude
au travail, ne bénéficie d'aucun avantage vieillesse d'un régime de
sécurité sociale . Si celui-ci est supérieur à la majoration pour
conjoint, cette dernière prestation est réduite à due concurrence.
Cette impossibilité de cumul est désagréablement ressentie par les
intéressés qui estiment ,qu'on leur reprend ce qu'on leur concède
par ailleurs. Il lui *mande que des dispositions soient envisagées
permettant de remédier, au moins partiellement, à cette impossibilité
de pouvoir prétendre -à des droits qui paraissaient acquis par leur
nature méme.

Commerce de détail 'Wendes surfaces).

9654. — 5 décembre 1978. — M. Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie ln réponse faite
à sa question écrite n" 2387 (Journal officiel, AN, du 9 novem-
bre 1978, p. 5001) concernant la réglemenattion de la création des
surfaces commerciales . Les termes généraux de cette réponse re-
constituent évidemment pas une véritable réponse à la question
précise qui avait été posée . En effet, celle-cf attirait l'attention
sur la garantie que devait apporter le certificat de conformité
concernant le respect de la surface de vente qui doit deme. urer
inférieure à 1000 mètres carrés dans les communes de moins de
40000 habitants . Or, dans la réponse précitée, il est exposé que le
certificat de conformité a pour objet de a contrôler l'exécution des
travaux de finition et d'aménagement des abords (plantations notant-

* ment, ainsi ; que les règles de sécurité .. . sans avoir pour objet
de se prononcer sur les différentes formes d'affectation de la

'construction à destination commerciale) . s La situation ainsi admise
parcette prise de position est paradoxale . En effet, la loi Royer

consommation) dont la compétence permettra de vérifier : 1° le res-
pect de l'affectation des locaux à la destination figurant dans le
permis de construire ; 2" le respect de la limite des surfaces de
vente en fonction de l' importance de la populpiton de la commune,
c 'est•à dire : moins de 1 000 mètres carrés pour moins de 40000 habi-
tants lors de l'ouverture de la surface commerciale ; moins de
1 200 mètres carrés pour moins de 40 000 habitants, après l 'ouverture
au public de cette surface de venin . Cette décision permettra le
respect et le contrôle de l'application de l'article 29 de I(: loi du
27 décembre 1973.

protection civile (collaborateurs occasionnels du service public).

9655. — 5 décembre 1978. — M . Didier Julia expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'il a eu connaissànce d'une intervention
faite récemment par un retraité âgé de soixante-six ans qui, au péril
de sa vie, -a sauvé trois personnes menacées par un incendie . Au
cours de cette intervention de sauvetage, ! '.intéressé, après avoir
réasa l'évacuation- des occupants du logement en flammes, s'est
précipité pour essayer d'éteindre l'incendie . Une explosion s'est alors
produite qui lui a occasionné de multiples blessures et l' a fortement
intoxiqué. Transporté dans un hôpital et placé pendant deux semaines
sons une tente à oxygène, il n'a pu rejoindre son domicile que
quinze jours plus tard . Actuellement, l'hôpital lui réclame le mon-
tant du ticket modérateur, soit plus de 3000 francs . Il semble bien
qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne permette de
venir en aide aux personnes qui, au péril de leur vie, ont porté
secours à des personnes en danger. Cette lacune est extrêmement
regrettable. C' est pourquoi il lui demande s' il n'estime pas souhai-
table qu'une étude soit entreprise afin de prévoir une telle aide
dans des cas semblables à celui qu'il vient de lui exposer.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(présomption d'origine).

9657. — 5 décembre 1978. — M . Claude Labbé, suite aux réponses
faites à des questions écrites de plusieurs parlementaires et aux
pro?os tenus lors du récent débat sur le budget des anciens
combattants sur le problème du délai de présomption d'origine
pour l'amibiase notamment, demande à M . le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants de lui faire connaître la teneur des ins -
tructions données aux centres de réforme pour que celui-ci soit
porté à douze voire dix-huit mois . En effet, à sa connaissance,
il ne semble pas que de telles instructions soient parvenues . Il
en va de même pour les juridictions des pensions (tribunaux,
cours régionales et Conseil d' Etat) qui continuent à appliquer les
dispositions du code des pensions militaires d 'invalidité. De plus,
se pose le problème de la régularisation des cas des militaires
dont le dossier a fait l'objet d'une décision de rejet avant la promul-
gation de ces instructions.

Construction (construction d'habitations).

9658. — 5 décembre 1978 . — Mme Hélène Missoffe rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vle que le Gouver-
nement a défini une politique ' tendant à ' construire des logements
de qualité . Une telle politique n'est évidemment possible que si
les contrôles nécessaires sont mis en place . D 'après le rapport
spécial fait au item de la commission des finances sur le projet
de budget du logement pour 1979, il semble que, malgré les progrès
accomplis, des lacunes sérieuses subsistent en ce domaine . L'auteur
du rapport précise, par exemple, que le contrôle du respect du
règlement de construction n ' a été effectué en 1977 que sur vingt-
sept mille logements soit 6 p• 100 du nombre de logements achevés.
Pour 1978, vingt mille vérifications environ seront exécutées soit
moins de 4,5 p . 100 du nombre de logements terminés . Les contrôles
en cause seront effectués par les agents des centres d'études
techniques de 'l'équipement qui ne comptent qu'une quarantaine
de personnes . La vérification de l'isolation acoustique est assurée
par lesagents de laboratoires des ponts et chaussées . Les contrôles
en cause coûtent chers mais il est absolument indispensable de
les renforcer de manière très importante . Pour permettre aux
acheteurs d' apprécier la qualité des logements, les pouvoirs publics
ont constitué le label a qualitel a . Celui-ci apparaît d'ailleurs comme
mieux adapté, compte tenu de son coût, aux logements collectifs

i



312

	

ASSEMBLEE

qu 'aux maisons individuelles . La charge supplémentaires qu 'il
représente est en effet supportable si elle est répartie sur plusieurs
appartements. Elle l'est moins pour le futur propriétaire d 'une
maison individuelle . En outre, si le profil de logements auquel il
correspond dei' ètre obligatoirement établi dans le cas de certaines
opérations. les promoteurs ne sont pas tenus de le présenter à
leurs acheteurs et ceux-ci ne sont pas assurés du respect des dispo -
sitions prévues puisque aucune vérification n'intervient en fin de
travaux . Il serait extréinement souhaitable que les lacunes qui
existent à cet égard soient rapidement comblées . C 'est pourquoi.
elle ltty demande quelles sont les décisions qu 'il envisage de prendre
en ce domaine .

Chasse (permis de chasser).

9659. — 5 décembre 1978. — M. Lucien Richard appelle, l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conditions dans lesquelles les Français résidant ou ayant résidé
à l'étranger peuvent être autorisés à chasser sur le territoire
national français. Il relève, à cet égard, que la réglementation
prévue à l'article 22 de la loi de finances rectificative pour 1)174
(n" 74-1114 du 27 décembre 1974) ainsi que dans la loi du 14 mai 1975
portant réforme du permis de chasser est particulièrement restrie-
tiv-e en ne distinguant pas entre les étrangers et les Français a
l'étranger. En effet, ces derniers, s 'ils désirent chasser sur le
territoire français, sont astreints, même s 'ils sont détenteurs d ' un
permis de chasser délivré par leur pays d ' accueil, soit à repasser
le permis de chasser français . soit à solliciter une licence de
quarante-huit heures limitée dans l'espace et renouvelable une
seule fois. De mémo, les ressortissants français désirant s'installer
définitivement en France sont-ils tenus de passer les épreuves
nécessaires à l ' obtention dit permis français . Il lui demande, en
conséquence . s'il ne serait pas possible d'envisager un ste mena•
gement de ces dispositions . de manière à ce qu ' un système d'équi-
valence permette aux Français de l ' étranger de retour en France
ou lors d ' un séjour prolongé de se livrer plus facilement à l 'exer•
vice de la chasse.

Prestations familiales (prêts eue jeunes ménages).

9660. — 5 décembre 1978. — M . Lucien Richard appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
de plus en plus aléatoires dans lesquelles s' effectuent les prêts
aux jeunes ménages consentis par les caisses d'allocations familiales.
la dotation pour 1978 ne permettant d'honorer que 50 p . 100 environ
des demandes formulées . Il observe qu 'en vertu de la lui n" 75-6
du 3 janvier 1975 les caisses d'allocations familiales peuvent consentir
ces prêts pour l'achat d ' équipement mobilier et ménager et pour
l 'accession à la propriété à hauteur de 8 600 francs, ainsi que pour
les frais entrainés par la location d'un logement à hauteur de
2 550 francs. Il lui indique toutefois que le décret n" 76-117 du
5 février 197G, en fixant à 2 p . 100 du montant de l 'ensemble
des prestations familiales versées au cours de l 'année précédente,
l' enveloppe financière de ces prêts, restreint considérablement la
portée de la disposition légale et contraint les caisses d 'allocations
familiales à retarder l'octroi de ces prêts. Il s ' étonne que le Gouver-
nement, dont l'attention a déjà été appelée à plusieurs reprises
sur cette anomalie, n'ait pas, à ce jour, pris les mesures de nature
à permettre le versement normal et régulier de cette prestation
légale . li lui demande, en conséquence, de bien vouloir reconsidérer
les termes du décret susvisé qui, en limitant la dotation à un
minimum insuffisant, s' oppose à l 'application effective de la loi
du 3 janvier 1975 .

Handicapés (handicapés nientans).

9661 . — 5 décembre 1978 . — M. Antoine Rufenacht appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'insuffi-
sance des garanties offertes par le code de la santé publique contre
les internements injustifiés. De fait, le droit positif prévoit (art- L. 333
du code de la santé publique) la possibilité du placement d ' un
aliéné mental inoffensif à la suite d'une simple demande d'un parent,
voire d 'un ami, accompagnée d'un unique certificat médical . Or, il
faut craindre que, dans certains cas, ledit certificat soit établi à
la suite d ' un examen insuffisant, sans même évoquer le risque de
certificats de complaisance. Il est vrai que le médecin de l'établis-
sement de soins doit examiner le malade dans les vingt-quatre
heures, mais ce n'est là qu' une garantie postérieure à l ' admission
et, en cela, impropre à éviter les internements injustifiés. II lui
demande donc si elle envisage de combler cette grave lacune de
notre droit.
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Sociétés cic'iIes (cession de parts entre époux).

9662. — 5 décembre 1978. — M. Antoine Rufenacht interroge
M. le ministre de la justice sur les conditions de validité des
cessions de paris de sociétés civiles entre époux et, notamment,
sur I'ubligatien de respecter les prescriptions de l ' article 1595 du
code civil à l 'occasion d ' une telle opération . Certains praticiens
s 'inquiètent . en effet, du sens à donner au nouvel article 1891
du code civil Mendel. alinéa ., qui diep ose : s Lorsque deux époux
sont simultanément membres d 'une société, les cessions faites par
l ' un d 'eux à l ' autre doivent, pour être valables, résulter d ' un acte
notarié ou d ' un acte sous seing privé ayant acquis date certaine
autrement que par le décès du cédant, a Faut-il déduire de cet
article que la seule condition de validité de la cession de parts
entre époux es ; l ' établissement d 'un s acte notarié ou d ' un acte sous
seing privé ayant acquis date certaine autrement que par le décès
du cédant s . Il lui demande donc de lui indiquer si l'article 1595
est toujours applicable en matière de cessions de parts de société
civile entre époux .

Avocats (postulation).

9663. — 5 décembre 1978. — M . Georges-François Tranchant
attire l 'attention de M. le ministre de la justice sur la situation
faite aux avocats du barreau de Nanterre par les dispositions de
la loi du 31 décembre 1971, qui permet aux avocats du barreau de
Versailles de postuler devant le tribunal de Nanterre alors que ces
derniers ne peuvent postuler devant le tribunal de Versailles par
absence de réciprocité . Cette situation revêt un caractère d ' iniquité,
c 'est la raison pour laquelle il lui demande s 'il peut prendre les
dispositions nécessaires pour remédier à celte situation.

Assurances invalidité-décès (conditions d'attribution).

9664. — 5 décembre 1978. — M . Pierre Weisenhorn appelle l 'atten-
tion de Mme ie ministre de la santé et de la famille sur la notion
d ' a ansée civile d ' assurance s telle qu 'elle est retenue pour la
détermination du salaire servant de base au calcul de la pension
d 'invalidité . Par circulaire n" 1,73 du 3 janvier 1973, la caisse natio-
nale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés a défini l 'année
civile d'assurance comme étant toute année civile au cotas de
laquelle l 'assuré a cotisé, même sI te mentant du salaire corme-pon-
dant est inférieur au minimum prévu ,,our valider un trimestre
d' assurance et osséine si l 'année civile comporte plusieurs trimestres
assimilés à des périodes d'assurances . Si mate notion se révèle, en
matière d 'assurance vieillesse, plus favorable que celle consistant
à négliger les années civiles qui comportent des versements de
cotisations insuffisantes pour valider un trimestre d ' assurance, il
n'en est pas de même en matière d 'assurance invalidité, étant
donné qu ' un assuré peut devenir invalide à l ' issue d 'une période
d'assurance inférieure à dix ans qui peut comporter, en outre, un
certain nombre de périodes assimilées . C 'est notamment le cas pour
de jeunes assurés dont le temps de service militaire figure dans la
période prise en compte, le temps des obligations d'activité du
service national étant retenti de date à date et le nombre de
trimestres valables correspondants étant, éventuellement, arrondi
au nombre immédiatement supérieu r. 11 est certain . que la définition
de v l'année civile d'assurance e, en matière d'assurance invalidité,
entraîne des censé'luences défavorables pour l ' assuré, puisqu ' il
n ' est pas possible de neutraliser les années civiles qui comportent
au moins deux périodes assimilées à des périodes d ' assurance . Cet
état de choses fait donc subir aux pensionnés ne Sotalisant pas dix
années d'assurance un préjudice important, C ' est pourquoi il lui
demande d 'envisager des mesures permettant de remédier à de
telles situations, par un aménagement du mode de calcul du
salaire annuel moyen servant de base à la détermination des pen•
siens d'invalidité.

Assurances maladie-maternité (cotisations).

9665 . — 5 décembre 1978, — Mme Florence d ' Harcourt rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi du 27 décem-
bre 1973 a prévu que les régimes de protection sociale des artisans
et commerçants devraient étre complètement harmonisés avec le
régime général avant le 31 décembre 1977. Or, les anciens artisans
et commerçants continuent de payer des cotisations d'assurance-
maladie assises sur leur pension. Elle lui demande donc si le
Gouvernement a définitivement renoncé à réaliser l'harmonisation
entre les régimes et, sinon, quelles mesures elle envisage de prendre
pour mettre fin à cette discrimination entre les anciens salariés et
les anciens artisans ou commerçants .
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raie annonçait la fermeture de l 'entreprise et le licenciement des
Vignette automobile (gratui'é) . 273 salariés, les travailleurs

	

de

	

cette cartonnerie poursui vent

	

leur
lutte. A p rès de nombreuses actions, manifestations, grèves, la chiite-

9666. — 5 décembre 1978 . — M. André Audinot signale à M . le tien était contrainte à des reculs et l 'inspection du travail

	

puis lé
ministre de l'économie la situation des personnes handicapées qui ministère refusaient les licenciements . En

	

1978, après les élections
ne peuvent, compte tenu de leur état de santé, bénéficier de la part
des banques de ce qu 'il est convenu d 'appeler le crédit classique. Cet
état de choses entraine pour eux l 'obligation d ' acheter un véhicule
automobile en leasing. Le fait d 'avoir souscrit un contrat de location-
vente ne les rend pas propriétaires du véhicule jusqu 'à achèvement
du contrat. Se basant sur ce motif, l' administration des finances
leur refuse le bénéfice de la vignette automobile gratuite auquel
ils pourraient prétendre normalement s 'ils avaient pu bénéficier
d 'un crédit pour l'achat de leur véhicule, dont ils auraient été
considérés alors comme propriétaires.

Pêche meritia)c (quotas de pèche).

9667. — 6 décembre 1978. — M. Marc Plantegenest attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur (départements et territoires
d'outre-mer) sur les conséquences désastreuses pour son archipel des
derniers accords intervenus entre la France et le Canada pour la
fixation (les quotas de poche de l 'année 1979. Trois des décisions
prises au cours de cette réunion vont à l'encontre des intérêts de
la pêche industrielle locale, ce' sont : 1" fermeture pure et simple
des secteurs 4 VS et 4 W ; 2" diminution (le 60 tonnes sur 120 des
quotas do morue attribués dans le 4 VN ; 3" rabaissement de 2000 à
1222 tonnes du quota de sébaste en 3 PS. De surcroît, il est à remar-
quer que les augmentations de quotas intervenues dans les autres
secteurs bénéficieront avant tout à la pèche métropolitaine, alors
que les décisions négatives seront à supporter en totalité par l 'arme-
ment local . En conséquence, il demande à M. le secrétaire d ' Etat :
1 " quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour remédier
à cette situation fort préjudiciable à la seule activité productrice
des îles : 2" quelle attitude adoptera la France dans les négociations
avec le Canada au sujet de la délimitation de sa zone économique
autour de Saint-Pierre et Miquelon compte tenu de l 'abandon de ses
droits de pêche dans des secteurs situés seulement à 60 milles
nautiques de l'archipel ''

Assurances ruala(lie-uoternité (ticket modérateur).

9668. — 6 décembre 1978. — M . Charles Millon appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés que
suscite la réglementation actuellement en vigueur, relative à la
participation d ' un assuré social au traitement d ' une affection néces-
sitant une thérapeutique longue et coûteuse. En effet, l ' arti-
cle L . 286-1 du code de la sécur ité sociale dispose que l ' assuré social
peut être dispensé de sa participation aux frais a lorsque le béné-
ficiaire a été reconnu par le contrôle médical atteint d'une affection
non inscrite sur la liste mais comportant un traitement prolongé et
une thérapeuthique particulièrement coûteuse . a Le décret du
2 mai 1974 modifié par arrêté du 22 septembre 1978 précise d 'aut re
part qu'est regardée comme particulièrement coûteuse une théra-
peutique devant laisser à la charge de l 'assuré une participation
de 99 francs par mois pendant six mois ou de 594 francs au total
pendant la même période . Sans méconnaître l'objectif poursuivi par
les textes cités qui doivent . permettre à l'assuré social atteint d'une
affection prolongée et coûteuse d ' être exonéré de sa participation
quelle que soit l 'affection, Il convient d ' observer que l ' établissement
d ' un barème conduit à fausser le comportement des assurés en inci-
tant les malades, ainsi que leurs prescripteurs, à majorer le traite-
ment, sans intérêt thérapeutique, pour que la participation de
l'assuré demeure au-dessus du seuil d'exonération . Cette pratique est
une cause de dépenses stériles et, dans certains cas, de surconsom-
mation médicale nuisible à la santé publique. Elle entraîne d'autre
part une procédure particulièrement lourde qui nuit à la gestion
administrative et aux relations avec les assurés. Il lui demande
s'il ne lui parait pas possible de revoir l'ensemble de ces dispositions
en envisageant, par exemple, que pour les affections visées à l'ar-
ticle 286. 1 du code, l'exonération soit appliquée sans qu 'il y ait lieu
de rechercher le montant de la participation résiduelle restant à la
charge de l'assuré dès que le médecin-conseil et le médecin traitant
ont pu conclure conjointement à la nécessité d'un traitement
prolongé.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9670. — 6 décembre 1978. —M . Antoine Percu appelle l 'attention
de M . I . ministre de l'industrie sur la situation d'une cartonnerie
à Laneuville. Depuis le 4 mai 1977, date à laquelle la direction géné-

législatives, une nouvelle demande de licenciements collectifs est
cette fois acceptée par le même ministère . Aujourd 'hui, les
travailleurs continuent leur lutte afin de ne pas être réduits à la dure
condition de chômeur. Pourtant, cette entreprise est viable . Et le fait
que pendant vingt ans, cette entreprise a dû payer en moyenne
chaque année, 10 millions de frais de gestion d ' emprunt des quinze
autres entreprises du groupe et que pendant ce même temps, la
direction n' a pratiquement pas mis un sou dans l' affaire, prouve
bien sa rentabilité. En effet, avec une capacité (le production de
48 000 tonnes l 'an, elle est spécialisée en France dans la fabrication
de carton gris, blanchi ou pigmenté, plus encore dans celle des
qualités rigides obtenues par affichage ou contrecollage. De plus,
à base de matière première de récupération (vieux papiers), sa
production demande six fois moins d 'énergie que pour la pâle à
bois. La production de cette entreprise, qui plus est, est d'intérêt
national . Ainsi une société filiale à 90 p . 100 de la cartonnerie lui
fournit la presque totalité de sa production de matière première.
La fermeture de la cartonnerie de Laneuville signifierait la disparition
de sa filiale. Cette fermeture serait également durement ressentie
par une société qui lui fournit plus (le 100 tonnes de charbon
par jour. Il faut également savoir que notre pays ne produit que
47 p . 100 de nos besoins en carton alors que 53 p . 100 sont
importés . La fin de la cartonnerie de Laneuville entraînerait de
façon quasi automatique 'importation de ses spécialités réduisant
ainsi la production française et contribuant encor e à aggraver le
déficit de notre balance commerciale. Pourtant, suivant l 'article 7 de
la convention de la CEE, si une augmentation des produits concernés
menace les producteurs nationaux, l 'Etat peut intervenir pour
négocier avec les autres pays ou même suspendre en partie ou en
totalité les engagements pris . Ainsi, tout indique -que la carton-
nerie de Ieueuville peut redémarrer . Les travailleurs ont ainsi
élaboré les solutions suivantes pour sauver leur entreprise .
1" suspension immédiate de la procédure de licenciement ; 2" remise
en activité immédiate des installations pour atteindre une production
de 40 à 48 000 tonnes ; 3" respect et application de l 'article 7 de le
convention CEE ; 4" que soit constituée une commission composée
d'élus et de représentants de travailleurs, chargée d 'enquêter sur
l'utilisation des fonds publics par les grands du papier du carton
et sur leurs disponibilités financières réelles ; 5" mise en place d ' une
commission composée : d'élus, de, représentants du patronat, de
représentants des travailleur s et du Gouvernement, chargés d 'étude
en vue d ' aboutir à un programme d ' investissement, de nature à
assurer le développement de l 'entreprise. En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend entreprendre
afin de faire aboutir ces solutions.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9671 . — 6 décembre 1978. — M . Antoine Porcu attire l ' attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation d ' une entreprise
dont le siège est à 54- Tiercelet . Après l'annonce de la décision du
tribunal de commerce de Briey, qui a décidé la liquidation des biens
de cette entreprise, ce sont en tout trente-deux emplois qui vont
être supprimés . Pourtant, cette entreprise est viable. Les marchés
en cours ainsi que le carnet de gourmandes bien garni en atteste
facilement . Mais ces difficultés sont surtout dues à la conjoncture
économique de ce secteur qui souffre indubitablement des nombreuses
suppressions d 'emplois ayant entraîné une nette régression de
l 'activité économique. L' octroi à cette entreprise de la possibilité
d'obtenir un concordat, ainsi que des facilités permettant de résor-
ber le passif dans un délai raisonnable seraient les meilleures solu -
tions à envisager pour satin`aire l'intérêt général . En conséquence,
il lui demande quelles suites le Gouvernement entend réserver à
cette requête et d'autre part, quelles mesures va-Hl prendre pour
éviter que les retards de paiement dans les régions touchées par
les s restructurations s industrielles, n'entraînent la liquidation des
biens des petites et moyennes industries.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9672 . — 6 décembre 1978 . — M . Antoine Parce attire l 'attention
de M. te ministre de l'industrie sur la situation de l ' emploi dans les
usines de deux entreprises à Frouard . Ainsi, à l'heure actuelle, la
majorité des ouvriers de ces entreprises ne travaille que vingt-quatre
heures par semaine, soixante-dix licenciements ont déjà été prononcés
et qui plus est, les attaques et les menaces reprennent contre les
délégués syndicaux. Il semble donc, que le groupe industriel dont
relèvent ces entreprises, mette tout en oeuvre pour se débarrasser
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de ses filiales à Frouard . Cette politique de liquidation, si elle
aboutissait, contribuerait une nouvelle fois à aggraver la situation
de l'emploi dans une région lorraine déjà dangereusement amputée
par les différents plans de restructuration de la sidérurgie mis en
place ces dernières années . Pourtant, aujourd'hui, le Gouvernement
a la possibilité de participer de façon efficace au maintien de
l'emploi dans les filiales de ce groupe industriel en question à
Frouard . En effet, cette société par l'intermédiaire d'une autre
de ses filiales, participe à la construction des centrales nucléaires
françaises, commandes financées exclusivement par les fonds publics.
Les travailleurs (le Frouard ne sauraient admettre que l'argent des
contribuables serve à financer leurs licenciements et de ce fait,
exigent de ce groupe qui bénéficie des commandes de l'Etat, qu ' il
garantisse l'emploi au sein de ses filiales. En conséquence, il lui
demande quelles initiatives le Gouvernement entend prendre pour
l'application urgente de cette mesure qui permettrait à Frouard :
de surseoir immédiatement à tout licenciement et projet de licen-
ciement ; de sauver du démantèlement les usines en question . Cette
mesure pourrait être contrôlée rigoureusement par une commission
parlementaire d'enquête sur l'utilisation des fonds publies.

Entreprises indnstrielles et commerciales (activité et emploi).

9673. — 6 décembre 1978 . — M . Antoine Porcu attire une nouvelle
fois l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur les menaces de
disparition qui pèsent sur une société se trouvant à Charency-
Vézin. En réponse à une précédente question écrite (3048) en rapport
avec cette même société, M . le ministre affirmait que, sur le plan
local, l ' union de la métallurgie du bassin de Longwy ainsi que
l 'APEILOR examinaient avec ses services, la possibilité de reprendre
le personnel employé par cette société . Or, depuis, rien n ' a été fait,
du moins pou- recréer d 'autres activités . Car de son côté, la direc-
tion par diverses pressions chômage partiel, affirmation de sa
volonté de fermer l'entreprise, etc .) organise la liquidation de son
usine). Et ce, malgré le refus opposé par la direction départementale
de la main-d 'oeuvre opposée aux demandes de licenciement propo-
sées par la direction . Depuis ce refus, les effectifs sont passés de
122 à 94 personnes, ce qui prouve bien que d ' une façon ou d'une
autre, les décisions de l ' inspecteur du travail ne seront pas respec-
tées . Face à cette situdtion, l'inquiétude de la population de Cha-
rency-Vézin et des villages voisins grandit . D 'autant plus que cette
usine créée il y a peine dix ans et dont la production est en grande
partie exportée vers les autres pays de la CEE conditionne la Lte de
ce secteur. Il devient donc nécessaire aujourd'hui de prendre des
décisions afin de maintenir l 'emploi dans ce village . En cons&
quence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour maintenir ou recréer une activité industrielle à
Charency-Vézin afin d'éviter aux travailleurs d ' être réduits au
chômage.

Santé scolaire et universitaire (fonctionnement).

9674 . — 6 décembre 1978 . — M . Emile Jourdan souligne la grave
situation de la santé scolaire de la maternelle à l ' université qui
Implique avant toute autre chose : un recrutement important et
immédiat de personnels titulaires, spécialisés, bénéficiant de forma-
tions initiales et continues : les moyens techniques nécessaires.
Pour 130110000 d'écoliers et 700000 étudiants, on ne compte en
effet que 850 médecins scolaires (pas de médecins universitaires
autres que vacataires) ; 3 -150 infirmières d 'établissements ; 909 infir-
mières scolaires ; 317 adjointes ; 1 393 assistantes sociales scolaires
460 assistantes sociales de l ' éducation et des universités. Il demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille quelles dispositions
elle compte prendre pour résorber ce retard préjudiciable à la for-
mation et à l ' avenir des nouvelles générations.

Enseignement secondaire (personel non enseignant).

9675 . — 6 décembre 1978 . — M . Emile Jourdan appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les projets élaborés concernant la
création d'un grade de « principal de collège a dont la loi du
11 juillet 1975 re q uiert implicitement l ' institution. Il lui demande
quelle suite il compte donner aux assurances faites aux chefs
d ' établissement d'enseignement secondaire et de leurs adjoints et,
plus particulièrement, aux principaux des nouveaux s collèges ».

Enfance inadaptée (sourds).

9676. — 6 décembre 1978 . — Mme Colette Privai tient à alerter
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école nationale
pour déficients de l'ouïe, dite « école nationale de perfectionne-
ment pour déficients auditifs s de Canteleu, en Seine-Maritime.

Cette école, en effet, qui compte, en cette année scolaire, 115 enfants,
pose des problèmes originaux dus, d ' une part, au handicap grave
des jeunes élèves et, d'autre part, à sa triple vocation : élémentaire,
secondaire et technique . Or les conditions faites au personnel ne
tiennent aucunement compte de cette spécificité . Par exemple, le
principal n'a ni adjoint ni conseiller d'éducation. Il n ' existe pas de
surveillants d'externat, alors que la surveillance devrait au contraire
être renforcée. Il n 'y a pas de chef de travaux . Les personnels
enseignants du second degré et technique, bien que hautement
spécialisés, ne sont pas titulaires de leur poste, mais restent maitres
auxiliaires, alors que l'application des décrets de mars 1978, relatifs
à la loi de décembre 1977 « fixant les modalités 'd 'intégration et de
titularisation des pe rsonnels enseignants des établissements spécialisés
pour enfants hsndieapés ne relevant pas directement du ministcre
de l ' éducation permettrait de régler définitives nçnt leur situation.
De plus, les personnels demandent légitimement que les inspecteurs
pédagogiques des diverses disciplines qui les visitent soient accom-
pagnés d' un inspecteur d 'éducation spéciale . Par ailleurs, les crédits
nécessaires au renouvellement du matériel audiophonologique
demandés depuis 1975 par le conseil d 'établissement unanime, n'ont
toujour s pas été alloués. Or, un nombre important de classes sont
sous-équipées, ou équipées de matériel défectueux ou vétuste, ou
même, comme les ateliers des classes de 4" PPN, dépourvues conrplè-
tement de matériel d'amplification ; les crédits manquent également
pour l ' éducation physique et les sciences . Mme Colette Privat
demande donc à M . te ministre quelles mesures il entend prendre
pour assurer à cette école nationale un fonctionnement satisfaisant,
notamment en ce qui concerne la sécurité des enfants, une meilleure
répartition des tâches administratives et de direction, la nécessaire
titularisation des personnels enseignants, l'élaboration d 'un statut
pour les autres personnels et une dotation budgétaire de nature à
répondre aux besoins les plus élémentaires de fonctionnement.

Fruits et légumes (châtaignes et marrons).

9678. — 6 décembre 1978. — M. Hubert Ruffe attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le sinistre sans précédent
que con nuit la production départementale, régionale et nationale
de châtaignes et de marrons . Ce sinistre résulte de la sécheresse
enregistrée au cours des mois de septembre et octobre, période
où ce fruit a besoin de beaucoup d ' eau pour son développement.
Rappelant à M. le ministre la grande importance économique de
cette production dans certaines régions et, en conséquence, les
lourdes répercussions du sinistre sur les producteurs et les coopé-
ratives de collecte et de transformation, il lui demande quelles
mesures d'urgence il compte prendre afin de résoudre les difficultés
que rencontrent dès à présent les producteurs et les coopératives
concernées par cette production.

Hôpitaux (établissements).

9379. — 6 décembre 1978. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
les conditions d 'hospitalisation des administrés des communes de
Bagnolet, Les Lilas et Le Pré-Saint-Gervais à l ' hôpital de Ville-
Evrard . Pou' un secteur couvrant près de 70000 habitants, un seul
et unique pavillon existe, évidemment surchargé (quarante-cinq à
cinquante malades et plus en per manence) pour une seule équipe
d ' infirmières : dix-huit infirmières diplômées (équipe de base du
pavillon) plus trois infirmières pour activités sociales et extra-
hospitalières, dont une contractuelle . Ce pavillon était primitivement
prévu pour deux unités de soins de vingt-cinq lits . En fait d 'huma-
nisation, ce deuxième secteur en est réduit à placer les matelas
à même le sol, c 'est dire que la notion de «normes de sécurité »,
tant pour les malades que pour le personnel soignant, ne veut
rien dire . En conséquence, elle lui demande à quelle date elle
prévoit l'ouverture du pavillon qui avait été attribué en 1971:
c'est-à-dire deux unités de soins de vingt-cinq lits avec l 'effectif
infirmier correspondant.

Assurances maladie-maternité (bénéficiaires).

9680. — 6 décembre 1978. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l 'attention de M. le ministre du travail et de la .participation sur
le fait suivant : un de ses administrés, victime d'un accident du
travail sur un chantier, survenu le 6 mars 1978, n'a prévenu son
employeur que le lendemain, pensant que son accident serait sans
conséquences graves. Or, le médecin a prescrit, dés le 7 mars,
un arrêt de travail, puis une prolongation jusqu ' au 3 septembre 1978.
La rééducation en soins et la prolongation de repos ont été
prescrits en maladie puisque la sécurité sociale a 'rejeté le carac-
tère professionnel de l'accident faute de témoins oculaires . Le
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médecin conseil du centre de sécurité sociale et l'expert désigné,
à la demande du médecin traitant, considèrent que l'intéressé
est apte à reprendre son travail malgré le refus du médecin traitant,
lequel conteste la décision. L'employeur n'a fait qu'enregistrer cette
position médicale. M. Xe . s'est donc adressé à l'ANPE, dans l'attente
qu'une décision soit prise à son égard, étant donné qu'il risque
de perdre le droit aux prestations sociales si sa situation n'est
pas revue d'ici le 3 décembre 1978. L'ANPE a refusé son inscrip-
tion puisque le contrat de travail n'a ras été rompu. En consé-
quence, elle lui demande s'il ne pense pas que : 1" l'ANPE devrait
accepter l'inscription de M. X ... étant donné qu'il s'agit d'une
demande de garantie et non d'une quelconque indemnisation ; 2" que
des mesures devraient être prises en faveur des personnes qui ont
un litige avec la sécurité sociale, compte tenu que cette dernière
suspend pendant la durée du contentieux, qui est souvent longue,
toutes les indemnités.

Emploi (bdtinnént et travaux publics)

9681 . — 6 décembre 1978. — M . Fernand Marin expose à M. le
ministre du travail et de la - participation la situation difficile des
travailleurs qui - étaient employés sur le chantier de la centrale
nucléaire du Tricastin et qui, licenciés à l'achèvement des travaux,
sont ou non réembauchés sur le chantier de la centrale nucléaire
de Cruas à 40 kilomètres. Il s'avère, en effet, d'une part, qu'un
certain nombre de travailleurs sont licenciés purement et simple-
ment, ce qui aggrave encore la situation de l'emploi, déjà drama-
tique dans cette région puisque l'Agence pour l'emploI du Tricastin
enregistre déjà près de 1 000 demandes, d 'autre part, que les tra-
vailleurs licenciés par l'entreprise Campenon-Bernard-Cetra, Puis
réembauchés par elle à Cruas, le sont dans des conditions qui
se caractérisent par la perte d'un certain nombre d'avantages
acquis sur le chantier du Tricastin et donc par une diminution
sensible du salaire. Ce n'est là, d 'ailleurs, qu' un exemple des
problèmes qui se posent, d'une façon générale, en France sur les
chantiers de grands travaux, problèmes dont les effets sont dom-
mageables pour les travailleurs mais également pour l 'activité des
chantiers dans la mesure où cela ne permet pas à ces derniers
de disposer de la main-d'ceuvre qualifiée qui leur est nécessaire.
Il lui demande : 1° d 'intervenir pour que les travailleurs qui ont
été ou vont être licenciés sur le chantier du Tricastin et réem-
bauchés sur celui de Cruas, le soient dans des conditions identiques ;
2" de lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
améliorer la situation de l'emploi dans le Tricastin ; 3" de recher-
cher le moyen de garantir à l'ensemble des personnels employés
sur les grands chantiers la stabilité de l'emploi, ainsi que des
conditions de rémunération et de travail correspondant au caractère
et aux difficultés particulières de leur travail.

Commerce extérieur (Algérie).

9682. — 6 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur l'évolution des négociations
qui ont lieu actuellement entre le ministère 'de l'habitat et de
la construction algérien et le Groupement rhônalpin d'étude pour
la construction en Algérie (Grécal) qui regroupe, dans un premier
temps, trente-cinq professionnels du bâtiment (architectes, bureaux .
d'études, entreprises de gros oeuvre et de . second oeuvre, fournis-
seurs). II lui précise que, très durement touché par la crise du
bâtiment et soucieux de maintenir à tout prix l'emploI de son
personnels, ce groupement a répondu à l'offre faite par le gouver-
nement algérien . de, leur confier, en groupement avec une société
algérienne; d'importants marchés et une collaboration durable,
tant dans le domaine de la construction que de la formation,
du transfert de technologie et de la réinsertion progressive des
travailleurs algériens. Il lui signale qu'une première tranche de
2000 logements en Algérie pourrait être immédiatement opéra-
tionnelle et serait suivie d'autres programmes dans une . fourchette
de 4000 à 6000 logements par an correspondant au potentiel de
ce groupement . Devant la dégradation rapide de l'Industrie du
bâtiment, dans la région grenobloise particulièrement, il lui demande
de bien vôuloir inscrire, dans un 'accord d'Etat à Etat, cette
coopération exemplaire .; demander à MM . les ministres des finances,
du commerce extérieur, -des affairés étrangères et de l'environne-
ment, de . mettre en . place les : financements nécessaires, tant du
côté . gouvernemer tais que du côté bancaire, ;pour permettre la
mise en- oeuvre de ces programmes et de renouer par un geste
généreux des relations quelque peu dégradées ; d'engager ses
services à sortir du cadre traditionnel des transactions interna-
tionales,- tant pour les travaux des entreprises de bâtiment que
pour les . études des architectes et BET, et répondre au souhait
de la création d'un : groupement mixte franco-algérien, dont les

bases ont été discutées entre le ministère de l'habitat et de la
construction algérien et le Grécal ; d'aider le Grécal prier répondre
à la demande algérienne de formation et de réinsertion progres•
sive de la main-d'oeuvre émigrée.

Enseignement secondaire (enseignants).

9684. — 6 décembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la' situation difficile et
anormale que crée au CES II de Pont-de-Claix l'absence de docu-
mentaliste. Ce service, qui fonctionnait l'an dernier grâce à la
présence d'un maitre auxiliaire en surnombre, a d0 être fermé
cette année faute d'enseignant . L'accès aux documents, à la
discothèque, à la bibliothèque n'est plus possible, privant les
élèves de l'apport pédagogique essentiel que représentent ces diffé-
rents instruments. De plus, les heures d 'approfondissement pour-
tant prévues dans les textes de sixième et cinquième ne sont
plus possibles car les autres élèves ne pourront plus être accueillis
à la bibliothèque. Il lui rappelle d 'ailleurs les récentes déclarations
qu'il a faites à ce sujet dans le courrier de l 'éducation, selon
lesquelles : « C'est là que les centres de documentation et d'infor-
mation peuvent jouer un rôle capital en accueillant, pendant
l'heure de soutien, les élèves qui sont le plus à l'aise, en vue
de les initier au travail indépendant. Le maître de la classe pourra
alors se consacrer aux élèves en difficulté, selon une pédagogie
appropriée, sans avoir l 'impression d 'abandonner une partie de
ses élèves a. Il lui demande, dans ces conditions, de prendre,
dans les meilleurs délais, toutes dispositions utiles afin qu'un
enseignant supplémentaire soit . affecté au CES II de Pont-de-Claix,
en vue de la réouverture indispensable du centre oie documen-
tation .

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

9685. = 6 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation sur le mécontentement légi-
time 'les directeurs et directrices adjoints de collèges devant les
promesses qui leur ont été ' faites et qui ne sont toujours pas
tenues. En particulier, bien que le budget du ministère de l'édu-
cation de 1978 ait prévu un crédit de 24,5 millions de francs
destiné à financer la création d'une « indemnité de responsabilité
de direction » pour les chefs d'établissement du second degré
et leurs adjoints, les intéressés n'ont toujours pas reçu cette
indemnité car . le décret en autorisant le paiement n'est pas
encore publié . Par ailleurs les directeurs adjoints attendent tou-
jours la création du grade de principal de collège dont la loi
du 11 juillet 1975 requiert implicitement l' institution, grade qui
avait par ailleurs fait l'objet dé projet de la part du précédent
ministre de l'éducation . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre dans les meilleurs délais pour régler ces différents pro-
blèmes, conformément aux engagements pris à l'égard des chefs
d'établissements secondaires et de leurs adjoints.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

9686 . — 6 décembre 1978. — M. Irénée Bourgois attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le retard de
l'application de la loi concernant le paiement mensuel des pensions
aux retraités des postes et télécommunications .'En effet, à ce jour,
l'application de cette loi est limitée .à une trentaine de départe-
ments . En conséquence, il lui demande quelles mesures i) entend
prendre pour accélérer l'application de cette loi à l'ensemble des
départements? A quelle date, le département de Seine-Maritime
entrera dans le champ d'application de la loi?

Entreprises indnstrieles et commerciales (activité et emploi).

9688. — 6 décembre 1978. — M . Roger Combrisson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine La
Chapelle-Darblay de Corbeil-Essonnes qui a vu son effectif total
passer de 1 000 emplois en 1976 à 350 en 1977. Le Bulletin des
Annonces légales du lundi 18 septembre 1978 annonçait que le capi-
tal des papeteries de La . Chapelle-Darblay était porté de 70,7 mil-
lions de francs à 200 millions de francs . Les actions nouvelles étant
souscrites intégralement par l'institut de développement industriel et
le groupe français Paribas, déjà actionnaires de fa société . Compte
tenu de l'Important potentiel industriel que constitue cette usina
et des possibilités de modernisation et de développement qu'elle
recèle, il apparait tout à fait nécessaire, dans le cadre du vaste
programme d'investissement de 400 millions prévu pour les quatre
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années 3 venir par la société La Chapelle . Darblay, que l 'usine de
Corbeil-Essonnes puisse bénéficier d'une relance d'investissement
afin d'accroître sa production et de recréer les emplois nécessaires.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
en ce sens.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

9689 . — 6 décembre 1978. — M. Roger Combrisson, par question
écrite antérieure, avait attiré l'attention de M . le ministre de tiédir
cation sur les graves conséquences que provoque le non-remplace•
ment d'instituteurs absents dans un grand nombre d'établissements
scolaires de la première circonscription de l'Essonne . Cette situa-
tion, inchangée, est préjudiciable à la qualité de l 'enseignement dis.
pensé et compromet l'avenir des élèvm. En conséquences, il lui
demande, à nouveau, quelles mesures il compte prendre pour :
1° assurer l'affectation des enseignants nécessaires au bon fonction•
neme .it de I'ensemble des établissements scolai res de la première
circonscription de l'Essonne ; 2' que le remplacement des instituteurs
absents puisse s'effectuer dans les trois jours qui suivent leurs
congès.

Calamités (inondations).

9690. — 6 décembre 1978 . — M. Roger Combrisson attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre du budget sur la situation finan-
cière particulièrement délicate dans laquelle se trouvent toujours
les habitants de la première circonscription de l'Essonne, sinistrés à
cause d ' inondations provoquées par la brusque montée des eaux de
la rivière l'Yerres au mois de mars dernier. Ces habitants ont dû
engager des sommes importantes pour entreprendre des réparations
ou pour remplacer des objets mobiliers hors d'usage . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir accorder, à titre exception-
nel, aux sinistrés, le droit de déduire de leurs déclarations de reve•
nus pour 1978 le montant de leurs perles, selon des modalités qui
resteraient à fixer avec les services fiscaux.

;enté scolaire et universitaire (fonctionnement).

9691 . — 6 décembre 1978. — M. Emile Jourdan souligne la grave
situation de la santé scolaire de la maternelle à l'université qui
Implique avant tout autre chose : un recrutement important et
Immédiat de personnels titulaires, spécialisés, bénéficiant de for-
mations initiales et continues ; les moyens techniques nécessaires.
pour 13000000 d'écoliers et 700000 étudiants, on ne compte en
effet que : 850 médecins scolaires (pas de médecins universitaires
autres que vacataires) ; 3 450 infirmières d 'établissements ; 009 infir-
mières scolaires ; 317 adjointes ; 1 393 assistantes sociales scolaires ;
460 assistantes sociales de l'éducation et des universités . 11 demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille quelles dispositions
elle compte prendre pour résorber ce retard préjudiciable à la forma-
tion et à l'avenir des nouvelles générations.

tours de tabac ont été contraints à une nouvelle organisation de
mise en marche et de commercialisation depuis la suppression du
monopole. L'efficacité de leurs efforts implique le renforcement
de leur organisation économique . En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour que les producteurs de
tabac en feuilles qui commercialisent leur production par l'inter-
médiaire de groupements de producteurs bénéficient eux aussi du
taux de remboursement forfaitaire de 2,90 p. 100.

Sites (protection des) (cours d'eau).

9694. — 6 décembre 19'78. — M. Lucien Dutard appelle l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
dangers que font peser sur les sites de Carsac et de Sinrac (Dor-
dogne), l'ouverture de chantiers de prélèvement de matériaux,
chantiers dits « de protection des berges e . Il s'agit dans un cas
d'enlever un îlot, clans l 'autre, de supprimer des bancs de graviers.
Or, il est à craindre que loin de protéger les berges, ces travaux
ne détruisent la morphologie de la rivière et ne provoquent une
série de dégâts dont les moindres ne seront pas la disparition
de plages fort appréciées des touristes et de sites de pêche très
renommés, le déchaussement de ponts, la détérioration de la nappe
phréatique qui alimente la station de pompage de Groléjac, etc.
Ces chantiers étant en contradiction flagrante avec la mission
a Dordogne Rivière propre », il lui demande : que ces projets
soient accompagnés d 'une étude d 'impact ; 2° que l'opportunité
même de ces projets soit démontrée, compte tenu de leurs consé-
quences prévisibles.

Plus-values (imposition des) (immobilières).

9695. — 6 décembre 1978. — M. Marcel Bigeard attire l'attention
de M. le ministre du budget afin de savoir si un fonctionnaire
qui a fait construire une maison avec l'aide du Crédit foncier de
France et qui fait l'objet d'une mutation, peut être assujetti au
paiement de l'impôt sur les plus-values lors de la vente de cette
maison. Etant entendu que ce fonctionnaire a loué cette maison
pendant deux ans avant de la revendre pour s ' établir définitivement
dans le ressort de son lieu de travail.

Stupéfiants (trichloréthylène).

9696. — 6 décembre 1978. — M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
auxquelles se heurtent les services de police dans le domaine de la
lutte contre l ' usage de stupéfiants . Ainsi, par exemple, le trichlo-
réthylène, dont l'usage est extrêmement dangereux, n'étant pas
classé parmi les stupéfiants, ces services sont dépourvus des moyens
juridiques susceptibles de fonder leur action . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour remédier à ces lacunes.

Mutualité sociale agricole (assurances maladie-maternité).

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

9692. — 6 décembre 1978. — M. Emile Jourdan appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les suites à donner nu finan-
cement de l'indemnité de responsabilité de direction qu'il avait
été décidé d'accorder aux chefs d'établissements du second degré
et à leurs adjoints prévu dans le budget 1978 de l' éducation
nationale. A ce jour, les intéressés n'ont pas encore perçu cette
indemnité et le décret en autorisant le paiement n'est pas encore
publié. Ainsi, non seulement le crédit voté risque d'être perdu,
mais l'indemnité en cause risque de disparaître à l'insu des parle-
mentaires qui votent le budget, et les chefs d'établissement auront,
une fois de plus, l'impression d'avoir été dupés. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour faire bénéficier ces
personnels des décisions budgétaires susvisées.

Tabac (culture du) (planteurs).

9693. - 6 décembre 1978. — M. Lucien Dutard, suite à son inter-
vention sur l'article 19 de la loi de finances, attire l'attention de
M. le ministre do l'agriculture sur la situation des planteurs de
tabac. Ceux-ci en effet ont été exclus du système du remboursement
forfaitaire en agriculture, porté récemment à 2,90 p. 100 (loi
se 77-1467 du 30 décembre 1977) pour divers produits agricoles
commercialisés par l'intermédiaire de groupements de producteurs,
notamment pour les vins, les fruits et légumes, etc. Or, les plan-

9698. — 6 décembre 1978. — M . André Forons attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le cas d ' une personne titulaire
d'une retraite de réversion du régime des exploitants agricoles et
qui bénéficie, depuis le 1'• février 1978, de l' allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité. Cette personne s'est vu refuser
l'exemption totale des cotisations d'assurance maladie à laquelle elle
a droit en vertu de l'article 1106. 7/1 1'• du code rural parce qu'elle
ne bénéficiait pas de l'allocation supplémentaire au premier jour
de l'année civile . Or, pour le calcul des cotisations d'assurance
maladie, la situation des exploitants agricoles est appréciée au pre-
mier jour de l 'année civile au titre de laquelle ces cotisations sont
dues . Il lui demande s'il n'envisage pas d'assouplir cette règle et
d'exonérer les assurés des cotisations d'assurance maladie dès qu'ils
perçoivent l'allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité, à l'instar de ce qui est pratiqué dans le régime de l'assurance
maladie-maternité des travailleurs roi, salariés non agricoles.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

969t. — ô décembre 1978. — M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la reconversion du bassin minier
de Decazeville qui a été conduite par les Charbonnages de France,
ce qui a provoqué la création de deux entreprises sur le site . La
situation de celles-ci est la suivante : 1" la société Stemat, implantée
en 1961 par une entreprise décentralisée et conçue pour employer
300 personnes, n'en emploie plus, après div erses péripéties, que 40
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alors que par trois fois la panoplie complète des aides de l'Etat lui
a été attribu é e.. Il est à noter que les Charbonnages de France,
après avoir détenu une participation de 50 p . 100 pendant une dizaine
d'années, viennent de se retirer de l'affaire après l'avoir réorgani-
sée . M. Jacques Godfrain demande donc quelle va être la situation
de cette entreprise ; 2" la société Cogeram a été créée de toutes
pièces grâce à l 'appui des Charbonnages de France et en bénéficiant
des aides maximum en 1959. Elle était prévue à l'origine pour
employer 100 personnes, mais n ' a jamais dépassé l' effectif de
100 personnes. Après dépôt du bilan, l'affaire a été reprise totale-
ment par les Charbonnages de France en 1995 qui détiennent
100 p. 100 du capital et assument la direction de l 'entreprise. La
situation actuellement de cette entreprise oblige à s 'interroger sur
sa gestion et sur le contrôle exercé sur celle-ci : c'est ainsi que les
dus clients et les stocks représentent environ un an de chiffre
d'affaires ; que, depuis treize ans, les pertes ont été régulièrement
de 3 à 4 millions de francs par an, soit, en gros, le montant des
salaires versés au personnel: Ce déficit régulier n 'a jamais amené
les Charbonnages de France à restructurer la direction ni à mettre
en oeuvre des plans efficaces de restructuration. Les Charbonnages
de France 'ont pris des décisions : la direction reste en place et
40 ouvriers, pour la plupart anciens mineurs, sent en cours de
licenciement. M. Jacques Godfrain demande dans quelles mesures
ces réorganisations pourront réduire le déficit de la Cogerain afin
d'éviter une fermeture à craindre en juillet 1979. Il souhaiterait
savoir quel avenir industriel le Gouvernement envisage pour l'ancien
bassin minier de Decazeville.

Sociétés commerciales (assemblées).

9700. — 6 décembre 1978. — M. Gabriel Kaspereit expose à
M. le ministre de le justice que l'article 155 de la loi sur les sociétés
commerciales énonce les règles applicables pour le calcul de la
majorité dans les assemblées. La majorité définie Par cet article est
celle .des voix exprimées, étant observé que le texte écarte du
calcul les bulletins blancs. Sous l 'empire de la loi de 1867, le pro-
blème des abstentionnistes se posait déjà . Les' auteurs exprimaient
des opinions différentes sur le calcul de la majorité . Le texte de la
loi de 1966 est légèrement différent puisqu'il fait référence à la
majorité . des voix exprimées . La question . qui se pose est de savoir
si le législateur par l ' emploi du vocable a exprimées s a voulu tenir
compte des seuls votes effectivement émis, considérant que l'expres-
sion passive des abstentionnistes n'intervenait pas dans le calcul
de la majorité requise.

Rapatriés (indemnisation).

9701 . — 6 décembre 1978. — M . Claude Labbé appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le problème de la
recevabilité des demandes d'indemnisation formulées par les rapa-
triés du Mali. Il lui expose à ce sujet la situation d'un Français,
Installé comme commerçant au Mali et qui a été mis dans l'obli-
gation, en 1962, de quitter ce pays dans lequel, notamment en raison
de l'échec des accords franco-maliens, il ne pouvait plus exercer
son activité. Conformément aux dispositions de la loi n' 70.032 du
15 juillet 1970, relative à une contribution nationale à l 'Indemnisa-
tion des Français dépossédés de biens situés dans un territoire
antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France, l'intéressé a deposé, en juillet et août 1970, un
dossier d'indemnisation au ministère des affaires étrangères — ser-
vice des biens et intérêts privés -- et à l'Agence nationale pour
l'indemnisation des Français d'outre-mer . Par lettre, en date du
9 décembre 1970, le ministre des affaires étrangères de l'époque
précisait qu'un décret fixerait les conditions dans lesquelles les
Français ayant perdu -des biens au Mali devront présenter leur
demande . Cette indication reconnaissait explicitement le droit à
indemnisation des Français rapatria ; . du Mali . Or, à ce jour, 'le
décret en question n'est toujours pas publié et les rapatriés inté-
ressés ne peuvent donc prétendre à aucun dédommagement. Il lui
fait observer par ailleurs, au sujet du cas évoqué ci-dessus, qu'une
importante société dont le siège social était à Dakar et . dont ce
commerçant français établi au Mali était un des principaux four-
nisseurs, a bénéficié quant à elle d'un important règlement d'indem-
nisation, à l'issue de sa dissolution en 1968 et du rapatriement de
son personnel européen' après l'indépendance du Sénégal . M. Claude
Labbé demande en conséquence à M. le ministre des affaires étran-
gères de bien' vouloir faire le point sur le problème de l'indemnf-
sat)on ' des Français rapatriés du Mali et de lui indiquer dans quel
délai et sous quelles conditions les intéressés peuvent espérer,
à l'instar d'autres catégories de rapatriés, voir reconnue et réparée
'la spol'7tioss'dont ils ont fait l'objet . '

	

'

Rapatriés (assurance vieillesse).

9702. - 6 décembre 1978 . — M . Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les travailleurs rapatriés,
salariés et non salariés, peuvent bénéficier de subventions pour le
rachat de tout ou partie du montant de leurs cotisations à des
régimes obligatoires d 'assurance vieillesse institués par une dispo-
sition législative ou réglementaire . Aux termes du décret n" 63-06
du 8 février 1963, modifié par le décret n " 76-536 du 14 juin 1976,
fixant les conditions dans lesquelles peuvent être accordées ces
subventions, les rapatriés doivent être âgés de cinquante-cinq ans
révolus, soit au 1•r janvier 1962 pour les personnes rentrées avant
cette date, soit à la date de leur rapatriement pour les personnes
rapatriées après le 1"' janvier 1962 . Afin de tenir compte des droits
légitimes des personnes ayant dû regagner la France avant d ' avoir
atteint cet âge, il lui demande si elle n 'estime pas logique que soit
abaissé à cinquante ans l' âge requis pour pouvoir bénéficier des
subventions en cause.

Assurances (assurance automobile).

9703. — 6 décembre 1978. — M. Antoine Rufenacht attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur les insuffisances actuelles
du régime d'assurance obligatoire automobile . En effet, l'obligation
de s 'assurer, prévue par l'article L . 211.1 du code des assurances ne
concerne que les « dommages corporels ou matériels causés à des
tiers a . Ainsi, hors le cas de collision, les dommages causés au
conducteur ou aux membres de sa famille ne sont pas couverts par
l'assurance obligatoire. Il est vrai qu'il appartient donc aux automo-
bilistes de souscrire une police couvrant expressément de tels dom-
mages, mais nombre d 'entre eux, par ignorance ou par imprévoyance
ne le font pas, ce qui les place dans une situation trop souvent
dramatique lorsqu'un accident survient. Dans ces conditions, il
semble souhaitable qu'une modification de notre droit intervienne
rapidement en vue d'étendre l'obligation d 'assurance aux dommages
causés . au conducteur lui-même et à sa famille . M . Antoine Ru i enacht
demande en conséquence à M. le ministre de la justice quelles
initiatives il envisage de prendre à cette fin.

Ministère de la santé et de la famille (services extérieurs).

9706. — 6 décembre 1978 . — M. Joseph Comiti expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille les conditions d'installation du
personnel de la nouvelle direction régionale des affaires sanitaires
et sociales de la région Provence-Côte-d'Azur dans l'immeuble
anciennement occupé par la cuises d'allocations familiales des
Bouches-du-Rhône, rue des Convalescents à Marseille. Il lui demande
les raisons pour lesquelles le choix de l'administration s'est porté
sur l 'acquisition de locaux aussi peu adaptés, puisqu'ils ne permet-
taient déjà " pas de recevoir l'ensemble des fonctionnaires de ce
service ; s'il est vrai que du personnel sera installé dans une
annexe en préfabriqué et que le matériel de bureau, réformé par
une caisse de sécurité sociale de la région, a été récupéré faute de
crédits. La fusion, par étape des services régionaux de l'action sani-
taire et sociale et de la sécurité sociale ne devrait-elle par permettre
de doter les nouvelles directions régionales des affaires sanitaires et
sociales de moyens matériels et financiers nécessaires à leur bon
fonctionnement et à l'accueil décent du public dans des locaux dignes
et convenablement situés.

Impôt sur les sociétés (charges déductibles).

9707. — 6 décembre 1978 . — M . Joseph Comiti expose à M. le
ministre du budget que des compagnies françaises d'assurances sur
la vie ont mis au point une formule de contrat aux ternies duqtiel
ces compagnies s'engagent à verser au contractant (en l'occurence
des entreprises industrielles . et commerciales) des sommes égales.
aux indemnités de congédiement ou de départ à la retraite dont le
contractant serait tenu, eh raison de la convention collective dont
)l relève. Cet engagement est toutefois limité au montant des pro-
visions mathématiques du contrat . Le contractant s'engage à verser
une prime annuelle fixée en pourcentage des salaires . En ' cas
de départ en retraite ou de licenciement d'un membre du personnel,
l'assureur .verse au contractant une somme égale au montant des
indemnités mises à sa charge, en exécution de la convention collec-
tive, sans que cette somme puisse excéder le montant des provisions
mathématiques du contrat. Cette formule présente des avantages
sociaux évidents que la question posée par M . Xavier Hamelin,
député, à M. le Premier ministre parue avec sa réponse au Jour-
nal officiel (Débats Assemblée nationale du 4 février 1978, p . 391,
a 33481) . expose avec clarté. Or, le cas examiné aujourd'hui est
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différent de celui vise dans la question et dans 'a réponse pré-
citées, puisque l 'entreprise perd la libre diepnsitioa des sommes
versées à l ' assureur et que le service des ,:iestations est soumis à
une condition, la survenance du risque prévu au contrat . Le fait
que l 'assureur rembeerse dans certains cas une fraction importante
des provisions constituées ne permets pas de considérer que l ' entre-
prise puisse puise.' à son gré dans les sommes déjà versées et
capitalisées, puisque le remboursement n'intervient qu 'à la condi-
tion d ' une disparition totale du risque couvert. En raison donc de
l ' avantage social que représente ce régime de prévoyance, tant
pour las entreprises dont la charge des indemnités de départ du
personnel est par le biais de la prime, imputée avec régularité dans
les charges du compte d ' exploitation annuel, que pour le personnel
qui a la garantie du paiement des primes de licenciement ou de
départ à la retraite, il lui demande si l ' administration fiscale admet
les primes parmi les charges déductibles des bénéfices imposables
de l ' entreprise adhérente à un contrat dont les caractéristiques sont
indiquées ci-dessus.

Imposition des plus-raines (innaobilières).

9709. — G décembre 1978 . — M. Joseph Comiti expose à M. le
ministre du budget la situation d ' un propriétaire d'une maison avec
jardin achetée par son père en 1926 et qui lui a été attribuée dans
le cadre d ' un acte de donation-partage en 1959. La mère de Pinté-
resté a eu jusqu ' à son décés, en 1974, la jouissance gratuite de cette
maison qui a été la résidence principale de la personne précédem-
ment citée jusqu'à ce qu'un arrêté préfectoral d'octobre 1973 l'ait
incluse dans le périmètre d'une ZAD . Compte tenu de cette décision,
le propriétaire a Mit signer une promesse de vente le 16 avril 1975
pour le prix de 700 000 francs sous la condition faite à l'acquéreur,
eue société mixte communale d 'aménagement et d ' équipement, de
passer l' acte authentique sous le couvert de la déclaration d 'utilité
pdblique qui est intervenue par arrêté du 23 octobre 1975 . L ' acte
a été signé le 9 janvier 1976 . Cette vente a entraîné, suivant les dis-
positirns fiscales en vigueur, une plus-value taxable. Cette imposition
trouve son origine dans le fait que sous l ' emprise de l 'ancienne
loi sur les plus-values, l' administration fiscale considérait l'immeuble
vendu non pas suivant l 'affectation faite par le vendeur, mais
suivant la destination créée par l ' acheteur. Le vendeur qui l 'occu-
pait en tant qu' habitation principale et était propriétaire depuis
plus de dix ans estimait que la taxation ne s ' appliquait pas à cette
situation . Or. l' acheteur considérant cet achat comme un terrain à
bâtir, l 'article 150 ter du CGI ne prévoit aucun délai limite pour
échapper à la taxation . Il convient d 'observer que la loi sur l'impo-
sition générale des plus-values dont l 'application a commencé le
1" janvier 1977 ne tient plus compte de l ' affectation que l'acqué_
reur en ist:ge de donner à l'immeuble. Vendant dans le cadre de la
nouvelle loi une résidence principale, le vendeur n 'aurait été soumis
à aucune taxation . Les modalités de calcul de l'article 150 ter du
CGL provoquent la création de ce que l'administration fiscale
considère comme une plus-value, alors que tenant compte de l 'évolu-
tion économique, une telle opération entrairne souvent au contraire
une moins-valve . La société d'économie a acheté cette maison pour
la somme de 700 000 francs, ce qui ne permet pas au vendeur, en
fonction des coûts de construction actuels d 'acheter une autre
:raison d' une dimension et d 'une situation identiques à un tel prix
et même à un prix approché. 1l est extrêmement regrettable qu ' un
contribuable, possesseur d'un bien reçu de ses parents depuis de
nombreuses années et exproprié de ce bien à un prix bien infé-
rieur à sa valeur réelle doive en outre acquitter un impôt sur une
telle opération . ll lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne la situation qu'il vient de lui exposer . II souhaiterait en
particulier savoir si le vendeur doit effectivement être imposé, s 'il
n ' estime pas souhaitable de modifier les dispositions applicables en
la matière, de telle sorte qu'une taxation n'aggrave pas encore le
préjudice subi par les personnes se trouvant dans des cas analogues
à celui qu' il vient de lui soumettre.

Assurances maladie-maternité (remboursement : prothèses auditives).

9710. — 6 décembre 1978 . — M. Joseph Comiti expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille le grave handicap
que constitue la surdité chez les enfants de moins de six ans . Elle
empêche non seulement le développement du langage, mais encore
est une gène du développement des facultés intellectuelles dans
une période déterminante pour le développement de la personnalité.
Dans certains cas les prothèses auditives et notamment les appa-
reillages blnauraux apportent une solution satisfaisante, à condition
d 'être utilisés suffisamment tôt et de s 'adresser à des appareils
sophistiqués où la stéréophonie apporte une tolérance, une intel-
li:_ bilité et une discrimination supérieures à des appareillages plus
rudimentaires. Malheureusement le prix de ces appareils et le taux

insuffisant de remboursement les met hors de portée des familles
modestes qui doivent se contenter d 'appareils plus rustiques et moins
bien tolérés. Sans néconnaitre les charges qui peuvent en résulter
pour le budget de la sécurité sociale, le remboursement intégral
de ces appareils, outre qu 'il permettrait à tous les enfants de
bénéficier des progrès techniques récents en faisant d ' eux des
adultes aux facultés normales, éviterait sans doute de nombreuses
dépenses ultérieures dues au développement des troubles psy-
chiques et à tout le moins au handican de la surdité de 1-enfant
et ses séquelles . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard du
problème qu ' il dent de lui exposer.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménades).

9711. — 6 décembre 1978 . — M . Claude Pringalle appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur les diffi-
cultés croissantes rencontrées par les caisses d ' allocations familiales
pour satisfaire les demandes de prêts aux jeunes ménages . C 'est
ainsi, par exemple, qu 'il a appris que le montant des crédits CNAF
recordés pour l 'année 1978 à la caisse d ' allocations familiales de l ' ar-
rondissement de Cambrai avait permis d'accorder 2G4 prêts niais que
190 demandes demeuraient non satisfaites au début du mois d 'octobre.
Une estimation raisonnable permet de considérer que les dossiers
en instance s'élèveront à 310 fin décembre et donc à un manque
de crédits pour l 'année de : 8 500 fraises x 310 = 2 635 000 frai .s.
D 'autres cas lui ont été signalés ; tous montrent l 'insuffisance des
crédits affectés au service de ces petits. Or, selon les dispositions
actuelles du code de la sécurité sociale, ces préts ront financés
comme les prestations familiales niais les sommes que 'es organismes
peuvent affecter à ce service sont fixées à 2 p .100 du montant des
prestations familiales versées au cours de l 'année de référence.
Aussi, à un moment où il conviendrait de développer la politique
familiale et de mieux aider les jeunes ménages, ces dispositions
paraissent insuffisantes . C 'est pourquoi il lui demande d'engager une
réforme du financement de ces prêts qui devraient pouvoir être
versés sans retard et sans limite dès lors que les conditions d'octroi
sont remplies.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

9712 . — 6 décembre 1978 . — M . Roland Huguet expose à
M. le ministre du budget que plusieurs commissions de réforme ont
reconnu à des invalides de guerre qui ont subi une perte complète
de la vision d'un mil, mais dont l'autre oeil n'est pas atteint, le droit
de percevoir une pension militaire d 'invalidité calculée sur la base
d'un pourcentage d 'invalidité accru en se fondant sur les dispo-
sitions du décret n " 74-498 du 17 niai 1974 modifiant le guide-barème
des invalides applicable au litre du code des pensions militaires
d 'Invalidité et des victimes de guerre en ce qui concerne l 'évaluation
de la perte bilatérale. Or les intéresses ne parviennent cependant
pas à obtenir le bénéfice d'une pension calculée sur la base de ce
nouveau pourcentage d 'invalidité, le service compétent du ministère
du budget refusant d ' appliquer le décret n " 74-6498 du 17 mai 1974.
Il lui demande s ' il ne lui paraît pas indispensable de mettre fin à
cette situation incompréhensible du point de vue juridique et res-
sentie comme injuste par les personnes dont le sort est particu -
lièrement digne de la sollicitude des pouvoirs publics.

Société nationale des chemins de fer français (compostage des billets).

9713. — 6 décembre 1978 . — M. Michel Rocard expose à
M. te ministre des transports les difficultés provoquées par la nou-
velle réglementation de la SNCF concernant le compostage des
billets . C'est ainsi que des voyageurs étrangers de nationalité alle-
mande, n'ayant pas composté leur billet, se sont vu infliger une
majoration de 20 francs, tandis qu ' un voyageur français, qui tentait
de servir d'interprète, se voit, lui, menacer de poursuites pour
entrave au service . Les incidents de ce type sont nombreux. Or,
ils appellent deux questions : 1" l'explication du compostage du
billet est inscrite seulement en français. Ne serait-il pas possible de
donner l 'information également en anglais et en allemand et de
faire ainsi preuve d'une certaine compréhension à l'égard des
voyageurs étrangers ; 2•' le montant de la pénalité de 20 francs
n 'est mentionné nul part, et l ' on peut se demander jusqu 'à quel
point cette peine ne constitue pas une close abusive au sens de
la loi du 10 janvier 1978 sur la protection des consommateurs.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9714. — G décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de la Sociéte nouvelle de roulements (SNR), filiale de la Régie
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Renault, situee principalement à Annecy . Des décisions de chômage
partiel viennent d'être prises, qui témoignent des difficultés de
la seule entreprise française de roulements . Il demande quelles
mesures sont envisagées pour redresser la situation dans ce secteur
essentiel pour l'économie française et si le Gouvernement est décidé
à mettre en place un plan national de l'industrie du roulement, en
consultation avec les organisations syndicales, ainsi qu'une aide des
fonds publics pour le développement d e la recherche française dans
ce domaine.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : Trésor public)

9716. — 6 décembre 1978 . — M. Maurice Andrieu demande à M. le
ministre de l'économie quelles mesures il compte prendre pour
régulariser la situation d'un certain nombre d 'agents du Trésor
public exerçant dans les centres régionaux du service de la rede-
vance radio-télévision. Ces personnels ont été intégrés diane la
fonction publique depuis deux ans, sans connaître quelles seront
les conséquences de cette intégration pour le calcul de leur retraite.
Or, le temps passé à l'ORTF ne leur donne droit actuellement qu'à
un pourcentage réduit des retraites IRCANTEC et stcurité sociale.
Il serait normal que leurs années passées dans l 'ancienne ORTF
puissent leur être validées au titre de la fonction publique afin de
leur permettre d'obtenir une retraite décente, car sinon ils seraient
injustement privés de 20 à 50 p. 100 du montant de cette dernière.

Ecoies normales (recrutement).

9717. — 6 décembre 1978 . — M . Henri Michel attire l'attention a
M. le ministre de l 'éducation nationale concernant la plan d'austérité
gouvernemental qui frappe de plern fouet les écoles normales de
la Drôme pour cette année 1978. Les effets sont spectaculaires
concernant la baisse des effectifs en formation et au travers de cette
baisse c'est l'amélioration de la situation générale de l 'enseignement
primaire dans le departement qui est hypothéquée lorsque ce n 'est
pas la situation actuelle déjà inacceptable qui menace de se dégrader.
Les chiffres de lette rentrée efefctuéc par le syndicat des insti-
tuteurs estime à cent cinquante te nombre des maîtres qui devraient
entrer en formation alors que l 'administration chiffre au nombre de
quatre-vingt-trois les normaliens qui seront nécessaires pour satis-
faire les besoins de 1950 (date de la so rtie de l' école normale) . Le
ministère, quant à lui, n 'accorde que vingt postes: Guet effectif ne
permettra même pas de remplacer les départs à la retraite et il
est donc vain de penser que l'on pourra abaisser ,ee effectifs
à vingt-cinq élèves par classe et organiser un soutien efficace pour
les élèves en difficulté . Tenant compte des observations inquié-
tantes précitées, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin qu 'à la rentrée scolaire de 1960 les classes soient suffi-
samment pourvues de martres et maîtresses qualifies et surtout ne
soient pas surchargées comme certaines le sont actuellement

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensneti

9719 . — 6 décembre 1978. — M. Roland Beix attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des retraités du secteur
public de la Charente-Maritime . Les dispositions de la loi concer-
nant la mensualisation des pensions ne sont appliquées, jusqu'à
ce jour, qu'à une trentaine de départements, regroupant ainsi
534 000 retraités du secteur public, soit à pet, près le quart des
retraités de l'Etat. M. Beix demande donc à M. le ministre du
budget quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier
l'ensemble des retraités du secteur public du paiement mensuel des
pensions et à quelle date l'application de cette loi deviendra-t-elle
effective .

Pensions de retraites civiles et militaires
(paiement mensuel) . .

9720. — 6 décembre 1978. — M. Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre . de l'économie sur la situation des retraités du
secteur public de la Charente-Maritime. Les dispositions de la loi
concernant la mensualisation des pensions ne sont appliquées, jus-
qu'à ce jour, qu'à une trentaine de départements, regroupant
ainsi 532000 retraités du senteur public, soit à peu près le quart
des retraités de l'Etat. M. Beix demande donc à M . le ministre de
l'économie quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier
l'ensemble des retraités du secteur publie du paiement mensuel
des pensions et à quelle date l'application de cette loi deviendra-t-
elle effective.

Etranpers (iraniens).

9721. — 6 décembre 1978. — M. Nicolas About appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les troubles apportés à l'ordre
public par la présence de l'ayatollah Khomeiny à Neauphle-le-
Château. Approuvant les démarches gouvernementales faites auprès
de ce dernier pour lui rappeler• son obbligation de réserve au
:ours de sa résidence sur le territoire français, M. Nicolas About
souligne le mécontentement de la population Face au risque que lui
ferait courir un attentat toujours possible contre la personne de
l'ayatollah Khomeiny, et face au désordre causé quotidiennement
par les cars déposant ses admirateurs près de sa résidence. M . Nico-
las About demande donc à M . le ministre de l 'intérieur quelles
mesures il compte prendre pour que soit rétabli l'ordre publie.

Rapatriés (exploitants agricoles).

9722 . — 6 décembre 1978 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que rencontrent
les agriculteurs rapatriés eu zone de départ. Ces derniers sont à
l'heure actuelle victimes de graves discriminations par rapport aux

_agriculteurs rapatriés en zone d'accueil . Ils n'ont bénéficié d'aucun
prêt pour leur réinstallation et vivent actuellement dans des
conditions très difficiles. Ces agriculteurs rapatriés en zone de
départ avaient, dès 1974, attiré l'attention de M. Bénari, alors
chargé d' une mission sur les rapatriés ; en 1976, ils transmirent le
dossier de leurs revendications à M. Fourcade, ministre de l'éco .
nomie et des finances, et M . Christian Bonnet, ministre de l'agricul-
ture. Toutes ces personnalités reconnurent le bien-fondé de ces
revendications et l' injustice de la situation qui leur était faite.
En rappelant à M . le ministre de l ' agriculture que ce dossier est
toujours entres les mains de ses services, M . Nicolas About s'étonne
que malgré cela aucune amélioration concrète ne se soit produite,
et que les discriminations se manifestent toujours avec la même
acuité. II demande à M. le ministre de l'agriculture quelles mesures
11 compte prendre pour que : 1 " soient abrogées les mesures
discriminatoires entre les agriculteurs rapatriés réinstallés en zone
d'accueil et les agriculteurs rapatriés réinstallés en zone de départ ;
2" ces derniers obtiennent la subvention d'installation reçue par les
agriculteurs rapatriés en zone d 'accueil ; 3" leur soient attribuées
tes mêmes facilités de crédit d ' installation, d ' équipement et de prêt
complémentaire.

Société nationale des chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés ;.

9726. — 6 décembre 1978. — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l ' impossibi-
lité dans laquelle se trouvent les chômeurs d'obtenir de la SNCF
la réduction de 30 p. 100 sur un billet annuel dit de « congés
payés a. Il lui signale que ceux des demandeurs d ' emploi qui béné-
ficient d 'allocations ASSEDIC sont pourtant con- .̀déres comme
contribuables puisqu'ils doivent déclarer ce' . allocations comme
revenus professionnels imposables : cette r ,similation fiscale aux
salariés en activité rend encore plus inadmissible pour cette caté-
gorie de chômeurs leur exclusion de l 'avantage SNCF précité. Il
lui demande s'il ne croit pas devoir prendre, en liaison avec son
collègue chargé des transports, les mesures qui s' imposent pour
mettre un terme à une injustice frappant tous ceux qui sont déjà
victimes de la situation économique.

Enseignement supérieur
(école nationale des travaux publics de l ' Etat).

9727. — G décembre 1978 . — M. Charles Hernu attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le classement de l'école nationale
des travaux publics de l'Etat en liste D de l'arrêté du 19 juillet 1974
modifiant la liste des diplômes donnant accès aux emplois d'inngé-
niettr, d'architecte et de directeur des services techniques commu-
naux fixés par arrêté du 28 février 1963 . Le classement en liste D
n'est nullement justifié. R ne tient pas compte du niveau de recru-
tement et de formation de l'école qui la place au rang des écoles
classées en liste A. En effet, cette école a été décentralisée en
1975 en région lyonnaise. Elle dispose des moyens les plus modernes
et dispense un enseignement de haut niveau à des élèves recrutas
dans les classes préparatoires de mathématiques spéciales. Ce
classement injuste porte préjudice aux ingénieurs Issus de cette
école. Il demande à M. le ministre de l'intérieur la suite qu'il
entend réserver pour faire cesser cette discrimination.
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Sécurité sociale (cotisations patronales).

9727. — 6 décembre 1978. — M. Rodolphe Pesce attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famttle sur la question écrite que
M. Jacques-Antoine Cati avait déposée le 30 novembre 1977, à laquelle
elle n'avait pas cru devoir répondre sous la précédente législature.
M . Pesce lui rappelle que l'article 19 du décret n" 72 .230 prévoit
que l'exonération des cotisations patronales d'assurance maladie,
maternité, invalidité, décès, des accidents du travail et des allo-
cations familiales dues au titre de l'emploi d 'une personne salariée
assistant certaines catégories de personnes âgées, pouvait être
étendue aux bénéficiaires de l'aide sociale titulaires de la majoration
pour tierce personne . Il lui signale que depuis que cette prestation
ne relève plus de l 'aide sociale, ces anciens bénéficiaires ne peu-
vent plus prétendre à cette mesure . Il en résulte qu'une employée
assurant l 'assistance complète d 'un enfant handicapé, notamment
lorsque les deux parents travaillent, est considérée, au regard de
la sécurité sociale, et par suite, de divers services publies tels que
les impôts, comme une employée de maison traditionnelle, son em-
ployeur en supportant alors les charges sociales en rapport avec sa
qualification . Il lui fait remarquer le caractère injuste de cette
charge financière qui vient s'ajouter aux difficultés d'ordre moral
que peuvent connaître ces familles . ll luI demande s'il ne serait pas
possible, soit de supprimer purement et simplement les charges
patronales de l'employeur, soit de déduire sur te revenu de l'em -
ployeur le salaire annuel versé à l 'employée, pour le calcul de son
impôt sur le revenu. Il lui demande également dans quel délai pour .
rait être mise en oeuvre l ' une ou l'au`''e de ces solutions.

Assurances maladie-maternité (remboursement : vaccins).

9730 . — 6 décembre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
l'intérêt que présenterait le remboursement par les divers orga-
nismes de sécurité sociale de certaines dépenses liées à des mesures
de prévention . Il s'agit notamment des vaccins antigrippe qui ne
peuvent donner lieu actuellement au remboursement au titre de
l'assurance maladie, bien que leur usage permette à la sécurité
sociale d'économiser des sommes importantes . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne la suite à donner à cette
proposition.

Assurances vieillesse (pensions).

9731 . — 6 décembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que beaucoup de titulaires de
la grande médaille d 'or du travail, ce qui représente un minimum de
quarante-huit ans de cotisations (quarante-trois ans pour ceux qui
ont pris leur pension à soixante ans, alors que le plafond était à
4f) p. 100 du montant soumis à cotisation) ne perçoivent pas le
plafond de la CRAV qui est actuellement de 2000 francs par mois.
11 lui demande s'il n'entend pas modifier la réglementation en vue
de permettre à ces médaillés d ' atteindre ce plafond.

Pèche maritime (autorisations de pêche).

9732 . — 6 décembre 1978. — M. Pierre Lagourgue attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation du groupement
des armateurs réunionnais (GARI, dont les autorisations de pêche
qui leur avaient été attribuées en 1975 pour cinq ans sont aujour-
d'hui contestées. L'administration des terres australes envisagerait,
en effet, de lier les autorisations futures au développement de la
pêche aux Kerguelen, U rappelle à M. le ministre le précédent
malheureux qui priva les Réunionnais de leurs droits de pêche
de 197,. à 1974 en échange d 'une conserverie de thon qu ' ils atten-
dent toujours. En conséquence, il lui demande quelles décisions
11 envisage de prendre pour que ne soit pas détruit l'équilibre
encore fragile de la pêche réunionnaise en faveur d'un nouveau
projet dont la réalisation n'est encore qu'hypothétique.

Léparteinehts d'outre-mer (Réunion : hôpitaux).

9133. — 6 décembre 1978. — M. Pierre Lagourgue attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'hébergement actuellement en vigueur dans le service maternité
de l'hôpital Gabriel-Martin à Saint-Paul, où les normes relatives
aux règlements de sécurité et d'hygiène prévues par le décret -
n° 72.162 du 21 février 1972, précisé par la circulaire du 10 mai
1972, ne sont plus respectées . 11 citera, à titre d'exemple, le cas

des citaai res qui, selon les textes ci-dessus, ne doivent pas compor -
ter plus de deux lits alors que le service maternité de l'hôpital
Gabriel-Martin a encore des chambres de vingt-quatre lits. En
conséquence, Il lui demande quelles mesures pourraient être prises
pour remédier rapidement à une situation devenue intolérable.

Transports maritimes (lignes).

9734 . — 6 décembre 1978. — M. Pierre Lagourgue demande é
M . le ministre des transports s'il a été tenu Informé des efforts
entrepris par plusieurs importateurs réunionnais pour tenter de
rompre le monopole de fait exercé par la Cimaeorem (conférence
internationale it&adasgascae, les Comores, la Réunion, Maurice)
regroupant les Messageries maritimes, la Deutsche Dampfschiff .
ahrts « Hanse », la ligne scandinave de l' Afrique orientale tSEAL),
la Navale et commerciale havraise péninsulaire, la Société malga•
che des transports maritimes et la Société navale caennaise, mono-
pole exercé depuis des années sur le fret maritime de la ligne
desservant la Réunion. Ce monopole contribue, en effet, à placer
ce département dans une position de dépendance vis-à-vis d'arma-
teurs qui fixent arbitrairement les tarifs du fret et par voie de
conséquence, influent sur tous les prix de revient des denrées
importées dans file. Il rappelle, à cet égard, que le « comité
départemental de fret s qui a été installé le 8 février 1977 n'a jamais
permis une réelle concertation puisque la conférence a continué
à décider seule des hausses tarifaires . On peut se demander, d'ail-
leurs, si les dispositions du Traité de Rome, relatives aux ententes
affectant le commerce ou groupes d 'entreprises qui se trouvent
en position dominante ne s' appliquent pas à une conférence dont
l'objet est de parvenir à l 'imposition d'un tarif. D' ailleurs, les pro.
cédés utilisés comme celui qui consiste à adresser des lettres de
mise en garde aux importateurs qui, tout récemment, ont accepté
de faire appel à un chargeur n'appartenant pas à la conférence
et (lui proposait des réductions de prix allant de 15 à 40 p . 100,
témoignent de la part de ce groupement une volonté délibérée de
se réserver l'exclusivité d'un marché qui lui permet d'exercer une
véritable suprématie sur ce département. 11 lui demande, en consé-
quence, quelles sont les mesures qui pourraient être prises pour
favoriser toutes les initiatives visant à développer la concurrence
sur la ligne maritime métropole—Réunion, et à mettre fin ainsi
à un monopole qui constitue, pour l ' heure, l'obstacle essentiel au
désenclavement de Pile, dont la nécessité a été reconnue et affir-
mée par le Président de la République.

Départements d 'outre-nier (Réunion : prestations familiales).

9735. — 6 décembre 1978. — M . Pierre Lagourgue rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille la différence de régime
existant entre la législation métropolitaine et celle applicable
au département de la Réunion concernant le complément familial.
En effet, alors qu 'en métropole le droit à cette prestation est
onm t aux familles ayant un enfant de moins de trois ans, mais
également aux familles syant au moins trois enfants à charge, à
la Réunion le complément familial n'est versé qu'aux familles
ayant un ou plusieurs enfants de moins de cinq ans. Cette dispo-
sition est une disposition à caractère nataliste, car elle pourrait
inciter les mères de famille à avoir un enfant tous les cinq ans
afin de garder le bénéfice du complément familial, même si elles
ont déjà trois enfants. D 'autre part, il faut dans ce département
justifier de quatre-vingt-dix jours de travail au cours de l 'année
de référence ou de dix jours de travail salarié durant le mois
au cours duquel le droit est ouvert, alors qu 'en métropole aucun
critère n'est exigé. Il lui demande, en conséquence, si l'on ne
pourrait envisager de supprimer prochainement ces conditions
limitatives eu égard à la situation démographique et de l'emploi
dans Ille.

Départements d'outre-mer (allocations rie togente :,t).

9736. — 6 décembre 1978. — M. Pierre Lagourgue rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'un amendement adopté à la
demande des élus Réunionnais à l'article 49 de la loi du 17 juillet
1978 est venu étendre tout récemment le champ d 'application terri-
torial de l'allocation de logement à caractère social par une modi-
fication des deux premiers alinéas de l'article 1 de la loi n° 71-582
du 16 juillet 1971 relative à cette allocation. Or, bien qu'il ait été
spécifié qu'aucune possibilité d'adaptation n'était offerte et que
l 'ensemble du dispositif législatif et réglementaire existant sur le
territoire métropolitain devait être consdéré comme applicable aux
DOM, les services locaux chargés d'assurer le paiement des alloca-
tions n 'ont reçu, à ce jour, aucune instruction . Il re peut que
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regretter ce retard et demande à Mme le ministre si l'on peut
espérer que les directives nécessaires seront données prochainement
afin que l 'application de l'allocation logement à caractère social
soit rendue effective dans les DOM, et ce avec effet rétroactif depuis
juillet 1978.

Pensions militaires ('invalidité et des victimes de guerre
(présomptions d'origine).

9737. — 6 décembre 1978. — M . Maurice Nilès, suite aux réponses
faites à des questions écrites de plusieurs parlementaires et aux
propos tenus lors du récent débat sur le budget des anciens combat-
tants et victimes de guerre sur le problème du délai de présomption
d'origine pour l'amibiase, notamment, demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre de lui faire
connaître la teneur des instructions données aux centres de réforme
pour que celui-ci soit porté à douze mois, voire à dix-huit mois . En
effet, à sa connaissance, il ne semble pas que de telles instructions
soient parvenues . Il en va de même pour les juridictions des pen-
sions (tribunaux, cours régionales et Conseil d 'Etat) qui continuent
à appliquer les dispositions du code des pensions militaires d ' inva-
lidité . De plus, se pose le problème de la régularsation des cas des
militaires dont le dossier à fait l 'objet d'une décision de rejet avant la
promulgation de ces instructions.

Emploi (entreprises).

9739. — 6 décembre 1978 . M. Pierre Goldberg attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les consé-
quences fâcheuses pour les travailleurs de l'ARC Rhône-Poulenc,
à Commentry (Allier), qu 'entraîne la suspension de l 'approvisionne-
ment en acroléine, matière nécessaire à la fabrication de la
méthionine . Cette suspension est due à l 'arrêt de l ' unité de
production d 'acroléine de Pierre-Bénite (Rhône) du groupe Pechiney-
Ugine - Kuhlman, pour des raisons, parfaitement légitimes, de sécurité
et d 'hygiène, à la suite d ' un accident survenu le 12 octobre 1978.
La commission d'enquête chargée d'étudier se problème n'a pas
encore abouti dans ses travaux. La suspension d'approvisionne-
ment en acroléine fait peser une menace de chômage technique,
dès le début décembre, sur les travailleurs de l'AEC à Commentry,
en ce qui concerne la production de la méthionine, laquelle repré -
sente 80 p . 100 du chiffre d 'affaires de cette entreprise . M . Pierre
Goldberg demande donc à M. le ministre du travail et de la parti-
cipation quelles mesures il compte prendre pour que le problème
de Pierre-Bénite trouve très rapidement une solution et que tout
chômage technique soit évité pour les travailleurs de l ' entreprise
AEC de Commentry.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

9740. — 6 décembre 1978. — M. Charles Fiterman attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le non-remplacement des
maîtres en congé. En effet, dans sa circonscription de nombreux
cas de maîtres non remplacés de l'enseignement en maternelle et
primaire lui ont été signalés. C 'est ainsi qu 'à Thiais les parents
ont occupé une école maternelle pour réclamer le remplacement
d'une institutrice absente depuis trois semaines, qu'à Fresnes des
enseignants admis à des concours d'entrée à l'école normale n'ont
pas été remplacés, que d'autres cas encore ont été portés à son
attention . L 'enseignement, aux termes mêmes des lois de la Répu-
blique, étant obligatoire et l ' Etat devant assumer ses responsabilités
en ce domaine, il demande donc à M. le ministre quelles dispo-
sitions sont prises pour remédier à ces situations et remplacer
les maîtres et maitresses en congé, afin que les élèves puissent
bénéficier d'un enseignement convenable.

Allocation de chômage (paiement).

9741 . — 6 décembre 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le changement
dans le mode de paiement des allocations de chômage qui font que
celles-ci sont payées tous les mois, alors que jusqu'à présent ces
allocations de chômage étaie,rt réglées tous les quatorze jours.
Cette mesure va encore frapper les plus défavorisés qui ne
disposent déjà pas de ressources suffisantes et vivent au jour le
jour. II lui demande s'il compte revenir sur ce mode de paiement
afin que les allocations de chômage soient de nouveau réglées tous
les quatorze jours.

Radiodiffusion et télévision (FR 3).

9742. — 6 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que l'importance
et la spécificité de la région alpine, qui représente trois départe-
ments et plus de 1,6 million d 'habitants, ne peut plus être prise
en compte d'une manière satisfaisante du point de vue de l'infor-
mation régionale par le seul bureau de Lyon de FR3, bureau
nui rayonne sur l'ensemble de la région Rhône- Alpes . L en résulte
une couverture insuffisante s'es événements importants de la vie
politique, économique, sociale, culturelle et associative de ces trois
départements ainsi qu ' un manque certain de reportages et de
dossiers sur les problèmes spécifiques des régions de montagne
qui sont très insuffisamment abordés par le bureau régional de
Lyon de FR3. En une période où le désir d ' information des popu-
latione se manifeste avec force, il est nécessaire d'en tenir le plus
grand compte de même qu ' il convient de considérer qu ' il s' agit là,
pour les populations de montagne, d ' un moyen privilégié de
rompre leur isolement dû aux conditions géographiques et clima-
tiqu s particulièrement difficiles . Or il existe à FR3 Grenoble
d'importants moyens de réalisation mis en place, notamment lors
des Jeux olympiques d 'hiver de 1968 . Mais ils sont pratiquement
inutilisés, ce qui constitue un évident gâchis . Il serait possible,
avec ces moyens, de réaliser une véritable décentralisation avec
des émissions télévisées ou radiotélévisées plus centrées sur les
problèmes locaux et, par là, serait assurée une meilleure expression
de la vie locale . L'importance du dispositif en place et le nombre
de téléspectateurs justifient pleinement que des mesures urgentes
soient prises dans ce sens. Dans l 'immédiat, des décrochages
de FR3 Grenoble pourraient être réalisés au cours des journaux
télévisés de FR3 Lyon . A terme, l ' érection en bureau régional
autonome de FR3 Rhône serait tout à fait souhaitable . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Emploi (entreprises).

9743. — 6 décembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'Entreprise
Pilotai de Chambéry. Cette entreprise de confection industrielle
de qualité, après avoir déposé son bilan, a été mise en liquidation
judiciaire . Mais des perspectives sérieuses de reprise existent
puisque des industriels parisiens envisagent de reprendre l 'affaire,
moyennant 211 licenciements . Pourtant, compte tenu de la renom-
mée de l 'Entreprise Pilotaz qui est le seule entreprise de confection
industrielle de costumes au niveau régional, des solutions per-
mettant le maintien intégral de l 'emploi devraient pouvoir être
trouvées car des débouchés existent tant au niveau régional qu 'au
niveau national où il dépend du Gouvernement d 'intervenir pour
réduire les importations de costumes et développer les exportations
ouvrant ainsi le marché national et international à la production
d'entreprises comme Pilotaz. II lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens afin d ' éviter toute réduction d 'emploi
aux établissements Pilotaz de Chambéry.

Enseignement secondaire (établissements).

9744. — 6 décembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les nombreux problèmes qui
se posent au lycée climatique de Villard-de-Lans . En particulier ce
lycée a accueilli à la dernière rentrée 250 élèves qui étaient jusque-là
à l 'annexe dans six classes supplémentaires, mais sans aucun équi-
pement, ni salles spécialisées, ni ateliers. La classe de CPPN qui
avait été accordée sans matériel a dû être transformée en classe
de CPA . Les locaux du centre de documentation et information sont
nettement insuffisants, puisque seuls quinze élèves peuvent y tra-
vailler et faute de la reconduction cette année des deux postes de
maîtres auxiliaires, ce centre est fermé le samedi et le mercredi
matin, ainsi qu ' entre 12 heures et 14 heures lorsque les élèves
auraient le plus besoin de s 'y rendre. Enfin les personnels non
enseignants sont de plus en plus insuffisants à la suite de nombreuses
suppressions de postes . Ainsi, cette année malgré l 'arrivée de
250 élèves et la création de six classes supplémentaires trois postes
ont encore été supprimés. Cette situation est d 'autant inadmissible
qu 'il s'agit là d ' un lycée climatique comportant u', internat fonc-
tionnant tous les week-ends et qui, de ce fait, a des besoins plus
importants en matière de personnel d'encadrement . L 'ensemble
de ces problèmes fait que ce lycée fonctionne dans de mauvaises
conditions, dont souffre tant le personnel que les élèves. II lui
demande quelles mesures il compte prendre sur ces différents points
afin d'assurer un fonctionnement satisfaisant du lycée climatique
de Villard-de-Lans .
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Impôts locaux (paiement).

9745 . — 6 décembre 1978 . — M. André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés qu'éprouvent de
nombreuses familles pour payer leurs impôts locaux . Le récent congrès
des maires a mis en relief les difficultés financières des communes
et le niveau trop élevé des impôts locaux . Or, ces impôts frappent
durement des familles confrontées à des hausses de prix incessantes
et à un chômage croissant . De plus, les feuilles d'impôt ont été
envoyées souvent plus tard que d ' habitude mais, par contre, le délai
de paiement est toujours fixé au 15 décembre . M . Duroméa demande
donc à M . le ministre quelles mesures il compte prendre dans
l 'immédiat pour alléger la charge des familles notamment en retar-
dant le délai de paiement et en permettant un étalement des
paiements.

Transports maritimes (pavillon français).

9746 . — 6 décembre 1978 . — M . André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation de la Compagnie
générale maritime et financière et de ses filiales . Ce groupe qui a
le statut d 'une société d 'économie mixte, constitue un outil privi-
légié entre les mains de l ' Etat pour développer la marine marchande
de notre pays. Or, la CGM, qui comptait 103 navires lors de sa
constitution en 1975, n 'en possède plus que 66 et il est question
de ramener sa flotte à moins de 50 unités . La CGM n ' en doit pas
moins supporter une très lourde charge financière correspondant
à un profond renouvellement de cette flotte sur un court laps
de temps alors que l ' aide de l 'Etat n 'a pratiquement pas augmente
de 1977 à 1978. Les deux principales sociétés du groupe ont enre-
gistré ensemble, en 1977, un déficit d 'exploitation de 282,6 millions
de francs. Le résultat attendu pour 1978 risque d'être plus grave
encore. L ' une des filiales, la COGER, entreprise spécialisée dans
la réparation navale, constituée à l 'origine par détachement des
services techniques de la Compagnie générale transatlantique, voit
sa charge de travail baisser brutalement alors que certains navires
de la CGM sont réparés à l'étranger. M . Duroméa demande à M . le
ministre des transports quelles mesures il compte prendre pour :
développer la flotte de la CGM, lui faire jouer, conformément à
l' intérêt national, un rôle décisif dans les échanges par vole mari-
time et dans la mise en oeuvre d 'une véritable politique de la marine
marchande, rétablir la situation financière de ce groupe, faire en
sorte que les navires de cette compagnie bénéficient d 'un entretien
régulier, notamment par le respect de l ' arrêt technique annuel et
soient réparés dans les chantiers français, assurer l'avenir de la
COGER.

Carburants (commerce de détail).

1747 . — 8 décembre 1978 . — M . Maxime Gremetz attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences pour les détail-
lants en carburant de la Somme de la situation extrêmement grave
qui règne depuis le début du mois d'octobre au niveau de la
distribution de l'essence. En effet, les points de vente traditionnels
étant liés par contrat d 'exclusivité à des compagnies pétrolières et
dépendant d'elles ne peuvent se tourner vers d'autres fournisseurs
et ne peuvent donc pratiquer des rabais . C 'est pourquoi, afin que
les petits détaillants ne soient pas sacrifiés et que tous les consom-
mateurs puissent bénéficier de rabais sur l'essence, il demande
quelles mesures il compte prendre concernant cette situation.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9744. — 6 décembre 1978. — M . Edmond Garcin attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des établissements
scolaires du second degré de la ville d'Aix-en-Provence . Cette ville
de 114000 habitants, en constante évolution, dispose d'une structure
d'établissements correspondant à une ville de 70 000 habitants . Tous
les établissements sont surchargés ; les conditions de travail des
professeurs et des élèves se détériorent d'année en année. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la réalisation de
nouveaux établissements à Aix-en-Provence, en particulier un CES,
un lycée polyvalent, un LEP.

Assurances maladie-maternité (remboursement des frais de dialyse).

9750. — 6 décembre 1978. — M . Paul 8almigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les insuffisants rénaux,
devant subir de fréquentes dialyses, ne sont pas remboursés lorsque

celles-ci sont effectuées au cours d'un séjour de vacances à l'étranger,
alors que ces frais sont remboursés lorsque le déplacement à
l'extérieur de nos frontières a une cause professionnelle . II lui
demande s'il n'est pas possible d'accorder le remboursement pour
les dialyses effectuées pendant un voyage à l'étranger, ce qui
serait une mesure tendant à réduire les inconvénients découlant
pour les insuffisants rénaux de leur handicap.

Assurances ntaladiemmteruité (remboursement :
frais de transport).

9751 . — 6 décembre 1978. — M. Guy Ducoloné attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
qu ' ont les familles à obtenir la prise en charge des frais de transport
ainsi que des pertes de salaires consécutifs aux visites d'expertises
ou contrôles médicaux que doivent subir des enfants dont l 'âge
ou l'état de santé nécessitent qu 'ils soient accompagnés . A ce jour,
dans le cadre des prestations suplémentaires, des remboursements
peuvent être obtenus sur un fond de secours . Ces remboursements
dépendent d' une commission sociale qui prend sa décision sur la
demande des intéressés et en fonction de leurs ressources et de
leurs charges, ce qui pour eux s'apparente à une quémande . Il lui
demande de prendre toutes dispositions afin que, sur présentation
des justificatifs, le remboursement puisse être automatiquement
effectué dans le cadre des prestations légales, par extension de
l ' article 7 de l ' arrêté du 2 septembre 1955 . Une décision du Conseil
d 'Etat du 16 juin 1978 rendue contre la caisse régionale d 'assurance
maladie de la région Rhône-Alpes va dans le sens de celte demande.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

9752. — 6 décembre 1978. — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre du budget que, lors du vote de la loi de finances pour 1978,
un crédit de 24,5 millions de francs avait été voté afin de financer
la création d'une indemnité de responsabilité de direction aux chefs
d 'établissement d' enseignement du second degré et à leurs adjoints
(titre III, chapitre 31.34 .20, mesure 04-12. 02). Cette indemnité de
responsabilité de direction votée par l'Assemblée n'a jamais été
versée aux ayants droit parce que le décret en autorisant le paiement
n' a pas été publié. Il souligne l'urgence qu 'il y a d ,e publier ce
décret pour éviter que le crédit voté ne soit perdu. Il lui demande
en outre rte prendre toutes dispositions afin que l'indemnité dont il
est question ne disparaisse pas à l 'insu des parlementaires, ce qui
constituerait une atteinte de plus au pouvoir législatif de l'Assem-
blée nationale.

Prestations familiales (conditions d'attribution).

9753. — 6 décembre 1978. — M . Guy Ducoloné attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation
d'une famille ayant eu six enfants dont trois sont présentement
à charge. L'aîné des trois, un garçon qui vient d'avoir dix-sept ans,
effectue un stage de formation professionnelle dans le cadre des
dispositions prévues par le pacte national pour l'emploi des jeunes.
Pendant la durée du stage, du fait qu'il n'a pas dix-huit ans, il
perçoit une indemnité de l'Assedic à 25 p . 100 du SMIC, soit environ
500 francs . Cette famille a été avisée qu'à dater du mois d'octobre,
elle perdait le bénéfice de l'allocation familiale pour cet enfant
ainsi que la partie correspondante de l'allocation logement, soit une
diminution de prestations d'environ 650 francs. Il demande si
Mme le ministre de la santé et de la famille trouve cette diminution
de ressources normale lorsque, de plus, elle est aggravée par des
frais de transport et de repas que le jeune doit assumer pour
fréquenter le stage . Dans la négative, les mesures qu'elle compte
prendre pour permettre à cette famille, ainsi qu 'à toutes celles qui
peuvent se trouver dans le même cas, d 'être rétablies dans leurs
droits aux prestations familiales.

Enseignement supérieur (étudiants).

9755. — 7 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazells
attire l'attention de Mme le ministre des universités sur les pro-
blèmes aigus que rencontrent les étudiants et les étudiantes de l'uni-
versité de Paris-X - Nanterre. En effet, ils ne disposent pas de crèche

. sur le campus ; de centre de médecine préventive ; d'un véritable
centre de contraception et d'éducation sexuelle . Aussi, elle lui
demande ce qu 'elle compte faire pour que soient créés ces trois
équipements .
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Transports en commun lliaisons).

9757. — 7 décembre 1978. - M. Henri Canacos attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le problème des transports publics
desservant la localité de Marly-la Ville (Val-d'Oise). Le développe-
ment démographique de cette commune est très important :
2 419 habitants en 1978, 5 000 à ce jour . Marly étant situé entre deux
gares SNCF sur la ligne Paris—Creil, il est nécessaire d'augmen-
ter les fréquences des navettes pour les correspondances SNCF,
en particulier pour les habitants se- rendant à leur travail. Malgré
plusieurs interventions auprès des 'courriers de l'Ile•de-France, du
syndicat des transports parisiens, aucune amélioration n'est inter-
venue, la situation est devenue catastrophique . En conséquence, il
lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour régler
ce problème.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

9758. — 7 décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky fait part à
M. le ministre de l'éducation de l'indignation des parents d'élèves
et des enseignants, compte tenu de la dégradation très grave des
conditions d'accueil et de travail dans les écoles prLxiaires et mater-
nelles du Val-de-Marne vu le manque de remplaçants pour les
enseignants absents . - En appor.ant tout son soutien . aux luttes
menées par les parents d'élèves et Les enseignants, 1.l attire son
atteption sur la gravité de la situation' qui fait que des milliers
d'enfants, par manque de martres durant de longues périodes et
e façon répétée perdent en fait leur année scolaire et subissent

en préjudice certain pour leur avenir . Le département du Val-de-
Marne est un des départements français où le corps enseignant
est le plus féminise : 87 p. 100. L'absentéisme se situe a un niveau
normal de 12 p . 100 atteignant 15 a 16 p. 100. Les remplaçants dont
dispose l'académie du Val-de-Marne, y compris le déblocage des
cinquante-cinq postes suppléants obtenus suite à l'intervention de
M. Kalinsky auprès du ministre, ne permettent que de remplacer
moins de 5 p. 100 de l'effectif global. Il s'ensuit, qu'au départ, le
ministre entend avoir un pourcentage important de postes non pour-
vus de façon continue . Cette situation est inadmissible et une telle
politique d'austérité qui s'inscrit dans le cadre du plan Barre ne
peut être acceptée, elle est scandaleuse. Il lui demande qu'une
réponse lui soit donnée d 'urgence sur les dispositions qu'il entend
prendre pour créer les postes et permettre à l'académie de nommer
le personnel nécessaire à un fonctionnement normal des écoles du
Val-de-Marne.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9759. — 7 décembre 1978. — M. François Leizour attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel des Etablissements Chaffoteaux et Maury, à Saint-
Brieuc . Il rappelle que cette entreprise était menacée de déman-
tèlement en 1974-1975 et que les travailleurs ont alors vigoureuse-
ment lutté pour sauver l'usine et maintenir l'emploi pour deux
mille personnes . Il souligne que la société Chaffoteaux et Maury,
grâce aux efforts du personnel, assure l'exportation annuelle de
plus de trois cent mille appareils de production d ' eau chaude (près
de 50 p. 100 de sa fabrication) avec une présence dans plus de
quatre-vingt-dix pays. La société, qui a pu implanter sept filiales
à l'étranger, fait preuve d'intransigeance vis-à-vis des revendications
de son personnel à Saint-Brieuc, s ' en tient à un salaire qui dépasse
à peine 2 000 francs pour un OS et refuse de donner suite à la
demande de relèvement de 350 francs par mois . La direction a
longtemps laissé entendre qu'une amélioration des salaires ne pour-
rait se faire qu'avec la prospérité de l'entreprise .- La prospérité
est évidente, et les travailleurs las d'attendre ont décidé la grève
avec occupation de l'usine. B lui demande donc s'il pense, inter-
venir pour débloquer une situation préjudiciable à la ' fors aux
familles des salariés et à la marche de l'entreprise, pour que soient
prises- en compte les revendications légitimes du personnel et que
celui-ci puisse ainsi obtenir sa part des résultats de 'son travail.

Emploi (exploitations agricoles).

9760. — 7 décembre 1.978. — M. Bernard Deschamps appelle
l'attention de M. le mini ,tre de l'agriculture sur la situation des
travailleurs agricoles du domaine Saint-Georges, à Vénéjan (Gard).
Après avoir licencié vingt-deux travailleurs permanents au début
de l'année 1978, travailleurs réembauchés pour les récoltes avec
un salaire minoré, les propriétaires ont décidé de licencier la
trentaine de travailleurs restants . II lui demande de s'opposer à ces

licenciements et de mettre en œuvre les moyens permettant d'orien-
ter les investissements et les productions, de façon à maintenir
les emplois existants et à en créer d'autres.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(maisons de repos).

9761 . — 7 décembre 1978. M. Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
de modifier les conditions de mixité d'établissements de repos
définies dans l'annexe XIX du décret n" 56-284 du 7 mars 1958.
Il lui cite l'exemple de la maison de repos Ambroise-Croizat de
Vouzeron (Cher), qui s'est vu refuser l'autorisation d'ouvrir cette
maison à la mixité . D lui semble que les dispositions du décret
du 9 mars 1956 sont totalement dépassées, elles ,relèvent d 'un autre
âge et sont aujourd ' hui totalement anachroniques, En conséquence,
il lui demande si elle ne juge pas nécessaire de modifier le texte
du 9 mars 1956 dans le sens souhaité par les directions d'établis-
sen-lents .

Enseignement secondaire (établissements).

9762. — 7 décembre 1978 . — M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences financières
désastreuses pour cette commune du sinistre survenu en février 1978
au collège de Varennes-sur-Allier, occasionnant la destruction des
cuisines . Le coût de leur reconstruction et du remplacement du
matériel qui s'y trouvait est estimé à 1 740 000 francs . Or, la garantie
des compagnies d'assurances laisse un découvert de 500000 francs.
M . le ministre de l'éducation a estimé, dans une lettre en date du
21 juin 1978 que seule la responsabilité de la commune, propriétaire
des bâtiments, était engagée, et que celle-ci devait prendre en
charge tous les dommages . D'une part, Il apparaît prématuré de
faire porter la responsabilité du sinistre à la commune, étant donné
que l'expert commis par les services de ia justice n'a pas encore
déposé son rapport. D'autre part, je découvert de 500000 francs
résultant du sinistre ne peut faire l'objet d'une avance de la part
de la commune, cette charge exceptionnelle étant disproportionnée
avec ses ressources. Il lui demande donc quelles mesure, il compte
prendre au nom de la solidarité nationale pour permettre à la
commune de Varennes-sur-Allier de procéder rapidement à la recons -
truction des cuisines du collège.

impôts locaux (taxe professionnelle).

9764. — 7 décembre 1978 . — M. François Le Douarec expose à
M. le ministre du budget qu ' une société civile possède pour tout
actif, dans le même immeuble, un appartement loué nu à usage
professionnel, une pièce isolée qu'elle se propose de garnir d'objets
mobiliers en vue d'en consentir la location en meublé. Il lui
demande si la location de cette pièce en meublé pourrait avoir
pour conséquence de soumettre la société à l'impôt sur les sociétés,
à la taxe professionnelle. Quels seraient les impôts exigibles dans
l'éventualité où la pièce serait louée nue par la société, tandis que
de son côté le gérant de la société achèterait les meubles et en
consentirait lui-même la location . En particulier, ce dere:er serait-il
soumis à la taxe professionnelle.

Cour de cassation (procédure).

9765. — 7 décembre 1978 . — M . Alain Devaquet demande à M. le
ministre de la iustice de lui faire connaître si, aux termes du
décret n° 67.1210 du 22 décembre 1967, un pourvoi en matière civile,
déclaré par un avocat, au titre de la procédure ordinaire prévue
au chapitre premier de ce texte, pourrait être rejeté en application
des dispositions, du chapitre 11 relatives à la procédure appliquée
sans le ministère d'un avocat. Cette précision est demandée du
fait que, lors de la publication du décret en cause dans le a Dal-
loz a, il a été ajouté à l'article 22 te mot a avocat s à la suite
du mot s avoué a. Cette adjonction permet, en application d'un
texte qui ne le concerne pas (art. 22 précité) le rejet illégal de la
procédure ordinaire engagée par un- avocat en application des
mesures du chapitre 1" du décret.

Police (personnel).

9766 . — 7 décembre 1978. — Mme Nicole de Hauteclocque appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de
la-loi n° 77 .1408 du 23 décembre 1977 qui accorde une protection
particulière aux enfants de certains militaires tués ou blessés acci-
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dentellement en temps de paix. Il est normal qu'en adoptant ce

	

dans le cas où le mari est au chômage ou accomplit des stages de for-
texte le Parlement ait souhaité tenir compte de la aluation parti- mation professionnelle ou de recyclage . II lui demande, en consé-
culière des militaires qui, en temps de paix, sont victimes d'accidents quence, s'il n'envisage pas

	

de permettre également à toutes les
malheureuseinen) nombreux et regrettables quant aux conséquences femmes de bénéficier des dispositions de la loi n" 78 .698 du 6 juil-
familiales que ces situations entraînent. Le rapport n " 2.

	

"' fait par let 1978.
la commission de la défense nationale sur le texte prceité posait
(p . 5), la question d'étendre cette loi à certains corps de fonc-
tionnaires, notamment les membres des forces publiques, afin de
tenir compte des risques et des dangers identiques que courent les
policiers. Elle lui demande que le Gouvernement dépose un projet
de loi visant à l'extension de la loi du 23 décembre 1977 aux
fonctionnaires de police.

Médicaments (colorants).

9767. — 7 décembre 1978. — M. Claude Mertin demande à Mme le
ministre de le santé et de la famille si les services de son députe .
ment ministériel entendent exercer une action auprès des labora-
toires pharmaceutiques afin de diminuer les colorants utilisés pour
fabriquer les médicaments ; en effet, si les colorants peuvent se
justifier pour certains médicaments afin d ' éviter la confusion, quand
un traitement comporte plusieurs spécialités, il semble, en revanche,
qu'il devrait être possible de réduire la quantité de colorants au
maximum . Il souhaiterait connaître si le syndicat national des pro-
duits pharmaceutiques et ses adhérents accepteraient d 'indiquer sur
les emballages de leurs produits les colorants utilisés avec leur
numéro de code de la CEE.

Aides tnésmgères molaires).

9769. — 7 décembre ' 973 . — M. François Autain appelle l'attention
de Mme le ministre de 1, santé et de le famille sur la carence des
pie, . *sirs publics en matière de financement des aides ménagères.
T. .;0000 aides ménagères, "éritable providence des personnes âgées
q .s ,'tes aident dans les humbles tâches quotidiennes, soin très mal
payées 010 p 100 du SMIC) . Le 17 mars 1978, un protocole d ' accord
a été signé par les fédérations nationales d'aides ménagères et les
syndicats portant le salaire d'embauche de '1 200 francs par mois
à 2310 francs après six mois d'ancienneté . II semble que son minis-
tère fasse état de ressources insuffisantes pour ne pas accorder
l 'augmentation conventionnellement décidée . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour débloquer les ressources finan-
cières nécessaires et éviter ainsi la disparition d'un service indispen-
sable aux personnes âgées.

Travailleurs étrangers (bureaux départementaux d 'accueil).

9770 - 7 décembre 1978. — M . Roger Duroure appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l'inquiétude
suscitee par la circulaire n" 10-78 du 1" septembre 1978 qui modifie
les modalités d'agrément des bureaux départementaux d'accueil dés
travailleurs étrangers. Désormais, le contrat passé précédemment
entre chaque préfet et chaque organisme gestionnaire, sera rem-
placé par une convention entre celui-ci et le fonds d'action sociale
pour les travailleurs migrants après agrément du ministre du
travail. Afin de permettre la mise en place de cette nouvelle pro-
cédure, il a été demandé aux préfets de dénoncer, à compter du
1" octobre, les conventions en cours . De ce fait, les organismes
gestionnaires s' inquiètent de l 'absence de précisions sur le contenu
de la future convention nationale, notamment quant au statut du
personnel recruté sur la base des anciennes conventions . De plus,
ils font remarquer que leurs budgets prévisionnels pour l'année 1979
sont établis depuis plusieurs mois et qu'il sera difficile de les modi-
fier au dernier moment ou en cours d'exercice . En conséquence, il
lui demande s'il n'estime pas nécessaire de publier rapidement les
dispositions de la convention type dont il est fait état dans la circu-
laire du 1'r septembre 1978.

Femme (condition de la) (emploi).

9771 . — 7 décembre 1978 . — Mme Marie dacq appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les dispositions
restrictives du second pacte peur l'emploi à l ' égard des femmes.
Seules peuvent actuellement en bénéficier les femmes remplissant
certaines conditions (veuves, divorcées, séparées, ou décidant de
reprendre le travail cinq ans au maximum après la naissance de leur
dernier enfant). Or, en dehors de ces cas précis, de nombreuses
femmes se trouvent dans l'obligation de travailler ou de retravailler
en raison d'une situation matérielle devenue difficile, totamment

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

9772. = 7 décembre 1978. — Mme Marie Jacq demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures peuvent être
prises pour permettre aux caisses d 'allocations familiales de pouvoir
répondre aux demandes de prêts formulées par les jeunes ménages.
Cette prestation, créée en 1972, était, à l 'origine, prélevée sur les
excédents du fonds national de l'action sociale de la caisse nationale
des allocations familiales . Le 3 janvier 1975, une loi transformait ces
prêts en prestations égales financées par la caisse nationale des alloca-
tions familiales . L' enveloppe annuelle fixée pour chaque caisse sui-
vant les instructions du ministre de la santé et de la famille est trop
faible. Ainsi, en 1977, les crédits de la caisse d 'allocations familiales du
Nord-Finistère étaient épuisés au mois d 'août et, malgré une dotation
complémentaire au 31 décembre, 310 demandes de prêts restaient
eu instance . En 1978, c'est au mois de juin que les crédits ont
été épuisés et, toujours malgré une dotation complémentaire,
422 dossiers étaient encore en instance au mois d'octobre. Actuelle-
ment, les jeunes ménages doivent attendre neuf mois après l'ins-
truction de leur dossier pour obtenir satisfaction, alors qu'il s'agit
d'un droit . Cette prestation a été créée pour aider les jeunes
ménages à s 'installer. Le but est donc loin d' être atteint. Enfin,
cette prestation est prélevée sur le fonds national des prestations
familiales ; pourquoi fixe-t-on alors une limite de crédits qui
empêche les caisses de satisfaire les allocataires envers lesquels
elles sont largement débitrices. Mme Jacq se fait l'écho du conseil
d'administration de la caisse d'allocation du Finistère pour deman -
der que ce problème soit rapidement étudié et résolu.

Gendarmerie (persoienel).

9773 . — 7 décembre 1978 . — M. Jacquets Meltick appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la nécessité d'améliorer•
la condition de gendarmes en activité. La défense de la vie et des
biens de tous les Français requiert une protection efficace qui
ne peut être assurée que par le renforcement des effectifs et
notamment ceux des brigades de gendarmerie. D 'autre part, le
statut applicable au gendarme, aU regard à la mission d'intérêt
général qu' il assume, doit être revisé sur un certain- nombre de
points et plus précisément : la revalorisation de la profession en
perfectionnant la pyramide des grades et en réindexant la «majo-
ration spéciale gendarmerie . au même taux que celui dont béné-
ficie le personnel du régiment des sapeurs-pompiers de Paris ; le
repos hebdomadaire , porté à quarante-huit heures. I1 n'est actuelle•
ment accordé qu'une semaine dans le mois, les autres repos étant
de trente-six heures ; la prolongation à douze ans du délai pendant
lequel les gendarmes doivent s'engager à habiter leur logement
afin d'obtenir des - prêts à la construction (actuellement, les gen-
darmes ne peuvent avoir un prêt à la construction que s 'ils s 'enga-
gent à occuper leur habitation dans un délai de trois ans) ; l'inclu-
sion des indemnités dans le solde de base servant au calcul de
la retraite ; le droit à l'adhésion comme membre sympathisant aux
associations de retraités de la gendarmerie. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de satisfaire ces revendications
légitimes des gendarmes.

Pensions de retraites civiles et militaires tretraités : gendarmerie).

9774. — 7 décembre 1976. — M. Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des gendarmes
retraités . Ces gendarmes, après avoir accompli leur vie durant
une mission d'intérêt général, peuvent légitimement prétendre, lors-
que l'âgé de la retraite est arrivé, au maintien de leur niveau de
vie. Le paiement mensuel des pensions, mis en place dans certains
départements, dont la Somme, n'a pas encore été étendu au Nord
et au Pas-de-Calais notamment . On peut signaler à cet égard les
retraités de l ' EDF et de la SNCF qui sont payés un trimestre à
l ' avance . Enfin, certaines décisions, telles que des réductions sur
les tarifs de transport, en particulier SNCF, le droit aux vivres
de l'intendance et à la ration de tabac accordée aux gendarmes en
activité, sont vivement souhaités par les intéressés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'améliorer la situatics de
ces personnels qui ont beaucoup donné pour la sécurité des
Français.
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Gendarmerie (veuves de gendarmes).

9775 . — 7 décembre 1978. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten .
tien de M. le ministre de la défense sur l 'amélioration de la situa-
tion des veuves de gendarmes . Les intéressées recoivent une pension
de réversion limitée à 50 p . 100 alors que celle du retraité est
de 80 p . 100 . De nombreuses veuves se trouvent alors dans l 'obli-
gation de travailler pour élever leurs enfants . Cette recherche d 'un
emploi, se révéle difficile, sinon impossible, avec le chômage qui
ne cesse de s'accroître et qui touche tout particulièrement les
femmes . D 'autre part, des réductions de tarifs sur les transports.
notamment SNCF, permettraient d 'améliorer sensiblement leur sort.
[1 lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
aux difficultés des veuves de gendarmes.

Elevage (porcs).

9776 . — 7 décembre 1978. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés
des producteurs de viande porcine. En effet, malgré d 'importants
investissements réalisés par de nombreux éleveurs afin d 'être compé-
titifs, ce qui les endette très fortement, les porcs sont concurrencés
et même supplantés sur le marché français, par' ceux dit Bénélux
en particulier . Leurs prix de vente sont en conséquence inférieurs
au prix de revient et en tout état de cause, justifieraient la mise
en oeuvre de mesures de sauvegarde en faveur de cette-production
animale. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
permettre aux producteurs de porcs de vendre dans des conditions
normales la viande porcine.

Personnes âgées (maisons de retraite).

9777. — 7 décembre 1978. — M . Pierre Forgues appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des personnes figées hébergées dans un foyer de retraite au titre
de l ' aide sociale . Elles reçoivent une somme de 120 francs par mois
au titre de la participation des personnes en cause à leurs frais
d' hébergement. II lui fait observer que cette somme égale à
4 francs par jour ne peut couvrir leurs besoins réels et parait vrai-
ment dérisoire. C 'est pourquoi il lui demande s' il est possible
de modifier le décret en application de l'article 15, modifié par le
décret n° 65 . 92.1 du 9 novembre 1965, du décret du 2 septembre
1954 dans le sens de laisser à ces personnes une portion de revenus
supérieure à 120 francs.

Prestations familiales (caisses d ' allocations familiales).

9778 . — 7 décembre 1978 . — M . Laurent Fabius rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' un conflit opposant l'admi-
nistration et le personnel de la caisse d'allocations familiales de
Rouen reste à ce jour sans solution . Ce conflit est d0 à la non
satisfaction des revendications du personnel en matière de classi-
fication et d'effectifs. Il dure depuis plus d'un mois et aucune
solution ne semble vouloir y être apportée par l'administration. Il
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour : 1° résoudre
ce conflit ; 2' annuler les sanctions pécuniaires qui ont été aime
veinent prises à l 'encontre du personnel.

Tourisme (tourisme social).

9779. — 7 décembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
dégradation des conditions des départs en vacances pour l'ensemble
des travailleurs, notamment en Seine-Maritime. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre aux revendications
légitimes des travailleurs et de leurs organisations concernant :
1° un budget décent du tourisme social qui permette en particulier
la création sur cinq ans de 1500000 places de camping-caravaning;
2° l'instauration d'un véritable chèque vacances pour tous avec
contribution patronale, dégrèvement fiscal et gestion démocra•
tique des fonds ; 3' une politique d' établissement des vacances qui
comporte l'attribution d'une cinquième semaine de congés payés.

Déportés et internés (dispensaires).

9780. — 7 décembre 1978 . — M. Michel Manet attire l'attention
de Mme I . ministre de le santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé au 10, rue Leroux, à Parts (16'1 . II lut
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sana but

lucratif, créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore
d 'immenses services . Il constate que pour maintenir son existence,
les déportés et internés ont consenti d ' importants sacrifices finale
ciers tout particulièrement dans les dix dernières années en aug-
mentation constante. B souligne que dans la situation actuelle la
fermeture du dispensaire ne pourra être évitée à court terme
qu 'aux conditions suivantes : o) Revalorisation substantielle des
lettres clés ; b) Suppression totale des abattements sur le prix des
actes ; et Prise en charge par la sécurité sociale des frais admi-
nistratifs occasionnés par l'application du tiers payant. Il lui
demande donc quelles dispositions elle compte prendre pour don-
ner le moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie
par les anciens déportés et internés comme une absolue nécessité
en raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Engrais et amendements (scories potassiques).

S783. — 7 décembre 1978. — M. Roland Florian attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les faits suivants : par décret
n " 75-160 du 18 mars 1975, il a été institué une t : xe parafiscale
applicable, à compter du l' avril 1975, aux scories de déphosphora-
tion Thomas livrées en France, qu 'elles soient de production fran-
çaise ou qu'elles proviennent de pays du Marché commun . Depuis
le 1°' avril 1975, cette taxe parafiscale, véritable droit de douane,
augmente les prix des scories Thomas pour les fabricants français
de scories potassiques. Par contre, cette taxe n 'est pas acquittée
par les fabricants belges de scor ies potassiques qui prennent ainsi
d'autant plus aisément les marchés des fabricants français qu ' ils
ont des prix plus bas et ne sont pas limités dans leurs approvi-
sionnements . En outre, la perception de cette taxe à la frontière
rendant très onéreuse l 'importation de scories Thomas, empèche
les fabricants français de scories potassiques de compenser éven-
tuellement l ' insuffisance de leurs approvisionnements par les ton-
nages achetés en Belgique . Il en résulte pour les concurrents
étrangers un avantage considérable qui fausse le jeu de la concur-
rence. M. Roland Florian demande à M . le ministre s'il n 'envisage
pas, pour rétablir des conditions normales de concurrence, d 'abroger
la taxe parafiscale précitée qui présente un caractère discrimi-
natoire et apparait en contradiction flagrante avec l 'esprit du traité
institua ut la CEE.

Collectivités locales (patrimoine foncier).

9784. — 7 décembre 1978. — M. Emile Koehl demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser si dans le cadre
de la concession d ' usage des sols urbains, le mécanisme juridique
du bail emphytéotique présente des avantages par rapport au bail
à construction pour une collectivité locale urbaine qui souhaiterait
utiliser son patrimoine foncier pour y faire construire des immeubles
urbains par un emphytéote.

Collectivités locales (patrimoine foncier).

9785. — 7 décembre 1978 . — M . Emile Koehl demande à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui préciser si dans le cadre de la concession d 'usage des sols
urbains, le mécanisme juridique du bail emphytéotique présente
des avantages par rapport au bail à construction pour une collec-
tivité locale, urbaine qui souhaiterait utiliser son patrimoine foncier
pour y faire construire des immeubles urbains par un emphytéote.

Départements d'oiclre-mer (rerisioi : maladie-maternité).

V 786. -- 7 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat ce qui suit : un projet de
décret visant à l'application aux artisans des départements d'outre-
mer de l'assurance maladie-maternité a été soumis en 1977 à l'avis
des conseils généraux et aux chambres de métiers de ces collec-
tivités territoriales. Depuis lors, le plus épais silence entoure cette
affaire . Il lui demande de lui faire connaître les perspectives
et les échéances des solutions envisagées pour mettre un terme à
cette situation choquante.

Départements d 'outre-mer (revision : handicapés).

9787 . — 7 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les retards importants enre-
gistrés par la commission technique d'orientation et de reclassement
professionnels de la Réunion pour statuer sur le grand nombre
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de dossiers qui lui sont soumis. Il en résulte un grave préjudice,
douloureusement ressenti par un grand nombre de familles de handi-
capés . Il demande de lui faire connaltre les mesures qu'il est
envisagé de prendre pour régler ce grave problème.

Agents communaux (rémunérations).

9788. — 7 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'intérieur ce qui suit : la lecture attentive et l 'analyse
objective du récent arrêté du 15 novembre 1978 portant modification
du tableau indicatif des emplois communaux et classement indiciaire
du nouveau grade d'attaché communal appellent les observations sui-
vantes : les villes de 20 000 à 40 000 habitants ont désormais la possi-
bilité d 'avoir un attaché communal principal ; celui-ci est pourvu
d ' une échelle indiciaire de 558-801 . Or, il 'est le subordonné du secré-
taire général adjoint qui, lui, a comme échelle indiciaire 450-785, ce
qui parait être une anomalie. Dans le même ordre d'idées, il semble
nécessaire de souligner que, si, dans les villes de 20000 à 40000 habi-
tants, l ' indice de fin de carrière du secrétaire général adjoint corres-
pond bien à l 'indice de fin de carrière du secrétaire général des villes
de 20 000 à 40 000 habitants, qui est de 855, ne correspond pas à
l'indice de fin de carrière du secrétaire général adjoint de la
catégorie immédiatement supérieure, soit les villes de 40 000 à
80 000 habitants, qui est, lui, de 885. Quant aux indices de fin
de carrière des secrétaires généraux adjoints des villes de 80000
'à 150 000 habitants, ils sont complètement décrochés par rapport
aux indices des secrétaires généraux des villes de 40 000 à
80000 habitants. Dans ces conditions, M. Fontaine demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître les mesures qu 'il compte
prendre pour rétablir l'homogénéité dans les grilles indiciaires
Concernant le personnel communal.

Départements d ' outre-mer (vignette automobile).

9789. — 7 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre du budget ce qui suit : dans les départements d'outre-mer,
la desserte des écarts excentriques des centres urbains par les
transports publics est réduite à sa plus simple expression . Ce qui
explique dans une certaine mesure le nombre important de voitures
particulières en circulation, qui, à beaucoup d ' égards, peuvent être
considérées comme des outils de travail . C'est pourquoi M. Fontaine
demande à M. le ministre du budget de lui faire connaître si, pour
tenir compte de cette particularité, il n' envisagerait pas d'étendre
aux départements d'outre-mer le bénéfice de la réduction de
50 p . 100 de la vignette, dont jouissent certains départements insu-
laires.

Politique extérieure : Madagascar.

9790. — 7 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : . il n'est un secret
pour personne que la République malgache conaît des difficultés
intérieures graves. Chacun a encore à l'esprit les déclarations
tonitruantes et agressives ,in chef de l'Etat malgache à l'égard
du département de la Réunion, expression d'un complexe obsidional.
Et, tout le monde sait que de tels régimes, qui craignent pour
leur avenir, sont parfois tentés de rechercher dans l'aventure
extérieure la consolation d'un pouvoir. De plus, il est un lieu
commun de rappeler que l'océan Indien est devenu une région
où s'affrontent des hégémonies. Dans ce contexte, M. . Fontaine
demande à M . le ministre des affaires étrangères de lui faire
Connaître les leçons' que le Gouvernement entend tirer de la présence
sur le sol malgache d'avions soviétiques MIG 21 livrés par les
Nord-Coréens.

Départements d'outre-mer (Réunion : logement).

9791 . — 7 décembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue rappelle à
M.' le ministre du budget que les crédits pour l'habitat social des
départements d'outre-mer ont été regroupés dans le budget de
1978 sur ;:ne a ligne unique s. Il était entendu que ces crédits
seraient à la disposition du préfet de la Réunion pour leur utili-
sation . Le préfet de la Réunion a demandé que trois millions
sur les quinze millions inscrits puissent être utilisés dans le but
de l'amélioration de l'habitat social . Cette demande n'a pu être
encore satisfaite, le ministère du budget n'ayant pour le moment
pas donné son accord et de nombreux dossiers sont de ce fait
arrêtés. C'est pourquoi, il demande à M . le ministre du budget
de bien vouloir envisager la possibilité de débloquer ces crédits
dans les plus brefs délais.

Départements d'outremer
(Réunion : protection materneCs et infantile).

9792. — 7 décembre 1978 . — M . Pierre Lagourgue rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n " 77-1411
du 23 décembre 1977 relative aux visites prénatales dans les dépar-
tements d'outre-mer oblige les futures mères à effectuer la qua -
trième visite dans un hôpital . Cela semble contraire à la conven-
tion nationale et présente des inconvénients : la modicité de la
prime ne permet souvent pas à la future mère de couvrir ses
frais de déplacements pour se rendre à la maternité où elle doit
accoucher. Un autre inconvénient est que dans la plupart des
hôpitaux de la Réunion (sauf Saint-Denis et Saint-Pierre), il
n'existe pas de service d'obstétrique avec un personnel médical à
temps plein. Par conséquent, cette quatrième visite, le plus sot. .
vent, ne peut être faite par les médecins qui pratiqueront l'acct
chement d 'autant plus qu 'il n'existe pas de consultations externes
ouvertes aux médecins privés dans les hôpitaux. C 'est pourquoi
Il demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si elle
n'envisage pas de reporter cette obligation et de laisser la future
mère effectuer la quatrième visite auprès de son médecin traitant.

Enseignement secondaire (personnel non enseigant).

9793. — 7 décembre 1978. — M. Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le problème posé par
l'indemnité de responsabilité de direction des chefs d ' établissement
du second degré. Il lui rappelle que lors du débat budgétaire, le
13 novembre dernier, il s'est engagé à examiner ce problème dans
les plus brefs délais. Les crédits destinés à financer une telle
disposition ont d'ailleurs été votés dans le budget de 1978 . Il lui
demande, en conséquence, de donner des instructions pour que ces
mesures puissent prendre effet rapidement, les chefs d 'établisse-
ment et leurs adjoints étant injustement pénalisés par tout retard
supplémentaire.

Langues régionales (enseignement secondaire).

9794 . — 7' décembre 1978 . — M. Jean-Yves Le Drian, député du
Morbihan, attire l'attention de M. le ministre de l'éducation sur
les engagements pris par l'Etat dans le cadre de la charte culturelle
bretonne concernant l'enseignement de la langue bretonne dans
le second degré. Cette charte prévoit en effet la création d 'une
option langue et culture bretonnes en classe de 4' et 3• dès la
rentrée 1979, option qui doit bénéficier en tous points du régime
de la deuxième langue vivante. Or la création d'une option langue
et culture bretonnes n'est pas mentionnée dans le projet de décret
paru pour l 'applIcation de la réforme Haby en classe de et ne
pourrait intervenir à la prochaine rentrée. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire appliquer
dans les faits, la charte culturelle bretonne ; il lui demande en
particulier de tout mettre en oeuvre pour organiser, dès la prochaine
rentrée, un enseignement à option de breton en classe de 4'.

Corps préfectoral (sous-préfets).

9798 . — 7 décembre 1978 . — M. Joseph-Henri Mauloûan du Gasset
expose à M . le ministre de l'Intérieur que, depuis plusieurs mois, la
sous-préfecture d'Ancenis est dépourvue de titulaire . Il lui demande
quand sera nommé un sous-préfet à Ancenis.

Affichage (affichage sauvage et graffiti).

9799. — 7 décembre 1978. — M. Gilbert Gantier expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que le mobilier
urbain et les édifices publics ou privés d-t nomb_euses communes
de France et en particulier de la capitale sont constamment souillés
par l' apposition d ' affiches de nature commerciale ou politique, ou par
des inscriptions grossièrement réalisées à la peinture et exprimant
des prises de position n'ayant parfois pas le moindre rapport avec
nos préoccupations nationales. C 'est ainsi, par exemple, qu 'au cours
des derniers jours, de larges Inscriptions favorables à un souverain
étranger du Moyen-Orient et hostiles à l'un de ses opposants résidant
en France, ont fait leur apparition sur un grand nombre d'immeubles
du seizième et du huitième arrondissement de Paris, causant ainsi
un préjudice certain aux propriétaires de ces immeubles. Il lui
demande, en conséquence de bien vouloir lui préciser : 1° quelles
sont les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur en
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matière d' affichage sauvage et d ' apposition d ' inscriptions sur les
immeubles publics ou privés ; 2" quelles sont les pénalités éventuel-
lement encourues par les personnes violant les dispositions précitées ;
3" quelles sont, à son avis, les raisons pour lesquelles lesdites dispo-
sitions sont pratiquement inopérantes dans notre pays, alors que
plusieurs Etats voisins savent faire respecter une discipline acceptable
de l 'affichage et de l 'expression graphique ; 4" quelles mesures il
compte prendre pour remédier à la situation dénoncée par l ' auteur
de la question .

Energie (énergie solaire) .
r

9800 . — 7 décembre 1978 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'industrie quelle peut être la portée de l' invention
d' un ingénieur français résidant en Suisse et qui a reçu le grand
prix 1978 du salon international des inventions et des techniques
nouvelles de Genève pour des cellules solaires à effet photo-voltaïque
permettant, de l' avis du jury international d'experts, un abaissement
spectaculaire du prix de revient de l 'énergie solaire.

Accidents du travail (accidents de trajet).

9801 . — 7 décembre 1978. — M . Jacques Douffiagues demande- à
Mme le ministre de la santé et de la femille•de bien vouloir lui faire
connaître la part qui revient, dans les accidents de travail déclarés
en 1976 et 1977, aux accidents réellement intervenus sur les lieux

' de travail par rapport aux accidents intervenus au cours du trajet.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

9802. — 7 décembre 1978. — M. Jacques Douffiagues appelle Pattern
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d ' application de la loi n' 75.6 du 3 janvier 1975 ayant institué les
prêts aux jeunes ménages . Un décret n " 76-117 du 3 février 1976
précise, dans son article 2, que le financement des prêts est assuré,
au niveau national, par un prélèvement de 2 p . 100 du montant des
prestations familiales versées au cours de l'année précédente ; la
caisse nationale des allocations familiales répartissant entre chaque
caisse locale les ressources ainsi dégagées . Or, à aucun moment, ces
textes subordonnent l'octroi du prêt à l'existence de disponibilités
dans les caisses d'allocations familiales. Du point de vue des béné-
ficiaires, ces prêts représentent donc un droit dès lors que sont
remplies les conditions d'âge, de ressources et d' affectation des
dépenses au logement ou à l'équipement mobilier et ménager . Or,
l'expérience démontre que la masse globale des crédits dégagés
ne suffit pas pour fair. face aux besoins exprimés et que ce décalage
s'accroit d'année en année. Ainsi, pour la seule caisse d'allocations
familiales du Loiret, l'insuffisance des crédits s'est élevée à
1052000 francs en 1976. Elle atteint déjà, en 1978, 2536000 francs.
A la fin de la présente année, et pour cette caisse, 317 prêts, repré-
sentant 2 536 000 francs, ne pourront être satisfaits, et, s 'ils doivent
être versés en priorité en 1979, cela obérera d'autant la dotation de
ce prochain service et aggravera donc la situation . Une telle situation
provoque le mécontentement croissant et légitime des jeunes foyers
qui se verront bientôt refuser l'octroi d'un prêt qu'ils étaient en
droit d'escompter en se fiant aux assurances données par les pouvoirs
publies . Aussi demande-t-il à Mme le ministre quelles dispositions
le Gouvernement entend prendre afin de mettre les caisses d'alloca-
tions familiales en état d'honorer les engagements qui découlent de
l'article L. 543 (2' alinéa) du code de la sécurité sociale et de
l 'article 2 du décret susvisé du 3 février 1976.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : militaires .)

9803. — 8 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter signale à
M. le ministre de le défense 'que l'attention des parlementaires
est très fréquemment appelée par des militaires retraités, dont
les pensions ont été liquidées avant le premier décembre 1964,
sur un sujet bien connu de lui, à savoir le bénéfice des dispositions
entrées en vigueur depuis cette date en matière de droits à pension
de réversion, à majoration de pension pour enfants et à pension
d'invalidité au taux du grade . Il lui demande si cette question est
susceptible de trouver une solution ou bien s'il faut résolument
entreprendre d'améliorer la situation des personnes concernées par
des mesures de portée plus générale telle que la revalorisation
des pensions.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stages de formation professionnelle).

9804. — 8 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la réalité locale des stages de formation professionnelle . Il lui
soumet un exemple récent et concret en Corrèze, où avait été
proposé par la chambre de commerce et d'industrie tin stage de
formation professionnelle après une étude approfondie, d ' une part,
sur le fichier de l'agence nationale pour l'emploi, d'autre part, sur
les offres possibles de placement réel auprès des employeurs.
A partir de ces données, Il était proposé au préfet de la Corrèze
et au préfet de région l 'organisation d'un stage de formation
professionnelle à la fois dans le cadre du pacte national pour
l 'emploi et également dans le cadre d ' une conversion pour les
demandeurs d'emploi . Le double agrément était ainsi demandé afin
de pouvoir dégager un minimum de vingt-quatre places au stage,
compte tenu de la certitude de très nombreuses candidatures et
des possibilités de placement . Tandis que cent vingt-trois candi-
datures étaient déposées, l 'accord définitif officiel parvint unique-
ment pour le stage à effectuer dans le cadre du pacte national
pour l 'emploi, et portant sur douze places. S 'il y a lieu de se
féliciter pour les jeunes gens et les éléments féminins retenus
dans le cadre du PNE, il est toutefois à déplorer qu'aucun accord
n'ait été donné pour la conversion des demandeurs d'emploi dont
le stage dé formation professionnelle débouche bien souvent sur
l'obtention d'un diplôme . A la lumière de cet exemple tiré de la
réalité de la vie locale, il lui demande si l 'effort entrepris en
faveur des jeunes ne doit pas s ' accompagner de la poursuite de
celui qui concerne les autres demandeurs d'emploi, tout particu-
lièrement ceux inscrits depuis longtemps au fichier de l'agence
nationale pour l'emploi . Il lui demande de lui faire le point sur
cette question.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

9805. — 8 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
fait que les anciens combattants d'Afrique t'ai Nord ne bénéficient
toujours que du régime dit de « campagne simple a . Il lui demande s'il
n'y aurait pas lieu de reviser cette situation et d'accorder à ces
anciens combattants le régime de la « campagne double s, nonobstant
le fait qu'il s' agissait alors d 'opérations de maintien de l'ordre
et compte tenu des 'conditions particulières de ces opérations.

Assurances (assurance automobile).

9806. — 8 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre de l'économie sur le problème que
pose la référence à la cote Argus comme base de remboursement
effectué par les assurances à la suite d'un accident . En effet, bien
souvent le véhicule endommagé a une valeur supérieure à celle
de l'Argus, par exemple lorsque, bien qu'ancien, le véhicule a peu
roulé et est en parfait état de marche et de présentation . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de tenir compte, dans ce cas,
de la valeur vénale du véhicule ou tout au moins dans les cas
où le propriétaire du véhicule ancien, mais en parfait état, n'est
pas dans son tort,

Impôts locaux (paiement).

9807. — 8 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'intérêt que présen-
terait la mensualisation des impôts locaux, au-dessus d 'un certain
seuil, pour les contribuables les moins aisés. En effet, nombreux
sont ceux qui souhaiteraient pouvoir bénéficier des avantages que
présente cette modalité de paiement . M. Delalande demande à
M. le ministre de bien vouloir étudier cette possibilité et de lui
indiquer dans quels délais elle pourrait être mise en oeuvre.

Médecine du travail (fonctionnaires et agents publics).

9808. — 8 décembre 1978. — M . Claude Dhinnin rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) que les articles L . 241.1
à L. 291 . 11 définissent le champ d'application et l'organisation de
la médecine du travail ainsi que le statut et les attributions des
médecins du travail . Les dispositions prévues par ces articlee sont
applicables à la quasi-totalité des établissements empli
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salariés. Ceux-ci doivent organiser un service médical du travail
qui, suivant l' importance des entreprises, peut être un service
médical autonome (c'est-à-dire propre à une seule entreprise), ou
un service médical interentreprises (commun à plusieurs entreprises).
Les médecins du travail ont un rôle exclusivement préventif qui
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs en
raison de leur travail . Ce résultat est obtenu par la surveillance
des conditions de travail, les risques de contagion qui peuvent
exister et de l'état de santé des travailleurs . La surveillance de
l'état de santé des travailleurs est exercée essentiellement au
moyen d 'examens médicaux obligatoirement effectués lors de l'em-
bauchage, ou à la reprise du travail après un certain arrêt d'acti-
vité, puis renouvelés avec une périodicité d 'un an ou même plus
fréquemment s'il s ' agit de salariés plus exposés en raison de leur
état de santé ou des travaux auxquels ils sont affectés . Des exa-
mens complémentaires peuvent d'ailleurs être pratiqués dans cer-
tains cas, laissés à l 'appréciation du médecin du travail . Les dispo-
sitions ainsi rappelées ne sont pas applicables aux agents de la
fonction publique. Il semble que, s'agissant de ceux-ci, dans le cadre
de la prévention médico-sociale, des dispositions existent qui per-
mettent de faire subir à ces agents en général une visite médicale
annuelle comportant un examen clinique et un examen radiologique
aux frais de l' administration . Cependant, ces dispositions paraissent
être laissées à l'initiative des différentes administrations . M . Claude
Dhinnin demande à M. le Premier ministre (Fonction publique) de
lui faire connaître les dispositions pratiques qui existent en ce
domaine dans les administrations de l 'Etat . il souhaiterait savoir
s' il n ' estime pas nécessaire, afin d ' uniformiser l ' action entreprise à ,
cet égard, d'imposer aux différentes administrations des dispo-
sitions analogues à celles qui sont prévues par le code du travail
en matière de médecine du travail.

Remembrement (immeubles muraux).

9809. — 8 décembre 1978 . — M. Main Gérard expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'une décision de juillet 1977 de la' commis-
sion départementale de réorganisation foncière et de remembrement
du Finistère, donnant un avis favorable à un projet d 'échange multi-
latéral d'immeubles ruraux situés sur le territoire d'une commune
de ce département, a été déféré aux fins d 'annulation devant le
tribunal administratif de Rennes . Celui-ci a rappelé que la décision
de la commission départementale avait été prise sur le fondement
des dispositions de l 'article 15 de la loi n° 75-621 du 11 juillet 1975
et rendue exécutoire par un arrêté du préfet du Finistère . Le tribunal
a considéré que les dispositions de l 'article 15 précité s'étaient bor-
nées à modifier le premier alinéa de l ' article 38-4 du code rural
dans sa rédaction résultant de l'article 13 de la loi n° 60-792 du
2 août 1960 et que l 'application de l'article 38-4 était subordonnée,
aux termes de l ' article 38-8 du même code, à l'intervention d'un
règlement d'administration publique . Il a estimé que ce règlement
d ' administration publique n' ayant pas été publié, le projet litigieux
ne pouvait être soumis aux dispositions de l ' article 15 précité qui,
en son absence, n 'était pas applicable. La décision de la commission
départementale et l'arrêt préfectoral rendant celle-ci exécutoire
ont été annulés par le tribunal administratif, ces deux actes étant
entachés d'erreurs de droit en ayant méconnu le champ d'application
de la loi. Il semble que les décisions de ce genre soient assez fré-
quentes . Il apparaît extrêmement regrettable que les projets
d'échange d'immeubles ruraux approuvés par tes commissions dépar-
tementales de réorganisation foncière et de remembrement soient
remis en cause en raison de la non-publication du RAP précité.
Pour remédier aux inconvénients de la situation actuelle, M . Alain
Gérard demande à M. le ministre de l'agriculture les dispositions
qu 'il envisage de prendre pour que le RAP en cause soit publié dans
les meilleurs délais possibles.

Habitations à loyer modéré (offices).

9810 . — 8 décembre 1978. — M . Jean-Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
faite au personnel des offices publics d'HLM dans le cadre de la
protection sociale . En effet, dans certains cas, les agents bénéficient
du plein traitement pendant leur arrêt de travail, or il arrive que
parmi eux, quelques-uns parviennent à retrouver un état physique
qui leur permet de demander à reprendre le travail à mi-temps mais
ils ne perçoivent alors qu ' un demi-traitement. Par contre, s 'ils ne
demapdent rien et surtout pas à reprendre leur travail à mi-temps,
ils continuent à percevoir l'intégralité de leur traitement . M . Jean-
Louis Goasduff demande à M . le ministre du travail et de la partici-
pation s'il n'estime pas que, dans la mesure où l'agent demande à
reprendre son travail à mi-temps, le bénéfice de plein traitement
doit lui être accordé jusqu ' à ce qu'il soit reconnu apte pour le travail
à plein temps par le médecin contrôleur de la sécurité sociale .

Santé scolaire et universitaire

(services médico-sociaux scolaires).

9614 — B décembre 1978 . — M. Pierre Lataillade appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le service
de santé scolaire qui cannait de sérieuses difficultés tant en ce qui
concerne les effectifs que les moyens mis à sa disposition . Actuel-
lement, ce service comporte à peine plus de 1200 postes d 'infir-
mières et d'adjointes pour 13 millions d'enfants scolarisés, ce qui
implique que ce personnel répond seulement aux impératifs admi-
nistratifs et ne peut assurer convenablement la prévention et l ' édu-
cation sanitaire indispensables. Aussi, M . Pierre Lataillade demande

- à Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer
quelles mesures elle compte prendre afin de remédier à cet état
de chose .

Impôt sur le revenu

(indemnité de départ à la retraite).

9813 . — 8 décembre 1978 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la décision ministérielle du 10 octo-
bre 1957 seloh laquelle les indemnités de départ à la retraite ne
sont imposables que si elles excèdent 1.0 000 francs. Or, compte
tenu de l 'augmentation du niveau et du coût de la vie des Fran -
çais depuis cette date, il estime souhaitable de procéder à un
accroissement de la part non imposable de ces Indemnités . Il lui
demande donc, s'il entend donner suite à cette suggestion qui
peut-être inciterait nos concitoyens à prendre leur retraite, libérant
ainsi un certain nombre d 'emplois.

i . .iseignement préscolaire et élémentaire

(instituteurs : remplacement).

9814. — 8 décembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème que pose le rempla-
cement des enseignants du premier degré. Il lui rappelle que le
contingent de traitements attribué par les services ministériels,
à chaque département, pour assurer les suppléances visées précé-
demment, correspond à un pourcentage d 'environ 5 p, 100 calculé
sur la base du nombre de postes budgétaires d'instituteurs titu-
laires du département et ce, alors que l 'on constate une augmen-
tation de l'absentéisme lié non seulement à la période hivernale
mais également à l 'allongement du congé maternité . Estimant cette
situation préjudiciable aux enfants et à la bonne marche de l 'ensei-
gnement, il lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre pour
y remédier.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

9815. — 8 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepereq attire l'atten-
tion de M. te Premier ministre (Fonction publique) sur les pro-
blèmes qu'occasionne la nomination de fonctionnaires à des cen-
taines de kilomètres de leur domicile. Constatant que cet état
de fait entraîne très souvent des drames humains, il souhaite que
des mesures adaptées soient prises. afin que soit mis un terme à
de telles situations. En conséquence, il lui demande s' il entend
réserver une suite favorable à cette requête.

Travail noir (crédit immobilier).

9616. — 8 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur le travail a au noir s . Il lui
signale qu'il est actuellement possible, à une société ou à un
particulier, qui a obtenu d'un organisme bancaire un prêt à la
construction, de faire appel pour l'exécution des travaux à du
personnel travaillant a au noir e . Aussi, dans un souci de mora-
lisation, il pense que les prêts ne devraient être débloqués que
sur présentation des factures acquittées . En conséquence, il lui
demande s'il entend donner suite à cette suggestion.

Elevage (moutons).

9817. — 8 décembre 1978. — M. Hector Rolland appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation du marché de
la viande ovine . Les importations massives, dont le taux est supérieur
de 10,2 p. 100 à celui atteint en 1977, sont l'une des causes de la
médiocrité de ce marché. Pourtant, la raison la plus grave et la
moins compéhensible réside dans le fait que toute importation
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en provenance d 'Irlande, de Belgique et d ' Allemagne ainsi que
les envols faits d'Angleterre, via l'Irlande ne donnent pas lieu à
paiement de la taxe à l ' ONIBEV . Cette pratique, qui pénalise lourde-
ment le Trésor public, 'concurrence indûment la production fran-
çaise et l ' activité des éleveurs de notre pays . il lui demande que
soit mis fin à ce manque d ' équité dont la persistance ne peut que
décourager les éleveurs à développer leur production et, encore
moins, à inciter les jeunes éleveurs qui l 'envisageaient à se consacrer
à la production de la viande ovine.

Enseignement secondaire (établissements).

9818. — 8 décembre 1978 . — M. Hector Rolland expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu 'à la suite d 'une explosion survenue dans
la cuisine d'un collège et due à une fuite de gaz propane, le
ministère de l 'éducation n ' a pas reconnu la responsabilité de l'Etat
à propos de cet accident, du fait que la fuite s 'est produite sur
une canalisation souterraine comprise entre le bâtiment et les
cuves, et a conclu que la commune, propriétaire des bâtiments,
devait être à ce titre considérée comme responsable et, en consé-
quence, procéder à l'indemnisation des préjudices non couverts
par le contrat d'assurance. Le montant des frais mis ainsi à la
charge de la commune s'élève à 500 000 francs et la prise en compte
de ceux-ci ne peut être envisagée dans le budget communal, eu
égard aux ressources de ce dernier, qui sont sans commune mesure
avec l'importance de cette dépense exceptionnelle . II lui demande
si, pour apporter une solution à des situations telles que celle
qu 'il vient de lui exposer, il ne lui parait pas hautement souhaitable
d'envisager un fonds spécial permettant aux collectivités locales de
faire face au paiement d'indemnités d'une telle ampleur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutrices).

9819. — 8 décembre 1978. — M. Raymond Tourrain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le cas d'une institutrice
qui a été maître auxiliaire dans l ' enseignement secondaire pendant
neuf ans. Les services d' enseignement qu 'elle a accomplis en tant
que maître auxiliaire sont validés pour la retraite mais n'entrent
pas en compte pour l 'avancement, ce qui entraîne un préjudice
pécuniaire pour l ' intéressée . Il lui demande en conséquence s ' il
n'envisage pas de prendre des mesures afin que les services d'ensei•
gnement des quelques maîtres auxiliaires devenus instituteurs
entrent en ligne de compte dans le reclassement dans l 'échelon.

Impôts locaux (taux).

9820 . — 8 décembre 1978 . — M . Jean Royer observe que les
Impôts locaux payés par les hôtels classés trois et quatre étoiles
appartenant à une chaîne ont fait l 'objet l'an dernier d 'une harmo-
nisation au plan national qui a donné lieu à des réajustements
parfois brutaux pour un certain nombre d'entre eux (du simple
au triple de 1976 à 1977) . 11 demande donc à M. le ministre du
budget de bien vouloir lui indiquer sur quels critères l'administra-
tion des finances s'est fondée pour prendre cette décision et s'il
pense que de telles augmentations risquent de se reproduire à
l'avenir.

Allocation de chômage (allocation supplémentaire d 'attente).

9821 . — 8 décembre 1978 . — M . Henri Baudouin expose à M . le
ministre du travail et de la participation, qu'aux termes de l'ar-
ticle R . 351 .52 du code du travail, relatif aux garanties de ressources
des travailleurs privés d 'emploi, la collectivité ou l' organisme qui
a procédé au licenciement cesse de verser les allocations ; 1" aux
travailleurs exerçant une nouvelle activité professionnelle ; 2 " sur

proposition de l'Agence nationale pour l'emploi aux allocataires
qui, sauf motif valable, n'ont pas répondu aux convocations de
cette agence ; 3° sur proposition de l'Agence nationale pour l 'emploi
aux allocataires qui sans motif vaable, ont refusé un emploi offert
par cette agence ; 4° aux allocataires qui, sans motif valable, ont
refuse un emploi offert pâr la collectivité ou organisme qui les
employait precédemment. L'emploi offert doit ressortir soit à leur
spécialité, soit à toute autre activité professionnelle compatible
avec leur formation antérieure et leurs aptitudes . Il doit être
rétribué au taux de salaire normalement pratiqué dans la profession
et la région . Cet emploi doit se situer dans les limites de la France
métropolitaine ; 5° aux allocataires qui refusent, sans motif valable,
de suivre un stage de formation professionnelle ou de,perfectionne•
ment professionnel dans un centre agréé par l'Etat ; 6" aux chômeurs
qui ont touché indûment les allocations ou à ceux qui ont fait

sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations
mensongères . Le cas échéant les sommes indûment perçues donnent
lieu a répétition . Les causes de retrait de l'octroi des allocations
pour perte d 'emploi sont ainsi limitativement énumérées . Par
ailleurs, il semble ressortir de ce texte : 1" que la participation,
au cours de la période de chômage, à un stage de formation pro-
fessionnelle n 'est pas assimilée à l 'exercice d' une activité profession .
nelle ; 2" qu 'il est même interdit à un demandeur d 'emploi, sous
peine de perdre ses allocations, de refuser de suivre un stage de
formation dans un centre agréé par l ' Etat . Dans ces conditions, un
jeune travailleur ayant fait l ' objet d ' un licenciement pour cause
économique, qui bénéficie des allocations supplémentaires d ' attente
depuis six mois, ne bénéficie d ' aucune autre ressource pour faire
vivre sa famille, et qu' il a vainement tenté de retrouver un emploi
analogue à celui qu 'il occupait antérieurement, peut-il, sans se voir
priver des allocations de chômage, suivre un stage de formation
professionnelle lui permettant de se reconvertir dans une autre
branche, lors que : ce stage est choisi par lui et non imposé par
l 'agence pour l' emploi ; non effectué dans un centre agréé par
l 'Etat : mais non rémunéré ; réglementé par l 'Etat et nécessaire
pour se présenter à l ' examen d ' accès à une profession réglementée,
alors que l ' intéressé entend maintenir sa demande d 'emploi dans
l 'activité qu 'il occupait antérieurement et serait prêt à abandonner
ce stage de reconversion s 'il retrouvait un poste dans sa spécialité.
Il lui demande s 'i) ne serait pas contraire à l ' esprit et à la lettre du
texte, d'assimiler stage de formation non rémunéré et activité pro-
fessionnelle, et d 'empêcher un chômeur de suivre un stage de
formation professionnelle devant lui permettre ultérieurement de
retrouver du travail en le privant des allocations dont le maintien
lui est indispensable pour continuer pendant ce stage à faire vivre
sa famille .

Hôpitaux (personnel).

9822 . — 8 décembre 1978. — M. Christian Hucci appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
posé par l ' absence de création de postes d 'assistant chef de cli-
nique à l' hôpital de La Croix-Rousse, à Lyon . Il s'étonne que ce
poste demandé par le département de gynéco-obstétrique depuis
plusieurs années n ' ait toujours pas été créé pour renforcer le seul
poste actuel, alors que trois postes existent déjà à l 'hôpital Mollard.
Herriot de Lyon pour le même service . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour répondre à
l 'urgence que revêt le renforcement de ce service en personnel
médical spécialisé de haute qualification.

Enseignement secondaire (établissements).

9826. — 8 décembre 1978. — M. Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur le problème posé par
le transfert de certaines sections commerciales du lycée technique
de Saintes au lycée classique de la même ville . A la rentrée sco-
laire 1978, deux classes de seconde AB ont été transférées, elles
représentent un effectif de soixante-dix élèves, et cette mesure
aura des conséquences en ce qui concerne la formation des élèves
qui n 'auront plus à leur disposition le matériel spécialisé du lycée
technique . Le rectorat de l'académie de Poitiers a fait état (l'un
projet de transfert des sections B et des sections G 1, soit 140 élèves,
qui pourrait être effectué aux rentrées 1979 et 1980 . De telles
mesures auraint des conséquences graves tant au niveau péda-
gogique qu'à celui de l'emploi . Les sections G1 en particulier
trouvent à la cité technique un ensemble de moyens pédagogiques
qui appartiennent aux sections commerciales et industrielles du
lycée ou du LEP (fonds de documentation économiques, moyens
audio-visuels importants, matériel de reprographie et de mécano-
graphie) ; il convient tout particulièrement de souligner que l'éta-
blissement dispose d' un ordinateur Mitra 15 que les élèves ne
pourront plus utiliser dans le cadre des cours d ' informatique si le
transfert avait lieu. La proximité des ateliers fournit aux élèves
de nombreuses illustrations des cours d 'économie d'entreprise
(étude de fonctions techniques et approvisionnement, problèmes
humains du travail industriel) ou d ' organisation administrative (cir-
cuits de documents, planning de production) . Ce transfert ne per-
mettrait pas aux élèves de bénéficier du travail d 'une équipe stable
de professeurs qui s ' est constituée et permet la concertation et
un travail d ' équipe. Sur le plan de l 'emploi, la réorganisation pro.
jetée aura l' inconvénient de supprimer des postes d ' enseignement
général. Enfin, ces transferts ne peuvent être justifiés par l 'exi-
guïté des locaux de la cité Bernard-Palissy puisque cet inconvénient
pèse essentiellement sur les ateliers et non sur les sections
commerciales . II lui demande s'il entend, malgré ces inconvénients,
réaliser les transferts des sections B et des sections G 1 .
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Automobiles (industrie du poids lourd).

1827. — 8 décembre 1978. — M . Charles Hernu attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de Renault Véhicule
Industriel. Un plan d'investissement de 5 milliards de francs a été
annoncé par la direction de RVI, avec une participation de l'Etat
sous forme de dotation de 1,2 milliard de francs avec versement
étalé sur cinq ans. La situation financière de RVI requiert un
versement rapide de cette dotation pour procurer à cette entreprise
nationale des moyen qui lui sont nécessaires pour qu'elle garde la
maîtrise industrielle. Un plan directeur industriel doit être élaboré
d'ici à janvier 1979 et des mesures concernant l'emploi devant être
annoncées d 'ici à décembre 1978. Au tours des derniers mois, RVI a
régressé de 5 points dans ses ventes sur le marché Intérieur,
régression liée au plan successif du Gouvernement, plan actuelle-
ment mis en oeuvre. Il attire également son attention sur le pro-
blème de ' emploi, emploi déjà fortement menacé par ailleurs dans
la région ly . m taise, surtout quand on sait que l'objectif déclaré
de la direction Berliet-Saviem est de baisser les effectifs de 40283 à
35000 d'ici à 1982. Face à cette situation, conséquence d'une politique
désastreuse, dont les effets économiques et sociaux ont des retom-
bées régionales très importantes, il lui demande de lui faire
connaître les dates auxquelles !es versements de la dotation seront
effectués, et quelles mesures il entend prendre pour assurer la
survie et le développement de l'industrie nationale du poids lourd.

Enseignement (enseignants).

9828 . — 8 décembre 1978 . — M. Alain Hautecaeur attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le refus qui a" été opposé à
l'institut coopératif de l'école moderne (ICEM) de bénéficier de
détachement de membres de l'enseignement public afin de permettre
à cet organisme l'emploi d'animateurs permanents. D lui rappelle
que les milliers d 'enseignants du secteur public qui composent
l'ICEM se sont donnés essentiellement pour but l'approfondissernenc
de leurs problèmes pédagogiques et cela en toute indépe:,dance.
Le refus ainsi opposé à l'ICEM semble difficilement explicable . En
effet, d'autres organismes et associations ont pu bénéficier de
détachement pour des activités par ailleurs assez éloignées des
problèmes de l 'éducation . D'autre part, il n'apparaît pas que puisse
être opposé à tette demande l'aggravation des charges de l'Etat
dans la mesure où les salaires incombent à l'organisme employeur,
la participation de l'Etat se limitant alors à garantir la carrière
du fonctionnaire . Aussi cette mesure apparait aux membres de cet
organisme comme discriminatoire . En conséquence, il lui demande :
1° s' il compte prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement de ce mouvement et satisfaire leur demande jus-
tifiée par le bilan d 'activités ; 2° dans la négative, pour quels
motifs la législation permettant le détachement de fonctionnaires
auprès d'associations ne peut être applicable à l'ICEM.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : instituteurs).

9829. — 8 décembre 1978. — M. André Soury attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le retard apporté dans le ver-
sement des retraites des instituteurs. Voilà quatre ans que le loi
rectificative des finances permettait la mise en place du paiement
mensuel. Malgré cela, les retraites sont, en Charente, payées toujours
trimestriellement. Ce retard, préjudiciable aux intéressés, est inad-
missible. En conséquence, M . Soury demande à M. le ministre de
l'éducation les mesures qu'il compte prendre pour que les dispo-
sitions prévues par la loi de finances de 1974 soient appliquées
et que les instituteurs perçoivent leur retraite mensuellement.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

9131 . — 8 décembre 1978.' — M. Paul Granet rappelle à M. le
ministre du budget les termes de sa question écrite n° 7009 (publiée
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 10 octobre 1978)
concernant la législation relative à la déduction des déficits fonciers
du revenu global. Il lui demande : 1° quels sont les critères d'une
opération groupée et de quels agréments il s'agit ; 2° dans le cas
d'une commune qui a délimité un secteur sauvegardé mals qui
accuse certains retards pour établir et faire approuver un plan de
sauvegarde et de mise en valeur, comment les propriétaires ` peuvent
obtenir de l'administration la déduction des déficits fonciers et si
l'administration fiscale peut se satisfaire d'une attestation de la
direction départementale de l'équipement . Il lui demande de bien
vouloir fournir une réponse à cette question dans les meilleurs
délais.

Handicapés (loi du 30 juin 1975).

9832. — 8 décembre 1978. — M. Jean-Merle Gaillet expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées n'a reçu
qu 'une application encore incomplète et qu' à son avis, certains décrets
et circulaires d'application en dénaturent la portée, rendant ineffi-
caces certaines de ses dispositions. En particulier, il lui signale le
mauvais fonctionnement des commissions d'appareillage, qui inter-
prètent de manière restrictive les textes et bien souvent dérangent
inutilement de grands handicapés, leur faisant attendre pendant des
mois des appareils dont ils ont besoin . Les mesures réglementaires
destinées à simplifier et abréger les modalités d 'attribution des
articles d'orthèse, de prothèse et d'appareillage ne semblent pas
avoir pour l'instant de résultats tangibles . D'autre part, certains
décrets d'application ne sont toujours pas parus . 11 lui demandé -
de bien vouloir lui faire connaître dans quels délais on peut espérer
la publication de ces décrets et les décisions qu ' elle compte prendre
pour une pleine et efficace application d' un excellent texte législatif
qui avait suscité de grands espoirs et a déjà procuré d'importants
progrès.

Personnes âgées (soins d domicile).

9833_ — 8 décembre 1978. — M . Paul Granet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille les termes de sa question écrite
n° 4951 du 29 juillet 1978, dans laquelle il lui demandait si elle n' avait
pas l'intention, à l'occasion de la publication des textes d'application
de l'article 4 de la loi n° 78 .11 du 4 janvier 1978, de prendre toutes
dispositions utiles afin que des moyens financiers suffisants soient
donnés aux institutions dispensant les soins paramédicaux à domicile
aux personnes âgées, pour que leurs interventions puissent être faites
dans les meilleures conditions possibles et sans qu ' elles soient obligées
de faire appel aux collectivités locales pour des financements complé-
mentaires. Il lui demande de bien vouloir fournir une réponse à sa
question dans les meilleurs délais .

	

-

Agents communaux (attachés communaux).

9834. .— 8 décembre 1978 . — M. Jean Bégault attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement qui règne parmi
les personnels communaux à la suite de la publication au Journal
officiel, lois et décrets (NC) du 17 novembre 1978, de l'arrêté
relatif aux conditions de recrutement des attachés communaux . Les
intéressés font observer que les dispositions de cet arrêté avaient été
repoussées à l'unanimité par les organisations syndicales et les
maires au cours de la commission nationale paritaire du 2 octobre
1978. Ils regrettent que le texte qui avait été élaboré en collaboration
entre l 'association des maires de France et les organisations syndi -
cales n'ait jamais fait l'objet d'une discussion en commission nationale
paritaire . Il lui demande s'il n'envisage pas d'aménager les disposi-
tions de cet arrêté de façon à permettre l'intégration immédiate dans
les nouveaux grades des chefs de bureau, ainsi que l'intégration
progressive de tous les rédacteurs en place, en vue de mettre fin au
préjudice que subissent les rédacteurs et chefs de bureaux commu-
naux.

Assurance vieillesse (majoration pour tierce personne).

9835. — 8 décembre 1978. - M. René Seeeee expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d'une personne âgée de
soixante-douze ans, titulaire d'une pension de vieillesse d'une caisse
des professions industrielles et commerciales, qui étant paralysee des
membres inférieurs depuis l'âge de quatre ans a sollicité le bénéfice
de la majoration pour tierce personne auprès de sa caisse d'assu-
rance vieillesse . Il lui a été répondu que cette majoration pouvait
être attribuée aux titulaires, soit d'une pension de vieillesse révisée
pour inaptitude au travail, soit d'une pension de vieillesse attribuée
en remplacement d'une pension d'invalidité, lorsque entre leur
soixantième et soixante-cinquième anniversaire ils sont dans l'obli-
gation de recourir à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
les actes ordinaires de la vie. Cependant, ces dispositions ne sont
applicables au régime d'assurance vieillesse des commerçants que
depuis le 1°' janvier 1973, et par conséquent l'intéressée ne peut en
bénéficier étant donné qu'à cette date elle avait déjà atteint l ' âge
de soixante-sept ans . Il ne reste donc à cette personne que la
possibilité de solliciter une aide de la caisse vieillesse au titre de
l'action sociale et en particulier l'aide ménagère à domicile . II lui
demande si elle ne pense pas que, dans un cas de ce genre, il
conviendrait de faire en sorte que la majoration pour tierce personne
puisse être octroyée.
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Presse (protection des mineurs).

9837. — 8 décembre 1978. — M. Francisque Perrut attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'inquiétude
éprouvée par certains parents devant les abus auxquels donne lieu
le régime de liberté dont jouit notre société —. abus qui ont des
conséquences désastreuses du point de vue moral, notamment parmi
les jeunes. Il lui signale deux exemples précis pris parmi beaucoup
d'autres : sur les rayons de certains magasins sont mis à la libre
disposition des clients des revues ou livres licencieux ou pornogra-
phiques qui peuvent être feuilletés et parcourus très librement par
les clients, quel que soit leur-âge. On relève également la mise en
évidence, dans les lieux les plus fréquentés' par un public de tous
âges, de panneaux publicitaires et d'affichettes portant des titres
provocateurs et des photographies suggestives . La commission
chargée de la surveillance et du contrôle des publications destinées
à l'enfance et à l'adolescence, Instituée par la loi n° 49-956 du -
16 juillet 1949, a dans ses attributions le signalement aux autorités
compétentes des publications de toute nature, même destinées aux
adultes, pour lesquelles une interdiction de vente aux mineurs ou
d'exposition aux regards du public apparaît opportune. II lui demande
dans quelle mesure cette commission exerce ses pouvoirs, comment
ses décisions . sont' appliquées et si elle n'estime pas nécessaire, en
!talon avec M. le ministre de la justice, auprès duquel fonctionne
cette commission, de mettre à l'étude les' dispositions qui pourraient
être prises pour répondre au souci de nombreux parents qui
s'inquiètent, à juste titre, des abus que l'on voit se multiplier sans
réaction apparente des pouvoirs publics.

	

-

Pétrole (permis de recherches).

9538 . — 8 décembre 1978. — M. Georges Mesmin se référant aux
dispositions du . décret du IO août 1978 accordant un permis
exclusif de recherches d'hydrocarbures — dit permis de Langue-
doc Provence-Maritime — à la Société nationale Elf-Aquitaine
(Production), demande à M. le ministre de l'hidustrie de bien vouloir
indiquer si, dans les périmètres de recherche accordés - à cette
société, est incluse une partie du territoire correspondant à la
réserve naturelle de Camargue, instituée par un arrêté . du 24 avril
1975'i En cas de réponse négative, il lui demande s'rl entre dans les
Intentions de l'administration d'étendre les droits accordés à la
société SNEA à une partie de cette zone, malgré le statut . de
protection dom elle bénéficie, étant fait observer qu'une telle
décision aérait clunient' en contradiction avec -le souci - de sauve-
garder un site t ':eptionnel et particulièrement fragile et qu'elle
risquerait de con tuer un antécédent pour• des autorisations ulté-
rieures.

Entreprises (petites et moyennes) (information).

9539. — 8 décembre 1978 . — M. Bertrand de Maigret demande à
M . le ministre de l'industrie si, étant donné les nombreuses mesures
qui ont été décidées au cours des derniers mois en faveur des
petites et moyennes entreprises, il n'estime pas opportun de publier
et de diffuser largement une brochure destinée à l'information des
chefs d'entreprise et des personnes qui désirent créer leur propre
société .

	

-

Assurances vieillesse
(Fonds national de solidarité : allocation supplémentaire).

9840. — 8 décembre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle l'atten-
tion de Mme le ministre. de la santé et de la famille, sur certains abus
qui lui ont été signalés en matière d'attribution de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité . C'est ainsi que
certaines personnes dépourvues ,de sens civique procéderaient à
des donations qui les laisseraient ensuite sans ressources et leur
permettraient de percevoir s allocation sans qu'aucune récupération
des sommes,versées ne puisse être effectuée au décès de l'allocataire.
D'autre part, certaines personnes mariées sous le régime de la sépa-
ration de biens percevraient l'allocation sans qu'au décès- de l'allo-
cataire aucune somme puisse être récupérée, alors même que le
conjoint survivant serait propriétaire d'un patrimoine important sur
lequel, . d'ailleurs, l'Etat . devrait être autorisé .- à . faire • valoir - ses
droits lorsque ce conjoint vient à son tour à décéder . Il apparaît
donc que cette allocation_ éminemment sociale, qui a permis de
garantir des conditions de vie décentes à un grand nombre de per
sonnes ' âgées, soit détournée des objectifs qui lui avaient été
fixés -par le législateur. Il lui- demande quelles mesures elle pense ,

pouvoir' prendre pour. éviter la multiplication de situations aussi
choquantes.

Divorce (pensions alimentaires).

9841. — 8 décembre 1978. — M . Bertrand de Maigret appelle
l'attention de M. le ministre de la justice sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent certaines personnes condamnées à verser
une pension alimentaire à leur ex-conjoint . En cas de chômage, bon
nombre de travailleurs ne perçoivent de la part des Assedic qu 'une
allocation dont le montant avoisine 35 p . 100 de l'ancien salaire.
Ils utilisent évidemment cette somme pour satisfaire aux besoins de
la vie quotidienne, s'imposant alors une sévère restriction de leur
train de vie . Dans bien .des cas, il leur est impossible de continuer
à assurer le paiement mensuel de la . pension alimentaire.
L'ex-conjoint peut obtenir des services d'aide sociale et des caisses
d'allocations familiales un concours fins .cier'plus élevé même que
la pension due, sous condition que le règlement de cette pension
ait été suspendu' pendant plus de six mois . Il est fréquent - que
l'ex-conjoint bénéficie d'un emploi stable et perçoive normalement
un salaire majoré des aides sociales prévues par le législateur.
Lorsqu' une telle situation anormale se présente, il parait choquant
que soit alors maintenu le droit de poursuite envers l 'obligé qui se
trouve en' conséquence confronté à des frais d'avocat et parfois
même à une saisie ou à une peine d'emprisonnement . Il lui demande
de bien vouloir indiquer : 1° s'il ne - lui parait pas opportun de
prendre toutes dispositiods utiles pour suspendre les" actions de
justice lorsque les revenus de l'obligé se trouvent réduits à un
montant très modeste alors même que la situation du pensionné ne
s'est pas modifiée ; 2° s'il ne lui semble pas équitable que les
services d'aide sociale et les caisses d 'allocations familiales soient
dédommagés des contributions financières apportées à l'ex-conjoint
lorsque ce dernier se voit de nouveau crédité par l'obligé de la
pension dont le versement avait été terhporairement suspendu.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : Trésor public).

9842. — 8 décembre 1978 : — M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation d' un-certain nombre
d 'agents qui oint exercé des fonctions dans les services de l 'ex-ORTF
et qui, en application de la loi du 7 août 1974, ont été intégrés
dans les services du Trésor. Ces agents, au nombre de '1000 environ,'
se trouvent placés dans une situation imprécise quant aux consé-
quences de leur intégration, sur le calcul de leur retraite . -Le tempe
passé à l'ex-ORTF leur ouvre droit entre soixante et soixante-cinq
ans à un pourcentage réduit des retraites Ircantec et sécurité
sociale 'en raison de l'interruption des versements de cotisations
au 31 décembre 1974 . Or s'ils avaient été considérés comme fonc -
tionnaires pendant toute leur carrière, Ils auraient droit à une
retraite pleine et entière dès l'âge de soixante ans. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation regrettable et s'il ne serait pas possible de donner aux
agents une possibilité de choix entre les deux régimes avec recons-
titution intégrale de carrière dans le régime choisi.

Enseignement privé (enseignants).

9843. — 8 décembre 1978. — M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'interprétation restrictive de
l'administration en ce qui concerne le champ d'application de la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 relative à la liberté de l'ensei-
gnement. L'article 3 de cette loi ajoute à la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 un article 15 précisant que r les règles générales
qui déterminent les conditions de service et de cessation d'activité
des maîtres titulaires de l'enseignement public, ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation... s . D résulte de ce texte que les
maîtres agréés ou contractuels doivent avoir une parité de situation
avec les maîtres titulaires de l'enseignement public sous réserve
qu'ils justifient e du même niveau de formation s. Or l'adminis-
tration estime actuellement que seuls les maîtres rattachés pour
leur rémunération à des catégories de titulaires 'de l'enseignement
public peuvent bénéficier de cette parité . Une telle interprétation
exclut du champ d'application de la loi du 25 novembre 1977 environ
40 p. 100 des maîtres de l'enseignement privé sous contrat, dont
la plupart sont professeurs dans lé second degré. Le décret n° 78-252
du 8 mars 1978 relatif aux mesures sociales applicables à certaines
catégories d'enseignants contient des dispositions basées sur cette
interprétation restrictive de la formule a ' même niveau de forma-
tion a . Cette interprétation apparaît très contestable tant au plan
juridique que du point de vue de l'équité. Par ailleurs, il convient
de . rappeler que lors des débats au Sénat ayant précédé le vote
de 'la loi, M . Je" ministre de l'éducation s'est opposé à l'adoption-
d'un amendement qui visait à substituer à l'expression • même
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niveau de formation s celle de

	

titre ou de grade équivalent s.
Le ministre justifiait sa p osition de la façon suivante : a L'exp res-
sion niveau de formation s me parait offrir, par sa souplesse,
davantage de possibilités que le terme a titre s qti : est de nature
universitaire et qui ne recouvre pas exactement certaines compé-
tences qui sont demandées aux enseignants aussi bien dans 1'ensei•
gnement public que dans l 'enseignement privé sous contrat . s Enfin
l'interprétation retenue par l 'administration limite le champ d'appli-
cation des mesures d'égalisation prévues par la loi en ce qui concerne
notamment les conditions d 'accès à la retraite et pénalise Injuste.
ment les maîtres de l 'enseignement privé qui avaient espéré que
la loi du 25 novembre 1977 leur rendrait justice. II lui demande
de bien vouloir indiquer s 'il ne considère pas qu 'une telle interpré-
tation constitue une manière de tourner la loi et s ' il n 'envisage pas
de prendre les mesures nécessaires pour faire respecter la volonté
du législateur

Jeunes (emploi).

9844, — 8 décembre 1978 . — M. Alain Madelin attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation- sur les difficultés
rencontrées par les artisans et les petits entrepreneurs en ce qui
concerne l'application de la loi n" 7e-698, du 6 juillet 1978 relative
à l 'emploi des jeunes. B lui signale, à titre -l ' exemple, que la
direction départementale du travail et de la main-d'inuvre d 'Ille-
et-Vilaine a refusé d 'accorder le bénéfice des dispositions de cette
loi à un employeur qui avait décidé de garder comme ouvrier
un apprenti qu 'il as ait formé. Il a été indiqué à l ' intéressé qu ' il
aurait pu bénéficier des dispositions de la loi s 'il avait embauché
un jeune ayant terminé son apprentissage chez un autre employeur
ou dans un CET. Compte tenu de cette situation et des efforts
entrepris par les artisans et les petites entreprises pour former du
personnel qu 'ils désirent ensuite embaucher, il lui demande s ' il n'y
a pzs lieu de définir de façon plus précise les conditions d' appli-
cation de la loi du 6 juillet 1978 susvisée afin d 'éviter des inter•
prétaliuns regrettables.

Impôts locaux (tnxe d' habitation).

9845. — 8 decembre 1978. — M. René de Branche expose à
M . le ministre du budget que la réglementation actuelle prévoit,
en matière de taxe d 'habitation, un abattement pour personnes
à charge . Il est notamment prévu un abattement pour chacun
des enfants âgés de moins de vingt et un ans et pour chacun des
enfants étudiants âgés de moins de vingt-cinq ans . Mats il se trouve
que l 'étudiant qui termine ses études entre vingt et un et vingt-
cinq ans devient, bien souvent, un demandeur de premier emploi
et est inscrit comme tel à l' Agence nationale pour l 'emploi . Il ne
perçoit alors que les allocations d 'aide publique et demeure, dans
la plupart des cas, à la charge de ses parents . Or c'est à ce moment
que l'abattement est supprimé. Il lui demande s'il n 'estimerait pas
équitable que les jeunes âgés de plus de vingt et un ans et à
la recherche d'un premier emploi soient assimilés aux étudiants
et considérés comme personnes à charge en matière de taxe
d 'habitation .

Circulation routière (zones piétonnes).

9846 — 8 décembre 1978: — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l 'intérieur qu ' il a été et qu'il reste un partisan très convaincu
des rues réservées aux piétons . Mais l'on a cru bon, depuis cinq
ans, dans certains endroits et notamment à Paris d 'installer des
barrières aux diverses entrées des quartiers réservés aux piétons, et
ces barrières sont gardées par des agents de police ou des contrac-
tuelles ; il est évident que ce procédé est extrêmement• onéreux
en personnel. En France, et jusqu'à présent, il suffisait de signaler
de façon lisible les prescriptions de l'autorité pour qu'elles soient
respectées. Des agents itinérants sont chargés de verbaliser lors-
qu'une prescription affichée est violée ; il en devrait être de même
dans cette affaire car on ne voit pas pourquoi, en poussant les
choses à la limite, il n'y aurait pas un agent au pied de chaque
Interdiction de stationner. Il convient d'enlever les barrières et de
remettre les agents et les contractuelles qui les gardaient dans le
seévice général, étant entendu qu'ils seront affectés en priorité
à relever les infractions qui pourraient se produire à l'intérieur
de la zone. Il arrive, en effet, et c'est le plus piquant, que l'inca•
pacité absolue de surveiller toutes .les issues d 'un quartier à piétons,
tait que certains cheminements sont vite repérés par des esprits
avisés qui, par des moyens variés, telle la marche à reculons pour les
automobiles, arrivent à prendre possession des rues réputées pié-
tonnières. Ces infractions ne sont pas réprimées, les agents veillant
à l'enceinte du quartier dont la vocation est ainsi allégrement
bafouée.

Remembrement (crédits).

4847. — 8 décembre 1978. — M . Xavier Hunault attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les crédits nécessaires a la
réalisation des opérations de remembrement dans l'arrondissement
de Châteaubriant, notarnment, sur le territoire de la commune
de Grand-Auverne, et lui demande de prescrire les mesures néces-
saires 'pour que ces crédits soient dégagés sur le budget de 1979.

Urbanisme . (zones d 'anténagentent différé).

9848, — , décembre 1978- - M. Xavier Hunault attire l'attention
de M. le : ninistee de l'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions des articles L. 212-3, R. 212-6 et R. 212-14 du code de
l'urbanisme permettant au propriétaire d'immeubles situés dans
une zone; d'aménagement différé de demander au titulaire du
droit de préemption de procéder à l'acquisition de son bien . Lors-
qu'un propriétaire met en oeuvre son droit de délaissement dans
les conditions prévues aux articles ci-dessus, il n 'a plus la possi-
bIlité de renoncer à la vente alors qu'il conserve cette possibilité
en matière de droit de préemption (art . R. 212 .9 et R . 212-10 du
cote de l'urbanisme). Le sixième alinéa de l'article R . 212-14 du
coas de l'urbanisme' stipule que dans le cas où le propriétaire
refuse l 'offre faite par le titulaire du droit de préemption ou à
défaut de réponse dans le délai imparti, a le prix est fixé par
la ju r idiction compétente en matière d'expropriation s . Dans cette
hypothèse, il lui demande qui doit saisir le juge de l'expropriation,
dans quels délais et comment peut s ' opérer le transfert de pro-
priété si le propriétaire n 'accepte pas l ' indemnité fixée.

Taxe sur la valeur ajoutée (restaurants).

9849. 9 décembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l 'application. différenciée des taux de
TVA dans la restauration . Les restaurants d'entreprise, les buffets
organisés par les traiteurs, l 'hôtellerie, différentes formules d 'héber-
gement sont ais :rjettis aux taux de 7 p . 100 . En revanche, l ' essentiel
de la restauration supporte 17,60 p 100 . Dans ce nombre, une quan-
tité appréciable correspond à une consommation de première néces-
sité . D'autres à une consommation de luxe . Il lui demande quelles
mesures sont actuellement envisagées pour réduire le taux de TVA
de la restauration dont le chiure d'affaires est réalisé par des ser-
vices ne pouvant être assimilés à une consommation de luxe.

Fruits et légumes (châtaignes).

9850. — 9 décembre 1978. — Mme Adrienne Horvath appelle
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture sur la sécheresse
exceptionnelle qu'on connu les Cévennes cette année. Cette situation
fait peser de lourdes menaces à tous les niveaux dans les dépar-
tements concernés . La situation est préoccupante pour certaines
communes qui manquent d ' eau, la végétation subit une dure épreuve
à laquelle elle ne résiste pas toujours, l ' arrosage des cultures pose
de sérieux .inconvénients . Ainsi la récolte des châtaignes qui est
dans bien des villages source principale de revenus n ' a pas atteint
cette année le tiers d'une récolte normale. Il résulte de ce fait,
un manque à gagner important pour les propriétaires de ces plan-
tations . Elle demande quelles mesures compte prendre M. le ministre
de l'agriculture pour venir en aide à la population des Cévennes
qui vit de la récolte de ces fruits.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9851 . — 9 décembre 1978 . — M. Lucien Duterd appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la fermeture de la STAMELEC
au Tuquet, à Nantheuil-de-Thiviers (Dordogne), annoncée officielle-
ment pour le mois de mars 1979 . La STAMELEC emploie 130 salariés.
C'est une entreprise de sous-traitance, essentiellement pour LMT
(filiale de Thomson-Brandt). La direction de la STAMELEC déclare
que cette fermeture serait rendue inévitable du fait des décisions
ministérielles de mutation technologique de l'industrie du téléphone
vers l 'électronique ; elle affirme que, faute de temps, l ' usine ne
peut pas assurer sa reconversion . Cent trente licenciements, dans
un département déjà particulièrement touché par le chômage, cela

. signifie cent trente familles touchées, sans possibilité de reclasse-
ment ; cela signifie des répercussions en chaîne, notamment sur
le commerce et l'artisanat local ; cela signifie un nouveau coup
porté à l'économie départementale . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre : 1° pour sauver les cent trente
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emplois de cette entreprise ; 2' pour que les décisions ministérielles,
au lieu d'amener la liquidation d'une entreprise, soient, au contraire,
une aide à sa reconversion ; 3° donc pour donner le temps et les
moyens i la STAMELEC d'assurer une reconversion déjà amorcée.

Enseignement secondaire (établissements).

9852. — 9 décembre 1978. — M. Roger Gouhier signale à M. le
ministre de l'éducation les difficultés, en l'absence de personnel,
que rencontrent les lycéens, les enseignants et les parents dans le
fonctionnement du lycée et du collège Frémin à Bendy (Seine-
Saint-Denis) ; souligne que depuis la rentrée et cela malgré les
Propos rassurants de M. le ministre des problèmes réels et graves
qui ont,suscité l'émotion et même la colère de toutes les personnes
concernées restent posés. Il tient à rappeler qu'il manque encore
chaque semaine : quarante-trois heures d'éducation physique et
sportive ; dix heures de travaux manuels éducatifs ; un poste de
bibliothécaire documentaliste ; un poste d'agent de laboratoire ; des
heures d'anglais et d'espagnol ; ces langues ayant donné lieu, depuis
la rentrée, à des regroupements de classes, à des heures supplé-
mentaires imposées et à la suppression d'heures facultatives dans
une classe ; des problèmes de remplacement d'agents de service
malades sont monnaie' courante. L'effectif n'est jamais au cdmplet
et un agent de réserve serait né-essaire. II demande que des mesures
immédiates soient prises pour que soient attribués, dès maintenant,
les heures et postes manquants, l'obtention pour la rentrée pro.
chaine de la mise en place des structures appropriées eue besoins
ainsi que le personnel correspondant.

Hôpitaux (personnel).

9854. — 9 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazaas
attire l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur les rémunérations de' personnels hospitaliers, et les disparités
existant entre la région parisienne et la province. En effet, elle
a été sollicitée notamment par les syndicats des personnels hospi-
taliers du Rhône, venus protester : d'une part, contre l'abattement
de zone qui constitue un manque à gagner de 250 à 600 francs
par mois selon les cati^ pries ; d'autre part, sur le paiement des
treize heures supplémer,t .'ires accordé aux personnels de Paris et
sa région de p uis 1975 . Ces différences de rémunérations appa-
raissent effectivement injustifiées compte tenu du fait que ces
personnels justifient des mêmes qualifications et qu'ils sont soumis
aux mêmes conditions de travail qu'à-Paris et dans la région pari-
sienne . Mme Jacqueline Fraysse-Caza)(s demande à Mme le ministre
ce qu'elle compte faire pour annuler dans les meilleurs délais ces
différences de rémunérations qui pénalisent Injustement la plupart
des personnels hospitaliers exerçant en province.

Emploi (entreprises).

9855 . — 9 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalie
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie sur la sttuatuion
de l'entreprise Carrier à Suresnes . En effet, alors qu'en 1974 elle
employait 1 100 salariés, à ce jour II en reste à peine 600 et la
direction vient d'annoncer 83 nouvelles suppressions d'emplois dont
so ; .'ante-dix à Suresnes (huit avec la fermeture de l'agence de Tou.
louse et cinq pour la non-réintégration des salariés qui_ reviennent
de la filiale nigérienne). Cette mesure porterait les effectifs à
500, soit à peine la moitié de ce qu'ils étaient il y a seulement
quatre ans . Devant cette situation, l'inquiétude est grande permi
le personnel . Cette entreprise comporte deux grands secteurs d'acti-
vité. D'une part le conditionnement de l'air, directement lié au
secteur du bâtiment, et d'autre part le traitement de surfaces,
lié à- l'industrie automobile. Il s'agit là de den : grandes branches
de l'industrie française dans des secteurs où les besoins sont loin -
d'être satisfaits . C'est pourquoi, elle demande à M. le ministre de
l'industrie quelles mesures il compte prendre pour permettre à
l'entreprise Carrier de poursuivre et d'étendre son activité sans
diminution de ses effectifs.

Sécurité sociale (généralisation).

9tt5i. — 9 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse•Cazalis
attire l'attention de Mme le ministre de Sa santé et de la famille
sur la situation des conjoints de médecins . Au cours d'une ren-
contre récente, la présidente de cette association s exposé devant
moi, un certain nombre de difficultés auxquelles sont confrontées
les personnes qui par leurs activités collaborent étroitement au
travail de leur conjoint médecin. Il s'agit en particulier des pao -
blèmes posés en cas de congés pour maladie, maternité ou accident

du travail, ainsi que de leur possibilité d'obtenir une retraite Indi-
viduelle satisfaisante . En conséquence, elle lui demande d'examiner
les mesures qui pourraient être prises pour remédier à certaines
situations anormales.

Entreprises industrielles et coennerciales
(activité et em ploi).

9857, — 9 de.:embre 1978. — M . Antoine Posai attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la menace d'arrêt définitif qui
pèse sur le train à tôles fortes d'Usiner-Longwy. Cette tôlerie est
pourtant une installation techniquement très valable qui permet de
fabriquer une grande partie de la gamme des tôles fortes recher-
chées par la clientèle et dont la capacité de production (550 000 tonnes
par an) représente 25 p. 100 de la capacité de production des trains
è tôles fortes existant en France en 1978 et 2,5 p . 100 de la capa-
cité totale de production de laminés . La direction d'Usiner a Pris
prétexte du marasme actuel du marché des tôles fortes utilisées
dans la construction .navale et dans la construction des plates.
formes Pétrolières' pour supprimer une équipe sur ce train (c'est-
à-dire cent trente emplois) à partir du 1 n septembre 1978 et envi•
sage même l'arrêt pur et simple avant 1982 . Pourtant, ce train à
tôles fortes d'Usinor-Longwy est' une installation très performante
et qui n'est pas du tout dépassée . Il est même considéré comme
un «point forts par les ingénieurs et cadres de l'usine réunis dans
le CICI.. Même si ce train peut être concurrencé techniquement
par un e train à larges bandes» en ce qui concerne les tôles étroites
et peu épaisses, pour ce qui est des tôles larges et épaisses le
train à tôles fortes ne peut être remplacé. S'il est vrai que la
crise de la construction navale . (dont la responsabilité incombe au
g ouvernement) a fait diminuer la demande Intérieure de tôles fortes,
il reste néanmoins que le déficit énorme en tonnage et en valeur
de nos échanges commerciaux de tôles fortes constitue la cause
essentielle des menaces qui pèsent sur l'existence du train à tôles
fortes d'Usiner-Longwy. Il en est pour les tôles fortes comme pour
les autres produits sidérurgiques ; c'est avec trois pays membres
de la CEE : République fédérale d'Allemagne, Belgique et Luxem-,
bourg, que se réalise l'essentiel de nos achats et. . . de notre défi-
cit. Ce sont les sociétés sidérurgiques de ces trois pays qui dominent
le marché européen de ce type de produit . Le cas de la République
fédérale d'Allemagne est significatif : la production de tôles fortes
avait atteint en 1974 6232000 •̀ tonnes, contre seulement 1670000
tonnes pour la France. La même année, la République fédérale
d'Allemagne avait exporté 2553000 tonnes de tôles et n'en avait
importé que 803000 tonnes (soit un solde bénéficiaire de 1750000
tonnes). La consommation apparente de tôles fortes en Répullique
fédérale d'Allemagne s'élevait à •1482000 tonnes en 1974, contre
seulement 2 505 000 tonnes en France. Cet écart est significatif de
ln puissance des industries des biens d'équipement en Allemagne :
le pourcentage de tôles fortes par rapport à la production totale
.de laminés est un indicateur du niveau de dévelop pement des
biens d'équipement . En 1974, en République fédérale d'Allemagne, la
tôle forte représentait 16 p. 100 de la production de laminés (contre
7,9 p . 100 en France) ; en 1977, elle en représentait 12,5 p. 100
(contre 7,3 p. 100 en France) . La sidérurgie française n'arnve donc
pas à alimenter te marché intérieur français (môme' en période de
mauvaise conjoncture) en tôles fortes. Lorsque la conjoncture, eet
bonne, comme en 1974, le déficit atteignait alors un tonnage record
alors que la consommation française de ce type de produit n'attel-
gnsit que 60 p. 100 de celle de la République fédérale d'Allemagne.
Le maintien en activité et la modernisation du train à tôles fortes
d'Usinor-Longwy correspond donc à l'intérêt national : la France
doit pouvoir réduire l'énorme déficit de ses échanges de produits
sidérurgiques avec ses huit partenaires du Marché commun . Certes,
cette installation souffre d'un «défauts essentiel : son alirrientatlon
en demi-produits venus de Dunkerque : c'est pour y remédier que
se justifie économiquement la proposition de construire à Usiner
Longwy une grande aciérie à l'oxygène alimentant les trais trains
de laminoirs . En effet, l'adjonction à cette aciérie d'une « coulée
continues pour les brames permettrait de résoudre le problème
de l'alimentation en demi-produits du train à tôles fortes . En consé-
quence, à partir de la situation financière nouvelle créée dans la
sidérurgie, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte-
t-il prendre pour imposer à la société Usinor le maintien et la
modernisation du train à tôles fortes de Longwy et la construc-
'ion d'une aciérie à l'oxygène à Usinor-Longwy : deux mesures qui
permettraient de réduire de façon Importante le déficit de nos
échanges sidérurgiques avec les autres pays de la CES.

Emploi (entreprises).

9859. — 9 décembre 1978. — M . André Tourne expose à M. le
ministre du travail que la majorité de la population des Pyrénées-
Orientales, à l'écoute des propos officiels ou , sema-officiels, au sujet
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du sous-emploi et du chômage qui existent en France, ne manque
pas de manifester sa surprise. Cela à la suite des discours ministé-
riels dominicaux ou à la suite d'émissions de radio ou de télévision.
De son côté, la presse dite d'information aborde souvent les graves
problèmes du sous-emploi et du chômage, sans en approfondir
les données de base . Surtout, sans en préciser ni les origine.,
ni les vrais responsables . Pourtant le sous-emploi et le chômage,
à l'encontre de jeunes et des femmes notamment, a pris, dans
rertaines contrées de France, des proportions alarmantes à tous
égards . C'est le cas du département des Pyrénées-Orientales . Ce
département comptait, il y a un an, au mois d'octobre 1977,
870G demalRieurs d'emploi inscrits et contrôlés par l'Agence de
l'emploi . Au mois de septembre 1978 le nombre des demandeurs
d'emploi était de 8 553 unités . Mais au mois d'octobre dernier,
le nombre des sans. emploi est passé à 8943 , unités, ce qui fait
qu 'en un mois on a enregistré 390 chômeurs de plus . Par rapport
à la population salariée, cela donne 12,7 p . 100 de e sens-emploi s.
Ces chiffres deviennent terrifiants ! Des jeunes et des femmes
partant à la recherche d'un travail rémunérateur sont jetés chaque
matin au désespoir. Ce phénomène social est devenu un vrai drame
social . Face à une telle situation, il lui demande 1" si le Gouver-
nement et le Premier ministre en tête ont vraiment conscience
du malheur familial, social et économique que représente le chômage
dans les Pyrénées-Orientales ; 2" 'quelles mesures effectives le
Gouvernement a prises ou compte prendre pour alléger, dans
l'immédiat, ce chômage dont souffre ce département à économie
agricole prépondérante.

Entr eprises industrielles et commerciales (personnel).

9860. — 9 décembre 1978 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les atteintes à la
dignité des travailleurs par l ' introduction de la pratique de l' alcootest
à l'entreprise Vallourec-Anzin (département du Nord) . Cette mesure
ne résoudra pas les problèmes de sécurité et d 'alcoolisme . Il est
plus facile à la direction de Vallourec d'utiliser des alcootests, plutôt
que de prendre les mesures et les investissements qui en découlent,
permettant de lutter efficacement contre les accidents du travail dus
au manque de sécurité. Cette mesure donne aux cadres rie l 'entre-
prise un droit de police Incompatible avec leur fonction et leur rôle
dans l ' usine . On tente de culpabiliser les travailleurs en cachant
que la plupart des accidents sont dus au refus du patronat d' investir,
afin de respecter les règles de sécurité. Il s'agit en fait d'une
manoeuvre qui cache une série de mesures antisociales, comme par
exemple le chômage d 'une semaine pour 2300 travailleurs en
décembre et la suppression de 300 emplois . Alors que Vallourec
a perçu des fonds publics, grâce aux primes de création d' emploi,
lors de la construction de son unité de Saint-Saulve, il supprime des
emplois dans d'autres unités. Notre arrondissement déjà durement
touché par le chômage ne peut supporter ces suppressions d ' emplois
supplémentaires . C'est une situation Inacceptable. De plus, la direc-
tion Vallourec Anzin tente d'expulser de leur logement les retraités
locataires d ' une maison appartenant à Vallourec. Après avoir travaillé
toute leur vie, parfois même au détriment de leur santé, au service
de Vallourec, plus de 100 retraités sont menacés de perdre leur
logement qu ' ils occupent parfois depuis plusieurs dizaines d 'années.
Des travailleurs, encore en activité, ont reçu également une lettre
leur demandant de libérer leur logement à leur retraite . Ces faits
suscitent une inquiétude et un mécontentement légitime parmi les
travailleurs et les retraités de Vallourec . En conséquence, il lui
demande quelles mesures Il compte prendre afin d ' interdire la
pratique de l'alcootest à l ' intérieur des entreprises, de permettre
aux retraités de Vallourec de conserver leur logement, d'empêcher
les suppressions d ' emplois.

Environnement et cadre de vie (ministère) :
(conducteurs des travaux publics de t'Etat).

. 9861 . — 9 décembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
do M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que dans les subdivisions de l'équipement, les conducteurs de travaux
ont décidé d'une grève du zèle et refusent . d'effectuer toutes les
tâches liées à l'urbanisme, bloquent les documents comptables en ce
qui concerne les travaux communaux, bloquent la comptabilité analy.
tique et de gestion . Par conséquent, il est impossible aux collectivités
de mandater les sommes dues aux entreprises, alors que dans ce
Secteur le chômage sévit de plus en plus . Il serait impensable que
les collectivités acculent des entreprises tocaleta à la faillite par
Impossibilité de payer les sommes dues. Par conséquent, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour donner satisfaction
aux légitimes revendications des conducteurs de travaux et, de ce
fait, permettre aux collectivités de régler les entreprises .

Enseignement secondaire (établissement).

9862. — 9 décembre 1978 . — Mme Colette Goeuriot attire ' "ention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation de la SES o Etain-
Meuse . Les multiples actions menées par les pare .tts d'élèves et
professeurs du collège et de la section d'éducation spécialisée d'Etain
ont permis d' aboutir à la dotation d'un atelier préfabriqué neuf, et
en deux tranches — l'une arrivant au 15 décembre, la seconde
début 1979 — du matériel qui faisait defaut . Par conséquent, elle
lui demande d'être vigilant pour que soient respectées les dates
pour l 'attribution du matériel, indispensable afin d 'assurer les
meilleures conditions d 'enseignement, d'en'isager la construction
rapide d'une SES en matériaux traditionnels et de prévoir les crédits
nécessaires à sa réalisation.

Assurances maladie-maternité (remboursement :
services de long séjour).

9363 . — 9 décembre 1978. — M . Daniel Boulay attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les grave ; consé-
quences entrainées par la loi du 4 janvier 1978, modifiant la prise
en charge des longs séjours en milieu hospitalier ou de cure . Dans
l ' esprit de cette loi, les lieds d'hébergement ne seront plus rem-
boursés par les caisses ,l 'assurance maladie, mals entièrement à la
charge des Intéressés ou de leurs familles . Cette modification de
loi ne manque pas d'inquiéter bon nombre de familles aux revenus
modestes, qui ne pourront s'acquitter de la somme réclamée par
le service hospitalier. Cette nouvelle loi est en fait. une remise en
question de l'utilisation des services de gériatrie . En effet, devant
l'accroissement des charges aux familles, seules des personnes ayant
de bons revenus pourront bénéficier d'une surveillance médicale
constante . Parallèlement les plus démunies, qui souvent ont le plus
besoin de l'aide de ce service, seront écartées . Aussi, devant l'impor-
tance et l 'urgence du problème soulevé, M. Daniel Boulay demande
à Mme le ministre quelles mesures elle compte prendre afin de
ne pas faire supporter le coût de l'hébergement lors de longs séjours
en ` .ôpital aux intéressés ou à leurs familles et de rétablir ainsi
l'accès à tous du service de gériatrie sari: discrimination d'ordre
financier.

Entreprises indt'strielles et commerciales (activité et emploi).

9864. — 9 décembre 1978. — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'emploi dans
le bassin minier de Saint-Eloy dans le Puy-de-Dôme. En juin 1958,
la mine de Saint-Eloy occupait 2157 salariés . Aujourd'hu' elle a
fermé ses portes et seules continuent à y travailler quelques per-
sonnes chargées du démantèlement. Par ailleurs, l'entreprise Bouge-
relies, avec près de 200 salariés, a également disparu . De plus, deux
entreprises créées dans le cadre des mesures prises pour la reconver-
sion des mineurs ESBA et Franconit connaissent aujourd'hui de
sérieuses difficultés. ESBA qui a cu jusqu'à 450 salariés n'en a
plus aujourd 'hui que 300 et lors de la dernière réunion du comité
d'entreprise le 9 novembre 1978, la direction a clairement laissé
entendre que des menaces sérieuses de licenciements, voire de fer-
meture, pèsent sur l'entreprise. Quant à Franconit, où au départ
existaient 350 emplois, Il n'y en a plus que 220 aujourd'huL De
plus, les salaires sont amputés régulièrement par le chômage partiel
qui frappe tout ou partie du personnel depuis 1975. Et les menaces
de licenciements se précisent . Enfin, alors que l'on avait annoncé
l'implantation à Saint-Eloy d'une usine Rockwool, créatrice de
300 emplois (cette annonce avait même été faite par les Houillères
du bassin d'Auvergne et la DATAR), ce projet a été ajourné. Et
même si cette implantation a lieu, si dans le même temps les entre-
prises ESBA et Franconit licencient du personnel ou ferment leur
porte, les problèmes de l'emploi' resteront entiers dans la région.
Telle est, brièvement résumée, la situation de l'emploi dans le bas-
sin de Saint-Eloy. Elle laisse apparaître un besoin d'au moins un
millier d'emplois pour résorber le chômage et relancer l'activité
économique de la région. En conséquence Il lui demande : 1" de
lui indiquer ce qu'Il compte faire pour que soit confirmée, offi-
ciellement, fa création de l'usine Rockwool ; 2" quelles mesures ii
compte pendre pour relancer l'activité économique de la région de
Saint-Eloy qui est aujourd'hui gravement menacée.

Enseignement secondaire (comités et conseils).

9865. — décembre 1978. — Mme Hélène Constans attire l'atten-
tion de M, le ministre de l 'éducation sur les Inconvénients qu'en-
traîne la suppression des suppléants pour la représentation des
conseils généraux aux conseils d'établissements des lycées et col-
lèges. Depuis l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions, si le
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conseiller général désigné pour siéger dans un conseil d'établis .
sement est dans l'impossibilité d'y participer, l'assemblée départe .
mentale ne peut plus être représentée . Elle lui demande s'il n'en-
visage pas de remettre en vigueur le système antérieur, qui assu-
rait beaucoup mieux la participation des élus départementaux.

Agriculture (loi-cadre).

9866 . — 9 décembre 1978 . — Mme Hélène Constans demande à
M. le ministre de l'agriculture si le projet de loi-cadre sur l 'agricul.
ture qui doit étre présentée devant le Parlement au printemps 1979
comportera un titre relatif à l'enseignement agricole et à la recherche
agronomique.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

9867 . — 9 décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait qu'au cours de la dis-
cussion du budget de l'éducation, Mme Colette Privat, au nom
du groupe communiste, dans son intervention, a posé une question,
à laquelle il n 'a pas été répondu, concernant le versement de
a l'indemnité de responsabilité de direction » accordée aux chefs
d ' établissement du second degré et à leurs adjoints . Il lui rappelle
qu' un crédit de 24,5 millions de francs destinés à financer la créa-
tion de cette indemnité figurait dans le budget 1978 (titre III, cha-
pitres 31, 34, 20, mesures 04, 12, 02) . A ce jour, le texte qui autorise
le paiement de cette indemnité n ' est pas encore paru et les béné-
ficiaires attendent toujours le versement .En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il a pu prendre pour que le texte
d ' application paraisse enfin, et que cette indemnité soit versée sans
retard.

Nuisances (bruit).

9868. — 9 décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur la gestion du fonds d'aide
aux riverains des aéroports d'Orly et de Roissy, institué par le
décret du 13 février 1973 . Ce fonds a été créé à la suite de multiples
actions menées par les riverains et les élus . Ces luttes furent
positives car elles permettent avec ce fonds de financer au 31 décem-
bre 1977 : a) pour l ' insonorisation de bâtiments publics neuf éta-
blissements aux abords de Roissy pour un montant aidé par le fonds
de 3,50 millions de francs, et pour Orly, soixante-cinq établissements
pour un montant aidé par le fonds de 43,33 millions de francs ;
b) pour l' acquisition de propriétés : 182 dans le secteur de
Roissy pour un montant de 41,78 millions de francs, et soixante-
quinze dans le secteur d'Orly pour un montant de 26,75 millions
de francs . Ainsi, au total, ce fonds a attribué 46,83 millions de francs
pour l'insonorisation des bâtiments publics, somme à laquelle s'ajoute
les 20 p. 100 ou 24 p. 100 des subventions allouées par les minis-
tères de la santé et de l'éducation, et 68,53 millions de francs pour
les acquisitions. Ce fonds a donc permis d'allouer un total de
105,36 millions de francs au 31 décembre 1977, somme à laquelle
s 'ajoutent les subventions ministérielles, soit une aide totale de plus
de 120 millions de francs . Il est prévu pour les années 1978. 1979
des dépenses sensiblement similaires . Si ces éléments sont posi-
tifs, il proteste à nouveau sur la gestion de ces fonds dont la
responsabilité en a été donnée par le décret à Aéroport de Paris :
service aide aux riverains. Les opérations de trésorerie sont effec-
tuées par l'intermédiaire des comptes caisse, banques, CCP d'Aéro .
port de Paris . Ainsi cet établissement public qui est mis en cause
dans bien des domaines par les riverains, est-il juge et partie.
Enfin, ce qui semble très contestable, c'est le montant des frais
de gestion que s ' attribue Aéroport de Paris en ayant prélevé les
sommes suivantes sur le fonds : 6 305 130,91 francs au 31 décem -
bre 1977 dont, pour l 'année 1977 : 1759974,43 francs. Il est prévu
dans les comptes prévisionnels une somme de 4 millions de francs
pour les années 1978-1979 . Ces montants sont d'un niveau exortitant
et tout rapport avec les montants gérés ne peut justifier ces
frais . La gestion de ces fonds par une entente des communes
concernées serait beaucoup moins onéreuse et serait un principe
plus démocratique. Il lui demande s'il entend faire modifier le
décret dans ce sens.

Alsace-Lorraine (victimes de guerre).

9870. — 9 décembre 1978 . — M. Antoine Porcu rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants la question écrite n " 10989
du 11 mai 1974 : « Victimes de guerre s, statut des habitants de
Xures (Meurthe .et-Moselle), astreints par les Allemands pendant

la guerre au travail forcé ; la question écrite n ' 10990 du I1 mai
1974, «Victimes de guerre, droit et statut des familles astreintes
en 1944 au travail forcé et déportées en Allemagne s, posées par
son collègue Gilbert Schwartz, au cours de la dernière législature,
A ce jour, les habitants du village de Xures Meurthe-et-Moselle),
qui en octobre 1944 furent requis pour aller creuser des tranchées
antichars en Alsace et astreints à des travaux particulièrement
pénibles, n'ont toujours pas obtenu réparation des préjudices subis,
Après de nombreuses démarches, des demandes d 'audience, de cor-
respondances auprès de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat.
tants, de M. le médiateur, de M . le président du conseil général
de Meurthe-et-Moselle . il lui demande : quelles mesures il compte
prendre pote' que ces personne•; relèvent d 'un den statuts dépendant
de son ministère et ce dans les meilleurs délais, car ce dossier
est instruit depuis plusieurs années déjà.

Entreprises industrielles_ et commerciales (activité et emploi).

9871 . — 9 décembre 1978 . — M. Lucien Dutard appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la fermeture
de la STAMELEC au biquet, à Nantheuil-de-Thiers (Dordogne),
annoncée officiellement pour le mois de mars 1979. La STAMELEC
emploie 130 salariés . C ' est une entreprise de sous-traitance, essen-
tiellement pour LUIT (filiale de T!romson-Brandt) . La direction de
la STAMELEC déclare que cette fermeture serait rendue Inévitable
du fait des décisions ministérielles de mutation technologique de
l ' industrie du téléphone vers l'électronique ; elle affirme que,
faute de temps, l ' usine ne peut pas assumer sa reconversion . Cent
trente licenciements, dans un département déjà particulièrement
touché par le chômage, cela signifie 130 familles touchées, sans,
possibilités de reclassement ; cela signifie des répercussions en
chaine, notamment sur le commerce et l 'artisanat local ; cela signifie
un nouveau coup porté à l ' économie départementale . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
sauver les 130 emplois de cette entreprise ; pour que les décisions
ministérielles, au lieu d' amener la liquidation d'une entreprise,
soient, au contraire, use aide à sa reconversion ; donc pour donner
le temps et les moyens à la STAMELEC d ' assurer une recon-
version déjà amorcée.

Enfance inadaptée (personnel).

9872. — 9 décembre 1978. — M. François Leizour attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude
des jardinières spécialisées, les jardinières d 'enfants et les éducateurs
de jeunes enfants, concernant l' application de l 'article 5 de la loi
d 'orientation en faveur des personnes handicapées . Cet article
prévoit la mise à la disposition des établissements du personnel qua-
lifié de l 'éducation nationale et la possibilité pour le personnel
en place de passer un contrat avec l ' éducation nationale, à condi-
tion qu 'il ait les titres de capacités pour enseigner : le brevet
élémentaire obtenu avant 1967 ou le baccalauréat . Aucun texte ne
tient compte de la formation 'professionnelle et des années d ' expé-
rience . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser
les mesures qu 'il compte prendre pour apaiser les inquiétudes des
intéressés concernant la garantie de l 'emploi actuel et des avantages
y afférents.

Personnes âgées (obligation alimentaire .)

9873. — 9 décembre 1978. — L' obligation alimentaire a pour
principe légal la participation financière des citoyens français à
l 'entretien et à la subsistance de leurs parents, ascendants et
descendants en ligne directe . Elle permet de couvrir les Irais
d'aide médicale, d ' aide hospitalière ou d 'hébergement pour les
personnes 'âgées. Elle permet ainsi à l 'hôpital ou à la maison d ' accueil
de se faire payer par les descendants . Cependant, nombreuses sont
les personnes âgées qui renoncent à l'aide sociale, craignant de
créer des difficultés financières à Ieurs enfants . Elles y renoncent
aussi, lorsque, possédant une maison, elles savent qu ' elle sera

grévée par l 'obligation alimentaire . Dans la plupart des cas, les
enfants entretiennent des liens affectifs profonds avec leurs parents
et les aident normalement selon les nécessités et selon leurs
moyens. La contrainte par la loi d'obligation alimentaire n 'est pas
de nature à resserrer des liens familiaux déjà tendus, mais bien au
contraire à les envenimer. Pour toutes ces raison, M. Roland
Renard demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
les dispositions qu 'elle compte prendre pour assurer à tous
l'égalité des droits à la santé et à la quiétude de la vieillesse en
supprimant l'obligation alimentaire légale.
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Allocation de chômage (UNEDIC).

9874. — 9 décembre 1978 . — M. Théo Vial-Massat attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les disposi-
tions restrictives de l ' article 351 .10 du code du travail et le règle-
ment annexé à la convention du régime UNEDIC du 31 décem-
bre 1958. Selon ces textes, pour avoir droit . aux prestations, il faut
remplir trois conditions : que le mandataire social ait un contrat
de travail le liant à la société ; que le bénéficiaire soit en état de
subordination ; que les fonctions définies dans le contrat de travail
soient nettement distinctes du mandat social et fassent l 'objet d 'une
rémunération particulière . Ces dispositions ont souvent des consé-
quences regrettables et des ayants droit sont exclus de ces preste•
tiens. Il lui demande donc quelles dispositions il compte prendre
pour permettre que tout dirigeant d 'entreprise considéré comme
salarié cotisant bénéficie des prestations correspondantes.

Mineurs (travailleurs de la mine) (mineurs reconvertis).

9875. — 9 décembre 1978. — M . Théo Vial-Massat attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'injustice dont souffrent les
travailleurs des mines, minieres et carrières qui ont fait l ' objet
d ' une mesure de conversion avant le 30 juin 1971 . II lui rappelle
que le groupe communiste a déposé, depuis le mois de juin 1975,
une proposition de loi tendant à réparer cette injustice en étendant
le bénéfice de l'article 11 de la loi de finances rectificative n " 73-1128
du 21 decembre 1973 à tous les mineurs convertis. Il se réjouit
que, depuis, deux autres propositions de loi allant dans le même
eens aient été déposées et qu 'il semble qu ' un large consensus se
dégagerait sur ces propositions à l 'Assemblée nationale . Il lui
demande, le Gouvernement restant martre de l 'ordre du jour, s 'il
envisage d 'intervenir pour que la discussion vienne à l'Assemblée
afin que cesse la discrimination dont certains mineurs sont les
victimes .

impôt sur le revenu (centres de gestion).

9876 . — 9 décembre 1978 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur l 'obligation qui est faite aux centres
de gestion de faire viser leur comptabilité par des experts compta-
bles, alors que les adhérents des professions libérales ou agricoles ne
sont pas soumis à cette procédure. Il lui demande s ' il n 'envisage pis
de demander la modification de la législation pour permettre aux
centres de gestion des commerçants et artisans de viser eux-mêmes
leur comptabilité .

Psychologues (statut).

9877. — 9 décembre 1978. — M . Robert Ballanger attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'absence de
statut de la profession des psychologues de la fonction publique
et du secteur privé, et sur l'insuffisance de leurs rémunérations.
La formation de psychologue requiert un minimum de cinq ou
six ans d 'études spécialisées universitaires. Les psychologues sont
amenés à exercer des activités différenciées dans les divers orge.
nismes de soins et en particulier dans les hôpitaux psychiatriques.
Compte tenu de leur niveau élevé de qualification et des respon-
sabilités qui sont les leurs dans l'exercice de leurs fonctions, une
réévaluation de leur grille indiciaire s'impose sur la base du compro-
mis réalisé lors de la session de janvier 1970 du conseil supérieur
de la fonction hospitalière, à laquelle étaient présents l'ensemble
des organisations syndicales représentatives et les représentants
du ministère de la santé . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir entreprendre les démarches nécessaires pour l'application
de ce compromis portant sur la revalorisation de la grille indiciaire.

Communauté économique européenne (entreprises multinationales).

9878. — 9 décembre 1978. — M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que l'accord élargissant,
entre autres, le Marché commun à la Grande-Bretagne prévoit la
possibilité pour les ressortissants de chacun des pays membres de
travailler librement dans l'un quelconque des pays de la Commu-
nauté. Il attire l'attention de M . le ministre sur le fait que les
entreprises multinationales utilisent cette possibilité pour procéder
à des mutations de personnel entre les filiales qu'elles possèdent
dans ces pays ; qu'à l'occasion des mutations, des déclassements
entraînant des pertes de salaire interviennent. En outre, les frais
de déménagement restent à la charge des travailleurs déplacés.
Il lui demande et ces pratiques sont tolérables au sens de la

justice sociale, si elles sont conformes à la législation française.
Pour le cas où nos lois, ou l'accord du Marché commun, n'envisa-
gent pas ce problème, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour combler le vide juridique existant.

Communauté économique européenne (industries chimiques).

9880. — 9 décembre 1978 . — M. Louis Odru attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l' accord de cartellisa-
tion conclu sous l'égide de la Commission européenne entre treize
grands trusts de la chimie ; accord qui viole le traité de Rome
et programme un partage des marchés, une entente sur les prix,
une diminution des capacités de production et des milliers de
licenciements dans ce secteur. Il lui demande de préciser l'attitude
du Gouvernement français face à cet accord.

Communauté économique européenne (budget européen).

9881 . — 9 décembre 1978..— M. Antoine Porcu attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le rapport de la Com-
mission européenne sur le financement futur du budget européen.
Dans ce rapport, la commission estime qu 'il faut trouver d ' autres
sources de « ressources propres de la Communauté n et cite par
exemple la possibilité d 'introduire un impôt communautaire sur
la consommation d'énergie ou l'essence ou d'attribuer à la Com-
munauté une part d ' impôts nationaux existants. Il lui demande de
préciser l'attitude du Gouvernement français face à cet accord.

Agriculture (ministère) (personneI].

9882. — 9 décembre 1978. — M . Roland Renard, après avoir pris
connaissance de la réponse de M. le ministre de l 'agriculture à
la question n " 4311, tient à porter à sa connaissance les précisions
suivantes : le décret n" 76. 695 du 21 juillet 1976 relatif à la pro-
tection sociale des agents non titulaires de l'Etat est un leurre,
dans la mesure où les intéressés bénéficient de garanties inférieures
à celles du secteur privé ; le statut de la fonction publique n'est
pas applicable aux agents non titulaires ; dans la majeure partie
des cas, ces derniers ne bénéficient pas de commissions paritaires
et se trouvent ainsi livrés pieds et poings liés au bon vouloir
de l'administration, tant sur le plan de l'avancement que sur celui
de la discipline ; c'est ainsi que certaines décisions prises à l 'encontre
d'agents non titulaires relèvent du fait du principe et non pas de
mesures administratives ; les agents non titulaires ne bénéficient
pas de la sécurité de l'emploi puisqu'ils peuvent être licenciés
avec un préavis d'un mois, mais en cas de chômage, ils n'ont aucun
droit puisque leur employeur, qui est l'Etat, ne cotise par à
l'UNEDIC ; les agents non titulaires ne peuvent bénéficier de la
retraite de la fonction publique, puisqu'ils dépendent du régime
général de la sécurité sociale et qu'une retraite complémentaire
leur est faite par )''IRCANTEC, mais que l'addition de ces deux
pensions est inférieure de 10 à 30 p . 100 aux retraites des fonc-
tionnaires ; les réformes catégorielles n'ont pas été appliquées à
tous les agents non titulaires ; c'est ainsi que certains agents de
catégories C et D n'ont toujours pas bénéficié de la réforme
Masselin mise en place en 1969 et appliquée aux fonctionnaires
à compter du 1"r janvier 1970 ; les agents non titulaires n'ont pas
le même profil de carrière que les fonctionnaires ; trop souvent leur
avancement dépend de questions budgétaires et n'est pas automa-
tique et ils plafonnent des années au même grade et au même
échelon ; la majorité des agents non titulaires arrive en fin de
carrière entre quarante-cinq et cinquante ans, sans espoir d'avan-
cement ; les agents non titulaires ne peuvent prendre leur retraite
qu'à soixante-cinq ans ; les mesures prises pour le secteur privé
(retraite anticipée) ne leur sont pas applicables ; les dispositions
du décret n° 76.695 du 21 juillet 1976 devraient apporter des amé-
liorations dans la protection sociale des non-titulaires . Or, dans les
faits, ce texte est rarement appliqué, et toutes les raisons sont
bonnes à l'administration pour refuser le mi-temps aux femmes,
par exemple ; les lois n"• 48-1530 du 29 septembre 1948 et 55-985
du 26 juillet 1955 sont iniques, et officialisent cette méthode moderne
d'esclavage, qui consiste à faire travailler des agents non titulaires
aux tâches pour lesquelles les fonctionnaires titulaires perçoivent
des rémunérations accessoires qui viennent s'ajouter à leur traite-
ment alors que les agents non titulaires ne peuvent bénéïicier de
ces honoraires puisque les textes prévoient pas qu ' ils puissent en
percevoir. Il est préjudiciable de laisser une telle situation se
péréniser. Un projet de loi pour modifier les textes en vigueur
et supprimer de telles injustices s'impose. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions nouvelles il compte prendre pour
apporter les améliorations justes et nécessaires au statut des
18000 agents non titulaires de son ministère .
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Fonctionnaires et agents publics (toi Roustan .)

9883 . — 9 décembre 1978 . — M. Roland Renard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'intransigeance de l'admi-
nistration pour satisfaire certaines mutations de fonctionnaires.
Quoique la mutation des fonctionnaires ne soit pas un droit, Il
apparaît ainsi que le stipule l'article 48 de l'ordonnance 59-24} du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires, qu ' en
matière de mutation, les affectations prononcées doivent tenir
compte des demandes formulées par les intéressés et de leur
situation de famille dans la mesure compatible avec l'intérêt du
service. II signale donc le cas d ' un chef de district forestier en
service à l'office national des forêts à la Réunion. Cet agent,
quoique réunissant les conditions requises pour muter telles qu'elles
sont définies par le règlement propre aux commissions paritaires
de l'office national des forêts, se voit systématiquement refuser par
le directeur général de cet établissement toute mutation pour la
métropole, même lorsqu'il est seul demandeur pour l ' un ou plu-
sieurs des postes publiés en application normale des textes. Ce
fonctionnaire, père d'un enfant insulino-dépendant, a été contraint,
afin qu'Il puisse être veillé aux soins de celui-ci, d'installer sa
famille en métropole (l'établissement dans lequel le malade a été
soigné pendant deux ans ne pouvant garder celui-ci au-delà de
cette limite) tandis qu'au vu du refus de l'administration, il était
obligé d'exercer ses fonctions à la Réunion . Cette situation étant
gravement préjudiciable à la vie normale .que toute famille française
est en droit légitime d'escompter. il s'étonne de l'intransigeance
et de la dureté dont fait montre en la matière le directeur général
de l 'office national des forêts et demande à monsieur le ministre de
l'agriculture . si la position de cette autorité est bien conforme aux
recommandations de l 'article 48 du statut général des fonction-
naires. il lui demande également quelles mesures il compte prendre
pour que cette affaire regrettable soit résolue avec le maximum
d'humanité.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(conducteurs des travaux publics de l'End).

9884. — 9 décembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire 1-atten-
tion de M . le ministre de l ' environnement et°du cadre de vie sur
le fait que dans les subdivisions, les conducteurs de travaux ont
décidé d ' une grève du zèie et refusent d'effectuer toutes les tâches
liées à l ' urbanisme, bloquent les attachements et documents comp-
tables en ce qui concerne les travaux communaux, bloquent la
comptabilité analytique et de gestion et que, par conséquent, il
est impossible aux collectivités de mandater les sommes dues aux
entreprises ; sur le fait qu alors que, dans notre secteur, le chô-
mage sévit de plus en plus, il serait impensable que les collec-
tivités acculent des entreprises locales à la faillite par impossibilité
de payer les sommes dues. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux revendications des
conducteurs de travaux et de ce fait permettre aux collectivités
de régler les entreprises.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

9885. — 9 décembre 1978. — M. Maurice Sergheraert expose à
M . le ministre du budget le cas d ' un salarié d ' une entreprise indi-
viduelle dont la fraction exagérée de la rémunération a été réin-
tégrée au résultat imposable de l ' exploitant (père de l 'intéressé).
Il lui demande de lui préciser quelles sont les incidences pratiques
au regard du bénéficiaire et notamment : e) si cette réintégration
s'accompagne de pénalités à sa charge dont il pourra solliciter et,
le cas échéant, obtenir décharge ; b) sous quelle catégorie doit
être imposée la fraction de salaires réintégrée au résultat ; c) si
l' intéressé est en droit de contester sur le plan contentieux une
telle rectification .

Sécurité sociale (cotisations).

9887. — 9 décembre 1978. - M . Maurice Sergheraert demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si la cotisation patro-
nale, régime de prévoyance, versée par une entrepreneur 'du
bâtiment à la caisse du bâtiment et des travaux publics dont
relèvent ses cadres et ETAM (employés techniciens et agents de
maîtrise du bâtiment) doit être réintégrée dans la base de calcul
des cotisations de sécurité sociale comme avantages en argent,
même dans le cas où il n'est pas fait application de l'abattement
supplémentaire de 10 p. 100 prévu en faveur des ouvriers du
bâtiment ou dans le cas où il s'agit du personnel sédentaire .

Apprentissage (contrats d'apprentissage).

9888. — 9 décembre 1978 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre du travail et de la participation s'Il est légalement
autorisé de prévoir, d'un commun accord entre les parties, une
clause de non-concurrence à l'expiration d'un contrat d'appren-
tissage régi par les dispositions de la loi n° 77.767 du 12 juillet 1977
sous la rubrique « conditions particulières a et, dans l'affirmative,
suivant quelles limites (étendue géographique et durée).

Sécurité sociale (cotisations).

9889. — 9 décembre 1978. — M . Maurice Sergheraert rappelle
à M. le ministre de la santé et de la famille qu'il résulte d'une
jurisprudence de la Cour de cassation (arrêté du 5 juin 1975,
27 novembre 1975, 13 mai 1976) qu ' une union de recouvrement n ' est
pas en droit d'opérer rétroactivement un redressement sur le fonde-
ment d ' une interprétation nouvelle des textes préexistants si le
mode de calcul de l'assiette des cotisations incriminé n'a pas été
critiqué lors des contrôles antérieurs, la décision prise lors du
dernier contrôle d'opérer uo redressement ne pouvant avoir d'effet
que pour l'avenir. Il lui expose le cas d'un entrepreneur de bâti-
ment qui, pour le calcul 'des cotisations de sécurité sociale dues
sur les salaires de ses ouvriers travaillant sur les chantiers, a
légalement appliqué l 'abattement forfaitaire de 10 p. 100 et en
excluant du salaire de base imposable la valeur représentative des
bleus de travail remis gratuitement à son personnel, ce depuis plu-
sieurs années et sans que cette pratique ait soulevé la moindre
critique de la part des agents de l'URSSAF intéressée lors de
précédents contrôles. Il lui demande, dans ces conditions, et eu
égard aux faits ci-dessus exposés, si la logique n'impose pas qu'un
rappel ne porte que sur la période Postérieure au premier tri'
mestre 1978, compte tenu de la date de parution de la circulaire
n" 78-27 du 4 avril 1978 de 1 'ACOSS.

Education (Ministère).

(Inspecteurs départementaux de l' éducation nationale .)

9890. — 9 décembre 1978 . — M. Henri Colombier attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions de travail des
inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale dans le dépar
tement de la Seine-Maritime. Au cours de la discussion budgétaire,
le ministre de l'éducation a indiqué, que ces cinq dernières années,
le nombre des postes pour les IDEN s ' est accru de 75 unités;
tandis que, dans le même temps, les effectifs d 'enseignants ont eux.
mêmes augmenté de 20 621, soit un ratio de un IDEN pour 275 ensei-
gnants . Il apparaît que dans le département de la Seine-Maritime
le ratio est de un IDEN pour 350 enseignants . M. Colombier demande
à M. le ministre de l'éducation de lui indiquer : 1" les départe-
ments dans lesquels ont été affectés les nouveaux IDEN depuis
cinq ans ; 2° quelles mesures il compte prendre pour assurer un
meilleur équilibre entre les départements ; 3° s'il compte nommer
en Seine-Maritime les deux inspecteurs supplémentaires nécessaires
à une bonne administration et aux tâches d ' inspection confiées aux
IDEN .

Sports (associations et clubs).

9891. — 9 décembre 1978. — M. Jean-Louis Goasduff appelle
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loi .
sirs, sur les craintes de fédérations sportives, relatives aux inten-
tions exprimées par de nombreux professeurs d ' éducation physi-
que d 'arrêter leur activité bénévole dans les clubs et les associa-
tions, en raison des conditions de remise en oeuvre du plan de
relance de l 'éducation physique et sportive en milieu scolaire.
Il lui fait observer que l'abandon de telles activités porterait un
préjudice considérable aux clubs sportifs et associations' concernés,
dont l'encadrement est assuré dans une proportion très imper-

-tante par des enseignants en éducation physique et sportive . Il lui
demande si les conséquences particulièrement fâcheuses que pour-
raient avoir ces dernières mesures pour la pratique des diffé-
rents sports ont été prises en compte et souhaite connaître les
dispositions qui ont pu être envisagées pour le maintien d'une
activité sportive normale sur le plan extrascolaire.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

9892. — 8 décembre 1978 . — M. Claude Labbé demande à M . le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui faire connaître : 1° si un
officier, sous-officier, caporal ou sapeur-pompier professionnel,
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recruté en qualité d'adjoint technique ou d'employé d'un service
départemental de protection contre l'incendie, peut être mis, par
l'administration préfectorale, à disposition dans un corps communal
de sapeurs-pumpiers professionnels ou mixtes ; 2° si, comme cela
parait logique, la commission administrative du service départemen-
tal de protection contre l'incendie doit être préalablement consultée ;
8° quel est le recours possible auquel peut prétendre l'intéressé,
compte tenu des dispositions de l'article 149 du décret du 7 mars
1953, précisant que le détacheinent peut être sollicité mais non
décidé d'autorité.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

9893. -- 9 décembre 1978. — M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille - sur le
retard apperté dans le règlement des prêts aux jeunes ménages.
La part des ressources affectées aux prêts aux jeunes ménages est
fixée par décret pour chaque exercice annuel et la dotation allouée
à la caisse d'allocations familiales de la Moselle ainsi d'ailleurs
qu'à l'ensemble des caisses de France est insuffisante pour faire
face à toutes les demandes. De ce fait, des demandes restent en
instance en fin d'exercice et ne peuvent être honorées qu'au titre
de l'année suivante. Par exemple, la caisse d'allocations familiales
de la Moselle a reçu 1 754 demandes depuis le 1°' janvier 1978 et
feules 1 296 ont pu être honorées parmi lesquelles sont comprises
675 demandes restées en instance pour l'exercice 1977 . La dotation
'de l 'ensemble représente 9 567 186 francs du 1°" décembre 1977 à
la fin novembre 1978. A cette dernière date, 1003 demandes
restent encore en instance . Elles ne peuvent être satisfaites faute
de fonds. Cette situation est évidemment extrêmement regrettable.
C'est pourquoi, M. Jean-Louis Masson demande à Mine le ministre
de la santé et de la famille les dispositions qu'elle envisage de
prendre pour y remédier.

Jeux et paris (Loto).

9891. — 9 décembre 1978 . -= M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget la gravité de la crise économique dont
la Lorraine est actuellement victime . Aussi, est-il important de
développer non seulement de nouvelles activités industrielles mais
aussi de décentraliser des activités tertiaires . Dans cet ordre d'idées,
les services du Loto, qui conservent un nombre croissant d'em•
ployés, pourraient fort bien être accueillis dans la région messine.
Aussi, M . Jean-Louis Masson demande donc à M. te ministre s 'il
ne serait pas possible de décentralisée tous les services du Loto
sur la ville de Metz.

Organisation des Nations Unies
(commission des droits de l'homme).

9895. — 9 décembre 1978. -- M. Michel Noir demande à M. le
ministre des affaires étrangères quel est l' état des discussions pré-
sentement tenues à la commission des droits de l'homme auprès
de l'ONU et relatives à la protection des minorités . H attire
particulièrement son attention sur le fait que dans le projet de
texte devant être soumis en février prochain à la commission, et
sous la pression de certains pays, la référence au génocide
arménien aurait été retirée, cela en désaccord avec la position
de la France . Il lui demande toutes informations sur cette affaire
et sur l'attitude que les représentants de la France adopteront
dans les semaines qui viennent.

Education (ministère) (budget).

9896. — 9 décembre 1978. — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de l'éducation quelle a été l'évolution du poste Educa-
tion dans les budgets des cinq dernière:. années (en montant et
en parts du budget global), ainsi que le budget par enfant dans le
secteur public et dans le secteur privé pour les cinq dernières
années.

Sécurité sociale (documents administratifs).

9897. — 9 décembre 1978. — M. Michel Noir demande à Mme le
ministre de la . santé et de la famille s'il ne serait pas possible
que sur les différents imprimés administratifs que les assurés
sociaux remplissent, les mères de famille, en réponse à la question
profession, puissent répondre : mère de famille, sans que cela soit
automatiquement rayé et remplacé par la formule : sans profession.

Cette pratique, -sui ré;L'te de circulaires administratives, est en
effet inaccerèable et révélatrice de la perception que l'on a
encore de la mère de famille travaillant au foyer. M . Michel Noir
remercie Mme le ministre de la Santé et de la famille des mesures
qui pourront être prises dans ce sens.

Handicapés (foi du 30 juin 1975).

:.9l. — 9 décembre 1978. — M . Michel Noir attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la non-appli-
cation de l'article 62 de la loi du 30 juin 1975, relative aux handi-
capés. Cet article prévoyait des décrets d'application avant le
31 décembre 1977. Or, à la date de ce jour, de nombreux décrets
ne . sont pas sortis. Pour l'article 32 : garantie de ressources des
travailleurs salariés ; pour l'article 46 : établissements ou services
pour handicapés lourds ; pour l'article 47 : malades mentaux ; pour
l'article 49 : accessibilité des bâtiments existants ; pour l'article 53:
appareillage ; pour l'article 54 ; aides personnelles ; pour l'article 59:
allocations différentielles . M. Michel Noir demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si ces décrets sont en cours
de préparation et sous quels délais ils pourront être publiés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

9899. — 9 décembre 1978. — M. Miche! Rocard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'insuffisance critique du nombre
d'instituteurs-éducateurs à l'école nationale du premier degré pour
les enfants de bateliers, 'à Conflans-Sainte-Honorine . En effet, la
moyenne horaire à effectif complet de personnel est de 38 heures
pour les groupes des plus jeunes enfants et de 40 heures pour ceux
qui sont un peu plus âgés. Par ailleurs, plus de 1000 heures supplé-
mentaires ont dû être effectuées en cinq semaines- pour pallier
diverses absences (congés de maladie, concours, de recrutement,
etc .). Cette situation provoque une excessive mobilité du personnel

,d'encadrement par rapport aux groupes dont ils ont là charge, au
détriment de l'équilibre pédagogique et affectif des enfants . Il lut
demande quelles mesures urgentes ii compte prendre pour y porter
remède.

Enseignement préscolaire et élémentaire (conseils d'école).

9900. — 9 décembre 1978. — M. Michel Rocard attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation sur l'insuffisance des moyens finan-
ciers mis à la . disposition des ceees d ' établissements primaires et
maternels pour assurer la propagande nécessaire à l'élection des
conseils d'école. Il l'informe en particulier que dans plusieurs éta-
blissements de sa circonscription, l'inspection . académique n'a pas
fourni cette année comme l'année précédente les enveloppes néces-
saires, et que celles-ci ont dû être payées sur les crédits de fonction-
nement ordinaires, déjà bien limités, de ces écoles . Il lui demande
quels moyens globaux ont été prévus pour permettre l'élection des
différents conseils mis en place ces dernières années dans les éta-
blissements scolaires, et s'il ne lui parait pas nécessaire de revalo-
riser en conséquence les crédits de fonctionément de chaque
établissement.

Enseignement secondaire ' (personnel non enseignant).

9901 . — 9 décembre 1978. — M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions de carrière qui
sont offertes aux agents contractuels non spécialistes des établisse-
ments d 'enseignement technique agricole. Ces agents, qui débutent à
l'indice nouveau majoré 191, perçoivent, indemnité de résidence et
prime, un salaire brut de 2 431,15 francs et, au bout de douze ans
de carrière, leur salaire pourra être de 2488,40 francs, soit 'une
augmentation de 57,25 francs. D lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour revaloriser la situation de ces per -
sonnels.

Centre national d'exploitation des océans (personnel).

9903. — 9 décembre 1978. — M. Louis Le Pensec attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les mouvements de grève

• déclenchés par les e hors statuts» embauchés depuis plusieurs
années au Centre océanologique de Bretagne par la direction du
CNEXO . Ces personnels rappellent que la direction leur avait promis
par écrit en mars 1977 les garanties suivantes : 1° les agents
dont le contrat a été renouvelé reçoivent un contrat de durée
indéterminé ; 2' il n'y a plus qu'un seul titre de contrat à durée
indéterminée, c'est le poste CNEXO ; 3' l'agent n'a pas à connaître
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l'origine des fonds gui permettent de le payer. C'est le budget
global du CNEXO (budget d'Etat plus ressources affectées) qui
permet de financer l'ensemble des postes CNEXO ; 4" en cas de
difficultés financières, le CNEXO s'engage à garantir l' emploi en
transformant des autorisations de programme en crédit de per-
sennel ou bien en recherchant une solution auprès du ministre
de tutelle . Il semble que la situation actuelle, difficilement admis-
sible, qui concerne une centaine de jeunes chercheurs, ingénieurs
et techniciens, trouve son origine dans la transformation indue
d'autorisations de programme en postes budgétaires et dans
l' embauche de personnels par contrats avec des enl eprises privées
qui servent d 'employeurs fictifs. Dans d 'autres cas, le CNEXO
a embauché, sur ressources affectées, sans prelid :e en compte
l'avenir des chercheurs après la fin des programmes concernés.
Il s'agit en particulier de contrats d 'EDF sur les études d 'impact
concernant les sites d 'éventuelles centrales électronucléaires . En
conséquence, M. Le Penses demande à M. le ministre de l'industrie
quelles mesures il compte prendre pour normaliser la situation
des personnels du CNEXO et transformer ^es postes hors statut
en postes budgétaires normaux.

Taxe sur la valeur ajoutée (remboursement).

9904. — 9 décembre 1978. — M . Guy Bêche appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la charge financière importante
que représente, pour les sociétés d'équipement réalisant des opéra-
tions d' aménagement pour le compte des collectivités locales, la
permanence d'un crédit de TVA non remboursé . Aux termes du
décret du 4 février 1972, ces sociétés ont la faculté de se faire
rembourser les crédits de taxe excédentaires. Cependant, seul le
quart des crédits de taxes antérieurs au 31 décembre 1971 a été
remboursé, le solde constituant lé crédit de référence . Or, le non-
remboursement des sommes dues et la nouvelle forme de butoir
que constitue le crédit de référence pénalisent financièrement les
collectivités locales concédantes, dans la mesure où le différé
de remboursement entraîne un supplément de frais financiers
se montant aujourd' hui à 60 p. 100 de la somme initiale . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il compte
prendre pour éteindre au plus vite cette dette de l'Etat envers
les collectivités locales.

Traités et conventions (pollution).

9905 . — 9 décembre' 1978. — M. Georges Lemoine demande
à M. le ministre des affaires étrangères : 1" les raisons pour
lesquelles le Gouvernement français a accepté le versement par
tes Pays-Bas de la somme d'argent correspondant à leur parti•
cipation aux frais de dépollution du Rhin ' telle qu 'elle est fixée
par l 'article 7 de la convent:en relative à la protection du Rhin
par les chlorures, alors que ce texte n 'a pas été ratifié par le
Parlement ; 2 " l 'affectation actuelle de cet argent.

Pollution (eau) . -

9907 . — 9 décembre 1978. — M . Christian Nucci appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
grave problème de la pollution du Rhône . 11 s'étonne que la loi de
1964, qui réglemente les déversements 'de déchets industriels dans les
rivières, n 'ait toujours pas reçu l 'ensemble des textes d ' application
nécessaires à sa - mise en oeuvre . En effet, il lui rappelle que les
rares sanctions prises par les pouvoirs publics contre les respon -
sables des pollutions chimiques des eaux de ce fleuve n'ont pas
empêché l ' accident de juillet 1976 qui anéantit les poissons sur
quelque 80 kilomètres . Il craint que Ies travaux actuels d'amé-
nagement du Rhône, qui ont considérablement ralenti le courant du
fleuve, ne diminuent du même coup le pouvoir auto-épurant de
ses eaux. En conséquence, il lui demande : 1° quelles dispositions
réglementaires il compte prendre pour permettre l 'application de
la législation existante dans ce domaine ; 2° quel accueil il n'impie
réserver aux propositions des associations de défense de l'environ.
nelnent dont il a pris connaissance ; 3° quels projets de loi sont en
cours d'élaboration en vue de la création d'un véritable code de
l'environnement pour compléter les dispositions de la loi de 1961
en ce qui concerne la pollution de l'air et de la loi de 1964 ep ce
qui concerne la pollution des rivières.

Education physique et sportive (enseignement préscolaire).

9909. — 9 décembre 1978. — M . Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait que le planning d'utili-
sation de la piscine municipale d'Uckange (Moselle) avait permis
d'envisager sa fréquentation par quatorze classes des écoles mater

nelles composées d'entente de quatre et cinq ans . Or, il s'avère que
cette fréquentation est impossible en l 'absence d ' un règlement fixant
les normes de sécurité et de pédagogie pour l'enseignement de la
natation scolaire dans les écoles maternelles . Cette impossibilité a
été vivement ressentie aussi bien par les enseignants que par les
parents. Il lui demande en einséqucnce quelles mesures il entend
prendre pour qu'une réglementation intervienne dans les meilleure
délais.

Energie nucléaire (centrales nucléaires).

9910. — 9 décembre 1978 . — M. Jean Laurain rappelle à M . le
ministre de l'industrie l'opposition des populations aux projets
d 'installations nucléaires de Cattenom (Muscllet et les réserves
émises par le service central pour la sécurité des installations
nucléaires du ministère de l'industrie, en raison de la forte densité
de la population dans les régions avoisinantes . Il attire également
son attentiste sur la motion votée par le Parlement luxembour-
geois, le 8 novembre 1978, qui demande au Gouvernement fran-
çais de surseoir à la construction de la centrale nucléaire de
Cattenom, en attendant que les incidences de cette construction
sur les régions frontalières voisines soient définitivement précisées.
Il lui demande s'il compte prendre en considération les élé ments
qui vont à l ' encontre de ce projet et qui rejoignent les préoccu-
pations exprimées par le parti socialiste dans sa résolution du
19 octobre 1977 et sur les questions énergétiques et qui se son:
traduites en particulier par le dépôt d ' une proposition de loi, en
date du 17 octobre 1978, tendant à la création d ai:e agence natio-
nale de l'information nucléaire, indépendante du pouvoir exécutif.

Enseignement (enseignants).

9911 . — 9 décembre 1978 . — M. Claude Wilquin attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le ces des enseignant'; séparée
de leur famille . Il aimerait cannait'e le nombre d 'enseignants
mariés qui se trouvent affectés à un poste dans un autre dépar-
tement que celui du domicile de leur conjoint . Il aimerait
connaître ce nombre pour cette année et les deux années pré-
cédentes . Il aimerait savoir par ailleurs la durée maximale do
la séparation imposée par l'administration à ces enseignants. Enfin,
il demande 'à m .' le ministre si des mesures effectives sont prises
polir réduire de façon efficace ces séparations coûteuses sur le
plan psychologique et financier.

Circulation routière (signalisation des véhicules).

9912. — 9 décembre 1978. — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les dangers occasionnés
par les véhicules lents dont la signalisation est souvent déficiente.
De nombreux accidents interviennent à cause de ces transports.
L ' obligation d ' apposer des feux clignotants, des girophares ainsi
que des feux rouges de dimensions plus importantes seraient un
facteur susceptible de diminuer le nombre des accidents par
temps de brouillard ou de visibilité insuffisante. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que ces véhicules soient
plus visibles.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9913 . — 9 décembre 1978. — M. Alain Richard demande à M. le
ministre de l ' éducation quel est le calendrier de réalisation du
lycée de l'Isle-Adam. Celui-ci ':'°semble aujourd'hui quelques bâti-
ments préfabriqués, ce qui est néfaste à la qualité de l'enseigne-
ment à y dispenser. Il rappelle la croissance de la population dans
ec secteur et l'ancienneté des projets de construction de cet
établissement .

Agents communaux (agents détachés).

9914. — 9 décembre 1978. — M . Alain Richard demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il compte taire préciser les condi-
tions selon lesquelles l'administration communale est tenue de
reclasser les agents titulaires du personnel communal, et parti-
culièrement ceux détachés dans un syndicat Intercommunal, vie-
times de licenciements économiques à la suite d'une réduction
d'activité du syndicat .
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Assurances vieillesse (Fonds national de solidarité :
allocation supplémentaire).

9915. — 9 décembre 1978 . — M. Joseph Francheschi demande à
Mme I . ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui faire
connaitre le nombre Total au 1" juillet 1978 de bénéficiaires de
l' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité dans
le département du Val-de-Marne . Il lui demande de bien vouloir lui
communiquer ces renseignements, par commune et dans l ' ordre
des rubriques ci-après : régime général, salariés agricoles, exploi-
tants agricoles, artisans, commerçants, professions libérales, fonds
spécial, mines, SNCF, invalides de la marine, chemins de fer secon-
daires, EDF. RATP, collectivités locales, ouvriers d 'Etat, autres
régimes, FNS serv° aux bénéficiaires de l ' aide sociale.

Gendarmerie (brigades).

9916. — 9 décembre 1978. — M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation actuelle des brigades
de gendarmerie rurales à effectif de cinq gendarmes . En effet,
la situation de ces brigades devient de plus en plus difficile en
raison de surcroit de travail et des activités et responsabilités de
plus en plus importantes demandées à ce service . Egalement, il croit
savoir que le temps de repos accordé au personnel de gendarmerie
doit étre, a juste titre, augmenté prochainement, ce qui contribuera
à rendre encore plus difficile la -bonne marche de ces brigades.
Il lui demande s' il ne pense pas porter dans un délai rapide à
six gendarmes minimum l ' effectif des brigades de gendarmerie dont
chacun reconnaît toute l 'importante utilité dans la sécurité et le
maintien de l 'ordre de notre pays.

le Pas-de-Calais) sont affectés 199 conseillers d'orientation dont 14
sont chargés à mI-temps de la formation ou de l'enseignement supé-
rieur. On peut donc considérer que 192 conseillers d 'orientation ont
en charge les 326 000 élèves de l 'enseignement du second degré de
l'académie, ce qui représente 1 conseiller pour 1 698 élèves (1 pour
1 652 dans le Nord et 1 pour 1 745 dans le Pas-de-Calais) . Si l' on se
reporte à la revendication syndicale demandant 1 conseiller d ' orien-
tation pour 600 élèves, le déficit de l ' académie de Lille s ' élève
à 351 postes de conseillers d 'orientation (206 pour le Nord et 145 pour
le Pas-de-Calais) . Il lui demande les mesur es qu'il entend prendre
pour porter eemi• d e é cette situation.

Entreprises (petites et moyennes) (emploi).

9923. — 12 décembre 1978. — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'économie sur la situation des petites
et moyennes entreprises représentant, dans notre pays, un poten-
tiel économique important et aussi un nombre élevé d 'emplois.
Elles peuvent donc louer un rôle non négligeable dans l ' action
engagée pour lutter contre le chômage . Pourtant, à l ' heure actuelle,
la réglementation qui s'applique aux petites entreprises empêche
une croissance de l 'embauche. En effet, pour les entreprises de
moins de mise employés, les charges sociales sont plus faibles et
les c en,raintes de la réglementation du service de.la main-d 'oeuvre
sont plus souries. De ce fait, ces entreprises déploient des trésors
n'i,ngéniosité pour rester au-dessous de ce seuil . N ' est-il pas possi-
ble d' étendre cette réglementation aux sociétés employant vingt
ou même trente employés, ce qui permettrait une importante vague
d'embauche .

Assurances maladie-maternité (caisses).

Edition (dépôt légal).

9920. — 9 décembre 1978 . — M . Louis Le Pensec rappelle à
Mme le ministre des universités que, pour la publication de tous
travail :: d 'impression à l 'exclusion des travaux de ville, l ' éditeur ou
toute personne qui en tient lieu, outre le dépôt d'un exemplaire au
service de la régie du dépôt légal du ministère de l 'intérieur, doit
déposer quatre exemplaires à la Bibliotheque nationale pour la région
de Paris : pour les autres régions placées sous l'autorité des préfets
régionaux, ce dépôt est fait à une bibliothèque classée, habilitée
par arrêté ministériel pris sous sa signature à recevoir le dépôt au
lieu et place de la Bibliothèque nationale et en son nom (art . 8 de
l'acte validé dit loi n" 341 du 21 juin 1943 modifiant le régime du
dépôt légat, Journal officiel du h'' juillet 1943, p . 17791. Or l'arrêté
du 13 octobre 1952 (Journal officiel du 24 octobre 1952, p. 10082)
fixant la liste des bibliothèques municipales habilitées à recevoir le
dépôt légal d 'imprimeur et d ' éditeur a été abrogé par l ' article 1" de
l' arrêté du 28 avril 1953 (Journal officiel du 14 mai 1953, p . 1410)
qui ne fixe seulement que la liste des bibliothèques habilitées à
recevoir le dépôt légal d 'imprimeur et il en est de mime pour le
dernier arrêté du 3 juillet 197 :3 (Journal officiel du 6 septembre 1973.
p. 96691 . lI semble donc que les éditeurs de provinces ne sont plus
contraints d ' envoyer quatre exemplaires aux bibliothèques classées
et peuvent donc échapper partiellement à la législation sur le dépôt
légal en l 'absence d 'arrêté d 'application . Le fait que la Bibliothèque
nationale invite ces éditeurs à lui faire parvenir directement ces
quatre exemplaires ne constitue pas une obligation légale . M. Louis
Le Pensec demande à Mme le ministre des universités si elle entend
combler cette lacune en habilitant de nouveau les bibliothèques
classées à recevoir le dépôt légal d' éditeurs résidant en province.

Presse (mentions obligatoires).

9921 . — 9 décembre 1978. — M. Louis Le Pensec attire l 'attention.
de M. le ministre de l 'industrie sur ce que les différentes mentions
qui sont portées sur les publications périodiques et non périodiques
en vertu de textes législatifs et réglementaires (loi du 29 juillet 1881,
loi et décret du 21 juin 1943, ordonnance du 26 août 1944, etc .) ;ont
présentées de façon disparate sur ces ouvrages . M. Louis Le Pensec
demande donc à M. le ministre de l' industrie s'il serait possible que
l ' AFNOR élabore une norme pour que la présentation et la dispo-
sition de ces mentions légales soient identiques et harmonisées sur
toutes les publications.

Orientation scolaire et professionnelle
(services d 'information et d'orientation).

9922. — 9 décembre 1978. — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des services
d'information et d'orientation dans l'académie de Lille. Dans les
32 centres d'information et d'orientation (21 dans le Nord et 11 dans

9924 . — 12 décembre 1978 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'atten.
tien de Pi ne le ministre de la santé et de la famille sur une note
de service du 19 avril 1978, B27 D 27, de la direction administrative
de Paris, selon laquelle les agents d 'accueil de la caisse primaire
centrale d 'assurance maladie de Paris, ont un déroulement de car-
rière qui leur permet, au terme de six ans d 'ancienneté, d 'accéder,
à partir du coefficient de base 150, au coefficient de chef de sec-
tion 195. Ceux qui étaient en place avant le 1^' avril 1977 se sont
vus attribuer ce coefficient 195, sans stage probatoire . Comme
Paris, les Bouches-du-Rhône ont reçu la dénomination de caisse
primaire centrale d'assurance maladie, depuis le début de 1977.
Pourtant, les agents d 'accueil de la caisse des Bouches-du-Rhône
sont restés, eux, au coefficient 150, pour une fonction identique
aux agents d ' accueil parisiens. Pourtant, tous les employés de la
sécurité sociale sont régis par une seule et unique convention
collective nationale. Faut-il envisager d 'étendre les avantages accordés
aux agents d 'accueil de la région parisienne à ceux des Bouches-du-
Rhône.

Sports (football).

9925 . -- 12 décembre 1978 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation de l'OM qui provoque actuellement une émotion consi-
dérable dans le milieu sportif phocéen et même parmi la popula-
tion. Les difficultés d ' un club de football traduisent un problème
plus vaste auquel l 'ensemble des grandes équipes professionnelles
se trouvent confrontées. Les clubs sportifs, actuellement régis par
la loi de 1901, ne sont pas, dans leur grande majorité, pénalisés
par leur statut juridique. On ne peut en dire autant pour les
grandes formations comptant, des équipes professionnelles dont le
budget annuel dépasse bien souvent le milliard de centimes. Au
moment où se mettent en place des mesures qui permettront sans
aucun doute à nos sportifs de haut niveau de mieux affronter la
dure concurrence internationale, ne peut-on envisager que dans le
même temps, tous les clubs qui restent les éléments de base du
sport français reçoivent enfin un statut répondant au mieux aux
exigences du sport professionnel moderne. Dans le cas plus précis
de l 'OM, il semble que les difficultés soient avant tout d 'ordre
financier : dettes fiscales héritées des gestions précédentes, salaire
des joueurs, remboursement d'emprunts, impôt sur les sociétés, taxes
sur les spectacles . Peut-on envisager une aide de votre départe.
nient ministériel qui permette de tenter de surmonter les difficultés
que ces clubs rencontrent aujourd ' hui.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

9926 . — 12 décembre 1978. — M. Claude Evin appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les retards apportés à l'application
de l'article 52 de la loi de finances pour 1975 relatif à la mensualisa'
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tien des pensions civiles et militaires . Au 1•' janvier 1979, seuls trente
et un départements bénéficieront de cette mesure . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que ces retraités bénéficient
au plus vite de cette mensualisation.

Allocations de logement (conditions d'attribution).

9927 . — 12 décembre 1978 . — M. Marcel Garrouste appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la si t uation
choquante au regard de l ' allocation logement des personnes salariées
qui ont choisi la préretraite . Les accords sur la préretraite qui ont
été conclus dans l 'optique de dégager . des emplois tenus par des
travailleurs âgés de soixante à soixante-cinq ans n 'ont pas traité
la question de l ' allocation logement . En conséquence, il demande si
le Gouvernement n'envisage pas, comme ce serait semble-t-il souhai-
table, de prévoir l' extension aux préretraités du service de l ' alloca-
tion logement, la situation actuelle étant de nature à diminuer
l 'intérêt de la préretraite . Plus largement, il lui demande si elle
n 'a pas l 'intention de faire en sorte que tous les retraités partant
à la retraite entre soixante et soixante-cinq ans, bénéficient de cette
prestation dès lors que les autres conditions sont remplies .

Pensions de retraites civiles et militaires (assiette).

9932. — 12 décembre 1978 . — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la grave
contradiction qui lui semble exister entre le décret n " 78-907 du
4 septembre 1978, portant majoration de la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l 'Etat, et les dispositions du code
des pensions civiles et militaires . Aux termes dés articles L. 15
et L . 26 de ce code, il est prévu que les pensions de retraite
doivent être calculées sur la base des traitements d'activité . Or,
le décret précité dispose que les pensions de retraite seront, à
compter du 1"' octobre 1978, calculées sur des bases spéciales,
distinctes des traitements et soldes des actifs . Certes, ce régime
spécial est à l ' avantage des retraités puisqu ' il intègre dans les
nouvelles bases de calcul de leurs pensions une pertie de l ' in-
demnité de résidence des actifs. Il n ' en reste pas moins qu ' il semble
en totale contradiction avec les principes établis par le législateur . Il
demande à m. le Premier ministre que les initiatives nécessaires
soient prises pour mettre en harmonie ce décret avec le code des
pensions civiles et militaires.

Syndicats professionnels (entreprises).

Et rangers (Iraniens).

9928. — 12 décembre 1978. — M. Gilbert Gantier expose à M. le
ministre des affaires étrangères que, en dépit du rappel qui lui a
été fait par les autorités françaises, un chef religieux étranger, rési-
dant sur notre territoire, continue à lancer des appels à la révolution
dans son pays d'origine. II lui demande si une telle attitude est
compatible avec le droit d'asile reconnu par la République française
et, dans le cas contraire, quelles mesures il compte prendre pour
réduire au silence ce ressortissant étranger.

9933 . — 12 décembre 1978. — M. Marcel Rigout attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la grave dis-
crimination dont sont victimes les organisations syndicales CGT
et CFDT des usines Michelin. La direction vient en effet de leur
refuser de participer à la réunion paritaire qui doit avoir lieu et
a décidé de tenir cette réunion à Paris en présence des seuls syndi-
cats CFTC, FO et UPM (union du personnel Michelin) . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soient respectées les
libertés syndicales dans cette entreprise.

Presse (Agence France-Presse).

Enseignement secopdaire (enseignants).

9929. — 12 décembre 1978. — M. Jacques Brunhes demande à
M. I. ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer, pour
chacune des académies, le nombre respectif de professeurs tech-
niques adjoints (PTA) de lycée, de professeurs techniques et de
certifiés titulaires du CAPET B2, B3 et B4 en fonction dans les
établissements de second degré à la rentrée scolaire de 1978-1979.
Il lui demande également le nombre global d ' enseignants pour
chacune de ces trois catégories (PTA, PT, certifiés) en position
de détachement dans un autre ministère ou hors de France.

Transports en commun (bruit).

9930. — 12 décembre 1978 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre des transports sur le problème du
bruit dans les véhicules. En effet, récemment, des véhicules de
transport en commun ont été équipés de postes de radio pour
le plus grand dommage des voyageurs . Un décret du 25 mars 1960
interdit les transistors et appareils sonores dans les trains et
gares SNCF ; une ordonnance de police du 31 mars 1960 fait de
même pour la voie publique parisienne et les véhicules de la
RATP, et une circulaire du ministre de l'intérieur et de la santé
publique du 28 mars 1961 ouvre le champ aux préfets et aux
maires . M . Pierre Bas demande•à M . le ministre des transports s' il
a l 'intention de faire appliquer la loi et les règlements en ce
domaine .

	

'

Transports en commun (bruit).

9931. — 12 décembre 1978 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur le problème du bruit
dans les véhicules. En effet, récemment, des véhicules de transport
en commun ont été équipés de postes de radio pour le plus grand
dommage des voyageurs . Un décret du 25 mars 1960 Interdit les
transistors et appareils sonores dans les trains et gares SNCF, une
ordonnance de police du 31 mars .1960 fait de même pour la voie
publique parisienne et les véhicules de la RATP, et une circulaire
du ministre de l'intérieur et de la santé publique du 28 mars 1961
ouvre le champ aux préfets et aux maires . M. Pierre Bas demande
à M. le ministre de l'intérieur s'il a l'intention de faire appliquer
la lot et les règlements en ce domaine.

9934. — 12 décembre 1978. — M. Marcel Tassy demande à M. le
ministre du budget pour quelle utilisation une dotation nouvelle de
25 millions de francs a été accordée à l ' Agence France-Presse, dans
la loi de finances rectificative pour 1978.

Formation professionnelle et promotion sociale (architecture).

9935 . — 12 décembre 1978. —M. Jack Ralite attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la forma-
tion des salariés de l'architecture . En effet, la formation profession-
nelle et la promotion sociale dispensées par PROMOCA, organisme
paritaire, sont une nouvelle fois en danger . Lors du conseil d'admi-
nistration de PROMOCA du 27 octobre 1978, le représentant du
ministère de l'environnement et du cadre de vie d'une part et ceux
du collège employeurs d'autre part, ont refusé d'accorder les res-
sources nécessaires à la poursuite de la formation des salariés de
l' architecture : l ' Etat en refusant d 'accorder une subvention compen-
sant le déficit de la masse salariale, conséquent à la crise du bâti-
ment, au niveau du montant du versement de la taxe parafiscale
actuellement fixé par décret à 0,8 p. 100 ; les employeurs en refu-
sant de leur côté d'augmenter le taux de cette taxe à 0,9 p . 100.
Dispositions qui, si elles étaient adoptées, permettraient d ' équilibrer
le budget de PROMOCA. Les syndicats du collège salarié (CGT,
CFDT, FO; CGC) unanimes, ont refusé de voter pour un budget
entraînant le démantèlement de PROMOCA et les licenciements en
découlant. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre le maintien de la formation continue et de promotion
sociale des salariés de l ' architecture, indispensable à l'amélioration
de l 'environnement et du cadre dé vie dans l 'esprit du caractère
d'utilité publique de l'architecture.

Entreprises industrielles et commerciales (activité d'emploi).

9936 . — 12 décembre 1978 . — M . André Tourné expose à M. le
ministre de l'industrie que de nouvelles menaces d'aggravation du
chômage se précisent dans les Pyrénées-Orientales, notamment, dans
deux contrées de ce département. La première de ces contrées porte
le nom de Haut-Vallespir. Ses localités principales sont celles de
Saint-Laurent-de-Cerdans et Prats-de-Mollo . Depuis le Moyen-Age,
existe dans cette région frontalière et de montagne, une produc-
tion d'espadrilles à caractère artisanal et, dans certains cas, à carac-
tère sema-industriel. La deuxième contrée est connue sous le nom
de Pays du Fenoullèdes, dont les localités principales sont celles
de Saint-Paul-de-Fenouillet et Caudiès-de-Fenouillet . Dans ce coin
des Pyrénées-Orientales, adossées au département de l'Aude, existent
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depuis toujours des carrières de Felpaths et de très anciennes
petites industries locales de biscuits et de chaussures . Dans les deux
cas, les productions industrielles d 'espadrilles à Saint-Laurent-de-
Cerdans et de Felpaths à Saint l'aul-de-Fenouillet, sont menacées de
disparition, menaces qui se précisent chaque jour un peu plus . Si ce
phénomène venait à se produire, ce serait la mort sociale et irré-
médiable de ces deux parties des Pyrénées-Orientales où, hélas, il
n'existe aucune possibilité de reclassement social . . Il lui rappelle que
la région du Fenoullède, canton de Saint-Paul-de-Fenouillet, au
cours de la période de 1968 à 1975, a perdu 632 habitants, soit
11,2 p. 100 . Pour ce qui est du Haut-Vallespir, canton de Prats-de-
Mollo et Saint-Laurent-de-Cerdans, la population a diminué, au cours
de la même période, de 485 habitants, soit 11,9 p . 100 . Au cours des
trois années écoulées, la diminution de la population a été, en
moyenne, de 2 à 3 p . 100 par an . L ' exode rural frappe très durement
ces deux contrées des Pyrénées-Orientales . Si les industries tradi-
tionnelles qui existent encore disparaissent, les deux régions devien-
dront des déserts démographiques . L' Etat ne peut rester indifférent
devant une telle dégradation sociale, économique et démographique
à la fois . Il lui rappelle que cette démarche, par voie de question
écrite, s'ajoute à celles effectuées antérieurement à plusieurs
reprises . En conséquence, il lui demande si son ministère a vrai-
ment conscience de la situation des deux régions précitées du
département des Pyrénées-Orientales. 1l lui demande aussi, s 'il est
enfin décidé à maintenir les industries qui leur permettent de
survivre : al En les mettant à l ' abri de la concurrence étrangère ;
b) En leur procurant de nouveaux débouchés ; c) En les aidant
financièrement à se rééquiper en cas de besoin.

Sécurité sociale (financement).

9937 . — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' il est souvent question du
déficit de la sécurité sociale, régime général . Toutefois, il est un
élément de ce déficit dont on ne parle jamais. Il s ' agit de la perte
de revenu dont souffre la sécurité sociale du fait du chômage . En
effet, quand un ouvrier ou un employé des deux sexes exerce une
profession salariée, on retient de sa feuille de paie la cotisation
ouvrière destinée à la sécurité sociale . Les employeurs, de leur
côté, sont tenus de verser une cotisation dite patronale. L ' URSSAF
(l' Union de recrutement de la sécurité sociale des allocations fami-
liales), qui existe dans chaque département, est l ' organisme centra-
lisateur des prestations ouvrières et patronales. La part ouvrière
représente 7,95 p . 100 du salaire brut. La part patronale, ou salaire
différé, est de 32,45 p. 100. Les sans-emploi, chômeurs secourus ou
non, inscrits aux agences de l ' emploi, ne bénéficiant d 'aucun salaire,
ne versent aucune cotisation personnelle à la sécurité sociale. La
sécurité sociale ne reçoit pas non plus les parts patronales qui sont
versées quand des salariés sont en activité. Cette situation est
mal connue, en tout cas, très peu explicitée . Aussi, il serait juste
de permettre à l'opinion publique d 'être éclairée au mieux sur les
conséquences du chômage à l 'encontre des ressources de la sécu-
rité sociale. En conséquence, il lui demande quelle a été la perte
enregistrée au cours de l 'année 1977 par les caisses de sécurité
sociale et les caisses d' allocations familiales du fait du chômage :
sur le plan national ; par département français.

Enfance en danger (placement).

9938. — 12 décembre 1978. — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en date du 28 juin 1975 . il
lui posait la question écrite suivante : a Il existe en France un nom-
bre relativement élevé d 'enfants qui, par suite de décisions de
justice ou à la suite de phénomènes familiaux ou sociaux, sont
retirés de leur milieu familial d ' origine pour être placés dans un
autre foyer ou dans un centre public ou privé, habilité à recevoir de
tels enfants . Il lui demande : combien il y a d ' enfants mineurs, glo-
balement et par sexe, considérés comme normaux physiquement et
mentalement qui, à la suite d ' une décision de justice ou administra-
tive sociale, ont été placés : 1" en milieu familial ; 2" dans un éta-
blissement social public ; 3 " dans un établissement privé agréé ;
4" pour chacun de ses trois secteurs, quels sont les pourcentages
d 'enfants placés par tranches d'âge : al de zéro à cinq ans ; b) de
cinq à dix ans ; c) de dix ans à quinze ans ; d) de quinze
ans et plus. » Cette question n 'ayant pas reçu de réponse, il lui
demande de bien vouloir réparer l 'oubli.

Mines et carrières (uranium).

9939. — 12 décembre 1978 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu ' en date du 26 novembre 1977, il lui
posait la question écrite suivante : « Des permis de recherche pour
prospecter des minerais d'uranium sont accordés à des sociétés ou

à des prospecteurs individuels . C ' est le cas, par exemple, dans le
département des Pyrénées-Orientales. Pour ce qui est de ce dépar-
tement, les deux permis de recherche sollicités portent sur un péri-
mètre
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de légumes primeurs, ainsi que de vin de qualité. Une telle annonce
ne peut manquer de provoquer chez les agriculteurs, les maraîchers
et les viticulteurs concernés une très vive émotion . Il lui demande
quelles sont les possibilités légales pour une municipalité d ' une
commune agricole, d ' une part, et pour un agriculteur possédant
des terrains, d' autre part, pour s ' opposer aux bouleversements
que ne manqueraient pas de créer, sur le plan matériel comme
sur le plan de l 'hygiène des végétaux, l 'exploitation à ciel ouvert
ou sous forme de galeries de mines de minerais d ' uranium .. Cette
question n ' a pas reçu de réponse, il lui demande , de bien vouloir
réparer l 'oubli .

Fruits et légumes (pommes de terre),

9940. — 12 décembre 1978 . — M. André 'Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie qu ' en date du 26 novembre 1977, sous le
numéro 42563, il lui posait la question écrite suivante : « La pomme
de terre, qui est un légume de grande consommation, sur le plan
des prix à la production, connaît, chaque année, des vicissitudes
anormales à l ' encontre des producteurs . II a été démontré par
ailleurs que l 'effondrement brutal des cours de ces produits à la
production n'a jamais effectivement bénéficié aux consommateurs.
Cette situation risque, à la longue, de provoquer une désaffection
progressive chez les agriculteurs producteurs de pommes de terre.
Le pays risque ainsi de devenir tributaire de l'étranger aussi bien
pour les produits primeurs que pour ceux de grande consommation.
Il lui demande s ' il ne lui serait pas possible d ' envisager, comme
c ' est le cas pour plusieurs produits agricoles : viande, céréales, ,ait,
betteraves, etc., de fixer chaque année un prix minimum à la
production aussi bien pour les pommes de terre primeu rs que pour
les pommes de terre de conservation et de large consommation . En
tenant compte : al des variétés mises en vente ; b) des périodes de
production ; ci des lieux géographiques de production ; d) du orix
de revient des produits récoltés ; e) en arrêtant toute impor tation
de l 'étranger au-dessous du prix minimum fixé à la production . s
Cette question n 'ayant pas reçu de réponse, il lui demande de
bien vouloir lui donner la suite logique qu 'elle comporte.

Viticulture (caves coopératives).

9942. — 12 décembre 1978 . — M . André Tourné rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'en date du 26 novembre 1977, il lui posait
la question écrite suivante : « En date du 4 octobre 1977, il lui signa-
lait les difficultés que les caves coopératives de vinification et de
commercialisation, dans certains cas, risquent de-rencontrer atour
faire face à leurs frais d ' investissement, d ' agrandissement et de fonc-
tionnement, notamment pour payer tout le personnel, cela du fait
de la très mauvaise récolte obtenue dans les Pyrénées-Orientales
cette année . En effet, les Pyrénées-Orientales ont récolté cette
année, globalement, en quantité, la plus petite récolte de vin de
leur histoire. Selon les communes, les pertes de récolte varient de
25 à 50 p. 100. Il serait nécessaire, après avoir considéré les caves
coopératives de vinification com pte ayant été sinistrées, de les aider
en conséquence : a) en prenant en charge une partie de tour
endettement ; b) en accordant à certaines d 'entre elles des emprunts
bonifiés ; et suivant la situation de certains organismes coopératifs,
de leur accorder des subventions en conséquence pour maintenir en
activité leur personnel . » Cette question n 'ayant pas bénéficié d'une
réponse, il lui demande de bien vouloir y donner la suite logique
qu'elle comporté .

Fruits et légumes (amandes).

9943 . — 12 décembre 1978 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' en date du 30 novembre 1977, sous le
n" 42666, il posait à son prédécesseur la question écrite
suivante : e En date du 22 juin 1977, sous le n" 39081, il lui
a posé une question écrite concernant le reboisement d ' une partie
des contrées brûlées des Pyrénées-Orientales au cours de l ' année
1976, en utilisant les amandiers comme essence. En date du
13 août 1977, la réponse à cete question se présentait ainsi : « Répon-
se . — L ' intérêt de la culture de l'amandier n 'a pas échappé à
l 'administration puisqu'elle a poursuivi, depuis 1970, une politique
d'encouragement à la plantation, afin de permettre la cr éation d'un
millier d'hectares de vergers modestes susceptibles de constituer, par
l ' exemple, des pôles de développement . Bien que l' amandier soit
un arbre extrêmement rustique pouvant subsister dans les candi-
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tiens les plus difficiles, mais avec des rendements faibles et aléa.
toires de produits de médiocre qualité, les plantations modernes
ont prouvé que seules étaient économiquement valables les planta-
tiens de variétés plus exigeantes dans les meilleur es conditions
agronomiques. Ces plantations requièrent d ' être réalisées sur des
sols profonds pouvant bénéficier de l'irrigation, et d 'être conduites
de façon intensive comme les vergers d ' arbres fruitiers tradition .
nels. Compte tenu de ces impératifs techniques, la réalisation de
plantations d 'amandiers dans de petits massifs fo restiers à reboiser
à la suite d ' incendies de forêt demanderait de tels investissements,
tant en infrastructure pour l 'irrigation, qu 'en équipement de culture,
que la rentabilité de l 'opération serait négative. Une partie de
cette réponse parait vraiment pittoresque ; c 'est, en tout cas,
l'avis de plusieurs agriculteurs des Pyrénées-Orientales . En effet,
l' amandier n' a pas besoin de terre grasse et encore moins irriguée
peur pouvoir se développer et produire des fruits de qualité . En
conséquence, il lui demande s'il ne lui serait pas possible de raviser
les appréciations contenues dans sa réponse . car, en définitive, il
n 'est pas juste de donner un caractère général au problème, en
écrivant par exemple : a ces plantations requièrent d'être réalisées
sur des sols profonds, pouvant bénéficier de l ' irrigation s. Il est
certain qu' une partie des territoires brûlés par les incendies de
1976 pou rrait être reboisée en amandiers. Il lui demande de oien
vouloir faire effectuer une enquête en conséquence et de préciser
ce qu ' il pense, en dernier lieu, décider dans cette affaire . . Il lui
rappelle que cette question n 'a pas été honorée d ' une réponse.
Le problème étant toujours d 'actualité, il lui demande d 'ajouter à
sa future réponse, en plus de l'année 1976, les années 1977 et 1978.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9944 . — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'en date du 30 novembre 1977 il lui
posait la question écrite suivante : a Depuis plusieurs années il est
que tion de réaliser un lycée agricole sur le territoire de Théza,
da : .s les Pyrénées-Orientales. Le terrain a été acquis depuis très
longtemps par le département. Ce nouveau lycée agricole permettra
de former des hommes et des femmes susceptibles de mettre en
valeur — et cela dans tous les domaines — les nouvelles techniques
culturales en faveur des productions de vin de toutes catégories
et des productions de légumes et de fruits, notamment en faveur
des produits qui se développent dans des conditions appropriées
tout le long du pourtour méditerranéen . Il lui demande quelles
mesures il a prises : a) sur le plan administratif ; bi sur le plan
technique ; et sur le plan financier, pour permettre la réalisation
rapide du lycée agricole de Théza, prévu depuis le V' Plan ., Cette
question n 'ayant pas reçu de réponse . il lui demande de bien vouloir
réparer l'oubli.

Handicapés et personnes âgées
(protection sociale et ressources).

9945 . — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en date du I1 avril 1973 il
posait à son prédécesseur la question écrite suivante : a Il rappelle la
situation difficile et parfois dramatique dans laquelle se trouvent les
personnes âgées et les handicapés . En effet, ils ne bénéficient pas, dans
notre pays, des moyens matériels et moraux d 'existence leur permet-
tant d 'avoir la place à laquelle ils sont en droit de prétendre dans la
société. En conséquence, il lui demande, comme ne cessent de le
faire les associations réunies au sein du comité d'entente des aveugles
et invalides civils et du comité national de coordination de la vieil-
lesse, quelles mesures il compte prendre pour : 1 " que les pensions
ou allocations vieillesse ou invalidité ne soient pas inférieures à
80 p . 100 du SMIC ; 2" une augmentation immédiate de 15 p. 100 des
diverses pensions, retraites et allocations ; 3 " une véritable solidarité
nationale en faveur des handicapés et personnes âgées par une
augmentation de la participation de l 'Etat ; 4 " un remboursement
total des dépenses occasionnées par les maladies graves et pour
tous les cas d ' hospitalisation ; 5" un allégement des impôts qui
frappent les personnes âgées et infirmes ; 6" une aide immédiate
aux veuves sans ressources suff:,antes ; 7" une politique de reclas-
sement professionnel des handicapés dans le cadre du plein emploi. s

Ladite question n ' ayant pas reçu de réponse, il lui demande de bien
vouloir lui donner la suite la meilleure.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

9946 . — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'en date du 26 avril 1973,
Il s' adressait à son prédécesseur par voie de question écrite
sous le numéro 656 . a Il appelle son attention sur la situation diffi-

elle et souvent tragique dans laquelle se trouvent un grand nombre
de veuves civiles . Ces dernières à travers toute la France sont des
dizaines de milliers. A la suite du décès de leur mari la plupart
d' entre elles, du jour au lendemain, se trouvent sans ressources
et sans travail . On compte parmi elles beaucoup de mères de famille
ayant des enfants en bAs âge, et certaines totalisent de cinq à
trente ans de mariage. 11 en est aussi qui sont partiellement handi-
capées physiques ou de santé précaire . Aussi, pour toutes ces
femmes, le veuvage . en plus des aspects moraux ou sentimentaux
qu 'il provoque, représente clans la majorité des cas, un véritable

t rame social . II n 'est pas possible qu 'une société civilisée comme
la nôtre n 'envisage pas de régler socialement le très sérieux problème
des veuves civiles . Une première mesure a été prise qui attribue
à certaines d ' entre elles une pension de réversion, mais seulement
à partir de l'âge de cinquante-cinq ans. Et cela, sans bénéfice du
fonds national de solidarité. Pour apporter un véritable début
de solution au drame que représente la situation de plusieurs mil-
liers de veuves civiles, il faudrait : 1" accorder une pension de
réversion ou une allocation spéciale avec bénéfice du fonds natio-
nal de solidarité à partir de trente-cinq ans au moins ; 2" une telle
pension ne devrait prendre effet qu 'après une période de trois
années au cours desquelles les intéressées bénéficieraient de l ' allo -
cation de chômage et de la possibilité de pouvoir acquérir un
métier à la suite d ' une formation professionnelle accélérée dans
un établissement spécialisé ; 3" les veuves atteintes d ' une déficience
physique ou mentale égale ou supérieure à 50 p. 100 devraient pou-
voir bénéficier dès leur veuvage des deux aides précitées . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
soit amélioré le sort des veuves civiles dépourvues de ressources.*
Cette question n 'ayant pas reçu de réponse, il lui demande si
elle ne pourrait pas lei faire part de ses positions vis-à-vis des
suggestions qu ' elle comporte.

Tourisme itourisme social).

9947. — 12 décembre 1978. — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu'en date du
27 avril 1974 sous le numéro 1071i0 il lui posait la question écrite
suivante à son prédécesseur : " M. Tourné demande à M . le
ministre : at quelle est sa politique en matière de mise en
valeur du tourisme à caractère social ; bi quels sont les moyens
dont il dispose pour aider l'équipement des installations touris-
tiques à caractère social d ' hiver ou d ' été ; et qu 'elles mesures
d 'aide il a prise au cours de l 'année 1973, pour subventionner la
mise en place d ' installations touristiques à caractère social, dépen-
dant de collectivités inc des ou dépendant d'organismes et de sociétés
à bui. non lucratif, aussi bien pour le tourisme d 'hiver que pour
le tourisme d ' été ; dl quels départements ont bénéficié de ces
aides et quel a été le montant de chacune d ' elles., 11 lui rappelle
que cette question n 'a pas été honorée d ' une réponse . II lui
demande d 'ajouter à sa future réponse, en plus de l 'année 1973,
celles de 1974, 1975, 1976, de 1977 et 1978.

Alcools (recherche scientifique et technique).

9948 . — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. te
ministre de l'industrie qu 'en date du 30 mars 1974. et sous le
n" 9893, il posait la question écrite suivante : . S' il est un secteur
économique et scientifique qui, sur les plans énergétiques et
chimiques, n ' a pas été suffisamment mis en valeur, c' est bien celui
de la fabrication de l ' alcool et de son utilisation à des fins indus-
trielles . A cet effet, il lui demande quels sont les types de recherches
qui sont effectuées en vue d 'utiliser l 'alcool : 1" comme carburant,
en le mélangeant à l ' essence suivant des proportions données et
suivant les types de moteurs utilisés sur les poids lourds, les voi-
tures automobiles, les bateaux et les avions : 2" comme élément
chimique susceptible de servir à la fabrication de colorants ou de
matière première destinée à la fabrication de produits synthétiques.
A lui rappelle que l' alcool produit sur le sol national à des fins
industrielles pourrait enrichir la production nationale, en allégeant
la balance commerciale et en permettant une réelle économie de
devises . s Cette question n ' ayant pas bénéficié d ' une réponse, il lui
signale qu 'elle n'a point perdu de son actualité et il lui demande
s ' il ne pourrait pas lui donner la suite logique qu ' elle comporte.

Adoption (statistiques).

9949 . — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en date du 28 juin 1975,
sous le n" 21076, il lui posait une question écrite ainsi libellée:
e Parmi les grands problèmes humains d 'aujourd'hui, figure celui
de l'adoption de certains enfants . En effet, un nombre relativement
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élevé de ménages se trouve dans l'impossibilité d'avoir des enfants
légitimes, parallèlement, il existe un nombre relativement élevé
d' enfants qui, pour des raisons diverses, sont privés directement ou
indirectement de parents légitimes, susceptibles de les élever . Ces
deux phénomènes devraient pouvoir se concilier et en faveur des
ménages sans enfants et en faveur des enfants sans parents . Toute-
fois, il semble qu'il en soit autrement . Des raisons diverses qui
tiennent souvent à peu de choses par rapport à la noblesse humaine
de l'adoption, empêchent des enfants de trouver un nid d'affection et
des ménages de créer de tels nids. En conséquence, ii lui demande :
1" combien d 'enfants ont été adoptés officiellement dans toute la
France au cours des dix dernières années de 1964 à 1974 et dans
chacun des départements français au cours de la mémo période ;
2" combien il y avait d'enfants susceptibles d'être adoptés dans
toute la France au 1" janvier 1975 et par groupe d'âge : a) de moins
de six mois ; bi de six mois à un an ; c) de un an à trois ans;
dl de quatre ans à cinq ans ; e) de cinq ans et plus . a Cette question
n 'a pas reçu de réponse . Il lui demande de bien vouloir réparer
l 'oubli . Il lui demande également d 'ajouter à sa future réponse, en
plus des années de 1964 à 1974 : 1975, 1976, 1977 et celle de 1978, et
pour le nombre d 'enfants susceptibles d'être adoptés, ajouter les
années 1976, 1977 et 1978 au 1" janvier.

Allocations de logement (conditions d'attribution).

9951 . — 12 décembre 1978 . — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en date du 7 décembre 1977,
il lui posait la question écrite suivante : «Beaucoup de citoyens
et de citoyennes du pays, quoique pourvus de ressources modestes,
se voient privés de la totalité ou d 'une partie de l 'allocation loge-
ment sous prétexte que le plafond de leurs ressources est atteint
ou même dépassé . Dans l'état actuel des choses, le plafond des
ressources pour bénéficier de tout ou partie de l'allocation loge-
ment devrait être revu ou corrigé. Il lui demande quels sont actuel-
lement les plafonds de ressources qui font opposition au bénéfice
de l'allocation logement. II lui demande en outre s ' il n'envisage pas
de relever ce plafond de ressources en vue d 'atténuer les injustices
créées par son montant actuel à l'encontre des gens 'aux revenus
cependant très modestes . s Cette question n'ayant pas bénéficié de
réponse, il lui demande de bien vouloir réparer l ' oubli.

Handicapés (allocations).

9953 . — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en date du 7 décembre 1977,
sous le numéro 42791, il lui posait la question écrite suivante :
« Il existe des cas où des infirmes et incurables ne peuvent pas
bénéficier des aides en conséquence, cela à la suite de l'interdiction
de cumuler certains avantages avec leur allocation d 'infirme . Pour-
tant, les infirmes et incurables qui ne peuvent avoir une activité
salariée n'en ont pas moins des besoins qui, dans certains cas,
s'avèrent supérieurs à ceux qui ne sont pas porteurs d ' un handicap.
Aussi, dans beaucoup de cas, empêcher tout cumul, c'est donner
lieu à de sévères injustices . En conséquence, il lui demande : 1 " quels
sont les plafonds de ressources actuels qui interdisent aux infirmes
et incurables de cumuler l 'allocation aux handicapés adultes avec
d'autres avantages ; 2" si son ministère a bien conscience des injus-
tices que cette situation engendre ; 3° quelles sont les mesures

.qu'elle a prises ou qu' elle compte prendre pour aménager le cumul
des ressources globales des handicapés physiques ou mentaux . s
Cette réponse n'ayant pas bénéficié d'une réponse, il lui demande
si elle est à même de fournir les renseignements soulignés dans
cette question écrite.

Mines et carrières (tungstène).

9954. — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu'en date
du 7 décembre 1977, sous le numéro 42795, il lui posait la question
écrite suivante : « Le département des Pyrénées-Orientales possède
de riches gisements de tungstène. D s'agit d'un minerai susceptible
de permettre à l'industrie française de se doter d'alliage d'une
robustesse à toute épreuve et dont elle a nécessairement besoin.
L'inventaire des gisements de tungstène a été déjà effectué dans les
Pyrénées-Orientales. Ils sont localisés ; il semble même que l'on
connaisse exactement les réserves qu'ils représentent. En consé-
quence il lui demande : 1° si son ministère est informé de la
présence, dans le département des Pyrénées-Orientales, de gisements
de tungstène très importants ; 2" ce qu'il pense décider pour exploi-
ter au plus tôt ces gisements, en tenant compte des besoins en
tungstène de notre pays. En terminant il lui demande de bien
vouloir préciser : o) quelle eet la consommation industrielle de

tungstène en France ; b) pour quelle fabrication le tungstène
est utilisé ; c) si la production sur le sol national suffit aux besoins
ou si on a recours à des importations étrangères . Dans le cas
où nous avons recours à des Importations étrangères, dans quels
pays se procure-t-on du tungstène et quel est le tonnage des impor-
tations et le montant de leur coût . a Cette question n'a pas encore
reçu de réponse, il lui demande de bien vouloir réparer l'oubli.

Résistante (forclusions).

9955. — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de la défense qu'en date du 5 décembre 1975, il lui posait
la question écrite suivante : « Au cours de l'examen des crédits des
anciens combattants inscrits au projet de budget pour 1976, la
commission des affaires 'culturelles, familiales et sociales a voté
sur sa demande à l'unanimité l'observation suivante : « La commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales prend acte avec
satisfaction du décret n° 75. 725 du 6 août 1975 concernant la levée
de plusieurs forclusions, qui frappaient jusqu'ici certaines catégories
d'anciens combattants et de victimes de la guerre . Toutefois, tenant
compte que ce décret n'a pas levé la totalité des forclusions, notam-
ment celles qui continuent de frapper des résistants et leurs
familles, la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
se prononce pour la levée de toutes les forclusions . s A la suite
de ces décisions prises à l'unanimité par la commission il lui
demande s'il entend en tenir compte et régler définitivement la
levée de toutes les forclusions qui frappent encore des combattants
de la résistance avec et sans uniforme, ainsi que leurs familles,
alors qu'ils peuvent apporter la preuve d'états de service corres-
pondant aux exigences de la législation qui existait avant de créer
d'injustes forclusions à leur encontre. s Cette questiuti n'ayant point
perdu de son actualité, il lui demande s 'il re pourrait pas lui
donner la suite logique qu'elle comporte.

Calamités (inondations et pluies).

9956. — 12 décembre 1978 . -- M. André Tourné expose à M. le
ministre des transports qu 'en date du 18 juin 1977, sous le numéro
39046, il posait la question écrite suivante à son prédécesseur, M . le
ministre de l'équipement et du cadre de vie : « Dans plusieurs dépar-
tements de France, on a enregistré des dégâts énormes provoqués par
les pluies diluviennes et les inondations qui ont suivi, à l'encontre
d'oeuvres d'art diverses. Il lui demande : 1° si ses services départe-
mentaux de l'équipement ont déjà réalisé l'inventaire de ces dégâts.
Si oui, quelle est leur importance par département atteint et par com-
mune atteinte ; 2 " quels sont les crédits spéciaux que son ministère a
débloqués, ou se propose de débloquer, pour permettre la répara-
tion rapide des dégâts . s Cette question n'ayant pas reçu de réponse,
'.l lui demande de bien vouloir réparer l'oubli.

Calamités agricoles (inondations et pluies).

9957. — 12 décembre 1978. — M . André Tourné rappelle à M. I.
ministre de l 'agriculture qu ' en date du 18 juin 1977, sous le
numéro 39049, il lui posait la question suivante : « A la suite des fortes
pluies qui ont duré plusieurs jours et des crues qu'elles ont pro-
voquées, des chemins ruraux, canaux d'arrosage, des rives des
torrents ou des ruisseaux ont été soit ravinés, soit totalement délabrés.
Des réparations urgentes s 'imposent car les dégâts ont été occasion-
nés à des services indispensables à l'agriculture, au moment où
arrivent les grandes chaleurs. Il lui demande si le ministère de l ' agri-
culture a vraiment connaissance du nombre des chemins ruraux,
canaux d 'arrosage, des rives des torrents et des rivières qui ont
été ravinés ou démantelés par les pluies et la montée brutale des eaux.
Si oui, quelles mesures il compte prendre pour permettre aux com-
munes atteintes, aux syndicats d'agriculteurs ou des canaux d'arro-
sage de bénéficier de l'aide indispensable à la réparation des dom-
mages causés . » Cette question n'a pac bénéficié d'une réponse . Il
lui demande de bien vouloir réparer cet oubli .

Constructions (construction d'habitations).

9958 . — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l 'environnement qu' en date du 25 novembre 1977, il posait
la question écrite suivante à son prédécesseur, monsieur le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire : « Les diri-
geants du• conseil de surveillance, société civile immobilière. Le
Canigou, dont le siège est au 14, rue Saint-Martin-du-Canigou,
116, boulevard du Canigou, à Saint-Estève (Pyrénées-Orientales),
ont protesté au sujet du différend qui les oppose à la société de
crédit immobilier des Pyrénées-Orientales à la suite des malfaçons
Intervenues au cours de la construction de leurs maisons au titre
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de l'opération « Chalandon s. Devant le silence opposé à leurs
protestations, ils ont été amenés à présenter la requête suivante :
a Membres du conseil de surveillance de la société civile immo-
bilière Le Canigou gérée par la société de crédit immobilier
dont vous avez l'honneur d 'assurer la direction, ont la désagréable
surprise de voir que vous n'avez pas daigné répondre à leurs deux
lettres datées du 24 janvier 1977. La première de ces deux lettres
en tant que conseil de surveillance, la seconde, en tant qu' associa•
tien des accédants à la propriété . Ils ont le regret de constater
que vous venez de trahir la confiance qu'ils vous ont témoignée
jusqu 'à ce jour. Ils pensaient, depuis leur réunion au siège de
votre société, pouvoir enfin travailler sérieusement en collabo-
ration avec vous et vos services . En fait, vous ne daignez même
pas répondre à deux lettres envoyées en recommandé avec accusé
de réception. Suite donc à cette réunion du conseil de surveil-
lance, à laquelle il avait été décidé que vous leur enverriez cer-
taines pièces du dossier, ils étaient sur le point de vous remercier de
cet envoi, persuadés que vous aviez compris que votre rôle de
gérant était d 'écouter le bien-fondé de l'action de l'ensemble des
accédants à la propriété, lorsqu 'ils se sont aperçus que vous leur
aviez envoyé un dossier incomplet, contrairement à ce que pré-
voient les statuts notariés . Donc, avant même de vérifier des
décomptes et de rechercher d'éventuelles malfaçons, ils sont ame-
nés à poser quelques questions concernant i 'ooération elle-même.
En effet, le concours lancé par le Gouvernement pour la construc-
tion de maisons individuelles, concours que la société de crédit
immobilier a été chargée de réaliser en ce qui concerne les Pyrénées-
Orientales avec les sociétés : société anonyme HLM du Bas-Lan-
guedoc ; société anonyme languedocienne de crédit immobilier ;
société montpelliéraine de crédit immobilier ; société coopérative
HLM du département de l'Aude ; comité interprofessionnel du
logement du département de l'Hérault ; société anonyme coopéra-
tive HLM La Maison pour tous ; société d'économie mixte immo-
bilière de la ville de Vauvert ; société Résidence promotion ; société
coopérative HLM Le Languedoc-Méditerrannéen, représentées par
la compagnie nouvelle d'aménagement de la région du Bas•
Rhône-Languedoc, comporte égaiement un prix de revient pour
la vente maximal qui, en ce qui concerne les pavillons Be 4 ne
doit pas dépasser la somme de 74520 francs pour une parcelle
de 200 mètres carrés, étant entendu dans ce prix, toujours d ' après
contrat de programme : terrain, équipement, habitation principale,
annexes et dépendances, tous honoraires, charges annexes et taxes
compris, valeur octobre 1969, à l 'exclusion des honoraires de notaire
et charges correspondant à des emprunts complémentaires aux
aides financières de l' Etat (prêt du Crédit foncier et prêt HLM).
Le décompte définitif présenté par votre société comporte, outre
les frais de notaire, des frais annexes pour un montant de
3750,97 francs . Veuillez agréer, etc . Ce document a été envoyé
par courrier séparé, sans succès jusqu ' ici : a) au Gouvernement ;
b) au préfet de la région Languedoc-Roussillon ; c) au préfet des
Pyrénées-Orientales ; d) à la direction du Bas-Rhône ; e) au conseil
général, au maire de la commune et à différents élus du 'départe-
ment . Le but de cette nouvelle démarche est d 'obtenir du crédit
immobilier copie des pièces officielles concernant le différend qui
oppose les membres de l 'association précitée à cet organisme d' une
part et à l 'Etat d ' autre part. En conséquence, il lui demande : 1° s'il
a eu vraiment connaissance de ce document ; 2° quelles mesures
a-t-il pris ou compte-t-il prendre pour lui donner la suite la meil-
leure dans le sens des intérêts légitimes des infortunés propriétaires
des maisons dites s Chalandon s . Cette question n ' ayant pas béné -
ficié d ' une réponse, il lui demande de (sien vouloir lui donner la
suite la meilleure .

Calamités agricoles (statistiques).

9959. — 12 décembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu'en date du 30 novembre 1977 il lui posait
la question écrite suivante : s Les sinistres agricoles au cours de
l'année 1977 ont été, hélas, nombreux et variés . Il lui demande s'il
est à même de signaler combien il y a eu d' agriculteurs sinistrés dans
chaque département français au cours de l ' année 1977, en précisant
s' il s'agit de gelées, de pluies, d 'inondations ou de grêle. Il lui
demande en outre combien il y a de ces sinistrés qui ont déjà été
indemnisés dans chacun des départements concernés . " Cette ques-
tion n'ayant pas reçu de réponse, il lui demande de bien vouloir
réparer l'oubli.

Construction (construction d 'habitations).

9960. — 12 décembre 1978. — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie, qu'en date du
30 novembre 1977, il posait la question écrite suivante à son pré-
décesseur : e Monsieur le ministre de l'équipement et de l'aménage .

nient du territoire, en date du 27 juin 1973, sous le numéro 2808,
il a été posé une question écrite à son collègue de l ' époque concer•
nant les constructions particulières de logements au titre de i'acces•
sion à la propriété, connues sous le nom d 'opération Chalandon.
La réponse à cette question, parue au Journal officiel, Débats AN,
le 11 août 1973, comportait deux parties : la première fournissait
une première liste très longue des opérations Chalandon, engagées
dans les départements nommément désignés, ainsi que dans les
communes, elles aussi nommément désignées . Des chiffres très
instructifs concernant les nombres' des opérations Chalandon dans
les départements concernés ainsi que dans les communes nommé-
ment désignées donnaient à cette première partie de la réponse
une très large place . 11 était précisé entre autres que dans le Langue-
doc-Roussillon, les opérations Chalandon se présentaient de la façon
suivante : 1" Aude : cinq opérations et 1 531 logements ; 2° Hérault :
huit opérations et 2 862 logements ; 3" Gard : deux opérations et
400 logements ; 4" Pyrénées-Orientales : quatre opérations et 583 loge-
ments . Après avoir écrit que la liste 'l 'était pas intangible, le
ministre donnait alors son opinion sur le problème en ces termes :
s Certaines circonstances, inhérentes, notamment, au marché local
du logement, peuvent conduire à abandonner un programme initiale-
ment prévu . Ce programme est susceptible d'être repris avec une
autre implantation dans de meilleures conditions. Par ailleurs, tous
les modes juridiques d'accession à la propriété peuvent être utilisés
pour l'acquisition de maisons réalisées dans le cadre du concours
international de la maison individuelle. Les pouvoirs publics n'inter-
viennent pas au stade de la cession de ces pavillons à un particulier,
qui est soumise aux règles de droit commun . Par contre, ils ont
passé avec les équipes lauréates des contrats, dont les clauses
entrainent pour ces dernières des obligations précises touchant
la qualité de l 'immeuble et le prix de vente ; ainsi, notamment,
toutes les formules de revision de prix, notamment une partie fixe,
qui amortit partiellement l ' effet des hausses des prix élémentaires
dans l ' industrie du bâtiment. De plus, toutes les réalisations devront
être achevées pour le 31 décembre 1974 . Les contrôles auxquels
il est procédé de façon systématique permettent d 'affirmer que,
dans tous les cas, les conditions figurant aux contrats de pro-
gramme sont remplies. Il en est notamment ainsi pour l'opération
de Saint-Estève, les problèmes qui peuvent exister étant liés à un
aspect de commercialisation qui échappe aux considérations tech-
niques. Cependant, compte -tenu des indications données dans l 'ex-
posé de la question écrite, il est procédé à un contrôle complémen-
taire sur l'opération expressément visée. L 'honorable parlementaire
sera tenu informé . D'une manière générale, il convient, lorsque des
acquéreurs de maisons individuelles réalisées dans le cadre du
concours en ,muse rencontrent des difficultés, qu'ils en informent
directement le directeur départemental de l 'équipement, en justi-
fiant leur requête. ' Depuis cette réponse, cinq longues et pénibles
années se sunt éconlees et les malheureux constructeurs des opéra-
tions Chalandon attendent toujours. En conséquence, il lui demande:
1 " quelle suite réelle a été donnée par le Gouvernement à la question
écrite n" 2808 du 27 juin 1973 ; 2" s'il ne pourrait pas, en attendant
les décisions de justice, accorder des prêts sans intérêts, à tous
les propriétaires des opérations Chalandon, victimes d'une réalisation
au sujet de laquelle l ' Etat avait engagé son autorité Ladite question
n 'ayant pas reçu de réponse, il lui demande de bien vouloir y
donner la suite la meilleure.

Assurance maladie-maternité

(remboursement des prothbses auditives).

9961 . — 12 décembre 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de ta santé et de la famille sur la situation
des enfants nécessitant un appareil auditif de correction . Elle lui
expose le cas d 'une enfant nécessitant le port de deux appareils
de correction auditive à transistors en stéréophonie d ' un coût de
5500 francs . Le taux de responsabilité de la sécurité sociale est
établi à 631 francs x 2 -- 1 202 francs, alors que le remboursement
des soins est de 100 p. 100 . Elle dénonce le fait que, par un manque
de moyens financiers des parents, on puisse créer un handicap à
vie pour une fillette qui sera la victime d' une ségrégation par
l 'arge:rt, alors que les moyens techniques existent qui lui assureraient
une réinsertion normale . Elle lui demande ce qu ' elle compte faire
pour permettre aux enfants dont les familles ne peuvent subvenir
financièrement aux besoins médicaux, de bénéficier des innovations
techniques qui pourraient leur permettre une vie sociale normale.

Diplômes (CAP).

9962. — 12 décembre 1978. — Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas
d'une aide maternelle ayant obtenu un CAP d'aide maternelle en
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1976. Elle lui indique que seul le CAP d'aide puéricultrice a une
valeur pour l'emploi dans une crèche depuis la parution de la cir-
culaire n' DGS 782 PME 2 du 16 décembre 1975 et de l'arrêté du
5 novembre 1975 portant réglementation du foncticmnement 'des
crèches (paru au Journal o; 7i^t du 16 décembre 1975) . Elle sou•
ligne qu'il parait pour le m . .surprenant d'avoir délivré un
diplôme d'aide maternelle qui lie ;mye aucun débouché depuis
la parution des textes précités . Elle lui demande quelles sont les
possibilités offertes à cette aide maternelle d'accéder au grade d'aide
puéricultrice, soit par équivalence des diplômes, soit par une
fonction professionnelle spécifique et adaptée?

Sécurité sociale (généralisation).

9963. — 12 décembre 1978 . — M. Robert Viret attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes qui, pour des raisons les plus diverses, n'ont pu exercer
un métier et se trouvent à un certain âge sans couverture sociale et
à la charge de leurs enfants ou parents . Le fait que ces persiennes
n'ont pas encore l'âge de soixante-cinq ans ne leur permet pas, par
exemple, d'obtenir le fonds national de solidarité et, quelle que
soit leur volonté, elles ne peuvent trouver un quelconque emploi.
D'autre part les parente qui les ont en charge ne peuvent déduire
cette charge de leur revenu ou de leur taxe d'habitation. R lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ces personnes
sans ressources puissent obtenir uns marque de la solidarité natio-
nale.

Einp'oi (entreprises).

9964. — 12 décembre 1978. — M . Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l'entreprise Gougne-Pongor, sis 7, rue Saint-Gilles, Paris (3`) . Cette
entreprise de peinture et de vitrerie de 700 salariés a depuis le
24 novembre 1978 déposé son bilan. Le jugement de liquidation des
bleue a entraîné le licenciement de tous ces travailleurs, dont
70 à 80 p. 100 sont des immigrés, à compter du 4 décembre 1978.
Or, cette entreprise est viable. D'après les renseignements obtenus,
le carnet de commande pour GG-ugne (peinture) s'élève à 5 mil-
liards 500 millions ee qui représente un an de travail, et pour
Pongor (vitrerie) à 1 milliard 200 millions. Dans ces conditions, la
fermeture de cette entreprise et le licenciement de tous les tra-
vailleurs est une décision scandaleuse. D'autre part, il semblerait
que sur le terrain d ' implantation des Etablissements. Pongor, une
opération spéculative serait envisagée, ce qui expliquerait sa liqui-
dation . En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des
mesures urgentes pour que cette entreprise redémarre ses activités
dans les meilleurs délais, compte tenu eue des acquéreurs se se-
nient fait connaître . Pour assurer le plein emploi de la totalité des
salariés et assurer aux travailleurs immigrés le renouvellement de
leur carte de séjour. Pour assurer le maintien de 'Jette entreprise
dans le III' arrondissement de Paris.

	

-

Sidérurgie (activité et emploi).

9965 . — 12 décembre 1978 . — M. César Depietri attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur le devenir du haut
fourneau de Thionville que la direction d'Usiner s'apprête à sacri-
fier dans la mesure où plus aucun entretien et plus aucune sur-
veillance ne seront assurés à la fin de cette année . Sa disparition
constituerait un -gâchis ,considérable pour notre pays . Aucun argu-
ment tant de productivité que d'économie ne justifie cet abandon
ear ce haut fourneau est l'un des plus performants et économiques
qui soient. D'abord, parce qu'il utilise la minette lorraine que l'on
extrait presque à s ses pieds s . Ensuite, du point de vue technique,
en plus du procédé de s coulée continue s, une installation de récu-
pération d'énergie pneumatique de gaz de haut fourneau avait été
mise au point et a même fonctionné deux moi. avant son arrêt.
Elle permettait de récupérer 4G p. 100 de la consommation annuelle
d'électricité de la soufflante . Cette économie d'énergie, unique en
sidérurgie, rendait donc ce haut fourneau encore plus compétitif et
le gouvernement avait même attribué une subvention de 1 million
de francs pour ces aménagements . Il conviendrait aussi de préciser
la possibilité qui existe sur ce même haut fourneau de récupérer la
vapeur et de l'utiliser ensuite pour le chauffage des ateliers. Au
moment où le gouvernement parle tellement d'économie d'énergie
et alors que les contribuables attendent toujours qu'on leur justifie
l'utilisation des 41 milliards de francs de fonds publics attribués
aux :naitres de forges, un tel gâchis ne saurait être admis . Par

conséquent, il lui demande quelles mesures urgentes il compte
prendre pour faire redémarrer le haut fourneau de Thionville refait
à neuf depuis à peine un an, lorsqu'il fut mis en veilleuse et capable
de produire pendant quinze ans dans d'excellentes conditions.

Travailleurs étrangers (retour dans leurs pays d'origine).

9966. — 12 décembre 1978. — M. César Depletri rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation les termes d'une précédente
question écrite, déposée le 5 septembre 1977, et à laquelle aucune.
réponse n'avait été apportée, concernant l'impassibilité qui est faite
aux travailleurs immigrés de retourner définitivement chez eux,
sous peine de perdre tous leurs droits acquis, lorsqu'ils sont s mis
en cessation anticipée d'activité e dans le cadre de la convention
sociale de la sidérurgie de juin 1977 . En effet, ces travailleurs
aspirent à regagner leur pays le plus rapidement possible après
avoir participé, pendant de longues années, à l'activité économique
de notre pays . C'est pourquoi il lui redemande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à ces travailleurs de retourner dans
leur pays sans perdre leurs doits acquis.

Sidérurgie .accidents du travail).

9967. — 12 décembre 1978. — M. César Depietri attire l'attention
de M . le ministre de t'industrie sur les trois accidents graves qui se
sont produits courant novembre à l'aciérie de l'usine Sacilor-
Gandrange, en Moselle. Le plus grave d'entre eux a vu, dans la nuit
du lundi 27 au mardi 28 novembre, un sidérurgiste père de deux
enfants se faire prendre les deux jambes sous les roues d'un car
à lingots. Il a dû se faire amputer. Ces accidents ne sauraient
être mis sur le compte de la fatalité car, à l'aciérie de Gandrange,
la production est sensiblement la même que pendant l'année record
de 1974, alors qué les effectifs ont été, eux, réduits de 20 p. 100
et que les travailleurs chôment actuellement . L'horaire de travail
étant passé de 40 heures à 36 heures, les cadences de travail
s'en trouvent inévitablement augmentées et la sécurité est gra-
vement laissée pour compte . Le chômage qui ne cesse d'augmenter
et la réduction continuelle des effectifs sont donc à l'origine de
ces accidents. En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire pour assurer la 'sécurité de ces milliers de sidérurgistes,
en particulier par l'arrêt des licenciements et du chômage.

Syndicats professionnels (libertés syndicales).

9961I . .—_ 12 décembre 1978. — M . César Depietrl attire l'attention
de M. te ministre du travail et de la participation sur les graves
atteintes aux libertés syndicales ' pratiquées par les directions des
usines du groupe SacilorSollac à l'encontre des travailleurs, de leurs
organisations syndicales qui luttent contre les conséquences dramati-
ques du plan acier. Ces mêmes directions, et alors que la situation ne
fait que s'aggraver, se refusent systématiquement à ouvrir la moindre
négociation sur les grandes revendications sociales et industrielles.
Ce sont en premier lieu les militants syndicaux qui sont touchés
par cette vague de répression . Ainsi, pendant la longue grève
du mois d'octobre aux laminoirs de Rombas, en Moselle, la direction
de Sacilor-Gandrange-Rombas a infligé des s mises à pied s,
a envoyé des lettres de menaces et a tenté de briser cette grève
en mettant au chômage des centaines d'autres travailleurs . Dans
toute cette usine, c'est la chasse aux militants : mises à pied,
citations devant les tribunaux, interdiction de circuler, utilisation
des licenciements économiques pour se débarrasser des militants
les plus actifs se succèdent . Par conséquent et l'Etat étant à
présent majoritaire dans ce groupe, il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour y faire cesser ces atteintes au
droit syndical et obliger les directions d'usines à engager immédia-
tement des négociations.

Santé scolaire et universitaire (visites médicales).

9969. — 12 décembre 1978. — M."Irénée Bour9ois attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'absence de
médecins scolaires dans le secteur de Dieppe . En effet, il s'avère
que bon nombre d'écoles n'ont pas eu de visite médicale dans
l'année ni les années précédentes. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions elle entend prendre pour que soient assurées
effectivement les visites médicales dans toutes les écoles et à
tous . les élèves, répondant ainsi aux besoins de prévention de
soins d'éducation de la santé et d'orientation .
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Cuir et peaux (activité et emploi).

9910 . — 12 décembre 1978 . — M . Roger Gouhler rappelle d
M. le ministre de l'industrie les diverses démarches qu'il a déjà
faites pour qu ' une solution soit trouvée aux diffic' : que rencontre
l' entreprise Favo, 31, rue de Benfleet, à Romams .11e (Seine-Saint-
Denis), fabricant, de renommée mondiale, de sacs de voyage et
articles divers en cuir, signale que cette entreprise, très ancienne
sur la commune de Romainville, avait toujours eu une situation
financière très saine et qu'elle avait progressivement étendu ses
activités . Or, en raison d'importations massives dans le gamme
dé produits fabriqués, en avril 1978, elle a licencié 44 salariés,
attire l' attention de M. le ministre sur la situation qui, aujourd 'hui,
l'amène à décider de la suppression de 62 emplois, ce qui correspond
de ce fait à la disparition de cette activité industrielle, considère
que cette fermeture va accroitre le nombre de chômeurs et contri -
buera à réduire les activités économique dans le département et
dans la commune de Romainville en particulier, demande à M . le
ministre de prendre des dispositions pour que l 'entreprise Favo
puisse continuer à fabriquer ses articles et à les commercialiser
normalement, que l 'on surseoit aux licenciements en attendant que
des mesures soient prises par le Gouvernement pour relancer
l'activité de l'entreprise.

Enfants (mou"ernents).

9971 . — 12 décembre 1978. — M . Louis Odru expose à M . le
ministre de la ieunesse, des sports et des loisirs que le mouvement
des pionniers de France, qui développe une importante activité en
direction des enfants, est le seul mouvement national de l ' enfance
agréé à ne pas être subventionné. 11 lui demande quelles sont les
raisons de cette discrimination et quelles mesus : il compte prendre
pour y mettre fin et, dans la perspective de l ' année Internationale
de l'enfance, accorder à cet organisme la subvention qui devrait
lui revenir.

hospitalier, mise en place d'une brigade de surveillance nocturne,
d'une brigade motorisée, intervention sur des accidents de plus en
plus nombreux, gardes statiques devant la sous-préfecture, tâches
administratives diverses . ll lui demande de prendre les dispositions
nécessaires à un renforcement des effectifs de police urbaine per
mettant d 'sssume une protection efficace, essentiellement préven•
tire, aussi bien dans le centre de Béziers que dans les quartiers
périphériques, l'ouverture nocturne du commissariat de la cité de
la Devèze apparaissant comme une priorité.

Santé scolaire et universitaire (visites médicales).

9975. — 12 décembre 1978 . — M . Paul Balmigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le rapport 4 'activité 1977
de là direction départementale des affaires s .nitaires et sociales de
l' Hérault, note chapitre 3312-5, que e le contrôle sanitaire des
diverses colonies de vacances n 'a pu être effectué, à de rares excep-
tions près, en 1977, les médecins scolaires n ' ayant pu, par suite de
l'insuffisance des crédits mis à leur disposition en vue du rembour-
sement de leur frais de déplacement, réaliser ces et ntrôles o . R

lut demande quelles ont été les dispositions prises pair remédier
à cette situation.

Travailleurs étrangers (rartes de séjour).

9976 . — 12 décembre 1978. — M . Paul Balmlgère expose à M. le
ministre de l' intérieur qu'un nombre Important de travailleurs
Immigrés vivent actuellement dans l'inquiétude craignant de ne pas
voir leur titre de séjour renouvelé à partir de l'année 1979 . 11 lui
demande quel est le nombre de demandes de renouvellement de
cartes de séjour de résidents privilégiés que ses services prévoient
d'avoir à examiner courant 1979 pour la région Languedoc-Rous•
sillon .

Hôpitaux psychiatriques ( personnel i.

Santé scolaire et universitaire (services médico-scolaires).

9972. — 12 décembre 1978 . — M . Paul Baimigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille les conditions dans lesquelles
fonctionne le service départemental de santé scolaire (Hérault) :
quinze équipes médico-sociales sont (in place dans ce département,
douze d'entre elles fonctionnent ai ec quatre personnes, trois ne
comptent que trois personnes, al .,rs que les instructions officielles
prévoient des équipes de six personnes, et que les secteurs de
Pézenas, Bédarieux, Saint-Pons, sont dépourvus d'assistante sociale.
Il lui demande entre quelles dates ces secteurs ont fonctionné sans
assistantes sociales et si les dispositions budgétaires peuvent être
prises pour amener les équipes médico-sociales au niveau préconisé
par les tontes.

Police (personnel).

9973. — 12 décembre 1978. — M. Paul Baimigère attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution des effectifs des
policiers chargés d'assurer effectivement la sécurité des personnes
et des biens pour l'agglomération biterroise. Depuis une vingtaine
d'années, la population a augmenté sensiblement, pessànt de
65 00 habitants en 1957 à 100 000 environ en 1977, pour la circons-
cription de police, l'ensemble des tâches étant multiplié en consé-
quence, alors que, dans un même temps, les effectifs de personnel
en civil ont considérablement diminué et sont restés stationnaires
pour les personnels en tenue. Il lui demande donc si, compte tenu
de cette situation, il n ' envisage pas de renforcer les effectifs affectés
à la prévention et à la sécurité de la population au commissariat
de Béziers .

Police (personnel).

9974 . — 12 décembre 1978. — M. Paul Balrr.,igère expose à M. le
ministre de l'intérieur que, lors de la création d 'un poste de police
à le cité de la Devèze, actuellement plus de 20 000 habitants, les
effectifs ont été prélevés (civil et tenue) dans les rangs des person-
nels du commissariat central, ce qui a aggravé . en particulier en
.e qui concerne le corps urbain, le manque de personnel, alors
que ses tâches ont été multipliées : garde de détenue au centre

9977. — 12 décembre 1978 . — M. Alain Léger attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les incidences
consécutives à l 'application de la circulaire n " 269 DH 4 du 26 juil-
let 1977 qui fait obligation aux directeurs des établissements
psychiatriques de déclarer comme avantages en :rature les « repas
thérapeutiques s que le personnel prend avec les malades dans une
visée éducative et psychothérapique. Le moment du repas est un
temps privilégie d 'échanges, de soutien, d'aide éducative, pouvant
étre considéré comme un temps de travail pour les personnels du
secteur psychiatrique. En conséquence, il lui demande si des dém .
gations pour ces établissements pouvaient être accordées.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

9978. — 12 décembre 1978. -- M . Daniel Doulay attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'entreprise Al Aitun, 18, quai de Portillon, à Saint-Cyr-sur-Loire,
en Indre-et-Loire, sous le coup d'une demande de liquidation judi-
ciaire. Cette fonderie, occupant soixante-trois salariés, dispbse d ' un
carnet de commandes qui est le suivant : décembre : complet ;
janvier : 70 millions d 'anciens francs ; février : 40 millions d 'anciens
francs ; mars : 25 millions d'anciens francs . Les principaux clients
sont la société Paulstra, la société Westinghouse, la société Klaxon
et la société Dentst (armée) . Cette entreprise devrait pouvoir sur.
monter ses difficultés de trésorerie actuelles . En conséquence, il
lui demande : de faim des démarches nécessaires afin d'obtenir une
prolongation de la continuité d'activité, par exemple, renouvelable
tous les trois .vois, et activité placée sous contrôle du syndic et
la participation des représentants du personnel . Cette solution
empêcherait la liquidation judiciaire et permettrait de donner un
e peu de souffle, à cette entreprise pour examiner une réorgani-
sation de la production ; obtenir des fournisseurs (les principaux
étant décidés à le faire) des échelonnements dans les règlements ;
obtenir un « concordat a avec délai pour le remboursement des
dettes.

Enseignement supérieur
(certificat de travaux manuels éducatifs).

5980. — 12 décembre 1978. — M . ,lalques Brunhes attire Patton-
tien de M. le ministre de l'éducation sur la situation des élèves du
centre national de préparation au professorat de travaux manuels
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éducatifs et d 'enseignement ménager (CNPPTME) . Ce centre est le
aient établissement en France préparant des professeurs certifiés
de travaux manuels éducatifs . Les élèves-professeurs qui fréquen-
tent le centre perçoivent une bourse de l 'enseignement supérieur
de 547 francs par mois avec lesquels ils doivent assurer leur
subsistance et payer leurs frais d'études . Cette situation financière
est non seulement précaire mais, de plus, anormale et injuste . En
effet, cos étudiants, qui visent le plus haut niveau de formation
(CAPES', sont nettement moins bien rémunérés que ceux qui visent
une formation courte (PEGC voie 13) et qui perçoivent un traite .
meut mensuel brut d 'environ 2 500 francs. Aussi apparaît-il indic•
pensable et urgent de remédier à cette situation. C ' est pourquoi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour apporter
dans les meilleurs délais une solution à ce problème.

Remembrement (contentieux).

9981 . — 12 décembre 1978. — M. Antoine Porcs demande à
M. le ministre de l 'agriculture quelles dispositions il compte prendre
pour assurer la régularité des opérations de remembrement et
l 'exécution dans les meilleurs délais des décisions de justice. A
titre d'exemple, il lui Signale qu 'une décision du tribunal admi-
nistratif de Nancy, rendue le 27 octobre 1977, ne peut être suivie
d'effet en raison d 'un appel introduit par te ministre de l 'agricttl-
ture en Conseil d 'État.

Enfance inadaptée tétablisseu+euts1.

9983. — 12 décembre 1978. — Mme Jacqueline Chonaval attire
l' attention de M . le ministre de l 'éducation sur les besoins en pré .
vention et rééducation, dans le département de la Seine-Saint-
Denis : sur 1(97 postes de perfectionnement, d 'adaptation ou de SES,
22'2 sont encore tenus par des non-spécialistes ; sur les 57 Gé4PP
fonctionnant, 52 sont incomplets . Il en faudrait 180 selon les normes
administratives, 300 selon les normes syndicales. Or, au rythme
actuel des créations, il faudra attendre l 'an 2000 pour atteindre
les 180 ; les SES (section d 'éducation spécialisée), faute de crédits,
de mitres spécialisés, ne vont plus pouvoir assurer l 'enseignement
théorique et professionnel de qualite qu' elles entendent assurer ;
les établissements spécialisés sont obligés de recourir à du per-
sonnel privé pour pallier aux carences de l'Etat. Aussi, elle lut
demande de prendre les mesures qui s'imposent pour éviter une
asphyxie complète de l 'adaptation et de l ' éducation spécialisée dans
un département où les besoins sont particulièrement importants.

Assurances rnaladieonateririté (remboursement optique).

9984. — 12 décembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la médio-
crité des remboursements fixés par la sécurité sociale en matière
d ' optique . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
améliorer cette situation compte tenu de l 'extréme nécessité de ces
dépenses et de l ' importance qu'elles représentent pour des per-
sonnes de condition modeste.

Enseignement secondaire (enseignants)

9985. — 12 décembre 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation• sur le fait que de nombreux
PEGC er,seignant dans les collèges possèdent une licence d 'enseigne-
ment ou une maîtrise . Il lui demande de bien vouloir lui préciser :
1' des données statistiques récentes tendant sur les titres univer-
sitaires dont sont titulaires les enseignants du corps des PEGC
(certificats ou unités de valeur ne composant pas une licence,
licence d'enseignement, maîtrise) ; 2" ces mêmes données statistiques
suivant le sexe.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

•9986. — 12 décembre 1970. — M. Louis Mexandeau attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la légitime émotion soulevée
par les décrets n" 78-872 et n " 78-873 du 22 août 1978 qui ouvrent,
sous prétexte de a rééquilibrage n la possibilité de concours distincts
de recrutement d 'instituteurs, pour les candidats féminins et mascu-
lins, dans les départements où la pr',portion d ' instituteurs d ' un
même sexe dans l 'enseignement maternel et élémentaire dépasse
65 p. 100 . Il lui rappelle que la pratique des concours distincts,
parce qu'elle maintenait des inégalités entre hommes et femmes,
avait été progressivement abandonnée par l 'éducation nationale.
Juridiquement, en effet, ces décrets sont contraires aux règles de

la fonction publique et tout particulièrement à la loi du J juillet
1975 qui n'autorise de dérogations à l'égal accès des hommes et
des femmes dans la fonction publique que fondées sur la « nature
des fonctions » ou de leurs n conditions d 'exercice «. II est étonnant,
par ailleurs, que de semblables mesures de rééquilibrage ne concer-
nent que ies corps féminisés et non point ceux, plus élevés clans
la hiérarchie, où le taux de masculinité dépasse 80 p. 100 . Sans
fondement juridique, en rupture avec une évolution largement
éprouvée, ces textes constituent une atteinte supplémentaire à
l 'égalité et au droit au travail des femmes, sans garantir pour autant
une amélioration du fonctionnement du système d'enseignement.
Il lui demande en conséquence de lui fournir les éléments qui
justifient, à ses yeux, la publication de mesures inopportunes et
illégales.

Enseignement préscolaire et élémentaire (directeurs d ' école).

9987. — 12 décembre 1978 . — M. Jean Laurain appelle l 'attention
de M. te ministre de l'éducation sur le fait que les directeurs et
directrices des écoles maternelles et élémentaires connaissent actuel-
lement un accroissement constant de leurs charges et de leurs
responsabilité. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend prendre pour que ces personnels bénéficient de décharges
totales à partir de cinq classes et de décharges partielles à partir
de trois classes.

Calamités agricoles (sécheresse).

9988. — 12 décembre 1978. — M . Philippe Madrelle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation économique
délicate des exploitants agricoles de la Gironde, due à la sécheresse.
En effet, depuis la fin du mois de juillet, soit depuis plus de
quatre mois la pluviométrie a été pratiquement nulle dans notre
département. Le déficit hydrique des sols girondins engendré par
l'absence de pluies a déjà compromis la levée normale des semis
pratiquée en septembre et a contraint les éleveurs à puiser sur
les réserves d ' hiver pour nourrir leur bétail . Il lui demande si,
dans ces conditions, il n 'envisage pas de prendre des mesures afin
d 'indemniser les exploitants agricoles girondins.

impôts locaux (taxe d'habitation).

9989. — 12 décembre 1978, — M. Jean Auroux appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes de rectification de
l'assiette de la taxe d'habitation dans la commune de Romilly-sur-
Seine, dans l 'Aube, pour les logements HLM dont le classement
a été révisé au cours de l 'année 1978. Il lui demande, dans la mesure
où l 'administration porte seule la responsabilité de ces erreurs de
classement et donc d 'imposition, s ' il ne serait pas normal que soit
appliqué l 'article 1951 du code général des impôts donnant la passi-
bilité de rectifier par voie de dégrèvement d ' office 'mi; erreurs
commises au préjudice des contribuables . IL lui demande, en outre,
si les fonctionnaires de son ministère qui exigeraient en 1P79 des
impôts qu 'ils sauraient n 'être pas dus ou être surévalués, tombe-
raient sous le coup de l'article 174 du code pénal.

!Handicapés (dettes alimentaires).

9991 : — 12 décembre 1978. — M. Claude Wllquin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur L'application
restrictive de l 'article 99 de la loi de finances n° 77-1467 pour 19,8
visant les créances des familles des handicapés Dans un cas pré-
cis, un handicapé abandonné par sa famille, s' est vu refuser par
la direction départementale des affaires sanitnires et sociales le
bénéfice de cette loi au prétexte que seules les familles pouvaient
y prétendre . Il lui demande si elle ne trouve pas injustes ces mesures
qui pénalisent les handicapés orphelins ou abandonnés par leur
famille, et qui ne peuvent bénéficier du moratoire sur les dettes
alireniaires et autres qu ' ils ont pu contracter ? Il souhaiterait
connaître les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation .

	

.

Enseignement secondaire (enseignants).

9993. — 12 décembre 1978. — M. Jean Laurain attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur une anomalie de reclassement
des services accomplis dans l ' enseignement privé pour des ensei-
gnants publics. La réglementation prévoit, en effet, un abatte-
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ment de l an, de sorte qu'un a ipésien s qui a accompli un an
dans un établissement sous contrat d'association bénéficie d'un
reclassement nul . Cette disposition ne tient pas ccmpte du fait
que c'est en raison de son engagement décennal et de l' impose
bilité d'obtenir un poste d'auxiliaire dans l ' enseignement public, et
sur les directives de son rectorat que cet s ipésien c a dû demander
un poste dans l'enseignement privé . II lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
réparer l' injustice dont ces enseignants sont victimes par rapport
à ceux de leurs collègues auxquels les aléas de l ' emploi ont per-
mis de trouver un poste dans l'enseignement public.

Marchands ambulants et forains (stationnement).

9994. — 12 décembre 1978. -- M . Roland Florian attire l 'attention

de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par les
communes avec les marchands ambulants et notamment les mar-
chands de primeurs . De nombreux commerçants souhaitent exercer
leur activité en s 'installant sur les emplacements situés en dehors
de ceux réservés réglementairement aux marchés habituels (parcs
de stationnement, trottoirs, etc .) . Aux termes d'une lettre envoyée
le 16 février 1978 par monsiéur le préfet de l ' Oise à tous les maires
du département, lettre rappelant votre circulaire n" 77-507 du
30 novembre 1977, traitant de la question, il est indiqué notam-
ment que a lorsque aucune atteinte n 'est portée au maintien de
la tranquillite, de la sécurité ou de la salubrité publique, le maire
outrepasserait ses pouvoirs en limitant l' utilisation du domaine
public par les commerçants ambulants v . La question se pose donc
de savoir si ces commerçants peuvent demeurer au même endroit
pendant une durée indéterminée. Il lui demande de bien vouloir
lui apporter notamment une réponse aux questions suivantes :
combien de temps un commerçant ambulant peut-il être autorisé à
rester sur place et à partir de quel moment peut-on considérer
qu 'il y a occupation privative du domaine public ; comment éviter
que des commerçants non sédentaires fréquentant régt,lièrement
les marchés (acquittant des droits de place), ne préfèrent le régime
des commerçants ambulants qui eux sont exempts de ces droits de
place puisque installés en dehors des emplacements réservés aux
marchés .

Assurances vieillesse (travailleurs étrangers).

9995 . — 12 décembre 1978 . — M. Roland Florian demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer dans
quelles conditions les travailleurs âgés de nationalité étrangère
peuvent obtenir pour leur retraite la validation des années de
salariat qu' ils ont accomplies avant leur arrivée en France, notam-
ment, dans te cas d 'un travailleur de nationalité espagnole ayant
cotisé pendant vingt-cinq ans en Algérie.

Enseignement privé (personne[).

9996. — 12 décembre 1978. — M. Charles Pistre appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés de certaines
catégories de personnel employé dans des établissements d'enseigne-
ment privé sous contrat d ' association. Il lui demande . en particulier,
quel est, du point de vue de la protection sociale, la situation des
catégories de salariés désignés ci-dessous et quels sont les droits
en cas de liquidation d'un établissement de ce type pour ce qui
concerne les employés administratifs et de service sous contrat
privé ; pour les professeurs assimilés aux maîtres auxiliaires de
l 'enseignement public (recrutés avec l'accord de l ' inspection acadé-
mique et dont le salaire est versé par le trésorier-payeur général),
soit qu' ils aient obtenu leur agrément après inspection, soit qu 'ils
n'aient pas été inspectés ; pour les professeurs adjoints d 'enseigne-
ment et PEGC ayant opté pour l'enseignement privé ; pour les
professeurs nommés par délégation rec*orale . Il lui demande, par
ailleurs, quelle est la protection sociale et la situation des maîtres
qui n'ont pas été réembauchés faute de postes.

Enseignement secondaire (établissements).

9997 . — 12 décembre 1978 . — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation en personnel
du collège Henri-Wallon, à Méricourt (Pas-de-Calais) . L 'examen des
conditions de la rentrée 1978 fait apparaître les besoins suivants
en personnel : trois postes supplémentaires seraient nécessaires
pour assurer l'intégralité des enseignements réglementaires de dessin,

musique, travaux manuels, éducation physique, notamment, sont
difficilement assurés ; quatre postes supplémentaires seraient néces -
saires pour assurer l 'accueil de tous les élèves et permettre rumens
turc des classes indispensables . 11 faudrait six postes pour assurer
véritablement les enseignements de soutien et de rattrapage sans
amputer les horaires d 'enseignement normaux, uniquement pour
le français, les mathématiques et la première langue vivante . Deux
postes de surveillants d'externat supplémentaires permettraient
que la sécurité des élèves soit réellement garantie. Un poste de
documentaliste-bibliothécaire supplémentaire permettrait une ouver-
turc permanente du centre de documentation et d 'information qui,
dans ces conditions, pcurrait jouer complètement son rôle . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour per-
mettre à cet établissement de fonctionner dans des conditions
normales .

Fonctionnaires et agents publics (catégorie B).

9998. — 12 tlécembre 1978. — M. Bernard Derosier appelle l'atten.
lion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait qu ' après
quinze années de service les secrétaires administratifs de caté-
gorie B atteignent le neuvième échelon de la classe normale de
leurs corps . Ils ont alors un indice majoré égal à 344 du 1^ r sep•
tembre 1978, alors que les chefs de groupe de catégo r ie C atteignent
l' indice majoré 342 dans le groupe Vil de rémunération . Les fonc-
tionnaires de catégorie B sont recrutés au niveau du baccalauréat,
alors que ceux de catégorie C sont recrutés au niveau du BEPC.
Afin de tenir compte de la différence de nature des tâches qui
leur sont confiées, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre en `vue de désenclaver la grille indiciaire des fonction-
naires de catégorie B et de la remettre à sa place dans la hiérarchie
des rémunérations de la fonction publique, etant bien entendu
que la création du grade de secrétaire administratif en chef, par
décret n " 71-138 du i8 février 1971, n ' a résolu en rien le problème
du fait que seulement 10 p. 100 portés à 12,5 p . 100 récemment
de l ' effectif budgétaire du corps sont concernés par cette mesure.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités :
défense nationale).

9999. — 12 décembre 1978. — M . Jean-Yves Le Drian attire l'atten -
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des techniciens
d ' études et de fabrications en retraite . Il lui fait remarquer, qu' en
application du décret indiciaire n" 73-971 du 11 octobre 1973, tous
les agents retraités ayant appartenu à la catégorie B et classés à
l' échelon terminai à la classe normale de leur grade, ont vu leur
pension revisée à un échelon nouveau correspondant à l'ancienne
classe exceptionnelle, dés lors qu 'ils avaient l'ancienneté requise
pour les actifs . Or, les techniciens d 'études et de fabrications ne
bénéficient pas de ces mesures. Ils sont, en effet, tributaires du
décret n" 76-316 du 7 avril 1976 et il leur est refusé un reclassement
au huitième échelon du nouveau grade, quelque ancienneté qu ' ils
aient eue à l'échelon termina! de la classe normale . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de mettre fin à cette
discrimination qui parait tout à fait anormale.

Contiennes (égnipennents polyvalents).

10000. — 12 décembre 1978. — M. André Delehedde demande à
M. le ministre de la jeunesse et des sports et des loisirs quelle
sera la nature de l 'opération nationale visant à la création de petits
équipements polyvalents correspondant aux besoins des communes
de petites et moyennes dimensions et dont il est fait état dans la
lettre n" 2 en date du 30 octobre 1978 de son ministère . Il lui
demande, également, quels moyens il entend consacrer à cette
opération .

Allocations de logement (personnes âgées).

10002. — 12 décembre 1978 . — M . Hubert Dubedout attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
résultant dans certains cas pour les personnes âgées des dispositions
de la loi n" 71 . 582 du 16 juillet 1971 complétée par le décret d ' appli -
cation n " 72-526 du 29 juin 1972 repris par la circulaire n " 27 SS du
29 juin 1973 dont l' article 1°r stipule : a Le logement mis à la dispo-
sition d'un requérant même à titre onéreux par un de ses ascen-
dants ou de ses descendants n ' ouvre pas droit à l 'allocation . Ceci
doit s'entendre également du logement mis à la disposition du postu-
lant par les ascendants de son conjoint ou par le conjoint de l 'un
de ses descendants. Ce cas peut en effet se poser pour les personnes
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àgées, notamment les

	

ménages

	

ou pour les

	

personnes affectées sédés outre-mer, l'actionnaire d'une société coopérative d'1-LLM soit,
d'une infirmité. a Ces dispositions ne semblent

	

pas très judicieuses selon qu'il est locataire-attributaire ou locataire-coopérateur, aussi
car elles pénalisent, en effet, les personnes âgées à faible revenu, bien ou plus mal traité que le titulaire de parts d'une société civile
locataires

	

d'enfants

	

eux-mêmes

	

à

	

faible

	

revenu .

	

M.

	

Duhedout immobilière, alors

	

qu 'il

	

s 'agit de

	

trois situations

	

juridiques

	

diffé-
demande à Mine le ministre de la santé et de la famille quelles rentes mais de trois réalités analogues : l ' obtention d' un logement
mesures elle envisage

	

de

	

prendre pour

	

remédier à

	

ce type

	

de contre le versement d 'argent, à une société ayant pour objet la
situations . construction ou

	

l'acquisition d'immeubles en vue

	

de leur division

Enseignement préscolaire et élémentaire {instituteurs).

10003 . — 12 décembre 1978 . — M. Louis Mexandeau rappelle à
M . le Premier ministre (Fonction publique) que le ministre de l' éduca-
tion a récemment signé deux décrets, n^' 78 .872 et 78.873 du 22 août
1978, ouvrant la possibilité, sous prétexte de rééquilibrage, de concours
distincts de recrutement d'instituteurs, pour les hommes et les
femmes, lorsque, dans un département, la proportion des instituteurs
de l'un ou l 'autre sexe dans l'enseignement maternel et élémentaire
dépasse 65 p . 100 . Outre que ces textes sont sans fondement juridique
puisqu ' ils détournent de son sens la loi du 10 juillet .1975 sur l'égal
accès des hommes et des femmes dans la fonction publique, ils consti-
tuent une mesure fort inopportune . L' inégalité de représentation des
deux sexes dans les divers corps de fonctionnaires ne touche pas seu-
lement les instituteurs, mais la totalité des corps de la haute fonction
publique où le taux de masculinité dépasse 90 p. 100. Il s' ét,,nne,
dans ces conditions, que des concours distincts n'aient pas été envi-
sagés pour l 'entrée à l'École nationale d'administr ation . Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour rétablir dans tous les corps
de la fonction publique une harmonie nécessaire sans porter atteinte
nux principes du droit.

Enseignement secondair e renseignants).

10004. — 12 décembre 1978 . — M. Jean Laurain appelle l 'attention
de M . le ministre de t'éducation sur le grave problème des maîtres
auxiliaires au chômage. En effet, des milliers d'enseignants expéri-
mentés et qui ont fait leurs preuves après cinq ans et plus d'an .
clenneté, qui aiment un métier qui est le leur, sont astreints à s 'ins-
crire à l'Agence nationale pour l'emploi. Ainsi, dans l'académie de
Nancy-Metz, plus de quatre cents de ces personnels sont au chômage.
L'ANPE de Metz en a recensé, à elle seule, plus de la moitié . Il lui
demande en conséquence quelles mesures immédiates il entend
prendre pour remédier à cette situation et s'il compte proposer un
plan de titularisation de ces personnels.

Budget (ministère : personnel).

100%. — 12 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du budget ce qui suit : le dernier bulletin syndical a l 'Action
DC- (direction générale des impôts) o fait état des conditions
inacceptables clans lesquelles se déroulent les réunions des commis-
sions administratives paritaires et notamment celles de receveurs
principaux et de chefs de centre . Il y est évoqué l 'inutilité pratique
de cette formalité au motif que )a direction générale impose des
projets arrêtés d' une manière unilatérale à partir d'examens sur
dossiers dans le secret des bureaux et refuse de prendre en compte
les éléments d'information et d 'appréciation apportés par les repré-
sentants du personnel . M . Fontaine souhaiterait connaître l'opinion
de M. le ministre sur une telle attitude qui ne lui parait pas
conforme à la volonté du législateur lorsque cette instance de concer-
tation a été créée.

Masseurs et kinésithérapeutes (rémunérations).

10007. — 12 décembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attention lie Mme le ministre de la santé et de la famille se r
l' insuffisance des revalorisations des honoraires des masseurs-kinési-
thérapeutes conventionnés . La lettre-clé AMM est passée, en quatre
années, de 4,85 francs à 6,60 francs, soit une augmentation de
36 p . 100 alors que l 'indice national des prix à la consommation
a crû dans le même temps de près de 47 p. 100. Il lui demande,
donc, quelles mesures elle entend prendre pour qu'il soit mis fin
à la lente dévalorisation du tarif des actes effectués par les masseurs-
kinésithérapeutes qui met en péril l'exercice libéral de la profession.

Rapatriés (indemnisation).

10008. — 12 décembre 1978. — M . Emmanuel Hamel demande
à M. I. ministre du budget s'Il lui parait conforme à l'équité q ue,
dans la réglementation propre à l'indemnisation des Français dépos-

par fractions destinées à être attribuées aux associés (en propriété
ou en jouissance), selon les termes de l'article 8 de la loi n" 70-632
du 15 juillet 1970.

Noria tes (rattachement administratif).

10009 . — 12 décembre 1978 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l' étonnement qu'éprouvent
certains maires et leurs conseils municipaux à constater qu 'en
arguant de la loi n" 69-3 du 3 janvier 1969 prévoyant le ratta-
chement administratif des nomades à une 'commune il arrive
parfois que des nomades scient rattachés à des communes sans
justification et contre l'avis de la commune qui se voit imposer ce
rattachement sans que l'administration de tutelle puisse faire valoir,
à l'appui de sa décision, soit un stationnement fréquent du nomade
dans la commune, soit le fait qu 'il y possède une propriété, un
lieu familial ou qu'il y exerce une activité temporaire. Il nui
demande : 1" comment il se peut que des communes se voyant
imposer le rattachement de nomades malgré l 'avis opposé du
maire prouvant l'absence d'un lien entre sa commune et le nomade
qui lui est rattaché ; 2" de quels recours dispose un maires pour
faire cesser ce rattachement indri de nomades propriétaires de
terrains, détenteurs de boites postales, transitant plus longue-
ment ou exerçant leurs activités dans d'autres communes.

Départements d'outre-mer (Réunion : construction d'habitations).

10010, — 12 décembre 1978. — M. Pierre Ligourgue attire
l'attention de M. le ministre de l 'économie sur la situation des
entreprises de construction à la Réunion. Depuis que le Crédit
foncier de France a remplacé la caisse centrale de coopération
économique (CCCE) dans le domaine des prêts immobiliers dans
le département de la Réunion, de nouvelles règles de déblocage
des prêts ont été mises en place, qui sont particulièrement contrai-
gnantes et entraînent des difficultés insurmontables pour les entre-
prises de construction déjà touchées par la récession depuis deux
ans . En effet, il faut quarante-cinq à soixante jours pour créditer
des situations de travaux à exécuter ; 2 " le découpage en quatre
tranches de 25 p. 100 des déblocages financiers est inadapté.
Celui utilisé auparavant par la caisse centrale et celui utilisé
par la caisse du crédit agricole sont plus souples et plus adaptés
aux réalités de la construction locale. il a fonctionné sans pro-
blème depuis plus de vingt-cinq ans ; 3° il est retenu 25 p . 100,
au lieu de 5 p. 100 auparavant, juqu' à ce que soit délivrée la
conformité de l'habitation, ce qui demande après la fin des
travaux entre deux et quatre mets. En conséquence, pour éviter
aux entreprises de construction de se trouver dans une situation
catastrophique à brève échéance, il vous demande, monsieur le
ministre, de bien vouloir obtenir très rapidement du Crédit fon-
cier de France de revenir aux modalités de la caisse centrale de
coopération économique ou ceux pratiqués par la caisse régionale
de crédit agricole en immobilier neuf.

impôts sur le revenu
(bénéfices non commerciaux : charges déductibles).

10011 . — 12 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à m . :e ministre du budget si, dans le cadre de l'harmonisation
fiscale souhaitée par les pouvoirs publics, ii n 'y aurait pas
lieu d'étendre aux auxiliaires médicaux conventionné, et notam-
ment aux masseurs kinésithérapeutes, le bénéfice des dispositions
adoptées par ses prédécesseurs et lui-même quant à l 'évaluation
des frais professionnels des médecins conventionnés . Il semble, en
effet, que tous les membres des professions médicales et para-
médicales qui ont adhéré aux conventions passées entre leurs
organismes professionnels et la sécurité sociale sont soumis aux
mêmes contraintes et ont les mêmes frais" professionnels . Il lut
demande donc quelles mesures il entend prendre pour que
l'égalité fiscale soit réalisée entre médecins, auxiliaires médicaux
et salariés dès lors que leurs revenus sont connus de façon pré-
cise par les organismes de sécurité sociale.

a-*-se
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Finances locales (intervention économique).

6670. — 3 octobre 1978 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur les intentions du Gou-
vernement concernant l'intervention économique des collectivités
locales . En effet, différents indices et notamment les dispositions
désormais connues du prochain budget laissent Craindre une aggra-
vation des difficultés des PME. Il lui fait observer que les collecté
vités locales, touchant de très près les réalités économiques,
perçoivent cette dramatique évolution et redoutent non seulement
ses conséquences sociales, l'accroissement du chômage en l'occur-
rence, mais aussi ses conséquences industrielles dues à l'affaiblisse-
ment et à la dégradation sans doute Irréversible des tissus industriels.
Aussi, nombre de communes considèrent qu'il,leur appartient désor-
mais d'intervenir dans le domaine économique, car la proximité
immédiate des problèmes leur donne une compétence, une capacité
de jugement et une volonté d'intervention qui dépassent celles
d'administrations centrales souvent éloignées . Dans ces conditions, il
lui demande : 1" s'il ne conviendrait pas d 'accroître le processus
d 'allégement de la tutelle administrative qui pèse sur les communes
de façon à faciliter leur intervention économique chaque fois que
l 'intérêt général de la commune ou de la région le demande ;
2" s 'il ne faudrait pas autoriser les communes à intervenir par le
moyen de prêts et de cautions en fonds propres ou en fonds perma-
nents en faveur d 'entreprises en difficultés. II lui demande en consé-
quence les intentions du Gouvernement sur ces propositions concer-
nant l ' intervention économique des collectivités locales.

Déportés et internés (dispensaire).

6695 — 3 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur la situation' qui
est faite au dispensaire de l ' association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16') . Elle, lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répeudant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lents a rendu depuis lors et rend encore
d'immenses services. Elle constate que pour maintenir son exis•
tence, les déportés et internés ont consenti d'importants sacrifices
financiers tout particulièrement dans les dix dernières années en
augmentation constante . Elle souligne que dans la situation actuelle
la fermeture du dispensaire ne pourra être évitée à court terme
qu'aux conditions suivantes : n) revalorisation substantielle des
lettres-clés ; b) suppression totale des abattements sur le prix des
actes ; c) prise en charge par la sécurité sociale des frais adminis-
tratifs occasionnés par l'application du tiers payant . Elle lui demande
donc quelles dispositions ellç compte prendre pour donner le
moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie par
les anciens déportés et internés comme une absolue nécessité eu
raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Baux de locaux d ' habitation (loi du 1" septembre 1948),

6835. — 5 octobre 1978 . — La presse ayant parlé d ' une libéra•
lisation probable des loyers de la catégo rie 2 B, M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M. le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie dans quelles conditions s'effectuera cette libéralisation et si
un cadre législatif ne pourrait être défini à cet effet . Il pourrait
déterminer une certaine gradation dans les augmentations rendues
possibles avec un pourcentage maximum par année.

Déportés et internés (dispensaires).

6842. — 5 octobre 1978. — M. Claude-Gérard Marcus attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur là situatior
qui est faite au dispensaire de l'association des dépor tés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16') . II lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l'association lors du retour des camps de concentration et

répondant à un besoin Indispensable a la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors et rend encore d'immenses services,
Il constate que pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d'importants sacrifices financiers tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation constante. II souligne
que dans la situation actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra
êt re évitée à court terme qu 'aux conditions suivantes : revalorisation
substantielle des lettres-clés ; suppression totale des abattements
sur le prix des actes ; prise en charge par Ire sécurité sociale des
frais administratifs occasionnés par l 'application du tiers payant.
Il lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre pour
donner le moyen de vivre à cc dispensaire dont la survie est res-
sentie par les anciens déportés et internés comme une absolue néces-
sité en raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Habitat (prime d' amélioration :Chilly-1Vlnzarin iEssonuel).

6929. — 7 octobre 1978 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des habitants du vieux centre ville de Chilly-Mazarin
(Essonne) . Ce quartier dit s du vieux pays s fait l'objet d ' une
étude de restauration immobilière. A ce titre, des primes peuvent
être accordées pour aider à l 'amélioration de l ' habitat pour !es
propriétaires-occupants de leurs logements . Le décret n" 77.851 du
26 juillet 1977 fixe les conditions d 'attribution de ces primes.
L 'arrèté du 26 juillet 1977 établit la liste des travaux susceptibles
d 'être financés par ces primes à l 'amélioration de l'habitat . Parmi
ceux-ci s des travaux d'isolation phoniques et d ' occultation à la
lumière naturelle peuvent être financés dans des logements occupés,
par des travailleurs manuels appelés à travailler la nuit s . Il lui
demande si le bénéfice de l 'octroi de la prime à l ' amélioration des
logements ne peut être accordé pour les travaux d 'isolation pho-
niques, au moins dans le périmètre faisant l'objet du programme
de restauration immobilière. En effet, le vieux pays de Chilly-Mazarin
est situé dans la zone de bruit de l 'aéroport d ' Orly. Ceci entrain
des nuisances considérables pour les habitants . Si l 'arrêté du 18 avril
1968 interdit les décollages de 23 h 15 à 6 heures, en fait les décol-
lages ont lieu jusqu 'à des heures très tardives (24 heures) . De
plus la caria des zones de bruit a été établie su :' la base d ' une
procédure de décollage face à l'Ouest et pour des avions emprun-
tant la piste n " 4 . Or les trajectoires ne sont pas toujours respectées
et la direction de l'aéroport décide souvent, sans préavis, d ' uti-
liser la piste n° 3 déplaçant ainsi les zones de bruit intenses sur la
ville de Chilly-Mazarin sans que ses habitants puissent jusqu 'à
aujourd'hui prétendre à la moindre indemnisation . Pour com-
pléter ces nuisances déjà insupportables, il faut noter que les
services de nettoiement opèrent dès 5 heures du matin dans
des quartiers où les façades des maisons sont sur la rue réveil-
lant ainsi les riverains . Il en résuile que, dans le meilleur des
cas, les habitants ne peuvent bénéficier du calme nécessaire au
repos nocturne que pendant une durée maximum de cinq heures.
Il lui demande en conséquence, , ' il compte élargir le bénéfice de
l ' octroi de la prime à l ' amélioration de l 'habitaL pour les travaux
d'isolation phoniques nécessaires dans le vieux centre vill • de
Chilly-Mazarin.

Enseignants (académie d :Ai.r-Marseille : personnels auxiliaires).

6959 . — 7 octobre 1978 . — M . Louis Philibert appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels
auxiliaires de l 'académie d ' Aix- Marseille . En effet, à la date du
30 septembre on dénombre clans cette académie 779 chromeurs
totaux, et 464 chômeurs partiels. Il lui demande - quelles mesures
immédiates il entend prendre pour assurer le réemploi de ces
enseignants .

Déportés et internés (dispensaire).

6986. — 7 octobre 1978 . — M. Yves Le Cabellec attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
financière difficile dans laquelle se trouve le dispensaire de l 'asso-
ciation départementale des déportés, internés, résistants et patriotes,
situé 10, rue Leroux, Paris (16•) . Ce dispensaire de médecine sociale,
sans but lucratif, créé par l'association lors du retour des déportés
des camps de concentration, répond aux besoins indispensables que
présente la santé des rescapés de la mort lente . 11 a rendu depuis
1945 de très grands services. Pour maintenir son existence les
déportés et internés ont consenti d 'importants sacrifices financiers,
particulièrement au cours des dix dernières années . Cependant, dans
la situation actuelle, la fermeture du dispensaire ne pourra être
évitée à court, terme que si un certain nombre de mesures inter-
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viennent pour diminuer ses charges et augmenter ses recettes . Les
responsables du dispensaire souhaiteraient : une revalorisation
substantielle des lettres-clés ; la suppression des abattements sur le
prix des actes ; la prise en charge par la sécurité sociale des frais
administratifs occasionnés par l ' application du tiers payant . Il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour permettre
à ce dispensaire de continuer son activité, celle-ci étant considérée
par les anciens déportés et Internés comme indispensable en raison
de la qualité et de tg spécificité des soins prodigués.

Cimetières (Seine-Maritime : cimetière musulman).

7941 . — 3 novembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées pour
la création d'un cimetière musulman dans le département de la
Seine-Maritime. Les représentants des Français musulmans souhai-
tent la création de ce cimetière. Il leur a été répondu qu'en raison
du principe de neutralité il serait difficile d ' institutionnaliser
pour une seule catégorie de Français la création de cimetières
confessionnels . Pourtant, le respect des droits des musulmans fran -
çais, de leurs convictions et de leur culte est une exigence impé-
rieuse qui ne saurait être contestée . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de favoriser
le respect de ces convictions et la création du cimetière.

ni_

Enseignement supérieur (lycée Sembat d Sotteville-lès-Rouen
et lycée Val-de-Seine au Grand-Quevilly /Seine-Maritime]).

7942 . — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés que connaissent
les étudiants qui préparent un brevet de technicien supérieur
(BTS), en particulier sur la situation de ceux du lycée Marcel-
Sembat à Sotteville-lès-Rouen et du lycée Val-de-Seine au Grand-
Quevilly (Seine-Maritime). D'une façon générale, le brevet de tech-
nicien supérieur n ' est pas encore reconnu par les conventions
collectives . Une telle reconnaissance serait pourtant indispensable.
A Sottcville, les étudiants disposent du droit théorique de loger
à la cité universitaire. Mais celle-ci est éloignée, les transports sont
chers ; les chambres en ville sont coûteuses . II conviendrait que,
financièrement, les étudiants puissent être aidés . Par ailleurs, le
prix du repas au lycée est de 8 francs, alors qu 'il est facturé
4 francs au restaurant universitaire, trop éloigné. Là aussi, une
aide financière représentant la différence serait nécessaire . Il
conviendrait que le problème des étudiants post-baccalauréat déjeu-
nant au lycée soit réglé d ' une manière générale, et en tout cas
pour ceux qui ne bénéficient pas d ' un restaurant universitaire
à proximité. Dans ces conditions, il lui demande, alors que l ' impor-
tance de l' enseignement technique est plus que jamais décisive,
quelles mesures il compte prendre afin de résoudre rapidement ces
problèmes urgents.

Radiodiffusion et télévision (redevance : personnes âgées).

7945. — 3 novembre 1978 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre du budget que l 'article 16 du décret n" 60-1469 du 29 décem-
bre 1960, plusieurs fois modifié, prévoit que sont exemptés de la rede-
vence annuelle pour droit d ' usage des postes récepteurs de télévision
de 1"' catégorie les postes détenus par les personnes âgées de
soixante-cinq ans, ou de soixante ans en cas d 'inaptitude ae travail, à
condition qu'elles vivent seules ou avec leur conjoint ou avec une
personne ayant elle-même qualité pour être exonérée et qu 'elles soient
bénéficiaires, en particulier, de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité prévue au code de la sécurité sociale . Il lui tait
observer que certaines personnes ont droit à la liquidation de leurs
avantages vieillesse avant soixante-cinq ans pour une raison autre que
l 'incapacité au travail (anciens combattants, anciens prisonniers de
guerre . ..) . Les intéressés ne peuvent prétendre à l 'exonération de la
redevance de télévision, même s 'ils sont bien allocataires du FNS. Il
lui demande de bien vouloir modifier les textes cités en référence
de telle sorte que les retraités se trouvant dans la situation qu 'il
vient de lui exposer puissent bénéficier de ladite exonération.

Centres de soins (centres de soins infirmiers : abattements).

7946. -- 3 novembre 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des centres de soins infirmiers. Le décret du 22 avril 1977 (Journal
officiel du Il mai 1977) fixe les conditions d 'exercice et d'agrément
des centres de soins. Une circulaire d ' application prévoit leur clas-
sement en trois catégories en partant d'un certain nombre de cri-

tères : situation et Installation générale ; locaux techniques et équi-
pements ; personnel infirmier et administratif ; fonctionnement.
Trois abattements sont prévus suivant la catégorie dans laquelle
le centre de soins sera classé : — 7 p. 100, 10 p . 100, — 13 p. 100.
Si les conditions d'agrément que fixe le décret paraissent accep-
tables dans l 'intérêt des usagers, la circulaire d 'application, avec
l ' abattement qu 'elle implique, apparaît comme difficilement compré-
hensible. Les associations de centres de soins infirmiers intéressées
souhaitent la suppression de cet abattement qui grève lourdement
leur budget. Elles considèrent que sur un sujet aussi fondamental
que celui de l'organisation de la santé par les usagers, cet abat-
tement parait être la condamnation de leur action . II lui demande
de bien vouloir envisager la suppression des abattements prévus.

Agriculture (conseillers agricoles).

7947. — 3 novembre 1978. — M. Michel Aurillac attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par de nombreux jeunes sortant des établissements d 'enseignement
supérieur agricole pour trouver un emploi, alors que son adminis-
tration ne cesse de rappeler l'effort do technicité que doivent
accomplir nos agriculteurs pour rattraper nos vcisins (on compte
un conseiller agricole pour 310 exploitations en France contre res-
pectivement un pour 450 en Allemagne et un pour 90 en Hollande).
Par ailleurs les chambres d'agriculture, qui se sont vu confier la
gestion du développement, se voient limitées dans leurs moyens
financiers, premièrement par le plafonnement de l'imposition pour
frais de chambre d ' agriculture limitée à une augmentation annuelle
de 10 à 12 p. 100 seulement, secondement par le désengagement de
l 'association nationale de développement agricole, dont l 'équilibre
financier précaire a certes été rétabli en 1977, mais qui ne peut
envisager aucun accroissement de ses moyens . Il lui demande
quelles mesures incitatives son administration compte prendre pour
la multiplication de ces postes de conseiller agricole, tout en per-
mettant aux chambres d' agriculture d'assumer le rôle qui leur est
dévolu dans ce domaine.

Impôts rentre de gestion agréé).

7949. — 3 novembre 1978. — M . Gérard Chasseguet expose à
M. Je ministre du budget la situation d 'un comptable agréé qui a
adhéré à une association ayant constitué un centre de gestion agréé
dès 1977 et ceci sans pouvoir profiter des avantages en .découlant
sur le plan fiscal . En effet . la limite de déduction fiscale a été fixée
à 525 000 francs de recettes et celles du cabinet de ce comptable
excédaient de peu ce chiffre limite. Or, il se trouve qua : lesdites
recettes comprennent la TVA recouvrée pour le compte du Trésor
public par option déjà lointaine . La loi de finances pour 1978 ne
semble pas avoir fixé avec une précision suffisante ce qu 'il faut
entendre par recettes. Il y aurait cependant un intérêt certain
à ce que ce point soit élucidé . En effet, si par chiffre d ' affaires
en matière commerciale, l'administration entend des ventes taxes
comprises, il ne petit en être ici jugé par analogie . Les professions
Indépendantes facturent des services et non des opérations achat-
vente. Par ailleurs, le régime de la TVA en ce qui les concerne
est purement optionnel et il y a une évidente distorsion de résul-
tats entre • ceux d 'entre ses membres qui ont opté et ceux qui
s 'en sont abstenus en ce qui concerne le droit aux déductions dont
bénéficient les adhérents des associations agréées dès que le chiffre
de recettes réalisé est proche de la limite 1525000 francs pour 1978-
I977) . Il lui demande de bien vouloir lui fournir les éclaircissements
nécessaires en ce domaine.

Réunion (prélèvement communautaire sur le maïs).

7950. — 3 novembre 1978 . — M . Michel Debré fait observer à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer)
qu ' une délégation de la commission économique européenne a déclaré
à la Réunion que si le Gouvernement italien avait obtenu la sup-
pression du prélèvement sur le maïs alors qu'il avait moins d 'argu-
ments à présenter pour cette dérogation que n 'en avait le départe-
ment de la Réunion, c'est parce que notre Gouvernement et notre
diplomatie ne l 'avaient jamais demandée. Que dans ces conditions
il parait indispensable et urgent de faire en sorte que les demandes
justifiées et qui, jusqu 'ici, n 'ont pas été entendues, d'exonération
sur les prélèvements du maïs et sur les matières premières rentrant
dans la fabrication des aliments du bétail, soient faites sans tarder
et appuyées avec conviction par nos représentants auprès de la
commission. Il lui serait obligé de lui faire savoir si telles sont
bien les instructions du Gouvernement.
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Réunion (Suint-Denis : taxe destinée
à l'amélioration des transports collectifs).

7951 . — 3 novembre 1978 . — M. Michel Debré, à propos de l'appli-
caticn à Saint-Denis-de-la-Réunion de la loi du 11 juillet 1973 et du
décret du 7 novembre 1974 autorisant la commune à percevoir une
taxe destinée à l 'amélioration des transports collectifs, rappelle à
M. le ministre des transports sa question écrite à laquelle le secré-
taire d'Etat aux départements d 'outre-mer a répondu le 28 juin 1976
que les textes d'application étaient à l'étude, sa seconde question
écrite à laquelle il a été répondu le 29 juin 1978, soit deux ans
quasiment jour pour jour, que les textes étaient prochainement
envoyés aux préfets ; qu'il parait qu ' aucun texte n'a encore été
envoyé ; qu'il s' agit d'un cas très particulier, seule la ville de Saint-
Denis étant intéressée tiens l 'ensemble de l'outre-mer français ; que
l'on peut s'interroger en conséquence sur l'intérêt de consulter
les conseils généraux des quatre départements ; que la ville de
Saint-Denis subit un préjudice certain du fait de lenteurs . incom-
préhensibles au commun des mortels ; lui demande en conséquence
s ' il ne peut agissant d ' office faire savoir que le décret de 1974 est
applicable à la ville de Saint-Denis et qu'il serait régularisé ensuite ;
que c 'est ainsi qu'il agirait s'il était à la place du ministre pour
mettre fin à une indifférence abusive.

Fonctionnaires et agents publics (handicapés).

7954. — 3 novembre t978 . — M. Antoine Gtssinger s'étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n e 363 parue au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale du 19 avril 1978
(p. 1208) . Près de sept mois s 'étant écoulés depuis la parution de
cette question et comme il tient à connaître sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réi onse rapide. En conséquence, il lui demande
si elle n'envisage pas de soumettre au Gouvernement, le plus rapi-
dement possible, et en accord avec son collègue chargé de la fonc -
tion publique une revision des critères d 'accès aux divers postes
dans la fonction publique afin de pouvoir accroître le rythme de
recrutement des personnes handicapées. Ces mesures seraient sus-
ceptibles d'être incitatives pour les employeurs du secteur nationalisé
ou privé .

avait obtenu pour son achat, cette déduction étant prévue par
le code général des impôts . Il a dû cependant prendre l'engagement
de transférer son habitation principale dans ce logement avant
le l ot janvier de la troisième année suivant celle de la conclusion
du contrat de prêt, c'est-à-dire dans le cas particulier avant le
1't janvier 1979. Cet appartement (catégorie 2 B) est soumis à la lot
du jr°septembre 1948 . Il était occupé au moment de l'achat et congé
a été donné à ses occupants en application de la loi précitée ce qui
devrait le faire libérer normalement en août 1980 . A la suite de
cette action engagée pour faire libérer l'appartement plus tôt,
le propriétaire a été débouté par le tribunal. Il se trouve donc
dans l'impossibilité d'établir sa résidence principale dans cet appar-
tement avant 1980 sauf si une libération prochaine des loyers de
la catégorie 2B intervenait. Même dans cette situation II pourrait au
mieux emménager pour le 1 e avril 1979 et non avant le 1" janvier,
date qui lui est imposée . L'administration fiscale lui demande de
réintégrer dans ses revenus de 1976 et 1977 les 7 000 francs qu'il
avait déduits, étant dans l'impossibilité de remplir les conditions
exigées par la loi . II est hors de doute que dans de telles situations
le propriétaire souhaite vivement s 'installer le plus rapidement pos-
sible dans le logement acheté . Il convient d' ajouter que dans le .cas
particulier il est chômeur depuis six mois, situation qu 'un rappel
d'impôt ne peut qu'aggraver. M. Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre du budget quels sont les recours éventuels dont
dispose le contribuable dans de telles situations. Il souhaiterait
savoir si des mesures d'assouplissement des dispositiosn actuelle-
ment prévues peuvent être prises soit sur un plan général, soit cas
par cas lorsque le contribuable ne peut occuper son logement pour
des raisons qui constituent en quelque sorte un cas de force
majeure .

Sécurité sociale
(prestations sociales : conjoint d'un exploitant individuel).

7957. — 3 novembre 1978. — M . Claude Martin appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
'charges sociales correspondant au salaire du conjoint de l'exploi-
tant individuel ne donnent pas lieu à prestations . Alors que le
salaire déductible du conjoint est actuellement augmenté dans un
but d'équité fiscale, ne convient-il pas que les charges sociales
ouvrent droit aux prestations sociales.

Coopération culturelle .et technique (Liban).

Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies d'énergie).

7955. — 3 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n e 1791 publiée au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale du 24 mai 1978 (p . 1960) . Plus de cinq mois
s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide. Il appelle donc son attention sur cer-
taines conséquences injustes des dispositions permettant de déduire
du revenu imposable du contribuable les frais exposés pour écono-
miser l'énergie destinée au chauffage de son habitation principale
et plus particulièrement sur celle découlant de la règle selon laquelle
ces dépenses ne peuvent être déduites qu'une seule fois pour un
même logement. Il lui fait notamment observer qu'un contribuable
ayant déduit de son revenu de 1975 une somme de 1000 francs
correspondant, par exemple, à la pose de doubles vitres se voit dans
l'impossibilité de déduire de son revenu de 1977 des dépenses
beaucoup plus Importantes résultant du remplacement d'une chau-
dière usagée par une chaudière neuve dans les conditions prévues
par le décret n e 859 du 27 juillet 1977. Compte tenu du fait que ce
sont les contribuables les plus modestes qui sont les plus désavan-
tagés par cette disposition et compte tenu de la nécessité, du point
de vue de l'intérêt national, d'encourager la réduction de la consom-
mation d'énergie, il lui demande quelles mesures il compte prendre
et, le cas échéant, proposer au Parlement pour assouplir la règle
selon laquelle la déduction ne peut être effectuée qu'une seule fois
pour le tué= logement.

Impôt sur le revenu
(charges déductibles : intérêts d'emprunts).

7956. — 3 novembre 1978. - M. Pierre-Charles Krieg expose à
M. le ministre du budget qu'un contribuable a acheté en août 1976
un appartement situé à Paris dans le but d'en faire sa résidence
principale. Il a déduit de ses revenus imposables pour ses décla-
rations d'impôts 1976 et 1977 et pour chacune de ces années la somme
de 7000 F correspondant aux intérêts du crédit bancaire qu'il

7958. — 3 novembre 1978. — M. Claude Martin demande à M. te
ministre des affaires étrangères s 'il est exact que la coopération fran-
çaise au Liban, dans l'enseignement technique, est remplacée dans de
nombreux établissements par la coopération allemande, et si, dans
l'affirmative, il n'estime pas nécessaire d'accroître la coopération
française dans ce pays afin de préserver et de développer le plaise
de la France au Liban.

Taxe professionnelle (communes sur le territoire
desquelles est implantée une centrale nucléaire).

7961 . — 3 novembre 1978 . — M . Paul Grand, député de l'Aube,
attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la circulaire
n ' 77. 412 du 28 septembre 1977, traitant de . la réforme des res-
sources procurées aux communes par l'implantation des centrales .
nucléaires et plus particulièrement de l'écrêtement de la taxe pro-
fessionnelle pour les communes-sièges . La commune-siège doit appli-
quer un taux de taxe professionnelle (maximum 10 p . 100) à une
base d'imposition fixée forfaitairement à 5 000 francs par réacteur
et par habitant et dont il n'est dit nulle part dans la loi qu 'elle
variera . Par contre, pour le département, la base d 'imposition
calculée selon des critères habituels (valeur locative et cinquième des
salaires), sera variable et bien sûr en hausse en période d'inflation.
Dans les années à venir, il est à craindre que la base d'imposition
imposée aux communes, dont aucun mécanisme ne prévoit la
variation, ne soit pas revisée et donc que le produit de la taxe
professionnelle s'amenuise par le jeu de l 'inflation. Ne serait-il pas
opportun de prévoir que cette base d'imposition varie automati-
quement selon un mécanisme à déterminer, par exemple en
l'indexant sur la base d'imposition du département qui, elle, est
variable . -

Imposition des plus-values (cession d'un immeuble).

7962. - 3 novembre 1978. — M. Paul Granet appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le problème suivant . Les pins-
values immobilières à moyen terme, c'est-à-dire celles réalisées à
l'occasion de la vente d'un immeuble acheté ou reçu à titre gratuit,
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depuis plus de deux ans et moins de dix ans, sont, d'une manière
générale, présumées spéculatives et s'applique à Ieur encontre
l' article 35 A du code général des impôts issu de l ' article 4II de
la loi du 19 décembre 1963, ou l'article 4-I de la loi du 19 juiI-
let 1976 . Mais, dans la loi du 19 juillet 1976, il y a une exception
à cette règle : « Le contribuable est, en effet, présumé avoir agi
sans intention spéculative lorsque la cession de l'immeuble est
consécutive à une modification de la famille ou du nombre de
personnes à la charge du contribuable, à un divorce ou à une
séparation de corps, à la survenance d'une invalidité du contri-
buable ou d ' une personne à sa charge au sens de l ' article 196 du
code général des impôts, à une faillite, à un règlement judiciaire
ou à un départ à la retraite . s Ne conviendrait-il pas de compléter
l'énumération qui précède par : « à la situation de chômage où
se trouverait le contribuable a . Le Gouvernement compte-t-il pro-
poser une modification en ce sens de la législation ou considère-t-il
qu 'elle est implicitement contenue dans la version actuelle de la
loi .

Personnes âgées (carte de priorité d ' infirme civil).

7964. — 3 novembre 1978. — M. Didier Bariani attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
actuelles d'attribution de la carte de priorité d 'infirme civil . En
effet, cette carte de priorité est, jusqu'à présent, réservée aux
femmes enceintes depuis plus de quatre mois, aux mères de famille
ayant au moins quatre enfants de moins de seize ans, trois enfants
de moins de quatorze ans ou deux enfants de moins de quatre ans,
ainsi qu'aux invalides civils présentant un taux d'invalidité d'au
moins 80 p . 100 et aux invalides civils pensionnés de guerre, titu-
laires d'une pension d'invalidité ou d'une pension de victime civile
-de la guerre. La carte de priorité n 'est délivrée aux personnes
âgées que si celles-ci présentent un certificat médical récent expo-
sant la nature et l'état de l'affection leur rendant pénible la station
debout . Dans ces conditions, il lui demande dans quelle mesure
iT ne serait pas possible d' attribuer automatiquement aux personnes
âgées de plus de quatre-vingts ans la carte de priorité à titre « d'in-
valide civil s afin de permettre aux personnes du quatrième âge,
souvent atteintes de maladies invalidantes, et pour lesquelles une
station debout prolongée est insupportable, de bénéficier des avan-
tages garantis, notamment en ce qui concerne les sièges réservés.

Finances locales (répartition des charges d'investissement
des équipements scolaires du second degré).

7966 . — 3 novembre 1978 . — M. André Petit attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
certaines communes à l'occasion de ia réalisation, ou de l'extension,
de lycées d 'enseignement professionnel dont la spécialisation
implique un très grand secteur de recrutement recouvrant de
nombreuses communes appartenant dans certains cas à plusieurs
départements . Le syndicat intercommunal n ' apporte qu ' un palliatif
à la réglementation en vigueur du fait qu ' il n ' a pas de caractère
obligatoire pour les communes concernées et qu'il n 'a pas compé-
tence pour refuser l'admission d ' élèves extérieurs aux communes
syndiquées . A titre d 'exemple, les treize communes, en majorité
rurales, formant le syndicat pour le lycée d'enseignement profes-
sionnel (ex-CET) de Montsoult supportent une charge pour l 'effectif
total (510 élèves) alors que seulement 103 élèves sont domiciliés
dans les communes syndiquées . Par contre, de nombreuses autres
communes, souvent importantes, envoyant des enfants dans cet
établissement, n'apportent aucun concours financier . -C'est le cas
de l 'une d'elles avec 153 élèves . C'est pourquoi, afin d 'assurer une
équitable répartition du coût d 'investissement restant à la charge
des collectivités locales, il conviendrait que des mesures soient
rapidement prises afin d'imposer une participation variable chaque
année en fonction du nombre d'élèves scolarités provenant de
chaque commune. Il semblerait qu'un décret, du type de celui
appliqué pour la répartition des charges de fonctionnement des CES
(n" 71-772 du 16 septembre 1971), résoudrait les problèmes posés;
cependant, if serait indispensable de ne pas limiter l'obligation
de participation à partir du sixième élève de la même commune
qui conduirait à une mauvaise répartition des charges, notamment
en zone rurale. Elle devrait s 'appliquer dès le premier élève. En
conséquence, afin de faciliter la réalisation d'un certain nombre
d'établissements techniques et de faire cesser la discrimination
fiscale indirecte entre les familles dont les enfants fréquentent un
même établissement d'enseignement public, il lui demande de -
prendre les décisions réglementaires permettant d'assurer, entre
les communes, une plus juste répartition des charges d'investis-
sement des équipements scolaires du second degré, deuxième cycle .

Finances locales (répartition des charges d ' investissement
des équipements scolaires du second degré).

7967. — 3 novembre 1978. — M. André Petit attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par
certaines communes à l ' occasion de la réalisation, ou de l ' extension,
de lycées d'enseignement professionnel dont la spécialisation implique
un très grand secteur de recrutement recouvrant de nombreuses
communes appartenant dans certains cas à plusieurs départements.
Le syndicat intercommunal n 'apporte qu'un palliatif à la régle-
mentation en vigueur du fait qu 'il n'a pas de caractère obligatoire
pour les communes concernées et qu 'il n ' a pas compétence pour
refuser l 'admission d 'élèves extérieurs aux communes syndiquées.
A titre d ' exemple, les 13 communes en majorité rurales formant
le syndicat peur le lycée d ' enseignement professionnel (ex : CE'l' )
de Montsoult supportent une charge pour l 'effectif total (510 élèves)
alors que seulement 103 élèves sont domiciliés dans les communes
syndiquées . Par contre, de nombreuses autres communes, souvent
importantes, envoyant des enfants dans cet établissement n 'apportent
aucun concours financier. C 'est le cas de l'une d ' elle avec 153 élèves.
C 'est pourquoi, afin d ' assurer une équitable répartition du coin
d 'investissement restant à la charge des collectivités locales, il
conviendrait que des mesures soient rapidement prises afin d'imposer
une participation variable chaque année en fonction du nombre
d'élèves scolarisés provenant de chaque commune. Il semblerait
qu ' un décret, du type de celui appliqué pour la répartition des
charges de fonctionnement des CES (n" 71-772 du 16 septembre
1971), résoudrait les problèmes posés ; cependant, il serait indis-
pensable de ne pas limiter l ' obligation de participation à partir
du sixième élève de la même commune qui conduirait à une mau -
vaise répartition des charges, notamment en zone rurale . Elle devrait
s ' appliquer dès le premier élève. En conséquence, afin de faciliter
la réalisation d ' un certain nombre d'établissements techniques et
de faire cesser la discrimination fiscale indirecte entre les familles
dont les enfants fréquentent un même établissement d'enseignement
public, il lui demande de prendre les décisions réglementaires per-
mettant d'assurer, entre les communes, une plus juste répartition
des charges d 'investissement des équipements scolaires du second
degré, deuxième cycle .

	

-

Exploitants agricoles (dotation d'installation
aux jeunes agriculteurs de la Moselle).

7968 . — 3 novembre 1978. — M . Henri Ferrettl attire l 'attention
Je M. le ministre de l ' agriculture sur le fait que, dans le rapport
d 'activité du CNASFA, on constate que la Moselle se situe dans
le peloton de queue des dotations d'installation aux jeunes agri-
culteurs. Il lui demande si ce faible nombre provient soit de la
faiblesse des demandes ou d 'une médiccre adaptation de l'inter-
vention aux conditions locales.

Industries agro-alimentaires (développement).

7969. — 3 novembre 1973. — M. Henri Ferrettl attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le fait qu 'en Moselle on constate
que nos voisins allemands nous achètent des carcasses de bovins
qu ' ils importent chez eux et qui nous reviennent ensuite sous la
forme de pâtés « made in Germany e . Il lui demande que compte
fa'-re le Gouvernement pour développer ou créer des entreprises
agro-alimentaires (en particulier au niveau des coopératives).

Enseignement de la musique (développement).

7970. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferrettl attire l' attention de
M . le ministre de la culture et det te communication sur le fait qu'à la
dernière rentrée scolaire est apparue la saturation des places et, par
conséquent, le blocage des entrées au conservatoire de musique, de
danse, d'arts lyrique et dramatique de Metz. Ce point marque, de
façon formelle que la demande musicale est un phénomène de société
que l 'on ne peut indéfiniment ignorer. Il lui demande, en conséquence_
quelle politique il entend développer afin que les collectivités locales
ne soient plus tenues de supporter le poids de l'enseignement musical
et pour qu'à l 'échelon national soit élaborée une politique dans ce
domaine .

Carte grise (décentralisation du service).

7974 . — 3 novembre 1978. — M . Henri ' Ferretti attire l 'attention
de M . le ministre de l' Intérieur sur le fait qu 'à l ' heure actuelle, pour
obtenir une carte grise, il faut se rendre à la préfecture du dépar-
tement . Dans un but de simplification administrative, ne serait-il pas
possible d'envisager une décentralisation du service des cartes grises
au niveau des sous-préfectures .
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Agriculture (rénovation rurale).

7975. — 3 novembre 1978. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'au 25 octobre 1978, les subventions pro-

posées par la rénovation rurale pour l 'année 1978 n'ont pas encore
été versées à un certain nombre d'organismes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que pareille situation ne
mette en danger le fonctionnement même des organismes subven-
tionnés .

(sociétés ayant un but médical et sanitaire).

7976 . — 3 novembre 1978. — M . Robert-André Vivien expose à
M. le ministre du budget qu ' une instruction du 10 décembre 1975,
tirant les conséquences de la jurisprudence du Conseil d 'Etat,

dispose qu 'à compter du 1° r janvier 1976 les sociétés anonymes,
quelle que soit la nature de leur activité, deviennent passibles de
la TVA . Certaines dérogations subsistent néanmoins, dont la toute
dernière en date — 30 juin 1978 — vise les laboratoires d'ana-
lyses médicales . Cela étant, il est demandé si la décision du 28 octo-
bre 1953 en faveur de certains établissements ayant un but médical
et sanitaire, revêtant la forme juridique de société, commerciale
ou civile, etc. et remplissant par ailleurs toutes les conditions
requises par l'article 261 (7, 21 du CGI est toujours valable. Dans
l' affirmative, une société anonyme dont 95 p . 100 de l 'activité est
déployée sous ie contrôle financier de la DASS (direction de
l' action sanitaire et sociale) du département dans lequel sont situés
son siège et son établissement, prix de journée, base des factura-
tions à la clientèle et des prises en charge par les caisses de
sécurité sociale et autres, fixés chaque année par la DASS et
impossibilité de réaliser un quelconque profit ou perte, pourrait-elle
se prévaloir de la décision précitée et en conséquence constituer
un secteur d'activité différent, afin d'isoler son activité non lucra-
tive qui ne serait pas passible de la TVA.

Education physique et sportive (plan de relance).

7977. — 3 novembre 1978 . — M. Jean-Michel Baylet s' étonne auprès
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de ce
que son «plan de relance du sport» ne prévoit aucune création
de postes budgétaires pour le recrutement de professeurs d 'édu.
cation physique et sportive en 1979. Depuis ia rentrée scolaire
on n 'a pas manqué d 'observer qu ' il manque des milliers de pro-
fesseurs pour donner seulement une moyenne de trois heures
d'éducation physique et sportive et ce, alors que cinq heures sont
officiellement prévues au programme . Il lui demande, en consé-
quence, avant que ne s'ouvre la discussion budgétaire, de recon-
sidérer une orientation qui décourage de très nombreux enseignants
et étudiants, qui aboutirait à 'la réduction du peu d 'éducation phy-
sique et sportive donnée aux étudiants, à la disparition pratique
de l'éducation physique spécialisée réservée aux handicapés, à fa
désorganisation de l'enseignement dans de nombreux établissements
scolaires, à la diminution des activités sportives du mercredi après-
midi et à l'appauvrissement de la vie associative.

Imposition des plus-values (brevet cédé par un inventeur).

7978 . — 3 novembre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont, député
de Paris, rappelle à M . le ministre du budget que dans une réponse
à une de ses questions écrites en date du 26 février 1977 le coût
de revient d'un brevet cédé par un inventeur avait été considéré
comme « représenté par l' ensemble des dépenses nécessitées par
les travaux de recherche et de mise au point ainsi que celles
payées en vue de l'obtention du brevet, de sa maintenance et,
éventuellement, de son amélioration » . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si l 'évaluation en termes monétaires du temps
de travail que l'inventeur a consacré à la mise au point de son
brevet est déductible de la plus-value imposable lors de la cession
de ce même brevet. Si l'on admet en effet que le temps consacré
par l'inventeur indépendant à la recherche constitue pour lui une
charge dans la mesure où il n'a pas été rémunéré et que, par
ailleurs, la plus-value dégagée sur la cession d'un brevet ne pré-
sente pas le caractère d 'un revenu mais d'un gain en capital, il
convient d'admettre le temps destiné à la création parmi les
charges déductibles de la plus-value imposable.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

7979. — 3 novembre 1978. -- M. Edouard Frédéric-Dupont, député
de Paris, signale à M. le ministre du budget que l'article 62 de la
loi de finances pour 1975 modifiant l'article L. 90 du code des

pensions civiles et militaires de retraite prévoit que les pensions
de retraite feront progressivement l'objet d'un règlement mensuel
à compter du 1" juillet 1975. Répondant le 31 mars 1977 à une
question du parlementaire susvisé rappelant que cette loi n 'était
pas appliquée, le ministre de l'économie et des finances, par une
réponse n" 33602 publiée au Journal officiel du 31 mars 1977, indl•
quait : « Que l ' extension de ce nouveau mode de paiement ne pour-
rait être que progressif . » Il indiquait également « que 300 000 pen-

- sionnés répartis dans les quinze départements en bénéficiaient mais
qu 'en raison de la lutte contre l 'inflation il estimait nécessaire de
limiter le rythme d'extension de la mensualisation des pensions de
l ' Etat sans remettre le principe en cause s . Le parlementaire susvisé
demande en conséquence combien de nouveaux pensionnés pourront
en 1978 et 1979 bénéficier de la mensualisation prévue par la loi et
il lui demande en particulier si la trésorerie générale de la région
parisienne sera invitée à appliquer la loi dès l 'année prochaine.

Electricité et Gaz de France (réorganisation des districts).

7980. — 3 novembre 1978 . — M. André Labarrère attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l 'Inquiétude provoquée par des
projets de réorganisation administrative et technique d'EDF-GDF.
Ce service public ne peut ignorer à la fois la nécessité de rentabilité
et sa responsabilité dans l 'aménagement du territoire et l ' évolution
des structures économiques de notre pays. Il semblerait qu ' un projet
de réorganisation touchant en particulier l 'existence même des
districts soit à l'étude . Or ces districts ont en zone rurale une impor-
tance capitale pour la vie économique et la personnalité même de
certains cantons. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les élus concernés soient consultés et que soient prises en
considération par EDF-GDF les opérations de l 'aménagement du
territoire et tout particulièrement la nécessité de laisser aux zones
rurales une chance de survie.

Emploi (Clamecy [Nièvre] : usine Rhône-Poulenc Industries).

7981 . — 3 novembre 1978. — M. François Mitterrand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés que connaît
le secteur carbonisation de l ' usine Rhône-Poulenc Industries de
Clamecy (Nièvre). 11 rappelle que des procédés nouveaux ont été
expérimentés, consistant à broyer et traiter chimiquement les bois
feuillus afin d 'obtenir un aliment pour le bétail. Cette activité nou-
velle, qui favoriserait la relance de l ' emploi, bénéficierait également
à l'agriculture puisque un certain nombre d'éleveurs, et notamment
le groupement de Tannay, seraient prêts à s'associer à cette expé-
rience. Il rappelle enfin qu ' une telle usine non polluante pourrait
fort bien s 'installer dans une usine existante, notamment à Clamecy.
Il lui demande en conséquence de lui faire connaître les mesures
qu'il entend prendre pour favoriser l'implantation dans la Nièvre
d'une telle industrie.

Aménagement du territoire (Drôme).

7982. — 3 novembre 1978. — M. Henri Michel rappelle qu'il a,
à plusieurs reprises, attiré l 'attention des pouvoirs publics sur la
surestimation des effets bénéfiques du chantier du Tricastin pour
l'économie de la région, sur leur caractère desorganisateur des
activités locales et sur la nécessité de prévoir à long terme les
mesures nécessaires à l'après-chantier . Nous atteignons aujourd'hui
cette phase et si on peut estimer qu 'un certain nombre de travail-
leurs trouveront un nouvel emploi, mais temporaire lui aussi, dans
la construction de la centrale de Crues, il n'en reste pas moins que
le chômage, déjà important, va considérablement se développer.
Alors qu 'on ne prévoyait que de 300 à 500 demandes d 'emploi pro-
venant en 1978 des travailleurs du chantier en fin de contrat,
l'antenne spéciale de l'agence pour l'emploi du Tricastin en enre-
gistre déjà près de 1000. Dans ces deux années qui viennent, le
chiffre pourrait largement dépasser 2000 . Dans ces conditions, Il
demande à M. le Premier ministre de bien vouloir répondre avec
précision aux questions suivantes : le trieastin sera-t-il classé en
zone bénéficiant de la prime de développement régional ; le Tri-
castin bénéficiera-t-il du fonds spécial d'adaptation industrielle, prévu
pour les zones géographiques ou branches d'activités en parti-
culière difficulté ; des mesures d ' incitation pour les entreprises uti -
lisant les eaux chaudes seront-elles mises en oeuvre ; des mesures
sont-elles prévues pour les commerçants dont une part de la clien-
tèle s ' en ira, mais pour qui la concurrence d'un hypermarché, attiré
par le chantier, subsistera ; d'une manière générale, existe-t-il
un programme d'après-chantier .
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Emploi ILe Pont-de-Claix [Isère] : entreprise Richier Ford).

7985. — 3 novembre 1978 . — M . Hubert Dubedout attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'en-
treprise Richier Ford, qui continue de se dégrader . Depuis la prise
de contrôle de la société Richier par la société Ford, autorisée par
le Gouvernement en 1972, on assiste à une liquidation progressive
de l' entreprise française . C'est ainsi que, le 12 mai 1976 et le
16 novembre 1976, M . ;)ubedout avait déjà alerté M le minist r e
de l ' industrie sur cette affaire en demandant le maintien de ia pro-
duction de l ' usine du Pont-de-Claix. Alors qu'un nouveau projet de
licenciement collectif se fait jour actuellement, il lui demande ins-
tamment quelles mesures il compte prendre pour que ne soient pas
autorisés ces licenciements, qui ne sauraient être justifiés autrement
que par l ' impérialisme de l'industrie américaine.

Assurances vieillesse (anciens combattants).

7986. — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l ' injustice
qui interdit aux grands Invalides, anciens combattants, qui n 'ont
cessé de travailler, de bénéficier d' une pension de retraite à compter
de cinquante ans. 1l lui demande en conséquence s ' il n'envisage pas
de suggérer les modifications des règles concernant l'âge de départ
à la retraite dans un sens plus favorable aux personnes dont le
cas est ainsi évoqué.

Organisation de la justice (Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) :
tribunal de grande instance).

7989. — 3 novembre 1978. — M. Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le problème de la création
de nouvelles chambres dans différentes juridictions . En particulier,
le tribunal de Boulogne-sur-Mer mérite quelque intérêt . Déjà, en
1974, le ministre de la justice faisait l' éloge de ce tribunal à deux
chambres et citait les statistiques de 1973, qui le plaçait au 7' rang
pour le total des affaires nouvelles, au 9' rang pour le volume des
procès-verbaux, au 2' rang pour le nombre des justiciables Son
évolution ne s'arrête pas là et le tribunal de grande instance de
Boulogne-sur-Mer se place actuellement aux tous premiers rangs.
Mais 3000 affaires correctionnelles attendent d 'être renvoyées
devant le tribunal ; un délai de dix-huit mois à deux ans est néces-
saire pour qu'un délit puisse être évoqué devant lut . De surcroît,
les normes de la chancellerie se trouvent dépassées depuis long-
temps ; en effet, elles envisagent par chambre 900 affaires civiles
ou 1 800 affaires correctionnelles. Or, en 1977, ont été jugées
3096 affaires correctionnelles, 1122 affaires civiles, 89 affaires du
tribunal des pensions, 230 affaires du contentieux de la sécurité
sociale, 262 référés, et cette activité pourrait être encore plus impor-
tante avec des effectifs supérieurs. Par ailleurs, un récent décret,
n" 78-700 du 23 juin 1978, paru au Journal officiel du 7 juillet 1978,
élève à trois chambres les tribunaux de Melun et de Chartres, clas-
sés cependant bien après Boulogne-sur-Mer. Il lui demande, en consé-
quence, si le Gouvernement va prendre en compte cet écart entre
le réel et le théorique et permettre la création d ' une Indispensable
troisième chambre à Boulogne-sur-Mer.

Condition de la femme (formulaires administratifs).

7992. — 3 novembre 1978. — M. François Autain appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur le contenu d'un certain nombre de for-
mulaires administratifs . Ainsi, les formulaires de versement ou de
remboursement auprès de la caisse nationale d'épargne comportent
l'obligation pour la femme de préciser qu'elle este femme ou veuve
de .. . s alors que cette obligation n ' existe pas pour l'homme. C% :te
précision semble inutile, le livret étant établi au nom de jeune fille
de la femme . Il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre pour que, dans les formulaires administratifs, la femme
mariée ne soit plus dans l'obligation d'indiquer à la suite de :on
nom de jeune fille le nom de son mari.

Direction des impôts (mutations de personnels).

7993. — 3 novembre 1978. — M . François Autain attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur la situation d'un certain nombre
de personnels de la direction générale des impôts. Un certain nom-
bre de personnels ATB employés en Loire-Atlantique et récemment
promus par voie de concours dans le cadre C se sont vus affectés
en région parisienne alors que le manque d'effectifs est très impor-

tant dans la région Pays de la Loire . Il lui demande donc quelles
mesures Il compte prendre pour permettre l 'affectation de ces per-
sonnes près de leur domicile. Il lui demande également s 'il ne consi-
dère pas qu ' Il serait Indispensable : d ' humaniser le régime de muta-
tion pour toutes les catégories ; d'intégrer les personnels ATB dans
le cadre C et de renforcer les effectifs de la direction générale
des impôts.

Assurances maladie et maternité (centres de soins : remboursement).

7994 . — 3 novembre 1978. — M . François Autain appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi-
cultés qu ' entraine, pour les centres de soins, l 'application du décret
du 22 avril 1977 . Celui-ci prévoit un abattement (pouvant aller jus-
qu 'à 13 p . 100) sur les tarifs de remboursement de soins, ce qui
aura pour effet, à terme, d'étouffer financièrement ces centres.
Ceux-ci sont, en effet, souvent gérés par des associations loi 1901
dont on connait le rôle auprès des usagers pour assurer la per-
manence et la qualité des soins . Il lui demande, en conséquence.
s'il envisage d'abroger te décret qui permet ces injustices.

Habitations à loyer modéré (chauffage électrique :

avance remboursable).

7996 . — 3 novembre 1978. — M. Bertrand de Malgret appelle de
façon très pressante l 'attention de M. le ministre de l 'industrie sur
les difficultés financières que posent, aux offices publics d'HLM, et
notamment à l'OPHLM de la Sarthe, les modalités d'application de
l'arrêté interministériel du 20 octobre 1977, instituant une avance
remboursable relative aux logements neufs chauffés à l'électricité.
Aux termes de la circulaire du 2 juin 1978 de M . le ministre de
l'industrie, cette avance, remboursable pour moitié à échéance de
cinq ans et pour moitié à échéance de dix ans, est due pour tout
logement mis sous tension à compter du 1^' août 1978 . Or, le délai
de neuf mois ainsi retenu s'est révélé en pratique trop court, car
il n'est pas possible de réaliser un programme déjà arrêté en si
peu de temps . La circulaire a donc, de fait, un effet rétroactif, ce
qui est contraire à un grand principe de notre droit . Les OPHLM,
qui connaissent (iéjà des difficultés de trésorerie, doivent faire face
à une dépense supplémentaire imprévue pour un programme de
logements définis avant la parution des nouvelles dispositions
(exemple : l ' OPHLM de la Sarthe doit ainsi verser 176100 francs
pour un programme de 566 logements, à la caisse nationale de
l'énergie). Il lui demande s 'il serait possible que cette mesure soit
rapportée en ce qui concerne la construction locative sociale, ou
du moins que sa rétroactivité puisse étre supprimée.

Sociétés (apport d'actions à une holding).

7999. — 3 novembre 1978 . — M . Georges Delfosse expose à M. le
ministre du budget les faits suivants : trois groupes familiaux ont
constitué plusieurs sociétés juridiquement indépendantes ayant un
objet commercial . Ils n ' envisagent pas leur fusion. Mais, ils ont
l 'intention de constituer une société holding à laquelle les associés
des sociétés existantes apporteraient ou céderaient simultanément
la quasi-totalité de leurs actions. Il lui demande si un tel apport ou
une telle cession serait considéré par l'administration comme une
cession de fonds de commerce.

SARL (lien juridique existant entre les anciens associés),

8004. — 3 novembre 1978. — M. Georges Delfosse expose à M. le
ministre de la justice le cas d'une société à responsabilité limitée
qui a été constituée en 19 .18 entre un père détenant 50 p. 100 :tu
capital, son fils et son gendre en détenant chac ..n 25 p. 100, pour
l'exploitation d'une affaire de transports, de négoce de charbon
et de débit de boissons, le tout dans un immeuble acquis par la
société. En 1960, le père cesse toute activité. La société confie:
l'exploitation de l'affaire de transport en gérance libre au fils,
l'exploitation du débit de boissons et de négoce de charbon en
gérance libre au gendre. En 1977, le négoce de charbon est arrêté
et en 1978 le débit de boissons est fermé. La SARL n'a pas mis
ses statuts en harmonie avec la loi du 24 juillet 1966. Son actif
est composé : du fonds de commerce de transports, de l'immeuble
dans lequel étaient exploités le café et le négoce de charbon . La
situation nette réelle est supérieure au capital de la société. Il
lui demande si les associés doivent se considérer comme étant es
indivision.
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Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

8001 . — 3 novembre 1978. -- M. Eugène Berest expose à M. le
ministre du budget qu'à plusieurs reprises, l'attention du Gouverne-
ment a été attirée sur le problème du délai extrêmement bref dont
disposent les professions libérales pour déposer leurs déclarations
catégorielles de revenus BNC. A chaque fois, il a été répondu que
les obligations comptables et déclaratives des intéressés ne justi-
fiaient pas un report de ce délai, ou le choix de la date de clôture
d'un exercice . Il est à constater cependant que la fiscalité des béné•
fices non commerciaux connaît de profondes modifications qui la
rapprochent sans cesse de la fiscalité des entreprises commerciales.
Ces modifications amènent le renforcement d'une tendance déjà
nette à savoir, l 'appel régulier eu fin d 'année aux compétences d ' un
professionnel de la fiscalité ou de la comptabilité. Celui-ci pourra
en outre, et dans certains cas, être chargé des fonctions de contrôle
et d'assistance technique auprès des associations de gestion agréées
et sur demande desdites associations. Ce professionnel devra ainsi,
et dans le laps de temps fixé par le délai légal et encore aggravé
par le délai statutaire de dépôt préalable à l'association de gestion
agréée, reviser les comptabilités de ses clients, établir les déclara-
tions fiscales et sociales . En outre, si une association agréée fait
appel à lui, il peut, dans le même temps, avoir à contrôler un
nombre considérable de déclarations 2035 et à renseigner les adhé-
rents . Dans ces Conditions, il lui demande s'il ne conviendrait pas
de fixer un délai raisonnable et connu suffisamment longtemps à
l'avance pour le dépôt de l ' ensemble de ces déclarations, étant rap-
pelé que la production hors délai entraîne taxation d'office du
contribuable.

Travail noir (affichage des noms des entreprises sur les chantiers).

8002 . — 3 novembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre du travail et de la participation où en
est actuellement la signature du décret tendant à rendre obligatoire
l'affichage, sur les chantiers, des noms des entreprises y travaillant.
Cela en vue de lutter contre le travail noir ».

Enseignement de la médecine
(limitation du nombre des étudiants).

8004. — 3 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
caractère choquant de la limitation du nombre d'étudiants admis
à poursuivre des étuddes médicales, limitation dont le principe a
été retenu par la loi n ' 71-557 du 12 juillet 1971 et repris dans
le rapport du la réforme des études médicales de 1977, alors que
les trois quarts de l'humanité ne disposent encore d'aucune possi-
bilité d'accès aux soins et que les besoins des pays du Tiers monde
croissent, tant dans le secteur des maladies transmissibles, parasi-
taires et infectieuses que dans celui de la pathologie due aux
carences alimentaires. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable.
dans le souci de solidarité internationale qui préside au nouveau
dialogue Nord-Sud et dans le cadre de l'effort entrepris par l'OMS
et l'UNICEF, d'envisager la mise à la disposition de ces pays de
jeunes praticiens à l'issue d'études médicales qu'ils auraient entre-
prises avec l'engagement d'avoir à exercer dans ces pays et au
cours desquelles ils auraient reçu la formation appropriée.

Emploi (société Sopalin).

8009. — 3 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les Intentions
de la société Sopalin, filiale du groupe américain Kimberly-Clark.
Malgré un accroissement incessant du marché français de papier de
cuisine, papier de soie, etc ., dont Sopalin a le monopole, la direc-
tion de cette entreprise a toujours voulu réduire ses frais de per.
sonnet alors . que la production augmentait dans le même temps
de 10 p . 100 l'an . C'est ainsi que, depuis 1975, le nombre d'ouvriers
a diminué de 5 p. 100. Non contente de cette situation, elle veut
maintenant licencier 24 travailleurs à Sotteville-lès-Rouen et 17 à
Saint-Cloud . Au vu de la situation économique de cette société
et du groupe dans son ensemble, il lui demande de refuser les
licenciements prévus.

Enseignement secondaire (Saint-Ouen !Seine-Saint-Denis)).

8010. — 3 novembre 1978 . — Mme Pautette Fost attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée de Saint.
Ouen (93400) . Comme dans la plupart des établissements de ce
type, la rentrée scolaire s'est déroulée dans de très mauvaises
conditions au lycée de Saint-Ouen (une annexe du lycée Paul-
Eluard de Saint-Denis) . A ce jour, de nombreux problèmes en

suspens ne sont pas encore résolus, ce qui préoccupe au plus haut
point les lycéens, leurs parents et le personnel enseignant . ll est
clair que si les choses devaient demeurer en l'état, bon nombre
d'élèves verraient leur année scolaire définitivement compromise.
Le constat de la situation est, en effet, particulièrement grave :
trente-quatre heures de cours ne sont pas assurées, se répartissant
comme suit : dix-huit heures de sciences physiques, six heures
d'allemand, trois heures d'anglais, quatre heures d'histoire et géo-
graphie, trois heures de sténo-dactylo ; les classes sont surchargées
(plus de trente-cinq élèves par classe) ; les heures facuftatives
consacrées aux cours de dessin, de musique, de dactylo, d'ensei-
gnement ménager sont inexistantes, ce qui pénalise les élèves
candidats au baccalauréat ; les crédits nécessaires au fonctionnement
du fi yer souco-éducatif n ' ont pas été octroyés ; un poste de biblio-
thécaire a été pourvu, mais il manque des crédits pour l'a'hat de
livres ; des heures d'EPS ne sont pas assurées ; le matériel reste
Insuffisant ; le mauvais état des locaux ne permet pas aux élèves
de travailler dans les meilleures conditions . Enfin, le nouveau lycée
de Saint-Ouen, promis depuis sept ans, reste toujours à l'état de
projet, les crédits nécessaires à sa construction n'étant toujours
pas débloqués . If permettrait pourtant de répondre aux besoins
pressants concernant la scolarité des élèves, d'assurer de meilleures
conditions de travail aux enseignants, d'installer dans les locaux
rénovés de l'actuel Iycée te CES Michelet, devenu trop exigu et
inadapté, par suite du nombre croissant des élèves. En consé-
quence, elle lui demande les dispositions qu ' il compte prendre
pour, d' une part, assurer le fonctionnement normal du lycée et,
d ' autre part, débloquer les crédits indispensables à la construction
du nouveau lycée.

Enseignement secondaire (Vénissieux (Rhône)
lycée Marcel-Sembat).

8012. — 3 novembre 1978. — M. Marcel Nouât attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducrtion sur la situation extrêmement
préoccupante du lycée Marcel-Sembat à Vénissieux. L lui précise
que seize heures supplémentaires, réparties dans toutes les disci
plines, dont certaines fondamentales, vont être supprimées par le
rectorat, qui réduit à soixante-dix le nombre d'heures, devant le
manque de professeurs. Il souligne que les enseignants, les lycéens,
les parents d'éfèves ne peuvent admettre cette décision, qui fera
subir aux élèves des préjudices considérables, et qui demandent
de véritables moyens pour l'établissement, afin de réaliser la totalité
des heures prévues dans chaque discipline . II lui rappelle que, dans
l' ensemble du pays, une situation sans précédent a été créée lors
de la rentrée scolaire ; de trop nombreux établissements, réclamant
les postes indispensables, se heurtent à un refus, alors que des
enseignants sont au chômage. Il lui précise que les mesures d 'aus-
térité imposées au niveau de l'éducation nationale inquiètent tous
ceux qui se préoccupent du sort de l'école et de l'avenir de la
nation. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que le lycée Marcel-Sembat reçoive les moyens
lui permettant d'assurer d'une façon normale l'instruction des
élèves qui lui sont confiés.

Taxe d 'habitation (Les Ulis l'Essonne] :
résidence universitaire Le Bosquet).

8013. — 3 novembre 1978. — M. Robert Vizet attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation d'injustice que connais-
sent Ies étudiants logés par le CROUS à la résidence Le Bosquet
aux Ulis (91), au regard de la taxe d'habitation qu'ils doivent acquit-
ter, en contradiction avec le régime fiscal des résidences univer-
sitaires . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
exonérer de la taxe d'habitation les étudiants logés à la résidence
Le Bosquet aux Ulis.

Chômeurs
(travailleurs licenciés âgés de plus de cinquante-huit ans).

8014. — 3 novembre 1978. — M . Georges Marchais attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs licenciés
pour raison économique après cinquante-huit ans . Ces travailleurs,
pour bénéficier des 90 p. 100, doivent fournir trimestriellement
à l'ASSEDIC une liste d'employeurs contactés pour recherche
d 'emploi . Cela représente pour eux, non seulement une certaine
fatigue, compte tenu des déplacements qu'ils sont obligés de faire,
mais également une dépense financière importante en transport,
courrier, appels téléphoniques . Or, li est certain que, passé cet
âge, leurs chances d'embauche sont extrêmement faibles ou, si elles
existent, elles le seront dans des emplois n'ayant aucun rapport
avec leur qualification professionnelle . En conséquence, il lut demande
que des mesures soient prises pour que cette catégo_ie de deman-
deurs d'emploi puisse bénéficier d'un assouplissement des règles
administratives des ASSEDIC.
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Enseignement secondaire {Saint-Denis [Seine-Saint-Denis)
lycée Paul-El (lard).

8015. — 3 novembre 1978. — M. Pierre Zarka appelle l 'attention
de M. le ministre de l' éducation sur la situation du lycée Paul .
Eluard, à Saint-Denis. La rentrée scolaire au lycée s'est effectuée
dans des conditions catastrophiques. Les classes sont surchargées
(jusqu ' à quarante élèves) . Les postes . sont transférés ou ne sont
pas créés {éduzation physique, personnel cie service, enseignement
général, laboratoire, surveillance, documentation) . Les enseignements
optionnels ou facultatifs sont supprimés (au total 150 heures en
langues vivantes, en mathématiques, en français, eh dactylographie).
Des enseignements fondamentaux ne sont pas assurés (physique,
biochimie, commerce, économie, mathématiques) . Les professeurs
sont contraints. d'enseigner des disciplines pour lesquelles ils ne
sont pas qualifiés (ex. : les professeurs de dactylographie doivent
enseigner du droit). Les conditions matérielles sont scandaleuses. --
En deux ans, le budget a été amputé d 'au moins 45 p. 100 (70 mil-
lions de centimes en ne tenant compte que de l'augmentation des
tarifs publics) . La piscine est fermée . Les ()lèves ne sont pas réins-
crits faute de plue . Considérant .la gravité de la situation, une
délégation composée d 'élus de Saint-Denis et conduite par le maire,
s'est rendue auprès de M . le recteur de l'académie de Créteil le
ll octobre 1978 . Interrogé sur les préoccupations évoquées plus haut,
M. le recteur répondait d ' abord que le rectorat avait épuisé la
totalité de ses moyens . Il informait néanmoins la délégation qu 'une
subvention complémentaire serait attribuée au lycée Paul-Eluard . Il
demeure qu 'aucune réponse n'a été donnée concernant les besoins
essentiels qui sont : transferts de charges ; créations de postes ;
postes non pourvus ; remplacement des maitres ; classes surchar-
gées ;, nationalisation des collèges d ' enseignement secondaire et
leurs conséquences ; personnel de service ; personnel intendance ;
demi-pension t installations sportives. Ainsi, un mois après la rentrée
scolaire, on constate que le bilan de satisfaction auquel s 'était

- livré de façon hâtive le ministère de l'éducation comporte de
sérieuses lacunes . Les difficultés sont particulièrement accusées
à Saint-Denis en raison de facteurs spécifiques qui accentuent la
carencé d 'ensemble de la politique gouvernementale. Une étude faite
sur des classes de CM 2 et portait sur 1 299 élèves fait apparaitre
609 retards scolaires soit 46,9 p . 1(10 . Le recrutement de 1975 fait
apparaître que la population immigrée représente 25,4 p . 100 à
Saint-Denis contre 14,5 p. 100 dans le département et 11,7 p. 100
dans la région parisienne. II en résulte des difficultés particulières
pour saint-Denis où certaines écoles comptent plus de 50 p. 100
d 'enfants d 'immigrés . On observe également une importante mobi•
lité de la population de Saint-Denis. Trois enfants' sur quatre
sortent de l'école avec ou sans certificat d'étude primaire alors
que 3,1 p. 100 seulement accèdent à un niveau supérieur au bac-
calauréat . On note dans le secteur maternel et élémentaire pour
l'année 1976-1977 que %s absences d'enseignants non remplacés ont
totalisé 1146 jours et touché 32 250 élèves . Compte tenu de la com-
position sociale de la localité en majorité ouvrière, 51,6 p . 100 contre
31,6 p. 100 en région parisienne, la population de Saint-Denis est
très fortement touchée par le chômage, ce qui n'est pas sans avoir
de répercussions sur l'équilibre et le développement des enfants
qui bien souvent ne disposent pas du strict nécessaire . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier d'une façon générale aux problèmes de la rentrée et pour
répondre en particulier aux nécessités urgentes du lycée Paul .
Eluard de Saint-Denis.

Rapatriés (Tunisie et Maroc).

8016 . — 3 novembre 1978. — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des rapatriés
d'Afrique du Nord (Tunisie et Maroc) qui ont été dépossédés de
leurs biens après le 1" juin 1970 . Il lui demande s 'ils peuvent
bénéflcier du régime d'indemnisation prévu par la loi • n" 78-1 du
2 janvier 1978, mise en application par le décret n° 78-231 de
mars 1978.

Cadres (chômeurs).

8017. — 3 novembre 1978. — M. François d'Harcourt attire .'atten•
tien de -M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion particulièrement difficile des cadres de plus de cinquante ans
actuellement en chômage, et dont la recherche d'un nouvel emploi
s'avère de plus en . plus difficile. Cette catégorie de salariés qui
appartient à une des générations qui a le plus souffert depuis la
dernière guerre mondiale reste actuellement une des moins favo-
risées face à l'actuelle - crise de l'emploi. Il lui demande s'il envi-
sage de prendre certaines mesures spécifiques à l'égard de cette

catégorie de chômeurs, et notamment de libérer à leur profit cer-
tains emplois dans la fonction publique . Ceux-ci sont occupés par
des agents de l'Etat cumulant cet emploi avec une retraite qui
leur permettrait de vivre conveeab ement.

me

Ministère de l'environnement e : du cadre de vie (conducteurs TPE).

8018. — 3 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre (Fouetter+ publique) . que les conducteurs des
t . .s . . ux publics de l 'Etat, dont te statut est fixé par le décret
n° 66-900 du 18 novembre 1966, sont toujours classés en caté-
gorie C, à l'exception des conducteurs principaux qui sont dotés
d'une échelle particuliére atteignant le sommet du premier niveau
de la catégorie B . Compte tenu des mesures dont ont bénéficié leurs
homologues du ministère des postes et télécommunications et des
engagements qui avaient été pris en 1977 par le ministre de l'équi-
pement, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
permettre un reclassement qui correspondrait mieux à l'accroisse-
ment et a la diversification des tâches confiées à ce corps de
fonctionnaires.

Assurances vieillesse (artisans : régime complémentaire).

8019. — 3 novembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à Mn. .',e le ministre de' la santé et de la famille si, conformément
au voeu de l'assemblée plénière des caisses artisanales qui a été
émis le 17 janvier 1978, le régime complémentaire obligatoire d 'assu-
rance vieillesse artisanale doit être mis en fonctionnement le jan-
vier 1979.

Electricité de France (alimentation en courant électrique).

8020. — 3 novembre 1978 . — M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie. sur les risques de coupures ou de
baisses de tension du courant électrique au cours de l 'hiver prochain.
En effet, Électricité de France fait savoir que des baisses de tension
de l 'ordre de 5 p. 100 pourraient avoir lieu afin de réduire la
consommation de 7 à 8 p. 100. Cela ne serait pas sans conséquence,
notamment sur les ordinateurs qui supportent mal de telles varia-
tions, ou les téléviseurs dent les images ont tendancé à «flotter».
D'autre part, si de telles' mesures se révélaient insuffisantes, EDF
procéderait à des délestages, .c'est-à-dire à des coupures pendant les
heures de points entre 19 heures et 21 heures. Les raisons Invoquées
par EDF pour envisager un tel train de mesures sont, d 'une part,
les difficultés rencontrées par le programme des centrales nuçléaires,
d'autre part, les retards enregistrés dans la réalisation des ouvrages
de transport, enfin l'accroissement de la consommation tant- natio-
nale que régionale. Il souligne que de telles mesures, et notam-
ment des coupures de courant, ne seraient pas sans conséquences
tant sur le plan de la sécurité des biens et des personnes que sur
celui de l'activité économique, et il lui demande ainsi si d'autres
solutions moins pénalisantes ne pourraient pas étre envisagées.

Pensions de retraite civiles et militaires
(paiement mensuel).

8021 . — 3 novembre 1978. - M. André Rossinot attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés qui résul-
tent, en particulier pour les retraités du secteur public, du ver-
sement des pensions trimestriellement, à terme échu difficultés
pour faire face aux différentes charges (loyer, impôts, gaz, électri-
cité, etc .) dont les termes sont bien souvent différents de ceux
des pensions, difficultés quant an suivi de l'évolution du montant des
pensions. II lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour une misé en oeuvre rapide du versement mensuel des pensions,
tel qu 'il se pratique déjà dans certains départements.

Rach, .- e (création d'un e haut comité
montre la violence et le racisme s).

8022. — 3 novembre 1978 . — M. Michel Barnier indique à M . le
ministre de la justice que les signes de plus en plus nombreux de
racisme, d'intolérance ou de mépris à l'égard du combat et du sacri-
fice des anciens résistants, combattants et déportés suscitent une
profonde indignation à travers l 'ensemble du pays et parmi toutes
les générations. Devant cette résurgence du racisme et de l'antisémi-
tisme — et au moment où certains criminels de guerre français et
étrangers osent relater leurs actions passées comme s'il s'agissait de
simples faits divers -- il lui demande s'il ne lui paraît pas indis-
pensable de mobiliser tous les moyens, tous les témoignages et
toutes les informations, sous sa haute autorité, dans le cadre d'un



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

359

e haut comité contre la violence et le racisme» . Ce haut comité
pourrait notamment être appelé à user d'un droit de réponse auto-
matique sur les chaînes de télévision lorsque celles-ci diffusent des
interviews d'anciens criminels de guerre . Il devrait également rece-
voir la mission de senbiliser — à travers l'éducation nationale et les
moyens d'information audio-visuels — l'opinion publique et les
jeunes en particulier aux dangers passés et présents du racisme,
de l'antisémitisme et de la violence.

Racisme (déclarations d'un ancien commissaire aux questions juives

du gouvernement de Vichy).

8023 . — 3 novembre 1978 . — Les scandaleuses déclarations faites
à un hebdomadaire par l'ancien commissaire aux questions juives
du gouvernement de Vichy, Dsrquier dé Pellepoix, ont suscité l'indi-
gnation générale, compte tenu de la responsabilité de celui-ci dans
la déportation des Juifs de France. M. Claude-Gérard Marcus demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir publier les statistiques en
sa possession concernant la déportation des Juifs de France, y
compris des enfants. Il lui serait reconnaissant de préciser la situa-
tion juridique actuelle de M . Darquier de Pellepoix au regard de la
justice française et de faire connaître si des démarches ont été
entreprises dans le passé en vue de son extradition et si d'autres
démarches sont envisagées . II lui demande aussi qu'une enquête soit
ouverte sur les contacts avec l'ambassade de France dont se vante
ce personnage. II lui demande enfin de rappeler la position du
Gouvernement français face aux tentatives de réhabilitation ou de
e banalisation e du nazisme (y compris à la télévision française) et
aux falsifications délibérées de l'histoire auxquelles certains se
livrent . .

Déportés et internés (dispensaire).
i

8024. — 3 novembre 1978. — M. Rodolphe Perme attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l 'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16•) . Il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l'association lors du retour des camps de concentration et
répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors et rend encore d'imnfenses services
Il constate que pour maintenir son existence, les dépotés et internés
ont consenti d'importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années, en augmenation constante . Il souligne
que c'ans le situation actuelle, la fermeture du dispensaire ne pourra
être évitée à ccurt terme qu 'aux conditions suivantes : a) revalorisa-
tion substantielle des lettres-clés ; b) suppression totale des abatte-
ments sur le prix des actes ; et prise en charge par la Sécurité
sociale des frais administratifs occasionnés par l'application du tiers
payant. Il lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre
pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est
ressentie par les anciens déportés et internés comme une absolue
nécessité en raison de la qualité et de la spécificité des soins
prodigués.

Education physique et sportive (plan de relance).

8027. — 3 novembre 1978. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la
situation inacceptable qui résulte de la décision prise de ne créer
aucun poste de professeur d ' éducation physique et sportive au
budget 1979 et de n ' en admejtre que 460 postes de professeur
adjoint, soit moins de la moitie de ceux créés en 1978. De plus, fl
s'avère anormal d 'imposer deux heures supplémentaires aux profes-
seurs d' éducation physique et d 'augmenter d ' une heure la part
d'enseignement dans leur service, alors que de nombreux maîtres
auxiliaires et étudiants formés sont touchés par le chômage . D 'autre
part, la réduction d'un tiers du temps forfaitaire de l'animation de
l'association sportive d'établissement risque d'entraîner le démantè-
lement du sport scolaire. Le transfert de postes qui désorganisent
les équipes pédagogiques, la suppression de secteurs entiers comme
celui du sport universitaire, de l'éducation physique spécialisée
réservée aux déficients et handicapés et de l'aide au mouvement
sportif et associatif, sont autant de mesures inconciliables avec la
promotion du sport. Enfin, le projet de budget 1979, qui ne prévoit
que la création de postes de professeur adjoint, marque la volonté
de stopper la formation et le recrutement des professeurs, portant
ainsi préjudice aux deux catégories . Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour le maintien et le développement des activités
physiques et sportives dans l'enseignement.

Enfance inadaptée (frais d'assistance d'une tierce personne).

8028. — 3 novembre 1978. — M. Jacques-Antoine Gau rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l' article 19 du
décret n° 72-230 prévoit que l ' exonération des cotisations patronales
d'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, des accidents du
travail et des allocations familiales dues au titre de l'emploi d'une
personne salariée assistant certaines catégories de personnes âgées,
pouvait être étendue aux bénéficiaires de l 'aide sociale titulaires de
la majoration pour tierce personne . Il lui signale que depuis la sup-
pression de l ' aide sociale, ses anciens bénéficiaires ne peuvent plus
prétendre à cette mesure. Il en résulte qu'une employée assurant
l'assistance complète d'un enfant handicapé, notamment lorsque les
deux parents travaillent, est considérée, au regard de la sécurité
sociale, et par suite, de divers services publics tels que les impôts,
comme une employée de maison traditionnelle, son employeur en
supportant alors les charges sociales en rapport avec sa qualification.
Il lui fait remarquer !e caractère injuste de cette charge financière
qui vient s'ajouter aux. difficultés d 'ordre' moral que peuvent connaî-
tre ces familles. Il lui demande s'il ne serait pas possible, soit de
supprimer purement et simplement les charges patronales de l 'em-
ployeur, soit de déduire sur le revenu de l 'employeur le salaire
annuel versé à l 'employée; pour le calcul de son impôt sur le revenu.
Il lui demande également dans quel délai pourrait être mise en
oeuvre l 'une ou l' autre de ces solutions.

Industries chimiques (usine CDF-Chimie d Lillebonne

(Sein e-Maritimel).

8029 . — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la grave situation de l'usine
CDF-Chimie à Lillebonne . Ces installations comprennent une unité
de production de matière plastique très moderne, ainsi que des

'laboratoires pilotes, dont l'activité conditionne fondamentalement
l 'avenir de CDF-Chimie, dans ce secteur industriel. 1" Il semblerait
que CDF-Chimie envisage de vendre cet outil de production, de
haute valeur, l'acheteur étant une société dont la stratégie est entiè-
rement déterminée par l 'étranger . Il ne serait pas acceptable que la
première entreprise de chimie française, à capitaux publics, puisse
se défaire dans ces conditions d 'un ensemble industriel dont le
potentiel technique et scientifique est de première importance pour
l' industrie française ; 2" il a été évoqué par ailleurs la possibilité
d ' alimenter cette usine en éthylène à partir du vapocraqueur de
Dunkerque dont on commit la difficulté d 'étoulemént des produits.
Il est urgent que les pouvoirs publics suscitent une coopération
entre les parties intéressées pour , aboutir à une solution acceptable
par tous et qui permette de maintenir et de développer le potentiel
productif de Lillebonne ; 3 " si la vente de l ' unité de Lillebonne est
envisagée par CDF-Chimie, c'est essentiellement pour se procurer
les fonds propres qui lui manquent pour achever la construction
du vapocraqueur de Dunkerque. La responsabilité des pouvoirs
publics est nettement engagée dans la mesure où cet investissement
a été décidé à leur demande et où il y aurait lieu de doter CDF-
Chimie des fonds propres nécessaires plutôt que de l 'acculer à
brader un de ses plus beaux actifs industriels. Ces différents élé-
ments suscitent de graves et légitimes inquiétudes de la part des
travailleurs de l'usine de Lillebonne ; de leurs organisations et des
élus de la commune. Se posent à la fois le problème de la priva-
tisation de l ' usine et celui de l ' emploi . Les représentants du per-
sonnel ont demandé à être reçus par la direction de CDF et à ce
que soit réuni un comité central d'entreprise extraordinaire . Ces
deux demandes ont été repoussées. Dans ces conditions, il lui
demande s'il compte prendre d'urgence toutes les mesures néces-
saires afin de remédier à cette situation inadmissible.

Enseignement supérieur (personnel du centre interuniversitaire

de calcul de Grenoble).

8030. — 3 novembre 1978 . — M . Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les revendications du
personnel du centre interuniversitaire de calcul de Grenoble . Il
lui rappelle que 'es personnels réclament le paiement intégral des
salaires . Depuis piusieurs mois, en effet, sept personnes sont sous-
classées par rapport à leur fonction, elles attendent leur reclas-
sement et ne perçoivent plus entièrement leur salaire : cette baisse
de .salaire atteint jusqu ' à un tiers du montant précédemment perçu.
Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates elle
entend prendre pour remédier à cette situation et si elle compte
intégrer tout le personnel hors statut sur des postes d ' Etat corres-
pondant à leur travail .
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Taxe a la valeur ajoutée (exploitants agricoles).

8031. — 3 novembre 1978 . — M . Jean Laborde appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l' anomalie que constitue la
perte du crédit de TVA non remboursé aux agriculteurs qui cessent
d'exploiter. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait d'ef-
fectuer au moins ce remboursement aux agriculteurs remplissant
les conditions requises pour bénéficier de l 'IVD et quelles sont tes
dispositions qu' il pourrait prendre dans ce sens en faveur de ces
derniers.

Imposition des plus-values (évasion fiscale).

8033. — 3 novembre 1978 . — M . Alain Faugaret appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur une annonce parue dans le quotidien
Le Monde du 7 octobre 1978 qui tend à recommander une méthode
ayant recours à des e astuces légales pour échapper aux impôts sur
les plus-values mobilières e . U s'étonne de ce que l'on puisse ainsi
faire croire que tous les citoyens ne se trouvent pas égaux devant
l'impôt et (1 lui demande quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour empêcher que la justice fiscale ne soit bafouée par de tels
procédés.

sont demeuras inchangés, alors qu'ils avaient été fixés à cette date
pour des appareils d 'une technique différente, beaucoup moins
sophistiquée que celle des appareils plus onéreux utilisés aujour-
d'hui . Le montant du remboursement actuel représente environ
7 à 10 p . 100 de la dépense réelle. On peut trouver là une des
raisons essentielles pour lesquelles la France se situe au dernier
rang dans l' appareillage des surdités (environ 50 000 appareillages
pour l'année 1977 contre plus de 2000,00 en République fédérale
d'Allemagne) . Il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour améliorer cette situation dont sont injustement vie.
Ornes les mal-entendants.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

8041 . — 3 m,vembre 1978. — M. Jean Briane demande à M. le
ministre du budget s'il n'estime pas qu'il conviendrait d'accorder
une part supplémentaire de quotient familial aux contribuables
ayant à leur charge un enfant âgé de plus de dix-huit ans qui se
trouve sans emploi et qui est effectivement à la charge de ses
parents.

Sécurité sociale (statistiques).

Pollution de l'air
(Pierre-Bénite (Rhône) : usine Pechiney-Ugine-Kuhlmann).

8035. — 3 novembre 1978. — M. Jean Poperen attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la fuite d'acroléine survenue
le jeudi 12 octobre 1978 à l'usine- Pechiney-Ugine-Kuhlmann de
Pierre-Bénite (Rhône), provoquant l 'immobilisation d 'un nuage toxi-
que sur la commune d 'Oullins et plusieurs intoxications graves.
Cet accident, qui a failli être un véritable drame pour cette
localité, survient après d'autres incidents sérieux (été 1976, décembre
1976, été 1978, etc.) qui avaient déjà fait l' objet de nombreuses.
démarches des organisations syndicales et des élus locaux auprès
des autorités préfectorales . Une fois de plus, deux problèmes essen-
tiels sont posés : celui du développement de la recherche avant la
fabrication au stade industriel ; celui du contrôle de la production
de matières dangereuses . Il lui indique qu'une commission d' enquête
avait été mise en place à la suite des alertes précédentes et qu 'il
apparaît indispensable de connaître les conclusions de son travail.
Il lui demande enfin s'il n'estime pas qu'une réglementation très
stricte devrait intervenir qui, dans toutes les entreprises où sont
utilisées ou fabriquées des matières dangereuses, rendrait obliga-
toire l' application de mesures techniques propres a garantir effec-
tivement la sécurité des personnels et des habitants ainsi qu'un
contrôle permanent assuré par une commission départementale.

Questions écrites (délais de réponse).

8035. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli rappelle à
M . le ministre de l'agriculture qu'en vertu des dispositions de
l'article 139 du règlement de l'Assemblée nationale, les ministres
disposent d'un délai meximal d'un mois renouvelable deux fois,
soit au total trois mois, pour répondre aux questions écrites qui
leur sont adressées par les députés . Or il lui fait observer qu 'à ce
jour aucune réponse n' a été apportée à sa question écrite nt 2733
du 27 juin 1978. Aussi, et dès lors qu ' il n'a pas utilisé la faculté
prévue par l 'article 139-3 du règlement, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître pour quelles raisons il n'a pas respecté
le règlement de l'Assemblée nationale qui s'impose aux députés
comme aux membres du Gouvernement et à quelle date il envisage
de répondre à la question écrite précitée.

Agence nationale pour l'emploi (rapport Farge).

8037 . — 3 novembre 1978 . — M. Christian Pierret demanda à
M. le ministre du travail et de la participation de se prononcer
sur les rumeurs qui circulent et qui font état de menaces de
démantèlement ou de privatisation partiels des services de l'Agence
nationale pour l'emploi. II lui demande de préciser sa position
quant au contenu du rapport Farge et à l'éventualité de son appli-
cation par le Gouvernement,

Assurances maladie-maternité (prothèses auditives).

8038. — 3 novembre 1978. — M. André Rossinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les condi-
tions de prise en charge par la sécurité sociale des frais de
prothèses auditives . Depuis 1970 les taus de cette prise en charge

8042. — 3 novembre 1978. — M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les différences qui
existent entre les indications données par diverses statistiques
sociales. Il lui demande d'indiquer quelles on, été au titre de l 'an-
née 1977 les montants des prestations versées en matière . notam-
ment, d'assurance vieillesse (salariés, non-salariés, agricole's et non-
agricoles, allocations supplémentaires, etc .), d 'assuranée maladie (sala-
riés, non-salariés, Fonction publique, etc .), de prestations familiales
(pour chacune des catégories) . Il lui demande égalemet .t le rnoritanc
des sommes qui ont été versées aux handicapés, aux pensionnés
titulaires d 'une rente d 'accident du travail, aux titulaires d 'une pen-
sion - d'invalidité.

Allocations de chômage (statistiques).

8043 . — 3 novembre 1978. = M. Jean Briane demande à M . le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indi-
quer quel a été le montant des sommes versées au cours de l'année
1977 au titre de l 'aide aux travailleurs sans emploi : allocations
d'aide publique, d ' une part, prestations d'assurance chômage, d 'autre
part.

Famille (revenus).

8044. — 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l 'économie s ' il est possible, à partir des statistiques de
l'INSEE, d 'établir le nombre de familles dont le revenu annuel
moyen est : Inférieur à 24000 fran':s ; compris entre 24000 francs
et 25000 francs ; entre 25000 .francs et 6500G francs ; entre
65 000 francs et 117 000 francs ; entre 117 000 francs et 195 000 francs
et supérieur à 195 000 francs, en distinguant les familles ayant un,
deux, trois revenus ou plus.

Famille (préférence concernant le sexe des enfants).

8047. — 3 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre du travail et. de la participation que les études des
démographes, appuyées sur des sondages, montrent que, selon les
pays, les parents manifestent des souhaits différents en ce qui
concerne le sexe de leurs enfants, et surtout de leur pr^_mier enfant.
En Belgique, par exemple, la prédilection va aux filles (70 garçons
pour 100 filles). Mais dans les pays sous-développés, la préférence
est généralement inverse : en Inde, si les parente pouvaient choisir,
ü naîtrait 150 garçons pour 100 filles . Il lui demande si des études
ont été réalisées sur les préférences exprimées par les couples
français dans ce domaine.

Prestations familiales (rapport sur la politique familiale).

8049. — 3 novembre 1978. — Dans sa réponse à la question écrite
n'' 5972 du 9 septembre 1978 de M . Pierre-Bernard Cousté, Mme le
ministre de k santé et de la famille avait précisé que le rapport
rédigé à la suite de l'étude effectuée en vue de définir les bases
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d'une politique globale en faveur des familles, tendant à compen-
ser les charges familiales, serait présenté au Parlement . Faisant
suite à cette réponse, il souhaiterait qu'elle lui fasse savoir la
date à laquelle l ' Assemblée nationale sera saisie de ce rapport.

Sécurité sociale (prestations).

8050. — 3 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
communiquer le montant des frais d ' hospitalisation dont la sécurité
sociale a eu la charge au cours des cinq dernières années, en fai-
sant apparaitre les sommes correspondant aux hospitalisés français,
d 'une part, et étrangers, d ' autre part . Il demande en outre que ta
même recherche soit faite en matière de prestations familiales.

Consommateurs iinformation en matière alimentaire).

8052 . — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le décret publié au Journal
officiel du 28 se p tembre 1978 qui améliore sensiblement . l 'infor-
mation di. consommateur en matière alimentaire . En effet, ce texte
prévoit pour les denrées non altérables l ' obligation de comporter
dais leur étiquetage la mention de la date limite d'utilisation opti -
male . II est prévu que celte mesure sera progressivement, par
arrêté, rendue applicable à cha cune des denrées concernés. . Il
lui demande en conséquence quand vont paraitre les arrêtés, en
particulier pour les conserves et pour les produits congelés et
surgelés .

Paris (école militaire).

8053. — 3 novembre 1978. M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre de la culture et de la communication que depuis de
longs mois l 'école militaire et le dôme sont recouverts d ' échafau-
dages. Les travaux sont tantôt poursuivis, tantôt arrêtés, tantôt
repris avec une désespérante lenteur. Il lui demanda quand les
travaux seront achevés et quand ce monument prestigieux sera
débarrassé de ces échafaudages si inesthétiques.

Communes (école municipale de musique).

8054. — 3 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'intérieur si une commune peut exiger, pour
l 'inscription d'élèves à une école municipale de musique, dont le
tarif est modulé suivant le revenu imposable des parents, la produc-
tion de la feuille d'impôts de ces derniers.

Agents commun-aux (secrétaires généraux de mairie).

8055. — 3 novembre 1978. — M. François Abadie attire l'attention
de M . le ministre de l 'économie sur la disparité qui existe entre les
indemnités forfaitaires attribuées aux secrétaires généraux de
mairie et les primes de technicité accordées au personnel des ser-
vices techniques placés . sous leur autorité . Cette situation se trouve
aujourd ' hui aggravée par l 'institution d 'une prime spécule au
Sénefice du personnel technique . Dans un souci d'équité, il lui
demande qu ' à l ' occasion de la revalorisation des indemnités forfai-
taires le taux de ces dernières soit au moins égal à 30 p. 100 du
salaire brut afin d'atténuer la disparité actuellement existante qui
lèse particulièrement les secrétaires généraux seuls responsabl e s de
la bonne marche de l'ensemble des services municipaux.

Assurances maladie-maternité
(travailleurs non salariés non agricoles).

8056. — 3 novembre 1978. — M. André Audinot rappelle à Mme le
ministre de la santé et de 14 famille que l'article 5 de la loi du
12 juillet 1956 constitue toujours, pour les travailleurs non salariés
des professions non agricoies, un obstacle à faire valoir leur droit
aux prestations d'assurance maladie et maternité. Dans sa forme
actuelle, cette dispositian prévoit que trois mois après l ' échéance
de la cotir .lion, le droit aux prestations est supprimé. Ne semble-t-il
pas possible au Gouvernement de supprimer cette mesure injuste
pour les travailleurs indépendants, commerçants et artisans qui
peuvent être accidentés nu tomber malades ainsi qu'à l'égard des
chefs d'entreprise victimes des mauvaises conditions économiques
que traverse notre pays.

Carburants (essence : rabais « d la pompe n).

8057. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Bayard attire l' attention
de M. le ministre de l 'économie sur le problème des rabais auto .
risés «à la pompe» sur le prix des carburants automobiles . Cette
mesure est considérée comme créant une disparité entre les formes
de distribution (petites stations et grandes surfaces) . Mais ne
pense-t-il pas qu ' elle aura pour conséquence une tendance à ►'aug-
mentation de la consommation, alors que la France doit maintenir
Pour l'équilibre de son commerce extérieur tare politique d ' éco-
nomie en cette matière.

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire annuelle).

8055. — 3 novembre 1978 . — M . Guy Cabanel expose à M . le
ministre du budg et que l'article 22. 1 de la loi n" 73.1150 du 27 décem-
bre 1973 (repris à l ' article 223 septies du code général des impôts)
a institué à partir de 1974 une imposition forfaitaire annuelle qui
est due nar toutes les personnes morales passibles de l' impôt sur
les sociétés . Cette taxe payée spontanément avant le 1" mars de
chaque année (ou avant le 15 mars dans certains cas) est déductible
jusqu ' au 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son
exigibilité de l 'impôt sur les sociétés dû par la société . L 'article 3-III
de la loi de finances pour 1978 (loi n" 77 . 1467 du 30 décembre 1977)
a parté le taux de cette imposition de 1 090 francs à 3000 francs
à compter du I" janvier 1978 . D 'autre part, l 'impôt sur les scciétés
donne lieu au versement de quatre acomptes qui doivent être acquit-
tés clans les vingt premiers jours des mois de février, niai, août et
novembre de chaque année, le total de ces acomptes représentant
45 p. 100 du bénéfice de l 'exercice précédent. Si la liquidation de
l ' impôt sur les sociétés fait ressortir un excédent de versement,
cet excédent, défalcation faite des autres impôts directs dus par la
société, est restitué d 'office par le Trésor dans les trente jours
de la date de dépôt du bordereau-avis de liquidation de l ' impôt et
de versement, le cas échéant, du solde . Il semble que, dans la
mesure où le montant de l ' imposition forfaitaire annuelle, augmenté
du montant des acomptes versés, est supérieur au montant de l 'impôt
dei au titre de la liquidation, l'excédent constaté doit étre rem-
boursé au redevable. C 'est seulement dans la mesure où l 'impôt sur
les sociétés dû par une société serait inférieur à 3 000 francs,
qu ' une fraction de l 'imposition annuelle pourrait ne pas être rem-
boursée. Or certains percepteurs refusent de rembourser la quote-
part de l ' excédent représentée par l'imposition forfaitaire de
3 000 francs pour te motif que celle-ci ne peut pas être remboursée.
Ils considèrent que les 3 000 francs sont éventuellement imputables
sur l'impôt sur les sociétés des deux dernières années suivantes
mais ne peuvent faire l 'objet d'un remboursement au même titi
que l'excédent des acomptes versés au cours d'une année . 11 lui
demande si la position prise par ces percepteurs est justifiée.

Faillite, règlent ut judiciaire et liquidation de biens

(facilités de paiement accordées aux grosses entreprises).

8060. — 3 novembre 1978. — M. Guy Cabanel attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur le préjudice subi par de nom-
breuses petites entreprises en raison, d ' une part, des dispositions
légales relatives à la liquidation judiciaire et aux faillites, d'autre
part, de la facilité avec laquelle l'administration fiscale ou les
organismes de sécurité sociale consentent des délais de paiement
à des grosses entreprises. En cas de liquidation judiciaire d 'une
entreprise importante les créances dues au Trésor public ou à
la sécurité sociale sont en effet récupérées en priorité . Ce sont,
ainsi, de manière indirecte, les autres créanciers et en particulier
les entreprises fournisseurs et sous-traitants qui supportent les
conséquences des facilités de paiement qui ont été accordées à
l ' entreprise en liquidation . Les sommes revenant à ces autres créan-
ciers sont, en effet, imputées de celles dues à l'Etat ou à la sécurité
sociale et il peut en résulter des dépôts vie bilans en chaine, les
petites entreprises sous-traitantes n ' étant pas en mesure de sup-
porter les pertes qui leur sont ainsi infligées, On peut penser que
ce sont les organismes qui prennent le risque d 'accorder des faci-
lités de paiement aux grosses entreprises qui devraient en supporter
les conséquences . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il convien-
drait de prendre toutes mesures utiles, tant par la voie législative
que réglementaire, pour mettre fin à cette situation anormale.

Assurance vieillesse (retraite complémentaire).

8061 . — 3 novembre 1978 . — M . François d'Aubert attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les iné-
galités qui existent entre les salariés selon le régime de retraite
complémentaire dont ils relèvent. Ayant appris qu ' un rapport trai-



362

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Janvier 1979

tant du cas des retraités non cadres venait d'être é'aboré, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, d'une part, si ce document
sera publié et, d'autre part, si elle envisage d'étudier avec les
partenaires sociaux qui gèrent ces régimes les moyens d'harmoniser
leurs règles de base.

Anciens combattants (carte de combattant 1939-1945).

8062. — 3 novembre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujotian du Gasset
expose à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants le cas
de M. G . .. qui a sollicité l'attribution de la carte de combattant au
titre de la guerre 39-45. M . G. . . a été incorporé dans des groupe-
ments de jeunesse. Il lui demande si le temps passé dans ces
groupements peut être reconnu pour l'attribution de la carte de
combattant .

Transports sanitaires (réglementation).

8068 . — 3 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement expose
à Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' après qu ' un grand
nombre d 'obligations d ' investissements de modernisation aient été
Imposés aux entreprises de transports sanitaires privées, notamment
par le décret n° 73 .384 du 27 mars 1973, les établissements hospita-
liers publics et privés semblent avoir tendance aujourd'hui à pré-
férer aux entreprises de transports sanitaires agréées de simples
transports en taxi moins onéreux pour la sécurité sociale . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser : 1" dans quels cas et selon
quels critères les établissements hospitaliers sont habilités à recourir
au transport par taxi ; 2' quelles voies de recours sont offertes aux
malades, en cas de malaise dans un véhicule ne répondant pas aux
dispositions réglementaires, cas évoqué dans la circulaire n " 00021 bis
du 2 janvier 1978 de la direction des hôpitaux ; 3 ' s'il lui parait
normal que le médecin conseil de la sécurité sociale puisse décider
qu ' un transport par ambulance sera remboursé au prix du taxi,
contrairement à l 'avis du médecin qui a délivré un bon de transport ;
4° si elle entend hâter la publication des mesures réglementaires
envisagées en ce qui concerne les véhicules sanitaires légers.

Déportés et internés (dispensaire).

8069. — 3 novembre 1978 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation du
dispensaire de la fédération nationale des déportés, internés et
résistants p atriotes (FNDIRP), situé 10, rue Leroux, à Paris (16•).
Créé lors du retour des camps de concentration, il s 'est en effet
acquis une connaissance profonde de la pathologie assez particulière
des survivants de ces camps et est devenu pour eux indispensable.
Or il se trouve aujourd'hui dans une situation financière très
difficile et ne survit que grâce à une aide considérable de la
FNDIRP. Mais les moyens de cette fédération sont très limités et
en juin dernier, neuf personnes ont dû étre licenciées, avec les
drames que cela représente aujourd'hui . Elle lui demande quelles
'mesures elle compte prendre pour assurer la poursuite de l'activité
du '7spensaire.

Education physique et sportive (création de postes).

8071 . — 3 novembre 1978. — M. Christian Nucei appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes posés par les nouvelles dispositions prises dans le cadre
de l'enseignement de :'éducation physique dans les établissements
scolaire du second degré. En effet, il s 'avère que les professeurs
d'éducation physique se voient contraints à effectuer des heures
supplémentaires alors que de jeunes professeurs sont au chômage
faute de créations d'emplois . Ces heures supplémentaires imposées
aux professeurs d ' éducation physique vont avoir pour conséquence
la diminution, voire pour certaines, la disparition d'associations
sportives ; les professeurs n' ayant plus le temps de s ' en occuper.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier à ces problèmes dont l'importance ne peut
pas lui échapper.

Déportés et internés (dispensaire).

8072 . — 3 novembre 1978 . — M. Christian Nucci attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l'Association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, suc Leroux, à Paris (16•). II lui fait
remarquer que ce disper.saire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l'association lors du retour des camps de concentration et

répondant à un besoin indispensable à la santé cils rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors, et rend encore, d'immenses services.
Il constate que, pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d'importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation constante . II sou-
ligne que, dans la situation actuelle, la fermeture du dispensaire
ne pourra être évitée à court terme qu ' aux conditions suivantes :
al -evalorisation substantielle des lettres clés ; bi suppression totale
des abattements sur lE prix des actes ; c) prise en charge par la
sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l 'application
du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispositions elle
compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire
dont la survie est ressentie par les anciens déportés et internés
comme une absolue nécessité en raison de la qualité et de la
spécificité des soins prodigués.

Cantines scolaires
(situées hors d'un établissement scolaire nationalisé).

8073. — 3 novembre 1978. — M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation difficile des muni-
cipalités des communes rurales ayant un établissement scolaire
nationalisé sur leur territoire et une cantine située hors de l 'en-
ceinte des bâtiments scolaires. En effet, l'application de la circu-
laire n " 75-160 du 24 avril 1975 leur interdit toute possibilité de
voir la cantine nationalisée alors même que l ' implantation à l ' exté-
rieur est due exclusivement à l ' exiguïté ou à l 'inadaptation des
locaux et des terrains disponibles, ce qui entraine souvent un
coût plus élevé que celui d ' une installation à l ' intérieur de l' enceinte
scolaire. Aussi, compte tenu des demandes nombreuses de natio-
nalisation émanant d'établissements eu de municipalités, tels que
ceux de Dourgne, Lautrec et Vielmur (Tarn), il lui demande si
les dispositions de la circulaire précitée ne peuvent être amendées,
ou des dérogations accordées, en faveur des collectivités rurales
qui, malgré l 'appui des parents d ' élèves, ne peuvent plus faire face
au financement d ' un service pourtant essentiel à la survie des
établissements scolaires.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise Prestil, à Bernay (Eure/).

8074. — 3 novembre 1978. — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'Entreprise
Prestil, à Bernay, dans l ' Eure, dont les 770 travailleuses et travail-
leurs subissent un chômage partiel depuis près d ' un an, où les
salaires — pourtant insuffisants — ont été bloqués pendant six
mois, occasionnant une perte de pouvoir d'achat pour 1978 de
l'ordre de 5 p . 100, et où de sérieuses menaces sur l'emploi existent
avec trente-cinq licenciements effectifs et cinq licenciements en
suspens. 11 lui demande si cette situation ne correspond pas, de
fait, à la volonté du groupe multinational IMI . OPTI (LMi en Angle-
terre et Os'TI en Allemagne) de brader l 'industrie de la fermeture
à glissiére dans notre pays et, en outre, quelles mesures il compte
prendre pour enrayer ce processus, et notamment s 'il entend faire
étudier les propositions de diversification de la production des
organisations syndicales de cette entreprise.

Maires (apposition de cocardes ou insignes sur leurs véhicules).

8075. — 3 novembre 1978. — M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur sa circulaire n " 78-320 du 28 août
1978 concernant l'apposition de cocardes ou insignes aux couleurs
nationales sur les véhicules. Sans attacher une grande importance
au fait lui-même que des véhicules puissent arborer ou non ces
signes distinctifs, il ne lui cache pas son étonnement devant la
discrimination qui frappe les maires, alors que ceux-ci exercent
bien de plein droit certaines missions d 'Etat, et plus encore les
présidents des conseils généraux ou ré;iorauN non parlementaires.
II lui demande s'il estime le rappel de telles dispositions réglemem
taises datant de 1942 compatible avec la volonté de décentralisation
exprimée par le Président de la ltenublique et le Gouvernement.

Emploi (entreprises Baignol et Farjon,
à Boulogne-sur-Mer IPrs-de-Cnlnisl).

8077. — 4 novembre 1978 . — M. Jean Bardol a t tire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation d'es entreprises Pagnol
et Farjon, à Boulogne-sur-Mer, et Semer et Blanzy, à Romagne-
sur-Mer. Les trois usines emploient huit cents salariés qui n'effec-
tuent plus que trente-deux heures par semaine Les travailleurs et
travailleuses sont inquiets car ils craignent une restructuration qui



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

363

pourrait entraîner des licenciements dans une région particulière-
ment touchée par le chômage . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour supprimer le chômage par-
tiel actuel et éviter tout licenciement à l'avenir.

Chambres de commerce et d'industrie
(personnel ; Dieppe ISeine-Maritime)).

8078 . — 4 novembre 1978. — M. Irénée Bourgois attire l ' atten -
tion de M. I . ministre des transports sur le fait que la loi du Id juil-
let 1976 sur le repos compensateur n 'est Lies appliquée aux tra-
vailleurs portuaires el en particulier aux salariés de la chambre
do commerce de Dieppe. port secondaire . En conséquence, il
demande quand le décret d 'application, pour cette catégorie de
salariés, sera-t-il enfin pris, puisqu 'il s'agit d 'une loi vieille mainte-
nant de deux ans et demi et que l'ingénieur des ponts et chaussées
chargé de l 'inspection du travail s 'est engagé, en date du 14 avril 1977,
à faire bénéficier le personnel de la chambre de cn ..'nmerce de
Dieppe de l 'application de la loi à compter du l e juillet 1976, dans
la mesure où un décret d 'application sera adopté.

Forets (reconstitution dans l 'Hérault).

8030. — 4 novembre 1978. — M. Paul Balmigère informe M . le
ministre de l 'agriculture du très grand nombre de feux de forêt
dénombrés dans le département de l 'Hérault depuis le début de
l'année. 544 foyers avaient été comptabilisés entre le 1" janvier et le
15 août. Cette situation s 'est aggrrt'ée depuis lors en une arrlere
saison très sèche. Dans l 'arrondissement de Béziers, pour la seule
journée du 30 août 1978, les pompiers ont dû intervenir à Nissan
Portiragues, Olunzac, Cessenon . Ces incendies ont dévasté d'impur•
tantes surfaces. Il lut demande quelles sont les mesures de reconsti-
tution du milieu naturel envisagées par son ministère.

me.	

Santé scolaire es universitaire
(organisation du service de santé scolaire .

8031 . — 4 novembre 1978. — M. Roland Renard attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves
problèmes de la médecine scolaire . En effet, à la suite d 'une étude
faite sur la 4' circonscription de l'Aisne, il s 'avère que plus de la
moitié des écoles n'ont pas eu de visite médicale dans l'année sans
compter celles qui n'ont pas été visitées depuis 1976, 1975, 1974,
voire môme 1971. En conséquence, il lui demande les dispositions
qu 'elle compte prendre pour instaurer un véritable service de santé
scolaire disposant de moyens en postes et en crédits répondant aux
besoins de prévention, de soins, d'éducation de la santé et d'orien-
tation.

Emploi (groupe Dollfus-Mieg et C')

8082. — 4 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les décisions
prises par la direction du groupe Dollfus :Mieg et C. de licencier
481 travailleurs de Flers. Le plan de restructuration prévoit égale-
ment la liquidation• de l'entreprise Pont des Vers ; le démantèle-
ment de l'entreprise La Blanchardière . L'entreprise Les Tissages
de Flers, filiale du même groupe, est également menacée de dispa-
rition. Or ces usines sont dotées d'installations modernes . Des
milliards ont été investis pour moderniser les filiales du groupe
DMC ces dernières années à grands renforts de fonds publics.
Certaines machines ne sont en service que depuis un an . De Plus,
les travailleurs concernés sont très hautement qualifiés . C'est donc un
important potentiel de production qui se trouverait ainsi mis à mal.
Ces licenciements viendraient s'ajouter aux graves problèmes de
chômage dramatiquement ressentis par de nombreuses familles de
Flers et aux menaces qui pèsent sur d'autres entreprises de in
région. II fait remarquer que les fonds publics versés au groupe
DMC l'ont toujours été sous le prétexte d'une aide de l'Etat à la
lutte pour le plein emploi. Or, si le Gouvernement acceptait les
licenciements demandés par la direction, il apparaîtrait clairement
que l ' Elat subventionne en fait et appuie dans leurs actions les
responsables du chômage . Au vu des conséquences économiques
et humaines qu'entrainerait inévitablement une telle acceptation,
il lui demande d'opposer un refus aux décisions prises par la
direction du groupe DMC.

Déportés et internés (dispensaire).

8033 . — 4 novembre 1978. — Mme Colette Goeuriet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de 14 famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l'association des déportés et Internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16') . Elle lut

fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés
de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore d'immenses
services . Elle constate que pour maintenir son existence, les déportés
et Internés ont consenti d 'importants sacrifices financiers, tout partit
entièrement dans les dix dernières années en augmentation constante.
Elle souligne que dans la situation actuelle, la fermeture du dispen-
saire ne pourra être évitée à court terme qu'aux conditions sui-
vantes : e) revalorisation substantielle des lettres clés ; b) suppres-
sion totale des abattements sur le prix des actes ; c) prise en charge
par la sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l 'appli-
cation du tiers payant. Elle lui demande donc quelles dispositions
elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire
dont la survie est ressentie par les anciens déportés et Internés
comme une absolue nécessité en raison de la qualité et de la spéeifl•
cité des soins prodigués.

Hôpitaux rJmuj tMeurtite-et-Moselle]).

8084. — 4 novembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
actuelle et l 'avenir de l'hôpital de Jmuf, en Meurthe-et-Moselle.
Géographiquement, cet établissement est situé au coeur d 'un secteur
sidérurgique limitrophe de la Moselle (il esc fréquenté par 50 p. 100
des habitants de ce département). Sa capacité d'accueil est de soixante
lits (quarante-six homologués par le ministère de la santé) et garantit
cinquante-neuf emplois permanents . Equipé d'un plateau technique
adéquat et d'une polyclinique moderne, il couvre une zone sanitaire
non négligeable. Le public maintient ainsi le privilège d'être soigné
à proximité de ia famille . L ' extension de l ' hôpital Maillot à Briey
en projet, et indispensable à nos yeux, ne doit pas compromettre
l'existence de l'hôpital de J 'oeuf. Par conséquent, elle lui demande
de bien vouloir considérer le maintien aux conditions actuelles de
l ' hôpital de Jmttf, tant au niveau de sa capacité hospitalière réelle,
qu'à celui de son fonctionnement autonome, et la garantie de l'emploi
de son personnel si une extension de l ' hôpital de Briey intervenait;
et si elle entend prendre les mesures nécessaires pour éviter les
éventuelles répercussions.

Emploi )entreprise Cofaz d Sète !Hérault]).

808S. — 4 novembre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur l 'avenir
de l'Entreprise Cofaz, à Sète . Elle lui indique que, dans une lettre en
date du 5 octobre 1978, M. le préfet de la région Languedoc-Roussil-
lon déclare qu ' aucune mesure de licenciement n 'est envisagée dans
un a proche avenir v, ce qui semblerait contradictoire avec les décla -
rations du ministère du travail affirmant, lors de l'entrev"c du 4 octo-
bre 1978, qu 'il n 'y aurait pas de licenciements à court, moyen et long
terme à la Cofaz. Elle lui demande : 1 " de bien vouloir lui confirmer
la déclaration de son collaborateur sur les perspectives de licencie-
ments à court, moyen et long terme ; 2" si des suppressions d'emplois
autres que les licenciements sont envisagées ; 3° de bien vouloir lui
faire connaître l 'avenir qui est réservé aux deux ateliers du phospho-
rique et du sulfurique ; 4" si l' entreprise envisage de répondre aux
propositions de M . te maire de Sète de développer ses activités en
utilisant la nouvelle zone industrialo-portuaire.

En, plot tfemptes).

8087. — 4 novembre 1978. — Mme Hélène Constans signale à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, un cas flagrant de discrimination à l'égard
des femmes à la recherche d'un emploi. (B a fait l'objet d'un arti-
cle dans un quotidien régional et d'un autre dans un quotidien
parisien .) Une femme mariée, mère de trois enfants, écrit à un
employeur sur la foi d'une annonce . Elle reçoit la réponse suivante :

s Madame. Je suis pantois.

« Vous vous consacrez déjà :

	

s A votre époux	 1

	

r A vous-même	 1

	

s A vos enfants	 3

	

s Total	 5

s Et vous souhaiteriez vous consacrer en plus :

	

s A mes clients	 65

	

s Total	 70

• votre patron (à moi-même?? 7).
e Horaire de la semaine : 24 X 7 n 168 heures .
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e Comme dit ma fille qui est étudiante : c'est ça l'amour??? C'est
ça la famille? C'est dingue. . . (! ! !) (langage étudiant) . Madame, je
vous en prie : occupez-vous re votre foyer. .. et de vos enfants :
merci . Respectueuses salutations . s

L'employeur potentiel a ajouté à la main : a M. Michel Debré
vous dira : vous êtes l'avenir de la France ! Et il n raison! Et je
vous félicite . s

En dehors de toute considération sur le style ae cette lettre, I1
s'agit d'une atteinte absolument illégale au droit du travail des
femmes et d'une discrimination fondée sur le sexe du demandeur
d'emploi. Elle lui demande donc de prendre les mesures qui s'im-
posent dans ce cas précis et de recommander l'application des
sanctions prévues par le code pénal (art . 418) dans tous les cas
similaires.

Commerce de détail
(gérance des magasins d succursales multiples .)

8089 . — 4 novembre 1978. — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
gérants des magasins à succursales multiples . Ces derniers travaillent
en coopération avec leurs épouses . Or, celles-ci qui collaborent à la
bonne marche du commerce onze heures ou douze heures par jour
à raison de six jours par semaine ne sont pas pavées . Leur présence
est d 'autant plus indispensable qu'un homme seul ne peut être en
contact avec la clientèle, réceptionner, contrôler la marchandise et
faire la comptabilité. C'est pourquoi se pose la question de la cogé-
rance avec salaire double pour !es maisons de succursales multiples
concernant tes magasins de proximité . Certes, la loi du 3 juillet 1944
(gouvernement de Vichy) organise des contrats, mais, compte tenu
que depuis ce sont les femmes qui doivent se porter caution garante
pour le mari alors qu'elles n'ont pas d'avantages sociaux, il n'est pas
concevable de laisser la situation en son état . J'ajoute que pour
qu'elles puissent bénéficier d'avantages sociaux, Il faudrait qu'un
certain chiffre d'affaires soit atteint, ce qui ne peut matériellement
jamais être le cas . C 'est pourquoi il demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre de reviser le code du travail dans
le sens d'une cogérance avec salaire double pour les maisons de
succursales multiples concernant les magasins de proximité.

Taxe profeaionnelle (transports maritimes).

8098. — 4 novembre 1978. — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les Incidences pour les collectivités
locales de la modification du régime fiscal applicable aux navires.
Les villes portuaires étant directement intéressées par les consé-
quences de cette modification, il lui demande de lui faire connaître
les modalités d'application de la taxe professionnelle calculée sur
le tonnage des marchandises déchargées 'et chargées et sur le
transport des passagers. Il lui demande plus particulièrement de
préciser les modalités de la répartition par les armements du montant
d'un dixième de la valeur locative de leur flotte entre toutes les
communes portuaires, quel est l'organisme qui sera chargé du
calcul du montant de la taxe professionnelle à payer pour chaque
navire et si un régime particulier sera appliqué pour les ports auto-
nomes, compte tenu que leur compétence peut s 'étendre à plusieurs
villes portuaires.

Entreprises industrielles et commerciales

(entreprise produisant des compresseurs et des outils pneumatiques).

8091 . — 4 novembre 1978. — M. Marcel Houèl attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation d'une entre p rise
régionale qui emploie 640 personnes . 1l lui signale que cette
entreprise produits des compresseurs et des outils pneumatiques . Dès
sa prise de contrôle par un groupe allemand, 50 licenciements
ont été annoncés. Ils menacent les services Etudes, recherches et
commerciaux, ce qui mettra en péril la production et, par consé-
quent, les emplois. Il lui précise que la procédure de licenciements
sera engagée aussitôt qu'interviendra l'accord de son ministère.
Il y a déjà eu 320 licenciements ainsi que plusieurs jours chômés
suite à la fusion de 1971, financée par fonds publics. Depuis
novembre 1977, l'effectif s'est encore réduit de 94 personnes ; celles-ci
ont été conditionnées pour quitter l'entreprise . Il lui demande donc:
s'il est conforme à l'intérêt national et aux travailleurs français
qu'une importante commande de l'armée française, livrable sur
cinq ans, ait permis, en septembre, à la presse allemande de souli-
gner que ce groupe allemand réalisait de bonnes affaires ; si dans
ces conditions il pense devoir autoriser ce groupe étranger à prendre
le contrôle d'une entreprise française et à procéder aussitôt à son
démantèlement par des licenciements touchant des services clés.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise produisant des compresseurs et des outils pneumatiques).

8092, — 4 novembre 1978. — M. Marcel Houël attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation d'une
entreprise régionale qui emploie 640 personnes . Il lui signale que cette
entreprise produits des compresseurs et des outils pneumatiques . Dés
sa prise de contrôle par un groupe allemand, 50 licenciements
ont été annonces . lis menacent les services Etudes, recherches et
commerciaux, ce qui mettra en péril la production et, par consé-
quent, les emplois . Il lui précise que la procédure de licenciements
sera engagée aussitôt qu'interviendra l'accord du ministère de l'indus-
trie. Il y a déjà eu 320 licenciements ainsi que plusieurs jours chômés
suite à la fusion de 1971, financée par fonds publics . Depuis
novembre 1977, l'effectif s 'est encore réduit de 94 personnes ; celles-ci
ont été conditionnées pour quitter l'entreprise. 11 lui demande donc :
s ' il est conforme à l' intérêt national ' et aux travailleurs français
qu'une importante commande de l'armée française, livrable sur
cinq ans, ait permis, en septembre, à la presse allemande de souli-
gner que ce groupe allemand réalisait de bonnes affaires ; s'il trouve
conforme à la législation qu 'avant même que soit connue la décision
du ministre de l'industrie, soit annoncée une vaque de licenciements
qui, en touchant des services clés, mettent en péril cette production
française et l' emploi de 640 salariés.

Santé publique (dépenses en matière de santé).

8093 . — 4 novembre 1978. — M . Marcel Houél fait part à Mme le
ministre de la santé et de la famille de la vive inquiétude suscitée
par les dernières décisions concernant les dépenses en matière de
santé. Il lui précise que l'axe politique qu 'elle entend suivre, dans
ce domaine, laisse la porte ouverte à la rentabilité, . au profit, avec
tous les dangers que cela comporte, étant donné que ce seront
encore les plus modestes, les personnes âgées, les 'infirmes, qui
feront les frais de cette orientation . En effet, tonte réduction sur
le remboursement des soins à domicile sera durement ressentie
par ces catégories économiquement faibles citées ci-dessus . Il attire
son attention sur tes conséquences qu'auront les pénalisations des
indemnités journalières, par le biais d'une imposition des contribua-
bles, qu'aura également la réduction des dépenses d ' hospitalisation
publique (qui' sont passées de 35 p, 100 en 1975, à 16 p. 100 en
1977!), les 200 licenciements prévus et , la suppression de 3000 lits
à l'assistance publique, touchant plus particulièrement les enfants.
Il lui fait part de l'inquiétude des travailleurs à l'annonce du
contrôle médical type Sécurex s, dont chacun connaît le caractère.
Toutes ces graves mesures sur la santé auront de dures consé-
quences et renforceront encore l 'inégalité dans ce domaine, avec
toutes-les répercussions qu'elles peuvent avoir à l'échelon national.
Il lui demande donc quelles dispositions elle entend prendre, afin
d ' éviter ces mesures qui pénaliseront les plus défavorisés, les tra -
vailleurs, qui renforceront l'austérité en matière de santé, ce qui ne
peut manquer d 'avoir de graves répercussions.

Enseignement secondaire (LEP de Saint-Ouen [Seine-Saint-Denisl).

8094. — 4 novembre 1978 . — Mme Paulette Fost expose à M. I.
ministre de l 'éducation que deux postes d' enseignant pourraient ne
pas être reconduit, par le rectorat au LEP de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis), pour la présente année scolaire . Il s'agit d 'un poste de
PCET de secrétariat de vingt hew•es et d'un groupement d'heures
lettres/anglais (six heures de français, six heures d 'anglais). La
mise en application de ces mesures aurait des conséquences sérieu -
ses : les emplois du temps des professeurs et des élèves devraient
être modifiés . Il est déjà envisagé : de supprimer les heures de
soutien en français qui permettaient aux enseignants de s'intéresser
de manière individualisée aux élèves ayant des difficultés ; de passer
outre aux textes réglementaires encore en vigueur et de permettre
les dédoublements (pour les travaux pratiques) à partir de trente
élèves au lieu des vingt-cinq prévus légalement ; de regrouper
en enseignement général des sections de 3' année à vocations pour-
tant très différentes. Ainsi, en français, il est question de regrouper
les élèves de 3' vente pour qui l'apprentissage de l'expression
oral est fondamental avec les élèves de 3' sténo pour qui l'écrit
est l'essentiel. En conséquence, elle lui demande les dispositions
qu'il compte prendre pour maintenir les deux postes en question.

Enseignement secondaire
(LEP Marcel-Cachin d Saint-Ouen (Seine-Saint-Deuisi.

•8095. — 4 novembre 1978. — Mme Paulette Fost attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés de fonction•
nement du LEP Marcel-Cachin, situé à Saint-Ouen (Seine-Saint-
Denis). Ce LEP compte actuellement 800 élèves, provenant d'une
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quarantaine de communes du département de la Seine-Saint-Denis,
alors qu ' il a été construit pour en accueillir 640 . il apparait donc
indispensable que les travaux d ' agrandissement demandés depuis
de nombreuses années 'aient entrepris à bref délai . L ' établisse•
nient se compose de bâtiments en préfabriqué, déjà anciens, vétus-
tes et inadaptés, voire même dangereux, et dans lesquels le chaut.
fage reste insuffisant . Pour dix-huit divisions, il existe seulement
sept salles de classe en dur. Toutes les classes sont naturellement
surchargées (trente-quatre élèves chacune) . En l ' état actuel des
choses, on relève : que six heures d 'anglais ne sont pas assurées
qu'un poste d'enseignement pratique cuisine n ' est toujours pas
pourvu ; que l'enseignement du dessin d 'art est délaissé ; que deux
millions ' d 'anciens francs font défaut pour assurer le chauffage
des locaux jusqu ' au 31 décembre 1978 ; qu 'il manque des heures
d'EPS ; que seules les filles ont des cours en vie familiale et sociale,
alois que cette discipline figure à l ' oral de l 'examen . Le budget
annuel du LEI' reste le grand sujet de préoccupation. Il varie
présentement entre 35 et 40 millions d 'anciens francs, ce qui est
nettement insuffisant pour assurer un enseignement de qualité. Il
se répartit comme suit : chauffage : de 12 à 13 millions ; ateliers
de 14 à 15 millions ; crédits d ' enseignement : 8 millions, soit
1 000 F par élève. Il est à noter que les crédits alloués par le conseil
général de la Seine-Saint-Denis (10 millions d ' anciens francs) ont
investi pour la sécurité des ateliers. Il va de soi que les collé-
giens et l 'association de parents d' élèves désirent vivement que des
solulions rapides soient apportées à ces problèmes. Ils proposent,
en outre, ceci afin que les élèves soient à même d ' étudier dans les
meilleures conditions : l'amélioration des conditions de travail ; une
augmentation sensible des erédits alloués au chauffage et à l'achat
d'outillage ; l ' achat de matières premières en quantité suffisante ; la
construction de nouveaux locaux, ceux existants s 'avérant insuf•
filants, dans lesquels devraient être prévus une salle de perma-
nence et un foyer socio-éducatif ; tin aménagement des horaires
(avec le transport, la journée d' études varie actuellement entre
treize et quinze heur es) ; l'aménagement de vestiaires ; la délivrance
immédiate des diplômes obtenus l ' année dernière, afin que tes élèves
reçus puissent justifier de leur qualification ; le maintien du certi•
ficat d'aptitude professionnelle en trois ans ; une prime de rentrée
scolaire ; la création de classes l ' adaptation à proximité, c'est-à-dire
dans le département de la Seine-Saint-Denis, pour pouvoir pour-
suivre des études après le certificat d 'aptitude professionnelle
une véritable orientation scolaire et non une ségrégation ; le libre
accès des jeunes filles dans tous les secteurs d ' enseignement. En
conséquence, elle lui demande les dispositions qu 'il compte prendre
pour régler les problèmes en suspens dans l 'établissement et pour
que les revendications citées ci-dessus soient reçues favorablement.

Handicapés (travailleurs
des ateliers de l 'Association des paralyses de France).

8097. — 4 novembre 1978 . — M. Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleurs handicapés, rémunérés par les ateliers de l 'Associa-
tion des paralysés de France, et plus particulièrement en ce qui
concerne les travailleurs ayant un emploi à domicile et à mi-temps.
En effet, ces travailleurs handicapés se voient imposer une cadence
de production très élevée pour un salaire d'environ 600 francs
par mois, somme obligatoire pour avoir droit au complément de
salaire nu-temps attribué par le ministère du travail . Or ce complé-
ment est versé d'une manière très irrégulière par le ministère aux
directeurs des ateliers de l ' APF et les travailleurs handicapés doivent
parfois attendre plusieurs mois avant de pouvoir le percevoir. Il
en est de même pour ceux dont le mi-temps est pris en charge par
la sécurité sociale et qui doivent percevoir en complément des indem-
nités journalières . Ces retards laissent les travailleurs handicapés dans
des situations financières très sérieuses si l'on tient compte des
salaires très bas qu'ils touchent pour un travail sensiblement égal
à ceux d'ouvriers d'usine . En conséquence, M . Georges Marchais
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille et à M . le
ministre du travail et de la participation les mesures qu 'ils comptent
prendre pour que les salaires de ces travailleurs suivent ceux de
l'ensemble des salariés dans une même profession ainsi que celles
permettant que les compléments qui leur sont dus soient versés
régulièrement .

Sécurité sociale (médecins conseils,.

8094. — 4 novembre 1978. — M . Maurice Cornette rappelle à
Mme le ministre de 'la santé et de la famille que les dispositions
du décret n° 69-505 du 24 mai 1969 fixant le statut des praticiens
conseils chargés du service du contrôle médical du régime général
de la sécurité sociale ont prévu que ces praticiens conseils ne
doivent pas avoir atteint leur cinquantième anniversaire au moment
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dé leur recrutement . Parallèlement, et aux termes de l'arrêté du
19 janvier 1977 relatif aux conditions d'inscription sur la liste
d'aptitude aux fonctions de praticien conseil chargé du service
de contrôle médical du régime général de sécurité sociale, les
candidats à cet emploi doivent être âgés de moins de quarante-huit
ans à la date d'ouverture des concours. Contrairement aux mesures
appliquées généralement en ce qui concerne les modalités de recru-
tement dans l'administration, il n'est pas prévu que ces limites
d 'âge puissent être prolongées en raison du temps de service
militaire ou des charges de famille des candidats à l'emploi . Il lui
demande en conséquence que des dispositions soient prises, complé-
tant les textes précités et permettant aux praticiens désirant faire
partie du corps des praticiens conseils chargés du service du
contrôle médical du régime général de la sécurité sociale de béné-
ficier des dérogations aux limites d'âge fixées dans des conditions
identiques à celles appliquées d ' une façon générale aux candidatures
aux emplois de la fonction publique, des collectivités locales et des
secteurs nationalisés.

Déportés et internés (dispensaires).

8101 . — 4 novembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de Mme le ministre de ia santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire (le l ' association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris •(16') . Il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l'association lors du retour des camps de concentration et
répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente e rendu depuis lors et rend encore d'immenses services.
Il constate que pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont censenti d ' importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années, en augmentation constante . Ii sou-
ligne que, dans la situation actuelle, la fermeture du dispensaire ne
pourra être évitée à court terme qu 'aux conditions suivantes :
u) revalorisation substantielle des lettres-clés ; b) suppression totale
des abattements sur le prix des actes ; c) prise en charge par la
sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l ' application
du tiers payant. II lui demande donc quelles dispositions elle compte
prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire dont la
survie est ressentie par les anciens déportés et internés comme
une absolue nécessité en raison de la qualité et de la spécificité
des soins prodigués .

Enseignement supérieur

(Grenoble lisère) : centre interuniversitaire de calcul).

8104. — 4 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les graves difficultés que
connait le centre interuniversitaire de calcul de Grenoble (C1CG i.
En particulier, les personnels sont employés dans des conditions
particulièrement précaires et ne correspondant pas à leur qualifi -
cation . Depuis longtemps, le personnel demande des mesures de
reclassement et d'intégration. )nais, jusqu ' à ce jour, aucune décision
n'est encore intervenue . Pourtant, ces revendications apparaissent
parfaitement légitimes puisqu 'il s ' agit : 1" du paiement intégral des
salaires des sept personnes qui demandent la reconnaissance de la
classification à laquelle ils ont droit de par leur fonction : depuis
trois mois, certains subissent une baisse de salaire pouvant atteindre
un tiers du montant précédemment prévu ; 2" du reclassement des
dix personnes ayant droit, de par leur diplôme ou leur fonction, à
bénéficier des classifications reconnues pour les personnels Infor-
matiques ; 3" de l ' intégration de tout le personnel hors-statut sur
des postes d' Etat correspondant à leur travail (vingt-cinq personnes).
Par ailleurs, un certain nombre de problèmes matériels pressants
se posent en ce qui concerne en particulier le changement des
matériels devenus vétustes, le schéma directeur des équipements
informatiques, etc. Compte tenu de l ' importance du CICG pour
l 'ensemble de la communauté scientifique régionale et nationale, il
apparaît urgent que des solutions satisfaisantes interviennent en
concertation étroite avec le personnel sur ces différents points, afin
d ' assurer l 'avenir de ce centre. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Pensions de retraite civiles et militaires
(indemnité spéciale temporaire).

8104. — 4 novembre 1978 . — M . Pierre Girardot appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d 'octroi' de l'indemnité
spéciale temporaire en faveur des titulaires de pensions civiles et
militaires résidant dans un territoire relevant du ministère de la
France d'outre-mer lors de la publication des décrets n° 52-1050
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dn 10 septembre 1952 et n° 54.1293 du 24 décembre 1954. Pour les
pensionnés français non visés par l'article 71 de la loi n° 59-1454 du
28 décembre 1959 ou le décret n° 71-915 du 8 novembre 1971, résidant
dans les territoires devenus Indépendants, l'indemnité a été main-
tenue puis supprimée. Compte tenu du coût de la vie dans ces pays,
la suppression de l'indemnité spéciale temporaire constitue un réel
préjudice pour ceux qui en bénéficiaient auparavant . Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu'il entend prendre pour que son
versement soit à nouveau assuré aux intéressés.

Valeurs mobilières (valeurs de la zone franc).

$110. — 4 novembre 1978. — Certains détenteurs de compte
d'épargne à long' terme ont constaté, sur le relevé des valeurs qui
leur est adressé par l'établissement de crédit qui détient leurs
titres et gère leurs comptes bloqués où dont inscrites ces valeurs,
qu'au cours de l'année 1978 les titres dits de la zone franc avaient
changé de rubrique, passant des valeurs françaises aux valeurs
étrangères. Il en est de même pour une valeur, comme les • plan-
tations des terres rouges», inscrite à la cote officielle des agents
de change de Paris comme valeur française, qui, à la suite du
changement de statut du territoire des Afars et des Issas, a été
portée sans publicité sur la liste des valeurs étrangères pour l'éva-
luation des CELT sans que la chambre syndicale des agents de
change ait fait passer cette valeur dans la liste des valeurs étran-
gères. M- Jacques Marotte demande à M. le ministre de l'économie
si des instructions ont été données pour que, dans le cadre de la
législation des CELT, les valeurs de la «zone franc, soient consi-
dérées comme des valeurs étrangères bien .que bénéficiant du
crédit d'impôt français, ou si ce classement est dû , à l'initiative de
certains établissements de crédit. Dans le cas où des instructions
ont été données, M. Marette souhaiterait connaître la liste des
valeurs q ui doivent être désormais- considérées comme valeurs
étrangères, selon la législation des CELT, après avoir été entière-
ment considérées comme valeurs françaises . M. Marette demande
à M. le ministre de l'économie de publier un communiqué afin
que les détenteurs de CELT soient informés de ce changement de
c;assification et que des instructions soient données aux établisse-
ments gérants de CELT pour qu'une tolérance soit laissée aux titu-
làires de comptes de cette nature jusqu'au 1" janvier 1979 afin de
liquider les valeurs en question qui déséquilibreraient leur porte-
feuille et risqueraient de les faire considérer comme ne correspon-
dant plus aux normes légales, c'est-à-dire comportant au moins-
50 p . .100 de :saleurs françaises.

Emploi (Richemont !Moselle) : centrale de la Société Sceller).

$113. — 4 novembre 1978. — M. César Depietri attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la centrale de Richemont en
Moselle qui voit son avenir et celui de ses 480 travailleurs sérieu-
sement compromis. Cette centrale appartient à la société sidérer.
gique Sacilor et produit de l'électricité à partir du gaz de haut.
fourneau pour 80 p . 100 et à partir du charbon des HBL pour
20 p. 100, soit 300000 tonnes par an . Elle fournit son électricité
aux usine sidérurgiques de la région. Du fait de l'utilisation du
gaz de haut-fourneau qui, sans cela serait brûlé dans l'atmosphère,
cette centrale économise l'équivalent d'environ 500000 tonnes . de
fuel, soit 200' millions de francs de devises. Comme il l'a déjà fait à
plusieurs reprises, il n'est pas inutile de le rappeler à nouveau au
moment où les pouvoirs p ublics parlent tant d'économie d'énergie.
Malgré cela, elle est menacée en partie à court terme avec l'annonce
du licenciement de 200 ouvriers, cadres et techniciens qui vient d'être
faite et en totalité à moyen terme. Cette centrale construite en
1950 n'a jamais été modernisée et arrive à bout de souffle. Aussi
Il lui demande ce qu'il compte faire : pour programmer enfin sa
modernisation ; pour garantir à l'ensemble du personnel le maintien
de son emploi ; pour envisager le statut EDF à ce personnel.

Développement industriel et scientifique (Institut de la Recherche
de la Sidérurgie).

$114. — 4 novembre 1978. — M . César Depietri expose à M. le
ministre de l'industrie que pour , permettre à la sidérurgie française
de rechercher les moyens d'améliorer la qualité de ses aciers,
d'économiser l'énergie et les matières nécessaires à leur fabrication
comme à celle de la fonte, il est important de développer encore
nos recherches dans tous les domaines. Dans ce but, il a été créé
dans notre pays il y a 30 ana un Institut de la Recherche de
la Sidérurgie (IRSID) qui possède deux établissements, l'un à Saint-
Germain-en-laye (Yvelines), l'autre à Maizières-les-Metz (Moselle)
avec un effectif total de 550 personnes environ pour un budget
annuel d'environ 100 millions. Ces deux établissements, qui ont

d'ailleurs un rayonnement international, ont, grâce à leurs 'recher -
ches, abouti dernièrement à d'intéressantes améliorations du prix
et de la qualité de nos aciers, . En voici quelques exemples : l'étude
et le contrôle des réactions chimiques dans le haut fourneau ont
permis une économie de coke substantielle : 15 kg/t de fonte
produite ; les études en coulée continue ont permis d'étendre la
gamme des produits qui peuvent être coulés de cette manière . Ce
mode de coulée permet de gagner 100 F par tonne d'acier produite ;
la technique du laminage à température contrôlée permet à la
France de bien se placer sur un marché international en plein
développement.. . Cet Institut de Recherche est financé par les
sociétés sidérurgiques dont la cotisation obligatoire est contrôlée
par l'Etat, par la CECA pour 10 p. 100 et par l'Etat pour 3 p. 100.
Or, depuis 1975 les cotisations des sociétés sidérurgiques ont chuté
de 18 p. 100. Cela freine inévitablement l'activité de cet institut
au détriment de la sidérurgie française. H est bon de rappeler
que les sociétés sidérurgiques françaises ont reçu et reçoivent de
très importants fonds publics . Il serait donc souhaitable que ces
fonds servent au développement de la recherche . II est bon aussi
de rappeler que la France est l'un des pays industriels les plus
développés qui consacre le moins d'effort financier pour la recherche
sidérurgique. Le Japon utilise 1,4 p. 100 de son chiffre d'affaires,
les USA 0,7 p. 100, la RFA 0,7 p . 100 alors que :a France n'en
consacre que 0,4 p. 100. Or, malgré cela, et grâce à la qualité
et aux ' efforts des travailleurs de l'IRSID les résultats sont
supérieurs à d'autres pays dans beaucoup de domaines. Aussi,
il lui demande ce qu'il compte faire pour : exiger des sociétés
sidérurgiques le respect des cotisations antérieures à 1975 ; aider
plus efficacement encore cet institut à se développer dans l'intérêt
du pays et de son indépendance nationale.

Impôts locaux (taxe foncière).

$115. — 4 novembre 1978 . - M. Vincent Ansquer s 'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 1861 publiée au Journal officiel des débats
de l 'Assemblée Nationale du 24 mai 1978 (p. 1969) . Plus de cinq mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
Il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il
lui renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui rappelle que les maiscns indi-
viduelles ou collectives qui remplissent les conditions prévues à
l'article 153 du code de l'urbanisme et de l'habitation sont exo-
nérées de la taxe foncière pendant un délai de quinze ans à
compter de l'année qui suit celle -de l'achèvement des travaux
(article 1384 du code général des impôts) . Pour être exonérés, les
locaux doivent remplir deux conditions : être affectés à l'habitation
principale et être conformes aux règles prévues pour les HLM tant
en ce qui concerne leur construction et leur destination que leurs
modalités de 'inancement. Ainsi, lors de la suppression de l'exo-
nération de la taxe foncière pour las logements construits au
titre de l'habitation principale, cet avantage a été maintenu lorsque
le constructeur faisait appel aux crédits HLM ; c'est par exemple
le cas pour les sociétés de crédit immobilier. A l'époque, les
constructeurs, par manque d'information, n'ont souscrit aucune
déclaration ni demande d'exonération. Actuellement, ils reçoivent
des mises en recouvrement et, à leur demande d'exonération de
la taxe foncière, il est répondu que, pour en bénéficier, le pro-
priétaire doit souscrire dans les quatre mois de la date d'ouverture
des travaux une déclaration 1001 bis et que la production tardive
de cette demande limite le bénéfice de l'exemption, qui ne peut
être accordée qu'à compter du 1" janvier de l 'année suivant celle
de la souscription . Cette réponse est faite alors que l'administration
fiscale n'a rien réclamé aux intéressés depuis quelques années.
II lui fait observer que les constructeurs qui font appel aux crédits
HLM sont généralement de condition modeste et se trouvent péna-
lisés par ce refus d'exonération alors qu'ils ont été orientés vers
ce mode de financement pour être dispensés de la taxe foncière.
Les sociétés de crédits HLM n'ont pas précisé aux constructeurs
qu'ils devaient souscrire la déclaration 1001 bis. M. Ansquer
demande à M. le ministre du budget de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires pour assouplir les conditions d'exonération
de la taxe foncière dans des situatfons analogues à celle qu'il
vient de lui exposer.

Bourse de commerce (Marchés à terme).

8116. — 4 novembre 1978 . — M . Vincent Ansquer demande à
M. le ministre de l'économie quelle politique le Gouvernement
entend mener au regard des marchés à terme en général • et plus
particulièrement de la bourse de commerce de Paris . Alors que
Londres ouvre de nouveaux marchés (sucre blanc, aluminium , et
que d'autres capitales font preuve d'un grand dynamisme dans
un domaine qui touche les principales matières premières, il semble



13 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

367

que la France porte peu d'intérêt au développement des marchés
à terme. M. Vincent Ansquer rappelle qu ' une étude a d 'ailleurs
été réalisée à ce sujet. C'est pourquoi il demande si le Gouver-
nement a réellement la volonté d 'encourager l 'ouverture de nou-
veaux marchés à terme (céréales, métaux) et de faire en sorte
que Paris figure aux tous premiers rangs des grandes places de
transactions internationales.

Aliments du bétail (prix de revient).

8117. — 4 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés
rencontrées par les industries de l'alimentation du bétail . Ces diffi-
cultés sont conséquentes du fait du prix de revient élevé des
aliments, ce prix de revient découlant : 1° des prix des céréales
dont les cours sont défendus par des producteurs tout puissants ;
2° des prix des tourteaux qui augmentent, et ce malgré la faiblesse
du dollar ; 3° des charges d'exploitation en constante progression.
Les éleveurs de porcs ne peuvent donc pas trouver des aliments
à des prix correspondant aux baisses de cette viande (nées de la
concurrence démentielle des pays de la CEE) . Cela conduit à une
situation où la France exporte pour faire des devises et soutenir
le marché des céréales et importe le produit transformé, donc reva-
lorisé, qui revient meilleur marché chez nos partenaires bénéfi -
ciaires en plus de montants compensatoires . M . Jean-Pierre Bechter
pense que, s 'il doit y avoir la libre circulation des produits, il devrait
également y avoir : — abolition pure et simple de tout montant
compensatoire parfaitement injustifié ; — la recherche de solutions
originales : ainsi ne serait-il pas possible d'amener les industries
de salaisons à conclure des marchés préférentiels avec les produc-
teurs français tenant compte de leur coût réel de production (très
facile à déterminer mois par mois), le FORMA compensant ces
mêmes industries des, différences trop flagrantes des prix du
marché. M . Jean-Pierre Bechter demande à M . le ministre de l'agri-
culture de lui faire tenir son sentiment sur ces deux propositions.

Education physique et sportive
(centre d ' éducation physique spécialisée de Tulle).

8118. — 4 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. le ' ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
sur l'incertitude et l'émoi que provoque la fermeture prévue à la fin
de la présente année scolaire du centre d ' éducation physique spé -
cialisée de Tulle. Outre que cette fermeture prive un certain nombre
d'élèves du secteur primaire de l'éducation spécialisée que nécessite
leur état (déficiences morphologiques, ou physiologiques légères et
d ' ordre psychomoteur, notamment les débilités motrices et inadap-
tations scolaires ou sociales) et en particulier les élèves des classes
de perfectionnement, un double problème d'emp`oi naît de cette
situation . D'une part, le titulaire actuel du poste sera, lors de la
suppression de centre, à neuf - mois de la retraite ; d'autre part,
un jeune professeur d 'EPS solliciterait cet emploi, mais sa candida.
ture doit être déposée en janvier 1979. M. Jean-Pierre Bechter
demande donc à M. le ministre de la jeunesse, des sports, et des
loisirs que des engagements précis de son administration soient
connus avant la fin de l'année 1978.

Travailleurs étrangers (foyers-hôtels de la Sonacotra).

8119. — 4 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la situation des foyers-hôtels pour travailleurs immigrés gérés par
la Sonacotra . Depuis trois ans, un conflit lui oppose un nombre
croissant de ceux qu'elle loge, actuellement 17 000 travailleurs sur
70 000. Cette grève du paiement des loyers, doublée naturellement
du non-paiement des Impôts locaux, ne peut que s'étendre car, en
général, ceux qui se sont joints à cette grève l'ont fait ea toute
Impunité. Le total des impayés pourrait atteindre, si rien n'est
fait, 80 millions de francs en décembre prochain . Ainsi, non seule.
ment la Sonacotra, société d'économie mixte, ne gagne pas d'argent,
mais elle ne survit que grâce aux aides publiques qu'elle reçoit, et
leur montant s'accroit d'année en année de façon exorbitante . En
1977, l'Etat et le fonds d'action sociale, donc les contribuables, ont
dû lui verser 70 millions de francs . Du fait de l'introduction dans
les foyers-hôtels en grève d'éléments marginaux, les déprédations,
l'agitation, les trafics de toutes sortes vont croissants, mettant en
danger la sécurié du personnel de gestion . De nombreux direc-
teurs de foyers-hôtels vivent désormais sous la menace permanente
de représailles. La prolongation d'une telle situation, due au
laxisme des autorités responsables peut être lourde de conséquence.
La grève des loyers est, par ailleurs, scandaleuse vis-à-vis de ceux
qui, malgré les pressions, continuent à payer. Elle l'est aussi vls-à-

vis des émigrés qui, ne logeant pas dans les foyers, ne bénéficient
ni des mêmes prestations, ni d'aucune subvention . Un des résultats
évidents de cette grève est de mettre en péril l'effort entrepris
pour améliorer les conditions de logement des travailleurs migrants.
Deux mille salariés des foyers-hôtels se trouvent désormais dans une
situation préoccupante, les constructions de nouveaux logements
risquent d'être arrêtés. Il est donc grand temps de trouver une
solution afin que la sécurité revienne et que les travailleurs immi -
grés qui viennent en France y trouvent, lorsqu' ils sont seuls et
déracinés, des centres d'accueil calmes et organisés. Le 28 juin 1978,
M . le secrétaire d 'Etat déclarait à la tribune de l 'Assemblée natio-
nale : a J'ai choisi une politique conservatoire et de conciliation
qui tient en deux phrases : d'une part, il n 'y aura pas d 'augmenta-
tion globale en 1978 ; d'autre part, tout le monde doit payer à
nouveau sa redevance.» Il lui demande donc quels sont les résul-
tats de l'amnistie générale accordée à tous ceux qui auraient repris
leurs paiements au 1" juillet 1978 et d ' autre part, quelles sont les
mesures concrètes qu 'il envisage de prendre pour mettre un terme
à une grève, qui, malgré tout, ne cesse de s 'étendre et de produire
des conséquences désastreuses?

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

8124. — 4 novembre 1978. — M . Didier Julia rappelle à M. le
ministre du budget que les contribuables peuvent déduire de leurs
revenus imposables certaines charges concernant leur résidence
principale lorsqu 'ils sont propriétaires de celle-ci. B s 'agit : des
intérêts d'emprunts contractés pour la construction, l 'acquisition
ou les grosses réparations de l ' immeuble ; des frais de ravalement
se rapportant à celui-ci ; des dépenses ayant pour objet d 'écono-
miser l ' énergie . Ces déductions sont soumises à certaines conditions
fixées par l 'article 156.111 bis-a, modifié par l' article 8 .11 de la loi
n" 74-1129 du 30 décembre 1974 . Le montant des déductions auto-
risées (intérêts des emprunts, frais de ravalement et dépenses ten-
dant à économiser l' énergie) ne peut excéder 7000 francs, augmenté
de 1000 francs par personne à charge . En ce qui concerne la déduc-
tion des dépenses tendant à économiser l'énergie, celle-ci ne peut
être exercée qu'une seule fois pour le mérite immeuble . Il est
toutefois admis par mesure de tempérament qu ' elle peut être
échelonnée sur deux années consécutives. Cependant, le report ou
le fractionnement de la déduction ne peut aboutir à un total des
déductions supérieur à celui qui serait admis si aucune déduction
n ' était pratiquée. Ainsi, en supposant qu'un contribuable marié,
ayant un enfant à charge, ne déduise pas d'intérêt d'emprunt ni
de frais de ravalement, il peut retrancher de son revenu globe] les
dépenses d'isolation thermique acquittées en 1976 à condition que
le total des déductions opérées pour 1975 et 1976 au titre de la
régularisation du chauffage et de l'isolation thermique n'excède
pas 8000 francs. Il lui fait observer, s ' agissant des conditions ainsi
rappelées, que le contribuable qui rembourse des frais immobiliers
et fait également un effort pour économiser l 'énergie se trouve
désavantagé par rapport à celui qui n 'a comme charges que les
investissements pour économiser l 'énergie . La situation, ainsi très
différente, faite à deux contribuables qui souhaitent participer à
la campagne pour l' économie d'énergie, est regrettable . M. Julia
demande à M. le ministre du budget de bien vouloir envisager une
modification des limites de la déduction prévue par les textes pré-
cités de telle sorte que des contribuables participant à des écono -
mies d'énergie soient placés dans une situation analogue.

Résistants (patriotes résistant à l'occupation).

8127 . — 4 novembre 1978. — M. Jean-Louis Masson demande à

M. le secrétaire d'Etat aux anciens - embattants s'il n'estime pas
équitable, compte tenu des conditions de détention des patriotes
résistant à l'occupation (PRO), d'étendre aux lntt ressés le bénéfice
de l 'abaissement de l'âge de la retraite auquel peuvent prétendre
les anciens déportés ou internés (décret du 23 avril 1965 et loi
n° 77-773 du 12 juillet 1977) en adaptant les modalités de pension
au régime spécial en vigueur en Alsace-Lorraine . Il souhaite égale-
ment que, pour les mêmes causes, les PRO puissent se voir appliquer

les dispositions de la loi n" 70-594 du 9 juillet 1970, relative à la
mise à parité des pensions des déportés politiques et des déportés
résistants.

	

-

Résistants (patriotes résistant à l'occupation).

8128 . — 4 novembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson appelle l'at-

tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
revendications présentées depuis de nombreuses années par les
patriotes résistant à l'occupation (PRO) . Ayant été arrêtés par
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la gestapo et incarcérés dans les camps spéciaux dans des condi-
tions Identiques à celles des déportés, les réparations obtenues
par les intéressés sont infimes par rapport à leurs droits réels.
Il apparaît tout d 'abord particulièrement équitable que leur soient
reconnus les avantages découlant du statut des déportés, et il est
demandé que des dispositions interviennent le plus rapidement
possible afin qu 'ils puissent bénéficier de ce statut. Dans l ' immédiat,
il s'avère également nécessaire qu'ils puissent prétendre au béné-
fice de la présomption d ' origine prévue par la loi n" 74-1105 du
26 décembre 1974 et le décret n" 74 . 1198 du 31 décembre 1974 pour
les infirmités et maladies contractées lors de leur détention . M . Jean-
Louis Masson demande à M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants de faire droit à ces requêtes, placées sous le signe d 'une
indiscutable logique, eu égard aux conditions d'incarcération des PRO.

Résistants (patriotes résistant d l ' occupation).

8129 . — 4 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères que les patriotes résistant
à l' occupation (PRO), qui ont été arrêtés par la gestapo et incar-
cérés dans des camps spéciaux dans des conditions identiques à
celles des déportés, n' ont toujours pas obtenu les réparations qui
leur sont dues, en toute logique, par la République fédérale d 'Alle-
magne . Les revendications présentées par les intéressés portent
sur les points suivants : indemnisation aux victimes du nazisme;
réparation pour la spoliation de leurs biens placés sous séquestre
(Reichfeindliches Vermogen) au moment de leur arrestation et
pour lesquels ils n'ont pu bénéficier des dispositions légales fran-
çaises relatives à l 'indemnisation au titre des dommages de guerre ;
indemnisation du manque à gagner pendant leur incarcération.
M . Jean-Louis Masson demande à M. le ministre des affaires étran-
gères de bien vouloir intervenir d'une façon pressante auprès du
Gouvernement de la RFA afin que nos compatriotes puissent rece-
voir rapidement ce qui leur est dû, en appelant son attention sur
le fait que la non-signature du traité de paix ne peut être invoquée
pour justifier une impossibilité quelconque dans ce domaine, car le
Grand Duché de Luxembourg a pu régler ce contentieux pour ses
ressortissants dès la fin des hostilités.

Plus-values (imposition des)
(Évasion fiscale).

8130. — 4 novembre 1978. — M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le contenu d ' une publicité intitulée
• Comment échapper à l'impôt sur les plus-values a parue dans
un journal quotidien . Cet encart vante les mérites d' un organe
de presse révélant la méthode légale pour éviter tout impôt sur
les plus-values mobilières et choisir les meilleurs placements sans
Impôts . M . Noir demande à M. le ministre s 'il considère que cette
publicité est légale et s'il ne lui apparaît pas que des mesures
devraient être prises pour éviter que de tels encarts soient publiés.

Irnpôts locaux (taxe sur les salaires).

8131 . — 4 novembre 1978. — M . Pierre Lataillade rappelle à
M. le ministre du budget qu 'en réponse à la question écrite
n° 3677 publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée natio-
nale du 14 juin 1969 (p. 1603), il était dit que l 'exonération de la
taxe sur les salaires édictée en faveur des collectivités locales
ne pouvait être étendue aux bureaux d'aide sociale . Cependant, il
était précisé qu 'il était admis que les bureaux d ' aide sociale soient
exonérés des taxes sur les salaires pour les rémunérations versées
aux personnels des cantines scolaires et des cantines réservées à
certaines catégories de personnes particulièrement dignes d ' intérêt
telles que les vieillards ou les économiquement faibles . II lui
demande s 'il n' estime pas que cette exonération pourrait s 'appliquer
au service des aides ménagères qui dépend d'un bureau d'aide
sociale, service qui est réservé aux mêmes catégories de personnes
dignes d'intérêt telles que les vieillards et les économiquement
faibles. Il lui demande également si les mêmes dispositions pour-
raient s'appliquer au personnel des centre- aérés relevant d ' un
bureau d ' aide sociale qui sont fréquentés par les enfants dont les
mères exercent une activité salariée.

Copropriété (paiement des charges .)

8133 . -- 4 novembre 1978. — M . Claude Martin attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur l'attitude du Comptoir des
entrepreneurs. Ainsi, dans un Immeuble sis 71, rue de Sévres, à
Boulogne, le Comptoir des entrepreneurs, à la suite d 'une mauvaise
évaluation de ses services, a consenti un prêt à un copropriétaire

d 'un montant supérieur à la valeur vénale de l ' appartement . A la
suite de l 'insolvabilité du débiteur, l ' appartement a été mis en vente
par adjudication avec une mise à prix correspondant à la créance
effective du CDE . Or, aucun acquéreur ne s 'étant manifesté, les
lots mis en vente sont devenus la propriété du Comptoir . Le syndic
avait engagé une procédure en recouvrement de créance pour les
frais de copropriété impayés et avait informé l'avocat chargé de
la publication du montant auquel le saisi avait été condamné. Après
la vente, le CDE, conscient d 'avoir réalisé « une mauvaise affaire n,
en raison de la sous-estimation initiale des biens vendus par ses
services, refuse de payer au syndic les charges dues par le saisi,
malgré une clause de solidarité entre vendeur et acquéreur exis-
tant dans le règlement de copropriété, sous prétexte que les
a pertinentes critiques formulées à l 'égard de cette clause, tant par
la doctrine que parmi les notaires, paraissent devoir conserver
toute leur acuité a . II considère comme inadmissible qu ' un établis-
sement financier de la notoriété du Comptoir des entrepreneurs
soit plus sensible aux prises de position des notaires et de la doc-
trine qu'aux clauses d 'un règlement de copropriété lorsque celles-ci
sont contraires à ses intérêts. En conséquence, il souhaite connaître
si le ministre de tutelle du CDE considère comme normale la posi-
tion du service contentieux de cet organisme, compte tenu du
fait qu'une clause de solidarité n 'est déclarée nulle par aucun
texte légal .

Anciens combattants (Afrique du Nord).

8134. — 4 novembre 1978 . — M. Claude Martin souhaite connaître
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants ses intentions
concernant les difficultés que les anciens combattants à Paris ren -
contrent afin d'obtenir une carte de combattant — notamment
ceux ayant combattu en AFN — en raison de l 'engorgement des
services. En effet, les intéressés, après avoir constitué leur dossier
auprès des services départementaux de !'ONAC, doivent attendre
plusieurs mois pour connaître la suite réservée à leur demande,
sans même avoir toujours la confirmation que leur dossier est à
l'étude . Il semblerait que les délais actuels pourraient être réduits
par des effectifs supplémentaires temporaires.

Vol (carte nationale d 'identité, permis de conduire, carte grise).

8136. — 4 novembre 1978. — M. Claude Martin appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que la perte et surtout
le vol des papiers d ' identité, des permis de conduire ou des cartes
grises entraine le paiement de diverses taxes et droits de timbre
qui représente pour des ménages modestes une somme importante.
Il lui demande s'il ne pourrait être institué une exonération de ces
taxes et droits de timbre dans le cas de vol.

Jeunes (emploi),

8138. — 8 novembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du travail et de la participation, le cas d ' un
jeune homme qui jusqu 'à présent travaillait dans une entreprise
dans le cadre de contrat e emploi-formation a . Actuellement, son
contrat étant venu à expiration et n 'ayant pas un dévelopement
assurant un rendement normal, l 'employeur ne va pas pouvoir le
garder. Il lui demande s 'il n'existe pas une catégorie d ' emplois
c à capacité professionnelle réduite a, permettant à titre provisoire,
du moins, de garder ce jeune dans des conditions spéciales tant
vis-à-vis de la sécurité sociale qu 'en ce qui concerne la rétribution.

Téléphone (industrie).

8139. — 8 novembre 1978. -- M. Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés actuelles des
entreprises travaillant pour l ' i :u" strie du téléphone, et en parti-
culier sur l ' inquiétude manifes'ee par les travailleurs de la Société
L1T. Il apparait en effet que, depuis que cette société est passée
sous le contrôle du groupe Thomson, sa situation de fournisseur
quasi-exclusif des PTT n 'a guère évolué et que la très stricte déli-
mitation des produits par les PTT a handicapé la recherche de
marchés extérieurs, notamment à l' exportation . La diminution rela-
tive des besoins du marché national et la stagnation de l 'effort
d 'équipement consenti ces dernières années ainsi qu ' une évolution
assez marquée des demandes propres des PTT : croissance de la
demande de commutation, baisse de celle de transmission, laissant
présager une situation très menaçante pour les salariés de cette
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branche, et en particulier de LTr' . Il lui demande en conséquence
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour éviter que
les travailleurs ne fassent les frais d'une éventuelle diminution
d 'activité et ce qui est envisagé pour trouver de nouveaux débou-
chés et de nouveaux produits dans ce domaine.

Commerce de détail (poissonniers).

8141 . — 8 novembre 1978 . — M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les difficultés rencontrées
par les poissonniers détaillants de la région du Nord . Ceux-ci sont
en effet soumis à une convention pour les prix de certains pois-
sons. Or la limitation des captures par la fixation des quotas et
le mauvais approvisionnement de certaines qualités, la fixation du
cours du poisson oblige ces poissonniers à vendre la plupart du
temps à perte. Afin d ' uniformiser la vente du poisson au détail, il
lui demande s' il ne serait pas possible d'aménager cette convention
afin qu'elle permette une rémunération équitable des poissonniers
détaillants .

Aides ménagères (salaires).

8143. — 8 novembre 1978. — M . Claude Evin attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des aides ménagères. Un accord de salaire a été signé le 17 mars
1977 entre les représentants des syndicats employeurs et les syn-
dicats salariés de cette profession . Cet accord de salaire a été
agréé par le ministère le 21 juillet 1978, mais les associations
gestionnaires n 'ont pas, à ce jour, reçu le financement y afférent.
Il lui demande à quel moment elle compte permettre l 'application
de cet accord . Les aides ménagères attendent cette revalorisation
de leur salaire .

Impôts (receveurs auxiliaires).

8145. — 8 novembre 1978. — M . Pierre Joxe appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des receveurs auxiliaires
des impôts . La réforme entreprise depuis quelques années dans le
cadre de la direction générale des impôts a eu notamment pour
résultat de supprimer environ 5000 recettes auxiliaires et un
un nombre important d ' emplois. La situation qui est ainsi faite
à ces personnels, particulièrement dignes de considération puisqu'ils
occupent des emplois réservés, est injuste . Par ailleurs, il apparaît
que, dans de nombreuses communes rurales, la suppression de la
recette auxiliaire des impôts ne va pas sans inconvénients pour
les populations intéressées . Il lui demande en conséquence : 1° quelles
sont les procédures actuellement mises en place ou envisagées pour
ne pas priver de leurs faibles ressources les receveurs auxiliaires
dont il est prévu de supprimer l ' emploi ; 2° quelles sont actuelle-
ment les orientations de son département en ce qui concerne la
nécessité du maintien du service public en milieu rural ; 3° s'il
ne considère pas que le maintien des recettes auxiliaires peut
être l'occasion d'opérer un regroupement des attributions du minis-
tère du budget sur le plan local et de- fournir ainsi à des admi-
nistrés, particulièrement défavorisés à cet égard, les services qu'ils
sont en droit d'attendre de l'Etat.

Culture du tabac (planteurs).

8141. — 8 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Cet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des planteurs
de tabac . Il lui demande quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre pour soutenir les efforts d 'organisation des producteurs
de tabac en feuilles pour faire face à la concurrence internationale.
II s'interroge notamment sur les raisons pour lesquelles le Gou-
vernement n 'a pas cru devoir étendre aux planteurs qui commer-
cialisent leur production par l'intermédiaire de groupements de pro-
ducteurs le remboursement forfaitaire au taux de 2,90 p . 100 dont
bénéficient les viticulteurs et producteurs de fruits et légumes.

Culture du tabac (planteurs).

3150. — 8 novembre 1978 . — M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre de l'économie sur la situation des
planteurs de tabac. Les dispositions communautaires supprimant le
monopole ont profondément modifié le marché des produits fabri-
qués, notamment celui des cigarettes . La pénétration des cigarettes
s type american blend a appuyée par une publicité sans commune
mesure avec celle des produits fabriqués par le SEITA fait que
l'organisation professionnelle doit développer ses efforts sur l'expor-

talion et mettre en oeuvre de nouvelles variétés. Pour cela, il est
indispensable que soit renforcée l 'organisation économique . L' exten-
sion aux planteurs de tabac du taux de remboursement forfaitaire
de 2,90 p . 100 accordé par l ' intermédiaire de groupements de pro-
ducteurs semblerait être à cet égard intéressante . Il , lui demande
quelles solutions L envisage d'apporter à ce problème.

Assurance vieillesse (pensions liquidées avant le 1°e janvier 1975)

8151. — 8 novembre 1978. — M. Louis Besson appelle une nouvelle
fois l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
discrimation dont sont frappées les personnes retraitées dont la pen-
sion a pris effet avant le 1°' janvier 1975 et qui, de ce fait, ne peuvent
bénéficier du régime plus favorable institué progressivement par la
loi du 31 décembre 1971 . Sous prétexte qu 'à partir d 'une date
donnée est intervenue une modification de la législation et en vertu
du principe de non-rétroactivité des lois, de nombreux retraités sont
Injustement défavorisés . Afin de remédier à cette situation inique
au sujet de laquelle il lui rappelle la déclaration de son prédé-
cesseur à un quotidien national le 3 juin 1975, il lui demande si elle
est décidée à prendre les mesures qui supprimeraient la discrimi-
nation frappant ces retraités.

Diplômes (CAP d'aide maternelle).

8152. — 8 novembr e _C78 . — M . Roland Beix attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des personnes titulaires du CAP d ' aide maternelle . Cette formation
n'est reconnue dans aucun des services de santé public ou privé
et se trouve ainsi ne déboucher sur aucune possibilité d'emploi.
Tombé en désuétude, le CAP d ' aide maternelle est cependant détenu
par quelques personnes. Il lui demande si elle envisage de recon-
naître l ' équivalence du CAP d' aide maternelle avec les CAP d'aide
puéricultrice ou d 'aide soignante et l 'interroge sur les mesures
à prendre en ce sens notamment pour les établissements hospitaliers
publics .

Déportés et internés (dispensaires).

8154. — 8 novembre 1978. — M. Henri Michel attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16') . Il lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore
d 'immenses services. Il constate que peur maintenir son existence,
les déportés et internés ont consenti d'importants sacrifices finan-
ciers tout particulièrement dans les dix dernières années en aug-
mentation constante . Il souligne que dans la situation actuelle la
fermeture du dispensaire ne pourra être évitée à court terme qu'aux
conditions suivantes : a) revalorisation substantielle des lettres clés ;
b) suppression totale des abattements sur le prix des actes ; c) prise
en charge par la sécurité sociale des frais administratifs occasionnés
par l 'application du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est ressentie par les anciens déportés
et internés comme une absolue nécessité en raison de la qualité
et de la spécificité des soins prodigués.

Gaz (société nationale El! Aquitaine).

8155. — 8 novembre 1978. — M . Paul Guiiès s 'inquiète auprès de
M . le ministre de l ' industrie des récentes déclaratb'ns de M . Cha-
landon, président de la société nationale Elf Aquitaine, au congrès
de l ' association technique du gaz . La SNEA bénéficie depuis la loi
dite Armengaud de 1949 et à la suite de diverses conventions avec
Gaz de France, d 'une dérogation à la loi de nationalisation de 1946
qui lui permet de transporter et de commercialiser le gaz à la
production duquel elle est associée (le gaz de Lacq d ' abord, le gaz
d' Ecotisk maintenant) . M . Chalandon s ' est prononcé pour l'extension
à d 'autres sources d 'approvisionnement de cette dérogation . Mieux
encore, il souhaite en outre que soit mis fin au monopole d ' impor-
tation dont jouit Gaz de France. Il s 'étonne de l' absence de réaction
du Gouvernement à ces propos du dirigeant du principal groupe
pétrolier national ; il lui demande si ce silence signifie que cette
déclaration reçoit son agrément.
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Impôts locaux (taxe professionnelle).

8159. — 8 novembre 1978. — M; Michel Delprat attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les modalités d'établissement
de la base servant au calcul de la taxe professionnelle. En effet,
les règles générales d'assiette sont particulièrement lourdes pour
certaines professions comme les transporteurs routiers, puisqu 'elles
prennent comme. base la valeur locative des . matériels utilisés en
propriété qui reste fixée à 16 p . 100 de la valeur d'origine de ces
matériels (prix réel d'achat, augmenté des frais d'accessoires éven-
tuels, tel qu ' il figure au bila,) . Il serait souhaitable et équitable
que soit seule considérée ia valeur nette comptable, déduction
faite de la dotation annuelle d'amortissement. A titre d'exemple,
il lui cite le cas d'un de ses administrés qui, pour une entreprise
de transports routiers de dix salariés, se voit réclamer une taxe
professionnelle d'un montant de 36 654 francs . Le projet de loi
sur l'aménagement de la fiscalité locale ne traitant pas de cet
aspect de la question, il lui demande, compte tenu du caractère
spécifique de cette profession, si des mesures sont envisagées pour
remédier à une situation particulièrement pénalisante à l'égard de
cette catégorie professionnelle.

Routes (nationales).

8160 . — 8 novembre 1978. — M. Gabrieli Péronnet demande à
M. le ministre des transports de faire connaître l ' état actuel du
projet de réfection et d'élargissement de la route nationale 9,
notamment dans le département de l'Allier.

Handicapés (loi du 30 juin 1975).

8161 . — 8 novembre 1978. — M. Gabriel Péronnet expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l'article 62 de la
loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975
précise : a Les dispositions de la présente loi seront mises en oeuvre
avant le 31 décembre 1977. o Or de nombreux décrets d 'application
de la loi ne sont toujours pas publiés. En conséquence, il lui
demande de faire connaître les mesures qu'elle entend prendre afin
d'accélérer, dans toute la mesure du possible, l'application intégrale
de la loi.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

8162. — 8 novembre 1978. — M. Jean-Louis Schneiter expose à
M. le ministre de l'intérieur le cas d'un syndicat de communes
(SIVOM) qui doit procéder à l'aménagement d ' une zone artisanale
sur un terrain acquis par ses soins . Ce syndicat sera maitre d'oeuvre
des aménagements. Or, conformément à la législation a .:tuelfement
en vigueur, seule la commune sur le territoire de laquelle seront
installées les zones artisanales percevra la taxe professionnelle.
Il lui demande si, dans le cadre de la réforme des collectivités
locales, il n'estime pas opportun de proposer que le produit de la
taxe professionnelle provenant d'une zone industrielle ou artisanale
revienne ait syndicat de communes lorsque celui-ci procède à l'amé-
nagement de la zone et non pas à la commune qui reçoit les
équipements.

Emploi (entreprises).

8163 . — 8 novembre 1978. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les menaces de
licenciements qui pèsent sur les cent soixante-seize travailleurs de
l'usine Pont-à-Mousson de Saint-Etienne-du-Rouvray . La décision de
la direction de fermer cet établissement intervient dans un moment
de prospérité pour le trust Saint-Gobain - Pont-à-Mousson . En 1976,
ses profits étaient de 3 772 millions de francs ; ILs avaient augmenté
de 66,67 p. 100 en une année . En 1978, alors que ceux-ci se sont
encore accrus, la direction a décidé de réduire ses frais de personnel
en transférant à Fumel, dans le Lot, le travail revenant habituelle-
ment à l'usine de Saint-Etienne-du-Rouvray . Or nul ne croirait en
des promesses de reclassement des travailleurs stéphanais à Fumel,
puisque ce second établissement fait aussi l'objet de licenciements.
Il lui demande donc de prendre toutes mesures pour contraindre
Saint-Gobain-Pont-à-Mousson à conserver l'activité de l'usine de
Saint-Etienne-du-itouvray et l'emploi de ses cent soixante-seize
travailleurs, évitant ainsi de nouveaux drames pour les familles de
l'agglomération de Rouen déjà ai durement touchées par le chômage.

Code du travail (revision).

8167. — 8 novembre 1978 . — M. René Visse appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l 'injustice actuel-
lement légalisée qui frappe des salariés atteints d 'une maladie
professionnelle et qui, pour cette raison, sont licenciés . Air'sI ces
salariés sont pénalisés par le licenciement après avoir été victimes
de la maladie contractée sur le lieu de travail ; cette situation
s 'accompagnant d'un refus permanent de l'employeur d'investir afin
d'améliorer les conditions de travail et d'assurer la sécurité des
travailleurs . En conséquence, il lui demande s'il entend saisir . le
Parlement de propositions afin d 'apporter les modifications qui
s 'imposent au code du travail afin que les travailleurs soient réel-
lement protégés dans leur sac'é et le droit au travail.

Médecine du travail (maladies professionnelles).

8168. — 8 novembre 1978 . — M. René Visse appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le rôle limité
de la médecine du travail et l 'absence de moyens lui permettant
d'intervenir efficacement dans la lutte contre les maladies profes -
sionnelles qui sont motif à licenciement. En effet, actuellement, la
médecine du travail n'est autorisée qu'à transmettre à l'employeur
une information sur l'état de santé du salarié et, dans le cas où
celui-ci est atteint d'une maladie professionnelle, à le déclarer inapte
au travail. Ainsi la protection des salariés n'est nullement assurée
puisque l'employeur procède alors au licenciement du malade et
embauche une nouvelle personne sur le poste vacant . Celle-ci, exposée
aux mêmes conditions de travail, contracte à son tour la maladie
professionnelle. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour permettre à la médecine du travail de
dépasser le rôle de chambre d'enregistrement qui est actuellement
le sien et pour ''le sa mission s'élargisse afin d'être une contribution
importante dans un dispositif efficace capable d'assurer la sécurité
des salariés dans les entreprises.

Service national (soutien de famille).

8169. — 8 novembre 1978. — M. René Visse attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation qui est
faite aux jeunes gens appelés qui, soutiens de famille, bénéficient de
I'exemptien du service militaire après avoir été incorporés . Dans
l'essentiel dei cas, ils sont, vis =à-vis de leurs employeurs, dans la
même situation que les jeunes gens libérés du service militaire et, de
ce fait, n'ont aucune garantie d'être embauchés . Ainsi, ils se trouvent
placés en situation de soutien de famille chômeurs. Dans d'autres cas,
lorsque ces jeunes gens sont repris par l 'employeur, ces derniers
procèdent à des déclassements qui entraînent une diminution des
salaires. Là encore, il s'agit d'une remise en cause de la notion
de soutien de famille. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que ces jeunes gens soient
assurés de la garantie de réembaucha!! immédiat et aux mémes
conditions qu'à leur départ au servie , de façon à ne pas dévaloriser
dans les faits . la notion de soet en de famille.

Radiodiffusion et télévision (TF 1).

8171 . — 8 novembre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargée
de la condition féminine, sur les atteintes portées à la dignité de
certaines salariées, employées par' la société TF 1 . En effet, les
secrétaires du service commercial de TF 1 subissent un grave
préjudice dans leurs conditions de travail . Il est exigé des jeunes
femmes qu'elles préparent le café et autres boissons et qu'elles
lavent les verres et les tasses pour les visiteurs et leur chef de
service. Ce qui n'est en rien stipulé dans leur contrat de travail.
A la suite du refus opposé à cette pratique par deux secrétaires,
l'une ayant treize ans d'ancienneté dans la société et l'autre étant
secrétaire occasionnelle, elles se sont vues menacées de renvoi
immédiat ou de mutation par leur chef de service. Cette mesure
d'intimidation aboutirait à ce que les personnes concernées soient
mutées de leur service. Ce qui signifie pour la première le rejet
de sa demande de promotion, alors qu'elle a fait la preuve de ses
capacités à ce poste depuis quatre années, et, pour la seconde,
sa non-titularisation. Alors que la convention n 'est pas respectée,
la direction de TF 1 a jugé qu'il fallait e calmer les esprits » et
laisse entière liberté au chef de service de sanctionner abusivement
ces jeunes femmes qui luttent pour leur dignit .i . Elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser ces pratiques
discriminatoires à l'égard de l'activité professionnelle des femmes .
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Viticulture (Cognac).

8173. — 8 novembre 1978 . — M. André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le profond mécontentement des
viticulteurs de la région délimitée Cognac. Depuis 1975 une partie
de la récolte a été constamment vendue à bas prix pendant que le
négoce a augmenté la différence entre ses achats d ' eau-de-vie
(800 millions en 1976-1977) et ses ventes de cognac (2 080 millions
dans la même période) . De son côté l ' Etat retire, ajourd 'hui du
cognac, plus de taxes et de devises que jamais . Des documents offI-
ciels publiés parle bureau national du cognac il ressort, que dépas-
sant 14000 .hectolitres d' alcool pur pour la campagne 1977-1978,
les ventes du négoce ont dépassé les ventes records de l'époque où
les viticulteurs étaient invités à planter pour éviter la rupture de
stocks. Au 31 août, les stocks sont tombés à 6,3 années de sorties
(vente plus évaporation) alors que jusqu 'en 1974. on affirmait qu'un
stock minimum de 7 années de sorties était nécessaire pour garantir
la qualité du cognac . Or selon les décisions du bureau du cognac :
on ne peut écarter l'éventualité d'une lourde taxe à l'hectare, pour
financer l'arrachage d'une partie du vignoble . La vente est bloquée
à 4 hectolitres d'alcool pur à l'hectare bien que la distillation de
la totalité de la récolte ne remonterait pas le stock à 7 années
de sorties . Les viticulteurs n'ont pas l 'assurance de vendre l'ensemble
du volume débloqué et les prix retenus ne tiennent pas compte de
l'augmentation des coûts de production . En conséquence, il lui
demande : 1° de donner d'urgence l'assurance aux viticulteurs qu'ils
seront dispensés de la taxe ( arrachage des vignes s et des presta-
tions d'alcool vinique, au moins pour la partie allant à la distilla -
tion, conformément aux propositions faites à cet effet ; 2" les mesu-
res qu 'il compte prendre pour que ne. se-renouvelle-pas, pour la
troisième année consécutive, la non-application des engagements
d'achat du négoce, et que ce dernier soit contraint d'acheter un
volume égal à 110 p . 100 de ses ventes ; 3' de convoquer sous sa
présidence, avant la nouvelle réunion du BNIC prévue pour la mi-
novembre, une table ronde des parlementaires des deux Charentes
et de toutes les organisations professionnelles représentées au BNIC
en vue d'aboutir à un accord sur les mesures ci-dessus définies ;

de faire savoir d 'ores et déjà qu'en cas d 'échec de cette concilia-
tion le Gouvernement prendra toutes mesures nécessaires pour que
des spéculations ne viennent pas aggraver la situation de la viticul-
ture cognaçaise, constituant une richesse nationale, eu moment
même où il semble possible d'aller vers une amélioration.

Forêts (incendies).

8174. — 8 novembre 1978 . — M. Ane sé Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que les incendies de forêts ont mobilisé au
cours des trois derniers mois de l'été, des moyens aériens énormes.
II lui demande combien d 'heures de vol ont totalisé : 1° les avions
canadairs porteurs d'eau ; 2° les hélicoptères de surveillance et de
coopération à la lutte contre les incendies ; 3° les DC 6 utilisés en
1978. Il lui demande, en outre, quel est le prix de revient d'une
heure de vol pour ebacun de ces trais types d 'appareils quand Ils
sont en opération, contre les incendies de forêts.

Routes (nationales).

8176. — 8 novembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à M. ls
ministre des transports qu'à l'heure actuelle, dans le département
des Pyrénées-Orientales, il n'existe plus que trois routes nationales,
la R 9, la R 114 et la R 116. Les autres routes nationales, d'une
longueur de 450 km, ont été cédées au département des Pyrénées-
Orientales. Actuellement, ce département possède un réseau dépar-
temental routier d'une longueur de 1939 km. Cela représente des
frais d'entretien et d'aménagement énormes, fournis par le conseil
général, en partant, pour l'essentiel, des ressources des impôts
que paient les habitants du département . Là" route nationale 116,

- à certains endroits, continue à être en très mauvais état. La tra-
versée de la plupart des villages q'u'elle dessert sont devenus des
points noirs très dangereux . Il arrive même qu'il ne soit pas
possible de doubler un gros camion, notamment ceux qui trans-
portent de l'essence vers l'Andorre, ce qui ne manque pas de pro•
voquer un ralentissement très désagréable pour les utilisateurs,
ralentissement qui, à certains moments, oblige les conducteurs
à prendre des responsabilités pour se libérer des gênes qu'il pro-
voque avec une telle rapidité qu'il s'ensuit des accidents qui, nor-
malement, ne devraient pas se produire s'il s'agissait d'une route
plus large et bien entretenue. Il lui demande s'il n'est pas dans
ses intentions, sur la base d'un plan de deux ou trois ans, de
rénover la route nationale 116, devenue cahoteuse, dangereusement

étroite et avec des accotements qui ne cessent de s 'effriter rac-
courcissant encore la largeur de la route. Il lui rappelle que la
route nationale 116 est vraiment devenue un danger public pour
les utilisateurs.

Enseignement supérieur (université de Perpignan).

8177. — 8 novembre 1978. — M. André Tourné expose à Mme le
ministre des universités qu'en date du 4 décembre 1976 il lui posait
une question écrite qui fut enregistrée sous le numéro 33874.
A l'occasion de cette question écrite, il lui rappelait, entre autres,
les efforts financiers énormes consentis par le conseil général des
Pyrénées-Orientales pour participer aux frais de fonctionnement de
l'université de Perpignan. En effet, depuis 1957, le département a
versé, année après année, presque un milliard d ' anciens francs à
l'université pour lui permettre de fonctionner au mieux . Il s'agit
là d' une situation unique en France ; une situation . qui ne peut
plus durer. L'université de Perpignan doit devenir ne université
d'État à part entière. Dans cette question écrite du 4 décembre
1976, il était demandé si son ministère n'était pas en fin décidé
à mettre sur un pied d'égalité l'université de Perpignan et les
autres établissements d'enseignement supérieur du pays . La réponse
parut au Journal officiel (Débats parlementaires) du 8 avril 1977.
Mais, hélas, la question principale posée, à savoir la transforma-
tion de -l'université de Perpignan en une université d'Etat dans les
mêmes conditions que les autres établissements supérieurs de France,
n'a pas été suivie de réponse. En conséquence, il lui demande si
sur ce dernier point l'université de Perpignan doit enfin devenir
une université d ' Etat sans avoir recours à des crédits de fonction-
nement en provenance de collectivités locales, notamment du conseil
général des Pyrénées .Orientales.

Forêts (incendies) . .

8178. — 8 novembre 1978 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l'intérieur que parmi les moyens en hommes spécialisés
et en matériels destinés à participer à la lutte contre les incendies
de forêt, figurent d 'une façon itinérante le :; avions et les héli-
coptères . II lui demande de bien vouloir préciser comment se
répartissent ces moyens : a) en avions et par types d 'appareils;
b) en hélicoptères.; c) en personnels navigants ; d) en personnels
divers : mécaniciens, météorologistes, personnel d'entretien . etc. ;
et où sont basés ces matériels et ces hcmmes ; f) de quels minis-
tères dépendent-ils ; g) quelles sommes ont été consacrées au cours
des années 1975, 1976, 1977 et 1978 pour financer les dépenses des
services aériens de lutte contre les incendies de forêts ; h) pour
l 'année 1979, quelles sont les prévisions en crédits déjà arrêtées
et sur quels chapitres du budget de l ' État sont-ils inscrits.

Forêts (incendies).

8179. — 8 novembre 1978. — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l'intérieur que les incendies de forêts ont une fois de
plus mobilisé de nuit et de jour, et cela à plusieurs reprises, les
équipes de pompiers composées d 'employés municipaux et de pom-
piers bénévoles. Ces hommes, dans tous les cas, malgré le manque
de sommeil, malgré la fatigee et malgré les dangers réels auxquels
ils étaient exposés, ont toujours fait preuve d'une abnégation et
d'un dévouement exemplaires . Aussi, il lui demande dans quelles
conditions sont rémunérées : I° les Jures des employés municipaux
mobilisés pour éteindre las feux de forêts au-delà de la durée
normale du travail ; 2° les heures de nuit ; 3° les heures des
jours fériés A lui demande, en outre, de préciser ce qui a été
prévu pour perte de salaire ou de revenu en faveur des membres
des sections locales de sapeurs-pompiers bénévoles qui se sont portés
au secours à côté des pompiers professionnels et des employés
de mairie pour aider à maîtriser les feux de forêt.

Commisscriat à L'énergie atomique (personnel).

8164. — 8 novembre 1976. — M. Bernard Deschamps fait part à
M . le ministre du travail de la participation de la profonde
émotion — exprimée par un communiqué commun des syndicats
CGT, CFDT, FO, SPAEN du site de Marcoule (commissariat à
l'énergie atomique) — à la suite du licenciement, le 18 octobre
1978, d'un jeune travailleur Intérimaire, employé au laboratoire.
L'émotion est d'autant plus vive que ce travailleur donnait toute
satisfaction sur !e plan professionnel et que, d'autre part, ce licen-
ciement fait suite à certaines mesures récentes qui — sous prétexte
de sécurité — . sont ressenties par les travailleurs comme des
atteintes . à leur liberté et à leur dignité. Il lui demande, en consé-
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quence, de bien vouloir lui faire part des motifs exacts du licen-
ciement intervenu le 18 octobre 1978, ainsi que des mesures qu'il
compte prendre afin de s'assurer dite les libertés d ' opinions poli-
tiques, philosophiques ou religieuses seront garanties à , Marcoule
missi bien au CEA que dans les entreprises sous-traitantes .

en accord avec leurs fournisseurs, de substituer, le cas échéant,
d 'autres équipements à ceux prévus dans les commandes initiales
pour tenir compte de l'évolution du marché, Imprévisible au moment
de la commande.

Départements d'outre-mer (Réunion : assurances vieillesse).

Enseignants (élèves maîtres).

8185 . — 8 novembre 1978. — M . Jacques Chaminade informe M . le
ministre de l 'éducation de la situation qui est faite aux élèves
maîtres du département de la Corrèze ét de l ' académie de Limoges.
Ces derniers doivent normalement et réglementairement faire deux
stages de formation, l ' un au premier trimestre, l ' autre au second.
Or, sorts prétexte d'un déficit budgétaire des années antérieures
dont les élèves maîtres ne sont nullement responsables, l ' organisa.
tien de ces stages est refusée . Il s'agit là d ' une atteinte aux droits
des élèves maîtres préjudiciable à leur bonne formation . En consé.
quence, il lui demande s 'il n'entend pas prendre immédiatement
les decisions budgétaires et administratives indispensables pour le
rétablissement le plus rapide-possible de ces stages.

Permis de construire
(groupements agricoles d ' exploitation en commun).

8188. — 8 novembre 1978. — M. Maurice Tissandier rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sa réponse
à la question écrite n" 26318 du 11 mai 1978 de M . Georges Berchet,
sénateur. Il lui signale que les services administratifs chargés de
l'instruction du permis de construire continuent d'exiger des grou-
pements agricoles d ' exploitation en commun qu 'ils recourent à un
architecte . Il demande que des instructions précises soient don-
nées afin que .ces services modifient leur attitude dans le sens
défini par la réponse précitée.

Départements d'outre-mer (Martinique : agricultu re).

8190. — 8 novembre 1978. – M. Victor Sablé rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'en réponse à sa question écrite n" 18515
du 9 mars 1975 (JO, Débats parlementaires du 7 mai 1975, page 24921,
il lui avait été affirmé que si toute la circonscription du Sud de la
Martinique, où l ' élevage et les cultures maraîchères prennent un
développement encourageant, avait été exclue par des critères contes.
tables du bénéfice des mesures prises en faveur de l'agriculture de
montagne, des propositions précises avaient été faites aux autorités
de la communauté européenne en vue de classer cette région parmi
les zones défavorisées en application du décret du 10 janvier 1974
pour permettre une répartition équitable des avantages financiers
correspondant à la vocation des différentes régions du département
de la Martinique. II lui demande de lui faire connaître le montant
et la date des transferts de crédits obtenus, .à la suite de son
Intervention.

Entreprises industrielles et commerciales (aide fiscale).

8191. — 8 novembre 1978. — M . Maurice Arreckx rappelle à M. le
ministre du budget que, dans le cadre de mesures de relance et de
soutien à l'économie, là loi n° 75 . 408 du 2a) mal t975 a prévu une
mesure d'aide fiscale en faveur des entreprises industrielles et com-
merciales pour leurs achats de biens d 'équipement pouvant être
amortis suivant le mode dégressif. Ces acquisitions ont dû faire
l'objet de commandes fermes passées entre le 30 avril 1975 et le
7 janvier 1976 et doivent être livrées dans les trois ans de la cou-
mande pour que les entreprises ne perdent pas le bénéfice de l'aide
fiscale . Or, il apparaît qu'en raison de la dégradation de l'activité
économique du pays, de nombreuses entreprises, surtout petites et
moyennes — et notamment celles du bâtiment et des travaux publics
— vont connaître de sérieuses difficultés pour 'honorer les cou•
mandes passées en 1975, époque à laquelle elles pouvaient espérer
une reprise du marché. Dans le cas d'annulation desdites commandes,
ces entreprises vont être lourdement pénalisées et verront leur situa-
tien financière s'aggraver davantage car, aux sanctions fiscales,
risque de s'ajouter la perte de l'acompte versé entre les mains des
fabricants des matériels en 1975. B lui demande s'il ne juge pas néces•
sacre d'envisager par des mesures générales ou Individuelles, la
prolongation d'au moins un an du délai de livraison du matériel
ayant fait l'objet de commandes dans le cadre de la loi du 29 mal
1975 et aussi un assouplissement des dispositions du décret d'appli.
cation n° 75-422 du 30 mai 1975 afin de permettre aux entreprises,

8193 . — 8 novembre 1978 . — M. Jean Fontaine demande à M . I.
ministre de budget de lui faire connaître dans quel délai il envisage
d'étendre au département de la Réunion le bénéfice de la mensuali-
sation des pensions et le versement de celles-ci à un compte courant
bancaire.

Départements d'outre-mer (Réunion : assurances vieillesse).

81 04. — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du budget la réclamation justifiée des retraités de la Réu-
nion qui se plaignent d 'avoir à attendre debout pendant trois à
quatre heures devant les guichets des perceptions pour percevoir
les arrérages de leur pension. A cet âge, la station debout devient
rapidement insupportable et provoque de graves malaises . Il lui
demande de lui faire connaître s'il ne serait pas possible d 'éviter
cette dure épreuve à ces vieux serviteurs, il est possible d'étaler le
paiement de ces pensions sur plusieurs jours et de fixer des heures
suivant tin ordre alphabétique à établir.

Taxe d la valeur ajoutée (exonération).

8197. — 8 novembre 1978. — M Pierre-Charles Krieg appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur le fait que les dispositions
de la sixième directive du conseil économique européen prévoient
l'assujettissement des professions lil,érales ou assimilées à la TVA.
Selon le projet de loi qui a été examiné le 13 septembre par le
conseil des ministres, seuls les établissements d ' enseignement privé
seraient soumis à la TVA dans son taux plein à 17,60 p . 100, les
établissements sous contrat en étant exonérés . Dans les autres pays
de la Communauté les établissements d ' enseignement privé bénéfi -
cieraient d 'un régime particulier d' exonération ou de taux réduit.
Le paiement de cette taxe par les établissements d 'enseignement
privé les placerait dans une situation financière difficile ou les
conduirait à en faire supporter le coût par les parents des élèves.
Une telle situation discriminatoire menacerait rapidement l ' existence
de ceux-cl. Il lui serait dès lors reconnaissant de bien vouloir lui
faire connaître ' les " mesures qu'il envisage de prendre pour qu ' il
n' y ait aucune discrimination entre les établissements d 'enseignement
public et les établissements d'enseignement privé.

Territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie : mines).

8198. — 8 novembre 1978 . — M. Jacques Lafleur attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'intérêt que revêt pour l ' éco-
nomie française la connaissance précise des richesses minières natio-
nales. En raison de l'importance des matières premières dans notre
balance commerciale, le déficit en matières premières minéralogiques
étant pour 1976 de 8 milliards de francs (produits sidérurgiques et
minerai do fer exclus) il lui parait nécessaire d'avoir une appréciation
exacte des réserves minéralogiques du sous-sol national . En consé-
quence, il souhaite qu ' un inventaire systématique des richesses
minières de Nouvelle-Calédonie soit effectué par le bureau des recher-
ches géologiques et minières et il lui demande quelle suite il entend
donner à cette suggestion.

Plus-values mobilières (imposition).

8199. — 8 novembre 1978. — M. Mare Lauriol attire l'attention de
M. le ministre_ du budget sur l'application de la loi n° 78. 388 du
5 juillet 1978 relative à l'imposition des gains nets en capital réalisés
à l'occasion de la cession à titre onéreux de vaieurs mobilières ou
do droits sociaux . Dans le cas où des valeurs cotées en bourse au
moment de d'acquisition ont été retirées de la cote, en raison de
la disparition des sociétés auxquelles ces actions étalent rattachées,
notamment lorsque la disparition provient de spoliation d'actif dans
un territoire sur lequel s'exerçait précédemment la souveraineté
ou le protectorat de la France, généralement ces titres n'ont plus
aucune valeur. Il lui demande comment on peut en tenir compte
pour l'application de l'article 11 de la loi du-5 juillet 1978 .
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Impôts locaux (taxe d'habitation).

8200. — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le fait que des personnes se trouvant
dispensées d' impôt sur le revenu, le montant de leurs droits se
trouvant inférieur à 150 francs, elles sont obligées par contre de
payer la taxe d'habitation, relativement élevée malgré la faiblesse
de leurs ressources fiscales. Il lui demande si cette incohérence
juridique ne nécessiterait pas une harmonisation entre les règles
d'exonération de la taxe d'habitation et de l'impôt sur le revenu.

Eau (distr ibution).

8201 . — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème des compteurs d'eau individuels dans les immeubles col -
lectifs . Le décret n " 75-496 du 19 juin 1975 a prévu que tout immeu-
ble collectif doit être équipé de compteurs individuels d 'eau chaude.
II souhaite savoir si une extension de cette disposition législative
est prévue pour les compteurs d 'eau froide, et particulièrement
lorsque les locataires sont disposés à prendre à charge les frais
d' installation de ces compteurs.

Impôt sur te revenu (bénéfices non commerciaux).

8203. — 8 novembre 1978 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre du budget que l' ancien article 95 du code général des
impôts disposait que les contribuables qui perçoivent des bénéfices
non commerciaux ont le choix en ce qui concerne le mode de déter-
mination du bénéfice à retenir dans les bases de l 'impôt sur le

'revenu des personnes physiques entre le régime de la déclaration
contrôlée du bénéfice net et celui de l' évaluation administrative
du bénéfice imposable. L'article 96 ancien prévoyait que le régime
de la déclaration contrôlée était réservé aux contri buables qui sont
en mesure de déclarer exactement le montant de leurs bénéfices
nets et de fournir à l'appui de cette déclaration toutes les justifi-
cations nécessaires. L'article 6 de la loi de finances pour 1971
(u" 70-1199 du 21 décembre 19701 a modifié les dispositions pré-
citées . Désormais les contribuables qui sont assujettis aux BNC
sont obligatoirement soumis au régime de la déclaration contrôlée
lorsque le montant annuel de leurs recettes excède 175000 francs.
Depuis huit ans, le montant des recettes à partir duquel les co.ttri-
buables en cause sont soumis au régime de la déclaration contrôlée
n' a pas été modifié alors que l 'indice du coût de la vie a fortement
augmenté. Cette absence de mise à jour de la disposition qui vient
d ' être rappelée est extrêmement regrettable et constitue une pres-
sion de la part de l'administration fiscale. Il lui demande de bien
vouloir envisager, par exemple à l 'occasion d'une prochaine loi
de finances rectificative, une augmentation du plafond prévu en
cette matière par ta loi de finances pour 1971.

Pharmaciens (emploi).

8209. — 8 novembre 1978. — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
préoccupante, au plan des débouchés professionnels, des jeunes pliar-
maciens diplômés. Tout d'abord, selon la réglementation européenne
prévue, la fabrication ne serait plus placée obligatoirement, dans
l 'industrie pharmaceutique, sous la responsabilité d ' un pharmacien,
comme c'est actuellement le cas en France . Par ailleurs, dans les
hôpitaux, de nombreux postes de pharmacien résident ne sont pas
créés ou pourvus, comme le prévoient pourtant les dispositions
légales . C'est pourquoi il lui demande que les mesures actuelles
soient maintenues et appliquées afin que le pharmacien puisse conti-
nuer à remplir son rôle de garant de la santé publique dans ces
domaines où il a une compétence particulière et où il a fait depuis
longtemps la preuve de son efficacité.

Travail (durée du) (repos compensateur).

8210. -8 novembre 1978 — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur un point par-
ticulier de la loi relative au repos compensateur. Cette dernière
stipule que le temps de pause, même s 'il est payé par accord
conventionnel, n 'est pas considéré comme temps de travail effectif
et, de ce fait, ne peut pas être pris en compte dans le calcul des
repos compensateurs . 11 lui fait valoir que cette dispr ition a pour
effet d'annuler un avantage accordé par une convention collective.
En effet, dans celle du textile naturel, il est prévu que : «ce repos

qui n'implique pas l 'arrêt du matériel ne doit pas entraîner de
perte de salaire (heures supplémentaires comprises) a, (Article 76
de la convention collective nationale de travail .) Cette rédaction
permet d 'assimiler le temps de repos à un temps de travail effectif
puisqu 'il n' influe ni sur les salaires ni sur les heures supplémen-
taires . La loi sur les repos compensateurs annule cet avantage alors
que la législation du travail précise que la convention collective
peut améliorer certaines dispositions du code du travail . La mesure
en cause vâ également à l'encontre de la revalorisation du travail
manuel prônée par le Gouvernement . Eu effet, à durée de travail
égale, ce sont encore les travailleurs en équipes qui sont lésés.
Ainsi, dans le cas d'une entreprise où l'horaire est de neuf heures
par jour, une personne travaillant à la journée effectuera ses neuf
heures entrecoupées d' une interruption d ' une ou deux heures à
midi . Par contre, un salarié travaillant neuf heures en équipe, qui
assume donc aussi un temps de présence effectif à l ' entreprise de
neuf heures et q ui bénéficie d'une pause payée de vingt minutes à
une demi-heure pour lui pemmettre de prendre un casse-croûte,
verra son calcul de repos compensateur amputé de son temps de
pause. On arrive donc au paradoxe euivant qu ' à temps égal de pré-
sence effective à l' usine, c 'est celui qui a les conditions de travail
les plus difficiles, celui qui se lève à trois ou quatre heu res du
matin, celui qui ne rentre qu ' à minuit ou une heure du matin, en
fait celui qui aurait le plus besoin' de repos compensateurs, qui
reçoit le moins de repos compensateur . Il y a là une anomalie que
la législation devrait rectifier. Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre compte tenu des remarques qui précédent.

Impôt sur le revenu (chu, ges déductibles:
intérêts d'emprunts).

8212 . — 8 novembre 1978 . — M . Olivier Guichard expose à M. le
ministre du budget la situation d ' un contribuable, officier de la
marine marchande, qui a contracté un prêt pour l 'achat d' un appar-
tement qu'il' occupe chaque fois que l ' exercice de son activité
professionnelle le lui permet. La déduction des intérêts du prêt
effectuée par l 'intéressé lors de sa déclaration de revenus au titre
des quatre dernières années n 'a pas été acceptée par l' administra-
tion fiscale, au motif que l ' appartement en cause est considéré
comme résidence secondaire, la résidence principale étant l ' appar-
tement de fonction attribué à son épouse en sa qualité de direc-
trice de lycée. La position prise à ce sujet par l 'administration des
impôts apparaît particulièrement contestable car l'appartement
considéré comme résidence secondaire est, en fait, le domicile réel
de ce contribuable lorsqu'il est à terre alors que le logement
occupé par son épouse, dont il est séparé de biens, n 'est pas un
logement de fonction mais un appartement concédé par nécessité
absolue de service, qui peut lui être retiré à tout moment et dont
l 'occupation prendra fin, en tout état de cause, à la date de cessa-
tion de service . Il apparait difficilement admissible que ce dernier
appartement, dans lequel l ' intéressé ne peut être considéré que
comme invité lor squ 'il y fait de courts séjours et qui lui sert sur-
tout de boite aux lettres lorsqu'il est en mer, soit classé sur le plan
fiscal comme résidence principale alors que les conditions devant
justement déterminer ce classement ne sont manifestement pas
réunies . II lui demande que les décisions prises dans des situations
telles que celle exposée ci-dessus soient réexaminées dans le sens
de la logique et d ' une élémentaire justice fiscale.

es_ mn_

Assurances vieillesse (aides familiaux des commerçants).

8214 . — 8 novembre 1978. — M. Lois Bouvard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation au regard de l 'assurance vieillesse des aides fami-
liaux des commerçants . A l ors que les aides familiaux des agri-
culteurs et des artisans peuvent bénéficier sous certaines condi -
tions d' une reconstitution de carrière pour la période antérieure à
la création de leur régime de vieillesse, tel n ' est pas le cas pour
tes aides familiaux des commerçants . Ceux-cl peuvent seulement
obtenir la prise en compte des années pendant lesquelles ils ont
cotisé à l'assurance volontaire prévue par l'ordonnance du 23 sep -
tembre 1987 et le décret du 29 décembre 1973 . 11 demande donc à
Mme le ministre de la santé et de la famille si ce problème a
déjà fait l'objet d' une étude et, dans l'affirmative, si des mesures
sont envisagées pour y porter remède.

ne_

Régie autonome des transports parisiens (métro).

8218. — 8 novembre 1978 . — M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les doléances de nombreux pâs-
sagers de la RATP qui se plaignent du laisser-aller constaté dans les
wagons et dans les couloirs du métropolitain où des musiciens et
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des mendiants les assaillent de leurs quêtes tandis que des vaga-
bonds et des ivrognes dorment sur les bancs dans le plus grand
désordre. Il demande si une surveillance plus sévère pourrait être
envisagée pour permettre aux passagers de voyager dans les condi-
tions normales qu'ils réclament.

Plus-values immobilières (imposition).

8222. — 8 novembre 1978. — Mme Louise Moreau expose d M. le
ministre du budget le cas suivant : un contribuable occupant alors
un logement de fonction achète en juin 1971 un appartement
en cours de construction qu'il utilise comme résidence secondaire
à compter de l'achèvement intervenu en 1972. En 1976, l 'intéressé
fait l'objet d'une mise à la retraite anticipée par suite d'une
maladie le rendant inapte au travail : il perd de ce fait son loge-
ment de fonction et se résidence secondaire devient résidence
principale . q envisage actuellement de revendre cet appartement
qu'il a donc occupé pendant quatre-ans à titre de résidence secon-
daire et pendant deux uns à titre de résidence principale . Elle lui
dc.nande de lui confirmer si, dans le cas exposé, le contribuable
pourra bénéficier de l'exonération de la plus-value prévue par
l'article 150 C du code générai des impôts puisqu'il y a eu occu-
pation personnelle et effective depuis l ' achèvement, et pendant
plus de cinq ans et occupation à titre de résidence principale
jusqu 'à la vente .

Urbanisme (collectivités locales).

8223 . — 8 novembre 1978 . — M. Emile Koehl demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui faire connaitre de quelle manière le Gouvernement envisage
de développer la pratique de la concession d ' usage des sols par
les collecitvités locales comme moyen d 'action dans la conduite
des politiques de développement urbain. 11 rappelle que le rapport
du comité d 'études a chargé de proposer au Parlement les moyens
d'améliorer la politique foncière des collectivités locales , a été
remis au Parlement en décembre 1977 par son rapporteur, le
sénateur Jacques Thyraud . Ce rapport avait conclu à la nécessité
de promouvoir une politique foncière à long terme par le déve-
loppement de la concession d 'usage des sols urbains . Ce mécanisme
juridique encore insuffisamment utilisé en France constitue pourtant
une des solutions le, plus valables du problème de l'utilisation
des patrimoines fonciers publics.

Handicapés (étrangers).

8225 . — 8 novembre 1978 . — M. Emile Koehl demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille pour quelles raisons l ' allocation
aux grands infirmes ressortissant de certains pays (Afrique du
Nord, Asie) a été supprimée . L'article 48 de ia loi du 3e juin 1975
est muet quant à l'octroi d'allocations aux handicapés ressortissant
de certains pays ne faisant pas partie de la Communauté économique
européenne . Ces adultes handicapés étrangers, non couverts par la
législation actuelle, ni par un maintien de, droits acquis confor-
mément à l 'article 59 de la loi du 30 juin 1975, pouvaient bénéficier
auparavant de l'aide aux infirmes, aveugles et graves infirmes pré-
cédemment attribuée sous certaines conditions par les commissions
d'admission à l'aide sociale . Puisque les allocations aux - adultes
handicapés, versées par les caisses d'allocations familiales, ne concer-
nent que les personnes possédant la nationalité française et les
ressortissants de pays conventionnés à ce titre, ce sont les bureaux
d'aide sociale des communes qui sont désormais obligés de combler
cette lacune législative en attribuant des a secours s à certains
infirmes étrangers. II le prie de lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour faire remédier à cette situation qui constitue
un transfert de charges au détriment des collectivités locales.

Assurances vieillesse (majoration pour enfants).

8226. — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre du budget de lui faire connaître si, dans le cadre d'une
politique familiale bien comprise visant à inciter les ménages à
a--olr au moins trois enfants, il n'envisagerait pas de majorer le
pourcentage actuel du taux de bonification des retraites et pensions,
à r i son du nombre d'enfants élevés au-dessus de seize ans.

Départements d'outre-mer (Réunion : emploi).

8227. — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du travail et de la particiçation ce qu'il croit être une
anomalie qui débouche sur une injustice flagrante . Le département

de la Réunion se singularise par un nombre affolant de demandeurs
d'emploi . C'est 25 p. 100 de la population active qui se trouvent dans
cette situation lamentable. Or, l ' année dernière, dans le cadre du
pacte pour l 'emploi des jeunes, 1121 places ont été agréées pour
des stages formation pratique. Cette année, alors que la situation
de l 'emploi ne cesse de s ' empirer, ce n'est plus que 198 places qui
sont offertes à ce même titre. Il lui demande, en conséquence, de
lui faire connaitre s 'il est bien conscient de cette distorsion regret-
table et les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Départements d'outre-mer (Réunion : presse).

8'128 . — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les prix
exorbitants auxquels sont vendus dans le département de la Réu-
nion les journaux métropolitains et autres revues d'information . Il
estime que cette situation est préjudiciable à la bonne information
et à la formation du public réunionnais . L lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de prendre
pour établir l'égalité entre les lecteurs de la Réunion et ceux de
la métropole.

Engrais et amendements (scories potassiques).

8229. — 8 novembre 1978 . — M. Rémy Montagne rappelle à M. le
ministre de l'économie les difficultés rencontrées dans le Nord de
la France par les fabricants français de scories potassiques qui
achètent les scories Thcmas, grevées d ' une taxe parafiscale, environ
16 p . 100 plus cher que leurs homologues étrangers du Marché
commun (entreprises belges) . En effet, ces concurrents n 'acquittent
pas cette taxe parafiscale instituée par le décret n° 75-169 du
13 ruars 1975 sur leurs achats de scories Thomas et peuvent donc
introduire en France des scories potassiques à moindre prix. Or le
Gouvernement souhaite un retour au libre jeu de la concurrence,
contrepariie de la non-intervention des pouvoirs publics en matière -
de prix. Il lui demande que la' taxe parafiscale instituée par le
décret n" 75.169 du 18 mars 1975 soit supprimée pour les sociétés
productrices de scories potassiques qui sont directement soumises
à la concurrence étrangère dans le cadre du Marché commun, ou
tout au moins que ces sociétés en soient exonérées.

Emploi (entreprises).

8231 . — 8 novembre 1978. -- M . Jacques Chaminade informe M . le
ministre de l 'industrie de la situation qui est faite aux travailleurs
de la Faumellerie électrique, à La Rivière-de-Mansac (Corrèze).
Lors de la réunion du comité d 'entreprise du 31 octobre 1978 de
cette usine, qui appartient au groupe De Wendel, il a été annoncé
des réductions d ' horaire avant la fin de l 'année . Des menaces
de licenciement pèsent avec le mise en place de nouvelles machines
destinées à supprimer du personnel avec une production accrue.
Or, dans le même temps, ,le groupe intensifie sa production dans
les usines qu ' il a créées et qu 'il développe en Italie et en Espagne,
où les horaires sont autour de cinquante heures . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la direc-
tion du groupe assure le -maintien de l 'emploi dans l ' usine de
La Rivière-de-Mareac en annulant la décision: de réduction des
horaires et en renonçant aux licenciements envisagés.

Enseignement secondaire .(établissements).

8234. — 8 novembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation particulièrement
difficile dans laquelle se trouve le collège de Seyssins, qui vient
d 'ouvrir à la dernière rentrée scolaire . En effet, au 10 octobre 1978,
il manque un poste de sous-directeur de collège ; un poste de
sous-directeur de CES ; un poste de conseiller d'éducation ; un poste
de documentaliste ; un poste de professeur de dessin ; un poste de
surveillant ; un poste d 'agent d 'entretien . L'ensemble de ces carences
rend le fonctionnement de cet établissement particulièrement diffi-
cile. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre dans
les meilleurs délais pour combler ces différentes laucunes et per-
mettre ainsi à cet établissement de remplir son rôle pédagogique
dans des conditions satisfaisantes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (statut).

8236. — 8 novembre 1978. — M . Jacques Chaminade Informe
Mme le ministre de la santé et de la famille des difficultés ren-
contrées par la mais, médicale de cure (ex-hospice) de La Choisne,
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en Corrèze, qui est une annexe de l'établissement départemental de
Cornil . Une demande d'agrément comme centre de cure médicale
de long séjour a été présentée au service régional de l'action
sanitaire et sociale, mais il semblerait que ce dossier soit actuel-
lement bloqué sous prétexte qu'auparavant Il conviendrait que sa
situation administrative soit modifiée . De la situation d'annexe de
Cornil, qui est la sienne actuellement, il faudrait qu'il devienne
préalablement établissement public autonome et ce n'est qu'ensuite
qu'il pourrait être classé comme centre de cure de long séjour.
En conséquence, il lui demande, s'il en est ainsi, quelles mesures
elle compte prendre pour débloquer la situation, écourter les
entraves administratives et permettre le classement en maison de
cure médicale dans les meilleurs délais.

Circulation routière (statioutement payant).

8237. — 8 novembre 1978. — Mme Mariè-Thérese Goutmann attire
l' attention de M . le ministre de l 'intérieur sur l 'émotion suscitée à
Noisy-le-Grand et dans toute la ville nouvelle de Marne-la-Vallee par
le projet d'institution du stationnement payan' à la gare du RER
de Mont-d'Est, comme prélude à la généralisation du péage dans
les parkings du centre urbain et des futurs centres secondaires
situés sur le tracé du RER actuellement en construction (Champy,
Luzard, Torcy) . Il est prévu d'imposer ie péage dès le mois de
novembre . Malgré la volonté clairement exprimée pin la population
à travers une pétition, malgré l'opposition des ,(lus il est inadmts•
sibte d' augmenter de 68 francs par mois (carte d' atonn v ntentt le
coüt du transport de travailleurs déjà suffisamment pénalisés pat
les trajets longs, coûteux et fatiguants que leur impose le manque
d'emploi sur place, dont ils ne portent aucune responsabilité . Ainsi
un conflit très séri eux risque d ' éclater alors que la nécessaire conte .•-
tation pour examiner l 'ensemble des données d 'un problème très
complexe reste à faire . Les élus communistes, pour leur part, ont
des propositions constructives à faire . Elle lui demande en consé-
quence : 1° quelles instructions il entend donner pour ;,urseoir a
toute décision concernant l 'institution d ' un péage au PIR tant qu'une
véritable ccncertatio' n 'aura pas eu lieu ; 2" comment il entend lave.
riser la prise en charge par le syndicat des transports parisiens des
frais de gestion des parkings, qui sont devenus, avec la d iffus n
de l'automobile, ln_ complément indispensable des transports en com-
mun de masse tels que le RER.

Santé pubiique (mineurs prostitués).

8244. — 8 novembre 1978. — M. Pierre Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la par té et de la famille de lui faire connaître
les mesures conservatoires qui ont été pr .- Z pour la protection
de la santé publique à -'égard des médecins de la région marseillaise
qui ont pratiqué des injections de produits hormonaux sur des
mineurs prostitués. Il lui demande de préciser à ce sujet la répare
htion des compétences entre les institutions ordinales, le ministère
de la santé et celui de la justice et ce, à chacune des étapes de la
procédure judiciaire.

Enseignement artistique (inspection).

8245. — 8 novembre 1978 . — M. Pierre Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui préciser : 1° quelles sont les raisons qui ont dicté la publication
du décret n° 78-985 du 26 septembre 1978, relatif aux personnes
chargées rte missions d'inspection spécialisées de l'enseignement
musical, lyrique et chorégraphique ; 2° combien de missions d'ins-
pection ont été conduites, en 1976 et 1977 dans les écoles de musique
sous l'empire de la réglementation antérieure (décret n° 55-1161 du
t9 août 1955) .

Fonctionnaires et agents publics
(conducteurs des travaux publics de l'Etatl.

8247. — 8 novembre 1978. — M . Yves Le Cabellec rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que les dépar-
tements du budget et de la fonction publique ont été saisis au mois
de décembre 1977 du projet de décret tendant à la création d'un
corps de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs
et conducteurs principaux des travaux pub)' de l'Etat . Le conseil
général du Morbihan a récemment formulé . souhait que ce démet
paraisse dans les meilleurs délais . II a également demandé que
solen ; revisés les effectifs des conducteurs de travaux publics de

l'Etat dans le département en les maintenant an minimum au chiffre
de 62. Il a également demandé que soit envisagée une revalorisation
du coefficient hiérarchique des conducteurs de travaux publics en
fonction de l'indice moyen de chaque grade existant au ministère
de l'environnement et du cadre de vie . Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne ces diverses
t equ@tes.

Monnaies et médailles (pièces de monnaie).

8250 . — 8 novembre 1978 . — M . Fdouard Frédéric-Dupont
demi ;ide à M. le ministre de l'économie quelle était là teneur en
argent pur de la pièce de dix francs remplacée maintenant par
celle en bronze-aluminium-nickel: D 'autre part, quelle a été pour
chaque frappe, depuis la mise dans le public des pièces de cin-
quante francs, leur teneur en argent pur.

Habitations à loyer modéré (offices).

8251 . — 8 novembre 1978 . — M . Michel Aurillac attire l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences que pourraient avoir sur l 'augmentation des loyers,
les modifications résultant de la nouvelle instruction comptable
M 31, qui s 'applique aux offices d ' HLM. Celles-ci portent notam-
ment sur la généralisation de l 'annualité des charges et sur le
mode de calcul des provisions pour grosses réparations . Le compte
:!'exploitation des offices d ' HLM devra en effet désormais compten•
dre toutes les charges et tous les produits se rapportant à un
exercice, même si leur mandatement ou l'émission des titres de
recettes s 'effectuent au cours de l 'exercice suivant. Jusqu ' à mainte•
nant, un budget enregistrait la dépense correspondant aux échéances
des emprunts . A compter du 1"' janvier 1979, il s 'agira de porter
en débit les intérêts courus et non échus ju .. .lu'au 31 décembre
de l'année considérée . Lorsque le rythme sera adopté, il ne se pro-
duira aucune incidence particulière ; mais le passage de l ' ancien
système au nouveau (malgré un amortissement des frais financiers
sur cinq ans) entraîne entre 1978 et 1979 une majoration des
charges du nouvel exercice (plus de 3 p . 100 des !oyers) . La nou-
velle instruction impose également une procédure assez complexe
pour calculer :e montant minimum de la dotation obligatoire au
compte des provisions pour grosses réparations qui se trouve ainsi
considérablement augmenté ; l'incidence sur le budget correspond
à plus de 8 p . 100 des loyers . Ainsi . la simple application de deux
des nouvelles règles comptables entraîne peur 1978 une augmentation
de plus de le p. 100 des loyers, augmentation s'ajoutant bien sûr
à celle du coût de la vie . II est certes clair que cette majoration
supplémentaire ne jouera que sur une seule année ; mals, compte
tenu des répercussions prévisibles, il lui demande si un étalement
de ces mesures sur deux, voire trois ans, ne serait pas préférable,
d'autant plus que les pourcentages dont il est fait état ci-dessus
sont volontairement minor)sés.

Retraites complémentaires (travailleurs non salariés non agricoles).

8252. — 8 novembre 1978. — M . Serge Charles rappelle à Mme le
• ministre de la santé et de la famille que les salariés du régime

général de sécurité sociale, admis au bénéfice de la retraite à taux
plein dès l'âge de soixante ans en qualité d'ancien combattant ou
d'ancien prisonnier de guerre (cf. lo i 1° 73-1051 du 21 novem-
bre 1973) peuvent également prétendre à leur retraite complémen-
taire sans coefficient d'abattement. Il lui demande si elle n'envi-
sage pas, dans un but d'élémentaire équité, d'inciter les régimes
de retraites complémentaires des non-salariés non agricoles à
prendre à l'égard de leurs adhérents une mesure identique.

Retraites complémentaires (travailleurs non salariés non agricoles).

8253 . — 8 novembre 1978 . — M. Serge Charles rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les salariés du régime
général de sécurité sociale, admis au bénéfice de la retraite à taux
plein dès l itige de soixânte ans en qualité d'ancien combattant ou
d'ancien prisonnier de guerre (cf . loi n° 73-1051 du 21 novem•
bre 1973) peuvent également prétendre à leur retraite compté•
mentaire sans coefficient d'abattement . Il lui demande s'il n'envi-
sage pas, dans un but d'élémentaire équité, d'incite ,* (es régimes
de retraites complémentaires des non-salariés non .agricoles à
prendre à l'égard de leurs adhérents une mesure identique.
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Rectificatifs.

1. — An Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 113 du 13 décembre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 9325, 2' rolonne, réponse commune aux questions n"' 7058
de M . Maurice Nilès, 7067 de M. Claude Labbé et 7582 de M . Gilbert
Faure à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants : à la
12' ligne de la réponse, au lieu de : s . . . par la loi du 12 juillet 1878
relative. . . s, lire : « . .• par la loi du 12 juillet 1873 relative. . . s.

II.—Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 117 du 19 décembre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 9655, 1 r" colonne, repense à la question n " 4616 posée par
M . Paul Balmigère à M . le ministre de l'environnement et du cadre
de vie : à la 11' ligne de la répons ., au lieu de : . . . 12 juillet
1978. . . s, lire : « . . . 13 juillet 1978 . . . '.

2" Page 9656, 2' colonne, à i ' s .ent-dernière ligne de la réponse
à la question n" 5851 de M. Juquin à M . le ministre de L 'environ-
nement et du cadre de vie, au lieu de : .. . novembre 1972. . . s,
lire : e . . .novembre 1973. . . s.

1H. —Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 119 du 21 décembre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 9789, 2' colonne, question n " 8967 de M . Jacques T avédrine à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications : à la
page 9790, Ps colonne, 14' ligne de la réponse, au lieu de : « . . . ins-
truction interministérielle M 1 sur la comptabilité des communes . . . s,
lire : « . .. instruction interministérielle M 12 sur la comptabilité des
communes . ., s

Erratum
au Journal offk el, Débats Assemblée nationale, du 6 janvier 1979.

Pages 182 et 183, scrutin n" 152 sur le projet de loi relatif à
l 'aide aux travailleurs privés d'emploi : dans le texte de/la commis-
sion mixte paritaire, modifié par les amendements n"a 1 à 4 du
Gouvernement, ajouter la rubrique suivante qui a été omise : a S 'est
abstenu volontairement : M . Royer . ..

AVIS AUX ABONNES

Par suite de la modernisation des méthodes de gestion introduites à la direction des Journaux officiels, à compter du 1" janvier 1979,
les demandes d ' abonnement :

— reçues dans la première quinzaine du mois seront mises en service à compter du premier jour du mois en cours ;
— reçues dans la deuxième quinzaine du mole seront mises en service à compter du premier jour du mois suivant.
Il ne sera plus servi d'abonnement rétroactif peur les années ou mois antérieurs.
Toutefois, les numéros antérieurs à la date de la mise en service de la commande pourront être fournis, dans la limite des stocks

disponibles, au prix unitaire de 0,50 F . Une facture sera établie séparément pour ces iournaw; livrés hors abonnement.

ABONNEMENTS

FRANCE
et Outre-mer.

Francs .

ÉTRANGER

Francs.
Assemblée nationale :

Débats	
Documents	

Sénat:
Débats	
Documents	

36
65

225
335

28
65

125
320

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

26, rua Desaix, 75732 Paris CEDEX 15.

Renseignements : 579.01 .93
Téléphone	 j

(( Administration : 578-61-39

TELEX	 201176 F DIRJO •PARIS

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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